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INTRODUCTION.

SI-
rz) (

2^ ç-j Société, Souveraineté, droits, devoirs, lois, gouveniemcnt

en général.

Ci.^ La. première association a été celle de la famille, du

r = ''r P^i'^ ^t de la mère , des enfants et descendants : les chefs

= r" ;
de famille se sont réunis , et. ont fondé des villages , des

2 i c villes. Ces premiers établissements ont dû s'entendre

r $. : P^"^ t'^'^'^ ^^'cc d'autres pour former les grandes réunions
- - ' qu'on appelle peuples.

L'autorité de la famille appartenait primitivement au

l ^ ; père; .elle a passé ensuite à celui des membres de la fa-

t ^ • mille qui se rap^^rochait le plus de lui. Mais quand les

:l.~- familles se sont divisées, le droit de commander à la

' -
i
tribu, au peuple entier, est échu soit au plus habile,

-§ • ou au plus fort qui s'en est emparé, soit au plus digne

I n' ( d'après l'assentiment des autres. Telle est l'origine de

^_ g^ ( la souveraineté,

\ si"
C/5

En donnant à l'homme un sentiment de sympathie

l
-*[ pour ses semblables, en le créant faible, en le somnet-

;
5": tant à de nombreu\ besoins. Dieu a rendu la société

î^
g ' nécessaire. Réunis, les hommes peuvent se soutenir

; ^ l
mutuellement; chacun emploie avec plus de sûreté les

;

2. l facultés communes à tous, à charge de respecter i'exer-

•'
f cice des mêmes facultés chez les autres. Faire un acte

c .
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permis par la nature, c'est exercer nn droit; accom-
plir ce qu'elle commande, ou s'abstenir de ce qu'elle

défend, c'est remplir un devoir. Dans la société, les

droits de chacun sont limites par l'obligation de respec-

ter les droits de tous les autres.

Les droits essentiels de toute personne sont : la sûreté,

c'est-à-dire la jouissance de sa vie , de son corps , de son
honneur; la liberté individuelle , c'est-à-dire la lacullé

de disposer de sa personne et de ses actions, d'exprimer
sa pensée, de conserver ses opinions et son culte, le

tout sans blesser les intérêts de la société ni ceux de ses

membres; \di propriété , c'est-à-dire la faculté de jouir,

sans nuire à personne, des biens que l'on possède, et

de ne pouvoir être contraint de les céder sans dédom-
magement.

C'est pour assurer l'exercice des droits et maintenir
chacun dans la limite des devoirs, que les sociétés éta-

blissent des règles générales : ce sont les lois. Le soin

d'exécuter les lois est confié à des personnes ou à des
corps qui forment le i;oia>ernenient. On appelle aussi

f^oiueniement, la réunion de toutes les autorités qui
prennent part à l'exercice de la souveraineté, soit en
faisant les lois, soit en les exécutant.
On donne le nom de droit à la réunion des lois d'un

pays : ainsi , on dit le droitfrançais, le droit anglais, etc.

On donne encore le nom d<î droit à l'ensemble des lois

de même espèce : ainsi, on appelle droit comniereialles
lois sur le connnerce ; droit administratif, les lois sur
radmijiistration , etc.

§n.

Gouvernement, divisions, lois de la France.

La souveraineté en France est exercée par un gouver-
nement dirigé, sous certaines conditions, par un chef
unique, cpii s'appelle roi. Suivant un usage extrêmement
ancien, et qui est devenu loi de l'État, les femmes ne
peuvent pas occuper le trône de France; le roi a pour
successeur son fils aîné : à défaut de descendants directs



INTRODUCTION. llj

mâles, c'est le frère aîné ou le parent le plus rapproché

qui succède.

Si , à la mort du roi , son successeur est trop jeune

pour régner par lui-même, ou si quelque autre circon-

stance l'empêche d'exercer ses droits, il est représenté

par un régent, auquel ordinairement on adjoint un
conseil de régence.

L'administration d'un pays aussi vaste que la France
serait impossible si elle n'était répartie entre un certain

nombre de fonctionnaires exerçant chacun leur auto-

rité sur une portion du territoire. A cet effet, la France
est divisée en quatre-vingt-six départements ; à la tête

de chaque département est un administrateur, appelé

préfet, assisté d'un conseil de préfecture. Un départe-

ment est divisé en deux, trois, ou un plus grand nombre
ôi^arrondissenients , administrés chacun par un sous-pré-

fet; il y a 363 arrondissements. Un arrondissement se

partage en cantons, lesquels n'ont pas de chef adminis-

tratif particulier : ils sont au nombre de 2,834. Les can-

tons se subdivisent en communes , et celles-ci en sections

de communes. On compte en France 37,187 communes :

chaque commune a
,
pour diriger ses affaires, un maire,

un ou plusieurs adjoints, et un conseil municipal. La
réunion des personnes qui administrent la commune
s'appelle corps municipal, municipalité

.

Outre cette division générale du territoire, il y en a

plusieurs autres, établies aussi pour les besoins de l'ad-

ministration publique.

Ainsi, pour le jugement des procès, là France est

divisée en vingt-sept ressorts de Cours royales, dont cha-

cune embrasse un ou plusieurs départements. Dans cha-

que département, il y a
,
principalement pour juger les

crimes, un tribunal qui s'appelle Cow/<'/'<2.v.v/ic.s. Chaque
arrondissement a un tribunal composé de plusieurs ju-

ges, et chaque cantonun juge de paix qui prononce seul.

Au-dessus de tous ces tribunaux siège à Paris une Cour

de cassation, chargée de casser les décisions contraires

aux lois. Enfin la Cour des comptes
, qui réside aussi à

Paris, vérifie les comptes des fonctionnaires qui ont
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reçu ou dépensé de l'argent appartenant à l'Élal ou à
une administration publi({ue.

Pour l'administration du culte , la France est partagée
en quatorze archevêchés, comprenant soixante-six évê-

chés; chaque évêché est divisé en cures et en succur-
sales.

Les églises non catholiques sont administrées par des
pasteurs ou ministres, avec le concours de conseils ap-
pelés consistoires et synodes ; les synagogues des Israé-

lites le sont par des l'ahhins et des consistoires; il y a

un consistoire central à Paris.

Sous le rapport de l'instruction publi((ue, le royaume
est divisé en vingt-six (icadcmics

,
qui comprennent les

écoles de tous les degrés.

Pour l'administration militaire, il y a vingt et une
divisions militaires : chacune; est connuandée par un
lieutenant général. Au chef-lieu, c'est-à-dire dans la

ville qui est le centre de l'administration de la division
,

se tiennent deux tribunaux, nommés l'un conseil de
f^uerre, l'autre conseil de revision.

Pour la marine, il y a cinq arrondissements- mari-
times : chacun est dirigé par un préfet maritime.

'Las finances , c'est-à-dire les dépenses et les receltes

de H'^lat, donnent lieu aussi à une organisation parti-

culière, T.c paiement des sommes que chacun doit payer
à iKtat, et(|u'on nonune imj)6t, estassurédans les com-
munes par des per(ei)teurs, et dans les arrondisse-

ments par des receveurs particuliers. Au chef-lieu de

chaque déi)artement est un receveur général ((ui verse

les fonds au gouvcTiiement. Chaque département a aussi

un payeur du trésor roj al, (jui ac(juitle les (K'penses de

l'Klat, telles que les traitements des foneliounaiies pu-

blics. Chaque année les conq)tes sont vérifiés par des

irrsj)ecteurs <:;énér(ui.r.

Les droits de douanes (sommes (|ue Ton paie pour
introduire en France ou pour en faire sortir certaines

marchandises) sojit perçus par l'administration des

douanes; il y a quali'e inspections ^t né/fdes des doua-
nes, divisées en directions.
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Quant aux forêts, la France est partagée en quarante

conservations.

Enfin, sous le rapport des travaux publics, il y a

quinze inspections divisionnaires des ponts et chaus-

sées : un ingénieur en chef réside dans chaque dépar-

tement.

Les lois qui régissent ces différentes parties du ser-

vice public, ainsi que tous les intérêts de la société ou
des particuliers , sont très-nombreuses. Celle qui règle

les formes du gouvernement porte le nom de Charte

constitutionnelle. La Charte a été rédigée par ordre du
roi Louis XVIII en 1814, et mise à exécution sans avoir

subi aucune discussion publique; en 1830 elle a été dis-

cutée, modifiée dans quelques parties, et elle forme
aujourd'hui la loi fondamentale du pays.

Sous le règne de Napoléon , un grand nombre d'an-

ciennes lois ont été revues et classées dans cinq codes

,

qui portent le nom de Code civil. Code de procédure ci-

vile , Code de commerce , Code d'instruction criminelle

,

et Code pénal. Sous Charles X , on y ajouta le Code fo-
restier et celui de la pèche. Les autres lois qui n'entrent

pas dans le cadre de ces différents codes, se trouvent

dans un recueil publié par le gouvernement lui-même
sous le titre de Bulletin des Lois , divisé en deux parties,

dont Tune comprend les lois et les ordonnances d'un

intérêt général, l'autre les actes d'intérêt local ou indi-

viduel. Il existe en outre, sous la surveillance et la di-

rection du gouvernement , un vaste dépôt où sont con-

servés les actes publics : ce sont les Archives nationales.

C'est l'ensemble de toutes les lois encore en vigueur, qui

iovmeXQ Droit français. "LesloAS^ si on considère leur

objet, se rapportent à la constitution des divers pou-
voirs de l'État, et aux droits ou obligations des citoyens

envers la société; à l'action du gouvernement et de ses

agents sur les divers intérêts des particuliers; aux rap-

ports des citoyens entre eux, pour leurs affaires de fa-

mille, leurs conventions, leurs propriétés; aux relations

nuituclles des commerçants; enfin, à la répression des

actes coupables qui troid^lent la société. On voit , d'après
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cela, que los différentes parties du droit français peu-

vent se renfermer dans les divisions suivantes : 1° Dt-oit

public; 2*^ Droit administratif; 3° Droit civil; 4" Droit

coininercial; 5° Droit criminel.

De là la division de cet ouvrage en cinq livres.



LIVRE PREMIER.
DU DROIT PUBLIC.

Le droit public détermine la manière dont sont com-
posés et agissent les grands pouvoirs de l'État, règle la

protection accordée à la personne et aux biens des ci-

toyens, dans leur rapport avec la société, les charges

qui leur sont imposées, enfin, les biens et revenus de
l'État, nécessaires pour subvenir aux dépenses publiques.

CHAPITRE F^
DES POUVOIRS DE l'ÉTAT.

Les deux grandes puissances d'un état sont : celle

qui fait les lois , et celle qui est chargée de les exécuter.

On appelle la première, pouvoir législatif; la seconde,

pouvoir exécutif,

PREMIÈRE SECTION.

Du pouvoii' législatif.

Le soin de faire les lois destinées à régir la France
n'est confié ni à une seule personne ni à une seule au-

torité : il faut
,
pour la confection des lois , le concours

du Roi et de deux assemblées , nommées , l'une Chambre
des Pairs, l'autre Chambre des Députés , toutes deux
siégeant à Paris. Chacun de ces trois pouvoirs a le droit

de faire des propositions qui ne deviennent des lois

qu'après l'adhésion des deux autres pouvoirs. Nous al-

lons exposer ce qui concerne la composition et la nomi-

nation des Chambres, les prérogatives de leurs membres,
leur organisation , leurs travaux, la confection et les

effets des lois.

§ l*''". Composition et nomination des Chambres.

La Chambre des Pairs se compose des princes du
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sang royal et d'un nonil)re illimité de membres nom-
més par le roi. Afin que cette assemblée ne devienne

pas trop puissante, la Charte de 1830 veut que la di-

gnité de pair ne soit i)as transmise de père en fils;

mais afin (juV'lle conserve son indépendance, les fonc-

tions de pair durent pendant toute la vie de celui qui

en est revêtu. De plus, pour que les choix ne tombent
que sur des hommes qui méritent une si haute dignité,

la loi a déterminé les classes de hauts fonctionnaires et

autres personnes parmi les(iuel!es ces choix doivent être

faits; de sorte (jue la Chambre des Pairs compte dans
son sein les personnes qui se sont le plus distinguées

dans les fonctions publiques, (jui ont rendu le plus de

services à l'Elal, ou (jui offrent, par leur position , le

plus de garanties d'indépendance.

La Chambie des l)é|)ulés se conij^ose de quatre cent

cinquante-neufmembres :ils sont nonnnéspar des assem-
blées qu'on appelle collrgcs ôlcctojaux. Il y a un collège

électoral dans cha(|ue ai*rondissement.

Un député, api)elé à Thonneur de travailler aux lois

de son pays, doit tlonner des garanties de sa capacité,

de son amour de l'ordre, et de la maturité de ses idées.

On a pensé (jue Thomme cjui a des propriétés est le

plus intéressé à maintenir la trancpiillilé publicpie, et

que c'est aussi celui qui a le j)lus de moyens de s'in-

struire, le plus de temps à consacrer aux affaires pu-
bliques; par ces motifs, la loi exige de toute personne
qui veut se faire nonnner député la preuve d'une cer-

taine fortune : cette preuve résulte des im|)ôts (|ue l'on

paie directement à l'Ktat : pour la députation, le mon-
tant (h; l'imposition doit s'élever à .'>00 fr.—Un député
doit être âgé de uente ans. Certaines fonctions, en petit

nombre, et qui exigent une présence assidue, par
exemple celles de préfet, ou (jui rendent la jiersonne
trop dépendante du gouvernement, sor)t incompatibles
avec la (|ualil('' d(> (léj)ulé. Knfin, lorscpie, diu-anl l'exer-

cice de ses fonctions h'gislatives , un député est nonnné
à un emploi payé ou j)i-omu à un emj^loi jjIus avantageux
ou plus élevé, il doit se préscnti'r (le nouveau aux élec-
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leurs, afin de s'assurer que racceptation de cette place

ne lui a pas fait perdre leur confiance.

Un député peut être élu par quelque arrondissement
de France que ce soit; cependant, pour que les intérêts

de chaque localité soient bien défendus par ceux qui la

représentent, la moitié au moins des députés est choisie

parmi les éligibles du département: si le nombre des

élus étrangers au département excède la moitié , la

Chambre des Députés désigne par le sort celui ou ceux
des arrondissements qui devront procéder à de nou-
velles élections. Si une même personne a élé nommée à

la fois par plusieurs collèges électoraux, elle doit, dans
le mois après la décision de la Chambre qui aura reconnu
les élections valables, déclarer l'arrondissement dont
elle entend rester député.

Les électeurs qui nomment les députés doivent aussi

remplir certaines conditions qui garantissent leurs lu-

mières, leur indépendance, leur intérêt au maintien de
l'ordre. Ils doivent être citoyens français, âgés de vingt-

cinq ans accomplis, domiciliés dans l'arrondissement,

et y payant 200 fr. de contributions directes, c'est-à-dire

perçues directement sur leurs biens ou leur industrie,

et non indirectement sur les objets de leur consomma-
tion {voyez p, 89). Les membres de la réunion de sa-

vants formée à Paris sous le nom d'Institut , et les offi-

ciers jouissant d'une pension de 1,200 fr., sont électeurs,

en payant seulement 100 fr. de contributions. Afin que
les députés ne soient jamais nommés par un trop petit

nombre d'électeurs
,
quand un arrondissement n'en pré-

sente pas 150, on complète ce nombre en appelant les

plus imposés après ceux qui payent 200 fr.

Les femmes ne jouissent pas des droits électoraux
;

mais elles les exercent indirectement, en attribuant à

leur mari , ou , si elles sont veuves ou séparées de leur

mari, à l'un de leurs fils ou petits-fils, gendres ou pe-

tits-gendres, une part suffisante de leurs contributions

pour qu'ils puissent être électeurs.

En général , on exerce ses droits électoraux dans l'ar-

rondissement où l'on a sa demeure, son domicile. Mais
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si l'on paye des contributions dans plusieurs arrondis-

sements, la loi permet que l'on en choisisse un où l'on

remplira les fonctions d'électeur , bien que Ton n'y de-

meure pas : c'est ce qu'on appelle un domicile politifiue;

il s'établit et se change au moyen dune déclaration laite

publiquement et d'avance.

Les noms des électeurs doivent être publiés , afin que

l'on puisse s'assurer s'ils remplissent réellement les con-

ditions exigées par la loi. A cet effet, les noms sont in-

scrits sur une liste dressée dans chaque département, et

(jui mentionne la qualité sur laquelle se fonde le droit

électoral. Une fois inscrit sur cette liste, l'électeur ne

peut plus être privé de son droit que par une décision

qui lui est adressée et qu'il peut contredire. (Ihaque an-

née on ajoute à la liste ceux qui ont acquis le droit élec-

toral , et on retranche ceux qui l'ont perdu. C'est au

mois de juin de chaque année que l'on procède au tra-

vail de la rectification des listes ; le préfet en est chargé,

d'après les renseignements que le sous-jiréfel a recueil-

lis des maires et percepteurs de chaque connnune. La
liste qui contient les rectifications est affichée le 15

août, et les réclamations qu'elle fait naître sont reçues

jus(iu"au 30 septembre. Les décisions sont rendues par

le préfet avec le concours du conseil de préfecture, et

tous les quinze jours il est publié un tableau contenant

les reclificatious {;ui ont eu lieu.

Les droits électoraux sont trop précieux pour que la

loi ait laissé les citoyens sans recours contre les d('ci-

sions qui les en auraient privés. Les arrêtés des préfets

peuvent être attaqués par les parties intéressées devant

la Coui' royale : ces sortes d'alTaires y sont jugc'cs très-

promptement , sans formalités et sans frais, ainsi que le

recours (jui pourrait être porté à la Cour de cassation

contre la décision de la Cour royale.

La liste électorale est clase le Ki octobre, et le der-

nier tableau de rectification est publié le 20 du même
mois. La liste demeure telle qu'elle est alors composée
juscju'au 21 octobre de l'aiUM'c suivante : <'llesert pour
les élections qui auraient lieu dans l'intervalle, sauf l'ad-
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dition OU le retranchement de ceux dont les droits ou
l'incapacité auraient été reconnus à la suite de récla-

mations formées à temps.

Les collèges électoraux ne se réunissent que quand
ils sont convoqués par le roi , et seulement pour nommer
des députés. Quand il y a plus de six cents électeurs dans

un collège, il se partage en sections, pour éviter la confu-

sion et les lenteurs. Les électeurs commencent par or-

ganiser le bureau, c'est-à-dire qu'ils nomment, à la ma-
jorité des voix, un président, des scrutateurs chargés

particulièrement de recevoir, compter et dépouiller les

papiers ou bulletins portant le nom de l'élu désigné par

chaque électeur , et un secrétaire. Le président main-

tient l'ordre dans l'assemblée. Le bureau prononce,
mais provisoirement, la décision définitive étant ré-

servée à la Chambre des Députés , sur les difficultés re-

latives aux opérations du collège électoral.

Chaque électeur, avant de voter, prête serment de

fidélité au roi des Français et d'obéissance à la Charte

constitutionnelle et aux lois du royaume. Il reçoit un
bulletin ouvert, il écrit ou fait écrire secrètement son

vote, ferme son bulletin et le remet au président, qui le

dépose dans une boîte. Lorsque la boîte est ouverte, un
scrutateur prend chaque bulletin , le déploie , le remet
au président, qui le lit à haute voix. Quand le scrutin (on

donne ce nom aux opérations qui viennent d'être dé-

crites, et en général à tous les votes qui se donnent par

des bulletins ou des boules) est terminé , on brûle pu-

bliquement les bulletins . pour qu'on n'en puisse recon-

naître les écritures ni violer le secret.

Pour être nommé député, il faut avoir obtenu au

moins le tiers des voix des membres qui composent le

collège et plus de la moitié des suffrages de ceux qui

ont effectivement voté. S'il y a eu deux tours de scrutin

sans résultat , on fait ce qu'on appelle un scrutin de bal-

lottage entre les deux candidats qui ont obtenu le plus

de voix : en cas d'égalité , c'est le plus âgé qui est nonnné.

Les députés sont élus pour cinq ans. On a fixé ce

terme, parce que les député^ayanl à défendre les inte
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rets de leur arrondissement, lesquels sont variables, il

faut que les élecleui's puissent avoir des représentants
toujoui's pénétrés de Tesprit actuel du pays, et en choisir

de nouveaux, s'il n'existe plus d'accord entre eu\.

§ 2. Droits communs aux membres des deux Chambres.

Les pairs et les députés concourent également à la

confection des lois. Ils sont à l'abri de toutes poursuites

à raison de leurs actes ou de leurs discours, (juand il

s'agit de l'exercice de leurs fonctions législatives. Ils

sont protégés même pour leurs actions étrangères aux
travaux législatifs. Ainsi, les pairs de France ne peu-
vent jamais être arrêtés que de l'autorité de la Cham-
bre, excepté le cas où ils seraient surpris au moment
même où ils se rendraient coupables d'un délit; la

Chambi'e seule peut les juger quand il s'agit d'un procès

criminel. Les députés ne peuvent être arrêtés, à ?-aison

de leurs dettes, pendant six semaines avant et après la

réunion des Chambres. Pendant que les Chambres sont

assemblées, ils ne peuvent être j)oursuivis ni arrêtés

pour des aifaires criminelles, (ju'avec l'autorisation de

leur Chambre, sauf le cas où ils auraient été surpris

au moment où ils commettaient le délit. Ces j^réi'oga-

tives des membres des deux Chambres ont pour but de

protéger leur dignité, leur indc'pendance, et le libre

exercice de leurs attributions. Les Chambres peuvent

juger les offenses qui auraient été commises à leur égard

{voyez pag. 31-32 ).

§ 3 Manière de réunir et de renvoyer les Chambres :

leur orf^anisalion , leurs opcralions.

Les deux Chambres sont convocjnées en même temps

parle roi et seséj^arent aussi enmême t-emps. Klles sont

réunies au moins une fois ])ar an, alors même (|u'il n'y

aurait pas de projets de lois à discuter, parce que leur

concours est nécessaire pour le vote des contributions

appelées directes, qui ne sont établies que |)our une

aimée. T^e temps pendant lecjuel les Chambi'cs restent

nsbcmblées s'appelle uno session.
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Les Chambres sont convoquées par une proclamation
du roi. Le jour de l'ouverture de la session, elles se

réunissent dans une salle commune, où le roi expose,
par un discours, la situation des affaires du royaume,
et les principaux projets de lois qui seront soumis à la

discussion. Ensuite , elles procèdent séparément à leurs

travaux, dans leurs palais respectifs. Dès qu'elles ont
terminé leur organisation et qu'elles sont ainsi ce qu'on
appelle constituées, elles répondent chacune au discours

du roi par une adresse , préparée, délibérée et votée de
la même manière que les projets de lois.

La Chambre des Pairs est présidée par un grand di-

gnitaire , le chance lie î- de Fiance , que le roi nomme , ou,

en son absence, par un pair, aussi désigné à cet effet

par le roi ; elle nomme, pour chaque session, quatre
secrétaires parmi ses membres. Ses séances sont publi-

ques. Avant la discussion et le vote en public , les projets

sont examinés par la Chambre, qui
,
pour rendre l'exa-

men plus facile et plus profitable , se partage en bureaux,

chacun de vingt-cinq membres, renouvelés de mois en

mois , et choisissant un président et un secrétaire. Si cela

est utile, on renvoie le projet aune commission spéciale,

nommée par le président de la Chambre, à moins que la

Chambre ne préfère la nommer elle-même. Les membres
des commissions choisissent un d'entre eux qui fait, en

assemblée publique, un rapport, après lequel la discus-

sion commence. Chaque pair a le droit de proposer des

amendements, c'est-à-dire des changements. Les articles

d'un projet sont successivement adoptés ou rejetés par

la majorité
,
que l'on constate en examinant le nombre

de pairs qui se lèvent pour et ceux qui se lèvent contre

la disposition : cela s'appelle \épreuve par assis et levé.

Le scrutin secret, au moyen de boules blanches et

noires, a toujours lieu pour voter sur l'ensemble d'une

loi ; il a lieu aussi chaque fois que quinze membres de

l'assemblée en font la demande.
Les séances de la Chamljre des Députés sont publi-

ques; mais elles deviennent secrètes si ciiuf membres le

demandent. La Chambre se divise en neuf bureaux, re*
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nouvelés de mois en mois par la voie du sort, et nom-
mant chacun leur président et leur secrétaire. Ces bu-

reaux examinent la validité des élections, d'après les

actes et les réclamations qu'on leur adresse; un rappor-

teur, nommé par chaque bureau, rend compte à l'as-

semblée du résultat de cet examen, et la Chambre
prononce sur l'admission du député: ces opérations

pn'liminairc's forment \i\vrrifi(atioii des pouvoirs. Ven-

dant qu'elles se lont, la Chand)re a jmur président le

plus âgé de ses membres, et pour secrétaires les quatre

plus jeunes. Ensuite elle nomme, pour former son bu-

reau définitif, un pré.sident, quatre vice-présidents et

quatre secrétaires.

Quaiul un projet de loi est envoyé à la Chambre des

Députés, le président en ordonne Timpression et le

renvoi dans les bureaux : après l'avoir examiné, chaque

bureau nomme un rapporteur; les rapporteurs réunis

forment une connnission qui examine de nouveau le

projet, et en fait un rapport à la Chambre. La discus-

sion et le vote ont lieu connue à la Chambre des Pairs.

l'oiis les projets de lois portant établissement ou mo-
dification d'un impôt (juelconque sont portés d'abord à

la Chambn' des Députés; on suppose (|ue les persomu's

choisies par les arrondissements connaissent mieux les

besoins et les ressources des localités, et sont plus em-
j)ressées l\ en défendre; les intéi'èts,

(i'est le roi qui ordoime la clôture des sessions ; il peut

aussi suspendre les séances par une prorogation. Il a,

de pins, le droit important et nécessaire de dissoudre

la Chambre des Députés , s'il n'y a pas accord entre elle

et le gouvernement, ou si d'autres raisons déterminent

le renouvellement de la Chambre avant qu'elle ait ac-

conq^li sesciiuj ann('es de durée. iMais lorsipie le roi dis-

sout la Chambre des Députés , il est tenu d'en convoquer

une nouvelle dans le délai <.\o trois mois. Les Cliand)res

se séparent aussitôt (pi'elles ont reçu la comnuinication

de rordoniiance ou de la |)roelamation (|ui prononce

la dissolution , la clôture ou la prorogation.
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§ 4. Sanction et piomulgation des lois.

Une proposition, votée par les deux Chambres , n'ac-

quiert force de loi que lorsqu'elle a été revêtue de l'ap-

probation, de la sanction du roi. La faculté de refuser

la sanction est le moyen d'empêcher l'oppression de la

royauté par deux assemblées, d'arrêter des mesures dan-
gereuses, de calmer des passions, d'appeler la réflexion

sur des résolutions précipitées, ou de préserver le pays

des mauvais effets d'une loi dénaturée par les change-

ments qu'elle aurait reçus dans la délibération. Le roi

,

pouvant refuser sa sanction après le vote, peut, à plus

forte raison , retirer un projet avant la discussion.

Quand la sanction a donné à un projet le caractère

législatif, il faut qu'il soit porté à la connaissance du
public : car on ne peut se soumettre à une loi qu'on ne
connaît pas. Le roi donne la publicité aux lois, parle
moyen de la promulgation qui résulte de l'insertion

dans le recueil officiel ou Bulletin. Une loi est réputée

connue un jour après que le Bulletin a été reçu, de l'im-

primerie royale, par le ministre de la justice, qui con-

state sur un registre l'époque de sa réception. Le délai

est augmenté d'autant de jours qu'il y a de fois vingt

lieues entre la ville où la promulgation a été faite et le

chef-lieu de chaque département. En cas d'urgence , les

lois deviennent exécutoires le lendemain du jour où les

préfets les ont fait imprimer et afficher.

§ 5. Interprétation f effet des lois.

Les lois sont interprétées parles tribunauxqui en font

l'application. Si plusieurs tribunaux entendent une loi

d'une manière différente, la Cour de cassation annule
celles de leurs décisions qui consacrent une mauvaise
interprétation. Si la même affaire est encore jugée une
seconde fois de la même manière et soumise encore à la

Cour de cassation, cette dernière Cour casse de nouveau
la décision , et son arrêt est obligatoire

,
quant au sens à

donner à la loi, pour les juges auxquels le procès est ren-

vové.
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L es lois n'ont d'effet que pour Tavenir : elles ne peu-

vent avoir d'influence sur des faits qui se sont passés

avant qu'elles fussent rendues : c'est ce qui s'exprime

par ces mots : La loi n'a pas deffet rctroactf.

Il y a des lois qui obligent même les étrangers; par

exemple celles qui ont pour objet la sûreté de TKlat,

la police. Les fonds de terre sont régis par les lois

françaises, bien que leurs possesseurs soient étrangers:

le sol est essentiellement soumis, par sa nature, à la lé-

gislation du peuple qui les couvre. Les formes des actes

sont déterminées par les lois du pays où ils sont passés.

La qualité des personnes ne cessant pas par un simple

déplacement, les lois qui la règlent s'appliquent au\

Français , alors même qu'ils résident en pays étranger.

Les lois qui intéressent l'ordre public et les bonnes
mœurs ont un effet tellement général, que les citoyens

ne peuvent valablement convenir entre eux d'y déso-

béir ; une telle convention serait annulée , si on osait en

réclamer l'exécution.

DEUXIÈME SECTION.

Du pouvoir cxéculif.

<^ l*»'. Des droits et de l'organisation générale dit pouvoir

exécutf.

La puissance d'exécuter les lois appartient au roi seul
;

il est le chef suprême de l'état; il commande l'armée de

terre et de mer ; il déclare la guerre, fait les traités de

paix , d'alliance et de commei'ce. Pour négocier ces trai-

tés et pour surveiller les intérêts de la France, il envoie

ou entretient à l'étranger des fonctionnaires de divers

rangs, connus sous le nom général d'agents diploma-

tiques, et qui foi'inent, dans chaque pays où ils se trou-

vent, une l('i;ation française. Les titres des agents di-

plomatiques français sont, par ordre d'importance, en
commençant par le plus élevé, ceux à'ambassadeur, <ie

ministre plénipotentiaire , de résident, ci {\v: chargé d'af-

faires. 1) y a, auprès des légations, des secrétaires, et
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des attachés. Les agents diplomatiques gardent les pa-

piers concernant les affaires de leur légation, et les re-

mettent au gouvernement quand ils quittent leurs

fonctions. La France entretient aussi , dans les villes

élrangères , importantes par leur commerce , des agents

nommés consuls
, qui ont pour mission de veiller aux

intérêts des Français , de constater les actes qu'ils font

à l'étranger, de concilier leurs différents , et même de
les juger dans certaines limites. Il y a des consuls géné-

raux, des consuls de première et de seconde classe, des

vice-consuls et des élèves-consuls. A chaque consulat est

attaché un chancelier qui rédige les actes, et exerce

plusieurs autres attributions de détail.

Le pouvoir exécutif nomme à tous les emplois d'ad-

ministration publique, sauf à se conformer aux condi-

tions prescrites par les lois, et il révoque ceux des fonc-

tionnaires qui ne sont point inamovibles. 11 décerne les

décorations et les grades dans la Légion d'honneur , in-

stitution établie pour récompenser le mérite civil et mi-
litaire, sans préjudice des grandes récompenses natio-

nales qui peuvent être décernées par une loi dans des

circonstances extraordinaires. Il fait les règlements et

ordonnances nécessaires pour l'exécution des lois, mais
sans pouvoir jamais ni suspendre les lois elles-mêmes

,

ni dispenser de leur exécution. Les ordonnances ren-
dues en vertu de ces attributions sont exécutoires de la

même manière et dans le même délai que les lois ; celles

qui ne concernent que des intérêts particuliers ne sont
obligatoires que lorsqu'on en a donné connaissance à
ceux qu'elles regardent.

Les droits si nombreux et si étendus qui appartien-
nent au dépositaire du pouvoir exécutif pourraient
donner lieu à de graves abus, s'ils s'exerçaient sans au-
cune responsabilité. Mais la royauté ne pourrait ni se

maintenir à la hauteur du rang qu'elle doit tenir pour
diriger la nation , ni se préserver des atteintes du res-

sentiment ou de l'ambition des partis, ni se livrer avec
sécurité aux soins du gouvernement, si elle était expo-
sée à rendre compte de sa conduite. On a imaginé
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une disposition salutaire qui rend le roi irresponsable
et inviolable, et l'ait peser toute la responsabilité sur
ses conseillers, organes de sa volonté.

Un acte du pouvoir exécutif n'a d'effet qu'autant
qu'il est contresigné par un ministre, qui, par la signa-

ture qu'il a consenti à donner, s'approprie l'acte et en
devient responsable ; il doit s'en prendre à lui-même
de n'avoir pas refusé sa signature. Quand il y a lieu de
poursuivre un ministre responsable, c'est la Chambre
des ])éputés qui l'accuàe et la Chambre des Pairs qui le

Le nombre des ministres et la répartition des affaires

entre eux , sont réglés par des ordonnances royales. Il

y a aujourd'hui huit ministres : ce sont ceux de Injus-

tice et des cultes j des ajfdires étnmgères, de la guerre,
de la marine et des colonies, de l'intérieur, des travaux
publics j de ra<^riculture et du commerce, de l'instruction

publique. Les attributions de chacun des ministres for-

ment son département. Ils portent le titre de ministres-

secrétdires d'Ktat. Quchpiefois , afin de faciliter l'expé-

dition des affaires, ils s'adjoignent un sous -secrétaire

d'État.

Les mesures d'un intérêt général se discutent dans le

Conseil des minis/res, (jui se tient tantôt chez le roi,

tantôt chez un d'eux. Ordinairement l'un des ministres

a le titre de /^résident du Conseil des /uinistres.

Les ministres peuvent être pairs ou déi)utés; ils ont
le droit d'entrée dans l'une et l'autre Chambres, et

doivent y élr«' entendus (juand ils le demandent.
A côt(* (hi pouvoir royal agissant par ses ministres,

se trouve un conseil qui , sous le nom de Conseil d'État,

l'éclairé de ses lumières, et prononce sur les procès
administratifs.

L(; Conseil d'b^tat délibère sur les projets de lois qui
doivent être discutés |)ar les Chaml)res, lors(|ue les

ministres jugent à jiropos de les lui soumettre; sur les

j)rojets d'or(lonnan(M's royales (jui contiennent un rè-

glement général d'administration |)ublique, ou lorsque

des lois spéciales prescrivent son intervention , comme
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pour les concessions de mines. Il doit être consulté

lorsqu'il s'agit de la fortune de l'État ou des établisse-

ments publics
,
par exemple pour les pensions sur les

fonds généraux de l'État
,
pour les acquisitions à faire

par les départements , etc.

Le Conseil d'État se compose des princes de la famille

royale quand le roi les y appelle , des ministres-secré-

taires d'État , de conseillers, de maîtres des requêtes et

^auditeurs, 11 y a un secrétaire général avec rang et

titre de maître des requêtes. Le Conseil est divisé en

quatre comités , savoir : de législation et de justice ad-

ministrative, de la guerre et de la marine, de l'intérieur

et du commerce, desfinances. Le ministre de la justice,

nommé aussi gaj-de des sceaux , parce que les sceaux

de l'État qui servent aux actes publics lui sont confiés

,

répartit les membres du conseil entre ces comités.

Quand le Conseil entier délibère eji séance générale,

il est présidé par le garde des sceaux ou par un autre

ministre présent à la séance; en leur absence, par le

président du comité de justice administrative. Les séan-

ces de comités sont présidées par un ministre , ou , en
son absence

,
par un conseiller d'État. C'est toujours

en séance générale que le Conseil délibère sur les pro-

jets de lois , ou sur les projets d'ordonnances renfer-

mant règlement d'administration publique.

Il y a, près des différents ministres, des conseils,

comités , commissions ,
qui éclairent l'administration

,

et préparent la solution des questions qu'elle doit ré-

soudre. Tels sont : le conseil général des ponts et

chaussées , des mines, le conseil général des prisons , le

conseil supérieur du commerce , le conseil d'admini-

stration des douanes , despostes , le conseil supérieur de

la guerre, etc.

Les honneurs et le rang des membres des Chambres,
des ministres, des différents fonctionnaires de tout

ordre, ont été déterminés avec précision, afin d'éviter

les collisions entre des prétentions contraires , et pré-

venir les effets d'une exigence excessive ou d'une sus-

ceptibilité rebelle.
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§ 2. Du pouvoir administratif et dupouvoirjudiciaire ; de

leur indépendance mutuelle ; de la garantie desfonc-
tionnaires j)ublics.

Le pouvoir exécutif accomplit les lois de deux ma-
nières : ou bien il prend des mesures générales pour le

maintien de l'ordre, l'exercice des droits publics des

citoyens, la gestion des biens de l'État, la prospérité

du connnerce , de l'industrie, de l'agriculture, etc. :

ce sont les attributions de l'autorité administrative;

ou bien il ajiplique les lois , soit au règlement des in-

térêts particuliers des cito3ens, soit à la répression

des actes criminels qui troublent la société : c'est le rôle

de l'aulorilé judiciaire.

Le roi exerce l'autorité administrative par les mi-

nistres et autres agents qu'il nomme, pour diriger les

services i)ublics; il exei'ce l'autorité judiciaire par des

magistrats, qui rendent la justice en son nom.
Les attributions respectives des deux autorités, ad-

ministi'ative et judiciaire, sont incompatibles entre

elles : il est sévèrement interdit aux fonctionnaires de

ces deux ordres d'empiéter les uns sur les autres, de

violer leur indépendance nuituelle. Si l'autorité judi-

ciaire a commencé à connaître d'une affaire adminis-

trative, elle peut en être dessaisie par un conflit, comme
on le vei'ra (juand nous parlerons des tribunaux admi-

nistratifs. Les alfaires administratives sont jugées par

des tribunaux particuliers. Enfin, une dernière pré-

caution i)rise contre les usurpations du pouvoir judi-

ciaire , en même temps qu'une protection accordée à

l'administration contre les cbicMnes ou les attaques

passionnées , consiste dans la garantie des fonctionnai-

res ]>uhHcs. (a\s derniers ne peuvent être poursuivis,

pour des laits relatifs à leurs fonctions, sans une auto-

risation du Conseil d'IUat : on ne peut, en attendant,

faire autre cliose (pie réunir des faits et des preuves

cai)al)lcs d'éclaiicr le Conseil et les juges, au cas où
l'autorisation de poursuivre serait accordée. La garan-

tie avait été accordt'c à tous les agents du gouverne*
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ment ; mais cette disposition , trop étendue , a reçu
d'assez nombreuses exceptions.

Les actes des différentes autorités, civiles ou judi-

ciaires, ne peuvent se faire les jours de fêtes civiles ou
religieuses, qu'on app^We Jou/s J'ér/és. Les citoyens

eux-mêmes sont tenus à l'observation des dimanches et

fêtes religieuses, du moins quant à une partie des af-

faires extérieures de la vie civile et commerciale.

Les fonctionnaires civils , militaires
, judiciaires , ont

droit, après un certain temps de service, à des pensions

de retraite; l'existence, le taux et les conditions des

pensions, sont réglés par les lois, et l'application en
est faite aux individus par des actes du gouvernement.

§ 3. Des tribunaux administratifs • renvoi.

Les tribunaux administratifs tiennent à la fois de
l'autorité administrative, puisqu'ils statuent sur des actes

de l'administration , et sont composés d'agents , non ju-

diciaires, du gouvernement; et de l'autorité judiciaire,

en ce qu'ils prononcent, comme de véritables juges, sur

des difficultés élevées entre les citoyens et l'adminis-

tration {voyez le livre II, 3<= partie).

§ 4. De Vautorité judiciaire : son organisation

,

sa compétence , sa discipline.

La composition des tribunaux, et les règles auxquelles

les magistrats sont soumis comme membres d'un corps

judiciaire, forment la matière des lois d'organisation.

On appelle compétence, la portion de pouvoir que la loi

assigne aux tribunaux en général , ou à chacun d'eux

en particulier; le pouvoir de juger, quelle qu'en soit

l'étendue, s'appelle juridiction.

Les juges n'ont aucune autorité hors du territoire

qui leur a été départi par la loi. Dans leur ressort, s'ils

ont été régulièrement saisis d'une affaire qui rentre

dans leurs attributions, ils ne peuvent refuser de la

juger, même sous prétexte de l'insuffisaDce ou de l'obs-

curité delà loi, dont il leur appartient d\ulaircir les

doutes et de combler les lacunes. Mais ils ne peuvent
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jamais prononcer que sur les procès particuliers qui

leur sont soumis : ils n'ont pas le droit de donner à

leurs décisions la forme et retendue d'un règlement

général ; ce pouvoir est réservé aux lois et ordonnances.

Les tribunaux ne peuvent pas confier à d'autres leur

droit, qui ne leur appartient pas, puisqu'ils l'exercent

au nom du roi , seul dépositaire du pouvoir exécutif :

ils peuvent seulement donner commission à des juges

d'un autre ressort de faire , en cas de besoin , des actes

destinés à éclairer la cause qu'ils auront à juger.

On appelle audiences les séances des magistrats dans
l'exercice de leurs fonctions. Les audiences sont pu-,

bliques, à moins que le procès ne soit de nature à

exciter du trouble ou du scandale. Alors les juges or-

donnent l'examen en audience secrète, // liuis clos y c'est-

à-dire les portes fermées : mais le jugement est

toujours prononcé en public. Les tribunaux ont la po-

lice de leurs audiences , et ils peuvent faire arrêter im-
médiatement et punir ceux qui y tiendraient une con-

duite indécente ou turbulente, ou qui se permettraient
des outrages envers la justice.

Parmi les tribunaux, les uns jugent les affaires civiles,

c'est-à-dire les procès qui ont pour objet les intérêts

des particuliers; les autres prononcent en matière cri-

minelle, c'est-à-dire sur les actions coupables qui trou-

blent plus ou moins la société. Quelquefois ces <\^\w

sortes d'affaires peuvent être jugées par le même tri-

bunal, ainsi qu'on le verra bientôt.

L — Tribunaux civils. En commençant par le degré

inférieur, on trouve d'abord \gsJuges de pai.v, 11 y a un
juge de paix dans chaque canton, avec deux suppléants

qui le remplacent en cas d'absence, maladie ou autre

empêchement, un grefher qui écrit les actes et juge-

ments, et un huissier qui signifie les actes nécessaires

à la justice de paix. Les juges de paix, nonnnés par le

roi, mais non inamovibles, prêtent serment avant d'en-

trer en fonctions.

La première attribution du juge de paix est celle de
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conciliateur. En général une demande ne peut être reçue

devant les tribunaux , sans que celui contre qui elle est

dirigée n'ait été appelé devant le juge de paix, qui doit

s'efforcer d'amener une conciliation. Les affaires sur

lesquelles il peut prononcer comme juge ne sont pas

soumises à ce préliminaire.

Le juge de paix décide les contestations qui ne con-

cernent pas les fonds de terre ou autres objets d'une
nature analogue, quand elles ne dépassent pas la va-

leur de 100 fr. ; s'il ne s'agit que d'une valeur de 50 fr.,

il prononce sans appel. Il juge, en outre, certaines

classes d'affaires qui demandent à être décidées promp-
tement, sans frais, et qui n'exigent pas une connais-

sance approfondie des lois; par exemple, les procès in-

tentés pour dommages aux champs , fruits et récoltes,

pour déplacements de bornes, usurpations commises
dans l'année sur les cours d'eau servant à l'arrosement

des prés, pour les réparations contestées entre un pro-

priétaire et celui à qui il a loué sa propriété, pour l'exé-

cution des engagements contractés entre un maître et

un domestique, pour réparations d'injures ou rixes,

pour la possession d'une année réclamée par une partie

et contestée par l'autre , lorsque , d'ailleurs , il ne s'agit

pas de discuter la question de savoir à qui la chose ap-

partient en propriété. Les juges de paix ont encore
d'autres attributions déterminées par des lois spéciales.

Enfin des dispositions particulières ordonnent l'in-

tervention du juge de paix dans une foule de circon-

stances où il agit dans l'intérêt de la sûreté publique,

ou des familles , ou de la conservation des droits des

administrations ou des particuliers.

Les tribunaux de première instance ou d'an^ondisse-

/we^z? reçoivent le premier de ces noms parce que, dans
les affaires d'une certaine importance, ils ne jugent
qu'en première instance , c'est-à-dire que leurs déci-

sions sont soumises à un appel ; et le second
,
parce

qu'il y a un tribunal de cette espèce dans chaque ar-

rondissement. Le nombre des juges qui les composent
varie selon la population des villes où ils sont placés.
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Ils sont partagés en plusieurs chambres quand ils sont
assez nombreux pour que cette division soit facile et

utile. Ils ne doivent pas être moins de trois dans une
chambre ou section. L'un des juges est désigné par le

roi pour remplir les fonctions de président. Il a , comme
tel, la police des audiences, et décide seul les contes-

tations dont l'urgence demande une solution immé-
diate. Les juges ont des sui)i)léants qui les remplacent
en cas d'empêchement. A défaut de suppléants , le tri-

bunal se complète en appelant des avocats. Les tribu-

naux ayant chaque année des vacances , le service se

fait, pendant ce temj)s, j)ar une chambre des vacations
y

qui ne juge que les affaires simples et celles qui exigent

de la célérité.

Les tribunaux de première instance prononcent sur

toutes les affaires civiles qui n'ont pas été attribuées à

d'autres juges par des lois particulières, et sur les ap-

pels des sentences des juges de paix. Si la valeur de la

contestation n'excède pas 1,000 fr., le tribunal juge
sans appel ; si elle di'passe cette sonnne , il y a lieu à

l'appel devant la Cour royale. Dans le premier cas, on
dit qu'il prononce en dernier ressort ; dans le second,
en premier /essort. On appelle degrés de juridiction^ les

tribunaux auxquels on peut successivement déférer le

jugement d'une affaire. Le tribunal compétent pour
.statuer sur une demande dirigée contre une personne
pour une dette , est celui du domicile de cette personne :

s'il y a plusieurs personnes actionnées, autrement dites

défendeurs y le demandeur porte Taction au domicile

de l'un d'eux, à son choix; cette règle cesse d'être suivie

cjuand il y a exception expressément écrite dans la

loi; par <'\emple , (uiand on est convenu d'un lieu

particulier j)our l'exécution d'un engagement, c'est au
tribunal de ce lieu qu'il faut en poursuivre l'accom-

plissement. Quand il s'agit d'une réclamation relative

à un fonds de terre, le tribunal conipétent est celui du
lieu où l'objet est situé. Knfm,si l'action est mixte,

c'est-à-dire si elle (•()n)pr(MHl à la fois la iM'ciamation

d'un fond et celle d'une somme ou autre demande pcr-
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sonnelle, elle peut être déférée soit au tribunal de la

situation de l'objet, soit à celui du domicile du dé-

fendeur.

Auprès de chaque tribunal d'arrondissement se trouve
un magistrat nommé procureur du roi , un greffierj des
avoués, des avocats et des huissiers : nous en parlerons
bientôt.

Les affaires commerciales, exigeant des connaissances
et des habitudes spéciales, sont jugées, dans la plupart
des arrondissements, par des négociants. Pour les ar-

rondissements oii le roi n'a pas établi un tribunal de
commerce, c'est le tribunal de première instance qui

juge les causes commerciales.

Suivant un usage très-ancien , fondé sur la confiance

mutuelle des commerçants entre eux, ces derniers choi-

sissent eux-mêmes les membres des tribunaux de com-
merce. Le préfet du département dresse, pour chaque
arrondissement, une liste de commerçants notables, qui

sont les électeurs des juges. Pour pouvoir être élu, il

faut avoir trente ans , et exercer le commerce avec
honneur et distinction depuis cinq ans. Le président,

choisi parmi les juges, doit avoir quarante ans. Les
membres du tribunal sont nommés pour deux ans , et

ne peuvent être réélus qu'après un an d'intervalle.

L'acte ou procès-verbal d'élection est transmis au mi-
nistre de la justice, qui propose au roi l'institution des

élus : c'est après l'institution royale que les membres
des tribunaux de commerce prêtent serment.

Chaque tribunal se compose d'un président , de
juges, dont le nombre varie selon la population des

villes où il siège , et de suppléants, qui ne sont appelés

que pour compléter le nombre de trois juges, néces-

saire pour prononcer un jugement. Il n'y a point de

procureur du roi auprès des tribunaux de commerce.
Les fonctions de juges sont gratuites.

Les tribunaux de commerce connaissent de toutes

contestations relatives aux engagements entre négo-

ciants, et, entre toutes personnes, des contestations

relatives aux acles de conmierce ( voyez liv. IV ). Les Iri-

2
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hunaux de commerce, comme ceux d'arrondissement,

jugent sans appel les demandes dont l'objet principal

ne s'élève pas à plus de 1,000 fr., et celles que leurs justi-

ciables auront déclarevouloirêtrejugées définitivement

et sans apj)el.

Juii^ priicFhommes, dénomination ancienne qui signi-

fie hommes sages, sont des juges appelés à prononcer
sur les contestations entre ouvriers, ou entre ouvriers

ou apprentis et fabricants. Ils sont élus, et n'ont pas

besoin de l'institution royale. Des conseils de prud'-

liommes sont étal)li.s j^ar le roi dans les villes de fabri-

ques; ils se composent, en plus ou moins grand nom-
bre, selon l'importance des villes, de marchands,
fabricants , chefs d'ateliers, contre-maîtres , teinturiers

et ouvriers patentés; leurs fonctions sont gratuites; ils

ont deux suppléants. L'élection se fait dans une assem-

blée générale présidée par le préfet. Les prud'honmies

])rètent serment comme les juges. Ils ont deux sortes

de fonctions: réunis en bureau particulier, ils sont con-

ciliateurs; en buieau général, qui est plus nombreux,
ils prononcent connue juges, dans des séances qui ont

lieu au moins une fois ])ar semaine. Le bureau général

juge sans apj)el jusqu'à la valeur de 100 fr. ; si la con-

testation s'élève au-dessus de cette somme, la décision

est soumise à rai)pel devant le tribunal de commerce de
l'arrondissement.

Les juges cpii composent les Cours royales portent le

nom de conseillers; leur nombre varie suivant la popu-
lation de cIkhjuc ressort. Il n'y a i)oint de suppléants en
litre dans les Cours.dhacpie Cour est divisée en chambres,
ayant chacune un président; il y a de plus un premier

I)résident. Chacjue Cour a une, deux ou trois chand)res

<iviles, une chambre des appels de police correction-

nelle , (jui juge des affaires civiles, et une chambre d'ac-

<usation : nous expliquerons bientôt les attributions de
ces deux dernières cliambres. Quand les conseillers

«l'une cbambrc se trouvent en nombre insuffisant pour
juger, des magisti'ats d'une autre chambre peu\ent leur

être adjoints; à défaut tic ceux-ci on appelle des avo-
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cats. Pour prononcer, il faut six conseillers dans les

chambres civiles, et cinq dans celles des appels de police

correctionnelle, lorsqu'elles prononcent sur les ma-
tières dites correctionnelles; mais quand elles jugent

des causes civiles , elles doivent aussi être composées de
septconseillers. Quand les affaires sont trop nombreuses,
le roi crée une chambre temporaire , qui a les mêmes
pouvoirs que les chambres permanentes. Durant les va-

cances, il y aune chambre des vacations qui juge les

affaires urgentes, ou sommaires, c'est-à-dire qui n'exi-

gent pas de nombreux actes d'instruction préalable.

Tous les ans le tiers des membres d'une chambre passe

dans une autre : cette opération s'appelle roulement.

Les affaires d'une grande importance se jugent dans
des audiences solennelles , Composées de deux chsftiibres

réunies.

La compétence civile des Cours royales est fort éten-

due : elles jugent les appels des jugements des tribu-

naux de première instance et de commerce , des

sentences rendues par les citoyens constitués momenta-
nément juges qu'on nomme arbitres , des ordonnances
rendues par les présidents de tribunal, dans les cas

d'urgence, sous le nom de r^<"><?, des jugements ren-

dus , dans les pays étrangers les plus voisins de leurres-

sort, par les appelés consuls. Les Cours royales pronon-
cent aussi sur les recours dirigés contre les décisions

des préfets en matières d'élections. Elles ont encore
quelques autres attributions réglées par des lois parti-

culières. Une Cour ne peut prononcer que sur les ap-

pels des jugements des tribunaux situés dans les dé-

partements qui composent son ressort.

IL — Tribunaux criminels. On donne ce nom à tous

les tribunaux qui concourent à la répression des actes

coupables portant atteinte à l'ordre public.

Les infractions les moins graves portent le nom de
contraventions : elles sont jugées par le tribunal de po-

lice. Les fonctions de juge de jwlice sont remplies
,

pour le chef-lieu de chaque canton et pour un certain
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nombre de contraventions
,
par le juge de paix , et pour

les autres communes du canton, par les maires de ces

communes. Les triljunaux de police prononcent sur les

faits qui peuvent donner lieu soit à 15 fr. d'amende ou
au-dessous, soit à cinq jours d'emprisonnement ou au-

dessous.

Les tribunaux d'arrondissement exercent plusieurs

espèces d'attributions en matière criminelle :

1°. Un des juges de clia([ue tribunal, désigné à cet

effet par le roi , et appeléy/z^r d'instruction , est chargé
de procc'der à la constatation des faits criminels. Quand
il a terminé son travail , il le souuKît au tribunal

,
qui

,

au nombre de trois juges au moins, entend son rapport
dans un lieu non public, nommé chnmhrc du conseil y

qualification que l'on donne au tribunal lui-même lors-

qu'il prononce sur cette matière. La chambre du con-
seil détermine le caractère du fait constaté, et indique

le tribunal cpii devra juger; elle peut aussi demander
de nouvelles informations, si celles qui lui ont été four-

nies lui i)araissent insuC/isanles. On voit par là (jue les

chambres du conseil préparent le jugement, mais ne le

prononcent pas.

2". Constitués en tribunaux correctionnels, les tribu-

naux d'arrondissement })rononcent , au nombre de
trois juges au moins, dans l'étendue de leur ressort,

sur les infractions qualifiées dc/its , lorsque la peine

excède cinq jours d'emprisonnement et IT) fr. d'amende :

le juge d'instruction qui a fait l'information peut pren-

dre part au jugement correctionnel. La conq)étence

correctionnelle se détermine par le taux le plus élevé de
la peine écrite dans la loi , et non par celle que le juge-

ment prononcera, et qui peut être modifiée par des lois

particulières, d'après certaines circonstances et dans
certains cas. I^es tribunaux correctionnels auxquels on
a dét\''ré une affaire (pii n'est |)as de leur conq)étence

,

doivent s'en dessaisii'; toutefois, s'il s'agit d'une simple
contravention de police, et que le renvoi devant le tri-

bunal de police ne soit pas demandi', ils peuvent sta-

tuer. Us doivent se déclarer incompétents , alors même
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qu'une affaire ne devant pas leur être soumise leur a
été envoyée par la chambre du conseil : les décisions de
cette chambre indiquent la juridiction, mais ne la

fixent pas, et ses erreurs ne lient point le tribunal cor-
rectionnel. Les tribunaux correctionnels ne peuvent ju-

ger aucune action civile. Si, à l'occasion d'un délit, il

s'élève une question civile qu'il soit nécessaire de ré-

soudre , ils doivent surseoir au jugement du délit, jus-

qu'après la solution de cette question préjudicielle.

3°. Les tribunaux correctionnels prononcent sur
l'appel des jugements des tribunaux de police de l'ar-

rondissement.

4°. Le tribunal du chef-lieu de département statue

,

comme juge d'appel, sur les jugements rendus par les

tribunaux correctionnels d'arrondissement. Les juge-

ments correctionnels du tribunal du chef-lieu sont dé-

férés au tribunal du chef-lieu du département voisin

,

du ressort de la même Cour, sans qu'il y ait réciprocité

à cet égard entre ces deux tribunaux. Dans les départe-

ments où siège la Cour royale, c'est elle qui juge les ap-

pels correctionnels. On voit, par ces dispositions, que
la loi a voulu faciliter la prompte expédition des affaires

correctionnelles, en rapprochant le juge d'appel de ce-

lui qui a rendu le premier jugement.

Les Cours royales ont trois sortes de juridiction en
matière criminelle.

1°. Une chambre spéciale prononce sur les appels

des jugements des tribunaux correctionnels du dépar-

tement où siège la Cour, ou par le tribunal du chef-lieu

d'un département voisin, si la distance de laCour n'est pas

plus forte que celle du chef-lieu d'un autre département.
2°. Une chambre spéciale, jugeant au nombre de cinq

magistrats au moins
,
prononce sur les mises en accusa-

tion. Si les affaires paraissent assez graves, il peut y
avoir lieu à la réunion de la chambre correctionnelle

à la chambre d'accusation : la décision ne peut être prise,

dansée cas, que par dix juges.

Les chambres d'accusation statuent sur les recours

formés contre les décisions des chiunbres du conseil du

3.



3o LIVRE PREMIER

.

ressort, soit quo ces dernières aient mal qualifié le fait,

soit ((u'ellcs aient déclaré qu'il n*v avait lieu à aucune
poursuite. Elles peuvent, lorsqu'elles sontsaisies d'une
affaire , ordonner de nouvelles informations , si les pre-

mières n'étaient pas suffisantes.

Dans toutes les affaires, avant la déclaration de mise
eu accusation, les Cours royales ont le droit d'ordonner
spontanément des poursuites, de se faire apporter les

pièces nécessaires, d'informer ou de faire informer, et

de décider suivant les circonstances.
3

'. Les Cours royales composent , en tout ou en partie

les Coûts d'assises chargées de juger les faits les plus

graves, que la loi appelle crimes, et les délits commis
par la voie de l'impression, ainsi que ceux qui sont qua-

lifiés délits politiques et qui ne sont point expressément
soumis h une autre juridiction.

Il y a une Cour d'assises dans chaque département.
Dans le déparlement où siège la Cour royale, la Cour
d'assises se compose de trois conseillers, dont un est

président; dans les autres départements, elle se com-
pose d'un conseiller à la Cour royale, désigné pour
présider les assises, ainsi nommées parce qu'elles siè-

gent à certains intervalles seulement, et de deux con-
seillers, s'ils ont été délégués dans ce but, ou , le plus

souvent, de deux juges du tribunal du lieu où se tien-

nent les assises. Les magistrats qui ont voté sur la mise
en accusation , ne peuvent prendre part aux opérations

de la Cour d'assises, non plus que celui qui a dirigé l'in-

formation comme juge d'instruction. C'est le président

de la Cour d'assises, désigné par le garde des sceaux,

qui nonnne les membres qui doivent siéger avec lui :

l'ordonnance qu'il rend à ce sujet doit être publiée. En
cas d'emj)èchement des juges désignés, il les remplace
par d'au 1res. Si remj)èchement a lieu après la composition

définitive d<' la Cour d'assises, le remplaccnuMit a lieu

par un consi^iller de la Cour , ou pai* des juges du tribu-

nal, ou enfin par des suppléants. La Cour d'assises s'as-

semble une fois tous les trois nu)is , et plus souvent si

des assises extraordinaires sont nécessaires : il peut être
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formé , en même temps , si le besoin du service l'exige

,

des sections de Cours d'assises.

La question de savoir si l'accusé traduit devant les

assises est coupaJDle ou non du fait qui lui est imputé,

n'est pas décidée par les magistrats composant la cour,

mais par t!ouze citoyens nommés jurés ( voyez liv. V ).

La cour prononce sur les difficultés qui peuvent s'élever

pendant la durée du procès, puis sur l'application de

la peine au fait que les jurés ont déclaré constant. Sauf

les droits attribués aux jurés, les cours d'assises ont

une compétence générale : elles peuvent donc prononcer
une simple peine correctionnelle ou de police , si le fait

qui avait été qualifié crime a été reconnu ne constituer

qu'un délit ou une contravention. Elles peuvent aussi

prononcer sur les demandes de dédommagement for-

mées par les personnes qui ont souffert du crime ou délit.

Outre ces diverses juridictions criminelles, il y avait

autrefois des tribunaux extraordinaires, exceptionnels,

qui frapppaient les citoyens avec autant d'énergie que de

promptitude , sans leur laisser les garanties que présente

à leur défense, s'ils sont innocents, la justice ordinaire.

Mais la Charte veut qu'aucun citoyen ne puisse plus être

enlevé à ses juges naturels, et défend de créer à l'avenir

aucun tribunal d'exception, sous quelque dénomina-
tion que ce puisse être. On ne doit })as regarder comme
exceptionnels les tribunaux auxquels est dévolu par la

Charte ou par d'autres lois le droit de prononcer sur

certaines natures de faits, ou sur les infractions com-
mises par certaines classes de personnes : ce sont des

juridictions permanentes, ordinaires, dont l'existence

repose sur des considérations puissantes ou des néces-

sités politiques. Voici quels sont ces tribunaux conser-
vés par la Charte :

1**. La Chambre des Pairs prend le nom de Gourdes
Prt/rj- lorsqu'elle exerce ses attributions judiciaires; ce

qui a lieu dans quatre cas : elle juge les ministres lors-

qu'ils sont accusés par la Chambre des Députés ; elle

connaît des crimes de haute trahison et des attentats

contre la sûreté de l'État. Elle juge les pairs en ma-
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tière criminelle; enfin elle réprime elle-même Ier> ou-
trages dont une personne ou un écrit se sei-ail rendu
couj)al)le envers elle. De ces diverses altribulions,
les unes sont nécessaires à la sûreté de l'État, qui
exige un jugement solcimel pour les grands attentats;
les autres le sont à la dignité de la Chambre et à sa con-
sidération. Quand elle agit comme Cour, elle est compo-
sée de la même manière que lorsqu'elle délibère sur les

lois, sauf le ministère public qui lui est adjoint momen-
tanément (voyez p. 37 ).

2°. La Chambre des Députés peut traduire devant
elle et condamner les i)ersonnes qui l'ont outragée : c'est

un droit dont jouissent , en général , les grands corps
politiipies ou judiciaires.

3". L'autorité qui , sous le nom LVl'/iii'crsitr
, préside à

l'enseignement public, a juridiction sur ses membres.
Nous en parlerons dans le livre consacré au drmt ad-
ministratif.

4°. Dans chaque division militaire, il y a un couscii de
guerre permanent, conq^osé de sept membres, et un
conseil de revision , aussi permanent et conjposé de sept

membres; tous les juges sont militaires, de grades dif-

férents : la combinaison varie suivant le grade de l'ac-

cusé. Les tribunaux militaires ne sont institués que pour
réprimer les crimes et délits : ils n'ont aucune conq)é-

tence pour les affaires civiles des militaires. Ils n'ont

pour justiciables que les militaires ou les personnes

attachées aux armées. Le conseil de révision prononce
sur le recours dirigé pour des causes déterminées

,

contre les jugements du conseil de guerre.

5". Quant aux juridictions maritimes, il y a trois es-

pèces de tribunaux (jui jugent les délits commis, sur mer
ou sur terre, par les personnes altachéesà l'armée navale

ou à la mai'ine royale: les conseils de justice , formés

à bord des vaisseaux, et correspondant à peu près aux

ti'ibuuaux corr(^ctionnels ; les conseils de guerre ntari-

/////<'s/'(pii jugent, à Tt'gard des personnes embanpu'cs,

les délits excédant la compétence des conseils de jus-

tice; et les cofi'^cils de guerre pernumcrHs , chargés de
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juger, dans les ports, les déserteurs de la marine et les

délits commis par les troupes de la marine. Les juge-

ments de ces tribunaux peuvent être attaqués devant

des conseils jnafitimcs de révision. Enfin des tribunaux

maritimes spéciaux connaissent des crimes commis par

\^2> forçats , c'est-à-dire les criminels renfermés dans

des établissements appelés bagnes.

Les autoî'ités sanitaires prononcent, dans des cas

et des localités limités, comme juges de simple police

(voyez iiv. II ).

Les conseils de prud'hommes ont les attributions de
juges de simple police à l'égard des délits des ouvriers

de fabrique, tendant à troubler l'ordre dans l'atelier ; les

tribunaux concourentavec eux pour réprimer ces délits.

III.— Cour de cassation. Elle siège à Paris, et se com-
pose de quarante-neuf membres, un premier président

et trois présidents : ses membres portent le nom de con-
seillers. Elle se divise en trois chambres : l'une, \dicham-

hre des requêtes , ainsi nommée parce qu'elle prononce
sur les requêtes qu'on lui présente pour parvenir à l'an-

nulation d'une décision, examine, sur la demande non
contredite de l'une des parties , s'il y a lieu d'admettre la

requête en nullité d'une solution en matière civile :

quand l'admission est prononcée, l'affaire est portée à

la chambre civile , où elle est soumise à un débat contra-

dictoire. La chandjre criminelle connaît directement des

recours en cassation dirigés contre tout jugement en ma-
tière criminelle. Quand il y a lieu à une audience solen-

nelle, les trois chambres se réunissent sous la présidence

du premier président. La chambre criminelle n'a point
de vacances; pendant le temps des vacances elle statue

sur les affaires civiles urgentes.

Le but du législateur, en instituant une Cour de cas-

sation pour tout le royaume, a été d'assurer une saine

et uniforme application des lois. Les attributions de la

Cour répondent à ce but. YMg annule les jugements
rendus en dernier ressort (car il faut épuiser les recours

ordinaires avant d'arriver jusqu'au tribunal placé au
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sommet de l'ordre judiciaire), lorsqu'ils violent une loi,

ou une formalité prescrite à peine de nullité ou tellement

nécessaire, (jue son absence ôte à l'acte sa substance et

son caractère ; lorsqu'ils sont rendus sans compétence
ou avec excès de pouvoir; lorsqu'il y a contrariété de

jugements entre les mêmes parties et sur les mêmes
moyens , dans différents tribunaux. En général , l'appré-

ciation des faits ne lui appartient pas, mais seulement
le jugement des questions de droit. La Cour de cassa-

tion annule, lorsqu'il y a excès de pouvoir, les simples

actes judiciaii'cs qui n'ont pas le caractère de véritables

jugements, tel qu'un arrêté ilh'gal pris par une Cour ou
un tribunal; elle statue sur les attaques personnelles

a])pelées prises à partie , dirigées contre un tribunal

entier; c'est elle qui fait les renflements de juges lors-

qu'on ne sait auquel de deux ou plusieurs tribunaux

une affaire doit rester, et qui renvoie devant d'autres

juges lorscju'il y a des motifs de soupçonner de partia-

lité ceux qui sont saisis, ou que la sûreté publicjue exige

ce renvoi ( voyez liv. 111 ). En matière civile, la Cour ne
connaît pas du fond des affaires : quand elle casse une
décision, pour violation de la loi ou des formalités, elle

renvoie le fond à un tribunal ou à une cour qu'elle dé-

signe.

C'est |)articulièrement la chambre des requêtes qui

statue sur les demandes en règlements déjuges ou en

renvoi. Elle examine s'il y a lieu de traduire devant la

Courd'assiseslescrimes des tribunaux et desmembres des

Coursqui lui sont dénoncés par ordre du gouvernement;
elle prononcée sur les excès de pou voir,dénoncés par ordre
du gouvernement, mais sans porter préjudice à ce qui

a eus décidé dans l'intérêt des parties. Ea chambre ci-

vile statue non-seulement sur les demandes admises par
la chambre des requêtes, mais aussi et directement sur
celles des propric-taires d('|)()sséd(''s |)our cause d'utilité

piil)li(jue; sur celles (pii lui sont déférées d'office j)ar le

gouvei'nemcnt pour faire annuler des jugements con-
Iraii'es aux lois, (juant au fond ou à la forme, mais dans
le seul intérêtde la lui, c'esl-à-dirc(jue la décision aunu-
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lëe n'est pas moins exécutée clans l'intérêt particulier de

ceux qui l'ont obtenue.

IV.—Règles communes aux dhej'ses espèces de juges.

Excepté les tribunaux de commerce, les prud'hommes
et les jurés , les juges de toutes les juridictions sont

nommés et institués, dans leurs fonctions, par le roi. Us
sont inamovibles, à l'exception des juges de paix et de

commerce , des prud'hommes , des membres révocables

de l'Université qui exercent une juridiction, des tribu-

naux militaires et maritimes, du comité de justice ad-
ministrative du Conseil d'État.

L'inamovibilité a pour effet d'empêcher le juge d'être

révoqué de ses fonctions autrement que par un jugement
de condamnation \>ouYfoTfaiture, c'est-à-dire infraction

grave aux devoirs de son état, ni transféré d'un siège à

un autre sans son consentement. Les juges affligés

d'infirmités graves et permanentes doivent être admis à
la retraite, après information prise sur leur santé.

Les juges , sauf ceux du commerce, les prud'hommes
et les juges suppléants, sont payés par l'État ; il leur est

défendu de rien recevoir des particuliers pour des actes

tenant à leurs fonctions: quelques droits, fixés par un
tarif, sont seulement accordés aux juges de paix.

Les juges ou suppléants doivent avoir vingt-cinq ans

accomplis, les présidents de tribunal et les conseillers

des Cours, vingt-sept; les présidents des Cours, les juges

de paix et leurs suppléants, trente. Pour être juge d'un

tribunal d'arrondissement ou d'une Cour, il faut avoir

fait un cours de droit, et suivi les audiences comme
avocat pendant deux ans.

Les fonctions de juges ne peuvent se concilier avec

d'autres fonctions de l'ordre judiciaire, ou de l'ordre

administratif, ni avec l'état ecclésiastique, la profes-

sion d'avocat ou de notaire. On peut être magistrat et

pair de France, ou député, ou professeur. Des parents,

jusqu'au degré d'oncle et de neveu inclusivement, ne

peuvent être membres d'une même Cour ou d'un même
tribunal, sans une dispense du gouvernement.
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Avant d'entrer en fondions, les juges prêtent ser-

ment , (le vive voix , en audience publique. C'est du jour

de la prestation de serment que court le traitement.

La répartition des juges dans les différentes chambres,
pour les tribunaux qui en ont plusieurs, a lieu par un
l'ouicmenl opéré sur une liste renouvelée chaque année
dans la quinzaine qui précède les vacances.

Les juges sont exempts de tout service étranger à

leurs fonctions judiciaires, tel que celui de la garde

nationale. Ils reçoivent un traitement, et des droits

d'assistance qui se distribuent par séance entre les

mend)res présents. Quand ils sont atteints d'infirmités,

la loi règle leurs droits à une pension de retraite, lis

peuvent recevoir, de plus, en se retirant, le titre et le

rang de conseiller ou juge honoraire , auxquels sont at-

tachés encore des prérogatives et des honneurs.

Les juges sont tenus de résider dans le lieu où siège

la Cour ou le tribunal ; les juges sui)pléants doivent ré-

sider dans le canton. L'absence sans congé entraîne la

perle du ti'aitement. Les juges en litre ne peuvent dé-

fendre en justice que leurs causes personnelles, celles

de leurs femmes , ascendants ou descendants , ou des

personnes dont ils sont tuteurs i^voycz sur la Tutelle

,

liv. m, 1"= part. chap. 1). Ils doivent garder le secret des

délibérations du tribunal, s'abstenir d'acheter des droits

ou créances contestés dans leur ressort, ni des biens

vendus par leur ordre.

V. — Ministère publiv. On ai)pelle ainsi une fonc-

tion (pii consiste à maintenir , à proNoquer rexéculion

des lois et jugements, à les poursuivre même d'office

quand l'ordri public et le gouveinement y sont inté-

ressés, à veiller à tout ce qui touche l'ordre général,

le domaine de l'I-Hat, les droits du monarque et ceux
des personnes incapables de se défendre par elles-mê-

mes. Les oITieiers ([ui exercent le ministère publics sont

agents du pouvoir exécutif, et nonnnés par le roi; c'est

en ce sens (|u'(Mi les appelle aussi les t:;ens du roi ; la

réunion des menibres du niinislère publi<jue
,
porte ea-
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core le nom àe parquet , à cause de la partie de la salle

d'audience où ils se tiennent. Ils sont révocables et non
inamovibles. Ils doivent avoir fait les mêmes études préa-

lables que les juges. Ils prêtent serment devant les tri-

bunaux, et le renouvellent quand ils sont promus à

une charge supérieure. Il n'y a pas de ministère pu-
blic près des conseils de préfecture, des justices de
paix , en matière civile , des tribunaux de commerce
et des prud'hommes. La Cour des Pairs n'a pas non plus

de ministère public; le roi en a, jusqu'à présent, désigné

les officiers, chaque fois que la Cour s'est réunie.

A la Cour de cassation , il y a un procureur général

et six avocats généraux , dont deux sont attachés à

chaque chambre. Les conditions de leur nomination
sont les mêmes que pour les Cours royales. Le procu-
reur général a auprès de lui, pour sa correspondance,
un secrétaire en chef du parquet.

Près des Cours royales, le ministère public se compose
d'un procureur général, d'avocats généraux pour le ser-

vice des audiences, et de substituts. Leur nombre varie

suivant celui des chambres de la Cour. On ne peut être

procureur général qu'à trente ans , substitut ou avocat

général qu'à vingt-cinq. Les avocats généraux et les

substituts suppléent le procureur général; à leur dé-

faut, il est remplacé par un des conseillers.— Près des

tribunaux de première instance , il y a un procureur du
roi, âgé de vingt-cinq ans au moins , et un ou plusieurs

substituts ayant au moins vingt-deux ans. En cas d'em-

pêchement du procureur du roi et de ses substituts,

ils sont remplacés, à l'audience, par un juge ou un
juge suppléant , ou , à défaut de ceux-ci

,
par un avocat

ou un avoué.— Devant le juge de paix, statuant comme
tribunal de police, le ministère public est rempli par

un fonctionnaire nommé commissaire fie j)olice ; en cas

d'empêchement
,
par le maire ou son adjoint. Lorsque

c'est le maire qui prononce comme juge de police, le

ministère public est exercé par l'adjoint; à son défaut,

par un conseiller municipal.

Dans chaque Cour royale, les fonctions du ministère

3
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public appartiennent toutes au procureur général; les

avocats généraux , les procureurs du roi sont considérés

comme ses substituts; les autres fonctionnaires qui

remplissent les fonctions du ministère public, sont, en
cette cpialité , sous sa surveillance et celle du procureur

du roi.

Le ministère public est indépendant des tribunaux,

qui ne peuvent lui faire aucune injonction. Ses membres
doivent résider dans la ville où siège leur tribunal; ils

ne peuvent s'absenter qu'en obtenant un congé, sous

peine de perdre leur traitement, et d'être considérés,

si l'absence se prolonge, comme ayant donné leur dé-

mission. Leurs fonctions sont incompatibles avec celles

de juges, ou toute autre de l'ordre judiciaire : ils ne
peuvent plaider que pour eux ou leur famille, ni exer-

cer aucun emploi administratif, tels que ceux de maire
et d'adjoint. Los prohibitions de certains actes défendus

aux juges, le sont aussi au ministère public. Des parents

ou alliés jusqu'au degré d'oncle et neveu, ne peuvent

faire partie du même parquet sans une dispense du roi.

T^n général , dans les affaires civiles, ce sont les parti-

culiers intéressés qui intentent les actions : le ministère

public n'intervient que comme partiejointe, et par voie

de ré(piisition
,
pour éclairer les juges sur la décision

qu'ils vont rendre. Il n'agit d'office que dans les cas où
l'intérêt public l'exige et que la loi a spécialement dé-

terminés.

Il a de nombreuses attributions en matière criminelle.

Il est chargé de rechercher, de poursuivre les crimes,

délits et contraventions, et de veiller à l'exécution des

condamna lions Comme officiers de la police judiciaire,

les membres du ministère public reçoivent les plaintes

ou dénonciations, et re(|uièrent les actes nécessaires

qui sont faits, en général, par le juge d'instruction

{voyez liv. V, 2« part., chap. 2). Devant la chambre du
conseil , \c ministère public assiste au rapport du juge
d'insti'uclioii, puis se retire; il peut former opposition

à la décision de la chambie.
Les affaires correctionnelles exigent le concours du
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ministère public; il requiert tout ce qui est nécessaire,

jusques et y compris la condamnation : il a le droit d'ap-

peler du jugement.

Il fait son rapport sur les affaires renvoyées, ou por-

tées d'office à la chambre des mises en accusation; il

écrit ses réquisitions , les dépose et se retire pour lais-

ser les juges délibérer. Si l'accusation est admise, c'est

lui qui en dresse l'acte détaillé, et qui prend ensuite

toutes les mesures nécessaires pour amener l'accusé et

le procès devant la Cour d'assises. Il requiert aussi tous

les actes qui tendent à constituer définitivement cette

Cour, et à mettre l'affaire en état de lui être soumise.

Une fois l'audience ouverte, la présence du ministère

public aux assises est exigée pendant tout le cours des

débats. C'est lui qui expose l'affaire, présente la liste

des témoins et requiert qu'ils soient entendus. Il fait

toutes les réquisitions qu'il croit utiles; il développe les

moyens de l'accusation, et peut répondre au défenseur

de l'accusé; il est entendu sur la manière dont les ques-
tions à décider sont posées aux jurés : si l'accusé est

déclaré coupable, il requiert l'application de la peine.

Le ministère public peut se j)Ourvoir en cassation contre
les jugements rendus en matière criminelle {vojcz
llv. V, 2e part., chap. 3).

Les membres du parquet doivent adresser aux pro-
cureurs généraux, et ceux-ci au ministre delà justice,

des comptes fréquents et très-détaillés des procès cri-

minels et des circonstances concernant les personnes
inculpées ou condamnées. Le ministère public doit vi-

siter les prisons, afin de pouvoir éclairer sur leur état

et leur régime le ministre de la justice.

VI. — Des greffiers, avoues, agrées , huissiers. Les
greffiers sont des fonctionnaires publics institués princi-

palement pour écrire les actes des tribunaux , les garder

et en délivrer des copies. Les greffiers en chef, seuls

responsables, sont assistés de commis assermentés qui

exercent les mêmes fonctions. Les gi-effiers sont mem-
bres des tribunaux. Pour être greffier en chef tle la Cour
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de cassation ou greffier d'une Cour royale , il faut avoir

vingt-sept ans, et vingt-cinq pour les tribunaux infé-

rieurs. Les greffiers sont nommés et révocables par le

roi, versent une somme qui cautionne leur gestion,

prêtent serment. Leurs fonctions ont les mêmes in-

compatibilités que celles des juges. Leur assistance aux
jugements est indispensable. Ils sont tenus de résider

dans la ville où siège leur Cour ou tribunal. Ils sub-

viennent aux frais du greffe , et répondent des fautes de
leurs commis. 11 leur est sévèrement défendu de rien

exiger ni recevoir au delà des émoluments qui leur sont

alloués sous le titre de droits de greffe. Ils peuvent pré-

senter leur successeur à la nomination du roi.

Les avoués ont pour fonction de représenter les par-

ties devant les Cours royales et les tribunaux d'arron-

dissement; ils s'appelaient autrefois procureurs. Pour
être avoué, il faut avoir vingt-cinq ans, avoir fait des

études de droit, travaillé pendant cinq ans chez un
avoué, être présenté par un avoué titulaire, sa veuve

ou ses héritiers, verser un cautionnement. Les avoués

sont nommés par le roi : on a contesté (ju'ils fussent

également révocables par la seule volonté royale. Ils

ju'èlent serment. Ils ont le droit exclusif de prendre

des conclusions et faire les actes des procédures : ils ont

aussi, mais dans des cas très-restreints, le droit de

plaider, en concurrence avec les avocats. Leur minis-

tère est nécessaire, même quand les parties se défendent

elles-mêmes : il n'y a que quelques excej)tions relatives

à des matières d'intérêt public. Leur ministère est in-

terdit quand il s'agit d'actes tout à fait personnels à une

pai'tie . par exemple un interrogatoire ; dans les matières

criminelles, le prévenu ne peut se faire représenter

par un avoué que quand le fait qui lui est imputé n'en-

traîne pas (remprisonnenient. TiCs avoués doivent rési-

der dans la \ille où siège leur tribunal : ils ne peuvent

exercer dans deux villes. Ils ne peuvent, en général , re-

fuser leur ministère. Ils répondent pendant cinq ans,

des titi-es (jui leur sont eonfii's , et des fautes graves et

préjudiciables qu'ils commettent dans l'exercice de leurs
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fonctions. Leurs émoluments sont réglés par un tarif,

au delà duquel ils ne peuvent rien exiger. Leur de-

mande en paiement de frais et émoluments , doit être

portée devant le tribunal où les frais ont été faits; elle

ne peut plus être intentée , s'ils sont restés pendant deux
ans sans poursuivre. Il y a, près de chaque Cour royale

et de chaque tribunal d'arrondissement, une chambre
des avoués, nommée par eux : ses fonctions consistent

à maintenir la discipline, à prévenir les différents, à

émettre son avis sur les réclamations, à donner des con-

sultations gratuites pour les indigents , à représenter les

droits et intérêts des avoués en corps.

Devant les tribunaux de commerce il n'y a point

d'avoués : les plaideurs s'y font représenter par des

personnes de leur choix , accréditées , sous le nom d'a-

gréés, et qui doivent justifier du pouvoir qui leur a été

donné pour chaque aiffaire.

Les huissiers sont particulièrement chargés de noti-

fier toutes les citations , tous les actes nécessaires à

l'instruction des procès, à l'exécution des décisions ou
actes , à la conservation des droits des parties. Ils sont
fonctionnaires publics. Pour être huissier, il faut avoir

vingt-cinq ans, avoir travaillé pendant un certain temps
chez un notaire, avoué, huissier, ou dans le greffe d'une
Gourou d'un tribunal; verser un cautionnement, et

prêter serment. Le roi nomme les huissiers , et les ré-

voque en cas de faute grave : dans ce cas aussi , la sus-

pension peut être prononcée par les tribunaux. Ils

paient, pour l'exercice de leurs fonctions, un droit

appelé patente. Leurs attributions sont limitées au ter-

ritoire de l'arrondissement. Ils ne peuvent exploiter,

c'est-à-dire faire les actes de leur ministère, pour eux-
mêmes, ni pour leurs femmes, ni pour leurs proches
parents ou alliés : il serait à craindre que l'intérêt ou
l'affection ne leur fit oublier le devoir. Ils répondent
des sommes qu'ils ont touchées. Leurs émoluments
sont fixés par un tarif qu'ils ne peuvent dépasser. —
,Tous les ans, les Cours et tribunaux choisissent un cer-

tain nombre d'huissiers pour faire , sous le nom iXImis^
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siers audienciers , le service intérieur des audiences,

appeler les causes, maintenir le silence et l'ordre. •—
Les juges de paix peuvent choisir deux huissiers au-

dienciers, au plus
,
parmi les huissiers de l'arrondisse-

ment dont la résidence a été fixée dans leur canton.

Huit huissiers, pris parmi ceux du tribunal de la Seine

,

font, à Paris , le service de la Cour de cassation.

Les huissiers sont tenus de garder la résidence qui

leur a été assignée par le tribunal de l'arrondissement.

Us exercent leur ministère chaque fois qu'ils en sont

requis : un refus, sans cause valable, entraîne destitu-

tion. Ils ne peuvent faire d'actes de leur ministère les

jours de fête légalement reconnus. Leurs fonctions sont

incompatibles avec celles de l'ordre judiciaire, et avec

tout emploi salarié par l'État. Us sont responsables
,

pendant deux ans, des titres qui leur ont été remis ; ils

répondent aussi des conséquences que peuvent avoir

les nullités commises par suite d'une erreur grave de

leur part. Dans chaque ressort de tribunal d'arrondis-

sement, il y aune chambre de disci|)line des huissiers, et

une bourse commune, destinée à subvenir aux dépenses

de la communauté, ainsi qu'à faire des pensions aux huis-

siers retirés et malheureux , à leurs veuves et orphelins.

Vn. T)es avocats. — Ils ne sont pas fonctionnaires, ni

officiers ministériels des tribunaux près desquels ils exer-

cent librement leur profession. Pour être avocat, il

faut être Français , avoii* fait ses études de droit dans

une école i)ul)li(iue , avoir été reçu par une Cour

royale, avoir i)rêlé serment. ITn avocat reçu est tenu
,

pendant trois ans, de justifier de son assiduité aux au-

diences , ainsi qu'aux conférences et consultations de

Tordre, ce (jui constitue le sta<;e. Après ces trois an-

nées, il est inscrit sur le tableau de Tordre dressé cha-

que année, s'il exerce réelIcuKMit la ]>rolession d'avocat.

Les avocats ne peuvent renq)lir aucune fonction judi-

ciaire , sauf celle de suppléant, ni administrative, ni

faire aucun négoce. Les avocats, inscrits au tableau,

peuvent plaider dans toute la France; ils partagent,
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dans peu de cas , avec les avoués , le droit de la plai-

doirie. Ils peuvent refuser leur ministère aux causes

qu'ils trouvent injustes; mais lorsqu'ils ont été désignés

d'office pour assister un accusé
,
que la loi française ne

laisse jamais sans défense , ils ne peuvent refuser qu'en

faisant approuver leur motifd'excuse ou d'empêchement.
Les avocats de chaque ressort ont un conseil de disci-

pline nommé par tous les avocats inscrits au tableau
;

le chef qu'ils choisissent porte le nom de bâtonnier ^vo-

venant de ce qu'autrefois il portait un bâton, comme
signe de sa dignité. Les conseils de discipline statuent

sur l'admission au stage et l'inscription au tableau , sur-

veillent les mœurs et la conduite des stagiaires , dres-

sent tous les ans le tableau de l'ordre , et décident les

difficultés que sa confection peut soulever; exercent la

surveillance que l'honneur et les intérêts de l'ordre

rendent nécessaire; répriment les infractions et les

fautes commises par les avocats inscrits au tableau :

quant aux peines qu'ils infligent , nous en parlerons en

traitant de la discipline judiciaire.

Un ordre particulier d'avocats , investis d'attributions

exclusives, existe auprès de la Cour de cassation. Ils

sont nommés par le roi; ils versent un cautionnement
et prêtent serment; leur nombre est de soixante. Ils

portent le titre (Xavocats aux Conseils du roi et à la Cour
de cassation, parce qu'ils sont chargés exclusivement

de l'instruction et de la défense des procès administra-

tifs soumis au conseil d'État , et autres juridictions ad-

ministratives appartenant au pouvoir exécutif central.

Ils ont seuls le droit de présenter des requêtes
,
plaider

et diriger la procédure devant la Cour de cassation ; il

n'y a d'exception que pour les affaires criminelles plus

graves que celles jugées par les tribunaux de police ou
correctionnels , et où leur assistance peut être employée
ou négligée , à la volonté des parties. Ils ne sont pas

obligés de prêter leur ministère aux causes qu'ils ne

croient pas justes. Us ont un conseil de discipline; le

président de ce conseil est nommé pour trois ans
,
par

le garde des sceaux , sur la présentation de trois candi-
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dats élus par l'assemblée générale de Tordre. Le conseil

prononce définitivement sur tout ce qui concerne la

police et la discipline intérieures.

VIII. — De la discipline judiciaire. Les peines de dis-

cipline contre les magistrats sont : la censure simple, la

censure avec réprimande, la suspension provisoire, la

déchéance. La censure et la suspension s'appliquent aux
faits qui compromettent la dignité , et à ceux qui pour-

raient motiver des poursuites criminelles ou correction-

nelles , alors même que , sur ces dernières , le magistrat

aurait élé acquitté.

Les présidents des Cours royales et des tribunaux doi-

vent avertir, par lettres, tout juge qui compromet la

dignité de son caractère. Si l'avertissement est sans effet,

il y a lieu à l'application d'une des peines de discipline,

api'ès avoir entendu le magistrat et reçu les conclusions

écrites du ministère public, qui sont communiquées à

l'inculpé, autorisé à y répondre , et à former opposition
s'il n'a pas été entendu. Ce n'est pas publiquement

,

mais dans la chambre du conseil, que les peines de
diseij)line sont i)rononcées. Les décisions sont trans-

mises au garde des sceaux, qui peut adoucir, mais non
aggraver la peine. Les Cours royales peuvent exercer le

pouvoir disciplinaire sur les membres des tribunaux
de leur ressort, (juand ceux-ci ne l'ont pas exercé eux-

mêmes. Les tribunaux sui)érieurs ont, de plus, le droit

de surveiller les tribunaux inférieurs.

La Cour de cassation peut, pour causes graves , sus-

pendre les juges des Coui's royales , des Cours d'assises
,

des tribunaux d'arrondissement, des juges de paix, ou
les mander près du garde des sceaux pour rendre compte
de leur conduite. Elle prononce, sur l'ordre du minis-

tre, toutes les chambres réunies, et après avoir entendu
les ré(|uisitions écrites du procureur général.

Le garde des sceaux a le droit de surveiller et de
reprendre les membres de tous les tribunaux, et de les

mander pour s'ex|)liquer sur les faits qui leur seraient

imputés; celte attribution s'étend à toutes les personnes
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exerçant , même momentanément, des fonctions judi-

ciaires, à l'exception des fonctionnaires qui dépendent
d'un autre ministre , comme les membres des tribunaux
militaires.

Les décisions de la Cour de cassation , en matière de
discipline, sont sans recours. Celles des tribunaux d'ar-

rondissement ne sont point passibles d'appel : seule-

ment, elles ne peuvent être exécutées avant d'avoir été

soumises à la Cour royale. Ni les juges , ni les conseil-

lers punis ne peuvent recourir en cassation : le ministre

de la justice peut seul approuver, modifier ou réformer
souverainement les décisions disciplinaires.

Chaque procureur général a droit de surveillance sur

tous les officiers du ministère public du ressort; celui

de la Cour de cassation, sur les procureurs généraux des

Cours royales. Les juges et le ministère public, étant

réciproquement indépendants , ne peuvent se censurer;

ils avertissent seulement l'autorité supérieure compé-
tente, qui agit, s'il y a lieu.

Ce sont les présidents des Cours et des tribunaux qui

sont chargés d'avertir et de réprimander les greffiers ,

et, si les faits sont assez graves pour entraîner la desti-

tution , de les dénoncer au garde des sceaux.

Quant aux officiers ministériels , ils sont soumis à une
double juridiction disciplinaire, indépendamment de

la surveillance du ministère public , savoir : celle de

leurs chambres de discipline et celle des tribunaux.

Les chambres des avoués peuvent prononcer contre

eux , suivant la gravité des faits : le rappel à l'ordre, la

censure simple, la censure avec réprimande, l'interdic-

tion de l'entrée de la chambre ; elles peuvent aussi pro-

noncer la suspension, mais par un avis qui ne peut être

exécuté qu'après avoir été approuvé par la Cour ou le

tribunal. La chambre des huissiers peut prononcer les

mêmes peines. — Les tribunaux, de leur côté, peuvent

punir les officiers ministériels qui contreviennent aux

lois et règlements
, par des injonctions d'être plus exacts

ou plus circonspects, par des défenses de récidiver, par

des condamnations pécuniaires, par des su.spensions,

3
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OU en provoquant, s'il y a lieu, leur destitution, dans
les cas graves où la loi l'autorise. Les peines sont pro-

noncées publiquement, par la chambre de la Cour ou
du tribunal où la faute de discipline a été commise ou
découverte. Les réclamations contre les décisions dis-

cii)linaires doivent être adressées au ministre de la

justice.

Les peines prononcées par le conseil de discipline de

l'ordre des avocats sont : l'avertissement, la réprimande,

l'interdiction pour un an au plus , la radiation du ta-

bleau. Aucune peine ne peut être appliquée sans que
l'avocatinculpé ait été entendu ou appelé. Dans les res-

sorts où il n'y a pas de conseil de discipline, c'est le tri-

bunal d'arrondissement qui en remplit les fonctions. Les

cours et les liibuuaux peuvent toujours réprimer les in-

fractions commises par les avocats à l'audience; et, dans
tous les cas, les condamnations disciplinaires ne font

pas obstacle à ce que les avocats soient poursuivis en-

core devant les tribunaux compétents, si les actes com-
mis sont des (h'Iils ou des crimes.— Les avocats fraj)pés,

])ar voie disciplinaire, de l'interdiction ou de la radia-

tion, peuvent appeler devant la Cour royale du ressort.

Le ministèi-e public a aussi la faculté (rapj)el , mais plus

restreinte. Les Cours |)rononcent en assemblées géné-

rales et dans la chambre du conseil. Il n'y a pas lieu au
recours çn cassation.

CHAPITRE IL

DES l'EnsOMVES ET DE EEl RS DROITS.

liCS formes du gouvernement, la division des pouvoirs

qui le composent, et toute cette oi'ganisation (jui vient

d'être exposée, ont [)our oi)j<>L de garantir aux citoyens

la paix, la sécurité, et tous les moyens d'assurer leur

bien-être, la conservation de leurs droits, le développe-

ment de leurs intérêts : car c'est pour airiver à ce but

que la société s'est formée. Il y a des droits qui ne ré»

suUcnt que des institutions réglées par les lois de chaque
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peuple; ils sont différents clans chaque pays. Il y en a
d'autres qui appartiennent à tout le monde et doivent
être protégés partout et pour tous. Les premiers sont
appelés droits civiques ou politiques : les autres droits

peuvent être appelés fondamentaux
^ parce qu'ils sont

essentiels dans toute société.

PREMIÈRE SECTION.

Des droits civiques et de la qualité de citoyen.

Les droits civiques consistent dans la participation

plus ou moins grande à l'exercice des pouvoirs de l'État;

tel est le droit d'être électeur, député, maire, magis-
trat, etc. Ceux qui en jouissent portent particulièrement
le nom de citoyens. Plusieurs lois ont établi les conditions
de l'exercice de ces droits; mais leurs dispositions ne se

concilient pas facilement , et il en résulte qu'un objet

aussi important que la qualité de citoyen n'est pas réglée

en France d'une manière certaine.

Quoiqu'il en soit, pour jouir des droits politiques il

faut être Français; les étrangers ne peuvent les exercer

qu'après être devenus Français, acte qui, de leur part,

s'appelle ««fM/Yz/w^f/o/z , ou par la réunion de leur pays
à la France. La qualité de citoyen se perd par la natu-
ralisation en pays étranger; car on ne peut être à la fois

Français et étranger, et celui qui adopte une nouvelle

patrie ne mérite plus de conserver dans l'ancienne les

droits qu'il pouvait y avoir; elle se perd aussi par la

soumission à un gouvernement étranger, résultant de
l'acceptation, non autorisée par le roi , de fonctions

publiques étrangères
;
par une condamnation à une

peine assez forte pour faire considérer celui qui en est

atteint comme mort pour la société, ou par une dispo-

sition particulière d'un jugement prononçant interdic-

tion partielle ou totale des droits civiques, \j\xercice

des droits civiques est suspendu seulement, et non
anéanti, par l'état de domesticité, d'accusation, de con

tumace (c'est l'état d'un homme qui fuit (juand on le
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poursuit ou qu'on le juge), de débiteur ou successeur

d'un débiteur qui a publiquement manqué à ses obli-

gations.

Les personnes qui ne jouissent d'aucun droit politi-

que ont des droits à exercer pour leurs affaires per-

sonnelles, dans leurs relations d'intérêt ou de famille;

ce sont les <^//o//j civils , dont nous traiterons, ainsi que
de la naturalisation, au livre du droit civil. Chaque
Français est , en outre

, protégé dans la jouissance de
ses droits essentiels d'égalité, de liberté et de sûreté

individuelles, de propriété. Ce sont des droits publics

,

en ce sens que la société entière les garantit, et est in-

téressée à ce que chacun les exerce. ï\Iais ils ne sont pas

absolus, indéfinis; ils ont des bornes; l'ordre serait

constamment troublé si chacun agissait entièrement à

sa volonté: la tranquillité publique exige donc que les

droits dont il s'agit soient soumis à des conditions res-

trictives.

, DEUXIÈME SECTION.

De régal! té devant la loi.

Dieu a créé les hommes inégaux en force de corps et

d'esprit : celte inégalité se reproduit dans la société , où,

suivant leur capacité, leur éducation , leur conduite,

les citoyens sont plus ou moins puissants, plus ou
moins riches. La loi ne peut méconnaître ces inégali-

tés, ni donner aux personnes sans instruction ou sans

moyens d'existence, les mêmes fonclions|àrem|)lir(|u'aux

gens éclairés et à ceux qui ont, avec de la fortune , du
temps pour s'occuper des affaires publiques. Mais elle

ne doit jamais consacrer des inégalités qui n'existent

pas dans la nature, ou qui ne sont pas néè^S^aires à la

bonne administration de l'État ; le butMiflar^ciété étant

de faire le bien de tous ses membres, il faut que la lé-

gislation et le gouvernement tendent à facilitera tous

les citoyens la possibilité d'arriver également, s'ils le

niérileiit , au partage des avactages sociaux. C'esl ce qui
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a lieu en France : la Charte déclare que tous les Fran-
çais sont également admissii)les aux emplois publics et

contribuent indistinctement aux charges de la société,

dans la proportion de leur fortune. La naissance, l'an-

cienneté de l'illustration des familles, ne donnent plus,

comme autrefois, des droits dont les autres Français

seraient privés. La Charte reconnaît bien la noblesse y

mais elle n'entend par là que des titres honorifiques,

tels que ceux de prince , duc , comte , baron , tirés de

fonctions qui n'existent plus depuis longtemps; ces

titres ne confèrent aucun privilège , n'exemptent d'au-

cune charge.

Quelle que soit leur situation, tous les Français ont

droit à une égale protection dans leurs personnes et

dans leurs biens, dans l'exercice de tous leurs droits :

cette égalité précieuse est exprimée en ces termes par

la Charte : « Tous les Français sont égaux devant la loi. >>

TROISIÈME SECTION.

De la liberté individuelle.

Chacun a la libre disposition de sa personne et de ses

actions. La France n'admet point l'esclavage : dans ses

possessions d'outre-mer
,
qu'on appelle colonies , il existe

encore; mais les lois diminuent de jour en jour le nom-
bre des esclaves , en facilitant et provoquant leur af-

franchissement par leurs maîtres. Nos lois ne recon-

naissent pas non plus cette sorte d'esclavage volontaire

qui résulterait de l'engagement que prendrait une per-

sonne d'en servir une autre à perpétuité : on ne peut

engager ses services que pour un temps ou pour une
entreprise déterminée. Par le même motif, on ne peut

s'obliger, par des vœux perpétuels, à demeurer dans la

profession religieuse; les vœux ne peuvent être faits,

par les jeunes filles, que i)our cinq ans au plus.

La liberté de chaque citoyen ne saurait devenir un
prétexte ou un moyen de violer impunément celle des

autres , ou de troubler la société. Celui qui a abusé de sa
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liberté peut en être privé par un emprisonnement. Mais
aucune arrestation ne doit être faite qu'avec les (ormes
et dans les cas que la loi détermine (voyez liv. V).

Du droit de liberté individuelle résulte celui de se

réunir k plusieurs dans un but commun. Mais ce droit

dégénère en abus
,
qui peut et doit être combattu , même

par la force armée s'il est nécessaire, lorsque les réu-

nions constituent des bandes de malfaiteurs, ou des at-

troupements séditieux , lesquels sont dissipés militaire-

ment , si, après trois sommations faites par l'autorité

civile, ils ne se sont pas dispersés. Les associations ou
réunions, dans un but déterminé, autre qu'une entre-

prise de commerce ou d'intérêt purement pécuniaire,

pouvant aisément cacher des projets hostiles à la tran-

quillité publique, doivent être autorisées, et sont fer-

mées
,
par ordre de la police , si elles n'ont pas reçu cette

autorisation.

La liberté individuelle est modifiée lorsqu'une ville a

été ffii.se cfi ctat de siège y état déterminé par une or-

donnance du roi, ou par l'investissement, ou par une
attaque de vive force, ou par une sédition intérieure,

ou par des rassemblements extérieurs. Dans cette situa-

tion périlleuse, et essentiellement temporaire, l'auto-

rité militaire exerce les pouvoirs les plus étendus : il le

faut pour que l'énergie des mesures puisse assurer le sa-

lut pul)lic.

La liberté individuelle comprend le droit de choisir

une profession; les industries sont libres, en ce sens

que tout citoy(;n peut les exercer en se soumettant aux
conditions que la loi a établies dans l'intérêt public

{voyez liv. 11).

Chaijue Français est libre de fixer sa résidence où bon
lui semble : il faut excepter les personnes condamnées
par jugement à la surveillance de la police; le gouver-

nement désigne les lieux dans lesquels il leur est inter-

dit de paraître, et elles ne peuvent, sans avertir l'au-

torité, changer le lieu de leur habitation. — La liberté

de se déplacer est soumise à une condition, celle des

passe-porti j dont il sera (luesliou au livre du droit
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administratif, ainsi que de la faculté de porter des
armes.

Le domicile des citoyens est libre comme leur per-
sonne. Des précautions protectrices sont ordonnées par
la loi

,
pour les cas où il y a lieu d'y pénétrer dans l'in-

térêt de la justice (vojez liv. V, 2® part, chap. 2).

QUATRIÈME SECTION.

De la liberté des cultes.

La société n'a pas le droit de scruter les consciences
,

ni celui d'imposer ou d'empêcher une croyance reli-

gieuse ; aussi la Charte proclame-t-elle que chacun pro-

fesse sa religion avec une entière liberté. Quand les

croyances s'expriment par des cérémonies publiques

,

qui forment le culte y elles prennent un caractère d'acte

extérieur soumis à la surveillance du gouvernement.
Chacun , dit encore la Charte , obtient pour son culte

la même protection. Cette disposition s'applique à tous
les cultes établis : mais elle ne donne à personne le droit

de prétendre fonder, sans se soumettre à aucune condi-

tion, et avec une indépendance absolue, un culte nou-
veau. Les cultes existants sont régis par des lois nom-
breuses, et subissent une police nécessaire : il ne doit

pas exister de privilèges pour les innovations que l'on

tenterait d'introduire. Aucun culte ne peut donc s'éta-

blir qu'avec l'autorisation du gouvernement.
Afin de préserver de toute atteinte la liberté des cultes,

les lois françaises distinguent soigneusement le />'OM('o/r

temporel, qui règle tous les intérêts de la société civile,

et le poiwoir .spirituel, qui préside à tout ce qui con-

cerne la foi religieuse. La séparation des deux pouvoirs

a été reconnue par une célèbre déclaration rendue sous

Louis XIV, et qui est encore en vigueur; elle renferme

la substance des principes formant ce qu'on ap])eile les

libertés de Véglise gallicane. L'indépendance du gou-

vernement a été de nouveau consacrée par l'accord

passé, au commencement de notre siècle, entre Bona»
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parte et le pape, pour la réorganisation du culte catho-

lique, qui avait été momentanément aboli pendant les

troubles de la Révolution. Cet acte, appelé Concordat

sert de base à l'administration du culte en France {voyez

liv. II).

CINQUIÈME SECTION.

Do. la liberté des opinions ; de la presse.

Les opinions sont libres : chacun peut penser ce qu'il

lui plaît sur quchpie matière que ce soit. La loi fran-

çaise permet même à chacun de publier et de faire im-

primer ses opinions. INIais une aussi grande liberté pou-
vant jeter dans la société des idées dangereuses, semer
de l'irritation dans les esprits, répandre le mensonge
et la calomnie, il était aussi juste qu'indispensable

qu'elle fCit soumise aux lois destinées à en réprimer les

abus.

La liberté de faire imprimer ses opinions s'appelle

Ubertc de la presse. 11 y a deux modes principaux de pu-
blications : les livres et les journaux. Toute personne
peut faire imprimer un livre, sans aucune permission
d'aucune autorité, et le vendre elle-môme ou le faire

vendre par un libraire. Les professions d'imprimeur et

de libraire sont assujetties à des conditions particulières.

Les journaux ou écrits péi'iodicpies sont des publica-

tions qui paraissent tous les jours, ou à des intervalles

fixes, plus ou moins rapprochés. Cette publicité réité-

rée, i)res(jue per|)(''luelle , rinduence (ju'elle peut avoir

dans toute la France, soumettent naturellement i<>\\\

qui exploitent cette espèce d'industrie, ou profilent de
la liberté (pii lui est accordée, à des règles spéciales.

Aucune autorisation n'est nécessaire poui* publier \\\\

journal; il n'en est pas de même des dessins, des gra-

vures, lithographies, nu'dailles, estampes ou emblèmes,
objets d'art distincts des opinions, et (|ui s'adirssent

aux yeux, tandis (pu' les écrits |)arlcnt à rinlclligence.

Les propiétaires doivent seulement faire à l'autorité une
déclaration préalable coiUenaiU le titre, les époques c|c
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publication du journal , les noms des propriétaires et

des gérants, et l'indication de l'imprimerie où le jour-

nal sera imprimé. Les changements qui surviendraient

dans un de ces objets , doivent aussi être déclarés. Ces

formalités sont nécessaires pour que le gouvernement
sache quelles sont les personnes responsables des fautes

que le journal pourrait commettre.
Les journaux ou écrits périodiques consacrés en tout

ou en partie aux nouvelles ou discussions politiques

sont soumis à déposer un cautionnement, plus ou
moins fort selon que le journal paraît plus ou moins
souvent , et qui est destiné à répondre du paiement des

amendes que le journal pourrait encourir par suite de

condamnations judiciaires.

Le gérant, responsable de tout ce qui s'imprime dans
le journal soumis au cautionnement, est obligé de si-

gner de sa main un exemplaire de chaque numéro de

son journal. Il doit être propriétaire, en son nom per-

sonnel , du tiers du cautionnement : les deux autres

tiers peuvent lui être prêtés et rester sous le nom des

prêteurs. Si le gérant est condamné à un emprisonne-
ment ou à l'interdiction des droits civils, il doit être

remplacé par une autre personne réunissant les condi-

tions prescrites. Un gérant doit avoir au moins vingt-

un ans et jouir de ses droits civils.

Un exemplaire de chaque numéro d'un journal poli-

tique est remis, signé, au parquet du procureur du roi

du lieu de l'impression, ou à la mairie dans les villes

où il n'y a pas de tribunal.

La loi devait offrir aux citoyens victimes d'une erreur,
d'une injure, d'une calomnie, d'une mauvaise inten-

tion de la part d'un journal, un moyen de réparation.

Toute personne nommée ou désignée dans un journal,
a le droit d'exiger l'insertion gratuite, dans le numéro
qui suivra la réception , d'une réponse qui peut avoir le

double de la longueur de l'article qui l'a provoquée : si

elle dépasse le double , l'excédant est payée au journal

,

à raison de tant par ligne. — Un droit analogue est ac-

cordé au gouvernement pour qu'il puisse faire rectifier
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Jes erreurs volontaires ou involontaires commises , à son
€gar(l , par les journaux. A cet effet , tout gérant est tenu
d'insérer, en tête du journal, le lendemain de la récep-

tion des pièces, les documents officiels, relations au-
thentiques , renseignements et rectifications qui lui sont
adressés par tout dépositaire de Tautorité publique, sous
la seule condition de payer les frais d'insertion. Il en est

de même de toute autre insertion réclamée par le gou-
vernement

,
par rintermédiaire des préfets.

SIXIÈME SECTION.

Du droit de pétition.

Toute personne peut adresser, à Tune ou h l'autre

des deux Chambres législatives des /?e7/7/o//.v, pour se

plaindre d'abus ou réclamer justice; les Chambres ne

prononcent qu'en renvoyant, s'il y a lieu, les pétitions

aux ministres qui peuvent y faire droit. Afin que les

séances des Chambres ne soient pas troublées, aucune

pétition ne peut être apportée en personne dans le lieu

de leurs réunions publiques; elles doivent toutes être

faites et présentées par écrit.

SEPTIÈME SECTION.

De la propriété, et des reslriclious qu'elle subit dans l'intérêt

public.

Celui qui possède une chose a le droit de la conserver

et d'en disposer ; mais ce droit, comme tous les autres,

est subordonné à la condition de ne pas léser les inté-

rêts d'autrui, et aux règles que le législateur établit

dans l'intérêt général. Les restrictions de la propriété

par les droits des particuliers seront examinées dans le

livre du droit civil. Il ne s'agit ici (|ue de celles qui lui

sont imposées par Tulililé publitiue.

§ 1°'. De l'expropriation pour cause tVutilité publique.

Les propriétés sont inviolables, Toutefois le bien de
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l'État peut en exiger le sacrifice. La loi doit, dans c«

cas, concilier, autant qu'il est possible, les droits du
citoyen avec les besoins de l'État. Le principe général

c'est que personne ne peut être dépouillé de sa pro-

priété , sans recevoir un juste dédommagement de
la perte qu'il éprouve. Les formes de l'expropriation

pour cause d'utilité publique, proprement dite, ne
s'appliquent qu'aux terrains et bâtiments , et aux objets

qui sont censés faire corps avec eux.

L — Autorisation d'exécuter les travaux , déclara"

tien d'utilité publique. Le gouvernement, parlesren-?

seignements qu'il possède, peut seul apprécier l'utilité

d'un grand projet de travaux publics. Quand tous les

documents sont réunis, les travaux sont autorisés, s'il y a
lieu

,
par une loi s'ils entraînent soit des sacrifices d'ar-

gent, soit l'abandon d'une partie d'un bien public, ou
s'ils sont d'une grande importance; tels sont les canaux,
les chemins de fer, etc. Pour les entreprises d'une
moindre importance, une ordonnance royale suffit. La
loi ou l'ordonnance est précédée du plan des travaux,
dressé sur les lieux par des hommes de l'art , et qui dé-

signe, d'une manière générale, les territoires sur les-

quels les travaux seront exécutés. Cette désignation
n'est arrêtée qu'après l'avis d'une commission de pro^
priétaires, sur les observations présentées , dans des
registres publics, relativement à la direction à donner
aux travaux. La déclaration que les travaux ont lieu

pour utilité publique se fait toujours par une ordon-
nance royale.

IL — Désignation des propriétés particulières à ex^
proprier. Les gens de l'art lèvent, pour la partie des
travaux qui s'étendent sur chaque commune , le plan dé-

taillé, parcellaire , des terrains ou édifices dont la ces-

sion leur parait nécessaire. Ce plan , indicatif des noms
de chaque propriétaire, reste déposé, huit jours au
moins, à la mairie, pour que chacun puisse en prendre
connaissance , après un avertissement publié , affiché

,
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et imprimé dans un journal de l'arrondissement et du
département. Le maire reçoit les déclarations, et les

réclamations
,

qui sont soumises à une commission
réunie au chef-lieu de l'arrondissement : les proprié-
taires intéressés ne peuvent en faire partie. Elle re-

çoit les observations, appelle les personnes qu'elle

croit utile d'entendre, et donne son avis sur l'exé-

cution des travaux. Le préfet en prend connais-
sance; si la commission propose des changements dans
le tracé, il surseoit jusqu'à la décision définitive de
l'autorité supérieure. Dans le cas contraire, il déter-

mine, par un arrêté motivé et définitif, les propriétés

qui devront être cédées et l'époque de la prise de pos-

session. L'arrêté est rendu sur l'avis seulement du con-

seil de la commune, quand l'expropriation est deman-
dée par une commune et dans son intérêt.

III. — Ventes et reventes volontaires. Les proprié-

taires dont les biens sont définitivement désignés pour

l'expropriation peuvent traiter du prix à l'amiable avec

l'administration. Ce prix se paie en argent , aux épocjues

et conditions stipulées. De même, si les terrains acquis

pour des travaux d'utilité publique ne reçoivent pas

cette destination , les anciens propi'iélaires ou ceux qui

les représentent peuvent en demander la remise, moven-
nant un prix fixé à l'amiable : s'il n'y a pas accord sur

le prix on le détermine de la même manière que l'in-

demnité d'expropriation.

IV. — Jugement d'expropriation. S'il n'est pas inter-

venu de conventions amiables, le tribunal de l'arron-

dissement, sur la ré(}uisition du procureur du roi,

prononce l'expropriation des terrains ou bâtiments in-

dicpiés dans l'arrêté du préfet. Le tribunal ne doit ni ne
peut examiner le mérite des décisions administratives :

il n'a autre chose à vérifier que raccomplissement des

formalités légales : si elles ont été remplies, il peut seu-

lement déclarer l'expropriation dans un court délai. Le
jugement e^t publié et affiché par extrait dans la corn-
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mune de la situation des biens, inséré dans un journal

de l'arrondissement et du département, notifié aux

propriétaires, et inscrit sur les registres publics où
sont transcrites les ventes de fonds de terre. Les per-

sonnes qui auraient des droits sur les biens expropriés

ne peuvent empêcher l'expropriation : elles peuvent

seulement, selon l'étendue de leurs droits, réclamer

tout ou partie du prix que l'administration aura à payer.

Le jugement d'expropriation n'est susceptible que d'un

seul recours, celui du pourvoi en cassation : encore ne

peut-on l'attaquer que pour cause d'incompétence,

d'excès de pouvoir ou de vices de formalités. Les délais

de ce recours sont très-brefs ; la cause est portée direc-

tement devant la chambre civile de la Cour de cassa-

tion. La loi a cherché à abréger toutes les procédures,
à rapprocher le moment où les travaux recevront leur

pleine exécution.

|;V. — Indemnité : règlement amiable; appréciation

par un jury ; mode de fixation et de paiement. Quand le

jugement d'expropriation a été notifié au propriétaire,

celui-ci doit appeler et faire connaître au magistrat dé-

signé par le jugement les personnes qui ont les droits

les plus directs sur l'indemnité qu'il aura à recevoir

pour prix des biens expropriés : les autres intéressés

doivent se présenter sur l'avertissement qui leur a été

donné au commencement de la procédure. L'adminis-
tration notifie à tous les intéressés connus les sommes
qu'elle offre pour indemnité; ceux-ci sont tenus de dé-

clarer leur acceptation, ou , s'ils refusent, d'indiquer le

montant de leurs prétentions. En cas de refus, il est

procédé au règlement de l'indemnité par un jury.

Chaque année, le conseil général du département dé-

signe, pour chacun des arrondissements, sur la liste

des électeurs et des jurés pour les affaires criminelles ,

trente-six personnes au moins, soixante-dou/e au plus,

domiciliées dans l'arrondissement, parmi lesquelles se-

ront choisis les membres du jury spécial pour les expro-

priations. Quand il y a lieu de recourir à ce jury, la Cour
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royale , ou , dans les départements où il n'y en a pas , le

tribunal du chef-lieu du département choisit sur la liste

annuelle seize personnes, et quatre jurés supplémon-
laires. Aucun des intéressés ne peut faire partie du
jury. Les noms des jurés sont notifiés aux parties.

Le jury se réunit sous la direction d'un membre du
tribunal désigné par le jugement d'expropriation , et

assisté du greffier ou d'un commis greffier du tribunal.

L'administration et les propriétaires peuvent, au mo-
ment où l'on appelle les causes à juger, récuser, sans

donner de motifs, des jurés jusqu'à ce que le jury soit

réduit à douze membres. Ce nombre est nécessaire pour
constituer le jury : neuf membres au moins doivent

prendre part à toutes les délibérations. Ils prêtent

serment de remplir leurs fonctions avec ini|)artialité.

Le magistrat directeur met sous les yeux du jury les

offres et demandes, les plans, titres et autres docu-

ments : les parties intéressées peuvent être entendues,

ainsi que toutes les autres personnes. La discussion est

publique; quand elle est terminée, les jurés se retirent

pour délibérer, dans une chambre séparée, sous la pré-

sidence de l'un d'eux qu'ils désignent : leur décision qui

fixe le montant de l'indemnité est prise à la majorité

des voix. Le directeur rend la décision exécutoire, règle

les frais qui ont été faits, et met l'administration en

possession des terrains expropriés. La décision des jui-és

ne peut être attaquée que devant la Cour de cassation
,

dans un court délai, et en suivant les mêmes formes que

pour le pourvoi contre le jugement d'expropriation ; si

elle est cassée, l'affaire est renvoyée devant un nou-

veau jury pris dans le même arrondissement.

Les jurés ne peuvent se séparer qu'après avoir statué

sur toutes les affaires qui leur ont été soumises. Leurs

décisions et les actes qui s'y rattachent sont déposés

au greffe du tribunal. Les mêmes jurés qui ont des af-

faires h juger ne peuvent pas être portés deux aniic'es

de suite sur le tableau dressé par le conseil général du

département : il faut épargner aux citoyens les fatigues

et les déplacements, ou, du moins, il faut les répartir
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avec équité. Ceux qui n'auront pas fait le service ne
pourront être portés au tableau de l'année suivante.

Le jury se décide d'une manière discrétionnaire
,
par

les titres dont il apprécie, selon sa conviction, la sin-

cérité et les effets. Il en est de même pour la fixation

de l'indemnité; elle dépend non-seulement de la valeur

des biens, mais des dommages de toutes sortes que
l'expropriation leur fait souffrir. Les propriétaires de

maisons ou bâtiments dont il est nécessaire d'acquérir

une partie, peuvent exiger qu'on les achète en entier;

il en est de même des propriétaires de terrains, réduits,

par l'expropriation , au quart de leur contenance to-

tale , au-dessous d'une certaine mesure , et s'ils ne pos-

sèdent aucun terrain contigu. La valeur des propriétés

doit être celle que les terrains avaient avant l'entre-

prise d'utilité publique , sans égard à l'augmentation de
valeur résultant de cette entreprise. Le jury apprécie
si les plantations et améliorations faites peu de temps
avant l'expropriation ne l'auraient pas été dans la vue
d'obtenir une indemnité plus élevée , fraude préjudi-

ciable à l'État , et qu'il faut prévenir.

Quand l'indemnité a été réglée , l'administration n'a

plus qu'à la payer, pour pouvoir entrer en possession

à l'époque fixée par le jury. La somme est payée an

propriétaire ou aux personnes qui y ont droit , soit

d'accord entre elles, soit, si elles ne s'accordent pas

pour le partage, dans les formes ordinaires qu'on suit

à cet égard en justice.

§ 2. De Vexpropriation pour la confection des fortifi-

cations.

Le roi étant chargé de faire tout ce qui intéresse la

défense de l'État, et ayant le commandement supérieur

de toutes les forces militaires du royaume, c'est toujours

une ordonnance royale qui apprécie les circonstances

constituant l'utilité, et qui en fait la déclaralion. Quand
le gouvernement a désigné l'emplacement que doivent

occuper les fortifications, les particuliers ne sont pas,

admis à s'y opposer î le terme et la désignation des bien
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à exproprier ne peuvent donc devenir l'objet de récla-

mations comme dans les cas d'expropriation ordinaire.

On suit la loi des cxpropriationspour tout ce qui concerne
le jugement d'expropriation, la fixation et le paiement
de l'indeumité.

Quand des travaux de fortification sont urgents, la

marche des procédures est toute exceptionnelle : une
ordonnance royale déclare l'utilité et l'urgence ; une
instruction très-rapide se fait par un agent militaire,

un expert nommé par le préfet, un expert choisi par les

parties , et le juge désigné par le tribunal. S'il y a ac-

cord , le traité est passé immédiatement : dans le cas

contraire, le jugement d'expropriation est rendu après

un délai de quelques jours seulement. Pour le surplus,

la plupart des règles concernant les expropriations or-

dinaires sont applicables.

Si les travaux de fortifications n'ont qu'une utilité

temporaire, il serait inutile et préjudiciable à l'État de

procéder à une expropriation : il n'y a lieu qu'à Vorcu-

patioii temporaire des terrains. La procédure est sem-
blable à celle qu'on fait pour les exproi)rialions en ("as

d'urgence. Si l'occupation ne cesse pas dans la troi-

sième année, le propriétaire peut exiger que l'Etat ac-

quière son terrain et lui paie un dédommagement pour
sa longue dépossession; cette acquisition peut toujours

être exigée lorsqu'il s'agit de bâtiments : leur occupa-

tion serait presque aussi préjudiciable aux proprié-

taires (prune ex|)ropriation.

Il faut observer qu'il y a des cas d'une urgence telle-

ment imminente, comme Tme inondation, un incendie,

que les mesures de salut devenues nécessaires ne com-
portent aucun délai, aucune formalité. Dans un péril

semblable, l'administration peut, sous sa responsabi-

lité, disposer des pro|)riétés dont le sacrifice est né-

cessaire. De nuMue , dans l'état de guerre , s'il y a

urgence, l'autorité militaire peut faire détruire à l'in-

térieur tout ce (pii gênerait la circulation de l'artillerie

cl des troupes, »h l'extérieur tout ce qui pourrait mettre

l'ennemi à couvert, ou favoriser soa approche.
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§ 3. — Des travaux de dessèchement des marais.

Les marais, terrains sur lesquels l'eau séjourne sans

s'écouler, sont nuisibles à la salubrité de l'air, et en-

lèvent des portions du territoire à l'agriculture ; ces

deux motifs d'intérêt public ont déterminé le législa-

teur à encourager les desséchemens de marais , en

imposant aux propriétaires des mesures qui se rappro-

chent un peu de l'expropriation. Le dessèchement, or-

donné par le gouvernement, s'opère par lui ou par des

personnes à qui il fait la concession de cette entreprise.

Les propriétaires des marais doivent obtenir la préfé-

rence, s'ils s'entendent entre eux pour les travaux;

sinon elle est donnée aux personnes qui font les offres

les plus avantageuses. La concession se fait par une
ordonnance royale, d'après des plans et des conditions

arrêtés ; on peut y former opposition. Une commission
de sept membres juge les difficultés élevées sur l'exé-

tution des travaux et toutes celles qui ont lieu jusqu'au

règlement définitif : ses décisions sont susceptibles de
recours devant le Conseil d'État.

Les concessionnaires ne deviennent pas propriétaires

des terrains; ils ont droit seulement à une portion de
la plus-value que leurs travaux auront procurée aux
fonds desséchés , et qui est évaluée par trois experts
nommés par les représentants ou syndics des proprié-
taires, par les concessionnaires et par le préfet : les

contestations sont portées devant la commission. Les
différentes parties des marais sont divisées en classes

,

eu égard aux divers degrés d'inondation. Quand les

travaux sont finis, une nouvelle expertise fixe la plus-

value de chaque portion du marais, ce qui détermine
la somme à payer aux concessionnaires par les diffé-

rents propriétaires; ceux-ci peuvent payer en argent,
ou en abandonnant une portion du fonds desséché, ou
on constituant une somme, une rente

j
payable annuel-

lement.

S'il n'est pas possible de par>'enir au dessèchement
par les moyens qui viennent d'être indiciués, une or-

donnance du roi peut prescrire la cession de Ja pro-

l
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priété, moyennant une indemnité , fixée comme en ma-
tière d'expropriation.

§ 4. De l'exploitation des mines, et des fouilles de ter-

rainspour les matériaux des travaux d'utilité publique

.

La terre contient des substances précieuses pour Tin-

diistrieetpour les besoins delà défense de l'État; par ce

motif, on a dû en soumettre l'exploitation à des condi-

tions d'intérêt général qui restreignent les droits de la

propriété particulière. Ces substances sont classées , re-

lativement aux règles d'exploitation, sous les trois qua-

lifications de mines, minières et carrières : les lois sur les

mines s'appliquent au sel naturel nommé sel gemme.
Une mine est une propriété que la loi distingue de

celle du sol oii elle se trouve : elle ne peut être exploitée

qu'en vertu d'une concession du gouvernement, la-

quelle confère au concessionnaire une propriété qu'il

transmet, et dont il ne peut être dépouillé qu'en sui-

vant les formes ordinaires : seulement il ne peut la

vendre par parties sans l'autorisation du gouvernement.
La concession règle les droits des propriétaires du sol

sur les produits des mines concédées , ainsi que ceux

de la personne qui a découvert la mine, quand cette

personne n'est pas concessionnaire.

Pour faire des travaux de recherches d'une mine, il

faut, ou le consentement du propriétaire, ou l'autori-

sation du gouvernement, donnée moyennant une in-

demnité qui, en cas de contestation, est réglée par le

conseil de préfecture. Un propriétaire n'a pas besoin

d'autorisation pour faire des recherches dans son propre
terrain.

Tout individu , Français ou étranger, peut obtenir une
concession de mines, en justifiant qu'il a les moyens
d'exploiter cl de payer les indemnités (jui seront im-

posées par la concession. Les demandes de concession

sont publiées, afin (ju'il puisse y avoir concurrence;

il est définitivement slalué |);u* une ordonnance du
roi, délibérée cfi Conseil ({'Ktal. Plusieurs conces-

sions peuvent être réunies dans les mains d'un même
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individu, mais à charge de les tenir toutes en exploi-

tation.

Les propriétaires de mines paient à l'État une rede-

vance fixe, et une redevance proportionnée au produit

de l'extraction ; une remise de cette dernière peut être

accordée par le gouvernement. Le produit des rede-

vances est employé à la recherche et à la mise en acti-

vité d'autres mines. Les propriétaires de mines doivent

une indemnité au propriétaire du terrain sur lequel

sont établis les travaux. Si le sol peut être remis en

culture au bout d'un an , l'indemnité est en double de

ce qu'aurait produit le terrain endommagé. Si la sus-

pension de culture se prolonge, ou que le dommage
soit considérable, le terrain doit être acheté par le pro-

priétaire de la mine. L'indemnité pour travaux anté-

rieurs à la concession est réglée par le conseil de pré-

fecture , et pour travaux postérieurs, par les tribunaux.

Sous le rapport de la conservation des édifices et de la

sûreté, les mines sont sous la surveillance des ingé-

nieurs des mines qui agissent par les ordres du ministre

de l'intérieur et des préfets.

L'exploitation des minières ne peut avoir lieu sans

une permission qui en détermine les limites. Le pro-

priétaire d'un terrain où il existe du minerai de fer

est tenu d'exploiter en quantité suffisante pour fournir

aux besoins des usines établies dans le voisinage ; sinon
les maîtres de forges peuvent exploiter à sa place , à la

charge de prévenir et d'obtenir la permission du préfet;

en cas de concurrence , le préfet règle les proportions
de leur exploitation , ou, si le propriétaire exploite lui-

même, leurs droits dans l'achat du minerai, dont le

prix est réglé à l'amiable ou par experts. Si
,
pour l'ex-

ploitation , il est nécessaire de faire des travaux souter-

rains, il faut une concession comme pour les mines. —
Une autorisation royale est nécessaire pour étal)lir des

fourneaux à fondre les métaux , des forges et autres

usines à les travailler ou préparer; la permission en-

traîne une taxe une fois payée.
Les carrières à ciel ouvert peuvent être exploitées
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sans permission : celles qui s'exploitent par galeries sou-

terraines sont sous la surveillance de l'administration

des mines. Les substances appelées tourbes ne peuvent
être exploitées que par le propriétaire ou deson con^
sentement, après une autorisation du sous-préfet.

Les terrains qui contiennent du sable, de la pierre
,

ou autres matériaux nécessaires aux travaux publics

,

peuvent être pris et fouillés par les entrepreneurs

,

quand ils ont été officiellement indiqués par les ingé-

nieurs. Les propriétaires sont indenmisés par l'entre-

preneur, suivant une estimation laite par l'ingénieur,

ou, on cas de contestation
,
par le conseil de préfecture,

La valeur des n)atériaux n'entre dans la îixation de
l'indemnité qu'autant que la carrière qui les produit

était en exploitation.

§ 5. Des réquisitions.

L'expropriation ne concerne que les terrains et bâti-

ments. Dans des circonstances extraordinaires, et à dé-

faut de service régulièrement établi , il peut arriver que
l'on pourvoie aux besoins des troupes par des réquisi-

tions d'objets en nature, tels que des denrées, bois-

sons, etc. Les municipalités font exécuter ces réquisi-

tions, dont elles rendent compte, et les citoyens sont

tenus d y satisfaire. Les réquisitions se font par l'inter-

médiaire du préfet ; celui-ci nomme un commissaire qui

reçoit les objets , en donne un reçu servant de titre pour

se faire payer.

§ G. Des servitudes établies dans l'intérêt de la défense

de l'État.

Les propriétés qui se trouvent dans l'enceinte ou aux
environs (l'une place de guerre , sont soumises à des mo-
difications ou servitudes dont le but est de dégager de
toute entrave la défense militaire, liC domaine militaire

se compose du terrain des fo» lificalions et d'un ('S|)ace

libre au dedans et au deliors de la place; à Tintérieur,

cet espace se nomme rue du rem/fart. La limite exté-

rieure est plus ou moins étendue, selon la nature et la
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situation des fortifications; ce qui y est compris forme
Je terrain niilitaire, qui doit appartenir à l'État. En outre,

trois limites , formant le rayon de défense, sont tracées

autour des places fortes, et s'étendent plus ou moins,
selon l'importance des places. Toutes ces limites sont

marquées par des bornes plantées aux frais de l'État,

et avec des formes de publicité qui mettent les proprié-

taires à même de faire valoir leurs réclamations devant
le conseil de préfecture, contre le tracé des plans dres-

sés par l'autorité militaire. Dans la première limite ou
zone, la plus rapprochée du terrain militaire, il ne
peut être élevé aucune construction. Dans la seconde,
on ne peut élever que des constructions et des clôtures

en bois et en terre, sous condition de les démolir immé-
diatement , et sans indemnité , en cas d'état de guerre
et de menace d'hostilité. Dans la troisième , on peut
élever toute espèce de constructions ; mais ,

pour faire

un chemin, une chaussée, une levée, un fossé, il faut

en concerter la position et l'alignement avec l'autorité

militaire, et obtenir une décision du roi.

Ces dispositions rigoureuses sont adoucies par des

permissions que donne l'autorité militaire, à charge

de démolition si la guerre la rendait nécessaire. Les
contraventions, en cette matière, sont jugées par le

conseil de préfecture ; et s'il s'élève des contestations

sur la propriété des terrains ou bâtiments , elles sont

décidées par les tribunaux. Les constructions nouvelles

de places ou postes militaires, les changements ou sup-

pressions prescrits par ordonnance royale , n'ont leurs

effets qu'après publications et affiches dans les com-
munes intéressées.

CHAPITRE m.
DES CHARGES IMPOSÉES SUR LES PERSONNES ET SIR LES

BIENS DANS l'iNTÉRÈT PI DLIC.

La loi ne reconnaît plus aujourd'hui de charges éta-

})lies 3ur une personne au profit d'tmP autre personne-

4.
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Ips relations de supériorité ou infériorité individuelle

constituaient rcsscnce de Xafcodalitr, qui n'existe plus

t|ue dans l'histoire. Les actes ou engagements dont on
demanderait aujourd'hui l'exécution , et qui auraient

leur source dans la puissance féodale, seraient annulés

l)ar les tribunaux.

PREMIÈRE SECTION.
Du service du jury.

Les affaires criminelles portées devant la Cour d'as-

sises ne peuvent être jugées qu'avec le concours de
douze citoyens qualifiés jures j à raison du serment
qu'ils prêtent en entrant en fonctions. La participation

au jury est un droit, en ce sens qu'elle exige la posses-

sion de certaines qualités : elle est un devoir ou une
charge, en ce que ceux qui y sont appelés ne peuvent
s'en dispenser que pour des causes reconnues valable».

C'est dans le livre du droit criminel qu'on trouvera

sout ce qui concerne le jury. En matière civile , le jury

n'est pas admis , sauf pour les questions d'indemnité à
payer en matière d'expropriation pour cause d'utilité

publique {voyez ci-dessus, chap. 2, sect. 7, § 1*^).

DEUXIÈME SECTION.
Du service militaire.

"^ !«'. De l'armée de terre et de mer.

C'est un devoir pour tous les citoyens de contribuera

la défense de l'Etat. Chez les nations modernes de l'Eu-

rope , une force armée considérable
,
permanente , veille

à la sûreté extérieure et intérieure du pays; on la nomme
armée. 11 y a, en France, une armée de terre et une ar-

mée navale : elles sont commandées par le roi et par

des chefs (|u'd nonnnc.

L'armée de terre se divise en régiments de cavalerie

et d'infanterie, et en armes spéciales
,
qui sont l'artille-

rie et le génie. Il existe aussi une force armée, moitié
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militaire, moitié civile, appelée gtmdarvierie ; elle est

ciiargée de maintenir l'ordre à l'intérieur, d'assurer

l'exécution des lois, servir de garde pour la translation

et l'exécution des condamnés, constater certaines con-
traventions, porter des notifications, par exemple en
matière d'élections et de jury, rechercher les prévenus

,

les conduire devant les juges, etc. Les régiments d'inj-

fanterie sont partagés en bataillons, et les bataillons en
compagnies; ceux de cavalerie en escadrons et compa-^

gnies ; ceux d'artillerie en batteries. Dans chaque régi-

ment, il 3 a un major, ayant rang après les chefs de ba»

taillon, et chargé de l'administration du régiment, avec
l'aide de plusieurs officiers sous ses ordres , enfin un
conseil d'administration. Un corps spécial , celui de
l'intendance militaire, dirige et surveille l'administra-

tion des garnisons, régiments, corps d'armée, etc., as-

sure le service du matériel, des vivres , etc.

Il y a seize compagnies de fusiliers vétérans , et qua-

tre compagnies de cavaliers vétérans , composées de
soldats qui ont achevé la durée de leur service obliga-

toire ou de leur réengagement.

Deux régiments réunis forment une brigade, deux
brigades une division , deux ou plusieurs divisions un
corps d'armée. —• Entre les soldats et les officiers se

trouvent plusieurs degrés de sous-officiers. Chaque com-
pagnie est commandée par un capitaine et ses lieute-

nans, chaque bataillon ou escadron par un chef de
bataillon ou d'escadron, chaque régiment par un co-

lonel , chaque brigade par un maréchal de camp

,

chaque division par un lieutenant général. Un corps
d'armée est commandé par un lieutenant général ou
par un maréchal de France : ce dernier grade est la

dignité militaire la |)lus élevée. Le nombre des maré-
chaux et des généraux est limité; ils composent, a^ec

des officiers , non attachés spécialement à un corps

,

l'cint-niajor de l'armée. On considère comme faisant

partie de l'armée les enfdiUs de troupe et les fenmies

attachées, avec autorisation, au service d'un cori)s dç

toute arme. L'armée ne compte plus de régiments
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étrangers : il ne peut en exister qu'en vertu d'une loi

spéciale ; la formation d'une légion étrangère a été au-
torisée. La composition de l'armée a été , du reste, mo-
difiée dans les nouvelles possessions de la France en
Afrique.

11 existe, à Paris , des comités supérieurs et spéciaux

,

charges d'examiner, rechercher, et proposer au gou-
vernement les améliorations dans toutes les parties du
service ; c'est dans ce but qu'ont été créés le comité
permanent de l'infanterie et de la cavalerie , le comité
de l'artillerie et du génie.

La loi règle avec précision les conditions de l'avan-

cement : cet avancement est donné en partie à l'ancien-

neté , en partie au choix du roi. L'état des officiers est

garanti par la distinction consacrée entre le grade et

l'emploi ; l'emploi peut toujours être enlevé par le roi

,

qui met, ainsi qu'il le juge à j)ropos, un officier en
disponil)iIité ou en activité; mais le grade ne peut être

ôlé à un officier que pour des fautes graves déterminées

par la loi , et après ime instruction suivie devant un
conseil d'Cliquete , dont l'organisation et la procédure

sont réglées par des ordonnances royales. Quand, par

suite de l'âge ou des infirmités résultant du service , un
militaire , de tout rang, est mis à la retraite, il a droit

à une pension.

La marine royale embrasse à la fois un immense ma-
tériel de vaisseaux de différentes classes , et le person-

nel des troupes et marins nécessaires pour les monter.

Les grades sont ceux d'aspirants, d'enseignes, lieute-

nants de vaisseaux ou frégates, capitaines de corvettes

ou de vaisseaux, contre-amiraux, vice-amiraux, et enfin

amiraux. Ces derniers j)euvent être nommés maréchaux
de France. Une administration nombreuse dépend de

la marine , tant j^our le service des bâtiments que pour
leservi(H' des ports, arsenaux, etc.

Les militaires de l'armée de terre ou de mer, blessés

de manière à pei'dre l'usage d'un membre, sont reçus

dans un magnifi([ue établissement, fondé à Paris, par

ttouis XIV, sous le nom iVHôfc^ des Invalides , et c^trC'
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tenu aux frais de l'Etat. Il y a une succursale de l'Hôtel

des Invalides à Avignon. Une retenue est faite sur plu-

sieurs traitements ou revenus publics, et forme une
caisse particulière au profit des invalides de la marine.

Un service particulier de santé, composé de chirurgiens,

médecins et pharmaciens , est attaché aux armées.

§2. De l'obligation du service, des causes d'exclusion
y

exemption et dispense.

Chaque année, une loi fixe le contingent , c'est-à-dire

le nombre d'hommes appelés à faire partie de l'armée.

La répartition se fait entre les départements, parla loi:

l'autorité administrative détermine la répartition, dans
chaque département, entre les arrondissements et les

cantons. Pour subvenir aux besoins du service, l'armée
se recrute de deux manières, par des appels forcés, et
par des engagements volontaires. Sont soumis aux ap-
pels tous les Français qui ont atteint l'âge de vingt ans:
et nul n'est admis , avant trente ans , à aucun emploi
public , s'il ne justifie pas avoir satisfait à la loi du re-

crutement. C'est le sort qui décide, parmi tous les jeunes
gens de vingt ans, ceux qui sont appelés, chaque année,
sous les drapeaux

,
pour le service actif de l'armée. Ceux

qui, désignés par le sort, sont laissés ou envoyés en
congé dans leurs foyers , ne font pas moins partie de
l'armée, et demeurent, pendant toute la durée du ser-
vice, à la disposition du ministre de la guerre. Cette
durée est de sept ans , après lesquels le soldat reçoit son
congé définitif. Au chef-lieu de chaque département,
se trouve un dépôt de recrutement, dirigé par des offi-

ciers et sous-offîciers de l'armée
,
qui assurent l'exécu-

tion de cet important service.

Pour servir dans les troupes françaises , il faut être

Français; les étrangers résidant en France ne sont point
soumis au recrutement. Sont exclus, comme indignes

,

ceux qui ont subi une peine entraînant infamie, ou une
condamnation à la privation des droits civicpies, civils

et de famille; les condamnations à des peines moindres
n'enq)êchent point de prendre part au recrutement.
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Sont exemptés par des motifs d'incapacité physique

,

ou d'humanité , ceux qui n'ont pas la taille assez haute,

ou qui soulfrent d'infirmités graves; l'ahié d'orphelins

de père et de mère , le fils unique ou l'aîné des fils d'une

femme veuve, ou d'un père aveugle ou entré dans sa

soixante -dixième année; l'aîné de deux frères, appelés

dans le même tirage , et tous deux désignés par le sort

,

à moins que le plus jeune ne soit déclaré impropre au
service; celui qui a un frère sous les drapeaux , ou dont

un frère est mort en activité de service, ou a élé réformé

ou admis à la retraite pour blessures reçues ou infirmités

contractées dans le service. Toutes ces causes d'exemp-

tions, pour être accueillies, doivent exister avant l'ap-

pel au service, à l'exception des infrmités qui, lors-

qu'elles sont assez graves , emportent toujours congé

définitif, à quelque époque que ce soit.

Les exemptés sont reniplacés par d'autres jeunes gens

appelés suivant l'ordre des numéros qu'ils ont pris dans

le tirage. Les dispensés comptent dans le contingent,

quand leur numéro de tirage les y place, quoiqu'ils

n'en fassent réellement point partie. Sont dispensés ceux

qui sont déjà au service, les marins et certains ouvriers

de la marine, les jeunes gens qui se destinent à l'état

ecclésiastique ou à l'enseignement public, les élèves

de plusieurs écoles, ceux qui ont emporté les grands

prix décernés par l'Université. Ceux qui quittent leur

carrière ,
perdent droit à la dispense , doivent en faire

la déclaration, et sont soumis au recrutement, mais

en retranchant de sa durée le temps pendant lequel

ils ont exercé leurs fonctions ou services civils.

§ 3. Des différentes opérations du recrutement.

Le contingent de chaque canton est fourni au moyen
d'un tirage au sort entre les jeunes Français cpii sont ou

que la loi considère comme domiciliés dans le canton
,

et qui ont eu vingt ans dans le courant de l'année pré-

cédente. On doit comprendre dans le tirage les jeunes

gens qui passent publiquement pour avoir l'âge et qui

ne prouvent pas le contraire. Les maires des communes
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dressent la liste, tableau de recensement , diQ^ ]e\M\Q%

gens, qui sont tenus, sous des peines infligées à ceux

qui veulent se soustraire frauduleusement à la loi

,

de se déclarer eux-mêmes; ils sont portés, d'ailleurs,

s'ils n'ont pas été recensés pour une année, dans le ta-

bleau des années suivantes, jusqu'à ce qu'ils aient at-

teint l'âge de trente ans. Les tableaux sont publiés et

affichés, puis examinés et critiqués, s'il y a lieu, au

chef-lieu du canton, en présence du sous-préfet
,
qui en-

tend et juge les observations.

Le tirage au sort se fait au chef-lieu de canton
,
publi-

quement, devant le sous-préfet et les maires. Les jeunes

gens, appelés dans l'ordre du tableau, ou , en leur ab-

sence, leurs parents ou le maire de leur commune,
tirent un numéro qui est proclamé et inscrit à côté de
leur nom. Une liste de ces numéros de tirage est ensuite

publiée et affichée dans chaque commune. La désigna-

tion des hommes qui feront partie du contingent, est

faite par un conseil de révision, présidé par le préfet;

le conseil juge publiquement les réclamations, pro-
nonce les exemptions ou dispenses. Il se transporte suc-

cessivement dans chaque canton. Les infirmités sont

vérifiées par des médecins, qui passent , d'ailleurs , l'in-

spection de tous les jeunes gens appelés à faire partie

du contingent. Le conseil peut accorder un délai de
vingt jours au plus à ceux qui demandent à justifier

par des pièces leurs motifs de dispense ou d'exemption ;

si le moyen dépend d'une question appartenant à la dé-

cision des tribunaux, le conseil surseoit à prononcer,
et l'affaire est jugée, dans un court délai, entre le ré-

clamant et le préfet; il y a lieu à l'appel et au pourvoi
en cassation. Les décisions des conseils de révision , ren-

dues dans leslimites de leurs attributions, ne sont sujettes

à aucun recours. Lorsqu'il y a des réclamations,on dé-

signe, d'après l'ordre des numéros tirés, un nombre de

jeunes gens égal à celui des réclamants pour remplacer

ceux-ci , dans le cas où ils seraient définitivement evemp-

tés. Ceux qui ne se trouvent pas sur cette liste sont

Complètement libérés : la déclaration de libération est
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publiée et afficliée dans chaque commune. Les jeunes
gens (lëfinitivement appelés sont immédiatement répartis

entre les corps de l'armée , et divisés en deux classes :

ceux qui doivent être mis en activité, et ceux qui sont

laissés dans leurs foyers : ces derniers ne peuvent être

mis en activité qu'en vertu d'une ordonnance royale.

Afin de rendre l'obligation du service moins oné-

reuse, la loi autorise le changement de numéros entre

deux jeunes gens inscrits sur la même liste cantonnale,
dont l'un est susceptible d'être appelé, et l'autre, placé

en dehors du contingent par le résultat du tirage. Elle

permet aussi le remplacement , en exigeait du rempla-
çant plusieurs conditions qui garantissent qu'il est propre

au service militaire, et en obligeant le remplacé à ré-

pondre du remplaçant, en cas de désertion, pendant
une année , à partir de l'acte de remplacement dressé

par le préfet. Quand un jeune homme, appelé, est entré

dans un corps , il ne peut plus être remplacé que du
consentement de l'autorité militaire.

La loi punit de peines plus ou moins sévères l'omis-

sion frauduleuse sur le tableau de recensement , l'insou-

mission ou l'action de cacher chez soi un insoumis,

l'évasion , la mutilation ayant pour but de rendre im-

propre au service, la fraude dans le changement de

numéro ou le remplacement, l'abus d'autorité par ceux

qui prononcent sur les exemptions, l'acceptation par

les médecins, de dons et pi-omesses pour faire réformer

des jeunes gens. Le tenq)s passé en prison pour ces dé-

lits ne compte pas dans le service obligatoire.

§ 4. Des cngagcnictUs et réengagements.

Pour s'engager volontairement au service militaire,

ilfautavoir, dans l'année de terre , dix-huilans; dans

celle de mer , seize ans ; ne pas dépasser trente ans , être

célibataire, en possession de ses droits civils, et apte

au service; celui (jni a moins (h* vingt ans uv. peut s'en-

gager sans le consentement de ses père et mère, ou de

la personne sous la puissance de i\\\\ il se trouve. La
durée de l'engagement volontaire est de sept ans, comme
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celle du service obligé. I^n temps de guerre, tout Fran-

çais qui a satisfait à la loi du recrutement peut s'en-

gager pour deux années. Les actes d'engagement sont

passés devant le maire du chef-lieu de canton; il est

donné lecture de toutes les conditions de l'engagement.

Un état des engagements volontaires est présenté aux

Chambres avec la loi du contingent annuel.

Les réengagements , de la part des militaires qui sont

déjà sous les drapeaux ,
peuvent avoir lieu , dans la der-

nière année de service
,
pour deux ans au moins et cinq

au plus, à partir de la fin du temps de service; l'acte est

dressé par l'intendance militaire. L'engagé qui réclame

contre l'acte d'engagement, s'adresse au préfet du dépar-

tement où l'acte a été passé, ou, s'il est sous les dra-

peaux, au lieutenant général commandant la division

militaire ; le ministre de la guerre prononce , sauf re-

cours au Conseil d'État.

§ 5. De l'inscription maritime.

L'inscription maritime, destinée à recruter l'armée
de mer, comprend ceux qui s'y soumettent volontaire-

ment, et , de plus , les marins de tout grade et de toute

profession qui naviguent ou pèchent sur mer ou dans
les rivières, jusqu'à certaines limites , et les ouvriers des

ports et lieux maritimes. Ils sont tenus de servir sur les

bâtiments de l'État ou dans les arsenaux , toutes les fois

qu'ils en sont requis. Cette obligation leur est imposée
jusqu'à ce qu'ils aient cinquante ans; elle cesse pour le

marin qui renonce à la navigation et à la pêche, mais

non en temps de guerre.

Chacun des grands ports est le chef-lieu d'un arron-

dissement maritime , divisé en quartieis syndicats et en

communes. L'inscription des gens de mer dans chaque

quartier est faite par un administrateur de la marine
ayant sous ses ordres des syndics, qui tiennent un re-

gistre sur lequel il suit les mouvements des gens de mer.

Lorsque le service public exige que des marins soient

commandés, les administrateurs de ([uartier font cnlre
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les syndics la l'épartition des hommes que leurs quartiers

doivent fournir; les syndics forment des listes nomina-
tives pour chaque commune. Les marins sont divisés en

quatre classes, appelées successivement quand il y a in-

suffisance de ceux qui se présentent volontairement , sa-

voir: les célibataires, les veufs sans enfants, les mariés
sans enfants, les pères de famille. Les réclamations des

marins désignés sont adressées au maire, qui prononce
après avoir entendu le syndic.

TROISIÈME SECTION.

Du service de la gaide nationale.

Le service de la garde nationale est une charge impo-
sée à tous les Français qui n'ont pas été désignés par le

sort pour faire partie de l'armée active. La garde natio-

nale est instituée pour veiller au maintien de l'ordre et

de la paix publique, assurer l'obéissance aux lois, dé-
fendre la royauté, la Charte et les droits qu'elle a con-
sacrés, seconder l'armée de ligne, quand il s'agit de
défendre les frontières et les côtes, et assurer l'in-

dépendance de la France et l'intégrité de son terri-

toire.

La garde nationale n'agit que sur la réquisition de
l'autorité civile et l'ordre de ses chefs; elle n'a pas le

droit de discuter les ordres (ju'elle reçoit, ni de s'immis-
cer dans les actes de l'autorité, ni de délibérer sur des
affaires politiques ou administratives. C'est la consé-
quence du principe général qui interdit la délibération

à tout cor|)s armé : s'il en était autrement, la force des
baïonnettes se mettrait proniplement au-dessus des lois

et de tous les pouvoirs de l'État. Si des gardes nationaux
oubliaient en cela leurs devoirs, ou désobéissaient aux
réquisitions légales, la suspension ou la dissolution de
la garde nationale de la localité pourrait être prononcée,
la suspension |)ar le jun-fet, pour deux mois an plus, si

Je roi ne la prohuigeail pas; la <lissolulion pour un an
au i)lus, si une loi n'en prolongeait la durée.
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La garde nationale est appelée à trois espèces de ser-

\ice.

§ l*"". Du seivice ordinaire dans l'intérieur de la

commune.

I. Quelles sont les personnes qui doivent ou qui peu'
vent faire le service. Tous les Français, âgés de vingt à

soixante ans, sont appelés au service de la garde natio-

nale dans le lieu de leur domicile effectif. Les étrangers

peuvent y être appelés lorsqu'ils ont été admis par le

roi à jouir en France des droits civils , et lorsqu'ils y
ont acquis une propriété ou qu'ils y ont formé un éta-

blissement.

Il y a des fonctions incompatibles avec le service de la

garde nationale : ce sont celles des magistrats qui ont
le droit de requérir la force publique ; on ne peut se

donner des ordres à soi-même. Ces fonctions sont celles

des ministres, préfets, sous-préfets, maires et adjoints,

présidents, juges d'instruction des Cours et tribunaux,

procureurs du roi et substituts, juges de paix et sup-

pléants, commissaires de police.

Parmi les causes de dispense il y en a qui, étant né-

cessaires, obligatoires, produisent le même effet que
l'incompatibilité : telles sont celles des ecclésiastiques

et élèves des séminaires et facultés de théologie; des

militaires et individus attachés aux armées et assimilés

aux militaires en activité de service, ou ayant reçu une
destination du ministre de la guerre ou de la marine ;

des préposés employés au service actif des administra-

tions , telles que les douanes; des concierges des prisons,

guichetiers , ou autres agents subalternes de la police.

D'autres dispenses exemptent, mais n'excluent i)as du
service : ce sont celles des membres des deux Chambres,
des Cours et tribunaux , des anciens militaires qui ont
cinquante ans d'âge et vingt ans de service ; dos gard('s

nationaux âgés de cinquante-cinq ans; des facteurs de

la posteaux lettres; des postillons nécessaires au ser-

vice des postes. Des dispenses peuvent être demandées
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pour un temps limité, à raison d'un service public; elles

sont accordées par le conseil de recensement dont il

sera parlé ci-après: les dispenses pour un service dé-

terminé sont accordées par le chef.

Sont exclus, pour la durée de leur peine, ceux à qui

l'exercice des droits civils a été interdit, et à perpétuité

les condamnés à des peines infamantes, ou pour cer-

taines espèces d'actions qui rendent plus particulière-

ment indigue de toute confiance.

\\. Inscription au registre et sur les contrôles ; jury
de recensement et de révision. Tous les Français ap-

pelés au service de la garde nationale sont inscrits sur

un registre établi dans chaque connnune. Des listes ap-

pelées de recensement y sont dressées et déposées à la

mairie, où chacun peut en prendre connaissance. Le
conseil de recensement, chargé de réviser les listes, est

présidé par le maire ou un adjoint, et composé de huit

membres, qui sont, dans les petites localités, ceux du
conseil de la commune; dans les villes renfermant plu-

sieurs cantons, ils peuvent s'adjoindre des citoyens ap-

])clés à faire le service de la garde nationale. Le conseil

détermine quelles sont les personnes qui api)artiennent

ou non à la garde nationale et qui doivent ou ne doivent

pas cire port(';s sur les listes générales; ils statuent sur
les remplacements, les exemptions temporaires, et la

formation des contrôles de service dont il sera bientôt

question. Au mois (h* janvier de chaque année, h» con-
seil inscrit sur le registre les personnes qui sont deve-
nues aptes au service, et efface celh\squi ne doivent plus

le faire. Les dv'cisions du conseil de recensement sont

soumises au recours de\ant un jury de révision.

Après avoir établi le registre, le conseil de recense-
ment forme la liste, le contrôle du service ordinaire et

celui de rr.scn'c. Le premier conqirend les citoyens que
le conseil juge proi)res au service habituel

, i)arnH ceux
(|ui payent ])erso!niellement un impôt, et leurs enfants

ayant atteint Page l('gal;les domeslicjues attachés au
service de la personne n'y sont pas portés. Le contrôle
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de réserve comprend tous les citoyens pour lesquels le

service habituel serait une obligation trop onéreuse.—

Pour le service ordinaire , un garde national ne peut se

faire remplacer, si ce n'est le père par le fils, le frère

parle frère, l'oncle par le neveu, et réciproquement.

Les gardes nationaux de la même compagnie, qui ne

sont point parents, peuvent seulement échanger leur

tour de service.

Dans chaque canton il est formé , en le renouvelant

tous les six mois, par le juge de paix qui le préside, un
jury de révision composé de douze gardes nationaux, de

quelque grade que ce soit, sachant lire et écrire, et âgés

de plus de vingt-cinq ans. Le tirage des jurés par la

voie du sort se fait en audience publique. Le jury pro-

nonce sur les réclamations relatives à l'inscription sur

le registre ou sur le contrôle du service ordinaire. Ses

décisions sont sans recours.

III. Formation de la garde nationale , ujiiforme , ar-

mement. La garde nationale est formée, dans chaque
commune, l'infanterie par subdivisions de compagnie,
par compagnies, par bataillons et par légions; la cava-

lerie par subdivisions d'escadron et par escadrons; le

tout sur les contrôles du service ordinaire, et par les

soins du conseil de révision. Dans les places de guerre

et les cantons voisins des côtes, il est formé des com-
pagnies ou des subdivisions de compagnie d'artillerie.

Il peut aussi être organisé des compagnies de sapeurs-

pompiers et de marins.

Un bataillon est formé de quatre compagnies au
moins , et de huit au plus. 11 y a un bataillon par chaque
garde nationale de plus de cinq cents honmies. C'est

une ordonnance royale qui prescrit la formation en ba-

taillon lorsqu'il s'agit de plusieurs compagnies apparte-

nant à des communes différentes. C'est aussi une ordon-

nance du roi qui réunit par légions les gardes nationales

qui présentent au moins deux bataillons. La garde na-

tionale n'est jamais formée par département ni par ar-

rondissement.
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L'uniforme est déterminé par une ordonnance du roi :

il n'est pas obligatoire pour les simples gardes nationaux

autres que ceux de Paris, Quant aux armes délivrées par

l'État, la réception en est constatée h la mairie ; les gardes
nationaux et les communes en répondent.

IV. Nomination aux grades. Les gardes nationaux
des compagnies , réunis en présence du président du
conseil de recensement, assisté des deux membres les

plus anciens de ce conseil, nomment leurs officiers

,

sous-officiers et caporaux. Dans les villes ou communes
qui ont plusieurs compagnies, cliaque compagnie élit

tour-à-tour et séparément. Le chef de bataillon et le

porte-drapeau sont nommés par tous les officiers du
bataillon, réunis à pareil nombre de sous-officiers, ca-

poraux ou gardes nationaux nommés à cet effet par les

compagnies. L'assemblée de ces délégués est présidée

par le maire. — Les réclamations relatives à l'inobser-

vation des formes prescrites pour les élections sont

portées devant le jury de révision, (jui décide sans re-

cours. — Les officiers , sous-officiers et caporaux sont

élus pour trois ans.

Les colonels et lieutenants-colonels des légions sont

choisis par le roi , sur une liste présentée par la réunion
de tous les officiers de la légion , et de tous les délégués
de chaque; bataillon. C'est le roi qui nomme, s'il y a
lieu , le commandant supérieur des gardes nationales

dans les communes qui ont plusieurs légions. Il est

pourvu aux vacances , dès qu'elles sont ouvertes , suivant

le mode prescrit pour chaque grade. Aucun officier

exerçant un emploi actif dans l'armée, ne peut être

non)m(" officier des gardes nationales en service ordi-

naire.

Les officiers nommés sont reconnus publiquement
par les gardes nalionaiix assembh-s : ils prêtent serment
de fidélité au roi, obéissance à la (lliarle et aux lois du
royaume. Si , après leur entrée en fonctions, ils se ren-

dent coupables de désobéissance envers l'autorité civile,

un arrêté motivé du préfet peut , après les avoir en-
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tendus , les suspendre pour deux mois : le roi peut pro-

longer la suspension ; si elle dure un an, il est procédé
à une nouvelle élection. Quant aux officiers nommés par
le roi , ils peuvent toujours être révoqués par lui.

V. Ordre du service y administration. Le règlement
relatif au service ordinaire, aux revues et exercices , est

arrêté par le maire, et approuvé par le sous-préfet. Il

l'est par le sous-préfet , sur la proposition des maires,

pour les bataillons cantonnaux f^ormés de la réunion des

compagnies de plusieurs communes. Le préfet peut
suspendre les revues et exercices dans son département.

Tout garde national , commandé pour le service , doit

obéir, sauf à réclamer devant le chef du corps. Les su-

périeurs ont le droit de dispenser d'un service com-
mandé.
Les dépenses de la garde nationale sont votées, ré-

glées et surveillées comme les autres dépenses des com-
munes; un conseil d'administration , créé dans chaque
légion ou bataillon d'une même commune, présente an-

nuellement au maire l'état des dépenses nécessaires, et

vérifie les pièces qui justifient de l'emploi des fonds.

Dans chaque commune il y a des officiers ou sous-offi-

ciers d'armement, quand il a été délivré des armes ap-

partenant à l'État.

VI. Discipline. Il y a un conseil de discipline par ba-

taillon
,
par commune ayant une ou plusieurs com-

munes non réunies en bataillon
,
par compagnie formée

par plusieurs communes. Il y a , de plus , dans les légions,

un conseil de discipline pour juger les officiers supé-

rieurs. Le nombre et les grades des gardes nationaux

composant les conseils varient selon qu'ils appartiennent

à l'une ou à l'autre de ces classes; pour pouvoir en faire

partie , il suffit d'être porté sur les contrôles du service

ordinaire. Le tableau des personnes qui peuvent être

membres du conseil est dressé par le président du con-

seil de recensement, et déposé au lieu des séances. Les
juges sont pris d'après l'ordre de ce tableau ; on en efface

ceux qui ont été condamnés trois fois par le conseil de
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discipline, ou une fois par le tribunal correctionnel; le

jury de révision prononce sur les demandes en réinté-

gration au tableau.

Les conseils de discipline sont permanents; ils se re-

nouvellent tous les quatre mois; ils ne statuent qu'au

nombre de cinq juges. Un rapi)orleur y remplit les fonc-

tions de procureur du roi, et un secrétaire celles de

greffier; ils sont nommés pour trois ans, par le sous-

préfet, sur une liste de trois candidats présentés par les

chefs de légion ou de bataillon.

Les rapports ou plaintes sont renvoyés par les chefs

de corps au rapporteur, qui fait citer devant le conseil

les gardes nationaux inculpés, et requiert les juges de

s'assembler. Le garde national cité comparaît en per-

sonne ou par un représentant de son choix : il peut être

assisté d'un défenseur. S'il est jugé sans être présent,

il peut former opposition au jugement. L'instruction se

fait publiquement devant le conseil
,
qui a le droit de

réprimer inuuédiatement ceux qui causeraient du trou-

ble à l'audience. Il prononce l'admission ou le rejet des

récusations présentées contre les juges par l'inculpé;

il entend la lecture des pièces, ladéj)osition des témoins,

la défense du prévenu, le résumé et les conclusions du
rapporteur; puis le conseil délibère en secret, et pro-

nonce publiquement le jugement, qui doit être motivé

et contenir le texte de la loi ai)pliquée. Il ne peut être at-

taqué que devant la Cour de cassation, pour incompé-

tence, excès de pouvoir, ou contravention à la loi. Les
jugements sont signifiés au condamné avant de pouvoir

être mis à exécution.

Suivant la giavit('> des infractions, et le grade de ceux
qui les commettent, des peines plus ou moins fortes,

qui vont jusqu'à rcMujJrisonnement
,
])euvent être pro-

noncées par les chefs de poste, chefs de corps, conseils

de discipline et tribunaux correctionnels.

Une loi particulière règle le sei'vice ordiiiaii-e de la

garde nationale de Paris; les pi'incipales modifications

qu'elle apporte à la loi générale, consistent en ce que
tous les citoyens, susceptibles défaire partie de la garde
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nationale, doivent se déclarer eux-mêmes, sons peine

d'être traduits devant le conseil de discipline, et que
l'uniforme est obligatoire pour tous ceux qui sont por-

tés sur les contrôles du service ordinaire.

§ 2. Du service de détachement.

La garde nationale doit fournir des détachements dans

des circonstances déterminées , savoir : 1° en cas d'insuf-

fisancedela gendarmerie et de la troupe, pour escorter

d'une ville à l'autre les convois d'argent ou d'effets ap-

partenant à l'État, ou conduire des prisonniers; S'* pour
porter secours aux communes , arrondissements et dé-

partements voisins troublés ou menacés par des émeutes
ou des séditions , ou par l'incursion de voleurs , mal-
faiteurs ou brigands. Il faut, pour que les détachements
agissent dans l'arrondissement, une réquisition du sous-

préfet; du préfet, pour le département; une ordon-
nance du roi est nécessaire quand il s'agit de marcher
hors du département; cependant, en cas d'extrême ur-

gence, le maire peut s'adresser aux maires des com-
munes limitrophes, même d'un autre département.

La réquisition fixe le nombre d'hommes nécessaire :

l'appel en est fait par le maire, qui statue sans recours

sur les excuses alléguées. Ceux qui, désignés, refusent

de marcher, ou quittent le détachement sans autorisa-

tion , sont punis
,
par les tribunaux correctionnels

,

d'un emprisonnement qui ne peut excéder un mois , et

de la privation de leur grade s'ils en ont un. Les déta-

chements restent, en général, sous l'autorité civile.

Leur service dure dix jours, sur la réquisition du sous-

préfet, vingt sur celle du préfet, soixante en vertu d'une

ordonnance du roi. Passé ce temps, ils peuvent rentrer

dans leurs foyers. S'ils s'éloignent pendant plus de vingt-

quatre heures de leur commune, ils sont soldés et

traités comme militaires; s'ils sont blessés dans le ser-

vice, ils ont droit aux secours et pensions mililaires.

Enfin ils sont soumis à une discipline plus sévère que

les (çardes nationaux en service ordinaire.
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§ 3. Du scjvice des corps détaches.

Ce service a pour but la défense des places, côtes et

frontières du royaume : il assimile la garde nationale h
Tarmée; il ne peut être exigé qu'en vertu d'une loi,

ou , en cas d'urgence, par une ordonnance royale con-
vertie en loi dans la plus prochaine session : sa durée
est d'une année, sauf prolongation en vertu d'une nou-
velle loi. On prend d'abord les gardes nationaux et les

jeunes gens de dix-huit à vingt ans, propres au service,

qui se présentent volontairement; pour le surplus, on
appelle tous les citoyens, excepté ceux qui sont hors

d'état de servir, et les pères de famille dont la présence

est nécessaire à la subsistance de leurs enfants; la loi

laisse l'appréciation des motifs d'exemption aux con-

seils de révision.

Pour l'ordre dans lequel les appels doivent être faits,

la loi a établi, suivant l'étal de famille et suivant l'âge,

six classes, commençant par les célibataires et finissant

par les hommes mariés avec enfants. Les désignalions

dans les classes sont faites par le conseil de recense-

ment, les réclamations jugées par le jury de révision.

Un conseil particulier de révision
,
présidé parle préfet,

apprécie quels sont les honnnes aptes à faire un service

analogue à celui des armées actives, et prononce sur
l'admission des remplaçants proposés par les gardes
nationaux désignés. Au-dessus du grade de lieutenant,

les officiers sont nommés par le roi. Pour la solde, les

jKMisions et la discipline, les corps détachés sont assi-

milés à l'armée.

QUATRIÈME SECTION.

Des prestations en nature pour les chemins.

Lorsque les revenus d'une comnnine sont insuffisants

pour l'entretien des chemins qui communiquent avec
les communes voisines, il y est suppléé par une contri-

hution en travail j que les habitants de la campagne ac-
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quittent plus facilement qu'une contribution en argent.

On peut toujours se racheter de ce%prestations en nature,

en payant une somme fixée par le conseil de la com-
mune {voyez liv. II, 2"^ partie).

CINQUIÈME SECTION.

Du logement des gens de guerre.

Le logement des troupes n'est du par les citoyens, que

dans le cas d'insuffisance des bâtiments militaires. L'o-

bligation pèse sur tous les habitants , excepté les dépo-

sitaires des caisses publiques; les veuves et les filles
,
qui

sont tenues de loger les militaires ailleurs que chez elles,

ou de payer une indemnité; les fonctionnaires militai-

res, à moins qu'ils ne se trouvent dans leur propre do-

micile , ou que leur logement n'excède la proportion

affectée à leur grade. Si les troupes sont en marche, le

logement leur est dû gratuitement; si elles sont en gar-

nison, il n'est dû que sauf indemnité. Les billets de lo-

gement sont distribués par la mairie. Le logement oiit

exigé plus ou moins considérable, selon le grade deS

militaires logés : les hôtes ne doivent pas être déplacés

de la chambre et du lit où ils ont coutume de coucher.

Les dépenses du casernement et des lits militaires

sont à la charge de l'État
,
qui prélève

,
pour cet objet y

une portion des revenus de la commune; une ordon-
nance du roi peut remplacer ce prélèvement par une
somme fixe, appelée abonnement , et aussi accorder des

décharges , suivant les besoins des communes. Si les ca-

sernes et autres bâtiments sont insuffisants, les troupes

en garnison peuvent être logées, sauf indemnité, chez

les habitants, qui peuvent aussi, en cas d'insuffisance,

être appelés à fournir, moyennant indemnité , les lits

nécessaires. Les indemnités sont payées par le ministre

de la guerre, sur la réclamation du maire, agissant

au nom des habitants de sa commune.
Les militaires répondent des dégâts qu'ils ont faits dans

leurs logements. Les habitants doivent porter plainte
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au commandant ou au maire pendant le séjour des trou-
pes ou une heure après leur départ. Un officier reste

pour recevoir les plaintes et y faire droit. Si le corps re-

fusait de payer, l'habitant devrait faire constater le dégàl,

pour porter ensuite une demande au ministre de la

guerre.

SIXIÈME SECTIOiN'.

Des charges imposées sur les biens.

Ces charges publiques consistent principalement dans
les servitudes militaires {vojez p. 64), dans celles qu'exige

la conservation des forêts {voyez liv. II), et dans les

impôts dont nous traiterons eu les considérant comme
un revenu de l'État.

CHAPITRE IV.

DES BIENS DE l'ÉTAT.

Pour subvenir à ses dépenses , l'État dispose des reve-

nus des biens qui lui appartiennent , et des ressources

qu'il puise dans les impôts. Parmi les biens de l'Etat, il

y en a qu'il possède et qu'il administre , d'autres dont il

donne la jouissance et l'administration au roi : les jjre-

miers forment le doniainc puhlic , les autres la liste et'

%'ile j qu'il faut distinguer du domaine privé du roi.

PREMIÈRE SECTION.
Du domaine public.

On donne plus particulièrement ce nom aux choses

qui appartiennent à TÈtat, mais qui sont laissées à l'u-

•sage commun des citoyens, comme les chemins, rues,

places, fleuves , bâtiments publics : le domaine de l'Ktat

s'entend spécialement des choses de la même nature

que celles qui appartiennent à des pailiculiers, mais

dont le revenu est perçu par lui. Ces deux branches du

domaine sont comprises dans la dénomination de do-

maine national : le nom de domaines nationaux est ,
le
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plus souvent, réservé aux biens qui ont été vendus par

l'État en vertu des lois de la révolution de 1789.

Sous l'ancienne monarchie, les rois disposaient abu-

sivement des biens du domaine national. En 1566, une
ordonnance fut rendue à ce sujet; mais elle fut éludée.

Une loi de 1790 confirma toutes les dispositions anté-

rieures à 1566 , et déclara que les autres ne seraient con-

sidérées que comme de simples engagements des biens,

que l'État pouvait faire cesser en payant la somme pour

laquelle ils avaient été engages : toutefois, il fut permis

aux possesseurs de devenir définitivement proprié-

taires, en payant une somme. En 1829, une nouvelle

loi décida que les engagistes non poursuivis jusqu'alors

ne pourraient plus l'être , et seraient considérés comme
propriétaires incommu tables.

Napoléon avait créé un domaine extraordinaire

,

composé de biens réservés dans le pays conquis , ou en

France, et des sommes prises sur les contributions ex-

traordinaires non dépensées ; il l'avait destiné à ré-

compenser les services militaires, à élever des monu-
ments , à encourager les arts. Les dotations sur ce

domaine étaient irrévocables, se transmettaient aux

enfans mâles, à défaut desquels elles revenaient au do-

maine extraordinaire. Une loi a réuni au domaine de

l'État ceux de ces biens qui étaient situés en France , en

réservant les droits des personnes qui avaient des do-

tations. Quant à ceux que les événements de la guerre

ont privés de leurs dotations en pays conquis, des pen-

sions leur ont été accordées. Les sommes provenant de

ce qui a été recouvré sur le prix de vente des biens de

l'ancien domaine extraordinaire sont portées au compte
général des finances de l'État.

Le domaine de l'État s'accroît par des acquisitions,

par les donations qu'on lui fait, par les successions

qu'il recueille. Il s'accroît des îles etattérissemenlsqui

se forment dans le lit des rivières navigables ou flotta-

bles, des terres abandonnées, des objets sans uiailre

connu, des choses perdues, comprises sous l'ancien

nom ù^épaves. Les objets laissés dans les bureaux des
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voitures publiques appartiennent à l'État au bout de
deux ans. Après le jugement, les objets abandonnés
dans les grelTes sont vendus, et les propriétaires n'ont
qu'un an pour en réclamer le prix. Les choses du cru
de la mer, telles que corail, ambre, poissons à lard,

trouvées sur les grèves, appartiennent à l'État pour
deux tiers, et pour un tiers à celui qui les trouve; le

varech et autres herbes marines appartiennent au pre-

mier qui les trouve, détachées et jetées sur les grèves :

celles qui restent attachées aux rochers appartiennent
aux communes situées sur le bord de la mer.
Les j)ersonnes qui trouvent sur le rivage ou retirent

de la mer des effets naufragés ou jetés pour alléger un
vaisseau, doivent les mettre en sûreté et en faire la dé-

claration au juge de paix dans les vingt-quatre heures.

Ces effets sont proclamés dans les ports et villes mari-

times les plus proches : le tiers est pour ceux qui les

ont trouvés en pleine mer ou les ont tirés du fond , les

deux tiers appartiennent à l'État, après une année pas-

sée sans réclamation. Ceux qui travaillent à sauver des

effets au moment même du naufrage n'ont droit qu'au

paiement des frais de sauvetage; l'État profite de tout

s'il n'y a pas réclamation dans l'année : il n'a cependant
que les deux tiers quand il s'agit d'argent, bijoux et

autres choses de i)rix trouvées sur un cadavre noyé.

C'est le juge de paix qui veille à la conservation des ob-

jets naufragés : s'il se passe un mois sans réclamation,

il vend les marchandises les j)lus périssables et paie les

salaires des ouvriers.

Les objets trouvés dans le lit ou aux boi'ds des rivières

navigables ou flottables sont vendus au |)rofit du do-
maine : le prix en est remis, s'il y a lieu, à celui qui ré-

clame dans le mois. Les objets trouvés sur terre ou dans
des cours d'eau qui ne sont pas du domaine pul^lic, doi-

vent être déclarés et portés à un dépôt public , tel que
le greffe du tribunal d ai'rondissement ; a|)rès trois ans,

s'il n'y a pas réclamation, ils appartiennent à celui qui
les a trouvés. Enfin le domaine de l'État s'accroît du
produit des amendes et confiscations (c'est-à-dire dépos-
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sessions d'objets) quand la loi n'en a pas disposé autre-

ment.

Le domaine de l'Etat est géré par l'administration du
domaine, qui a encore d'autres attributions. Il y a un di-

recteur à Paris, un directeur par département, des in-

specteurs, vérificateurs, receveurs. L'administration

donne à louage tous les biens de l'État, en y appelant

la concurrence par des publications faites d'avance , et

sous des conditions particulières qui ont pour but d'é-

lever le produit des biens et de garantir le paiement du
loyer. La vente des biens de l'État se fait aussi publi-

quement et avec concurrence : la mise à prix est fixée à

vingt fois le revenu annuel pour les biens de campagne,

et douze pour les bâtiments.

Les procès du domainesontintentés etsoutenus parle

préfet; ils ne sont pas soumis au préliminaire de conci-

liation ; mais celui qui veut former une demande contre

l'État, doit d'abord se pourvoir par un simple mémoire
auprès du préfet, pour avoir sa décision : sinon, la de-

mande est rejetée; s'il s'est écoulé un mois depuis

la remise du mémoire et des pièces , il est permis de se

pourvoir devant les tribunaux. Dans toutes les causes

où l'État est partie, le préfet adresse un mémoire au '

procureur du roi, qui peut le lire à l'audience, et qui,

dans tous les cas, peut présenter la cause de la manière

qui lui paraît convenable. Le ministère des avoués n'est

pas nécessaire à l'État.

Dans les affaires portées devant le conseil de préfec-

ture ou le Conseil d'État , c'est le directeur des domaines

qui représente l'État.

Les forêts de l'État sont soumises à un régime parti-

culier {voyez liv. II ).

DEUXIÈME SECTION.

De la liste civile et du domaine privé.

Le nom de liste civile, emprunté à l'Angleterre, si-

gnifie l'état du revenu attribué au roi. La liste civile est
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fixée au commencement et pour toute la durée de chaque
règne par les premières Chambres assemblées depuis Ta-

vènement du roi. Elle se compose de biens de différentes

natures, et d'une somme annuelle de 12 millions. Le
prince royal, successeur du roi, reçoit de l'État une
somme annuelle qui, depuis son mariage, a été portée

à deux millions. Les fils de roi , autres que l'aîné, et ses

frères, recevaient sous l'ancienne monarchie, et sous le

règne de Napoléon, des dotations en biens-fonds qui

leur permettaient de tenir, dans la société, le rang

qu'exigeait leur place auprès du trône; c'est ce qu'on

appelait (ipaimgc. Sous la restauration il a été alloué

des sommes annuelles aux princes et princesses de la

famille royale, pour leur tenir lieu d'apanage. Aujour-
d'hui, le prince royal est le seul membre de la famille

royale qui reçoive une dotation; la loi sur la liste civile

prévoit le cas où le domaine du roi sera insuffisant, et

elle autorise alors une augmentation de la liste civile

pour les enfants du roi. Quant aux dots des princesses,

lorsqu'elles sont stipulées dans des conventions diplo-

matiques de puissance à puissance, elles sont payées

comme les autres sommes dues en vertu de traités, au
moyen d'une loi.

Les biens de la liste civile ne peuvent pas être vendus,

ni grevés du paiement des dettes du roi; de même la

somme annuelle et les revenus des biens ne peuvent
être saisis ; ils ont été affectés à une destination publique
dont rien ne doit pouvoir les détourner. Ils ne peuvent
être .soumis à l'impôt : mais ils supportent les charges
locales, dont, sans cela, tout le poids retomberait sur
les autres i)io|)iMétaires. Les objets soumis à dépérisse-

ment peuvent être remplacés, et les biens échangés eu
vertu d'une loi.

Le roi a les avantages et les charges de la jouissance
des biens de la liste civile ; ses droits , à cet égard , .sont

mémo |)lus étendus qur ceux des particuliers (jui ont la

jouissance des biens d'auti-ui, Va\ conipensalion , la liste

civile demeure chargée des réparations de toute nature.

Ses forêts sont soumises au régime forestier; mais au*»



DU DROIT PUBLIC. 89

ciine coupe extraordinaire ne peut être faite sans une
loi.

La liste civile est administrée par un intendant géné-

ral, par qui et contre qui tous les procès qui y sont re-

latifs doivent être intentés.

Les biens que le roi a acquis, qu'il possède, et dont il

dispose comme un simple particulier, forment le do-

maine privé. Autrefois les biens que le roi possédait lors

de son avènement au trône étaient acquis immédiate-

ment à l'État, et les créanciers personnels du prince

devenaient les créanciers de l'État. Cet ordre de choses,

contre lequel s'étaient élevées de fréquentes réclama-

tions, a été changé; le domaine privé demeure distinct

et séparé du domaine de l'État; il est soumis aux mêmes
lois que les biens des particuliers; seulement, quand le

roi veut en disposer par des dons, il n'est pas assujetti

aux règles ordinaires qui défendent aux citoyens de dis-

poser de leurs biens au delà d'une certaine limite. Si le

roi n'en a pas disposé , le domaine privé doit se partager

entre ses héritiers d'après les règles ordinaires. Le do-

maine privé est représenté par un administrateur, par

qui et contre qui les poursuites sont dirigées.

CHAPITRE V.

DES IMPÔTS.

Les impots fionl cette portion de la fortune des parti-

culiers que l'État prélève pour payer les dépenses publi-

ques, les revenus de ses biens ne suffisant pas à l'acquit-

tement des dépenses. Aucun impôt ne peut être étaljli

que par le pouvoir législatif. Les impôts frappent sans

distinction de classes ni de personnes; chacun y contri-

bue en proportion de ce qu'il possède. Parmi les impôts
ou contributions , les uns s'appellent contributions di-

rectes
, parce qu'ils frappent directement sur les biens

ou sur les personnes; les autres, contributions indi-

rectes, parce qu'ils portent sur la vente ou fabrication
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de certains objets de consommation, de sorte qu'ils

n'atteignent les consommateurs qu'indirectement par

l'augmentation qui en résulte dans le prix de ces objets.

L'État perçoit encore d'autres droits qui n'ont pas de

nom général , mais qui tiennent une place importante

dans les ressources publiques : par exemple, les postes,

les douanes, etc.

PREMIÈRE SECTION.

Des contributions directes.

Les contributions directes ne sont votées que pour

une année, afin qu'elles se trouvent toujours en barmo-

nie avec les besoins de l'État. On distingue les contribu-

tions directes en impôts de repartition et impôts de quo-

tité: pour les premiers, on détermine d'avance la somme
totale qu'ils doivent produire, et on la répartit ensuite

entre les départements , les arrondissements et les com-
munes; pour les autres, on fixe seulement la somme ou
(juotité qui devra être payée par chaque contribuable. Les

impôts de répartition sont ceux dont nous allons traiter

sous les noms de contributions foncière, personnelle et

mobilière , et des portes et fenêtres. La répartition entre

les départements est faite parla loi; entre les arrondis-

sements d'un même département, par le conseil géné-

ral; entre les communes du même arrondissement,

par le conseil d'arrondissement; entre les individus de

la même commune, d'après des registres ou rôles dont

il va être question.

^ l^'". Contribution foncière.

C'est celle qui frappe sur les fonds de terre, bâti-

ments et autres biens dont la fixité leur a fait donner
le nom iXimmeubles. Toutes les ])ropriétés de cette na-

ture y sont soumises, excepté les biens tels (|ue les rues,

places, grandes routes, rivières, églises, hospices, et,

en gcWiéral , tous les <'di(ices dont la destination est un
objet d'utilité publique ; les domaines de l'État non
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productifs, et, parmi les domaines productifs, les fo-

rêts, les biens de la liste civile; mais ceux du domaine
privé du roi ne sont pas compris dans l'exception. Lors-

qu'une propriété cesse de se trouver dans un de ces cas

d'exception, le montant de la contribution qu'elle doit

payer est ajouté au contingent de la commune , de l'ar-

rondissement, ou du département dont elle fait partie :

réciproquement
,
quand un bien entre dans le domaine

de l'État ou de la liste civile , il y a lieu à en décharger
la localité qui supportait l'impôt.

La superficie du terrain contenant des mines est sou-

mise à la contribution foncière : les mines elles-mêmes

paient un droit spécial , fixé d'après l'étendue de l'ex-

ploitation , et une redevance proportiomiée au produit

de l'extraction.

Pour arriver à une juste répartition de l'impôt fon-

cier, le gouvernement a eu recours à une opération

longue et difficile, appelée cadastre; c'est la levée des

plans et l'évaluation des propriétés. Le cadastre par-
cellaire consiste à lever le plan de chaque parcelle de
terre, et à lui donner une estimation d'après le prix

moyen des propriétés dans le pays. La levée matérielle

du plan est confiée à des géomètres du cadastre, qui

ont, dans chaque département, un chef nommé par le

préfet. Ils commencent par délimiter les territoires des

communes ; entre communes du même département

,

les contestations sur ces limites sont décidées par le

préfet; entre communes de départements différents,

par une ordonnance du roi. Après la délimitation d'une
commune , on lève le plan de chaque parcelle de sou
territoire : une parcelle est une portion de terre dis-

tincte de celles qui l'avoisinent, soit par la différence

du propriétaire, soit par celle de la culture. Les pro-

priétaires et les fermiers sont avertis, et peuvent as-

sister à roi)ération. Un tableau indicatif de toutes les

l)arcelles est dressé. Des bulletins oii sont réunies les

différentes parcelles existantes sous un même nom

,

sont communiquées aux personnes intéressées, par le

géomètre, qui opère les rectifications demandées, s'il
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y a lieu. Il est dressé une copie du plan et du tableau

général; le géomètre en chef en délivre des extraits,

payés d'après un tarif arrêté par le préfet.

C'est le conseil municipal qui fait les opérations né-

cessaires pour l'évaluation des fonds. A cet effet, il

s'adjoint les plus forts imposés, en nombre égal à celui

de ses membres, choisis de manière à ce que toutes les

natures de propriétés soient représentées : les proprié-

taires absents peuvent se faire représenter. Le conseil

choisit cinq propriétaires de différentes natui'es de pro-

priétés
,
qui classent les terres , c'est-à-dire détermi-

nent en combien de classes chaque nature de propriété

doit être divisée, suivant la fertilité du terrain et la

valeur du produit. Il ne peut y avoir plus de cinq classes

pour les cultures : à la campagne, les maisons peuvent

être divisées en dix classes au plus : dans les villes,

bourgs et communes très-peuplés, elles ne sont pas

susceptibles de division par classes; chaque maison est

évaluée séparément, ainsi que les fabriques et manu-
factures.

La classification étant arrêtée, le conseil municipal

dresse le tarif iVévaluation, en procédant par nature

de propriétés. Le préfet approuve ce tarif, ou, s'il le

modifie, il renvoie au conseil municipal pour avoir ses

observations. Quand il a été définitivement arrêté, il

est transmis au directeur des contributions ,
pour le

classement, qu'il faut bien distinguer de la classifica-

tion : il consiste à distribuer les parcelles de chaque

propriétaire dans les classes déjà établies; il se fait par

les pro|)riétaires classificateurs , assistés des contrô-

leurs des contributions directes.

La répartition individuelle est faite par le directeur

des contributions diiectes, qui forme d'abord des états,

contenant, pour les différentes sections de chaque com-

mune, l'indication détaillée de toutes les ])ropriétés

classées. L'état de section sert à dresser la matrice des

rôles , contenant réunion, sous le nom de chaque pro-

l)riétaire, de toutes les propriétés (ju'il possède dans

la même commune. Les réclamations contre les étals
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de section et la matrice des rôles doivent être formées
dans les six mois, à partir du moment où l'on a com-
mencé à recouvrer la contribution ; elles sont remises
au maire , et examinées par le contrôleur des contri-

butions
,
qui doit prendre l'avis des propriétaires clas-

sificateurs : si ces derniers n'adhèrent pas à la demande,
une nouvelle expertise a lieu : le conseil de préfecture

statue ; si la demande est admise , le montant de la

réduction et des frais est réimposé sur tous les contri-

buables, y compris le réclamant.

On a voulu se servir des évaluations du cadastre pour
faire la répartition entre les communes, les arrondis-

sements et les départements; les difficultés d'exécu-

tion ont fait renoncer à cette mesure, et le cadastre

ne sert que pour régler la part due par chaque pro-

priétaire. La loi prescrit un mode d'évaluation des re-

venus imposables des départements, où l'on fait entrer

celle du cadastre seulement comme élément d'appré-

ciation ; une commission spéciale, dans chaque dépar-

tement , fixe les revenus imposables des arrondisse-

ments et des communes, pour servir de renseignement

au conseil général et aux conseils d'arrondissement,

dans la fixation de leur contingent. Enfin il doit être

soumis aux Chambres, de cinq ans en cinq ans, un
nouveau projet de répartition entre les départements,

des impôts de répartition.

La contribution foncière étant une charge de la pro-

priété, est, en général , supportée par le propriétaire.

Elle est payée par les villes, pour les bâtiments qui

leur appartiennent.

§ 2. Contribution personnelle et mobilière.

Le nom de cet impôt indique qu'il frappe à la fois et

sur la personne et sur une partie des biens , sur le mo-
bilier. Il pèse sur chaque habitant, Français ou étranger,

homme ou femme, domicilié dans la commune de|)uis

un an, jouissant de ses droits, et non ré|)uté indigent.

Oii considère connue jouissant de leurs droits les veuves
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et les femmes séparées de leurs maris, les garçons et

filles ayant des moyens suffisants d'existence , soit par
leur fortune personnelle, soit par la profession qu'ils

exercent. Le conseil municipal désigne les habitants
qu'il croit devoir exempter de toute cotisation, ou n'as-

sujettir qu'à la taxe personnelle.

La taxe personnelle est
,
pour tous les habitants

d'une même commune, formée du prix moyen de trois

journées de travail, tel qu'il est réglé chaque année,
par les conseils généraux pour chaque commune; il ne
peut être au dessous de 50 cent, ni au dessus de 1 fr. 50.

La taxe mobilière est proportionnée au loyer de Thabi-

tation personnelle. Le loyer d'habitation est unique-
ment celui relatif aux bâtiments servant à l'habitation

personnelle du contribuable et de sa famille. La con-
tribution mobilière est due pour toute habitation meu-
blée. Celui qui, n'ayant qu'une habitation, change de
résidence, ne doit la contribution (|ue dans la com-
mune de sa nouvelle résidence. L'habitant d'un appar-
tement garni n'est taxé que comme si son logement
était non meublé, les meubles ne lui appartenant pas.

Les fonctionnaires et employés logés gratuitement sont
imposés d'après la valeur locative des parties de bâti-

ment affectées à leur habitation personnelle.

La contribution personnelle et mobilière est établie

j)our Tannée entière, et doit être payée par le contri-

buable qui a vendu ou déménagé, et par les héritiers du
contribuable décédé. Les propriétaires répondent de la

contribution due par leurs locataires déménagés, à

moins qu'ils n'aient averti du déménagement un moi*
d'avance.

§ 3. Contîibution des portes et fenêtres.

Cette contribution participe de l'impôt dr((Uotiléence

qu'ily aun tarif |)rop()rtionné à la population de la com-
mune, au nombre des ouveilures, à l'étagi^ où elles se

trouvent placées. Elle est nu impôt de répartition en ce

que , si le produit est inférieur au contingent fixé par
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la commune , la taxe doit être augmentée de la diffé-

rence; si
,
par exemple , il manque un dixième , la taxe

de chaque ouverture imposée est augmentée d'un

dixième. Le contingent de chaque département est ré-

parti entre les arrondissements par le conseil général

,

et entre les communes par les conseils d'arrondisse-

ment.

Les ouvertures sujettes à l'impôt sont les portes et

fenêtres donnant sur les rues, cours et jardins des

maisons et bâtiments. Il faut excepter les portes inté-

rieures des escaliers et appartements , les ouvertures

non clôturées de portes ou de fenêtres servant à éclai-

rer ou aérer les granges , bergeries , étables
,
gi'eniers

,

caves , et autres locaux qui ne servent pas à l'habitation

des hommes , les ouvertures des combles ou toitures

éclairant des locaux non propres à l'habitation , les

portes et fenêtres des bâtiments publics (les employés
logés gratuitement paient la contribution pour la par-

tie des bâtiments qu'ils occupent) , celles des manufac-
tures, n'éclairant pas les lieux destinés à l'habitation

des propriétaires , de leurs commis et concierges. On
ne compte qu'une porte charretière pour chaque ferme
ou exploitation à la campagne ; les portes charretières

existant dans les maisons à une, deux , trois
,
quatre et

cinq ouvertures, ne sont comptées et taxées que comme
portes ordinaires. La contribution des portes et fenê-

tres est payée par les propriétaires, par ceux qui ont la

jouissance ou la location généi'ale des maisons et bâti-

ments , sauf à eux de recourir contre les locataires

particuliers pour le remboursement de la somme due
à raison des lieux qu'ils occupent.

§ 4. Pntentea.

Le droit de patente est un impôt exigé de ceux qui

exercent un commerce ou une profession. Aucune pro-

fession n'est exemptée de payer une palenle, à moins
que l'exception ne soit formellement exprimée par la

loi ; les professions non désignées sont taxées par ana-
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logie avec celles de même nature , d'après l'avis du
directeur des contributions et la décision du préfet.

Les droits de patente se divisent en droit fixe, qui est

réglé par un tarif, et en droit proportionnel , variable

selon la population de la commune et la nature de la

profession , et réglé d'après le loyer.

La patente étant personnelle, lorsqu'il y a plusieurs

associés, chacun doit avoir la sienne. La même per-

sonne, si elle exerce plusieurs industries, n'a besoin

que de prendre la patente qui donne lieu au droit le

plus fort.

La taxe des patentes
,
payable par douzième , et de

mois en mois, est due pour toute l'année, même par

celui qui quitterait son commerce avant la fin de l'an-

née; cependant le droit n'est plus exigible si le patenté

est mort dans l'année : celui qui prend une patente dans

le cours de l'année ne doit le droit qu'en proportion du
temps qui reste à courir, calculé par trimestre, sans

autre division.

Les patentables peuvent être requis de présenter leur

patente , et elle doit être mentionnée dans tous les actes

relatifs à l'industrie sujette à patente. La classification

des patentables est faite par les contrôleurs des contri-

butions, ou par les sous-préfets ou les maires.

§ 5. Centimes additionnels.

On donne ce nom à une surtaxe volée chaque année

par les Chambres pour couvrir la différence entre le pro-

duit |)résumé et le produit réel de l'impôt : c'est aussi

avec les (centimes additionnels que l'ou pourvoit aux
dépens(\s départementales fixes et variables; s'il y a un
reste, il est versé au trésor public, pour faire un fonds

conunun , desliiu; à venir au secours des départements

dont les centimes additionnels ne suffisent pas pour

couvrir les dépenses variables.

§ 6. Mesures destinées à faire payer les contributions

directes; réclamations ; jyoursuites.

Le directeur dresse chaque année l'étal ou rôle des
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contribuables de j^chaque commune , avec rindication
des changements opérés dans l'année : un registre

,

déposé à la mairie , reçoit la mention des changements
,

mutations dej?propriélé. Sans cette mention , l'ancien

propriétaire continue d'être imposé. Les états de chan-
gements doivent être recueillis par les contrôleurs, pour
la contribution foncière et celle des portes et fenêtres,

avant le 10 septembre , et pour la contribution person-
nelle et mobilière, au 30 du même mois au plus tard.

Après ces époques , les maires sont censés n'avoir aucun
changement à proposer.

Les rôles sont transmis par le directeur aux maires
avant le 1^' janvier, avec l'ordre du préfet de les mettre
à exécution. Les contribuables sont avertis par un avis

aftiché. En outre , chaque contribuable reçoit un avis

coûtant 5 centimes, et indiquant la somme qu'il doit

payer.

L'impôt direct se paie en argent, au moins un dou-
zième tous les mois. Les réclamations doivent être

adressées, dans les trois mois de la publication des

rôles, en forme de pétition au sous-préfet. La réclama-

tion n'autorise pas le contribuable à différer le paiement
des termes qui seront échus pendant les trois mois qui

suivront la réclamation , dans lesquels elle doit être

jugée définitivement. Les réclamations peuvent avoir

pour objet la décharge ou la réduction, la remise ou la

modération de l'impôt. Celui qui est taxé pour un bien

qu'il n'a pas , a droit à la décharge; s'il a été taxé trop

haut, il a droit à une réduction; s'il a perdu la totalité

des revenus objets de sa taxe, il peut obtenir une re-

mise, et une modération s'il n'a perdu qu'une partie

de ses revenus. Les demandes en décharge ou réduction

portent swvfaux emplois, doubles emplois , surtaxe , er-

reur de cotisation ou de calcul. Les pétitions, insci'ites

sur un registre à la sous-préfecture, sont renvoyées au

contrôleur de la commune du réclamant. Si celui-ci est

contraire à la demande, il avertit le réclamant, et l'in-

vite à déclarer s'il veut donner suite à sa réclamai ion ;

il y a lieu alors à un examen nouveau, suivi dans des

G
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formes spéciales. Le soiis-préfel et le direcleur donnent

leur avis sur toutes les demandes; le conseil de préfec-

ture prononce, s'il se trouve suffisamment éclairé : ses

décisions sont passibles de recours au Conseil d'I'^tat. —
Les demandes en remise ou modération sont jugées par

le préfet seul
,
qui fait, entre les contribuables dont la

réclamation a été admise , la répartition des sommes dis-

ponibles pour cet objet.

Si le contribuable dûment averti ne paie pas, il peut

y être contraint : la mauvaise volonté des particuliers

ne doit pas entraver un service aussi nécessaire que celui

des impôts. Dix jours après l'expiration des termes ou
douzièmes échus, le percepteur délivre gratis une som-

mation ; et huit jours après , les actes de poursuite peu-
vent commencer. Le premier est une sommation , coû-

tant 5 cent., et portant qu'à défaut de paiement dans
les trois jours, le porteur de contraintes (actes em-
portant obligation d'exécuter la loi) s'établira chez le

contribuable et à ses frais, ce qui a lieu après une
nouvelle contrainte délivrée par le receveur. Le por-

teur s'établit chez les contribuables en retard, en
cpmmençant parle plus fort; il ne peut rester plus de
dix jours dans la même commune, plus de deux jours

chez le même contribuable, ni s'établir chez ceux qui

j)aient moins de 40 fr. de contributions directes, ni

recevoir aucune somme, sous quelque prétexte que ce
soit. Les frais de son séjour sont i'éj)artis proportion-

nellement entre les contribuables en retard. Ce mode
d'exécution s'appelle garnison collective. S'il n'a pas
j)roduit son effet , ou (ju'on ne le juge pas convenable,
on enq)l()ie les gar/iisaircs à doniicilc, individus auxquels
le contribuable est tenu de fournir le logement, la nour-
riture et 1 fr. par jour. Le garnisaii'c ne peut séjourner

plus de dix jours; il reçoit son salaire des mains du
percepteur des contributions. Lors(|ue ces voies d'exé-

cution sont sans rc'sullal , on a recours à lasaisie et à la

vente des meubles, après un connnandement de payer
dans les trois jours. Ne peuvent être saisis , les objets

jiécessaircs au vêtement , au coucher, et à l'exercice de
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rétat qui fournit à la subsistance du contribuable. Le
porteur de contraintes établit un gardien des objets

saisis. La vente est annoncée par des publications et af-

fiches; elle cesse dès que le produit est suffisant pour
payer les contributions dues et les frais. La créance des

contributions est payée sur le prix des biens vendus , de
préférence à celle de tout autre créancier saisi. En géné-

ral , les contestations qui s'élèvent sur l'exécution des

contraintes et saisies, en matière de contributions di-

rectes, sont jugées par le conseil de préfecture quand
elles ne concernent que l'État et le contribuable ; les

tribunaux prononcent s'il s'agit des droits d'un non
contribuable.

DEUXIÈME SECTION.

Des contributions indirectes.

On comprend sous ce nom les droits établis sur les

boissons, les cartes à jouer, le sel, le sucre indigène,

les voitures publiques, la navigation intérieure et les

passages d'eau, la garantie des matières d'or et d'argent,

enfin le produit de la manufacture et de la vente du
tabac et de la poudre à tirer. Cette partie du revenu
public est gérée par \Admiiiistralion des contributions

indirectes y composée d'un directeur, de trois sous-di-

recteurs, de directeurs de départements et d'arrondis-

sements, de contrôleurs et de receveurs. Il y a un bu-
raliste dans toutes les communes où il se présente à

l'administration une personne qui puisse en remplir

convenablement les fonctions. Les bureaux restent ou-

verts au public depuis le lever jusqu'au coucher du
soleil , les jours de fête exceptés.

§1^'". Droits sur les boissons.

Ces droits, très-productifs, se perçoivent sur la/î-?-

hrication, ou sur la circulation , ou sur \entrée dans les

villes ou communes, ou sur la vente en dvtdil, appelée

débit. Le droit de fabrication n'existe (|ue pour la bière.
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Celui demonvement oucirculalion ne s'applique pas aux

boissons provenant de la récolte d'un propriétaire ou

fermier, quand elles sont consommées par eux, ni à

celles qui sont destinées à l'étranger. Pour les cs])rits et

eaux-dc-vic , le droit de circulation est remplacé par un
droit dit de consommation. Pour empêcher la fraude et

assurer la perception du droit de circulation, les bois-

sons transportées d'un lieu à un autre doivent être ac-

compagnées d'un acte d'expédition mentionnant avec

détail les boissons, les expéditeurs, voituriers , ache-

teurs, le lieu de l'enlèvement et celui de la destiViation,

la durée du voyage. Des peines sont prononcées contre

celui qui ne présente pas cet acte , qui le présente après

coup, ou le sépare pour quelque temps du chargement

,

ce qui faciliterait le moyen de le faire servir à plusieurs

chargements. Il faut que l'acte d'expédition s'applique

complètement au chargement; tout changement quel-

concpie donne lieu à une peine : on excepte les événe-

ments imprévus et qu'il est impossible d'empêcher , et

les déductions provenant du coulage des boissons. Le
conducteur qui veut suspendre son voyage, en fait la

déclaration : le séjour de plus de vingl-quatre heures

prend le nom de transit; au départ, les employés ren-

dent l'acte d'expédition , en constatant le fait de la sus-

pension et autres changements <jui ont jm avoir lieu.

La destination peut aussi être changée au moyen d'une

simple déclaration. L'acte d'expédition s'appelle congé

,

quand il est délivré après l'accfuittement du droit ,/?rt.v-

savant,c\\\wwà il y a dispense du droit parce que la fraude

n'est plus à crainch'e; Vacquit à caution remplace le

congé quand les boissons sont exemptes du di'oit à rai-

son de leur destination, par exemple, si elles sont en-

voyées à l'étranger : pour prévenir la fraude que l'on

pourrait commettre en changeant la destination décla-

rée , l'expiuliteur doit foui'nir caution de payer le double

du droit de circulation pour le cas où il ne rapporterait

pas, dans un délai déterminé, la preuve (pie les bois-

sons ont reçu la destination déclarée; quand cette

preuve est faite, l'acquit à caution est dcc/iarç^c.
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Le droit d'entrée est perçu dans les communes où

sont réunies plus de mille cinq cents personnes. Les com-

munes qui réclament contre leur classification, s'a-

dressent au préfet, qui envoie son avis avec celui du

sous-préfet et du directeur au ministre des finances
;

celui-ci prononce : sa décision peut être attaquée de-

vant le Conseil d'État. Quand la commune est fermée,

la déclaration et l'acquittement se font avant l'introduc-

tion des boissons; quand la commune est ouverte, ils

ont lieu au moment de la décharge. Dans les communes
ouvertes, le droit d'entrée est remplacé par un //^<•é'/^-

taire (état détaillé) des boissons, fait immédiatement

après la récolte, pour les fruits que les propriétaires ré-

coltants vont convertir en boissons. Le droit d'entrée

n'est dû que sur les boissons destinées à être consom-
mées sur les lieux; quant à celles qui ne font que passer

ou séjourner dans la commune, elles sont déclarées, et

les droits déposés ou cautionnés , à moins qu'elles ne

puissent être escortées jusqu'à la sortie ; pour un séjour

de vingt-quatre heures, le conducteur doit se munir
d'un permis de passe-dehout , sans pouvoir décharger

les boissons : un séjour plus long exige une déclaration

de transit; à la sortie, les droits sont restitués, après

vérification. Pour faciliter aux contribuables le paie-

ment du droit d'entrée, on a établi des lieux désignés

sous le nom (ïentrepôts , où les boissons sont introduites

sans payer les droits, qui ne sont acquittés qu'à la sor-

tie; outre ces entrepôts publics, des particuliers peuvent

obtenir le droit d'avoir chez eux des boissons en entre-

pôt, en se soumettant à la surveillance de l'administra-

tion : c'est ce qu'on appelle entrepôtsfictifs.

Tous ceux qui fabriquent, manipulent ou vendent

des boissons, sont assujettis à se munir d'une licence

dont le prix annuel est rc'glé par un tarif, et qui se dé-

livre d'après une déclaration , différente selon les pro-

fessions. Le droit de débit se perçoit sur toute vente de

boissons au-dessous de l'hectolitre. Sont considérés

comme débitants les cabaretiers, et, en général, tous

ceux ((ui vendent à boire en même temps (ju'à manger,
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au mois, au jour ou à Tannée : ils paient un droit du
quinzième du prix de leurs ventes, ce qui les soumet à

déclarer le prix et la quantité de leurs boissons en cave;

ils sont placés sous une surveillance rigoureuse, appelée

exercices y et à des visites qui peuvent se l'aire à toutes

les heures où les débits sont ouverts. Us doivent ouvrir

aux employés, dès que ceux-ci le demandent, toutes les

portes de la maison et des meubles : la loi punit sévère-

ment le refus, la résistance, et toute tentative pour res-

treindre ou retarder les recherches. Us sont astreints à

déclarer le prix de vente de leurs boissons, quand ils en

sont requis , et à l'afiicher dans le lieu le plus apparent

de leur demeure; en cas de contestation sur l'exactitude

de la déclaration, le maire de la commune prononce,

sauf recours au préfet en conseil de préfecture.

Les débitants ne peuvent, sans encourir des peines,

recevoir ni avoir chez eux, à moins d'une autorisation

spéciale , des boissons dans des vases d'une contenance

moindre que Thectolitre; aucune excuse n'est admise

pour faire disparaître cette contravention. lia surveil-

lance de la régie ou administration, s'étend même aux

maisons voisines de celle du débitant, lorsqu'elles ont

des communications non susceptibles d'être bouchées :

les habitants de ces maisons peuvent être assujettis au

droit de débit ou de détail , si leur consommation excède

évidemment leurs besoins : mais il faut, pour cela , wn
arrêté du préfet.

Pour éviter les entraves résultant des visites et des

exercices , on emploie les ahonnomvnts. On distingue

1" Vabonnement indiK^iduel ; il a pour but de remplacer

par un droit fixe le droit de détail imposé à un débitant:

il ne peut être refusé; si le prix est contesté, le préfet

décide en conseil de préfecture, sauf recours au Con-

seil d'I'.tat ; cet abonnement se fait par écrit , et pour urt

an au plus; 2» Vabonnement à l'hectolitre fixe de gré à

gré, avec la régie, à raison de l'hectolitre, le prix des

boissons qu'on déclare vouloir vendre; il est écrit et ne

dure pas plus de deux trimestres : il n'empêche pas les

visites et l'exercice; 3° Yabonnement s;ènérnl par com-
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mune remplace le montant des droits de détail et de
circulation à l'intérieur par une somme que l'autorité

communale s'engage à payer de quinzaine en quinzaine;

il doit être approuvé par le ministre des finances; il

n'est conclu que pour une année; 4° Xabonnement par
corporation est fait par les débitants d'une commune
pour remplacer la perception du droit de détail par une
répartition , sur tous les redevables, de l'équivalent du
droit; il faut qu'il soit demandé par les deux tiers au
moins des débitants; il a lieu pour un an : il est ap-

prouvé par le ministre des finances; le préfet juge les

différents sur la fixation du prix , sauf recours au Con-
seil d'État.

A Paris, il n'y a d'exercice que sur la bière; les droits

de détail, d'entrée et de circulation sont remplacés

par une taxe unique, perçue à l'entrée. De même,
toutes les villes de quatre mille âmes et au-dessus,

peuvent demander la suppression des exercices , moyen-
nant la conversion des droits de circulation, d'entrée et

de détail sur les vins , cidres
,
poirés et bydromels , et du

droit de licence des débitants, en une taxe unique aux
entrées; elles peuvent aussi ne pas remplacer le droit

de circulation.

Le marchand de boissons en gj-os est celui qui reçoit

ou expédie des boissons d'un hectolitre au moins en fu-

taille, et vingt-cinq bouteilles en caisse ou en panier,

s'il a l'habitude de ces opérations; dans les lieux soumis

au droit d'entrée, il peut réclamer Ventrepôt , et est

alors dispensé d'avancer le droit pour les boissons non
vendues. Il est soumis aux exercices, et paye le droit

de détail pour les boissons manquantes qu'il ne justifie

pas avoir vendues en gros.

Les liquoristes sont obligés de prendre une licence de

marchands de vins en gros ou de débitants , selon la na-

ture de leur commerce. Les distillateurs sont assujettis

à des déclarations et aux visites comme les marchands
en gros; la fabrication est

,
pour toutes ces professions,

l'objet d'une surveillance spéciale.
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§ 2. Droits sur les cartes à jouer, sur le sel et le sucre

indigène y les voitures publiques ^ la navigation intC'

Heure et lespassages d'eau.

1°. Cartes à Jouer. La fabrication et la vente des

cartes ont été soumises à phisieurs espèces de droits.

Les fabricants paient annuellement un droit de licence:

ils ont, ainsi que les débitants, besoin d'une autorisa-

tion ou commission de la régie; celle-ci leur fournit

exclusivement le papier dont ils se servent, et ils sont

tenus de justifier de l'emploi du papier reçu. Des peines

sévères sont prononcées contre ceux qui, sans autori-

sation, fabriquent, introduisent en France, vendent
ou colportent des cartes sans autorisation; contre les

maîtres des cafés ou autres établissements publics qui

permettent chez eux l'emploi des cartes pi'oliibées,

contre ceux qui ont contrefait les marques employées

pour distinguer les cartes légalement fabriquées. Quant
au débit, un droit de 15 centimes est perçu sur chaque
jeu.

2°. Sel et sucre indigène. Le sel est frappé d'un impôt
de 4 décimes par kilogramme. Les établissements oii on
le fabrique doivent être autorisés par la régie, et sont

soumis à une surveillance exercée sur les frontières par

l'administration des douanes; à l'intérieur, par la régie

des contributions indirectes. Des modifications particu-

lières à la perception de rim|)ôtdu sel ont été établies en
faveur des habitants de certaines contrées de la France
qui renferment des marais salants. Comme les produits

du sol ne suftisent pas pour la nourriture des gens du
pays, ceux-ci sont autorisés a échanger leurs sels contre

les grains ou farines dont ils ont besoin pour leur con-

sommation ; c'est ce qui s'a|)i)elle le commerce de la

troque. — 11 est perçu sui' les sucres indigènes un droit

de licence et un droit par quintal de sucre brut: cet im-

pôt se perçoit, par la voie de l'exercice, sur le lieu même
de la fabrication.

3", }'oi(ures pui>liques. Les entrepreneurs de voitures
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publiques à service régulier, c'est-à-dire faisant le ser-

vice d'une même route ou d'une ville à une autre par

terre ou par eau, paient un droit du dixième du prix

des places, sauf déduction d'un tiers du prix total
,
pour

les places vides, et du dixième du prix des transports

de marchandises. Les entrepreneurs de voitures par-

tant seulement d'occasion ou à volonté, paient un droit

fixe annuel, proportionné au nombre des places, et

payable, d'avance, par trimestre. Il peut être consenti,

poiw les voitures de terre ou d'eau à service régulier,

un abonnement basé sur le produit présumé des places

et du transport des marchandises.

Tous les entrepreneurs de voitures publiques doivent

se munir d'une licence, qui est gratuite pour les voi-

tures partant d'occasion ou à volonté. Ils doivent faire

la déclaration préalable de leurs voitures, du prix et

autres détails servant à faire reconnaître leur entre-

prise : ils sont tenus aussi de déclarer tous les change-
ments qu'ils y opéreraient. Ils obtiennent, du directeur

des contributions indirectes, et à leurs frais, une estam-

pille , ou marque, et un laissez-pmscr dont les conduc-
teurs doivent toujours être porteurs : l'estampille et le

laissez-passer constatent que l'entrepreneur s'est mis en
règle vis-à-vis l'administration.

4'^. Droits de Jiavigation intérieure et depassages d'eau.

Un droit de navigation intérieure est perçu
,
par l'ad-

ministration des contributions indirectes, sur les fleu-

ves, rivières et canaux navigables, d'après un tarif

dressé par le gouvernement, éclairé par les marchands
bu mariniers qui les fréquentent : les conducteurs de
bateaux doivent se munir d'un laissez-passer. Les pour-

suites, tendant à faire prononcer une peine pour con-

travention à la loi, sont portées devant les tribunaux ;

les autres sont jugées par les conseils de préfecture.

Les droits de passages d'eau, par le moyen de ponts,

bacs ou bateaux, sont peiçus par des personnes à qui

l'administration des contributions indirectes les a cé-

dés moyennant des conditions et avec des formalités

publiques {voyez liv. II).
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§ 3. Di'oit de garantie sur les matières d'or et d'argent.

Il importe que le public ne soit pas trompé sur les

les ouvrages en métal
,
qu'on pourrait vendre frauduleu-

sement comme étant d'or et d'argent. A cet effet, les

métaux sont essayés, et l'essai se constate par les mar-
ques de garantie

, qui établissent, à l'aide d'un poinçon
appliqué sur les objets d'or et d'argent, la quantité de

Ji'/t contenue dans chaque pièce, et qui s'appelle le titre.

Il y a trois titres pour les ouvrages d'or, et deux pour
les ouvrages d'argent : le droit de garantie est le prix

de l'essai et du poinçonnage; il est perçu par la régie

des contributions indirectes.

Les fabricants d'ouvrages d'or et d'argent sont tenus

de se faire connaître à la mairie de leur canton et à la

préfecture de leur département, et d'y faire graver leurs

poinçons particuliers; ils doivent avoir un registre oîi

ils inscrivent jour par jour leurs opérations. Tous ceux

qui travaillent et trafiquent des ouvrages d'or et d'ar-

gent doivent faire marquer, en payant les droits, tous

les ouvrages qu'ils achètent. Ils portent au bureau de

garantie de leur arrondissement leurs ouvrages pour y
être essayés , titrés et marqués : aucune partie de ma-
tières étrangères ne doit s'y trouver. Des précautions

spéciales sont prises à l'égard des fabricants de plaque.

La loi prononce des j^eines contre ceux qui contrevien-

nent aux dispositions sur la marque des objets d'or et

d'argent; les contraventions sont constatées concurrem-
ment par les agents des contributions indirectes et par

les employés des bureaux de garantie, et poursuivies

par le ministère public.

§ 4. Monopole du tabac et de la poudre à tirer.

Le monopole , expression qui signifie vente evclusive,

indique, dans le connnei'ce, un priviU'ge ('labli
,
pour

un intérêt particulier, au détriment des autres person-
nes ou établissements qui i^ratiquent la même industrie.

Le monopole exercé par l'Iltat n'a pas le même carac-
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tère, puisque, s'il est productif, c'est à l'avantage de

tous , et que plus il rapporte
,
plus il devient facile d'al-

léger les autres charges publiques.

1°. Tabacs-. Cette raison d'intérêt général justifie le mo-
nopole des tabacs, qui rapporte à l'État cinquante-cinq

millions par an: produit encore susceptible d'augmen-
tation. Tout ce qui concerne la culture, la fabrication

et la vente des tabacs, est dans les attributions d'une
administration spéciale, qui a, à Paris, un directeur

nommé par le ministre des finances, un sous-directeur

et deux inspecteurs généraux. Dans les départements , il

y a dix manufactures, dirigées chacune par un régisseur.

Le gouvernement exerce son droit exclusif sur la cul-

ture, lafabrication et la ventedes tabacs. La culture que
la loi autorisait dans huit départements, a été restreint

par suite de l'augmentation des achats de tabacs étran-

gers. Pour pouvoir planter dans un de ces départements,
il faut avoir fait une déclaration pour vingt ares au
moins en une seule pièce, et obtenu un pei'mis de cul-

ture, délivré dans chaque arrondissement, par une
commission de cinq membres. Les tabacs plantés en
contravention sont détruits , sans préjudice des amendes
prononcées contre les planteurs. Les cultivateurs sont

tenus de représenter tout le produit de leur récolte, et

répondent des manquants. Les récoltes peuvent être

destinées à l'approvisionnement des manufactures ou à

l'exportation. Chaque année, le ministre des finances

répartit le nombre d'hectares à cultiver et la quantité

de tabac demandée dans chaque département à la cul-

ture pour les besoins de la fabrication , de manière à ce

que les quatre cinquièmes au plus des approvisionne-

ments soient en tabacs indigènes. Le ministre fixe aussi

chaque année les prix pour la récolte suivante : l'avis

en est publié. L'excédant de la culture déclarée donne
lieu à des peines, et prive les cultivateui's du droit de

planter à l'avenir du tabac. Les tiges et les souches doi-

vent être arrachées après la récolte. Les accidents

éprouvés par la récolte sui- pied donnent lieu à une ré-

duction estimée de gré à gré ou par des experts nommés
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par le préfet. En cas de déficit, lors de la livraison des

tabacs, le cultivateur est tenu de payer les manquants,
mais au pi'ix le moins élevé. C'est le conseil de préfec-

ture cpii statue sur les réclamations élevées par les cul-

tivateurs contre leurs comptes avec l'administration

j)Our les récoltes. — La loi accorde des facilités aux pro-

priétaires et fermiers qui veulent cultiver pour l'expor-

tation; mais elle prend des précautions et ordonne des

mesures de surveillance pour s'assurer de la réalité de

l'exportation.

La fabrication du tabac étant exclusivement réservée

en France au gouvernement, celui qui a été fabriqué à

'étranger ne peut être introduit que pour le compte de

la régie; une marque particulière fait reconnaître le

tabac français. Le maximum du prix des tabacs de fa-

brique française est fixé par la loi ; mais il peut être et

il a été diminué par des ordonnances royales. La régie

est autorisée à vendre des tabacs étrangers : les prix

en sont fixés par des ordonnances; elle est également

autorisée à vendre, dans certains cas, et à certaines

personnes, ou sous certaines conditions, les tabacs

étrangers en feuille, ainsi que les caboches et côtes des

feuilles françaises. La vente des tabacs se fait par des

débitants ((ui paient une licence et sont comniissionnés

par la régie des contributions indirectes.

Des peines sont établies contre la fabrication illicite,

la vente et le colj)ortage frauduleux, la circulation des

tabacs sans un acte d'expédition, la détention illicite

des tabacs de contrebande, en quchpie petite quantité

que ce soit. Les fraudes sur l(\s tabacs peuvent être con-

statées, non-seulement parles agents de la régie, mais
par tout employé assermenté. I^es peines légales s'appli-

quent à la fabrication , à la circulation et à la vente du
tabac factice ou de toute autre matière pi'éparée pour
être vendue comme tabac.

20. Poudre à tirer. Le monopoles de la poudre est

fondé sur la nécessité de subvenir en tout temps aux
besoins de la force armée, et d'empêcher les troubles

qui pourraient résulter de l'abus de ce produit si inipor-
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tant et si dangereux. La fabrication et la vente tics pou-

dres se lont par le gouvernement, qui en fixe les prix

])ar des ordonnances royales , mais appartiennent à deux

ministères différents : le ministère de la guerre est

chargé de la fabrication ; celui des finances, delà vente.

La fiibrication, soumise à la surveillance du corps de

l'artillerie, sous la direction d'un lieutenant général de

cette arme, n'a lieu que dans les poudrières de l'État.

Une commission spéciale et mixte, composée de fonc-

tionnaires civils etmilitaires, est formée, chaque année,

pour examiner et arrêter les comptes du service des

poudres.

L'importation des salpêtres nécessaires à la fabrica-

tion des poudres est permise moyennant des di'oits d'in-

troduction; les citoyens peuvent préparer les salpêtres,

mais à charge d'en livrer les produits à l'administration

,

qui, seule, fabrique les poudres.

Les débitants, nommés ])ar la régie, ne peuvent
vendre la poudre que par paquets revêtus de la marque
de l'administration. La loi fixe le 'prix des poudres livrées

au commerce. L'introduction des poudres étrangères

est sévèrement défendue.

Les mairies, les emplo}és de l'administration des

poudres, et cenx des contributions indirectes, sont

chargés de la surveillan('e ; ils peuvent faire des recher-

ches et constatent les infractions à la loi. Des raisons de

sûi'eté publique, étrangères aux droits de fabrication

et de vente, ont fait interdire aux citoyens la détention

de la poudre de guerre, et de plus de deux kilogrammes

de toute autre poudre {voyez liv. V ).

§ 5. Poursuites de l'adniinistratio/i des contiibntions

indirectes.

liCS directeurs et receveurs des contributions indi-

rectes peuvent décerner contre les contribuables en re-

tard des contraintes, suivies, s'il y a lieu, de la saisie des

meubles. On doit pnyer , alors même qu'on s'oppose à la

conlraiute; l'opposition est portée devant le tribunaicivil

7
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de l'arrondissement, et si elle est accueillie, donne
lieu à restitution de ce qui a été payé. Si les meubles ne
suffisent pas, la régie peut saisir les immeubles. En gé-

néral, les paiements se font en argent. Il n'y a plus lieu

aux poursuites intentées par la régie lorsqu'il s'est

écoulé une année à partir de l'époque où le droit a pu
être exigé, ni après deux ans pour les poursuites diri-

gées contre elle pour la réclamation de sommes indû-

ment ])ayées.

Les contestations en matière de contributions indi-

rectes, autres que les poursuites pour Tapplication des

peines, sont jugées par les tribunaux civils, avec des

formes expéditives, dans la chambre du conseil, après

le rapport public d'un juge. Les jugements ne peuvent

être attaqués que par un recours en cassation.

Les fi'audes et contraventions, punies de confiscations

et d'amendes, sont poursuivies, sur la demande de la

régie, devant les tribunaux correctionnels, et jugées

sauf rappel. Elles sont prouvées i)ar des procès-verbaux

qui font loi en justice, (piand ils ont été signés j)ar denx
employés de la régie et affirmés vrais par eux devant le

juge de paix.

Les tribunaux ne jugent que le fait de la contraven-

tion, et, s'il est constaté, ils sont tenus de prononcer
les peines portées par la loi, sans pouvoir les adoucir.

L'administration seule a le droit d'apprécier les circon-

stances qui atténuent ou excusent la contravention ; elle

peut transiger, c'est-à-dire abandonner i)lus ou moins
ses prétentions. Les transactions sont faites par le di-

recteur de l'arrondissement, avec l'approbation, selon

l'importance des condanmations qui pourraient être

prononcées , du dii'ecteur du département , du directeur

général, ou du ministi'e des finances.

DEUXIÈME SECTION.
Droits d'enrogislrcmcnt et de timbre.

Les divers droits demi nous avons à parler dans cette

section et dans les suivantes
,
participent de la nature
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des impôts indirects , mais n'ont été rangés par la loi ni

dans cette classe d'impôts, ni dans celle des contributions

directes. Au nombre des droits dont il va être question

se trouvaient autrefois la loterie, qui est aujourd'hui

complètement abolie {voyez liv. III, 1^« part.).

Enregistrement. On appelle enregistrement la forma-

lité qui consiste à inscrire les actes sur un registre public,

et à faire connaître les mutations de propriétés. Cette

partie des revenus publics est gérée par la même ad-

ministration qui administre les domaines de l'État

{voyez p. 87). Il y a deux espèces de droits d'enregis-

trement : les <^/;x>/Y,^\y^.zÉ^^ , dus pour les actes qui n'em-
portent ni obligation , ni libération, ni transmission de

propriété; les droits proportionnels, duspour les obliga-

tions , condamnations, translations de propriétés ou
droits sur les biens. L'enregistrement doit être fait dans
un délai fixé, et qui varie selon la nature des actes; les

officiers publics sont tenus, sous peine d'amende, de
le faire opérer, et ne peuvent délivrer, sans cette for-

malité, les actes qui y sont soumis. Le paiement du
droit doit être constaté sur l'acte , et il en est de même
des jugements et décisions. Des actes non enregistrés

ne peuvent servir de base à aucun jugement, ni à au-
cune décision administrative.

La loi détermine avec soin tout ce qui concerne, dans
l'intérêt du paiement du droit proportionnel, les muta-
tions de propriété, les présomptions de mutation, le

mode d'évaluation des objets soumis aux droits. Le paie-
ment des droits de mutation, par suite de décès, est as-

suré par privilège sur les revenus des biens qui y sont
soumis.

Le paiement des droits doit être effectué avant fen-
registrement, même lorsqu'il y a contestation, sauf res-

titution, s'il a été décidé plus tard (|u'il a été lro[) |>erru.

Si un acte n'est présenté à l'enregistrement qu'après le

délai, il est soumis au paiement d'un double droit, dont
les tribunaux ne peuvent dispenser sous aurun prétexte.

Les notaires font l'avance des droits pour les actes re-

çus par eux.
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Lorsqu'il nV a pas de procès engagé, les difficiilk's

relatives à la perception des droits sont résolues par

l'adininistration ; dans le cas contraire , ce sont les tri-

bunaux civils qui jugent. Les procès exclusivement re-

latifs au droit d'enregistrement sont instruits sans le

ministère d'avoués : des mémoires sont signifiés de part

et d'autre; un juge fait son rapport publiquement, le

ministère public donne verbalement son avis, et le tri-

bunal prononce : son jugemeril n'est susceptible c[ue du
recours en cassation.

L'administration j)eut
,
pour le paiement des droits

et des amendes encourues pour contravention , décerner
des contraintes, rendues exécutoires par le juge de paix,

et signifiées au redevable'; l'exécution n'en peut être ar-

rêtée (jue pai" une opposition motivée, déférée au tri-

bunal de l'arrondissement de l'employé qui les a décer-

nées. La contrainte est suivie, s'il y a lieu, de la saisie

et vente des meubles,

La régie de l'enregistrement ne peut plus exercer de

poursuites lorsqu'elle a laissé passer un certain teujps

plus ou moins long, sans agir; ce temps est d'un, deux ,

trois , cinq ou trente ans , suivant l'objet de la demande.
Timbre. On appelle ainsi une marque légale appli-

quée sur le papier, moyennant un droit payé par celui

qui se sert de ce papier. La régie de l'enregistrement a

seule le droit de fabriquer ou faire fabricpier les pai)iers

timbrés : nul ne peut en vendre ou distribuer sans une

commission délivrée par elle. On peut se servir de pa-

pier autre que celui de la régie, mais à cliarge de le

faire timbrer avant d'en faire usage; les officiers publics

n'ont pas cette faculté : ils ne peuvent faire timbrer que

du j)arcbemin. L'impôt du timbre se perçoit sur tous

les papiers destinés aux actes et aux écritures qui peu-

vent se produire en justice, sur les cartes à jouer, les

journaux, les feuilles de pa|)ier de musique , les affiches

non émanées des autorités publiques, les avis impri-

més, etc. La loi détermine, en détail, la nomenclature

de tous les actes soumis au timbre, ainsi que les excep-

tions, et le tarif des droits. 11 y a deux espèces de droits
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de timbre, l'un de dimension, tarifé en raison de la

grandeur du papier dont on fait usage; l'autre propor-

tionnel, ^vd^éné en raison des sommes exprimées, quelle

que soit la dimension du papier : ce dernier droit se

perçoit sur les billets ou engagements ; il est de 25 cent,

pour 500 fr. et de 50 cent, par chaque somme de 1000 fr.;

au-dessus de 20,000 fr. il n'y a plus de timbre particu-

lier : l'administration vise Vacte pour timbre, c'est-à-

dire mentionne qu'elle l'a vu et qu'il doit être considéré

comme s'il avait été timbré. La loi autorise le visa pour
timbre, de deux manières, suivant la nature des actes:

au comptant, c'est-à-dire en faisant payer immédiate-

ment le droit; en débet , c'est-à-dire en réservant le

droit à payer plus tard
;
gratis , sans exiger ni réserver

aucun droit. La peine du défaut de timbre est une
amende. Les contraventions sont constatées par des

procès-v(a"baux des employés de la régie. Le recouvre-

ment {on donne ce nom aux démarches par lesquelles

on fait payer une somme due) des droits de timbre et

des amendes pour contraventions, est poursuivi pai'

voie de contraintes, auxquelles on peut former oppo-

sition devant le tribunal civil ; le procès est jugé comme
en matière d'enregistrement. Les tribunaux n'ont pas

le droit de modérer les amendes fixées par la loi. Le
temps nécessaire pour enlever à la régie le droit de

poui^suivre est de deux ou trente ans , selon ([u'elle a pu

ou non connaître l'existence de l'écrit non timbré.

TROISIÈME SECTION.

Droits de poslcs.

La taxe des lettres est perçue et réglée par un élablis-

sement, la Poste aux lettres, aussi important parles

services qu'il rend aux particuliers que par les revenus

qu'il procure à l'État. T-'administration est dirigée |)ar

un président du conseil d'administration des j)osles et

deux sous-directeurs à Paris, et dans les déparlements

par des directeurs , inspecteurs , sous-inspecteuis , con-
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trôlenrs , buralisles. Le vœu de la loi est qu'il y ait des

rnoyens de transports organisés de manière à ce que
les lettres parviennent tous les jours dans toutes les

communes. I^es relations des postes françaises avec les

postes étrangères sont réglées par des traités entre les

administrations respectives, sanctionnées par des or-

donnances royales. Le service de la poste est exclusif:

il est défendu à toute personne étrangère à ce service

de s'immiscer dans le transport des lettres ,
journaux

,

feuilles à la main
,
papiers et paquets du poids de deux

livres ou au-dessous ; il n'y a d'exceptés que les papiers

uniquement relatifs au service personnel des entrepre-

neurs de voilures et les sacs de papiers de procédure.
Il a été jugé, mais cette décision est critiquée

,
que la

défense de porter des lettres , cachetées ou non , s'ap-

plique même à celles dont un voyageur se charge par
obligeance.

Des reclierches et saisies jjeuvent être faites, non sur

les voyageurs , mais sur les messagers
,
piétons char-

gés de porter les dépèches, voituriers de messagerie , et

autres |)ersonnes de même espèce. Les lettres saisies en
contravention, sur un individu quelconque, sont en-

voyées à Paris et mises au rebut, pour n'être rendues
cpie sur léclamation, et en payant une double taxe. I^es

poursuites pour contraventions sont faites devant les

tribunaux correctionnels. A défaut de paiement^dans
les dix jours du jugement, on saisit les établissements,

voitures ou meubles des contrevenants.

La taxe des lettres se perçoit d'après des tarifs établis

par des lois et ordonnances; elle est payée par la per-

sonne (|ui reçoit la lettre, si elle ne Ta été d'avance par
la personne (|ui l'expc'die, ce qui s'appelle <'///>v///(////-

une lettre. On n'est tenu d'affranchir les lettres (|ue pour
les pays étrangers avec lescpiels n'existent pas des traités

à ce sujet, (certains fonctionnaii'es publics jouissent du
privilège de ne point i)ayer les lettres qu'on leur adresse:

le nombre en est limité avec précision, atiu d'éviter les

abus pr(*judicial)les au produit de la taxe. On appelle

franchise le droit de ne pas payer pour les lettres re-
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eues; contreseing, le droit de dispenser de la taxe les

lettres envoyées, en les contre-signant.

L'administration des postes ne répond pas des lettres,

même affranchies, à moins que ces lettres n'aient été

chargées, c'est-à-dire remises à la poste contre un bul-

letin délivré par l'administration , moyennant le paie-

ment d'un double droit. Si une lettre chargée se perd,

il est dû une indemnité au destinataire porteur du bul-

letin qui se présente dans le mois; après ce temps, à

l'envoyeur. L'indemnité ne s'élève jamais au-dessus de

50 fr., quelle que soit la valeur prétendue des objets.

Le transport de l'argent a lieu à découvert , après véri-

fication , moyennant un droit de 5 pour cent , de même
que celui des bijoux, qui n'a lieu que pour 6 fr. au

moins et 600 fr. au plus. La remise de ces objets , ap-

pelés valeurs cotées, se fait comme celle des lettres

chargées. Les sommes d'argent déposées à la poste sont

acquises à l'État , si elles n'ont pas été réclamées dans

un délai de huit années.

L'administration des postes est tenue, sous des peines

sévères, de respecter et faire respecter par les agents

le secret des correspondances, et elle ne doit remettre

les lettres qu'à ceux à qui elles sont adressées. Elles ne

peuvent être saisies entre les mains des employés

,

quand même elles renfermeraient des valeurs, par ceux

à qui les personnes qui les recevront doivent de l'argent
;

il n'en est pas de même des sommes ou bijoux expédiés

à découvert.

Le service de la poste aux lettres est assuré par la

posteaux chevaux; sur toutes les routes, de distance

en distance, des maîtres de poste sont obligés d'entre-

tenir des chevaux et postillons pour fournir des relais

aux voitures ?^\)\)^\écs malles -postes , destinées à trans-

porter les lettres, et ensuite les voyageurs. Les maîtres

de poste sont conmiissionnés par l'administration , et

payés d'après un tarif uniforme. Les voyageurs peuvent

consigner leurs plaintes sur un registre que tous les

maîtres de poste sont tenus d'avoir et de rej)résenter.

Les maîtres de poste ont seuls le droit d'établir des



Il6 IIVUE PRKMIER.

relais , cl de conduire , à titre de louage , les voyageurs

d'un lieu dans un autre; sont exceptés cependant les

conducteurs de petites voitures suspendues, les voitu-

res de louai^e allant à pelites journées ou sans relayer,

les relais établis pour le service des voitures publiques

j)artant à jours et heures fixes, et annoncées par afîi-

ches. Pour indemniser les niaitres de poste du préjudice

que leur cause cette dernière exception, les entrepre-

neurs de voitures suspendues et niessagei-ies voyageant

à grandes journées, c'est-à-dire faisant plus de dix

lieues dans vingt-quatre heures, doivent, s'ils ne se

servent pas des chevaux des maîtres de j)osle, leui* payer,

par poste et par cheval attelé à chaque voilure, 2ô cen-

times.

QUATRIÈME SECTION

Droits (le douanes et de iiavignliou maritime.

On appelle douanes une institution qui a pour objet

la prohibition de la sortie ou de rim|)orlation de cei-

laines marchandises, ou rétablissement de di'oits sur

l'exportation ou l'importation. Les douanes sont dirigées

j)ar une administration dépendante du ministère des

finances, et ([ui a un directeiu" général, quatre sous-

directeiu's, des directeurs-receveurs, et un service actif

de pi'éposés présentant une organisation militaire et un

j)ersonnel considérable. Ee s\slème des douanes, les

pj-ohibitions et les droits (pi'il consacre doivent être

établis par une loi; lorscju'il y a ui'gence, des change-

ments peuvent y èlre introduits par des ordonnances

qui sont ensuite soumises aux Chambres pour èlre con-

verties en lois.

C'est sur les frontières que s'exerce la surveillance des

douanes : à cet égard, on appelle rayon-frontière un
espace compris en i\Q(\\ de la ligne de (h'uiarcation (]ui

sépare la France de l'étranger, ;i wn^ dislance de deux

myriamètres, qui peut être étendue à deux myriamètres

cl demi. Dans ce rayon, aucune marchandise ne peut
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être transportée trun lieu à un autre sans un acte d'ex-

pédition de la douane. Dans les communes au-dessous

de deux mille âmes, on ne peut former aucun magasin
ou dépôt de marchandises manufacturières ou prohi-

bées, ou frappées de droits à la sortie, ou, enfin, impo-
sées de plus de 24 fr. à l'entrée , et les marchands doivent
avoir avec la douane le compte de toutes leurs marchan-
dises en boutiques; les moulins, fabriques, usines, ma-
nufactures, ne peuvent être établis hors des villes sans

des autorisations spéciales.

Les marchandises ne peuvent entrer ou sortir qu'après

l'acquittement des droits : celles que l'on a abandonnées
depuis un an sont vendues, et, un an plus tard , le prix

en est acquis à l'État s'il n'y a pas eu réclamation. Dans
le cas d'importation par terre, les marchandises sont

conduites au bureau le plus voisin, où elles sont décla-

rées et détaillées; après vérification et paiement des

droits, elles partent avec un acquit de la douane. Pour
les importations par mer, le capitaine remet à la douane

un manifeste ou état général de la cargaison, et une dé-

claration détaillée. Le déchargement ne se fait qu'avec

un permis des préposés des douanes, et en leur pré-

sence. La relâche dans un port français impose aussi

au capitaine Tobligation de déposer une copie de son

manifeste; il lui faut une permission pour séjourner

plus de trois joui's, encore doit-il ne pas avoir de mar-
chandises prohibées.

Quant à l'exportation, elle est ou prohibée, ou per-

mise moyennant des droits, ou encoui'agée par une

prime, accoi'dée aux produits confectionnés en France

avec des matières venant de l'étranger, indemnité du

droit que ces matières ont payé à leur entrée. Dans les

principales villes de commerce de l'intérieur, il est (Ha-

bli des bureaux de douanes, oîi les négociants peuvent

acquitter les di'oils de sortie : les mai'chaiulises , vi-

sitées, sont mai'quées et munies d'un plomb par la

douan(î, ce qui empêche de les ouviir à la sortie.

Aucun droit n'est perçu sur les marchandises trans-

portées par le cahotagr, c'est-à-dire la navigation d'un

7.
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port français à un autre également français. Seulement,

pour éviter les fraudes, les expéditeurs font une dé-

claration détaillée, et on leur délivre à la douane un
acquit à caution, qui est déchargé au lieu de la desti-

nation.

I.a loi établit des entrepôts, lieux où les marchan-
dises entrent sans payer les droits qui sont acquittés à

la sortie; comme, pour les contributions indirectes, il

y a des entrepôts réels et des entrepôts fictifs {voyez

p. 101 ). On appelle tiansit le transport des marchan-

dises de l'étranger à l'étranger, en traversant le terri-

toire français; la loi en règle les formalités et les condi-

tions , ainsi que les bureaux par lesquels il peut se faire

Le paiement des droits de douanes se poursuit au
moyen d'une contrainte du receveur, visée jïar le juge

de paix , et exécutoire par la saisie des biens et même
de la personne, pour ceux à qui on a accordé des délais

pour payer et qui ne l'ont pas fait, quand la somme ex-

cède oOO fr. L'opposition à la contrainte est poi'lée de-

vant le juge de paix. — Les contraventions sont con-

statées par des procès-verbaux, qui font foi quand ils

ont été rédigés par deux employés. Les préposés des

douanes ne peuvent ni saisir, ni entrer dans une maison
dont la porte leur est fermée, sans être assistés d'un

juge de paix ou officier civil. La plupart des contra-

ventions sont portées devant les juges de paix; en ap*

pel , devant les tribunaux d'arrondissement. Les con-
damnations sont des amendes, et la confiscation des

moyens de transport et des marchandises. L'adminis-
tration peut transiger, soit avant, soit après le ju-

gement.

CliNQTIIÈME SKCTION.

Droits divers.

Au nombre des revenus de l'I^ltat, il faut encore
compter le produit des rétributions |)erçues sur les éta-

blissenuMils d'insli'uetion publi(pie, celui des monnaies
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et médailles, des droits de vérification des poids et

mesures , des taxes des brevets d'invention , des passe-

ports, des droits de chancellerie et de consulat dans
les pays étrangers, d'un décime par franc sur tous les

droits qui n'en sont pas affranchis. L'État peut impo-
ser, dans une certaine limite, des contributions sur les

bains, les fabriques et dépôts d'eaux minérales, pour
subvenir au traitement des médecins et inspecteurs de
ces établissements {vojez liv. II).

CHAPITRE VI.

DES DETTES ET DÉPENSES DE l'ÉTAT.

La Charte proclame le principe de l'inviolabilité des

engagements pris par l'État vis-à-vis de ceux à qui il

doit : c'est une garantie contre le retour des malheurs
arrivés à une autre époque, où l'État a cessé de payer
ses dettes.

La dette publique se compose de différents éléments :

1° les rentes y sommes annuelles, à différents taux,

payées à des individus qui ont prêté de l'argent à l'État,

ou ont eu d'autres droits contre lui; ces rentes se

transmettent au moyen d'une inscription sur \e grand'
liv7e , dont il sera question bientôt.

2". Lefonds cTamortissement. Pour subvenir à ses be-

soins , l'Élat peut avoir besoin d'un emprunt. Il reçoit

les offres qui lui sont faites à cet égard, et traite, soit

avec une personne déterminée et connue d'avance, soit

en appelant à un concours public tous ceux qui veulent

faire l'opération : les conditions du gouvernement sont

exposées d'avance, et la préférence reste à celui qui

fait les offres ou soumissions les plus avantageuses à

l'État. Un emprunt ne peut jamais être fait qu'après

avoir été autorisé par les Chambres. Les sommes que
le prêteur a foiirnies sont changées, dans ses mains,

ou dans celles des personnes à qui il a cédé ses droits,

en rentes que l'État est obligé de servir. Alin de faci-
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liler à l'État le moyen d'éteindre la dette, il est attri-

bué à chaque emprunt une somme, dans la propor-

tion de un pour cent, destinée à amortir successive-

ment l'obligation, et qui, pour cela, porte le nom
iVamoïtisscuicnL Un IVmds spécial d'amortissement a

été créé pour le rachat de toutes les parties de la dette

publique inscrite au grand-livre. Les opérations de l'a-

mortissement sont dirigées par une administration ou
institution appelée caisse, d'amortissement , qui a un
directeur général, et peut avoir un sous-directeur. Ses

opérations sont soumises à une commission de surveil-

lance prise parmi les membres des deux Chambres, et

composée, en outre, d'un président de la Cour des

comptes, du gouverneur de la lîancjue de France, et

du président de la chambre de conunerce de Paris

( voyez sur ces derniers
,
plus bas , cliap. 8). La caisse a

été dotée d'un fonds d'al'ord de 20 millions, qui, snc-

cessivement augmenté, se monte aujourd'hui à plus

de 44 millions. Avec ses ressources, la caisse rachète,

aux personnes qui en possèdent, des rentes sur ri'Uat;

les rentes ainsi rachetées appartiennent à la caisse, et

l'intérêt lui en est })ayé : cet intérêt se joint à la dota-

tion primitive de un pour cent, pour acheter de nou-
velles rentes; il résulte de là un accroissement successif

qui suffit pour éteindi'c en trente-six ans une dette qui

aurait été contractée par rÉlal , à la condition de payer

5 pour cent par chaque année. Les rentes rachetées par

la caisse ne peuvent plus être cc'dées à personne : il faut

une loi spéciale î)our les annuler ou en disposer, en
tout ou en partie. Les comptes de la caisse d'amortis-

sement sont l'églés par des ordonnances du roi.

3". Les intérêts des sommes versées, pour cautionne-

ment de leur gestion
,

jiar différents fonctionnaires ou
employés.

4". La dette flottante. On donne ce nom aux sommes
que le trésor public est souvent obligé d'emjirunter,

pour quekiues mois, lorscjue le produit des contribu-

tions n'est pas encore rentré. Chacjue aniu-e les lois dé-

terminent les sommes jusqu'à concurrence destpu^lles
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des emprunts de cette sorte pourront avoir lieu; ils se

font au moyen de bons royaux, remis aux prêteurs,

et qui produisent des intérêts.

5". Dette viagère ; elle se compose des sommes que
l'Klat doit payer à certaines personnes annuellement
pendant leur vie.

0°. Les pensions payées à d'anciens serviteurs de

J'Etat : elles ne peuvent exister qu'en vertu de lois.

En 1793, ime loi ordonna, pour réunir sous une même
dénomination tous les titres des différentes classes de
personnes à qui l'État devait, la confection, en un ou
plusieurs volumes, d'un grand-livre de la dette publique:

quelques années plus tard, l'État n'ayant conservé que
le tiers de la dette inscrite sur le grand-livre, ce tiers,

représenté par des rentes au taux de 5 pour cent, fut

port(^ sous le nom de tiers consolidé, sur un nouveau
grand-livre. Depuis 1819 , il existe, dans chaque dépar-

tement, un livre auxiliaire du grand livide tenu à Paris:

celte mesure a pour but de faciliter partout l'acquisi-

tion et la vente des valeui's dues par l'État. On n'inscrit

pas de sommes au-dessous de 10 fr. de rentes. Le grand-

livre, divisé en onze séries, contient la liste alphabé-

tique de tous les pro})riétaires de rentes sur l'État; la

dette viagère n'y est pas portée. Un extrait de l'inscrip-

tion constitue le titre de chaque rentier. Les erreurs

commises dans l'inscription sont rectifiées par le mi-
nistre des finances.

On donne le nom iVeffets publics aux différents titres

que Ton peut avoir dans la dette publique. Les effets

publics s'achètent et se vendent d'après une valeur

officiellement constatée
,
qui s'apptîlle le cours de ces

valeurs, et par l'intermédiaire obligé de cei-tains offi-

ciers appelés agents de change , dans un local public

nommé Bourse {voyez chap. 8).

Les dépenses de l'État consistent dans les sommes
payées annuellement à la liste civile , à la Ciiambre des

Pairs et à celle des Députés, pour le traitement des

présidents, des employés et de tout ce (pii est néces-

saire à la tenue de ces assemblées; dans un supplément
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accordé à la dotation fixe de l'ordre de la Légion d'hon-
neur; dans les sommes nécessaires au service des dif-

férents ministères, tant pour le personnel que pour le

matériel, et les frais qu'entraîne la perception des im-
pôts et des revenus publics.

CHAPITRE VIL
DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE.

On appelle comptal)ilité l'ensemble des mesures par
lesquelles on constate les recettes, les dépenses , et

l'emploi des fonds perçus. Dans le système de comp-
tabilité suivi en France, les recettes et dépenses sont

fixées j)ar la loi ; elles sont faites par des agents respon-

sables : les comptes des agents sont vérifiés par une
Cour des comptes, et arrêtés par les deux Chambres.

PREMIÈRE SECTION.
Lois des reccUes el dépenses.

Les états de dépenses et de recettes forment le

hucl^el : il se compose de deux lois votées chaque année,

et contenant, Tune, TévaUiation des dépenses de l'année

suivante; l'autre, la fixation des impôts à percevoir

pendant la même anni'c. Toute perception non com-
prise au budget donnerait lieu à des poursuites et à

Tapplication de peines sévères. Lors(|ue les Chambres
ne |)euv(Mit terminer, avant le l*'"" janvier d'une année,

la discussion du budget qui règle les recettes de cette

année, la perception est autorisée par une loi qui or-

donne la continuation (l(\s perceptions de Tannée pré-

cédente, peiulant un certnin nombre de mois : c'est

ce qu'on appelle voter des clouzièmcs provisoires.

On nonune crcdits l'évaluation du montant de cha-

cune des dépenses, et la mise à la disposition des mi-

nistres des sommes nécessaires pour les acquitter. Le
temps aucpiel les crédits sont affectés se nomme cxer-
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cice : chaque exercice commence le 1" janvier et finit le

31 décembre ; les dépenses faites dans l'intervalle peu-

vent être payées jusqu'au 31 novembre de l'année sui-

vante.

Les budgets de tous les ministères sont compris
dans le budget général ; celui de chaque ministère est

divisé en chapitres, subdivisés en articles. Pour qu'on
ne puisse pas transporter sur un chapitre les sommes
allouées pour un autre, la loi veut que chaque cha-

pitre ne contienne que des services corrélatifs ou de
même nature, et défend de déplacer les allocations

accordées; c'est cette fixation par chapitre qu'on ap-

pelle spécialité, spécialisation. Une ordonnance du roi

fait, dans chaque chapitre, la répartition des fonds
qui lui sont attribués. La sous-répartition est faite par
chaque ministre, avec l'approbation du roi.

Des circonstances extraordinaires peuvent rendre in-

suffisantes les allocations accordées d'avance , ou né-

cessiter des dépenses entièrement nouvelles et impré-
vues. En pareils cas, si les Chambres sont réunies, on
doit leur demander, par une loi parliculière_, des crédits

supplémentaires ou. des crédits extraordinaires. Si c'est

dans l'intervalle des sessions, il suffit d'une ordonnance
du roi, qui doit être soumise aux Chambres, pour être

convertie en loi, à la plus prochaine session. Les or-

donnances qui, en l'absence des Chambres, ouvrent, à

quelque titre que ce soit, des crédits aux ministres,

doivent avoir été rendues sur l'avis du conseil des mi-
nistres; elles sont toutes i*éunies en un seul projet de

loi, pour être soumises aux Chambres par le ministre

des finances, avant la présentation du budget. Les cré-

dits supplémentaires sont votés par articlesy et pas seule-

ment par chapitres. Les crédits extraoï'dinaii'es ne pc.'u-

vent avoir lieu que pour des services qu'on ne |>ouvait

prévoir ni régler par le budget. Les crédits supplémen-
taires ne peuvent être ouverts que pour des (l(''j)cnsi\s

concernant un service voté et connu; et la loi a fait

une nomenclature des dépenses sujettes, par leur na-

ture variable, à dépasser les prévisions du biulget : ce
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sont les seules qui puissent être l'objet de crédits sup-

plcmenlaires.

DEUXIÈME SECTION,

Agents responsables des recettes et dépenses. — Paiement dos

créanciers de l'État.

Une caisse générale, le trésor public , réunit tous les

revenus de l'Etat, et en l'ait ensuite la répartition , selon

les besoins des services publics. Le trésor est repré-

senté par un a^cnt judiùdirc ^ autorisé par le ministère

des finances, lorsqu'il y a un procès à soutenir, ou une
transaction à consentir. Les recettes sont faites par les

receveiu's des dilïércnles administrations publiques, et

j)ercepteurs des contributions directes, puis versées

dans les mains des receveurs d'anondissement. Ceux-ci

versent leurs fonds au l'cceveur [général de leur déi)ar-

tement, lequel est le correspondant du trésor, et lient

les fonds à la disposition du ministre des finances, qui
en prescrit la destination. Des gai'anlies sont exigées

des fonctionnaires qui reçoivent les fonds de l'État : le

trésor a des droits sur leurs biens; il reçoit d'eux un
cautionnement ; et enfin , en cas d'infidélité ou inexac-

titude grave, il peut s'assurer de leur personne et les

faire emprisonner pour un temps qui varie de une à

à dix années. De^plus, les ])ercepteui"s sont sous la sur-

veillance des receveurs particuliers , ceux-ci sous la

surveillance des receveurs généraux; ces derniers ré-

pondent de la gestion des l'cceveui's particuliers, les

receveurs particulieivs de celles des percepteurs, qu'ils

peuvent suspendre de leurs fonctions, et renq)lacer

provisoirenuMit. Tous les comptables du i*essort du mi-

nistère des finances répondent du j'ecouvrement des

droits non contestés qn'ds ont à |)ercevoir dans l'année

qui suit celle à la(juclle ces droits se rapp>orlent. Les
questions de responsabilité sont résoliu's par le ministre

des finances, sauf recours au Conseil d'État. Les per-

cepteurs des communes et les receveurs particuliers



DU DROIT PUBLIC. 125

^ versent toutes leurs recettes au moins une fois tous les

dix jours. Le receveur général met le produit des con-

tributions versées à la disposition du trésor, par des

versements dans les caisses dos payeui's, ou par des en-

vois d'argent, ou par des billets payables à Paris ou au-

tres places désignées , ou enfin en acquittant les crédits

ouverts sur lui par le trésor royal.

Les dépenses se font sous l'action du directeur général
du mouvement des fonds , agent supérieur du ministère

des finances, par le payeur du chef-lieu du département
ou ses préposés, à leur défaut, parles receveurs parti-

culiers. Aucune dépense ne peut avoir lieu qu'autant

qu'elle a été ordonnancée , c'est-à-dire prescrite par un
ministre ou son délégué : cel uj qui ordonnance se nomme
ordonnateur ; ses fonctions sont incompatibles avec celles

de comptable. Tous les mois, le ministre des finances

propose au roi , d'après la demande des autres ministres,

la distribution des fonds dont chacun d'eux pourra dis-

poser dans le mois suivant, et qu'ils répartissent entre

les différents services, au nïoyein\^oîdonjiances.

Les ordonnances des ministres se divisent en ordon-

nances de paiement , celles qui sont délivrées directe-

ment par un ministre, et en ordonnances de délégation

^

celles qui autorisent un ordonnateur secondaire à déli-

vrer des mandats de paiement. Si le payeur croit devoir

suspendre le paiement d'une ordonnance ou d'un man-
dat, il donne une déclaration motivée de son refus : s'il

reçoit l'injonction de passer outre, il paye en joignant

à l'ordonnance ou au mandat une copie de sa déclara-

tion, et l'acte qui le requiert de payer : il en est rendu
compte au ministre des finances.

Le règlement et l'ordonnancement des dépenses doi-

vent être terminés au l^^" octobre qui suit l'exercice au-

quel ils se rapportent; le porteur d'ordonnance ou de

mandat doit se faire j)ayer avant le 31 novembre, épo(|ue

de la clôture des paiements de l'exercice. Les ei-éanciers

peuvent se présenter plus tard; mais alors des mesures
spéciales sont prescrites pour régulariser les comptes de

l'exercice, et des restrictions ont été apportées à leur
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droit; il fallait, en effet, mettre un terme à la négli-

gence, et donner un caractère définitif aux comptes
publics qui ne doivent pas rester indéfiniment chargés

de l'arriéré causé par le défaut de réclamations des in-

téressés. Ainsi sont élcinles les créances qui, à défaut
de jiistificalions suffisantes, n'ont pas été payées dans le

délai de cinq années pour les créanciers domiciliés en
Europe, et de six pour ceux qui résident hors du terri-

toire européen.

Pour qu'on puisse plus sûrement contrôler la caisse

des agents comptables, la loi jîrescrit, pour tous les

versements faits pour un service public, la délivrance

d'un reçu sur une feuille ir.ii)rimée, disposée de telle

sorte qu'il en reste une portion au registre, et que
, par

le rap[)rochement avec la portion détachée, on puisse

s'assurer que les deux fragments appai'liennenl au même
reçu. La partie qui reste au registre s'appelle talon.

TROISIÈME SECTION.

YérifiCtTtion et loi dos comptes.

C'est une loi qui arrête le compte des recettes et celui

des dépenses des impôts et autres revenus de l'Étal.

l\lais les Cluunbres ne peuvent connaître des résultats
;

il nt; leur serait pas possible de vérifier tous les détails

d'une innnense comptabilité, toutes les pièces justifi-

catives qui l'accompagnent : ce ti'avail est confié à la

Cour (les comptes , dont on verra la composition et les

attributions dans le livre du droit adminstratif. Cette

Cour reçoit les comptes d«; chaque résumé général, pré-

senté par les ministres, et les compare, pour constater

la concordaïK^e avec les comptes individuels des comp^
tables sur lesquels elle a prononcé : la décision qu'elle

rend à ce sujet chaque année, s'appelle arrct de con-

J'orDiité.

La loi des comptes , présentée annuellement aux
Chambres, porte sur l'exercice dont le com|)te est clos,

c'est-à-dire celui qui a été ouvert au moins deux années
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auparavant; elle contient la fixation définitive des dé-
penses, des crédits et des recettes de cet exercice. Afin
que les résultats soient facilement rapprochés des causes
qui les ont produits, la loi des comptes est présentée
aux Chambres dans la même forme que le budget.

CHAPITRE Vin.

DES COLONIES.

Les colonies sont des possessions éloignées du conti-

nent européen de la France et des îles voisines qui lui

appartiennent comme la Corse, qui forme un départe-

ment. Les colonies, porte la Charte, sont régies par des
lois particulières. Une loi récente a établi dans les

grandes colonies françaises, la Martinique, la Guade-
loupe, Bourbon et la Guyane, un régime législatif et

des formes de gouvernement qui se rapprochent, au-
tant que possible , des formes représentatives de la mé-
tropole. Le pouvoir législatif appartient pour chacune
de ces colonies, et dans des proportions déterminées

,

au corps législatif du royaume, au roi , à un conseil co-

lonial et à un gouverneur. Les conseils coloniaux sont

élus pour cinq ans; ce sont eux qui choisissent les dé-

légués des colonies, chargés de donner au gouverne-
ment du roi les renseignements relatifs aux intérêts

généraux des colonies , et de suivre auprès de lui l'effet

des délibérations et des vœux des conseils coloniaux.

L'administration proprement dite est régie par des or-

donnances du loi et des arrêtés du gouverneur. L'orga-

nisation judiciaire des cours et tribunaux est basée sur
le même système que celle de la métropole , avec des

différences établies par les ordonnances qui ont réglé,

pour chaque colonie, cette partie du service public.

Tous les individus libres jouissent, aux colonies , des

mêmes droits , sans distinction de couleurs. Les lois ci-

viles y sont exécutées, à mesure qu'elles y sont pro-

mulguées. Les lois criminelles de la métropole y ont
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aussi été j)romiilguées , avec les modifications qu'exi-

gent la situation particulière et les habitudes locales

des colonies.

L'esclavage existe encore; mais le Code civil et cri-

minel qui le régit a été adouci; et des lois et ordon-
nances récentes en préparent ral)olition par les facilités

qu'elles donnent aux esclaves pour obtenir leur affran-

chissement. Un esclave qui met le pied sur la terre de
France devient immédiatement libre. Autrefois , l'es-

clavage se recrutait continuellement par l'odieux com-
merce appelé traite des nègres : ce trafic consistait à

aller acheter des nègres en Afiique, à les transporter

et à les vendre dans les difféi*entes colonies où ils cul-

tivent les terres et fabriquent les produits coloniaux.

En 1789, la France proclama, la pi-emière, l'abolition

de la traite. Après la paix générale, les puissances eu-

ropéennes, réunies à Vienne, proclamèrent la même
abolition, et s'engagèrent à faire cesser la traite, cha-

cune dans ses colonies. Plusieui's conventions ont été

passées, pour cet objet , entre la France et l'Angleterre
,

qui concertent les mesures à prendi-e par leurs marines
pour s'opposer à la traite. De i)lus, le gouvernement
français, d'accord avec les Chambres, a rendu plusieurs

lois et ordonnances portant des peines et des mesures
très-sévères contre tous les actes qui auraient la traite

poui" objet.

Indépendamment des dispositions générales com-
munes à toutes les colonies ou à cjueUpies unes d'enti'e

elles , il } a des ordonnances et décisions en très-grand

nombre , rendues sur l'administration de chacune des

colonies et desélal)lissements moins considérables, tels

(jue ceux du Sénégal, des Indes Orientales, de Saint-

rierre et Mi(juelon.

Au nombre des colonies françaises ('tait jadis Saint-

Domingue, aujourd'hui la i'épubli(iue (rilaiti. Un traité

intervenu entre la France et celte républicjue, impose

à celle-ci une indemuilé de loO millions au profit des

anciens colons françius dépossédés. Les droits à l'in-

demnité ont été l'objet d'une loi, et constatés par une
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commission d'indemnité. Le traité n'a pas continué à re-

cevoir son exécution.

Les possessions nouvellement conquises par la France
sur le dey d'Alger, au nord de l'Afrique, ne sont régies

ni comme les colonies , ni comme les départements fran-

çais ; leur régime est tout spécial et provisoire. Il y a un
gouverneur général, représentant du souverain, un
intendant civil, deux sous-préfets, un tribunal supé-

rieur et un tribunal inférieur, un tribunal de com-
merce, une administration communale, une garde
nationale, un service d'administrations financières.



LIVRE II.

DU DROIT ADMINISTRATIF.

L'admï\istr.vtio\ du royaume est une branche du
pouvoir exécutif; elle l'ait donc partie du droit pu-
blic. Ces deux classes de lois se distinguent toutefois,

en ce que le droit public a plus spécialement pour ob-

jet la constitution des divers pouvoirs de TKtat et

l'exercice des droits politiques, tandis que le droit ad-

ministratif règle l'action des différentes autorités sur

les intérêts qui se développent dans la société.

Les lois administratives sont de deux espèces : les

unes s'étendent à l'administration de tout le royaume,
les autres concernent l'administration locale des dépar-

tements, des ariondissemcnts et des communes; les unes
elles autres sont appliquées, en cas de contestât ion, par
des tribunaux particuliers. De là la division de ce livre

en trois parties.

PREMIÈRE PARTIE.

ADMINISTRATION G É N Jb: U A L E 1) L ROYAUME.

L'administration générale appartient au l'oi , aux
ministres et aux différents agents administratifs. Llle

a pour but de |>rotéger, secourii", seconder les diffé-

rents intérêts de la société. Ces intérêts sont ou mo-
raux ou matériels : parmi les premiers se rangent la

religion, l'instruction pubrupie et l'cMat civil; parmi
les autres, la sùretc;, la salubrité publique, la i)ro-

priété, l'agriculture , le commerce et rinchisti'ie , les

communications par terre et par eau, les travaux pu-
blics.
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CHAPITRE l'\

DES CULTES.

Dans le livre l" nous avons parlé de la division du ter-

ritoire sous le rapport religieux, et du principe de la

liberté des cultes. Nous devons ici traiter des différents

rapports des ministres des cultes avec Tautorité pu-
blique et les citoyens.

PREMIÈRE SECTION.
Du culte calliolique en général.

La Charte ne fait plus de la religion catholique une
institution humaine et politique sous le nom de religion

de l'Etat : elle la déclare seulement religion de la ma-
jorité des Français.

L'organisation du culte catholique en France , et ses

relations avec le gouvernement, ont été réglées par le

concordat, publié comme loi de l'État le 8 avril 1802.

D'après cette loi , la religion catholique est librement
exercée en France , son culte est public , sauf les restric-

tions imposées par les règlements que le gouvernement
juge nécessaires au maintien de la tranquillité publi-

que. Aucune bulle ou autre acte du i)ape ne peut être

publié ni exécuté dans le royaume sans l'autorisation

du gouvernement. Si un bref adressé à un évêque a été

rejeté comme contraire aux lois du pays et à la disci-

pline ecclésiastique, ceux qui l'ont provoqué, transmis

ou communiqué, sont puniscomme coupables de crime

tendant à troubler l'État par la guerre civile. Aucun
concile , aucune assemblée délibérante du clergé ne peut

avoir lieu sans la permission expresse du gouver-

nement.
La circonscription des archevêchés et évêrliés est

déterminée par des lois, d'après les conventions arrêtées

entre le gouvernement et la cour de Rome. Les arche-

vêques et évêques sont nommés par le roi. Ils peuvent,

avec l'autorisation du gouvernement, établir dans leurs
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diocèses des chapitres catliédraux et des séminaires.

Un évêque peut nommer deux vicaires ; un archevêque,

trois. Des ordonnances royales déterminent les condi-

tions d'admission aux lonclions d'évèque, vicaii'e géné-

ral , chanoine , curé, professeur de théologie. 11 y a une

paroisse par canton; et autant de succursales que le be-

soin rexige;leur nombre et leur étendue sont déter-

minés par l'évcque, d'accord avec le préfet. La circon-

scription des paroisses est faite par l'évèque et le

gouvernement; les plans ne peuvent être exécutés sans

l'autorisation du gouvei*nement. Les curés et les desser-

vants sont nommés par les évèques : les premiers doi-

vent être agréés par le roi ; ils prêtent tous serment en-

tre les mains du préfet. Les membres du clergé reçoi-

vent un traitement payé par le trésor public, d'après

les allocations annuelles du budget. — Les curés , tenus

de résider dans leur paroisse, sont inamovibles; les

desservants peuvent être révoqués par les évêques qui

les ont nommés. Les archevêques connaissent des récla-

mations et des plaintes portées contre la conduite et les

décisions de leurs suffra^ants , c'est-à-dire les évê(|ues

de leur circonscription archiépiscopale. Les évêques

peuvent infliger à un prêtre des peines extraordinaires

ou ordinaires : les peines extraordinaires sont l'envoi

au séminaire pour un temps limité et court; les peines

ordinaires sont des censures, c'est-à-dire l'r.rro/;//;/ /////r<'^-

tion , la suspense et Yinterdit; les sentences qui indigent

les censures sont susceptibles de l'appel simple devant

l'archevêque, et de l'appel connnc d'abus de vaut le (lonseil

d'Klat. Un prêtre ne peut dire la messe dans un autre

diocèse (pui le sien, sans la permission de son évê(pie et

celle de l'évêcpie du lieu. Si cette permission est provi-

soire, elle porte le nom de lettres demissoires; si elle

est définitive, elle s'appelle excorporution .cette der-

jiière rend recclésiaslicjue entièrement étranger à son

diocèse natal. — Chaque évêcjue est teini de visiter an-

nu(;llement une jiartie de son diocèse, et, dans l'espace

deciiKj ans , le diocèse entiei*.

La loi absurc un recours couUc les abus dont les ce-
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cîésiastiques peuvent se rendre coupables ; ce recour^
se nomme appel comme d'abus. Les cas d'abus sont :

l'excès de pouvoir, la contravention aux lois et règle-

ments de l'État, l'infraction des règles consacrées par
les canons reçus en France, l'attentat aux libertés de

l'église gallicane, et toute entreprise ou tout procédé

qui, dans l'exercice du culte, peut compromettre la

sûreté des citoyens, troubler arbitrairement leur con-

science, dégénérer contre eux en oppression, ou en in-

jure, ou en scandale public. Ce recours, accordé contre

les actes qui émanent directement des ecclésiastiques,

peut être exercé par toute personne intéressée, ou,

même d'office, par les préfets. 11 est déféré au Conseil

d'État; le ministre des cultes reçoit un mémoire de la

partie qui se plaint, prend les renseignements, et fait

décider préalalilement si l'affaire doit être jugée par le

Conseil d'État ou par un tribunal de répression pénale.

La loi a établi des peines, soit contre les personnes

qui troublent l'exercice des cultes ou adressent des ou-

trages à leurs ministres , soit contre ces ministres eux-

mêmes quand ils contreviennent à leurs obligations

envers l'État {voyez liv. V, V^ part.). Lorsqu'il y a lieu à

poursuites judiciaires contre un ministre du culte, il

iaut, pour la procédure à observer, faire une distinction:

ou le fait dont il s'agit, ayant été commis dans l'exei-cice

des fonctions sacerdotales, rentre dans les cas d'abus , et

alors la poursuite doit être précédée de la décision du
Conseil d'État, comme il a été dit ci-dessus; ou il consti-

tue un délit prévu par les lois pénales, et alors l'affaire

est portée directement devant les tribunaux compétents
pour appliquer la peine ; l'autorisation préalable nest
pas nécessaire non plus chaque fois que le délit a été

commis hors de l'exercice des fonctions sacerdotales.

Les habitations ou palais des archevêques et évoques

appartiennent à l'État ou aux départements, qui sont

tenus de mettre à la disposition des prélats un édifice

convenable pour cette destination. Cette demeure sap-

pelle la inense épiscopale : elle est administrée par Té-

.y êque ou archevêque , el soumise aux règles communes

8
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nux étahlissemenls publics. L'évêque a les obligations

elles droits attachés à la jouissance de toute propriété

d'aulrui. Le mobilier qui se trouve dans la men.se, doit

être constaté chaque année.

Indépendamment du clergé, la religion catholique a

des établissements publics connus sous le nom de com-
munautés, couvents, congrégations. Ils ne peuvent exis-

ter sans l'autorisation du pouvoir civil. Les commu-
nautés religieuses d'hommes ne peuvent se former qu'en

vertu d'une loi ; celles de lennnes i)euvent être auto-

risées par des ordonnances du roi , rendues d'accord

avec l'auloi'ité ecclésiastique, après des infoi-mations

préalables et l'examen des statuts par le Conseil d'État.

Elles ont des élèves et des novices (jui peuvent, à seize

ans et avec leconsenlement de leurs parents , contracter
des vœux, mais seulement pour cincf ans. L'autorisation

des congrégations de femmes ne peut être révoquée que
parune Ioi;celle desmaisousqui en ({('pendent peut l'être

j)ar une ordonnance et sur Tavisde Tévêque. Les établis-

sements religieux sontsoumis, pour le spirituel, à la juri-

diction ordinaire de l'évêque; [)our le temporel, à la sur-

veillance de l'autorité administi'ative; pour les délits,

aux Cours et tribunaux. Leurs biens sont régis et admi-
nistrés connue ceux des établissements de l)ienfaisance;

l'administration en est contiéc à des supérieurs élus par
la communauté ou choisis par l'évêque. Les établisse-

ments ecclésiastiques reconnus par la loi i)euvent, avec

l'autorisation du roi , acquérir des biens et en disposci',

recevoir les libéralités qu'on leur faità titre particulier;

les h(M'itiers des jiersonnes qui ont donné à ces établis-

sements sont a\ertis de la disposition, et peuvent pré-

senter leurs observations et réclamations qu'ils adres-

sent au préfet; suivant les circonstances, le Conseil

d'État peut se prononcer pour le refus ou la resliiction

de l'autorisation ; dans c(*s cas , les choses données ou
ce qui excède la disposition autorisée, retoui'nent à ceux
qui ont donné ou à leurs héritiers ; il en est de même en
cas d'extinction de la conununauté ou de i'('vocationde

l'autorisation. Afin d'empêcher les libéralités excessives,
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la loi défend aux membres des communautés de dispo-

ser au delà du quart de leurs biens en faveur de l'éta-

blissement ou de l'un de ses membres, à moins que
celui-ci ne soit héritier en ligne directe , et sans que le

don puisse excéder 10,000 fr. Lorsqu'une donation
faite à une communauté par un étranger consiste en
objets mobiliers qui n'excèdent pas 300 fr. , l'accep-

tation peut être autorisée par le préfet. Les établisse-

ments ecclésiastiques ne peuvent ,sans l'autorisation du
roi , acquérir des rentes sur l'État. L'autorisation du
conseil de préfecture leur est nécessaire pour agir ou
se défendre en justice, et celle du roi pour les ventes,

échanges, acquisitions, louages à long terme , transac-

tions et tous autres actes qui excèdent les limites ordi-

naires de l'administration. — Les églises, les archevê-

chés, évêchés , chapitres, grands et petits séminaires,

cures et succursales , sont , sous le rapport de la faculté

d'acquérir, assimilés aux établissements religieux.

DEUXIÈME SECTION.

De l'administration des paroisses ; fabriques.

Lorsque, dans une paroisse, se manifeste le besoin
d'une nouvelle succursale, la commune peut la deman-
der; sa demande est accompagnée des états de popula-
tion des réclamants, de certificats constatantles impôts
payés par eux, et l'état des cojnmunications lo(;alos, de
la délibération du conseil municipal, et d'un projet de
circonscription pour la nouvelle succursale; Taulorisa-
tion est accordée ou refusée, d'après les informations
prises par l'autorité. On peut aussi se borner à deman.
der, dans les mêmes formes , l'établissement d'une cha-
pelle publique, desservie par un chapelain, (|ui exercera
sous la surveillance du curé ou desservant , et que la

commune ou les principaux conlribiuibles doivent s'en-

gager à payer. Outre ces cbapelles, il peut exister aussi

des cbapelles domestiques, par e\eni|)l(î dans les lios-

pices, prisons, pensionnats, collèges , etc.; elles ont bo-
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soin de rautorisation expresse du gouvernement , ar-

cordée sur la demande de l'évêque, laquelle est accom-
])agnée des délibérations des administrateurs des éta-

blissements, de l'avis des maires et préfets. Les parti-

culiers ne peuvent avoir de chapelle et y faire officier

qu'avec l'autorisation de l'évêque.

Pour l'institution d'une paroisse ou succursale , il faut

un édifice consacré au culte , un logement pour le curé

,

et un revenu qui permette de pourvoir au\ dépenses.

Le clergé catholique a t'té dépouillé de toutes ses an-

ciennes richesses par la révolution de 1789; lorsque le

culte fut rétabli , le gouvernement remit à la disposition

des évêques les édifices anciennement consacrés au

culte, à raison d'un par cure et par succursale; on res-

titua aux. curés et desservants les presbytères et les jar-

dins altenanls non vendus, et Ton obligea les connnu-
nes où il n'en existait pas à en donner à leurs frais.

Pouradminislrerleséglises paroissiales et cathédrales,

on a rétabli \Q^fabjiqiu\s, assemblées chargées de veiller

à l'entretien et conservation des églises, à l'administra-

tion des aumônes et autres biens des paroisses. La fabri-

quesecompose d'un conseil délibérant, nommé ro//.sr/7^/<?

fabrique, et d'un conseil agissant, nommé bureau des

iuarf^uillier.<;. Le conseil de fabrique se compose de cinq

ou neuf membres, selon la population, du curé et du
maire qui en sont membres (le droit. Ils se renouvellent

partiellement tous les trois ans : les membres restants

nonnnent ceux (jui doivent remplacer les membres sor-

tanls, los(inels |)iMivent être réélus. Les mcmbi'cs du
conseil de fabrique des chapelles sont nonniiés par

l'évêque. Le conseil nomme chaque année son président

et un secrc'laire; ses attributions sont purement consid-

tatives : il s(î rt'unit le premier dimanche des mois d'a-

vril . de juillet, d'octobre et de janvier. T>e bureau des

niarguilliers se conq)()se du cur(' ou desservant, du
maire, et de trois membres du conseil de fabrique nom-
més parce conseil, ('lia(|ue anné«; , le dimanche de Qua-

siituxlo, le plus ancien marguillier est l'emplaeé : c'est

le conseil qui nomme le remplaçant; sinon, il y est
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pourvu par l'évéque. Le bureau des marguilliers nomme
un président, un secrétaire et un trésorier; il se réunit
une fois par mois , et plus souvent si cela est nécessaire

;

il est chargé de l'administration, qu'il partage avec le

curé. 11 dresse le budget de la fabrique
,
prépare les affai-

res à soumettre au conseil, et exécute ses délibérations.

Il nomme, sur la présentation du curé, les officiers et

serviteurs de l'église , et les révoque, s'il y a lieu ; mais

,

dans les communes rurales, le curé ou desservant peut
seul révoquer les chantres, bedeaux et sacristains. Le
trésorier est l'agent comptable de la fabrique. Les d(ni-

bérations du conseil de fabrique ont pour objets le bud-
get de la fabrique , le compte annuel du trésorier, l'em-

ploi des fonds excédant les dépenses, le remploi des ca-

j)itaux l'cmboursés , les dépenses extraordinaires au
delà de 50 fr. dans les paroisses de moins de cinq mille

Ames, et de 100 fr. dans les autres; les baux à longues

années, les ventes, les échanges et tous actes d'admi-

nistration extraordinaire.

Les fabriques ont des biens qui leur appartiennent en
propriété; ce sont ceux des anciennes fabriques, et d'au-

tres objets dont le gouvernement les a mises en posses-

sion.Leurs revenus se composent du produit des biens qui
leurontété restitués oualtribués; du produit des biens,

renies ou fondations qu'elles sont autorisées à accep-

ter, de celui des terrains servant de cimetières; du prix

annuel de la location des chaises ou bancs; des quêtes

pour les frais du culte; de la concession exclusive des

bancs placés dans l'église; de ce qui se trouve aux troncs;

des offrandes ou oblations faites aux fabriques; des

droits que , suivant les règlements épiscopaux, approu-

vés par le gouvernement, les fabriques perçoivent, et de

celui (jui leur revient sur les inhumations; du supplé-

ment donné pour la commune, en cas d'insuffisance du
revenu ordinaire de la fabrique.

Les charges de la fabrique sont : de fournir aux frais

du culte, de payer les honoraires des prédicateurs les

jours de solennité; de pourvoir à la décoration et aux
dé'penses relatives à rembellissement iutc'rieur de Té-

8.
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glise, de veiller à l'enU'eticn des églises, presbytères,

ciinelières , et, en cas d'insuffisance de leurs revenus,

de faire toutes les démarches nécessaires pour qu'il soit

pourvu par la commune et par l'administration aux ré-

])arations et reconstructions devenues nécessaires. Les

réparations de menu entretien des biens affectés à la

cure sont supportées par le curé ou dessertant. Les

grosses réparations des églises et presbytères sont à la

charge des communes. — L'administration des biens

des fabriques est régie par des règles semblables h celles

qui concernent les communes et les établissements pu-

blics. KUes ont besoin d'autorisation i)oui' |)laider. Leurs
propriétés et revenus , étant affectés à un usage public,

ne peuvent être saisis.

Les contestations qui s'élèvent entre une fabrique et

d'autres établissements de la même nature, ou le do-

maine de l'État, sur la possession des biens restitués,

sont de la compétence des conseils de préfecture; celles

(jui naissent entre une fabrique et des particuliers sur

une question de propriété, sur l'existence ou la validité

d'une libéralité, sur les poursuites en recouvrement de

revenus, sont déférées aux tribunaux civils.

Dans les rapports du curé de la paroisse avec le maire
de la commune, celui-ci ne peut faire intervenir son
autorité pour ce cpù concerne la disci|)rme ecclésias-

ti(pie et le culte; le curé, de son côté, ne peut gêner eu

rien le maire dans l'application du droit administratif.

Le maire, s'il assiste à roflice, a droit à une place d'hon-

neur : mais il ne peut rien ordonner pour les cérémo-
nies du culte; quand le culte s'exerce à l'extérieur, le

maire doit le proléger. Si, dans un cas (pielconcpie de
l'exercice de ses fonctions, le curé se rend coupable
d'un délit, le maire peut seulement en dresser procès-

verbal. L'indi'pendance du curé, quanta tout ce (jui

concerne le culte proprement dit, doit faire décider que
personne n'a le droit de lui imposer l'obligation de re-

cevoir dans l'intérieur de r(''glise, et d'accompagner des

j)rières consacrées, le corps d'un mort à qui les lois ca-

noniques refusent la sépulture ecclésiastique. Les ce-
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rémonies du culte pouvant avoir de l'influence sur la

tranquillité publique quand elles se font au dehors des

églises, elles peuvent alors être assujetties aux règle-

ments de l'autorité civile; en général, la loi ne permet
l'exercice extérieur du culte catholique

,
que dans les

villes où il n'y a pas de temples destinés à des cultes

différents.

TROISIÈME SECTION.

Des cullcs non catholiques.

Les ministres des cultes chrétiens non catholiques,

et ceux du culte Israélite sont payés par l'État. Aucune
décision doctrinale ou dogmatique des communions
protestantes ne peut être publiée ou enseignée sans l'au-

torisation du gouvernement. Le Conseil d'État connaît

de toutes les entreprises des ministres du culte et des

dissensions qui pourraient s'élever entre eux. Pour les

églises réformées et celles de la confession d'Augsbourg

,

ou luthériennes, il y a une église consistoriale par six

mille âmes de la môme communion ; cinq églises consis-

toriales forment l'arrondissement d'un synode pour les

églises réformées , et d'une inspection pour celles de la

confession d'Augsbourg. Le consistoire général est à

Strasbourg. Les pasteurs sont nommés par le roi. Il y a

une synagogue et un consistoire dans chaque départe-

ment où il se trouve deux mille personnes professant

la religion de JMoïse : le consistoire central est à Paris.

Les consistoires des églises réformées, composés du
pasteur ou des pasteurs desservant l'église et de laïques

notables, veillent au maintien de la discipline et à Tacl-

ministration des biens de Téglise. Les règles d'adminis-

tration et de capacité pour recevoir et disposer, qui gou-

vernent les fabriques des églises catholiques, s'appli-

quent aux consistoires des églises réformées.

Dispositions connnitnes aux dijfcrcnts cultes. — Dans
les lieux où il existe plusieurs cultes, un cimelière par-

ticulier doit être affecté à chacun; s'il n'y a (lu'uii cime-

tière, il doit être divisé en autant de i)arlics séparées,
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et ayant leur entrée distincte, qu'il y a de cultes dans la

comuiune. Les fabriques des églises et les consistoires

ont exclusivement le droit de faire toutes les foui'ni-

turcs d'objets nécessaires aux enterrements, droit (|ui

peut être cédé pour un temps par les établissements

auxquels il a|)partient. Les cérémonies et les fi-ais des

inhumations sont réglés, afin qu'il ne s'élève ni troubles

ni discussions d'intérêt à roccasion de ces graves cl lu-

gubres événements.

CHAPITRE IL

DE l'instruction PUBLIQTE.

Il existe, sous le nom tXXJn'wersité, un corps chargé

de l'enseignement public. L'enseignement général lui

est confié exclusivement, et aucune école ne peut être

ouverte sans son autorisation. Il existe, en outre, des

établissements publics et des écoles destinées à certaines

parties spéciales de l'enseignement, qui ne dépendent

pas de rUnivei'sité.

PREMIÈRE SECTION.

De rUnivcrsilé et des élablissements (ini en dépendent.

§ l*^ Organisation ^('ncrah', fonctionnaires , adminis'

t ration et juridiction de l'I'niversite.

L'Université a pour chef un grand-maitre , dont les

fondions se confondent avec celles de ministre de l'in-

slruelion publicpie. 11 a auprès de lui un conseil roy(d

de l'instruction j>iildi(jue , ccmiposé de conseillers titu-

laires, inamovibles, noumiés par le roi, et de conseillers

ordinaires. Le conseil s'assemble au moins deux fois par

semaine; il juge toutes les (piestions relatives à la po-

lice, à la comptabilité et à l'administration des établis-

sements universitaires; arrête leurs budgets; juge les

plaintes des supérieurs et les réclamations des infé-
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rieurs; inflige aux membres de l'Université la réforme
ou la radiation ; admet ou rejette les ouvrages destinés

aux collèges; entend les rapports des inspecteurs géné-

raux; juge, sauf recours au Conseil d'État, les affaires

contentieuses relatives à l'administration des académies
et de leurs écoles , et celles concernant les membres de

l'Université par rapport à leurs fonctions ; sollicite la

réforme ou l'interprétation des lois ou ordonnances;
discute les questions relatives au degré d'instruction de
chaque école; fait les règlements sur l'enseignement et

la discipline; propose les améliorations qui exigent le

recours à l'autorité royale; encourage la composition
de livres propres à l'enseignement. L'un des conseillers

exerce les fonctions de chancelier, un autre celles de
trésorier.

Le ministre nomme douze inspecteurs généraux; ils

visitent les académies, pour reconnaître l'état de la dis-

cipline et des études, s'assurer du mérite des maîtres,
examiner les élèves, surveiller l'administration et la

comptabilité. H y a des inspecteurs spéciaux pour les

écoles primaires.

L'Université comprend vingt-six académies placées

sous la surveillance du conseil royal de l'instruction

publique. Chacune est gouvernée par un recteur nom-
mé

,
pour cinq ans, par le ministre, et résidant au chef-

lieu de l'académie
; à Paris , c'est le ministre qui fait les

fonctions de recteur. Les préfets surveillent les établis-

sements d'instruction |)lacés dans leurs départements;
les préfets, sous-préfets et maires surveillent adminis-
Iralivement les écoles primaires. Les archevêques et

évè(jues ont la surveillance de renseignement i-eligieux

dans les écoles et collèges; les consistoires et j-asteurs,

dans les écoles j)rotestantes. Dans chaque académie, un
ou deux inspecteurs, nommés |)ar le ministre, visitent

et inspectent les écoles de leurs ressorts. Au chef-lieu

de chaque académie il y a un conseil académique de
dix membres, choisis parmi les fonctionnaires de l'Uni-

versité, les premières autorités et les notables habitants

du lieu. Ils s'assemblent au moins deux fois par mois

,
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examinent l'état des écoles, les abus de leur discipline
,

de leur administration ou de l'enseignement, les moyens
d'y remédier , les affaires contentieuses , les délits com-
mis par les membres de l'Université , les comptes des

collèges.

A chacune des fonctions de l'Université correspond
un grade qui ne s'obtient (ju'à des conditions d'é-

tudes et de preuves publiques de capacité. Les membres
de l'Université ont, suivant leur emploi, un costume
particulier; ils acquièrent des droits à une pension de

retraite, et le titre d'é/ncn'te, après ti'ente ans de ser-

vice. Les titres honorifiques sont ceux de titulaires

,

officiers de l'Université , officiers des académies.

L'Université peut accepter les libéralités qu'on lui

fait ; elle a une dotation qui lui est pi'opre : elle i)ei'C()it

des rétributions de diverses espèces pour prix de l'en-

seignement. Son budget se confond avec celui du minis-

tère de l'instruction publitpie.

L'Université a juridiction sur tous ses membres, en ce

qui touche l'observation de ses statuts et règlements

,

l'accomplissement des devoirs et des obligations de cha-

cun, les plaintes et réclamations contre ses membres,
relativement à l'exercice de leurs fonctions, les injures,

diffamations et scandales entre eux , et l'application des

peines encourues jiar les délinquants. Les attributions

sont réparties entre les différentes autorités universi-

taires : 1" Quant au personnel, le ministre grand-maître

peut infliger seul laréi)rimande, la censui'e, la mutation
et suspension; le conseil royal peut seul rc'foi'mer ou
rayer du tableau un membre de l'Université; il est seul

juge des i)laintes et réclamations quand il s'agit d'abus
d'aut()i'il(', d'excès de i)()uv()irs, d'interprélalion des
règlements; ses décisions sont sujettes au recours de-
vant le Conseil d'Ktal. Les recteurs peuvent suspendre
provisoirenuMit lesuu'mbres de l'Université inculpés de
faits qui pourraient donner lieu à la réforme ou à la ra-

diation. T Quant à la comptabilité , tous les comptes d»;

ceux (jui reçoivent des deniers de TUniversilt' sontarrè-
t(''s i)ar les conseils académiques, et définitivement ap-
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prouvés parle conseil royal, cpii, en cas de contestation,

ch'cide, sauf recours au Conseil d'Ktat. 3° Quant aux
droits dus à TUniversité, les conseils académiques véri-

fient et arrêtent les états de pensionnaires et des prix de
pension : le recteur décerne des contraintes contre les

retardataires : s'il y a appel, il est porté devant la Cour
royale. 4" Quant aux élèves des écoles supérieures ou
facultés , les infractions connmises par eux, dans leurs

rapports avec l'Université, sont, suivant la gravité des

cas, réprimées par des délibérations de la faculté, ou
par les conseils académiques; l'exclusion de toutes les

académies ne peut être prononcée que par le conseil

royal, sauf recours au Conseil d'État.

Les peines de discipline qu'entraîne la violation des

devoirs universitaires sont : les arrêts, la réprimande
devant le conseil académique, la censure devant le con-
seil royal, la mutation pour un emploi inférieur, la

suspension pour un temps déterminé, la réforme, la

radiation du tableau de l'Université, radiation qui rend
incapable de tout emploi public; enfin l'emprisonne-

ment d'un an pour abandon des fonctions sans obser-

vation des formalités prescrites par les règlements. La
récidive emporte la peine immédiatement supérieure.

Les faits qui déterminent l'application des différentes

peines sont : l'enseignement sur des bases autres que
celles prescrites, l'absence sans cause légitime et sans

avertissement aux supérieurs, les fautes contre la sub-

ordination et le respect dû aux supérieurs , les actes

scandaleux ou blessant la délicatesse et l'honnêteté , le

divertissement des deniers confiés, les voies de fait et

outrages oudiffamalion entre les membres de l'Univer-

sité, les mauvais traitements ou peines illégales envers

les élèves , l'abus d'autorité par mi supérieur envei-s un

inférieur. Un membre de l'Université cpii a été repris

de justice pour un crime, cesse, par le fait même, de

faire partie de l'Université, et est rayé du tableau. Celui

qui a subi une condamnation correctionnelle est, sui-

vant les circonstances, réprimandé, censuré, réforme

ou rayé.

j
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Les peines contre les élèves des facultés sont la perte

d'une ou deux inscriptions, et l'exclusion de toutes les

académies ; elles sont prononcées pour fraude entre

étudiants dans une prise d'inscription ou réponse à

l'appel, j)our insubordination, excitation au trouble ,

participation à des désordres publics, associations illi-

cites, outrage à la religion , aux mœurs ou au gouverne-

ment. Les élèves des collèges , s'ils ont moins de seize

ans, sont justiciables de l'Université, pour les délits

commis à l'intérieur, et passibles d'une détention de

trois jours à trois mois dans l'intérieur du collège : si

les père , mère ou tuteur s'y opposaient , l'élève leur se-

rait rendu, et ne pourrait plus être reçu dans aucun
collège de l'Université

;
quant aux délits commis hors

des collèges, les élèves sont soumis aux tribunaux ordi-

naires.

Les réclamations et plaintes contre les membres de

l'Université sont portées au recteur ou lui sont trans-

mises. L'instruction des affaires universitaires se fait

parles conseils académiques. Le conseil royal examine
d'abord quelle est la peine applicable, afin de savoir

si c'est le grand-maître ou le conseil qui doit juger. Les

fonctions du ministère public sont rem])lies , auprès du
conseil l'oyal

,
par le chancelier; près les conseils aca-

démiques
,
par un inspecteur de l'académie. Les rec-

teurs sont chargés de l'exécution des jugements univer-

sitaires dans leur académie ; ils les notifient à qui de

droit. Si un membre de l'université est condamné à la

réfornu^ou à la radiation, le jugenu^ntlui est lu en au-

dience publi([ue de la Cour royale; pour les autres pei-

nes, cette lecture a lieu devant le conseil académique.

Les (h'cisions du conseil royal peuvent être attaciuées

devant W Conseil d'IUat, lorsqu'il s'agit de compte, ou
qu'il a été prononcé une peine de réforme ou de radia-

tion.

§ 2. Allributions des trihu/unijc en matière universitaire.

Les peines de discipline inlligèes par rUnivetsiié ne
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font pas obstacle à l'application des peines légales par
les tribunaux, en cas de crime ou délit. Il y a cependant
exception ,

1" pour les voies de fait, injures, diffama-

tions entre des membres de l'Université, délit que la

crainte du scandale a sagement fait confier à la juridic-

tion universitaire d'une manière exclusive ; 2° pour les

délits (commis dans les collèges par des élèves au-des-

sous deseizeans : ils nesontlivrés àla justice ordinaire

que si leurs père, mèi'e ou tuteur s'opposent à l'appli-

cation des peines universitaires. Les tiers qui n'appar-

tiennent pas à l'Université, et qui se trouvent intéressés

dans une contestation
,
peuvent toujours demander le

renvoi devant les tribunaux. Hors 1(î cas de flagrant délit

(vojez liv. V), d'incendie ou de secours réclamé de l'in-

térieur , un officier de police ou de justice ne peut s'in-

troduire dans un collège ou école de l'Université, pour

y constater un délit, ou y oj)érer une arrestation contre

un membre ou élève de ces établissements, sans l'auto-

risation spéciale et par écrit du ministère public. Les
procureurs généraux sont spécialement chai'gés de
l'examen et de la poursuite de tout ce qui , dans les éla-

blissements de l'Université, }>eut donner lieu à l'appli-

cation des lois pénales; ils peuvent requérir et les cours

ordonner (ju'on suive les formes sjiéciales indiquées

liv. V.

Celui (jui (>nseigiu; publi(juement et tient école sans

l'autorisation du grand-maîlre, doit être poursuivi

d'office par le ministère public, qui fait fermer l'école,

(^t, selon les circonstances, peut même faire ai-rèter le

délinquant qui est traduit en police correctionnelle, et

(x>ndamné à une amende de 100 à 3,000 fr. Quatul il y a

lieu à fermeture d'une école, le recteur, averti, en-

voie un ins})ecteur d'académie pour se concert(M*avec

le procureur du roi , afin que les parents ou tuteurs

soient prévenus, et (pie les pensionnaires dont les pa-

rents sont éloignés puissent être recueillis dans une

maison convenal)le. Lors(|u'un établissement autorisé

commet ou tolère des abus graves, la clôture peut en

être ordonnée par le grand-maitrc, après jug»Mii<'nl du
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conseil royal, notifié au procureur du roi, qui le fait

exécuter sans délai. Le recteur se concerte avec le nia-

gistratpour prendre les mesures nécessaires dans l'in-

térêt des élèves et de leurs familles. Le procureur du
roi peut aussi faire fermer une école pour refus de paie-

ment d'un droit dû personnellement par le chef de l'é-

tablissement.

§ 3. Facultés , collèges , institutions et pensions particu^

Hères, écolesprimaires, écoles normales.

Les écoles appartenant à chaque académie sont, en
commençant par l'ordre le plus élevé : les facultés, les

collèges, les institutions et pensions particulières, les

écoles primaires et normales.
1°. Facultés. On appelle ainsi des corps qui enseignent

les sciences approfondies et confèrent les grades acadé-

miques. Chaque faculté a pour chef un doyen qui en di-

rige l'administration. Les grades sont ceux de bachelier^

licencié et docteur; ils sont constatés par des diplômes

qui ne se délivrent qu'aj)rès des examens et une thèse

publics. Les professeurs et leurs suppléants sont nom-
més, en cas de vacance d'une chaire, d'après un concours
public. Les étudiants ne sont admis dans les facultés

qu'à seize ans accomplis. Ils se font inscrire pour faire

partie de la faculté et suivre les cours presciits; l'in-

scription se renouvelle tous les trois mois : il faut justi-

fier d'un nombre d'inscriptions plus ou moins grand,

suivant l'élévation du grade (pi'on veut obtenir. Les le-

çons des facultés sont publiques : toutefois on doit,

pour y assister, se munir d'une carte délivrée j)ar le

doyen.

Il y a cinq ordres de facultés, savoir : facultés de
théologie, de droit, de médecine, des sciences mathé-
matiques et physiques, des lettres. — Les facultés de
théologie sont au nombre de six pour la religion catho-

lique, et de deux pour la religion réformée. Chacune se

compose de trois |)rofesseuis au moins, enseignant

l'histoire, le doj^mc et la morale evangéli(iue; les pro-
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fesseiirs de théologie sont tenus d'enseigner les princi-

pes des libertés de l'église gallicane. — H y a neuf écoles

de droit; on y enseigne le droit naturel et des gens, le

droit romain , les codes français, le droit administratif

et l'histoire du droit. Le cours des études est de trois

ans : la quatrième année n'est nécessaire que pour ob-

tenir le grade de docteur. Les professeurs doivent être

docteurs , les avocats et magistrats licenciés, les avoués

investis du grade inférieur de capable , qui se délivre

après quatre inscriptions et un examen. — Il y trois fa-

cultés de médecine; le cours d'études est de quatre an-

nées; le grade le plus élevé est celui de docteur : au-

dessous est celui d'officier de santé, qui n'exige que
trois ans d'études. — La France compte huit facultés

des sciences, où l'on enseigne les mathématiques supé-

rieures, l'histoire naturelle, la physique, la chimie, l'as-

tronomie.— Dans les facultés de lettres , on enseigne la

littérature grecque, latine et française, l'histoire litté-

raire, l'histoire ancienne et moderne, l'histoire de la

philosophie, la philosophie, la littérature étrangère.
2°. Ecole norinale. Pour former des jeunes gens à l'en-

seignement des lettres et des sciences, il existe, à

Paris, une école normale; les élèves y sont admis au
concours, après examen par les inspecteurs des acadé-
mies.

Z". Collèges. Les collèges royaux sont des établis-

sements publics où l'on enseigne d'une manière uni-

forme, sauf les modifications autorisées par le conseil

royal selon les besoins des localités, les langues an-

ciennes, les lettres, l'histoire, la ihétorique, la })hil()-

sophie , les sciences mathématiques et physiques. Ils

sont au nombre de quarante-un. Leur administration
est confiée à un proviseur cjui a sous ses ordres un cen-
seur des études, et un économe responsable de sa ges-

tion. Chaque collège a une bibliothèque et un au-

mônier. Les études sont surveillées par des maîtres

d'études qui doivent être bacheliers ès-lcltres. Les pro-

fesseurs ne peuvent être choisis (jue parmi les bache-

liers qui ont ont le litre ^Xagrégés . les agrégés , destinés
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à remplacer les professeurs, sont nommés au con-
cours, et sont employés clans les divers établisse-

ments d'insli'uction. — Les collèges i'o\ aux reçoivent

des pensionnaires et des externes; dans chacun il y a

des pensions gratuites en tout ou en partie, qu'on ap-

pelle hoar.scs , destinées à entretenir rénuilalion des

élèves et à récompenser les services des parents.— Les
collcgc.s- coniinunau.vsowX. fondés et entretenus aux frais

des communes ; ils doivent être autorisés par le gouver-

nement , ([ui peut leur concéder un local; ils peuvent
être érigés en collèges royaux par le grand-maître, sur

délibération du conseil ro}al. Les frais sont prélevés sur

le prix des pensions et rétribuions des élèves, pension-

naires et externes; en cas d'insuffisance, la comnuiney
supplée par ses revenus libres. Les receltes et dépenses

sont administrées par les maires et les conseils munici-

paux, et réglées cliaque aimée |)ar le conseil i*oyal. Le
principal , chef du collège, rend compte des déj^enses à

un bureau composé du maire, président, d'un délégué

du recteur, de deuxmendjres du conseil de déi)artement

ou d'arrondissement, et de deux membres du conseil

municipal. Le gouvernement, les villes ou les particu-

liers peuvent fonder des bourses dans les collèges com-
munaux.

4". Écoles primaires. L'enseignement primaire est élé-

mentaire ou supérieur. L'instruction primaire élémen-
taire comprend nécessairement rinsiruction moi-ale et

religieuse, la lecture , récriture, les éléments de la langue

française et du calcul, le système légal des poids et me-
sures. L'instruction primaire supérieure comprend
nécessairement , en outre, les éléments de la géométrie
et ses a|)plications usuelles , spécialement le dessin li-

néaire et rarjxMilage, des notions des sciences physiques

et de l'histoire naturelle applicables aux usages de la vie;

le chant, les éléments de l'histoire et de la gèogiaphie,

et surtout de l'histoire et de la géographie de la France.

Les ècolesprimairessont pri\èesou |)ul)li(iues. fTout
particulier Agé de dix-huit ans accomplis peut être in-

btituteur primaire et diriger une école, s'il présente un
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brevet de capacité, et un certificat de moralité délivré

par l'autorité municipale. Sont incapables de tenir

école : les condamnés à des peines corporelles ou infa-

mantes , les condamnés pour vol , escroquerie, banque-
route, abus de confiance, attentat aux mœurs ; les in-

dividus privés par jugement de fout ou partie des droits

de famille ; ceux qui, par jugement du tribunal civil,

ont été interdits à temps ou à toujours de l'exercice de la

profession d'instituteur, pour inconduite ou immora-
lité. L'ouverture illégale d'une école entraîne l'applica-

tion d'une amende parle tribunal correctionnel. 2° Les
écoles primaires publiques sont entretenues , en tout ou
en partie, par les communes, les départements ou l'État.

Les instituteurs doivent remplir les mêmes condi-

tions que ceux des écoles primaires privées. Toute com-
mune doit, par elle-même, ou en se réunissant à une
ou plusieurs communes voisines, entretenir au moins
une école primaire élémentaire. L'instituteur commu-
nal doit recevoir un local convenablement disposé pour
son habitation et pour ses élèves, et un traitement fixe;

c'est le conseil municipal qui est chargé d'y pourvoir.

En cas d'insuffisance des ressoui'ces, la commune , ou,
si elle ne le peut pas , le département y supplée par une
imposition spéciale, laquelle, à défaut de vote, est or-

donnée d'office par une ordonnance royale , sauf à la loi

de finances à autoriser chaque année cet impôt. Enfin
,

si ces moyens sont insuffisants, le ministi'e de l'instruc-

tion publique prélève une subvention sur les sommes
allouées annuellement par le budget pour rinstruclion
primaire. L'instituteur a droit, outre son traitement
fixe, aune rétribution mensuelle, dont sont exemptés
les élèves désignés par l'autorité municipale comme
pouvant la payer. Les conseils municipaux délibèrent
chaque année, au mois de mai, sur toutes les dépenses
et recettes des écoles priuiaires conununales. Dans cha-
que département, il est établi poui* les instituteurs

communaux une caisse d'épargne foruRHî par une rete-

nue annuelle sur leur traitement fi\e. - Outre les éco-

les primaires des deux degrés, la loi \eul (|ue tout dé-
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parlement entretienne une école normale primaire,
soit par lui-même, soit en se réunissant à un ou plu-
sieurs dépai'tements voisins. Cette école, destinéeà for-

mer des instituteurs primaires, est entretenue parles
fonds que votent les conseils généraux de département.

11 y a
,
pour chaque école ou pour plusieurs écoles

communales primaires, un comité local de surveillance

composé du maire ou adjoint, président, du curé ou
pasteur, et d'u n ou |)lusieurs habitants notables. De plus,

il est formé, dans chaque arrondissement, un ou plu-

sieurs comités spécialement chargés de surveiller et

d'encourager l'instruction primaire; ils se composent
du maire du chef-lieu, du juge de paix, du curé, d'un
ministre de chacun des autres cultes reconnus par la

loi; d'un proviseur, principal, i)rofesseur, chef d'in-

stitution ou de pension de l'arrondissement , ou, h dé-

faut, d'un habitant notable; d'un instituteur primaire,

de trois membres du conseil d'ari^ondissement, et de

deux du conseil de déparlement, domiciliés dans la cir-

conscription du comité. Le préfet préside de droit les

comités du département, le sous-préfet ceux de l'arron-

dissement, dont le procureur du roi est membre de

droit. Le comité d'arrondissement inspecte ou fait in-

specter toutes les écoles primaires de son ressort; il

nommeet installe les instituteurs comnuinaux pn'sentés

par les conseils municipaux. Les comités s'assemblent

au moins une fois par mois.

Dans chaque déparlement, il y a une ou plusieurs

commissions d'instruction primaire, nommées par le

ministre pour trois ans, chargées d'examiner les aspi-

rants au brevet de capacité pour les écoles primaires,

et ceux(|ui veulent entrer aux écoles normales primaires

ou en sortir pour professer. Elles se conqiosent de sept

jicrsonnes, dont trois doivent aj)partenir h l'instruction

pul)lique. liCs examens sont publics.

Au-dessous des écoles primaires ('hMuentaires se pla-

cent des institutions encore iu>uvelies en France, les

salles d'asile, destinées à recueillir pendant le jour les

enfants de deux à sept ans, et à leur donner les pre-
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miers élémenls de toute instruction. Enfin, il existe

aussi, pour les adultes, des cours ou leçons donnés aux
heures où cet enseignement se concilie avec les tra-

vaux nécessaires à la subsistance de l'élève ou de ses

parents.

Il y a, dans chaque département, un inspecteur spé-

cial de l'instruction primaire; il surveille tous les éta-

blissements de l'instruction primaire, y compris les

salles d'asile et les classes d'adultes.

5°. Institutions et pensions particulières. — Les chefs

de ces maisons doivent être munis d'un brevet, et sont

soumis au régime universitaire; le brevet se délivre

après examen. La distinction entre les institutions et

pensions repose sur le degré d'instruction donnée dans

l'une ou l'autre classe d'établissements.

6<^. Écoles de filles. Elles doivent être autorisées par
les préfets : les maîtresses doivent avoir obtenu, après

examen , des brevets de capacité. Les écoles primaires

de filles sont sous la surveillance des comités. Les mai-

sons d'éducation supérieure sont sous la dépendance
des préfets; une commission spéciale examine les per-

sonnes qui demandent des diplômes de maîtresses d'in-

stitution ou de pension, ou de sous-maîtresses. Par le

nûnistère du procureur du roi , le préfet fait fermer les

maisons non autorisées ou tenues par des personnes
sans qualité. Les maisons d'éducation de filles sont vi-

sitées par des dames inspectrices. Un établissement na-

tional, entretenu aux frais de l'État, est destiné à faire

l'éducation des filles des membres de la Légion d'hon-
neur.

7°. Ecoles secondaires ecclésiastiques. — I^es sémi-
naires sont des écoles purement ecclésiastiques , étran-

gères à l'Université, et placées sous la diiection et la

surveillance des évêques ou ai'chevêques; les éludes y
sont exclusivement ecclésiastiques. Il s'est formé des éco-

les ecclésiastiques secondaires, ou petits séminaires.

Destinés dans l'origine à l'instruction pn'paratoire des
jeunes gens qui veulent entrer dans la caiTière ecclé-

siastique, ils ont admis une foule d'enfants appelés à
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toutes les professions; de là une notable modification au

régime universitaire, et des difficultés (jui n'ont i)as

encore reçu de solution définitive.

• DEUXIÈME SECTION.

Klablisscnients d'inslruclion publique clrangcis à ITiiiversilc.

§ F"". FJnblisscnicnts relevant du niini.stcre de l'instruc-

tioîi publique.

Sont compris dans les attributions du ministère de

l'instruction publique : W.Institut royal de France : c'est

une réunion destinée à propager et faire avancer les

sciences, les lettres et les arts. I/InsliluL se paiiage en

cinq académies : Tacadémie f{*ançaise, celle des scien-

ces , celle des inscriptions et helles-lellres , celle des

l)eaux-ai'ts , celle des sciences morales et politicpies. Les
sièges vacants à l'Institut sont donnés par l'élection de

ses membres eux-mêmes, ('lection qui doit élre confir-

mée par le roi. 2" Le nuis('>e d'hisloii'e naturelle, au Jar-

din-des-Plan!cs , à Paris , où se professent des cours sur

toutes les j)arlies(le riusloire n.ilurelle. S" Le collège de

Fi'ance,(pii comprend vingl-qualre chaii'es d'enseigne-

ment de diverses sciences, notammentde languesorien-

tiales. 4" Les bibliothèques publiques et les cours de

langues orientales et d'archéologie qui se font à la bi-

bliothèque royale, à Paris, o" Les académies et sociétés

littéraires qui ont obtenu
,
pour huirsslaluls, une auto-

risatioii royale, telles (jue Tacadémie royale de méde-
cine, la société royale des antiquaires de France , la so-

ciété de géographie, etc. 0" I.es encouragements et

souscriptions lilléraii'es et scientifiques. 7" L'école des
chartes, qui a pour objet l'art de déchiffrer les ancien-
nes écritures: le cours d\''lu(le } est de deux ans; les

élèves pensionnaires, noimnés par une commission
après examen , reçoivent un traitemenl. Après deux
années d\''tudes, ils peuvent subir un examen et rece-
voir le brevet i\'arr/ii\'isfe.s-pa/('()i^rû/)/ie\.S" Les établis-
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sements lirifnnniqups qui font en France, sous la di-

rection (rccclésiasliques nés sujets de S. TM. Britan-

nique, réducation des jeunes catholiques d'Angleterre,

d'Ecosse et d'Irlande.

§ '2. Ecoles s/)('c/ales diverses.

1». Ecole poLvleclinique

.

—Son but général est de répan-

dre l'instruction des sciences malhénnatiques , de la

physique, de la chimie et des arts pjraphiques. Son ob-

jet spécial est de fournir les élèves des différentes écoles

d'application destinées aux divers services publics ci-

vils et militaires. On n'y est admis que par un concours
après un examen qui se fait tous lesanspar des examina-
teurs spéciaux. Les élèves paient pension : vingt-quatre

bourses sont réservées à des élèves distingués et pau-

vres. Le temps d'instruction est de deux ans : un élève

ne peut rester un an de plus sans excuse légitime. Les
élèves sont soumis au régime militaire, casernes et vê-

tus d'un uniforme; ils dépendent du ministère de la

guerre. TJn conseil de discipline prononce sur leurs

fautes gi'aves. (Chaque année il y a un examen public

pour savoir si l'élève de première année doit être admis
aux cours de la seconde, et si celui de la seconde peut
passer dans les services publics. Les personnes étran-

gères à l'école peuvent, au moyen d'une permission
expresse , en suivre les cours.

T. Ecoles militaires.— Cesécolessont : celle de l'artil-

lerie et du génie, à Metz : les élèves y sont reçus à leur

sortie de l'école polytechnique; ils y passent A^xw an-
nées; ils ont le rang, la solde et les insignes de sous-

lieutenant, mais ne sont brevetés qu'après les examens
de sortie de l'école. — L'école d'api^licalion d'élal-

major; les élèves choisis parmi ceux de Técole Saint-C\ r

qui ont reçu le brevet de sous-lieutenant, y passent

trois ans au plus. — L'école de cavalerie deSauinur,
composée d'élèves militaires ]>ris dans tous les corps de

cavalerie : leur instiuction (lure (\^i\\\ ans. — L'école

militaire de Saint-Cvr est (lestin(k» à Ibrmer des offi-
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ciers pour les corps de l'armée autres que legénie , l'ar-

tillerie et les ingénieurs géographes. On n'y est admis
qu'au concours et après examen ; il faut, pour y entrer,

s'engager pour l'infanterie ou la cavalerie; les élèves

paient pension : il y a des places gratuites. Les études
durent deux ans et comprennent quatorze cours d'in-

slruction militaire. Clîa(|ue année les élèves subissent

l'examen d'un jury pour passer d'une division dans
l'autre, ou ])our entrer dans l'armée. Ils sont soumis
au régime militaire et forment un bataillon. — Le col-

lège militaire de La Flèche est destiné à l'éducation des

lils d'officiers sans fortune, et, par préférence, d'enfants

orphelins.

3". Ecoles civiles. L'école des mines, à Paris, a des
élèves inlernes et externes : les premiers sortent de
l'école polytechnique et font partie du corps des ingé-

nieurs : ils touchent un traitement. On enseigne, dans
l'école, toutes les sciences relatives à Texploitation des
mines. Il existe, en outre, à Saint-Ktienne, une école

pratique de mineurs, oii l'on est admis gratuitement
pai* le directeur général des ponts et chaussées et des

mines, sur la présentation des préfets : l'instruction

qu'on acquiert dans les écoles primaires est seule né-

cessaire pour Tadmission. Cette école a pour but de
former des conducteurs de travaux souterrains, des

maîtres mineurs, des chefs d'ateliers. — L'école des

ponts et chaussées est sous la surveillance du directeur

général de cette adminisiration. Les élèves y sont reçus

à leur sortie de l'école polytechnique ety restent deux

ans. Ils sont partagés en classes, selon leur mérite, re-

çoivent des prix el des missions dans les départements.

Ils touchent des appoirUements. En sortant de l'école,

ils ont le grade d'aspirants, puis celui d'ingénieurs or-

dinaires. — L'école foH'stière , à Nancy, admet vingt-

quatre élèves au concours. Les études durnt deux ans :

les élèves sortis après examen satisfaisant
,
prennent,

dans l'administration, le rang qu'on appelle de garde à

cheval.— Poui" la marine, il existe des écoles gratuites de

navigation; l'école navale de Brest, établie sur un vais-
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seau de l'Étal, où l'on est admis au concours etsur exa-

men, de même ([ue l'on en sort pour passer élève de la

marine : le coins d'étude dure deux ans. Enfin l'école

du génie maritime, à l'Orient, dont les élèves, pris

parmi ceux qui sont sortis de l'école polytechnique
,

sont nommés, après deux ans d'études et un examen,
sous-ingénieurs.—Pour les beaux-arts, indépendamment
des écoles fondées par les déparlements ou les com-
munes, il y a , à Paris, une école de beaux-arts, pein-

ture, sculpture, architecture, où l'on est admis au con-

cours ; un conservatoire où trois cents élèves reçoivent

gratuitement l'enseignement de la musique, de la com-
position et de la déclamation : on y forme aussi des

professeurs; à Rome, l'école française reçoit, pour
cinq années, aux frais de l'État, dans un palais appar-

tenant à la France, les élèves de peinture , sculpture
,

musique, qui ont remporté les premiers grands prix de
composition décernés par l'Institut. Pour l'encourage-

ment des arts , il y a chaque année , à Paris, une exposi-

tion publique de peintures, sculptures, dessins, gra-

vures, etc.—Les écoles vétérinaires d'Alfort, de Lyon et

de Toulouse, gardent les élèves pendant quatre ans;

l'admission à l'école et la délivrance du diplôme vété-

rinaire sont déterminées par les examens. Les écoles de
commerce sont des établissements particuliers ; celles

des arts et métiers , fondées à Châlons et à Angers , sont
des écoles du gouvernement : on y est admis après un
examen devant un jury. Le cours des études théori-

ques et pratiques est de trois ans; les élèves les plus

distingués reçoivent des prix et des médailles.

Paris renferme une institution pour les sourds et

muets; on leur donne l'inslruction primaire et on leur

enseigne des métiers. Cette école a un directeur et est

administrée par un conseil gratuit et honoraii-e. l^ne

succursale a été fondée à Bordeaux : le gouvernement

y entretient des bourses comme à celle de Paris.



j5G ] IVRE in:LxiÙAir:.

CHAPITRE HT.

DE l'État civil des citoyens; des noms.

Les actes qui marquent les limites ou signalent la

durée de la vie civile, tels que la naissance, le mariage,

la mort, sont constatés sur des registres tenus par les

maires (rojrz liv. III, l"^" part.). La tenue de ces livres est

particulièrement soumise à la surveillance des tribunaux.

Le nom des familles Tait partie de l'état des personnes

dans la société; lorsqu'il a été conunis des erreurs ou
des omissions à ce sujet, ce sont les tribunaux cpii seuls

sont comj)élenls pour ordonner les rectifications né-

cessaires. Il n'y a pas lieu à procès , et le rôle de l'adun-

nistration commence lorsqu'au lieu d'une rectification,

il s'agit d'un cbangement volontaire ou d'une addition de

nom. Il faut alors demander l'autorisation du gouver-

nement, excepté dans le cas de l'adoption {voyez liv. III,

V^ part.). La requête est adressée au garde des sceaux,

qui soumet, s'il y a lieu, la demande au roi. L'autoi'i-

sation est insérée au Bulletin des Lois et au journal

officiel; pendant un an, toute personne ayant droit

peut en demander la révocation
,
qui est accordée par

le roi, s'il juge la réclamation fondée. L'usur|)ation d'un

nom appartenant à un individu ou à une famille . i)eut

toujoursètre déférée ;iu\ liMbunaux connue toute aulre

atteinte à la propriété. Il est défendu aussi de prendre

les armoiries cjui distinguent une |)ersonne et une fa-

mille. Dti reste, chacun est libre, en respectant le di'oit

d'aulrui , de prendre les armoiries qui lui conviennent;

mais si elles indiciuent un titre de noblesse reconnu,

elles ne peuvent être portées (jue j)ar celui (jui jouit de

ce titre.

CHAPITRE IV.

DE 1. \ SI RE TÉ rrREIQIE.

Afin de |)ouvoir suivre la trace de chacun des nom-

breux habitants de la France, la loi prescrit différentes
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mesures. Chaque commune doit dresser, tous les ans,
l'état de sa population. Cette mesure de sûreté ne doit

pas être confondue avec la confection du tableau général
de la population du royaume; il se dresse pour l'appli-

cation des lois administratives et financières qui règlent

différemment certains objets selon le nombre des habi-

tants des villes. Ce tableau, arrêté par ordonnance
royale, est seul officiel pendant cinq années, après les-

quelles il est renouvelé avec les modifications que le

temps y a introduites. Tous ceux qui viennent se fixer

dans une commune doivent en faire la déclaration ; ceux
qui veulent s'en éloigner et passer dans un autre arron-
dissement, doivent se munir d'un acte qui atteste

qu'aucun soupçon ne peut peser sur eux, et qui s'appelle

jxLssc-port ; il est délivré par le maire, qui , s'il ne con-
naît pas celui qui demande, doit exiger l'attestation de
deux personnes connues. Il contient toutes les indica-

tions relatives au porteur, le lieu d'où il vient et celui

^n il va; les passe-parts ne sont valables que pour un an.

L'individu trouvé sans passeport hors de son arron-

dissement, est conduit à l'autorité municipale, qui agit

selon les circonstances. Les préfets délivrent un passe-

port particulier qui donne droit à un secours aux indi-

gents reconnus pour tels et aux individus qui ont une
résidence forcée, comme les forçats libéi'és , ou ceux
qui sont expulsés du royaume ; le changement de route

non justifié fait perdi^e le droit à ce passe-port, cjui est

alors remplacé par un passe-portordinaii'e.Tjesnuinici-

palités font l'avance des secours. Les étrangers qui en-

trent en France déposent leur passe-port à la première

commune frontière : il est envoyé au ministre chargé

de la police générale; le maire délivre wxm; pcissc j^ro-

ifixoire. hes passe-porls pour l'étranger sont délivrés par

les préfets, sur l'avis motivé des maires. Ceux pour les

colonies le sont aussi par les préfets ,avec Taulorisalion

du ministre
, sauf les cas d'urgence, dont le préfet doit

rendre compte.
Les aubergistes , maîtres d'hôtels garnis et logeurs

doivent inscrire de suite, sur un registre timbré, pa-
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raphé par rautorilé municipale ou un commissaire de

police, Tenlrée et la sortie de toutes les personnes qui

couchent chez eux, même une seule nuit.

Les atteintes portées à la sûreté publique forment
u ne classe de crimes et de délits (î'on'cliv. V, r« pai't.)-Les

condamnés, qui ont subi leur peine sont, dans des cas

déterminés soumis à la surveillance de la police : cette

surveillance peut aussi être imposée comme peine prin-

cipale {vnj-cz liv. V, l"^*^ part.).

Chaque citoyen a le droit de porter pour sa défense, et

en voyai^e, des armes qui ne soient pas de l'espèce des

armes défendues à cause des dangers qu'elles pourraient

faire courir à la tranquillité publique; on excepte de

cette faculté les gens non domiciliés, les vagabonds
,

ceux qui en ont été privés par un tribunal correctionnel

,

et ceux cjui ont encouru la |)eine de la dégradation ci-

vique {voyez liv. V). Lors({u'il s'agit d'armes dédiasse,

il faut
,
pour pouvoir en porter, se munir d'un permis

,

valable pour un an, et dont le prix est de 15 fr; le dé-

faut de permis n'est un délit que quand il se joint à un
fait de chasse {voyez liv. A ).

La chasse n'est un objet de sûreté pul)lique que quand
elle a pour but la destruction des animaux nuisibles, li

existe, dans chaque dé|)artement, des lieutenants de

louveterie dont les fondions honorifiques consistent à

détruire les loups; ils sont obligés de se procurer à

leurs frais tout ce qui est nécessaire à cet effet; ils jouis-

sent, en échange, de qud(jues prérogatives de chasse

dans les forêts de l'Klat. LejU'éfetordonne, sur leur de-

mande, ou même d'office, des battues ((ui sont dirigées

par eux. Enoulie, tous les habitants sontinvitésà tuer

les loups sur leurs propriétés : ils y sont intéressés |)ar

des primes (jue le maire paie sur la pri'sentation du loup

détruit.

CHAPITRE V.

DE LA SALUBRITÉ Pmi-IQITF.

L'administration générale doit prendre, dans les li-
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miles légales, toutes les mesures nécessaires pour ga-

rantir la santé des citoyens des accidents qui peuvent y
porter atteinte, ou pour adoucir les désastres des ma-
ladies contagieuses ou épidémiques. La loi a pris des

précautions à l'égard des manufactures et ateliers insa-

lubres; nous en parlerons plus loin; elle a confié aux
maires le pouvoir de faire des règlements de salubrité

{voyez 2« part.) : nous ne traitons ici que des mesures de
police sanitaire générale, relatives aux inhumations,

aux épidémies , et aux eaux minérales et thermales.

La nécessité de veiller spécialement à la santé publi-

que dans une capitale populeuse a fait établir un comité
de salubrité auprès du préfet de police de Paris.

PREMIÈRE SECTION.

Des inhumations.

Indépendamment des règles tracées par les lois civiles

et criminelles pour prévenir les inhumations préma-
turées ou celles qui tendraient à faire disparaître la

trace d'un crime, les lois administratives établissent

des dispositions fondées sur des motifs de salubrité.

Aucune inhumation ne peut plus avoir lieu dans les

églises, ni dans aucun édifice clos et fermé où les ci-

toyens se réunissent pour la célébration de leur culte,

ni dans l'enceinte des villes et bourgs. Les nouveaux
cimetières doivent être établis à une dislance de trente-

cinq à (juarante mètres au moins de l'enceinte des

villes et bourgs, entourés de mur d'une étendue telle,

qu'il y ait cinq fois plus d'espace qu'il n'en faut pour y
déposer le nombre présumé de morts d'une année. La
profondeur et la distance des fosses sont déterminées.

Des concessions temporaires ou perpétuelles de terrains

peuventêtre faites à desfamilles. Leslieux de sépulture,

quelsqu'en soient les propriétaires, sont soumis à l'auto-

rité, police et surveillance du maire. Pour acquérir le ter-

rain nécessaire à l'établissement d\in nouveau cimetière,
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il i'aiil une délibération du conseil municipal, une eu-

qiK'le, l'avis du sous-préfet et i\ne ordonnance du roi

rendue en Conseil d'État. Un cimetière fermé do.t res-

ter dans son état pendant cinq ans : après ce temps, il

peut être affermé, à condition qu'il sera seulement en-
semencé ou planté, et ({u'on uy fera provisoirement
aucune fouille ou fondation. Des précautions de même
nature sont imposées aux propriétaires voisins, à cent
mètres au moins des cimetières transférés hors des
communes. ClKupie citoven peut être iidumié sur sa

proj)riélé, à trente-cin(| mètres au moins hors des villes

et bourgs. On peut faii-e transi)orter d'un li(m dans O-iu

autre le corps d'un parent ou d'un ami, en prenant les

précautions nécessaires conti'e la putréfaction, en fai-

sant une déclaration à l'oniciei" de l'éiat civil, qui en ré-

dige un procès-verbal, et en obtenant un passe-|)ort mo-
tivé.

DEUXlKMi: SECTION.

])cs épidémies cl du réi;iiiie .sanilaircî; dt'S épizootics ; des (mii\

thenualcs el minérales.

La liberté des conuuunications , la libre pintiqnc

,

entre différents pavs, est modiliée, dans l'intérêt public,

quand une maladie contagieuse se déclai'C ou (]u'il y a

lieu d'en craindre l'invasion. Les provenances par mer
ne sont admises (ju'après um» visite et des inli'rroga-

toires; pour donner de la certitude à cette visite, tout

navire doit être porleur d'une patente de santé qui fait

connaître son élat sanitaire et celui des lieux d"où il

vient ; il v a exception pour les bâtiments fi'ancais par-

com'ant de petites distances sur les côtes de France. Les
pattMitessont délivrées par les agents sanitaires. Les na-

vires sont rangé,s sous trois réginu's différents : 1^^ celui

d(î la patente brute, s'ils sont inlecti's, s'ils viennent
d'un lieu infecté d'une maiadit; contagieuse, ou s'ils ont
communiqué avec des choses ou des personnes qui ont

pu la leur donner; 2" celui de la patente .v//.v/;cr/c, s'ils
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viennent d'un pays où règne une maladie soupçonnée
d'être pestilentielle, ou de pays qui sont ou viennent

d'être en relations avec des pays infectés , ou enfin si

les circonstances font suspecter leur état sanitaire;

3° celui de la patente nette, si aucun soupçon ne s'atta-

che à leur état sanitaire ni à celui des pays d'où ils

viennent. Les provenances de mer qui ne sont pas admi-

ses à la libre pratique sont placées sous l'un de ces trois

régimes et astreintes en conséquence à des quarantaines

d'ohicivation ou de rigueur
,
plus ou moins longues ou

sévères, dans des lieux qu'on appelle lazarets. Les pro-

venances de terre , dont l'état sanitaire se constate par

des passe-ports , des bulletins de santé, etc., ne sont

astreintes aux formalités du régime sanitaire que si

elles viennent de pays qui ne sont pas sains , et avec les-

quels les communications ont été restreintes par une
décision l'oyale, ou, en cas d'urgence, par les autori-

tés sanitaires locales. La violation des règlements sani-

taires est punie de peines qui vont d'une faible amende
et de quelques jours de prison jusqu'à la peine de mort.
Ce sont des ordonnances du roi qui déterminent les

pays dont les provenances seront soumises au réginu^

sanitaire; les mesures ordinaires ou extraordinaires qui

doivent êti-e prises suivant les circonstances, les attri-

butions , la composition et le ressort des autorités et

administrations chargées del'exéculion deces mesures :

les actes administratifs , les ordonnances du roi et la loi

sanitaire, ne sont exécutoires dans une commune qu'a-

près y avoir été publiés et affichés.

La police sanitaire est exercée, sous la surveillance des

préfets, par des //?/t7^r/<'///cY^v sanitaires, immédiatement
dans l'étendue de leur circonscription, et dans les au-

tres endroits, par des coniinissions sanitaires sous la

direction des intendances ou celle des préfets. Les in-

tendances sont composées de huit membres au moins

et douze au plus, nonnnés par le ministre de l'inté-

rieur; les commissions, de (juatrc; me:îd)res au moins
et de huit au plus, nommés par les prélets. Leur prc-si-

dent est en foiuUions pour une semaine : la piésidence



. iGa LIVRE DEUXIEME.

revient à tour de rôle. Les intendances font les règle-

ments locauv jugés nécessaires et les envoient aux pré-

fets, qui les soumettent, avec leur avis, à l'approbation

du ministre de l'intérieur ; en cas d'urgence, l'approba-

tion du préfet suffit provisoirement. Hors du ressort des

intendances, les préfets dressent les règlements après

avoir consulté les commissions sanitaires, et sauf l'aj)-

probalion du ministre. Les intendances et commissions

prennent aussi des arrêtés pai'ticuliers, motivés et no-

tifiés aux personnes qu'ils concernent.

Dans l'enceinte et les parloirs des lazarets et autres

lieux réservés, les naissances et décès sont constatés par

le président semainier, assisté du secrétaire, en présence

de deux témoins. I,es fonctions de i)olice judiciaire

sont exercées parles membresdes commissions et inten-

dances, par l(;s capitaines de lazaret et les agents sani-

taires assermentés exclusivement pour les crimes et

délits commis dans l'enceinte des parloirs , lazarets et

autres lieux réservés, et concurrenniient avec les offi-

ciers ordinaires pour les crimes et délits commis dans
les lieux non réservés. Les autorités sanitaires jugent

seules, et sans aucun recours, les simples contraven-

tions de i)c.lice dans les lieux réservés.

Le régiuîc sanitaire dont il vient d'être parlé ne s'aj)-

pli(pie qu'aux frontières et dans les cas de maladies im-

portées du dehors. Des précautions sont prises aussi

contre les épidémies qui pourraient se manifester dans

l'intérieur de la Fi-aiîce. (Iliaques arrondissement a un
médecin des cpidcDiies, nonnné par le ministre , chargé

de suivre le ti*ail( nient des maladies épidémiques et de
se transporter, à la première réquisition , dans les com-
munes où elles éclatent. S'il ne juge pas sa présence né-

cessaire, il p(uilse retirer ajîrès avoir laissé les instruc-

tions nécessitées par les circonstances; si la maladie

est épidémique, il demeure et demande au sous-préfet

des médicaments et des secours |iour les malades indi-

gents. Le ministre envoie à cet effet des sommes , soit

sur les fonds de secours qui lui sont alloués par le bud-

get, soit sur ceux que lui accorde une loi particulière.



DU DROIT ADMINISTRATIF. l63

ccmme cela a eu lieu pour le choléra. L'administration,

quand l'épidémie éclate, prend les mesures que lui dicte

sa sagesse. Lorsque l'épidémie a cessé, le médecin re-

met au sous-préfet, pour qu'il le transmette au préfet,

un rapport sur la maladie et sur la manière dont il a

rempli sa mission.

Pour éviter les terribles effets de l'épidémie de la

petite vérole, des médecins vaccinateurs sont chargés

de vacciner gratuitement les pauvres dans chaque can-

ton. L'académie royale de médecine pratique aussi des

vaccinations gratuites , envoie du vaccin et s'occupe des

moyens de propager la vaccine.

Lorsqu'une maladie contagieuse, une épizootie

,

frappe les animaux, l'administration supérieure, et,

dans le cercle de ses attributions , le pouvoir municipal

,

peuvent prendre toutes les mesures nécessaires pour en
prévenir l'invasion ou en arrêter le cours.

C'est d'après des considérations de salubrité publique

qu'ont été rédigés les règlements concernant les établis-

sements d'eaux thermales et minérales. Leur police ap-

partient à l'autorité municipale. Des inspecteurs nom-
més par le gouvernement surveillent les dépôts et

fabriques, ainsi que les bains d'eaux minérales; il est

perçu un droit d'inspection; le recouvrement en est

poursuivi comme celui des contributions directes.

CHAPITRE VI.

DES FORÊTS, DE LA CHASSE ET DE LA PÈCHE.

Ces trois objets concernent particulièrement les rela-

tions de l'administration avec des intérêts importants

de la propriété foncière : on verra plus loin quelles

sont les institutions destinées à protéger et améliorer

l'agriculture.

PREMIÈRE SECTION.

Des forèls. v

Les forêts peuvent être envisagées comme formant
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une propriété de l'État, des communes ou des particu-

liers, ou comme imposant des servitudes à leurs pos-

sesseurs ou voisins, ou comme donnant lieu à des droits

exercés par des particuliers, ou comme étant rol)jet

d'une administration spéciale; sous ces divers rapports,

les règles concernant les forêts appartiennent au droit

public, au droit administratif ou au droit civil. Afin

de ne pas diviser cette matière, nous réunissons ici

tout ce qui y est relatif.

§ l*"". — Du rcgiineforestier ; de ladministration fores-

tière et de ses agents.

L'importance de la conservation des forêts, soit pour
la salubrité publique, soit pour les besoins de la dé-

fense de l'État, de l'industrie et de ragriculture , a fait

soumettre ce g(.'nre de proj)riélés à une législation toute

spéciale. Les bois sounn's au régime forestier sont ceux
du domaine de l'Ktat, du domaine de la couronne, des

conununes, des établissements j)ublics, exclusivement

ou en commun avec des particuliers; ceux des simples

particuliers ne sont pas régis par l'administration fo-

l'estière, mais ils sui)portent (jueUjues restrictions im-

posées par la loi à la pi'opi-iété.

L'adminisli'alion des forêts est dirigée par un direc-

teur, assisté de trois sous-direct(!urs, formant avec lui

le cons(îil d'administration. Les agens de l'administra-

tion sont les conservateurs-inspecteurs, sous inspec-

teurs et gardes généi'aux, les arpenteurs , les gardes à

cheval et à pied. Tous ont un unifoi'me. Les gardes à

cheval et à pied sont spécialement chargés de faire des

visites journalières dans les bois soumis au régime fo-

rcîstier, et de constater les tiélits qu'on y connnel; ils

peuvent porter un fusil dans leurs tournées. Pour exer-

cer un emploi forestier, il faut avoir vingt-cinq ans

accomj)lis, ne reuïplir aucune autre fonction admi-

nistrative m judiciaire, et prêter serment devant le

tribunal civil. Les agents doivent, dans l'exercice de

leurs fonclions, être? revêtus de leurs costumes ou in-
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Signes : il leur est défendu de rien revevoir pour leurs

opéralions, en sus de leur traitement. Ils sont révo-

cables par l'autorité qui les nomme : le directeur et les

conservateurs ont un droit de suspension. Les gardes

sont responsables, même quant aux amendes et con-

damnations, des dégâts causés par les délits qu'ils n'ont

pas constatés.

§ 2. — Desforets quifontpartie du domaine de VÉtat.

Ces forêts forment la dotation de la caisse d'amor-

tissement. Toutefois une portion en a été réservée pour

être affectée au paiement de la dette flottante; il faut

une loi pour autoriser la vente partielle de cette por-

tion réservée.

1.

—

Bornage. La séparation et la délimitation entre les

bois de l'État et ceux des particuliers peuvent être de-

mandées , soit par l'administration , soit par les pro-

priétaires voisins, La demande est adressée au préfet;

si les parties sont d'accord , il y a lieu à nommer des

experts. Le préfet cboisit pour expert, dans l'intérêt

de l'État, un agent forestier. Pour procéder au bor-

nage général d'une forêt de l'Etat, tous les intéressés

doivent être avertis; le procès-verbal de délimitation

est publié et afficbé : les intéressés peuvent s'y opposer

pendant un an; à défaut de réclamation, l'opération

est définitive : les agents procèdent au bornage : si les

parties s'y refusent, ou s'il s'élève des débats , les tri-

bunaux prononcent. Le bornage est à frais communs :

la partie qui demande des fossés de clôture les prend

sur son terrain, et ils sont exécutés à ses frais.

II. — Aménagement y coupes^ arpentage , martelage.

L'aménagement est la division d'une forêt en coupes

successives, et le règlement de l'étendue ou de l'Age

des coupes annuelles. Des ordonnances royales règlent

Taménagement des bois du domaine de TKtat. Il ne

peut y être fait aucune coui)e extraordinaire sans une
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ordonnance spéciale du loi. Chaque année les conser-

vateurs adressent au directeur les étals des coupes or-

dinaires, et les procès-verbaux des coupes extraordi-

naires. Quand des coupes ont été autorisées, on procède

aux arpentages. Les baliveaux à conserver sont mar-

qués , opération qui s'appelle balivage : les arbres ré-

servés pour le service de la marine sont frappés du

marteau royal.

III.— Adjudications, kwcwwe vente ordinaire ou extra-

ordinaire ne peut avoir lieu que par adjudication publi-

que, sous peine d'amende contre les agents, et même
contre les acheteurs , s'ils sont coiïiplicos. L'adjudication

est annoncée pai* des affiches, et précédée du dépôt des

procès-verbaux d'arpentage, balivage et martelage. Les

conditions générales des ventes sont délibérées chaque

année par la direction, avec l'approbation du ministre

des finances ; les conditions particulières sont arrê-

tées par les conservateurs; le cahier qui contient les

charges est déposé quinze jours d'avance, ^e peuvent

se rendre adjudicataires les agents ou gardes forestiers

dans tout le royaume, ceux qui concourent aux ventes,

ou leurs parents ou alliés, dans leurs circonscriptions,

les conseillers de préfecture, magistrats et greffiers,

dans leur ressort. Les adjudications se font publique-

ment. Le directeur des forêts peut ordonner l'adjudi-

cation au rabais de l'entreprise des coupes de bois par

éclaircie. Les adjudications se font devant les préfets

et sous-préfets , en présence des agens forestiers et

des receveurs chargés du recouvrement des produits;

elles sont signées sur-le-champ par les fonctionnaires

présents et par l'adjudicataire. Les procès-verbaux ont

force exécutoire. L'adjudicataire doit élire un domicile

dans le lieu où se fait la vente, alin que Ton puisse

exercer contre lui toutes les poursuites (pii devien-

draient nécessaires. Il est tenu aussi, sous peine de dé-

chéance, de fournir caution. Le fonctionnaire qui pré-

side la séance décide immédiatement les contestations

élevées, pendant les opérations d'adjudication, sur lu
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validité des enchères ou la solvabilité des enchérisseurs

et cautions.

IV.—De la coupe; des niefaits de Vadjudicataire et de sa

responsabilité. — L'adjudicataire ne peut, sous peine

d'amende, rien couper au-delà de ce qui a été réglé; il

doit respecter tous les arbres marqués pour demeurer en
réserve, sous peine d'amende; il doit également, sous

la même sanction, se conformer aux clauses du cahier

des charges pour le mode d'abatage. Il ne peut com-
mencer l'exploitation avant d'avoir obtenu, de l'agent

forestier local, le permis d'exploiter. Il doit déposer

chez l'agent forestier et au greffe du tribunal , l'em-

preinte du marteau destiné à marquer les arbres et bois

de sa vente. Il ne peut effectuer aucune coupe ni en-

lever des bois avant le lever ni après le coucher du so-

leil, sous peine d'amende. S'il n'en a une autorisation

expresse, il lui est défendu, sous peine d'amende, d'é-

corcer ou peler un bois. Il doit nettoyer sa coupe, re-

lever et enlever ses ramiers, dans ie délai et confor-

mément à l'adjudication. Il ne peut placer des fosses ou
fourneaux pour charbon, des loges ou des ateliers, ni

brûler ses arbres, que dans les lieux que les agens fo-

restiers ont indiqués par écrit. Le bois ne peut être

emmené que par les chemins désignés au cahier des

charges. A défaut, par l'adjudicataire, d'exécuter tous

les travaux qui lui étaient imposés par la vente, les

travaux sont exécutés à ses frais. Le danger des incen-

dies a fait établir la défense aux adjudicataires, à leurs

facteurs et ouvriers, d'allumer du feu ailleurs que dans
leurs loges ou ateliers. Jusqu'à ce (ju'ils aient obtenu
leur décharge, les adjudicataires sont responsables de
tous délits forestiers commis dans leurs ventes et dans
l'espace appelé Vouic de la cognée , 230 mètres à partir

des limites de la coupe. Si les agens n'ont pas fait h'urs

rapports sur ces délits, il répond loujoui's ties dciils

connnis par les personnes attachées à la vente : il est

tenu d'avoir son facteur ou garde-vente, assermenté,

cl agréé par Tagenl forestier. — L'adjudicataire qui n'a
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pas fini la coupe et vidé le terrain est passible d'une
amende : mais l'administration, ou, à son refus, le

ministre, peut lui aceorder une prorogation de délai
;

les bois restants doivent être enlevés dans un délai fixé

par le tribunal; sinon ils le sont aux frais de l'adjudi-

cataire.

V. — Rcaipciitûf^v, récuLcnicnt. Le réarpentage d'une
coupe a pour objet d'en constater définitivement l'éten-

due ; le récolement, de vérifier si elle a été faite confor-

mément à la loi et au cahier des charges. Il y est j)rocédé

dans les trois mois de la vidange. Le réarpentage est

fait par un autre arpenteur que celui qui a opéré la

première fois ; les arpenteurs répondent des erreurs

(pi'ils ont commises, s'il en résulte une différence au
moins d'un vingtième. Le procès-verbal de récolement

peut être attaqué devant le conseil de préfecture.

VL — Adjudication de gUmdve, chablis, etc. On peut
adjuger, dans la même forme que la cou|)e des bois , la

glandée ou paisson,en détermiuant son étendue et le

nombre de porcs qui pourront y être mis. Les adjudi-

cataires ne peuvent abattre, ramasser ou emporter des

glands, faines ou autres fruits, ifemeiiees ou produc-

tions des forêts. — Les chablis, bois de délit, arbres

sur pied, peuvent aussi être adjugés. On ap|)elie chablis

les arbres abattus ou rompus j)ar les vents, les orages

ou autres accidents. L'administration peut encore con-

cédei' temporairement, par adjudication, des vides et

clairières, à charge de re]jeuplcment.

\\\. Droits d'ifsaf^f et cautonncDiettt . Dans l'intérêt

de la conservation el(hi produit tk'sfoi'èls de l'I^^tat, il a

été décidé qu'à rav(;nir il n'y serait plus fait aucune con-

cession de droit d'usage; ou n'admet plus que ceux qui

sont reconnus fondés, soit par des actes du gouverne-

ment, soit par des arrêts ou jugements définitifs. Le
cantonnement est unr opéi'ation par hujuelh* h' droit

de l'usager se convertit eu une portion de pleine i)ro-
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priëte ; le gouvernement seul peut avoir recours à ce

moyen d'affranchir d'un droit d'usage les forêts de

l'État. La loi ne fixe pas quelle est la portion de pro-

])riélé qui doit être donnée à l'usager ; elle varie du
quart au tiers. Le cantonnement ne peut être exigé lors-

que les bois soumis à l'usage sont indispensables aux
besoins des usagers. Le cantonnement n'a pas lieu pour
des droits de pâture : l'administration peut seulement
les racheter, lorsqu'ils ne sont pas d'une absolue né-

cessité aux habitants d'une commune.
Alors même qu'il n'y a lieu ni au cantonnement ni au

rachat, l'usage peut être réduit par l'administration,

selon l'état et la possibilité de la forêt. Il est d'ailleurs

soumis h des règles légales. Ainsi les usagers ne peuvent
exercer le pâturage que dans les cantons indiqués par

l'administration , et qui sont appelés cantons déclarés

dé/ensables ; les contestations élevées à ce sujet sont

jugées par les conseils de préfecture, avec recours au
Conseil d'État. L'administration fixe le nombre de bes-

tiaux qui peuvent être admis au pâtur.ge dans les

bois et les chemins par où ils doivent passer. Ils doivent

être conduits en troujîeaux, et non séparément, par un
pâtre que la commune nomme et dont elle répond; ils

sont marqués d'une marque spéciale et portent au cou
une clochette, afin qu'ils soient reconnus. Il est dé-

fendu de conduire dans les bois d(îs chèvres , brebis ou
moutons. Les usagers qui ont droit à des livraisons de

bois ne peuvent les prendre qu'après délivrance à eux
faite par les agents forestiers. S'il y a lieu à une coupe,
elle se fait comme en cas de vente, et les usagers ne par-

tagent qu'après l'entière exploitation de la cou|)e. Les
usagers n'ayant leur droit que pour satisfaire à leurs

besoins, il leur est défendu de vendre ou échanger les

bois qu'on leur délivre. Quand les bois sont desliiu's à

des constructions , l'emploi doit être fait dans un délai

de deux ans, sauf prorogation , sinon radminisli-aliou

dispose des arbres non employés. Celui dont le droit

d'usage consiste à enlever des feuilles, doit en deman-
dei" la permission. Aucun usager ne peut abathe, l'a-
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illasser ou emporter des glands , faînes ou autres fruits

dont l'existence est précieuse pour les forêts. Ceu\ qui
n'ont que le droit de prendre du bois moi't, sec et gisant,

ne peuvent, pour cela, se servir de crochets ou feire-

ments d'aucune espèce. La violation de ces obligations

forme autant de délits forestiers passibles d'anunde.

\ III.— Bois du donidinc de la couronne. Ils sont soumis
au régime forestier, ({uoique régis par l'intendant général

de la liste civile. Il faut une loi pour qu'il puisse y être

fait une coupe extraordinaire ou une Coupe de réserves.

§ 3. Des bois des communes et des établissements publics.

Les bois taillis ou futaies appartenant aux communes
et établissements publics, reconnus susceptibles d'amé-
nagement ou d'une exploitation régulière par l'autorité

administrative, sont soumis au régime ibrestier. Ils ne
sont qu'usagers des bois qu'ils possèdent; ils ne peuvent
défricher sans une autorisation expresse du gouvei-ne-

ment. Ils nomment , suspendent , révoquent et j)aient

des gardes particuliers de leurs bois. Pour participer

aux frais d'administi'ation que fait le gouvernement,
ces bois sont soumis à un impôt spécial ajouté à la con-

tribution foncière, et réglé cha(|ue année par la loi de

finances. Les formalités de la délimitation, de l'aména-

gement , des adjudications , sont , en général , senjblables

à ce qui a lieu pour les forêts de l'Etat.

Le droit des habitants d'une comnuuieà une certaine

quanlit(' de bois pour le chauffage, s'a|)pelle droit d'af-

fouage ; il ne peut s'exercer par les individus : on pro-

cède par coupes, après lesquelles on i)asse au i)arlage,

qui se fait par feu , c'est-à-dire par chef de famille ou

de maison domicilié dans la conunune. L'u.sage, dans

les forêts des conununes et des établissements publics ,

se règle comme dans les bois de rr,tat ; le cantonne-

ment peut y être exei'cé.



DU DROIT ADMINISTRATIF. T^f

§ 4. Des bois appartenant en commun à des particuliers

et à l'Etat j h la couronne , à des communes ouéta-
hlissements p u blies

.

Ces bois sont soumis au régime forestier. Aucune
coupe ne peut être faite par les particuliers. Les frais

(le délimitation, d'arpentage et de garde sont supportés
proportionnellement par le domaine el par les copro-
priétaires; les communes ou établissements nomment
et payent les gardes. Si le partage des bois possédés en
commun est demandé , il y est procédé selon les règles

ordinaires du droit civil.

§ 5. Des bois des particuliers

.

Les particuliers exercent librement sur leurs bois

tous les droits résultant de la propriété , sauf les res-

trictions légales. Ils peuvent avoir des gardes particu-

liers qu'ils paient, mais qui sont assermentés et placés

sous la surveillance du procureur du roi : la nomina-
tion doit être agréée par le sous-préfet. Les droits d'u-

sage dans les bois des particuliers sont réglés par les

titres qui l'établissent; toutefois , comme l'intérêt pu-
blic exige que les forêts ne soient pas dévastées, la loi

veut que les droits de pâturage, de parcours des bes-

tiaux d'une commune, de glandée, ne puissent être

exercés que dans les parties de bois désignées par l'ad-

ministration forestière. C'est le propriétaire qui désigne

les chemins par lesquels les bestiaux doivent aller au
pâturage et en revenir. A l'égard de l'exercice des

droits d'usage , les particuliers exercent les mêmes
droits et la même surveillance que les agents forestiers

dans les forêts de l'État. Ils peuvent affranchir leurs

bois des droits d'usage en exigeant le cantonnement ou
en faisant le rachat.

^ G. Des affectations générales des bois n des services

publics.

Les forêts de l'État fournissent, s'il est iK'cessaii'c,

des bois pour les ouvrages de fortification des places de
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guerre de la fronlière. Dans Ions les ijois soumis au ré-

gime forestier, lorsque des coupes doivent y avoir lieu,

le ministère de la marine peut faire choisir et marteler

l)ar ses agents les arbres propres aux constructions na-
vales parmi ceux qui n ont pas été marqués en réserve.

L'adjudicataire de la coupe doit livrer à la marine les

ar])res marqués, à un prix convenu , ou réglé par experts.

.1 usqu'à présent le martelage pour la marine s'était exercé
aussi dans les bois des particuliers : mais cette servitude

inîposée à la j)ropriété privée a paru exorbitante; elle

cesse à partir de la fin de Tannée 1837. — Les déborde-
ments du Illiin exposent les contrées voisines à de si

grands désastres, (jue les travaux destinés à les prévenir

sont considérés connue des nécessités publiques, et im-
posent des sacrifices à la propriété; ainsi, (piand ces

travaux exigent une promple fourniture de bois en
oseraie pour les digues ou fascines, le préfet, en con-
statant l'urgence, peut en requérir la dcMivrance, d'abord
dans les forêts de TKtat; en cas d'insuffisance, dans les

bois des conjnuines et des établissements pu blics; sub-

sidiairement enfin, dans ceux des i)articulicrs: le tout à

la distance de cinq kilomètres.

§ 7. De la poUcc et de la conservation des forets.

Il est défendu, dans toutes les forêts, sous peine
d'amende, d'extraire ou enlever, sans autorisation

, des

pierres, sable, minerai , terre ou ga/.on, tourbe, bruyè-
res

,
genêts, herbages, feuilles vertes ou mortes, en-

gi-ais
,
glands , faines , fruits ou semences des bois.

L'amende est aussi prononcée contre les individus

trouvés dans les bois, hors des roules et chemins ordi-

naii'es, avec serpes, cognées, haches, scies et autres

instruments de même nature; contre ceux dont les voi-

tures, bestiaux ou bêtes de charge ou de monture, sont

trouvés hors des cbemins oi'dinaires; contre ceu\ (|ui

portent ou alUunent du feu dans l'intérieur et à la dis-

tance de i\(^\\\ cents nu^'lres des bois, sans préjudice des

]M*ii;es (ju'entraiiuMait un incendie. Les propriétaires
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y

riverains des Ijois ne peuvent en élaguer le?; arbres de
lisière ([ui ont plus de trente ans , sans avoir obtemmine
autorisation.

Dans les forèls soumises au régime forestier, des pré-
cautions spéciales, que ne comporterait pas la liberté

des j)ropriétés particulières, ont été prises pour la sû-

reté des bois et pour empêcher qu'il ne s'y commette
des soustractions ou autres délits. Ainsi, aucun four à

chaux ou à plâtre, aucune briqueterie et tuilerie, au-

cune maison sur perches, loge, baraque ou hangar,
ne peuvent être établis dans ces forêts ni à un kilomètre,

sans autorisation du gouvernement, à peine d'amende
et de démolition. Aucune maison ou ferme ne peut,

sous peine de démolition, être construite à cinq cents

mètres; dans les habitations existantes ou autorisées

dans ce rayon, nul ne pcutélablir un atelier à façonner

le bois, un chantier ou magasin pour faire le commerce
de bois, sans une j)ermission du gouvernement, qui est

également nécessaire pour qu'on puisse établir une
usine à scier le bois dans l'enceinte et à moins de deux
kilomètres de distance. Tous ces établissements auto-

risés sont sujets aux visites et perquisitions des agents

forestiers. On peut bâtir , dans les distances ci-dessus

indiquées , des maisons et usines destinées à faire partie

de villes, villages ou hameaux, formant une population

agglomérée.

§ 8. Des poursuites , des délits et des peines en matière

forestière.

L'administration forestière est chargée des poursuites

eji réparation de délits et contravenlions commis dans

les bois soumis au régime forestier, exce|)té ceux de la

couronne, et ceux concernant les défrichements des

bois des particuliers. Les actions et |)oursuiles sont

exercées par les agents, au nom de Tadminislralion, ce

(pii n'empêche pas l'aclion du ministère |)ublic. Les

agents et arpenteurs doivent accompagnei' les gardes,

si ceux-ci le recpiièrent , dans des perquisitioi.is. Les

10.
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gardes p(MJV(Mit saisir les hesliaiix trouvés en (l«''lit, les

insTriimenls, voitures et attelages des délinquants, et

ils doivent suivre les objets enlevés jusque dans le lieu

où ils sont transportés; mais ils ne peuvent s'introduire

dans les habitations qu'en présence du juge de paix, du
maire ou commissaire de police. Fis conduisent devant

le juge de paix ou devant le maire tout individu surpris

au moment où il commet le délit. Ils dressent les pro-

cès-verbaux constatant les délits ou les opérations aux-

(pielles ils se livrent, et ont le droit de requérir direc-

tement Tassistance de la force publique.

La connaissance des délits forestiers appartient aux

tribunau'v correctionnels. Sur la manière trinstruire le

procès (voyez liv. V, 2« part., chap. 3). Les agents peu-

vent appeler des jugements, ou se pourvoir en cassa-

tion , au nom de l'administration. Si celui à qui un délit

forestier a été imputé, prétend (ju'il avait le droit d'agir

comme ill'a fait, en qualité de propriétaire, usager, etc.,

le tribunal ne doit surseoir à prononcer sur le délit, et

l'envoyer devant les tribunaux civils, (ju'autant qu'on

allègue un titre apj)arent, ou des faits de possession

écpiivalents, personnels au prévenu et par lui articulés

avec précision; si le titre produit ou les faits articulés

sont de nature, dans le cas où ils seraient reconims par

le juge compétent, à ôter au fait qui sert de base aux

poursuites tout caractère de délit ou de contravention,

il doit être fixé un délai dans lequel la paitie prévenue

devra justifier qu'elle a porté le litige devant les juges

compétents , sinon il est passé outre.

Les droits des gardes des particuliers pour la consta-

tation des délits sont semblables à ceux des gardes de
Tadministration. Les sim|)les contraventions qu'ils

consiatent ne sont pas de la compétence des tribunaux

correctionnels , mais de celle des juges de police. Les
particuliers |)euvententi'er en accommodement pour les

donniiagcs-iuiérèts qui leur seraient dus à raison des

délits coumiis dans leurs bois.

Les actions en réparation de dc'lits et contraventions

se prescrivent par trois mois , à compter du jour où les
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délits et conlravenlions ont été constatés, quand los pré-

venus sont désignés; dans le cas contraire , le délai est

de six mois. Ces délais ne s'appliquent pas aux délits,

contraventions, malversations des agents, préposés ou
gardes de l'administration. On suit alors les règles de

la prescription ordinaire {jwycz liv. V).

Les délits commis dans les terrains qui sont en na-

ture de bois sont des délits forestiers; ceux commis
dans d'autres terrains donnent lieu à l'application des

lois rurales {voyez liv. V). Les délinquants en matière

forestière sont condamnés à des peines distinctes : l'a-

mende ou l'emprisonnement, la restitution ou le paie-

ment des objets enlevés, les dommages-intérêts , la con-

fiscation des objets saisis. La peine est doublée dans le

cas de récidive, de délits commis la nuit, ou d'emploi

de la scie pour couper des arbres sur pied. Les tribu-

naux doivent prononcer les peines encourues, sans avoir

égard à aucune excuse : il n'ai)partient qu'à l'adminis-

tration de modérer ou remettre les amendes. Les com-
plices sont punis comme les auteurs du délit. Lesmaris,

pères , mères, tuteurs , maîtres ou chefs répondent des

délits et contraventions commis ])ar les femmes, en-

fants de moins de vingt-un ans ou pupilles , demeurant
avec eux et non mariés , ouvriers , voituriers et autres

subordonnés.

Les condamnations sont signifiées et exécutées à la

requête de l'administration : le recouvrement des

amendes et autres peines pécuniaires est confié aux re-

ceveurs de l'enregistrement : ces sortes de condamna-
tions peuvent donner lieu à la contrainte par corj)s

,

même lors(|u'elles ont été prononcées au profit des par-

ticuliers.

§ 0. Des défrichements.

L'abus des défrichements libres ayant été poussé à

l'excès, la loi veut que, pendant vingt ans, à |)artir de

1827, aucun particulier ne puisse faire défricher ses bois

qu'après en avoir déclaré Tintention à l'administration,

qui peut, dans les six mois, faire signifier au proprié-
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taire son opposition au détricbement; c'est le préfet

({iii statue sur cetlc opposition, sauf le recours au mi-

nistre des finances. Le propriétaire contrevenant est

condamné à payer une amende et à rétablir les lieux

en nature de bois dans un délai de trois ans au plus,

sinon il y est pourvu à ses fais. Les actions pour défri-

chements consommés en contravention se prescrivent

par deux ans.

DEUXIÈME SECTION,

De la chasso.

Le droit de chasser est une conséquence de la pro-

priété ; il ne peut être exercé que par ceux qui ont la

jouissance de la propriété ou le consentement du pro-

priétaire. La chasse est prohibée, à l'égard de toutes

personnes , dans les terrains non clos
,
pendant tout le

temps nécessaire à la conservation des récoltes; c'est

le préfet (jui détermine, chaque année ,
dans h's dépar-

tements , l'époque d'ouverture et de clôture de la chasse.

L'infraction à ces défenses est punie d'une amende,

d'une indemnité, condanmations exécutoires par la

contrainte par corps {voyez liv. V, V part.). Les pères et

mères répondent des délilsdechassedeleursenfants au-

dessous de vingt ans, non mariés et domiciliés avec eux.

Les délits sont constatés par les gendarmes et les gardes

chami)èlres et forestiers. Le fait ()uelconque de chasse

devient un délit de la part de celui qui n'est pomtmuiu

d'un ])())'t d'armes de chasse {voyez liv. \ ).

"

Les |)r()priétaires peuvent, en toutes saisons ,
chas-

ser ou faire chasser sur leurs lacs ou étangs, daus leurs

forêts, et sur leurs teri'ains fermés par des murs ou haies

vives: dans ces différents cas, il n'y a point danger

pour les récoltes. T^es propriétaires et leurs fermiers

peuvent aussi détruire le gibier à quelque époque que

ce soit , sur leurs terres même non closes
,
pourvu (pi'ils

se servent de filets et engins qui ne puissent pas nuire

aux fruits de la terre; ils ont également le droit dv re-
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pousser avec des armes à feu les bêtes fauves qui se ré-

pandraient dans leurs récoltes.

La chasse ne peut avoir lieu sans autorisation dans
les forêts de l'État , ni dans les forêts et terres enclavées

des domaines de la liste civile. L'administration peut
affermer le droit de chasse dans les forêts de l'État; la

même faculté est accordée aux ma ires pour les bois com-
munaux, à charge d'obtenir l'approbation du préfet et

du ministre de l'intérieur.

TROLSIÈME SECTION.

De la pèche.

La pêche maritime constitue une branche de com-
merce : nous en traiterons dans le chapitre relatif aux
affaires commerciales. Pour savoir à qui appartient et

comment est réglé le droit de pêche, il faut distinguer

entre les eaux dormantes et les eaux courantes.

Les eaux dormantes, c'est-à-dire les viviers, lacs et

étangs , sont ou peuvent être des propriétés particuliè-

res dont les poissons constituent l'accessoire : le pro-

priétaire seul a le droit d'y pêcher, et il peut le faire

comme bon lui semble.

Dans les cours d'eau, le droit de pêche appartient

soit à l'État , soit aux particuliers. Il est exercé au profit

de l'État dans tous les fleuves , rivières , canaux et con-

tre-fossés navigables ou flottables avec bateaux, trains

ou radeaux , et dont l'enlretien est à la charge de l'État;

dans les bras et fossés qui tirent leurs eaux des rivières

navigables ou flottables, dans lesquels on peut en tout

temps passer ou pénétrer librement en bateau de pê-

cheur, et dont l'entretien est également à la charge de

l'État. Sont exceiités les canaux et fossés creusés dansles

propriétés particulières et entretenus aux frais des pro-

I)riélaires. Dans les rivières et canaux autres qu(» ceux

qui viennent d'être désignés, les propriétaires riverains

ont, chacun de son coté, le droit de pèche jusqu'au mi-

lieu du coiu's de l'eau, sans préjudice des di'oils con-
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traires établis par la possession ou par des tilres. La
détermination des cours d'eau qui doivent entrer dans
la première catégorie est faite par des ordonnances
du roi rendues après une enquête : ceux qu'elles ten-

draient à dépouiller d'un droit acquis à la pêche, pour-
raient demander une indemnité.
Le droit de pêche attribué à l'État est exercé par des

particuliers auxquels il en concède temporairement la

jouissance; ces concessions se lont par voie d'adjudica-

tions qui comprennent des cantonnements de pêche.
S'il n'y a pas eu d'offres suffisantes, on a i*ecours à la

concession y;rt/- licence, c'est-à-dii'e par |)ermission de
pêche accordée à des individus moyennant un prix. Les
difficultés élevées pendant l'adjudication sont déci-

dées par le fonctionnaire qui y |)réside : celles qui s'é-

lèvent sur la validité des surenchères sont jugées par les

conseils de préfecture; les tribunaux civils prononcent
sur les contestations entre l'administration et les adju-
dicataires, concernant l'exécution et l'interprétation

des baux et adjudications, et celles qui concernent les

réclamations des tiers intéressés.

Le poisson étant un aliment fort répandu , il importe
d'en prévenir la trop gi*ande destruction: tel est le but
des mesures |)resci*ites pour la police de la pèche. Des
ordonnances royales déterminent les temps , saisons et

heures |>endant lesquels la pêche est interdite dans les

cours d'eau (|nelcon(jues ; les procédés de pêche qui
doivent être prohibés connue nuisant au repeupknnent
des rivières; les filets, engins et instruments défen-

dus par le même motif; les dimensions de ceux dont
l'usage est pci-mis pour la pêche des dilférentes es|)è-

ces de poissons; les dimensions au-dessous desquelles

certains poissons désignés ne peuvent êti'c pêches

et doivent être ivjetés en rivière; les poissons avec

lesquels il est défendu d'ap|)âter les hameçons, nasses,

filets ou autres engins, (juehiues-unes de ces prohibi-

tions ont ('té établies pai' la loi ; le surplus a élé laisse''

à la détermination des piéfets , sur l'avis des conseils

g('Méraux, e| à cliarge d'approbalion par ordonnances
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royales. Indépendaniment d(;s prohibitions particuliè-

res, variables suivant les localités , la loi défend , d'une

manière générale, de placer, dans les rivières navigables

ou flottables, canaux et ruisseaux, aucun barrage ou
appareil de pêcheiie qui ait pour objet d'empêcher en-

tièrement le poisson de passer ; de jeter dans les eaux

des drogues ou appâts qui soient de nature à enivrer le

poisson ou à le détruire ; les contraventions à ces mesu-
res, ainsi qu'à quelques autres , sont, réprimées par des

peines {vojvz liv. V, 1^'- j)art. ). Les règles de police

concernant l'intérêt privé ont pour but de garantir la

jouissance du droit de pêche à ceux qui en sont pro-

priétaires. L'amende, la restitution du poisson et la

confiscation des instruments de pêche sont prononcés

contre ceux qui pèchent dans un cours d'eau quelcon-

que sans la permission de celui auquel le droit de pêche
appartient; toutefois , on peut partout pêcher à la ligne

flottante et tenue à la main.

Les délits de pêche sont constatés parles garde-pêche

ou autres agents spéciaux de l'administration et par les

officiers de police judiciaire: les gardes jiarticuliers peu-

vent constater ceux qui nuisent à l'intérêt particulier,

à l'égard destpiels le ministère public ne doit poursuivre

(pie sur la plainte des i)arties intéressées. Les tribunaux
correctionnels prononcent sur les délits de pêche : pour
savoir s'il y a lieu à renvoyer devant les tribunaux ci-

vils le jugement d'une question de propi'iété, il faut

suivre les mêmes principes que pour les délits fores-

tiers (voyez p. 174).

CHAPITRE VII.

DK l'aGRIGILTI.RE. — TROVPEAIX. — IIAHAS.

Les intérêts de l'agriculture sont spécMalcment confiés

au ministre du connnerce et des travaux |)ublics. (l'est

lui (jui répartit, selon les besoins des localités, les fonds

alloués par le budget annuel pour secours et encoui-a-

geuïcnts à Tagriculturc. Il y a auprès de lui un comité
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purement consultatif nommé conseil (Vag^riculturc , com-
posé de trente propriétaires ou membres de sociétés

d'agriculture, appelés par lui. L'organisation et les at-

tributions de ce conseil sont les mêmes que celles des

conseils établis auprès du même ministre pour le com-
merce et les manufactures; ils ont tous trois au-dessus
d'eux un autre comité nommé conseil supérieur du com-
merce.

Les comices agricoles sont des institutions particu-

lières, des associations ou réunions de propriétaires qui
encouragent l'agriculture dans des limites resserrées:

l'intervention du gouvernement n'y est point obliga-

toire. L'administration contribue à l'entretien de plu-

sieurs établissements agricoles, telles que fermes ou
écoles modèles.

C'est pour la protection de l'agriculture que le légis-

lateur a établi un Code rural. Une partie de cette loi

importante est consacrée à la définition et à la répression

des délits ruraux, qui sont également, en grande partie

du moins
,
prévus et punis par les lois pénales générales.

L'autre partie consacre la liberté pour chaque proprié-

taire d'exploiter ses terres connue il l'entend, en se

conformant aux lois et sans nuire à autrui; le droit de

clore son héritage; la protection accordée aux (Migrais

et ustensiles aratoires sous le rai)i)ort des saisies qui

pourj'aient en être faites; la faculté d'axoir des trou-

peaux de toute espèce et de les faire pâturer sur ses

fonds , sauf la servitude de parcours , c'est-à-dire de pâ-

turage commun et récipro(|ue entre des communes, ou
celle de vniiic pdiuvc , ou de pâturage conmuin entre les

habitants d'une même commune, et la faculté de s'y

soustraire i)nr la clôture ou le rachat.

Parmi les dispositions de ce Code (jui protègent le plus

directement l'agriculture, on remarque les suivantes :

aucun agent del'agricultuix', employé avec des bestiaux

ou chargé de garder des troupeaux, ne peut être arrêté

sans qu'il soit immédiatement pourvu à la sûreté des

bestiajix ou troupeaux. T,e parcours et la vaine |)âture

ne peuvent jamais s'exercer sur les prairies artificielles,
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ni sur aucune terre onseniencée ou couverte de quoique

produit que ce soit, qu'après la récolte. Les niunici[)a-

lih's pourvoient à faire serrer les récoltes d'un cultiva-

teur absent , infirme ou accidentellement hors d'état de

le faire lui-même, et qui réclame ce secours, rsulle au-

torité ne peut suspendre ou intervcjtir les travaux de la

campagne dans les opérations de la semence ou de la

récolte.

Pour garantir les propriétés et conserver les récoltes,

il peut être établi des gardes champêtres dans les com-
munes; ils sont nonnnés par le maiie, avec l'approba-

tion du conseil municipal; leur nomination est délivrée

pai' le sous-préfet. Ils sont payés par la commune. Les

particuliers peuvent aussi nommer des gardes cliam-

pêtres pour la conservation de leurs propriétés : la no-

mination doit être a'pprouvée par le sous-préfet, parce

que les gardes prennenl un caractère public. Ils prêtent

serment devant le juge de paix; ils constatent les délits

ruraux et affirment devant ce magistrat leurs procès-

verbaux. Dans l'exercice de leurs fonctions, ils doivent

avoir une plaque ou marque distinctive; ils sont auto-

risés à porter une arme pour leur défense.

L'autorité administrative doit employer les mo}ens
de protection et d'encoiiragemejit qui sont en son pou-
voir pour la multiplication des chevaux, des troupeaux
et des bestiaux de race étrangère, ({ui sont utiles à

l'amélioration de nos espèces , et pour le souticii de tous

les éiablissements de ce geni'e. Pour la reproduction et

l'amélioration des chevaux, l'tuat entretient des établis-

sements appelés haras , placés sous la surveillance spé-

ciale d'une administration particulière : ils sont répartis

en huit arrondissen^ents, visites chacjue année par

des inspecteurs généraux; l'administration donne des

primes, paye une commission aux éleveurs. Le gouv(;r-

nement établit aussi des courses de chevaux, oii les

vaincjueurs obtiennent des prix (pii appartieiment aux

propriétaires.

U
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CHAPITRE VIII.

DE l'industrie, DU COMMERCE ET DES MANUFACTURES.

L'agriculture fournit les matières premières à l'iu-

duslrie, qui les met en œuvre dans les manufactures :

les produits de l'industrie deviennent ensuite l'objet du
commerce, qui les livre aux consonnnateui's.

PREMIÈRE SECTION.

De l'induslrie.

Le principe général aujourd'hui, c'est que chaque
citoyen tient de lui-même, de son aptitude et de ses

forces , le droit de se livrer au genre de travail (jui lui

convient , et d'entreprendre l'industrie ou le commerce
qu'il préfère. Le droit d'exercer une industrie ne con-

stitue plus une concession de l'autorité, et nVst plus

soumis aux règlements et aux limites arrêtées par des

corporations. Si certaines professions sont astreintes à

des conditions particulières, c'est que l'intérêt public le

demande . ce n'est que par des exceptions fort rares , et

qui le deviendront peut-être encore davantage, que
quelques professions sont exercées d'une manière ex-

clusive, et présentent le caractère d'un privilège : ce

privilège est légitime quand il s'appuie sur des motifs

réels d'intérêt public. Un des privilèges les plus exclu-

sifs qu'on ait appuyés sur des considérations d'intérêt

général , c'est celui qui réserve au gouvernement seul

le droit de communi(|ucr d'un lieu à l'autre par la voie

des signes télégraphiques. Ce poui'rait êti'c l'objet d'une
industrie particulière : des essais en ont été faits; mais
toute tentative de ce genre a été interdite sous des
peines sévères. Les transmissions télégraphiques sont

exclusivement réservées au gouvernement; à cet effet,

il existe une administration spéciale; elle a à Paris un
directeur et des administrateuis; dans les départe-
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ments, des directeurs, des inspecteurs et des station-

naires. Les télégraphes dépendent du ministère de l'in-

térieur. Sur le monopole du tabac et des poudres à tirer,

voyez liv. PS p. 106.

La liberté d'industrie reçoit deux espèces de restric-

tions : les unes constituent des conditions imposées à

l'exercice de professions, d'ailleurs ouvertes à tous; les

autres proviennent de la juste préférence due aux in-

venteurs; nous parlerons d'abord de celles-ci.

§ V^. Des droits des inventeurs; des brevets d'invention ;

de la propriété des dessins, et de la marque desfabri-

cants.

Brevets d'invention. Pour concilier la justice, qui veut

que celui qui a fait une découverte industrielle retire

les fruits de son travail et de sa conception , avec l'inté-

rêt de la société, qui exige qu'une idée utile, mise en
circulation, ne soit ])as indéfiniment la propriété d'un

seul au détriment de tous, la loi donne à l'inventeur

le droit exclusif d'exploiter sa découverte, mais seule-

ment pour un temps limité; après ce temps, la concur-

rence est ouverte à tout le monde pour l'exploitation

qui jusque-là était privilégiée.

L'inventeur qui veut s'assurer le droit exclusif sur sa

découverte , doit obtenir de l'autorité un brevet. La loi

en reconnaît de trois espèces : le brevet d'invention,

celui de perfectionnement , et celui d'importation. L'un
ou l'autre ne peut s'obtenir que pour une industrie li-

cite et réellement nouvelle, ou ajoutant quehpie chose

de nouveau à une industrie existante. Tout moyen d'a-

jouter à une fabrication un nouveau genre de perfection,

est regardé connue une invention ; ne sont point mis nu

rang des perfectionnements industriels les changements
de formes ou de pro|)orlions, non plus (jue les orne-

ments. Le perfectionnement constitue une propriété

distincte de l'invention. Le premier inventeur breveté

a toujours le droit exclusif d'exploiter son invention,

mais il ne peut y applicpier le perfectionnement sans le
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consentement du second inventeur; celui-ci ne peut
appliquer le perfectionnement qui lui est propre qu'à
des objets sortant des mains du premier inventeur.

Quiconque ai)porte en France une invention privilégiée

à l'étranger, jouit des mêmes avantages que s'il en était

l'inventeur.

Les brevets sont délivrés au nom du roi , après le paye-

ment d'un droit fixé par un tarif : pour éviter qu'on
n'élude le payement des droits , la loi défend de cumuler
plusieurs objets principaux dans une même demande.
Celui qui requiert un brevet doit faii*e connaître et dé-

crire avec détail son invention : cette description s'ap-

pelle spécification. Si elle est obscure ou incomplète, si

elle ne comprend |)as tous les moyens employés par

l'inventeur, il y a lieu à la déchéance du brevet. Les
spécifications peuvent toujours être communiquées au
j)ublic : cela est nécessaire à ceu\ qui, voulant deman-
der un brevet , doivent s'assurer s'ils n'ont pas été de-

vancés par d'autres; le secret absolu de la découverte

ne peut être autorisé que par une loi. Quand la durée

du brevet est expirée, la description devient publique

et chacun peut fabriquer les choses brevetées, s'il n'y

a eu prorogation, ou si le seci'ct n'a été autorisé.

Celui qui demande un brevet s'adresse au secrétariat

de la préfecture de sou déparlement, et y déclare, par

écrit, si l'objet qu'il présente est d'invention , de perfec-

tionnement ou d'importation : il dépose, sous cachet,

la spécification, ainsi que les plans, modèles et dessins

nécessaires. Le paquet ne doit être ouvert (ju'au moment
où l'inventeur recevra son brevet. Après ce dépôt, le

ministre de l'intérieur délivre un certificat de demande ;

en cas de contestation entre deux brevets, la propriété

appartient à celui qui, le premier, a fait le dépôt des

pièces au secrc'lai'iat de la ju'éfeeture. — Quand les foi'-

malités ont été remplies, le gouvernement doit délivrer

le brevet; de ce qu'il ne se livre à aucun examen préa-

lable, il suit qu'il ne garantit en aucune manière ni la

priorité, ni le mérite, ni le succès d'une invention.

Le privilège résultant d'un brevet est une propriété
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qui se transmet par héritage, et peut se vendre ou se

donner. Pour éviter que le breveté ne commette la

fraude de traiter avec plusieurs personnes successive-

ment pour la même découverte, la loi veut que la ces-

sion ne puisse être opposée à des tiers qu'autant qu'elle

aurait été faite devant notaire; de plus, les préfets en

donnent avis au ministre, lequel en instruit tous les au-

tres préfets; de cette manière on peut s'assurer partout

si un brevet a déjà été cédé.

S'il a été porté atteinte à son privilège, l'inventeur se

pourvoit devant le juge de paix pour faire condamner les

contrefacteurs. Le juge de paix peut saisir les objets

argués de contrefaçon , ou rédiger un procès-verbal , ou
prendre telle autre mesure de vérification qu'il juge né-

cessaire. Celui dont la plainte en contrefaçon a été re-

jetée, doit être condamné à des dédommagements et à

une amende au profit des pauvres.

Les brevets sont accordés pour cinq, dix ou quinze

ans, au choix du requérant. Celui-ci peut demander et

obtenir une prolongation. Si la prolongation ne porte

pas la durée totale du brevet à plus de quinze ans, elle

peut être accordée par une ordonnance royale; au delà

de cette limite il faut une loi. La prolongation d'un
brevet ne doit être accordée que pour des raisons

graves.

Le brevet peut cesser avant l'expiration de sa durée

,

en cas de déchéance ou de nullité. C'est ce qui arrive,

s'il a été obtenu pour une industrie contraire aux lois

et aux mœurs
,
pour une industrie déjà pratiquée ou une

découverte déjà consignée et décrite dans des ouvrages

imprimés et publiés; si l'inventeur n'a pas fait une spé-

cification complète; s'il est resté sans exploiter pendant
deux ans à dater de son brevet; si , après avoir pris un
brevet en France, il en a pris un autre à l'étranger pour
le même objet; si, après les six mois accordés pour
payer la moitié du droit, qui n'a pas (Mé pa}é coujplant

,

il ne remplit pas cette obligation ; enfin, s'il s'agit d'un

brevet d'importation et que l'invention cesse d'être pri'

vilégiée dans le pays d'où elle vient. On dé'cide assez
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généralement que ce sont les tribunaux qui prononcent
sur les nullités ou déchéances des brevets.

Dessins. Un privilège analogue à celui des brevets

résulte de la propriété exclusive que la loi garantit aux
fabricants pour les dessins dont ils sont inventeurs. Le
fabricant qui veut s'assurer cette propriété et acquérir

le droit de la réclamer en justice, doit déposer aux ar-

chives du conseil des prud'hommes, ou, s'il n'y en a

pas , au greffe du tribunal de commerce , un échantillon

plié, sous enveloppe revêtue de ses cachet et signature,

sur laquelle est également le cachet du conseil ou du
tribunal. Le déj)osant déclare pour quel temps il veut

se réserver la propriété exclusive; il paye au receveur
de la commune un droit proportionné à cette durée.

Ceux que l'inventeur poursuit sont admis à prouver que
le dessin était déjà connu avant le dépôt de l'échantillon,

qu'ainsi il appartenait au public. Quand le privilège

n'est que temporaire, à l'expiration de sa durée l'échan-

tillon est joint à la collection de dessins qui existe dans
la ville, et dont chacun peut faire usage.

Marques. Un fabricant a le droit exclusif d'employer
les marques qui font reconnaître ses manufactures ou
ateliers. A cet effet, il dépose un modèle de sa marque
au greffe du tribunal de conunerce et au secrétariat du
conseil des prud'hommes; il est dressé procès-verbal du
dépôt sur un registre particulier. Le fabricant peut
j)oursuivre les contrefacteurs. En outre, la loi punit

d'un emprisonnement et d'une amende quiconciue a
,

soit apposé, soit fait apparaître, par addition, retran-

chement ou altération (juelconque, sur des objets fabri-

qués, le nom d'un fabricant autre (jue celui qui en est

l'auteur, ou la raison commerciale d'une fabrique autre

que cell(M)ii les objets ont ('té fal)ri(jU('s, ou enfin, le

, nom d'un lieu autre ([ue celui de la fabrication; il en est

de même des marchands ou commissionnaires qui ont

sciennnent vendu ou mis en circulation des objets mar-
qués de noms supposés ou altérés.
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§ 2. Professions industrielles assujetties à desformalités

ou conditions particulières.

Les contributions indirectes imposent des restric-

tions nombreuses à l'exercice des industries qu'elles

atteignent; il en est même qu'elles défendent entière-

ment
,
par un monopole réservé- au gouvernement

{voyez liv. 1, p. 106). Les lois de douanes modifient aussi

les droits de l'industrie particulière (2>o/ez liv. I,p. Ii6).

11 en est de même de la posteaux chevaux (liv. I, p. 115).

Des conditions d'apprentissage et d'autres, toutes spé-

ciales, sont imposées , d'après certains règlements lo-

caux, aux boulangers et aux bouchers : on va même
jusqu'à en limiter le nombre. Les professions d'impri-

meur et de libraire exigent la délivrance de brevets;

dans beaucoup de villes, le nombre des imprimeurs est

limité {voyez liv. V). Pour les fabricants d'armes, voyez

liv. V, et pour les ouvriers travaillant aux médailles,

voyez ci-après^, p. 203; quant aux crieurs, afficheurs,

colporteurs d'écrits, voyez liv. V.

Pharmaciens, herboristes. Les pharmaciens sont assu-

jettis à la patente ; ils ne peuvent l'obtenir pour exercer
la pharmacie, ouvrir une officine, vendre des médica-
ments, s'ils n'ont été reçus dans une école de pharmacie
ou par un jury. Ceux qui ont été reçus dans une école

peuvent exercer dans tout le royaume : les autres n'ont

ce droit que dans le département où ils ont été reçus.

Ils ne peuvent livrer ou débiter de préparations médi-
cales que d'après la prescription ou ordonnance et la si-

gnature d'un docteur en médecine ou chirurgie, ou d'un
officier de santé. Ils sont obligés de tenir les poisons
dans un endroit séparé et fermé, d'inscrire sur un re-

gistre les noms des personnes qui en demandent, et de
n'en délivrer qu'à des personnes connues et avec une
extrême prudence. Il leur est défendu de vendre aucun
remède secret, et de s'écarter, dans leurs préparations

ou compositions, des formules insérées et décrites dans

un livre intitulé Codex, rédigé par les écoles de méde-
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ci ne. Us ne peuvent faire, dans les niènies lieux ou of-

ficines, (Vautre connnerce (jue celui des dro.^ues ou
préparations médicales. Par une exception que l'huma-

nité commande, les sœurs de charité des iiospices ou
établissements de secours à domicile sont autoiisées à

préparer elles-mêmes les médicaments simples, mais

non les compositions (ju'on appelle ofhcinales, et qui

exigent des connaissances pharmaceuti(pies ap[)ror(>n-

dies. Pour devenir herboriste , il faut subir, devant une
école de pharmacie ou un jury, un examen sur la con-

naissance des plantes médicinales. — I^es é])iciers sont

autorisés à vendre des sirops ou autres prépai'ations

semblables : mais la préparation et la vente des nu'dica-

mcnts |)roprement dits leur sont défendues.

Maîtres et ouvriers. Dans le livre 1\, on verra ce qui

concerne les contrats d'apprentissage et les conventions

qui interviennent entre le maitre et l'ouvrier. Dans le

livre V, on trouvera ce qui est relatif aux coalitions. Ici

nous avons à parler spécialement de l'institution du li-

vret, ('haque ouvrier doit avoir un li\retcolé et paraplu'

à Paris, à ÎMarseille et à Lyon i)ar un commissaire de

police; ailleurs, par le maire ou adjoint. I.e premier

feuillet contient le nom, le prénom, l'âge, le lieu de

naissance, le signalement de l'ouvrier, la désignation

de sa profession et le nom de son maître. Le premier
livret est délivré à l'ouvrier sur la présentation de son

accpiit d'apprentissage, ou sur la demande de la per-

sonne chez qui il a travaillé, ou sur l'affirmation de
deux citoyens patentés, de sa profession, et domiciliés,

portant (jue l'ouvrier est libre de tout engagement, soit

pour apprentissage, soit pour raison d'obligation de
travailler, contractée j)ar lui. Le livret sert à faciliter

la surveillance de la police; un ouvrier qui voyage,
même avec un passe-i)0!'t , est obligé de faire viser son
livret par le maire , et de faire in(li(|uer le lieu où il va,

faute de quoi il peut être ai'rêlé et puni comme vaga-

bond. Le livi'ot sei'l ensuite à constater la situation (;t

les obligations de l'ouvrier envers son maître. L'ouvrier
fait inscrire le jour de son entrée par son mïiître, ou.
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à son refus, par l'autorité locale : le maître a le droit

d'exiger le dépôt du livret entre ses mains; il est tenu,

quand l'ouvrier veut le quitter et a rempli ses obliga-

tions, de lui rendre le livret et d'y inscrire un congé qui

le mentionne; en cas de refus du maître, la diUicullé

est jugée par le préfet de police à Paris, par les commis-
saires généraux de police , s'il y en a , sinon par les mai-

res. Si un ouvrier se retire parce qu'on lui refuse du tra-

vail ou son salaire, on doit lui remettre son livret avec

son congé, même quand il l'esterait débiteur de son

maître pour des avances qui lui auraient été laites;

mais, dans ce cas, le livret contient la mention de la

dette, et le nouveau maître exerce une retenue sur le

salaire : lorsque la dette est acquittée, il en fait mention
sur le livret, et prévient le maître à qui elle est due
qu'il la tient à sa disi)osition. Si un livret est rempli ou
hors de service, l'ouvrier doit le représenter pour en
obtenir un nouveau. Celui dont le liv ret ne contient pas

un congé, ne peut se présenter dans un autre atelier, et

le maître qui le recevrait s'exposerait à payer des dom-
mages-intéi'êts à celui dont Touvrier serait resté débi-

teur. Le livret ne doit contenir aucune mention défavo-

rable à l'ouvrier. En cas de contestation sur les termes
du congé, il en est référé à l'aulorité administrative.

§3 Etablissements industriels , commerciaux et jlnan-

cieis , soumis ii des formalités ou conditions particu-

lières.

11 n'est pas question ici des manufactures et ateliers,

qui forment une classe à pai't tl'établissements {voyez

section 2^); ni des associations connues sous le nom de

sociétés anonymes, dont nous pai'lei'ous au livre IV*^,

ni des sources d'eaux salées, ou minérales et ihei'inales

{voyez p. 1C3); ni des usines sur les cours d'eau {voyez

chap. 1 1 ).

Banquespubliques et caisses d'escompte. x>()us n'avons

pas à nous occuper des banques partieulièi'es : les ban-

quiers sont des commerçants soumis, comme tels, aux

11.
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lois générales du commerce; leur profession, entière-

ment libre, consiste, en générai , h luire trouver, à la

disposition des autres commerçants , ou des pai'ticuliers,

des sommes d'argent dans le lieu où ils en ont besoin,

ou d'en retirer celles qu'ils ont à y recouvrer. Lorsqu'un
établissement ou une association se forme pour se char-

ger, moyennant un bénéfice, de payer, avant que le

payement en soit exigible, des billets ou engagements
de commerce, ce qui s'appelle cscoinj)ter\ l'influence

que ces éiablissemenls pcîuvent avoii* sur le crédit pu-

blic a fait exiger pour eux l'autorisation du gouverne-
ment.

La plus grande institution de ce genre qui existe

parmi nous est la Banque de France : elle a été fondée

avecî les capitaux des particuliers, organisée en vertu

d'une loi, qui lui a donne'' des privilèges exclusifs. Elle

est dirigée par un gouverneur, deux sous-gouverneurs
et un conseil de (piin/e régents. File escompte les billets

de conmiej'ce, fait des avances au gouvernement , émet
des billets de banque, de 500 ou de 1,000 fr, qui, h Paris,

sont reçus comme de la monnaie. Le capital de la ban-

(pie, la réserve (pii devait èti'c conservée, le partage

des bénéfices, ont été réglés par des actes du gouverne-

ment. Les comptes de la Banque de France sont rendus

officiellement publics, l'allé peut iccevoir en dépôt des

matières d'or et d'argent, moyennant un droit de garde,

et faire des avances sur leur valeur, l^lle ouvre des cré-

dits aux conuncrçants de J*aris, dont la solvabilité lui

offre des garanties, et se charge d'opérer pour eux des

recouvrements; mais si les billelsne sont pas payés, elle

les remet innnédiatement au piopriélaire, (\u\ demeure
seul obligé à faire les poursuites. Le Conseil d'État juge

les contestations entre elle v\ ses administrateurs ou
employés. La I)an(jue de France ju'ut ouvrir, avec l'au-

torisation du roi, des comptoirs d'escompte dans des

places de conmierce des d('pai-tements. Des ordonnances
royales ont autorisé des bancjues publicjues dans plu-

sieurs grandes villes de connnerce, telles que Rouen,
Bordeaux , etc.
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Tontines. La sûreté des citoyens a fait décider qu'une

autorisation du gouvernement serait toujours nécessaire

pour les établissements qui ont pour objet des stipula-

tions sur la vie des hommes. Telles sont les tontines

,

dans lesquelles l'argent placé est reparti entre plusieurs

séries ou classes de personnes, de telle sorte que les

fonds de ceux qui meurent dans chaque série accroissent

le capital de ceux qui survivent.il en est demême des com-

pagnies d'assurances sur la vie {voyez liv. III , i^^ part.).

Caisses d'épargne. L'autorisation du gouvernement

est exigée pour les caisses d'épargne , institutions qui,

en effet, ne pouvaient être abandonnées aux chances

de la spéculation commerciale. Ces établissements, qui

tendent à se multiplier dans une progression rapide,

ont pour objet de recevoir en dépôt les sommes peu

considérables et limitées qu'on y place, d'en servir l'in-

térêt, et de les restituer, en tout ou en partie, à la pre-

mière demande des déposants. Elles sont administrées

par l'établissement connu sous le nom de caisse des dé-

pôts et consignations.

Assurances. Les compagnies d'assurance contre la

grêle, l'incendie, et autres risques auxquels les proprié-

tés sont sujettes, n'ont besoin d'une autorisation que
lorsqu'elles sont organisées dans les formes qui rendent
cette autorisation nécessaire pour toutes les sociétés,

quel qu'en soit l'objet {voyez liv. ÏV).

Monts-de-piété. Afin d'empêcher qu'on n'abuse des
y)esoins du pauvre pour lui prêter de faibles sommes
sur le dépôt d'effets d'une valeur de beaucoup supé-
rieure, la loi a défendu les maisons de prêts sur gage ;

elle permet seulement l'établissement, moyennant l'au-

torisation du gouvernement, de maisons apj)elées

jiionts-de-piété , où les pauvres et les personnes qui se

trouvent placées dans un besoin urgent peuvent em-
prunter en déposant des effets dont il leur est délivré

des reconnaissances. Les effets sont dégagés lorsque

l'emprunteur a payé la somme prêtée et les intérêts. Les
bénéfices des monts de piété sont attribués au\ hospices:

leurs comptes sont rendus publics, et définitivement
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arrêtés par ia Cour des comptes. Leur organisation et

leurs règlements sont déterminés par des ordonnances
r03 aies.

EtahLissemcnts dans le Lciant. Une restriction toute
spéciale avait été imposée à l'industrie et au commerce
de la France en Orient. Les établissements français cjui

y sont depuis plusieurs siècles |)ortent le nom &Echelles
du Levant. Il était défendu aux Français d'établir des
maisons de conmierce dans les l^chelles du Levant sans

autorisation préalable du i'(u , obtenue par Tintermé-
diaire de la cliambre de commerce de [Marseille, qui re-

cevait des l'equérants un cautionnement; ujais cette

disposition a été récemment abrog('*e, connue une en-

trave, sans utilité, apportée à l'industrie Irançaise. Les
ouvriers et artisans cpii veulent aller exercer leur état

dans les Fchellesdu Levant doivent obtenir de la même
cliandire de commerce un certificat de moralité.

Tiiêdires. L'influence que les théâtres peuxent avoir

sur la tran(|uillité publique I(\s lait considérer connue
des entreprises essentiellement soumises à l'action du
gouvernement. A Paris, une ortionnance du roi est né-

cessaire pour l'établissement d'un théâtre, autorisation
qui n'est délivrée (jue sur la justification , laite par l'en-

trepreneur, de moyens sulTisants pour l'exploitation;

la construction d'une nouvelle salle, le déplacenu'ut

d'une trouj)e, ont également besoin d'autorisation. Le
ministi'c de l'intérieur peut assigner un genre à chaque
Ihéâli'e, et interdire la re|)résentali()n d'une pièce qu'il

juge dangereuse. La concession d'une permission et la

nomination d'un dii'ecteur ne constituent pas un privi-

lège, et ne donnent aucun droit de s'opposera Tt-tablis-

sement de nouveaux théâtres. Dans les déparlements,
lestlu'âtres sont anloris('s par le |)i*éret , (|ui rend compte
de leur situation au ministre <!<' rintcrieur. Il y a un
certain nombre de Ailles tpii n'ont point de troupes
fix(vs , mais seuleuK nt des ti'oupes de comédiens ambu-
lants qui ne peuvent jouer cjuavec l'autorisation du mi-

nistre de l'intérieur, lequel désigne leurs arrondisse-

ments. En général, les théâtres sont des entreprises
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industrielles; à Paris, les plus importants reçoivent,

(les fonds de l'État, des subventions dont l'emploi est

surveillé, ainsi (jue les différentes parties du service,

par des commissaires du roi, nommés par le ministre

de l'intérieur. Les théâtres sont sous la surveillance de

l'autoi'ilé municipale. Aucune jjièce ne peut être repré-

sentée sans avoir été approuvée, après un examen fait

par une commission placée, à Paris , auprès du ministre

de l'intérieur, et dans les départements, auprès du
préfet,

DEUXIÈME SECTION.
Des manufactures et ateliers.

§!«'". Des manufactures et ateliej's dangereux, insalubres

ou incommodes.

li'industrie est limitée par l'intérêt de la sûreté géné-

rale, de la salubrité publique, et de la propriété, lors-

qu'il s'agit de manufactures ou ateliers dangereux,
insalubres ou incommodes. Sous ce rapport, les éta-

blissements industriels ont été divisés en trois classes :

ceux qui doivent être éloignés des habitations paiticu-

lières , ceux qui peuvent ne pas être éloignés, mais qui

ne doivent être autorisés que lorsqu'il est prouvé (ju'ils

ne sont ni dangereux ni ineonmiodes pour le voisinage;

ceux qui ont seulement besoin d'être surveillés par la

police. Les différents établissements ont été rangés

dans ces trois catégories; niais comme les progrès de

rindustri(; amènent sans cesse de nouvelles espèces de

fabrication, des ordonnances royales peuvent modifier

le classement ou y ajouter. Ce changement per[)étuel

met le gouvernement dans la nécessité d'arrêter et de
publier, après une période de quelques années , un nou-
veau tableau desmanufacturesetateiiersclassés. Ces pré-

cautions n'ont pas encore paru suffisantes; les pr(''fets

sont donc autorisés à suspendre la formation ou Texer-

cice des établissements nouveaux (jui, n'ayant pu être

compris dans la nomenclature, sont cependant de na-

ture à y être placés; ils peuvent aussi autoriser, moyen-
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nant les formes prescrites, et sauf à rendre compte aux
ministres, les établissements qu'ils pensent devoir ap-

partenir aux deux dernières classes.

Les formalités de l'aulorisation varient suivant les

classes de l'établissement. Pour les manufactures et fa-

briquas de première classe, la demande est présentée

au préfet et affichée dans toutes les communes à 6 kilo-

mètres de dislance; il est procédé à une enquête de
commndo et ificnitnnodo , c'est-à-dire à des informations

sur les avantages et les inconvénients ou les dangers de

l'établissement projeté. Les particuliers et les maires

des communes peuvent présenter leurs observations, et

former opposition : le eonseil de préfecture donne son

avis, et le Conseil d'Klat décide; s'il n'y a pas d'opposi-

tion, le préfet donne son avis, et le roi prononce sur le

rapport du ministre du connnerce. L'autorité locale in-

dique le lieu où l'établissement peut être formé, et la

distance qui doit le séparer des habitations pa rticulières.

Pour les établissements de seconde classe, la demande
est adressée au sous-préfet, qui la transmet au maire
pour faire procédera une enquête de comiuado et incom-

modo : puis le sous-préfet pi'end un arrêté qu'il adresse

au préfet; celui-ci prononce, sauf recours au Conseil

d'État. Enfm
,
jiour un établissement de troisième classe,

il faut la permission du sous-préfet, accordée après

l'avis des maires et de la police locale : à l^aris la permis-

sion est donnée par le préfet de police. Les réclamations

sont jugées par le conseil de préfecture. — L'autorisa-

tion accordée à un établissement n'empêche pas les par-

tii'ulieis (|ui ont souffert du donunage, de réclamer,

devant les tribunaux, une indcnniilé pour le |)n'ju(lice

qu'ils ont éprouv(''.

§ 2. Règteineiils divers et police des Dianiiftirtures et

nte/iers.

A celle matière se rattachent les dispositions concer-

nant les livrets des ouvriers (7)0}y?z p. 1H8), les contrats

d'apprentissage (liv. IV), les peines portées contre les
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coalitions et autres atteintes au comtnerce et à l'in-

dustrie (liv. V).

Autrefois la fabrication elle-même était assujettie à

des règlements rigoureux; aujourd'hui la liberté est

rendue à l'industrie, sous la sauvegarde de son propre
intérêt. Dans le but ou sous le prétexte de garantir au
dehors l'honneur des fabriques françaises, certaines

marchandises ont été soumises à des règlements parti-

culiers quant au mode de fabrication ; tels ont été spé-

cialement les draps destinés au commerce du Levant.

Les soieries de Lyon , les velours, les écheveaux de fils

de coton, de chanvre et de laine, les savons, ont été

aussi réglementés avec une minutieuse sévérité.

Non-seulement les particuliers, mais des villes peu-

vent obtenir de distinguer leurs produits par une mar-
que particulière. Quand cette autorisation est donnée,
tous les fabricants de la ville sont obligés de se servir de
la lisière prescrite (s'il s'agit de draps) , sous peine d'a-

mende. Les marchandises françaises de certaines fabri-

cations doivent être revêtues d'une marque pour les

distinguer des produits étrangers introduits en fraude.

§ 3. Ateliers établis dans les prisons.

Les individus enfermés, en vertu de condamnations
judiciaires, dans des maisons de réclusion ou de correc-
tion , ou dans les maisons centrales qui réunissent les

condamnés des deux classes dans plusieurs départe-
ments, sont astreints au travail ( voyez liv. V). De là,

la nécessité d'établir des ateliers dans les prisons. Pour
pouvoir varier les travaux et occuper les prisonniers,

l'entrepreneur de la subsistance , du vêtement , des (bur-

nitures et services de toute espèce s'oblige, par son mar-
ché, de fournir de l'ouvrage à tous les condamnés des

deux sexes en état de travailler, d'établir des métiers à

cet effet; l'administration lui paye ce que coûtent les

fournitures quelconques i)our chaque (hitenu, et lui re-

lient le salaire du tiavail de chacun d'eux.
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TROISIÈME SECTION.

Iijslilutions créées pour l'avantage des manufactures.

Afin d'encourager rindiislrie nationale, ses produits

de toute espèce soiU exposés publicpiement à Paris, à des

époques périodiques, assez rapprochées l'une de l'au-

tre. A la suite de ces expositions, et sur le rapport d'un

jury, le gouvernement décerne des récompenses aux in-

dustriels dont les produits ont été les plus remarquables.

C'est aussi pourfavoriser les progrès (le l'industriequ'ont

été fondées les écoles d'arts et métiers (voyez p. 15ô),

ainsi que le Conservatoire des arts et métiers , de Paris ,

vaste établissement oii est réunie une collection consi-

dérable de machines, modèles, dessins, etc., relatifs aux
arts industriels, et où se professent des cours de sciences

appliquées aux arts mécaniques.
Il existe près du ministre du commerce un comité

consultatif des arts et manufactui'es , chai'gé de donner
son avis sui' la partie technique des mesures (jue l'admi-

nistration peut avoir à prendre relativemeni aux ma-
nufactures. Il y a, en outre, un conseil généi'al des ma-
nufactures, et un conseil supérieur dont il sera parlé

dans la section suivante.

Les chambres consultatives des manufactures, fabri-

ques, arts et métiers sont établies dans les villes de fa-

briques où le gouvernement juge leur existence néces-

saire. Klles sont présidées par le maire, et composées de
six manufacturiers exerçant depuis cinq ans au moins;
ils sont nonnnés pour trois ans, et se renouvellent par
l'élection. A défaut de (>h;\ml)res consultatives, leurs

fonctions sont remplies par les chambres de commerce.
Dans tous les cas, elles sont uniquement chargi'cs de
donner leur avis sur les besoins et les moyens d'amé-
lioration des fabricpies, arts et miniers. Enfin, les

prud'hommes forment aussi une institution destinée à

proléger l'industrie {voyez liv. 1, p. 2(5).

Sous le nom de manufactures v^yales, il existe de
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grands établissements, dépendants du gouvernement,

où se fabriquent des objels précieux ou de luxe, destinés

principalement aux habitations royales, ou aux présents

diplomatiques faits aux souverains ou aux ambassa-

deurs : telles sont les manuiactures des Gobelins pour

les tapis , de Sèvres pour les porcelaines. Il ne faut pas

confondre ces établissements avec ceux qui obtiennent

la permission d'ajouter à leur nom le titre de royal , ti-

tre qui ne leur confère aucun caractère public ni au-

cun privilège industriel.

QUATRIÈME SECTION.

InstiUttions commerciales.

§ 1. Jnstitiitioîis qui mettent le gouvernement en rapport

avec le commerce.

Les affaires commerciales et industrielles sont diri-

gées par un ministre spécial. Le système des douanes,

considéré comme branche du revenu public, est dans les

attributions du ministère des finances. Le ministre de

la marine est chargé du mouvement des ports , de la dis-

tribution des secours accordés pour accidents mariti-

mes, des relations de la colonie avec la métropole. Le
ministre des affaires étrangères a une grande action sur

le commerce par les conventions diplomatiques qu'il

soumet au roi, par la protection qu'il doit accorder aux
commerçants français établis à l'étranger, par la nomi-
nation des ambassadeurs ou autres ministres publics et

des consuls.

11 existe auprès du ministre du commerce deux con-

seils chargés de représenter les intérêts industriels. Le
conseil général de commerce est composé de membi'es

nommés par les chambres de commerce, savoir, un
pour chaque chambre, excepté celle de Paris (|ui en

a huit, et Lyon, Marseille, Bordeaux. Nantes, Pvoueu
,

Le Havre, qui en nomment chacun deux. Le conseil gé-

néral des manufactures se compose de soixante mem-
bres, nommés d'abord par les chambres consultatives,
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puis, pour le surplus
,
par le ministre parmi les manu-

facturiers des industries s|)éciales non représentées par

les choix des chambres consultatives. Les fonctions des

deux conseils sont gratuites et durent trois ans; ils tien-

nent une session annuelle , sans préjudice des convoca-

tions extraordinaires que peut ordonner le ministre. Ils

délibèrent et émettent des vœux sur les propositions fai-

tes ou |)résenlées pai- leurs membres. Si le conseil dé-

cide qu'une proposition est prise en considération, un
procès-verbal constate la discussion, les opinions émi-

ses, et le vœu de la majorité. Ils donnent leur avis sur

les questions que le ministre du commei'ce leur adresse.

Des employés du ministère y remplissent les fonctions

de secrétaires; des commissaires du roi y exposent les

questions, y fournissent les explications et communica-
tions nécessaires , cl font au conseil supérieur un rap-

port des délibérations qui ont eu lieu.

Le conseil supcricui- dti commerce se compose d'un

président et de onze membres nommés par le roi, d'im

membre nommé par le ministre des finances avec l'agré-

ment du roi, des présidents des conseils généraux du
commerce, des manufactures et de l'agriculture. Ses

fonctions sont gratuites. Il peut être entendu sur les

projets de lois et ordonnances concernant le tarif des

douanes et leur régime quant aux intérêts du com-

merce, sur les projets de traités de commerce ou de na-

vigation , sur les lois de commerce pour les colonies, sur

le système des encoui'agemenls |)our les grandes pêches

maritimes, sur les vœux des trois conseils généraux; il

donne des avis sur les questions que le ministre lui sou-

met; il jjeut, sur PauloiMsation du ministre, procéder à

des enquêtes orales lorsqu'elles sont nécessaires.

Les r]i(uu})rcs de con}inerce se composent de neuf ou
de quinze membres , selon qu'elles sont établies dans les

villes au-dessous ou au-dessus de cinquante mille âmes.

Llles sont nommées par l'élection de la même manière

que les chambres consultatives. Leiu's attributions sont

de donner au gouvernement les avis et renseignements

qu'il leur fait demander, de présenter leurs vues sur l'é-
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tal de l'industrie et du commerce , sur les moyens d'en

augmenter la prospérité, sur l'amélioration des lois de

commerce et de douanes; elles correspondent, relative-

ment à ces objets, avec les chambres consultatives du
ressort, et avec le ministre du commerce. On les con-

sulte spécialement sur les changements projetés dans les

lois commerciales, sur la création et les règlements des

chambres de commerce, ondes bourses, les établisse-

ments d'agents de change ou de courtiers {voyez liv. IV),

les tarifs des services ou émoluments relatifs au com-
merce, les créations et circonscriptions de tribunaux

de commerce , les établissements de banques locales , les

projets et l'exécution des travaux publics concernant le

commerce. S'il existe dans une même ville une cham-
bre de commerce et une bourse, l'administration de la

bourse appartient à cette chambre; il en est de même
des établissements créés pour l'usage du commerce,
tels que des entrepôts, des leçons publiques sur le

commerce ou l'industrie, quand ils sont formés au
moyen de contributions spéciales imposées sur les com-
merçants.

§ 2. Institutions destinées àfaciliter aux particuliers les

affaires commerciales,

I. — Poids et mesures. Le commerce n'est qu'un
échange d'objets utiles ou d'agrément; pour que l'é-

change s'effectue, il faut fixer la quantité et la valeur
des choses échangées : c'est à ce double besoin que ré-

pond l'établissement des poids et mesures et celui des

monnaies uniformes.

L'unité des poids et mesures est établie en France, par
les lois, d'après le système décimal. L'emploi des nou-
velles mesures décimales est obligatoire, sous peine d'a-

mende contre les officiers publics, et même contre les

particuliers; seulement (juelques concessions ont été

faites pour le commerce en détail ; il a été antor'isé à
employer des instruments de pesage et mesurage qui se

rapprochent des anciens , mais qui sont des fractions ou
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des multiples de runilé légale, par exemple le pied, le

pouce, la livre, l'once : on ne peut en faire usage que
lorsqu'ils indiquent leurs rapports avec les poids et me-
sures décimaux. Cette tolérance doit cesser entièrement
en 1840 ; à partir de cette époque il ne pourra non plus

être employé dans les actes privés produits en justice, et

à plus forte raison, dans les actes publics, aucune dé-

nomination de poids et mesures anciens.

L'observation du nouveau système donne lieu à une
surveillance exercée par les préfets, sous-préfets, mai-
res, adjoints, commissaires de police. On ne peut se

servir que de poids et mesures vérifiés; à cet effet, il

existe dans chaque arrondissement un ou plusieurs bu-
reaux de vérification

,
pourvus (Vctalo/is ou modèles vé-

rifiés eux-mêmes au bureau des prototypes établi près
le ministère de l'intérieur; la vérification s'opère dans
chaque département par des vérificateurs nommés par
le préfet : il s'en fait une chez le fabricant

;
puis une se-

conde a lieu périodiquement tous les ans dans les com-
munes considérables , tous les deux ans dans les autres,

d'api'ès la distinction faite j)ar le préfet, qui dresse l'état

des personnes obligées par leur |)rofession à se servir de
poids et mesures. Le vérificateur doit, sous sa respon-

sabilité, faire sa tournée chez ces personnes, à moins
que le ministre de l'intérieur n'ait décidé, sur la propo-

sition du préfet, que la vérification pourra être faite

aux chefs-lieux et aux mairies. Le vérificateur est ac-

compagné du maire, adjoint ou commissaire de police;

il poinçonne tous les instruments, et mentionne ses

opérations sur un registre signé; la révision a lieu cha-

que année avant le l"^"^ août; passé ce terme, les mar-
chands qui feraient usage de poids et mesures non poin-

çonnés sciaient passibles de poursuites. Ils doivent s'em-

presser de porter leurs instruments à la vérification.

Aucun salaire n'est dû au vérificateur par les particu-

liers : mais un droit est perçu d'après un tarif, et re-

couvré par les percepteurs dos contributions.

Les maires, adjoints et officiers de police municipale
sont chargés de taire, dans leurs arrondissements res-
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pectifs , et plusieurs fois dans l'année, des visites dans

les boutiques et magasins, places publiques, foires et

marchés, pour s'assurer de l'exactitude et du fidèle

usage des poids et mesures , examiner si les poids et me-
sures sont poinçonnés; si, depuis la vérification, ils

n'ont point souffert de variations accidentelles ou
frauduleuses; si les marchands ne font usage d'aucun

autre poids ou mesure. Ils vérifient les balances et au-

tres instruments. Les arrêtés des préfets, et les ordon-

nances de police rendues par les maires en matière de

poids et mesures , ne sont exécutoires qu'après avoir été

approuvés par le ministre de l'intérieur. Les contraven-

tions sont constatées par les vérificateurs et poursuivies

devant les tribunaux. Les vérificateurs prêtent serment
devant le tribunal d'arrondissement; leurs procès-ver-

baux font foi en justice jusqu'à preuve contraire.

Des bureaux de pesage, mesurage et jaugeage publics

sont établis dans les communes les plus impoi-tantes

,

déterminées par le gouvernement, pour faciliter la

conclusion des différends élevés entre un vendeur et un
acheteur sur l'exactitude du poids et du mesurage.
Dans les lieux où il n'y en a pas , leurs fonctions sont

confiées par le préfet à des citoyens d'une probité et

d'une capacité reconnues. Les droits sont perçus d'a-

près un tarif local approuvé par le gouvernement. Les
peseurs, mesureurs et jaugeurs publics prêtent ser-

ment; ils exercent exclusivement dans les marchés,
halles et ports : ailleurs le pesage est libre. Ils doivent

avoir toujours les instruments et les employés néces-

saires, et délivrer aux citoyens qui le réclament un bul-

letin constatant le résultat de leurs opérations. Leur
intervention est obliga'oire en justice quand il y a con-

testation sur le poids ou la mesure des marchandises.

Les bureaux qui existent dans plusieurs villes du midi

de la France, seulement pour le pesage public de la

soie, s'appellent conditions. Le pesage y est précédé

d'une opération dont le but est de réduire la soie à un
degré fixe de siccité qui , étant le même pour toutes les

{soies, permet d'en coniKiitrc le \éritablc poids. L'usage
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des conditions est très-fréquent , mais non obligatoire ;

elles sont établies et organisées par des ordonnances
royales.

II. — Monnaies. La loi détermine la composition des
différentes monnaies , la proportion des métaux qui

y entrent, ce (jui s'appelle le titre d'une pièce; l'alliage

ne pouvant pas se faire avec une entière exactitude, la

loi accorde une certaine latitude appelée tolérance. La
valeur nominale des pièces de monnaie est fixée à celle

du métal augmentée des frais de fabrication : c'est sur
ce taux que sont payées les matières d'or et d'argent

portées aux établissements publics et nonnnés hôtels dès-

Monnaies ; si la matière présentée était au-dessous du
titre monétaire, il faudrait déduire de son prix et des

frais de fabrication Xaf/inage ou départ , opération nou-
velle nécessaire pour enlever l'excédant d'alliage.

Le système monétaire actuel est décimal. Ses diffé-

rentes divisions sont représentées par des pièces d'or,

d'argent ou de cuivre, frappées d'une empreinte diffé-

rente, selon les divers gouvernements qui se sont suc-

cédés depuis quarante ans. li'emploi des nouvelles dé-

nominations monétaires est seul permis dans les actes

publics et ceux produits en justice; elles ont un cours
forcé {voy. liv.V, t"^*^ part.). Afin de ramener les anciennes
monnaies à runit<'' du système nouveau, leur valeur a

été dépréciée successivement, et plusieurs lois leur ont
enlevé le cours forcé, j)uis ont défendu de les présenter

ailleurs ((u'aux hôtels des monnaies, où elles sont fon-

dues; les pièces de quinze et trente sous ont seules

cours, parce qu'elles sont des fractions du système dé-

cimal.

Une administration spéciale, dirigée par une com-
mission, est chargée d'exécuter la fabrication des mon-
naies, d'en payer le poids et le titre, de surveiller les

employés, de vérifier la comptabilité des ateliers mo-
nétaires, de vérifier le titre des espèces ('trangères, et de

proposer la modification des tarifs (|ui règlent leur ad-

mission au change; de juger les difficultés entre Icspor-
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teurs de matières et les caissiers; de surveiller la fabri-

cation des poinçons, matrices, carrés, et leur emploi;

de faire l'épreuve des carrés nécessaires aux monnaies

avant de les envoyer, et généralement de maintenir

l'exécution des lois sur les monnaies et sur la garantie

des matières d'or et d'argent. L'administration des mon-
naies est dans les attributions du ministre des finances.

Quant à la contrefaçon des monnaies, vorcz liv. V.

Afin de prévenir la fabrication delà fausse monnaie,

les entrepreneurs de manufactures , les artistes et ou-

vriers qui font usage de presses , moutons , laminoirs

ou coupoirs, doivent, sous peine d'amende, en avoir

obtenu la permission , à Paris , du préfet de police , dans

les autres communes, des commissaires généraux de

police, sinon des maires. Enfin , il est défendu à toute

personne de frapper des médailles, jetons ou pièces

de plaisir, d'or ou d'autre métal, ailleurs que dans les

ateliers de la monnaie , à moins d'avoir une autorisa-

tion spéciale.

Après la révolution de 1789, on substitua, pendant

peu d'années, à la monnaie métallique , du papier-mon-

naie , dont la valeur, purement fictive, avait pour gage

les propriétés du domaine national; mais plus on créait

de cette espèce de monnaie, moins son gage avait de

prix ; et elle finit par tomber dans une dépréciation

telle, qu'il fallut en abandonner complètement l'usage

pour revenir à la monnaie métallique.

111. — Foires et marchés, hcs/oircs ont perdu de leur

importance depuis que le commerce a pris de l'accrois-

sement dans toutes les localités , et que les communica-
tions sont devenues promptes et faciles. Toutefois elles

ont encore de l'utilité pour de grands approvisionne-

ments, et pour les objets dont la production apparti<*nt

plus spécialement à tel ou tel pays. Les /;/«7/-r/f("v diffè-

rent des foires en ce qu'ils se tiennent à des é|)oques

plus rap|)rocliées, qu'ils ont plusparlicnlièremcnl pour

objet des denrées ou des choses de consonnnalion ha-

bituelle. Les foires et marchés ne peuvent être établis.
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rétablis OU changés qu'avec l'aiitorisation du gouverne-
ment. Lorsqu'il y a une chrniande d'une commune à ce

sujet, le préfet doit faire délibérer les communes voisi-

nes ou qui ont des relations suivies avec celle qui de-

mande; ces délibérations sont mises, avec l'avis du
sous-préfet et du préfet , sous les yeux du conseil d'ar-

rondissement et du conseil de département, pour qu'ils

donnent leur opinion. Les foires sont autorisées par le

roi; les marchés , par le ministre de l'intérieur. L'en-
ceinte des marchés , halles et champs de foires, est dé-

terminée par l'autorité locale, qui peut établir des pré-

posés , des garde-port ou autres , dont les fonctions

,

pour la garde des objets entreposés et la responsabilité,

sont déterminés par les actes qui les constituent, (^est

d'après les marchés que se dressent les mcrcuriaics ; on

appelle ainsi l'évaluation du prix commun d'une den-

rée. Les municipalités sont chai-gées de (aire constater,

à chaque foire ou marché, le piix courant des deiu'ées

de première nécessité, et de l'insciire, date par date,

sur un registre spécial. Les nuM'curiales sont ai rèlées

immédiatement après la clôture des ventes; les résul-

tats , offrant le prix moyen, sont adressés , le 1.'» et le 30

de cha(|ue mois, par les maires, aux sous-préfets , qui

les font parvenir, sansdélai , avec leur visa, aux i)rélets.

\\. — Bourses (le cunimcrcc. Les foires obligent à des

déplacements, ne reviennent qu'à de longs intervalles,

et ne conq)i'ennent ordinairement qu'une seule espèce

ou un petit nombre de marchandises. Des lieux de réu-

nion plus Irécjuents, destinés à rapprocher les produc-

teurs des acheteurs, et à faciliter la conclusion des

négociations commerciah'S , sont donc ni'cessaires. Ils

existent sous le nom de bourses de eointner( c. (a'S réu-

nions doivent être auloi'isi'es par le roi. L'entrée en est

publique, nu'me jxnir les non conunercants : elle est

interdite aux faillis non réhabiiiti's. Ou s'y occupe delà

vente et de l'achat des marchandises en gros, des assu-

rances, des alfaiies du couunerce n)arilime,du pi'ix

des Irausporlb de marchandises , de la cession des effets
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publics, delà négociation des billets de commerce : ces

opérations se font par des intermédiaires dont les fonc-

tions sont exposées au livre IV, ou par les marchands
,

pourvu qu'ils négocient entre eux et pour eux. Les dé-

penses relatives à l'entretien et à la réparation des bour-

ses sont pa;yées au moyen d'une contribution qui porte

sur certaines classes de commerçants , et qui est pro-

portionnée à la patente : la quotité en est fixée annuel-

lement par des ordonnances rendues sur la propo-

sition des chambres de commei'ce , ou des conseils

municipaux dans les lieux où il n'y a pas de chambres
de commerce. Les règlements sur la police intérieure

des bourses sont faits par les maires , sauf l'approba-

tion du préfet, et à Paris
,
par le préfet de police , sauf

l'approbation du ministre de l'intérieur. A Paris , c'est

le préfet de police, de concert avec quatre banquiers,

quatre adjoints
,
quatre agents de change , désignés par

le tribunal de commerce
,
qui règle les jours et heures

d'ouverture, de tenue et de fermeture de la bourse;
dans les autres villes, ce droit appartient au commis-
saire général de police, et, s'il n'y en a pas, au maire, de
concert avec le tribunal de commerce. Un commissaire
de police spécial est attaché à la Bourse de Paris.

CINQUIÈME SECTION.
Du commerce maritime ; de la pcche ; des prises.

§ l^'". Police des por-ts de commerce.

Dans les principaux ports maritimes , il a été créé des
capitaines et des lieutenants de port ^ et dans ceux d'un
ordre inférieur, des maîtres de part. Ils doivent avoir
servi dans la marine; ils sont divisés en plusieurs classes
pour le grade des officiers entre eux. Les maîtres de
port sont nommés par le ministre du connnerre, les

capitaines et lieutenants par le roi ; ils dépendent de
l'administration des ponts et chaussées. Us sont chargés
d'entretenir la sûreté et la" propreté dans les ports et

rades, de maintenir Toidre dans rentrée, la slatitui et
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la sortie des bâtiments de commerce, de veiller an les-

tage et an délestage, de diriger les seconrs à porter anx
bâtiments nanfragés ou en danger; d'entretenir la pro-

preté et d'assurer la liberté de circulation dans les lieux

aboutissants ou attenants aux ports, de veiller à la con-
servation des quais, bassins, jetées, écluses et autres

établissements maritimes; ils assistent au lancement des

bâtiments de commerce, ils font sonder l'embouchure
des rivières navigables, maintiennent la police parmi
les pilotes et autres dont le service serait nécessaire, et

assignent entre eux les tours de service; ils constatent

et font poursuivre les contraventions et délits, en ce qui

concerne leurs diverses attributions. T.eur ti'aifement

a été l'occasion d'un di'oit j)articulier perçu à l'entrée

des navires sous le nom de demi-droit de tonnage.

Pour les bâtiments en péril ou naufragés, on orga-

nise, autant qu'il est possible, dans tous les ports, des

secours, et particulièi'ement des magasins de sauvetage,

ou dépôt d'instrunuMits rassemblés sous la direction des

officiers du port pour être portés aux navires en danger;

pour couvrir les dépenses du magasin de ce genre éta-

bli au Havre , une imposition séparée a été autorisée sur

les navires entrant dans le i)ort.

ILespilotes lamaneiirs sont aussi institués pour porter

des secours , et même poui* prévenir les accidents. Leur
intervention est imposée à tous les capitaines pour l'en-

trée et la sortie des ports : si ceux-ci refusent, ils n'en

doivent pas moins le salaire des pilotes : il n'y a que
quelques exceptions à cette règle de prudetu-e. Le mi-
nistre de la marine fixe le nombre des pilotes lama-
lUMirs pour chaque port; ils doivent avoii* navigué et

subi un examen. Ils |)euvent être disposés en plusieurs

stations; à l'entrée des rivières ils se relèvent d'une
place h l'antre. ï iie lois à bord, ce sont eux qui di-

rigent la manœuvre, sous leur responsabilit('', et su-

bissent un jug("nienl si le bâtiment fait naufrage. Lors-
qu'un bâtiment <*st en danger, le pilote doit lui porter

secoui's sans atleiulrc le signal , sous peine d'interdiction

et d'emprisonnement, cl même, au besoin, de peine
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plus grave, s'il avait omis ou refusé de remplir ce de-

voir. Le salaire des pilotes se paye d'après un tarif réglé,

pour chaque port, par l'administration maritime et le

tribunal de commerce, et approuvé par le gouverne-

ment; le pilote ne peut rien recevoir au delà : dans les

cas de tempête et de service extraordinaire, le tribunal

de commerce a droit d'allouer au pilote une indemnité

proportionnée au travail et aux dangers courus.

§ 2. Police et droits de navigation.

Les bâtiments construits en France ou dans les colo-

nies françaises, et dont les officiers et les trois quarts de

l'équipage sont Français
,
peuvent seuls porter le pavil-

lon français : on excepte les navires confisqués ou décla-

rés de bonne prise , ceux destinés à la pèche de la baleine,

les bâtiments étrangers jetés sur la côte de France, re-

levés et vendus, si l'acheteur français justifie y avoir

ajouté en réparations une somme quadruple du prix

d'achat.— Le propriétaire français qui fait sortir sou
navire doit passer une soumission de le représenter;

l'exportation des navires est permise moyennant un
droit, de sorte que si le navire est vendu pendant le

voyage, la soumission se borne à l'obligation de payer
le droit.

Une loi imitée, même dans son intitulé, de l'acte de
navigation passé en Angleterre sous (Iromwell, a réglé,

comme on vient de le voir, le droit de porter i)avillon

français, et défendu aux navires étrangers le transport,

d'un port de France à l'autre, des denrées ou marchan-
dises des crus, produits ou manufactures de France,
des colonies et possessions françaises; la prohibition
a été étendue même au transport des marchandises non
françaises.

On peut considérer comme appartenant à la police

de la navigation les règles concernant le grade de capi-

taine dans la mai'ine marchande. (Quant à ses tiroits et

obligations, voyez liv. IV). Les capitaines seuls peuvent
commander dans les voyages au long cours' ou au grand
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cabotage. On appelle rabotage , en général , le voyage
tViin lieu à un autre sans s'éloigner dos terres : selon

les distances, et d'après les règlements ou usages, on
distingue le grand et le petit cabotage. Pour être capi-

taine, il faut avoir vingt-(juatre ans accomplis et soixante

mois de navigation, y compris une campagne sur les bâ-

timents de l'État, et subir un examen sur la prati(jue

et la tbéorie de la navigation. Les maîtres au petit ca-

botage doivent avoir vingt-quatre ans et soixante mois
de navigation, dont douze sur les vaisseaux de l'État,

subir un examen sur la manœuvre, l'usage de la bous-
sole et des cartes, la connaissance des marées, courants,

fonds, côtes et entrées des principaux ports de France.

Le ministre de la marine délivre aux caj)itaines des

lettres de commandement, et aux maîtres au |)etit ca-

botage des lettres d'admission. Les maîtres au cabotage

sont autorisés, concurrenmient avec les capitaines, à

commander les navires employés à la pêche de la morue.
Différentes contributions sont mises sur l'entrée ou

le stationnement des navires. Indépendannnent du
demi-tonnage dont il a été parlé, la loi a établi le droit

de navigation ou de tonnage perçu sur les navires étran-

gers et sur les navires français; en sont affranchis les

l)àtiments français venant de l'étranger, revenant de la

pêche ou de la course , et ceux qui ne passent pas trente

tonneaux. Plus favorisés que ceux de l'étranger, les

navires français, dans leurs voyages sujets aux droits,

en sont exempts à leurs i-elàches volontaires ou forcées,

s'ils ne font aucune opération de chargement, déchar

gement ou radoub; s'ils passent d'un port à un autre

dans une même rivière , ils ne payent pas non plus le

droit : ils le doivent s'ils vont par mer d'une rivière à

une autre.

Une charge est imposée aux navires de commerce
français; ils doivent recevoir à leur bord, moyennant
une in(l(Mîmité réglée par des oi'donnances royales,

les marins IVaiu;ais naufragés ou abandoimés en pays

<'li*ang(M*.
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§ 3. Pêche maritime.

Bien que la pèche maritime forme une branche d'in-

dustrie et de commerce , les pécheurs ne sont pas soumis
à la patente : mais ils sont classés pour le service de la ma-
rine royale (liv. pf, p. 73). On distingue \?i grande péc/ie
et \îx petite pèche. La première est celle de la baleine, du
cachalot, ou autres poissons à lard , et de la morue : elle

se fait en pleine mer ou sur des côtes éloignées. La pe-

tite pêche, ou pèche à la côte, est libre, sauf l'observation

des règlements , et sauf une exception : la ])èche du thon
à la madrague ne peut avoir lieu sans une permission
du ministre de la marine. Les marins pêcheurs, leurs

veuves et orphelins , ont droit à une pension, après un
certain temps de service.

Dans la Méditerranée, les pêcheurs ont une juridic-

tion spéciale , celle des prud'hommes pécheurs , chargés

de surveiller la conduite des pécheurs dans l'exercice de
leur profession , de leur faire connaître les ordres aux-
quels ils doÎNent obéir, de prévenir les contestations,

d'informer l'administration de la marine des faits et

abus contraires au bo\i ordre, à la sûreté publique et

à l'intérêt de la pêche. Ils peuvent se réunir tous les di-

manches sous la présidence du maître du port, pour
aviser aux améliorations de la i)éche , concerter les

moyens de prévenir les fautes et délits, se désigner les

pêcheurs qui leur paraissent mériter une surveillance

particulière; ils peuvent appeler et consulter les pê-

cheui's, les avertir, s'ils en ont besoin, et même admo-
nester ceux dont la conduite paraîtrait répréhensible.

La loi défend plusieurs modes de pêche connue étant

nuisibles à la navigation ou au poisson. Différents rè-

glements ont prescrit l'époque d'ouverture et celle de

clôturede la pèche du hareng; d'autresontdéterminéen
détail tout ce qui regarde la salaison de ces poissons (qui

se préparent avec d-i sel exempt d'impôt) , la manière

d'enfermer et de livrer au commerce le poisson salé;

deux syndics, nonunés par les chambres ou tribunaux

12.
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(!f* t'ommfivo, ot, à leur défaut, ))ar les maires, et as-

sermentés, surveillent ces diiïérentes opérations : ils

peuvent s'assurei* des poids, marques et apprêts, faire

défoncer les barils dont l'ouverture est demandée , con-

stater les contraventions, et, provisoirement, iaire ar-

rêter la livraison ou l'expédition de la marchandise
frauduleuse ou défectueuse, même la saisir. Pour que

les étrangers n'usurpent pas la francliise du sel accor-

dée aux pêcheries françaises, il est défendu aux pê«

cheurs d'acheter en mer du hareng de pêche étrangère,

sous peine de confiscation et d'amende.

La franchise du sel, et des encouragements pécuniai-

res ou primes sont accordés à la pêche de la morue : le

sel est délivré des entrepôts aux armateurs qui en de-

mandent ; ils peuvent disposer de ce (pi'ils n'emploient

pas : ce qu'ils rapportent est placé à l'entrepôt. Pour la

pêche de la morue, les places se tirent au port de Saint-

Malo, et pour cincj ans. Le temps du déjiart pour la ptv

che est fixé; des bâtiments de l'Ktat sont envoyés pour
veiller sur les pêcheurs. Des |)rimes sont distribuées aux
pêcheurs pour le transport de la morue aux Antilles,

pour les exportations de moi'ue française, pour les hui-

les et les onifs de morue préparés pour servir d'appât à

nos i)êches de sai'dines ; enfin des primes sont accordées

à raison de tant par homme d'équipage , et pour chaque
vovage.

Des primes encouragent aussi la pêche de la baleine;

on a permis provisoirement aux pêcheurs d'employer
des étrangers dans l'équipage, et des vaisseaux étrangers.

])es précautions sont prises pour que les primes avan-
cées au départ ne soient pas usurpées par des armements
sinmh's, (jui ne rempliraient |>as leur destination ou ne
rapporteraieni pas leurs pioduits en France; une cau-
tion doit être fournie, et, en cas de violation des con-
ditions imposées , une double prime est due.

§ 4. Ktdt de guerre ; prises muritimes,

I/élal de guerre porte de graves atteintes au commerce
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maritime; les hoslilités sur mer ne s'exercent pas seule-

ment contre la nation ennemie représentée par ses for-

ces militaires, mais même sur les propriétés particu-

lières et les individus inoffensifs. Cette espèce de pillage

légal s'appelle la course; le gouvernement y attache le

sceau d'un caractère officiel, en délivrant des permis-
sions sous le nom de lettres de marque ; celui qui ferait

la course sans une semblable commission serait puni
comme pirate. L'armateur qui a obtenu des lettres de

marque doit fournir un cautionnement pour répondre
de la bonne conduite du capitaine et de l'équipage; il

prend le nom de corsaire , et peut exercer le droit de
prise maritime en se conformant à ses lettres. L'État ac-

corde à l'équipage une gratification pour chaque prison-

nier de guerre et pour chaque canon pris sur un bâti-

ment ennemi. Des précautions sont prises pour que
l'appât du gain ne peuple pas les navires corsaires au
détriment des vaisseaux de l'État.

La prise s'exerce légitimement sur les bâtiments de
guerre ou de commerce d'une puissance avec laquelle la

France est en état de guerre ; elle s'exerce même sur les

bâtiments d'une puissance neutre quand ils n'ont pas de
papiers de bord, constatant leur nationalité, leur desti-

nation et leur contenu, ou que leurs papiers sont irré-

guliers; quand ils ne répondent pas à la semonce , aver-

tissement, par le canon chargea poudre, ou par la voix,

de se laisser approcher poui' donner les renseignements
qu'on leur demande; (piand ils contiennent des objets

de contrebande ou des marchandises ou munitions en-

nemies chargées sur bâtiments même d'une puissance

amie. — Un corsaire ne peut arbitrairement disposer de
sa prise; il doit la conduire dans un port, la faire décla-

rer valable, faire procéder à la vente, à la liquidation et

au partage. La vente des pi'ises se fait sous rinspection

de l'administration maritime, aux enchères et par lots,

après affiches à la Bourse de Paris et dans les princi-

pales villes de commerce de France. Une liquidation

faite par le tribunal de conuuer(;e du lieu de la vente

établit le montant de la prise, sauf la (huluction des
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droits des douanes et de ceux attribués spécialement

dUK invalides do la marine. Ensuite on procède au par-

tage du produit, suivant le grade, le mérite et les services

de chacun des hommes de l'équipage; la répartition se

fait par un conseil composé des sept principaux offi-

ciers, et en présence du tribunal de commerce, avec

l'assistance du commissaire à l'inscription maritime
;

un tarif porte le nombre de parts attribuées aux offi-

ciers. Quaiul la prise est faite par un armateur, et non
par un bâtiment de l'État, il a droit aux deux tiers; l'é-

quipage prend le tiers du produit net : du reste , les par-

ties peuvent régler à l'amiable le partage des prises.

Lorsque, darrs le port où une prise a été conduite, il

n'y a pas eu de réclamation dans les dix jours par le

capturé, la connnission du port prononce d'abord sur

la validité de la prise : la décision devient définitive et

s'exécute par la vente du navire, s'il n'y a pas de recours

formé dans les dix jours de la notificatioii. Les contesta-

tions sur la validité des prises sont portées au Conseil

d'Ktat; ce conseil doit même connaître imuu'diatement

de l'affaire chaque fois (|ue la connnission du port s'est

prononcée pour la nullité de la prise, ou que la prise

n'a pas été faite sous un pavillon ennemi, ou qu'elle

n'est pas trouvée évidennnent ennemie.

CHAPITRE IX.

DES PRGFESSIGXS N0\ I\ni STUIEM.ES SOIMISES A DES

CONDITIONS PARTICILIÉHES; DES OFFICES VtNAl \.

Jvocatw La |)rofession d'avocat ne peut être exercée

qu'à des conditions de capacité, et sous la surveillance

d'un conseil , dont il a été parh* au livre 1"", p. 42.

.Mrdcci/is , etc. L'exercice de la nu'decine et de la chi-

rurgie réclame égalenuMil des garanties, (pii consistent

dans les grades obteiuis a|)rès examen. Il y a, pour les

médecins, deux deg!'(''s: celui d'nldciei' de santé et celui

de (lo(!teur en médecine ou chii'urgie. Le premier de

ces degrés peut s'obtenir après \\\\ certain temps d'i'tu-
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dos, et lin examen par un jury composé de deux doc-

teurs domiciliés dans le département, et d'un commis-
saire pris parmi les professeurs des écoles de médecine.

Pour être docteur, il faut avoir fait un cours complet
d'études médicales, subi les examens et pris les grades

dans une école de médecine en France. Quant aux étran-

gers gradués dans les universités étrangères, ils ne
peuvent exercer en France la médecine ou la chirurgie

qu'avec une autorisation accordée par décision royale,

révocable. Les ofdciers de santé n'exercent que dans le

département où ils ont été examinés; ils doivent se faire

préalablement enregistrer au greffe du tribunal d'ar-

rondissement et au secrétariat de la sous-préfecture : ils

ne peuvent faire les grandes opérations de chirurgie que
sous la surveillance et l'inspection d'un docteur, dans
les lieux où il y en a, sous peine, s'il arrive un accident,

d'être poursuivis en indemnité. Les docteurs exercent

indistinctement dans tout le royaume, après avoir pré-

senté leur diplôme au greffe du tribunal et au secréta-

riat de la sous-préfecture; ils sont seuls appelés par les

tribunaux quand il y a lieu; ils peuvent seuls être mé-
decins en chef dans les hospices civils , et chargés par
les autorités administratives des objets de la salubrité

publique. Tous les ans, chaque préfet dresse et envoie

au ministre de l'intérieur la liste des docteurs et offi-

ciers de santé de son département. Quoiqu'ils ne soient

ni commerçants ni industriels, les médecins sont assu-

jettis au paiement d'une patente , excepté ceux qui font

gratuitement le service médical des établissements for-

més pour les indigents sous le nom de bureaux de bien-

faisance. Les sa^cs-feninics, qui donnent leurs soins aux
femmes en couche, sont obligées de subir un examen et

d'observer les mêmes conditions d'exercice (pie les offi-

ciers de santé.— L'exercice illégal d'une partie quelcon-

c(ue de la médecine est un délit passible d'une amende,
prononcée par les tribunaux correctionnels. Mais on ne
doit point applitpier ces dispositions pénales au\ per-

sonnes charitables qui, dans les campagnes surtout où
les secours de l'art parviennent souvent avec difficulté
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et lenteur, donnent à des malades des conseils et des

soins désintéressés.

Offices. Les professions qui ne sont pas ouvertes à tout

le monde, sous la seule obligation de remplir les con-

ditions déterminées , mais qui ne sont permises qu'à des

personnes nommées par l'autorité, forment ce (ju'on

appelle des charges ^ des offices. Les titulaires desoffi(;es

ont des prérogatives et des obligations communes : ils

sont nommés par le roi, prêtent serment, obéissent à

une discipline particulière, payent un cautionnement,
affecté à la réparation de leurs fautes ou erreurs dans

l'exercice de leurs fonctions; ces cautionnements sont

versés au trésor public, qui pa}e rint(''i'ct des sommes
déposées, à quatre pour cent. Le taux des cautionne-

ments ayant été augmenté, en 1810, afin de procurer à

l'État des ressources pour faire face aux énormes char-

ges produites par les guerres et les invasions, la loi per-

mit aux titulaires, pour les indemniser du sacrifice qu'on

leur imposait , de présenter leur successeur à l'agrément

du roi, sauf dans le cas de destitution; par là on a réta-

bli la vénalité des offices, jiuistiu'on a reconnu la vali-

dité des traités passés pour la vente de la charge avec la

personne présentée comme successeur dans l'office.

Nous avons parlé ailleurs de plusieurs de ces offices,

des avocats à la Cour de cassation
,
greffiers , avoués ,

huissiers {voyez liv. l^f, p, 39 et 43). Il nous reste à parler

des notaires, agents de change, courtiers, commissaires

priseurs.

Notaires. Les notaires sont des officiers ou fonction-

naires publics établis pour l'ccevoir tous les actes et

contrats auxcjuels les |)articuliers doivent ou veulent

faire donner le caractère d'authenticité attaché aux ac-

tes de l'autorib' |)ublique , et pour en assurer la date,

en conserver le dépôt, en d 'livrer des copies; ils sont,

en outre , investis dequeUfues attributions particulières

que Ton verj'a quand nous traiterons du di'oit civil et du
droit coïmnercial (liv. 111 et liv. \\). Les fonctions de no-

taire ne peuvent s'allier avec aucuneaulre fonction admi-

nistrative ou judiciaire.
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11 y a trois classes de notaires : P ceux des villes où
siège une Cour ro} aie : ils exercent dans tout le ressort

de la Cour; 2" ceux des villes oii il y a un tribunal de

première instance : ils exercent dans toute l'étendue de

l'arrondissement; 3° ceux des autres communes: ils

ont pour limites le ressort de la justice de paix. Aucun
notaire ne peut agir hors de son ressort, sous peine

de suspension pendant trois mois, de destitution en cas

de récidive, et de dédommagements envers les parties

dont l'acte se trouve annulé. Le nombre des notaires

est fixé par le gouvernement , en proportion avec la

population. Les suppressions ou réductions ne peuvent
avoir lieu que par mort , démission ou destitution.

Avant de prêter serment, le notaire doit justifier du
versement de son cautionnement.
Pour être admis aux fonctions de notaire, il faut

être Français et jouir de ses droits de citoyen, avoir

satisfait à la loi du recrutement, être âgé de vingt-cinq

ans accomplis, justifier d'un stag^e ou temps de travail

dans !e notariat; enfin produire un certificat de mo-
ralité et de ca|)acité. Le stage, en général, et sauf

quelques exceptions, est de six années entières : le gou-
vernement peut en dispenser ceux qui ont exercé des

fonctions administratives ou judiciaires. Ce temps
est abrégé quand le stage a eu lieu dans l'étude d'un

notaire d'une classe supérieure à celle où l'on veut

exercer. — Ce sont les chambres de discipline des no-

taires qui délivrent les certificats de moralité; ce sont

elles qui attestent la capacité des candidats, après les

avoir examinés : elles conmuiniquent leur délibération

à ce sujet au procureur du roi, qui peut l'approuver,

ou la renvoyer en demandant une nouvelle délibération.

Dans le cas où la chambre refuse le certificat , elle

donne son avis motivé, et le communique au procureur

du roi; ce magistrat l'adresse, avec les pièces et ses

observations, au ministre de la justice, qui prononce

définitivement en pro[)osant ou non le candidat à la

nomination du roi.

Les notaires nommés reçoivent du roi une commis-
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sion qui fixe le lieu de leur résidenee , et est adressée

au tribunal de l'arrondissement où résidera le notaire

pourvu; celui-ci doit y prêter serment dans les deux
mois, à peine de déchéance : le procès-verbal en est

enregistré. Le notaire doit, en outre, déposer aux tri-

bunaux d'arrondissement de son département, et du
ressort de la Cour s'il s'agit d'un notaire du siège de

la Cour royale, ainsi qu'à la mairie de sa résidence , sa

signature et son paraphe, pour qu'ils soient connus de

tout le monde et facilement vérifiés. Les notaires sont

inamovibles.

Ceux qui travaillent habituellement dans l'étude d'un

notaire s'appellent clercs. Ils doivent se faire inscrire

sur un registre tenu par le secrétaire de la chambre des

notaires, laquelle décide quelle scia la manière de con-

stater le grade et le stage des clercs de son ressort.

Les notaires doivent résider aux lieux fixés par leur

commission, sous peine d'être remj)lacés comme s'ils

étaient démissionnaires, ce qui s'applique aussi à une
absence piolongée et sans permission de l'autorité. Les

changements de résidence dans le ressort sont accordés,

s'il y a lieu, i)ar une ordonnance du roi, rendue sur

une pétition adressée à la chambre des notaires, et

transmise par le i)rocureur du roi, avec son avis, au

garde des sceaux. — Les notaires sont tenus de prêter

leur ministère (juand ils en sont requis, à moins d'em-

pêchements légitimes , sous peine de suspension ou

même de destitution, selon les circonstances. Ils doi-

vent faire observer, dans les actes et conventions, les

lois qui intéressent l'ordre public. Ils ont l'obligation

de conser\er avec soin les actes qu'ils passent et ceux

qui leur sont dc'posés, et de ne s'en dessaisir (pie con-

formément à la loi. Ils inscrivent sur un i-egistre ap*

pel('' rcpvrtoirc tous les actes (pi'ils reçoivent. Ils doi-

vent l'ai l'e observer les lois sur le timbre et rem'cgislre-

ment. Ils répondent des nullités des actes, lorsqu'elles

proviennent de l(Mir fait. Ils ne peuvent recevoir d'acte

dans UMpicl eux , ou leurs parents jus(p>"au degré d'oncle

ou de neveu inclusivement, sont [>arties ou ont un in-
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lérêt. Deux notaires, parents au même degré, ne peu-

vent concourir ensemble au même acte; enfin leurs

parents ou alliés, toujours au même degré, ne peuvent

y être témoins.

Quand les notaires commettent des fautes ou délits,

les chambres de discipline peuvent prononcer contre

eux , suivant la gravité des cas , le rappel à l'ordre

,

la censure simple, la censure avec réprimande par le

président au notaire en personne dans la chambre as-

semblée , la privation de voix délibérative dans l'as-

serpblée générale des notaires de l'arrondissement , ou
enfin l'interdiction de l'entrée de la chambre, pendant
un temps qui ne peut excéder trois ans pour la pre-

mière fois, ni six ans en cas de récidive. Les tribunaux
civils peuvent infliger aux notaires l'amende, la sus-

pension et la destitution. Ils prononcent sauf l'ap-

pel : la décision sur appel est sujette au recours en
cassation.

Il y a une chambre de discipline des notaires au chef-

lieu du ressort de chaque tribunal d'arrondissement.
Elle maintient la discipline; elle prévient ou concilie

les différents entre notaires, et les plaintes ou réclama-
lions des tiers contre les notaires , à raison de leurs

fonctions; elle donne son avis sur les difficultés rela-

tives aux honoraires, ou autres, soumises aux tribunaux.
La chambre se compose, en plus ou moins grand nom-
bre, de notaires du ressort; elle se forme par l'élection;

elle a un président, un syndic, un rapporteur, un se-

crétaire, un trésorier. C'est le syndic qui poursuit les

notaires inculpés
,
qui fait exécuter les délibérations

delà chambre, et agit connue son représentant. Le
rapporteur recueille les renseignements sur les no-
taires inculpés, et en fait le rapport à la chambre. Le
secrétaire rédige les délibérations, et en délivi'c les co-

pies. Le trésorier tient la bourse commune , fait les re-

cettes et dépenses autorisées; il en rend comi)le tous

les trois mois.

Outre les réunions de la chambre de discij)line, il y
a , chaque année, deux assemblées générales, cl plus s'il

13
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est nécessaire. Tous les notaires du ressort y sont con-
voqués, soit pour les nominations à faire, soit pour se

concerter sur ce qui intéresse le notariat. Cette as-

semblée nomme les membres de la chambre : la moitié
est prise parmi les plus anciens en exercice, formant le

tiers de tous les notaires du ressort; la chambre est

renouvelée chaque année par tiers. Le président est

choisi
,
pour un an

,
parmi les plus anciens. 11 est pourvu

aux dépenses nécessaires de la chambre sur une bourse
commune, consentie par l'assemblée générale : la ré-

partition se fait sur les notaires de l'arrondissement,
et elle est rendue exécutoire i^ar le premier président
de la Cour royale , sur l'avis du procureur général; s'il

y a des réclamations, elles sont jugées par le garde des

sceaux.

Les fonctions des notaires cessent par la démission
ou destitution. Le notaire qui veut se démettre doit

déclarer par écrit au procureur du roi qu'il résigne son
office entre les mains du roi , le priant de vouloir bien
agréer, pour lui succéder. M.... qui se présente comme
candidat, et paraît remplir les coiulilions légales. Le
procureur du roi transmet cette déclaration , avec les

certificats et pièces nécessaires au garde des sceaux

,

qui prend les renseignements pour arriver à la nomi-
nation du successeur s'il y a lieu. La destitution ne
peut être |)rononcéc que j)ar les tribunaux : elle prive
le titulaire de la faculté de présenter son successeur.
Tout notaire suspendu, destitué ou renq)lacé, doit im-

médiatement cesser ses fonctions, sous peine d'empri-
sonnement el d'amende. — Les minutes, actes origi-

naux, des notaires qui ont cessé leurs fonctions, doi-

vent t"tre transmises
,
par eux ou leurs héritiers, à ui\

notaire convenu ; sinon, le procureur du roi désigne le

notaire qui en restera déposilaii'c. Il en est dressé un
état dont un double est déposé à la chambre de dis-

cipline.

Les notaires reçoivent plusieurs espèces de rétribu-
tions : des honoraires proprement dits, dus pour la

passation des actes ordinaires; ikb vacations , pour le
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temps qu'un notaire a passé à une opération; des droits

d'expédition dus pour la délivrance des copies d'actes;

àes frais de voyage; des droits divers réglés pour des

cas spéciaux. Les honoraires et vacations sont fixés à

l'amiable , sinon par le tribunal civil de la résidence du
notaire, sur l'avis de la chambre, et sur simple mé-
moire, sans frais. Les autres droits sont réglés par un
tarif.

Commissaires priscurs. Ces officiers dont les attri-

butions, exposées livre III, consistent, en général, dans

la prisée de meubles vendus publiquement, sont nom-
més par le roi, sur la présentation du ministre de la

justice. Ils doivent avoir vingt-cinq ans accomplis, ou
obtenir des dispenses d'âge ; ils prêtent serment devant

le tribunal civil. Ils paient une patente. Ils ne peuvent

être notaires , ni exercer, personnellement ou comme
associés, aucun commerce relatif aux choses qu'ils

sont chargés d'estimer.

Aiients de change et courtiers. Ce sont des intermé-

diaires entre les commerçants {voyez liv. IV). Le com-
merce leur est défendu à eux-mêmes : s'ils contrevien-

nent à la prohibition, ils en sont punis sévèrement, la

loi les considérant comme banqueroutiers frauduleux
{voyez liv. IV et liv. V ). Les fonctions d'agents de

change, et celles de courtiers ne peuvent être cumulées
que quand l'ordonnance du roi qui les institue en con-

tient l'autorisation : leur nombre dans chaque ville est

fixé par des ordonnances royales. Leurs commissions
sont présentées et enregistrées au tribunal de com-
merce, qui reçoit le serment du pourvu. Pour remplir
ces offices, il faut être citoyen français et âgé de plus

de vingt-un ans. En sont exclus les commerçants qui

ont manqué à leurs engagements et n'ont pas été i*éha-

bilités , les agents de change et courtiers précédem-
ment destitués pour avoir fait le commerce, les per-

sonnes cpii ont, par récidive, cxcrc('^ illégalement ces

fonctions sans nomination du roi. Quand il y a lieu à

une nomination dans un endroit où il n'existe pas en-

core d'agent de change ou de courtier, le tribunal de
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commerce désigne di\ banquiers ou négociants, et pour
Paris huit banquiers et huit négociants; cette assem-
blée forme une liste double du nombre de personnes à

nommer, et l'adresse au préfet, qui peut y ajouter

d'autres candidats, jusqu'à concurrence du quart du
total; le minisire de l'intérieur a la même faculté; le

roi nomme en choisissant sur la liste entière. Pour pou-
voir être nommé aux fonctions d'agent de change, il

faut justifier qu'on les a exercées antérieurement, ou
qu'on a travaillé dans une maison de banque ou de com-
merce, ou qu'on a été clerc chez un notaire à Paris,

pendant quatre ans.

Les agents de change et courtiers forment deux cor-

porations ou compagnies distinctes ; ils |)euvent déli-

bérer pour faire les règlements de leur |)oiice intérieure,

sauf l'approbation du roi; ils se choisissent un syndic

et six adjoints, dont la nomination est comnmniquée
dans les vingt-quatre heures , au préfet de police à

Paris, et au commissaire général de police ou au maire
dans les autres villes. Le syndic et les adjoints sont

nommés poui* un an; ils exercent une j)olice intérieure

qui a pour but de rechercher et de faire connaître à

l'autorité les contraventions aux lois et i*èglements;

d'empêcher l'immixtion des étrangers dans leurs fonc-

tions; de donner leur avis sur les nominations à faire

dans leur compagnie ; d'entendre leurs collègues incul-

pés, de donner leur avis sur la provocation de leur

destitution, ainsi que sur les contestations survenues

entre les agents de change ou courtiers et des pai'ticu-

liers , relativement à l'exercice des fonctions. Les con-

traventions et prévarications de ces officiers donnent
lieu , indépendamment de l'indemnité due aux |)er-

sonnes lésées, à des poursuites judiciaires , si le fait le

comporte, à la suspension ou destitution, (les dernières

mesures peuvent être prc^posées par le préfet de police

à Paris, ailleurs par le couunissaire g('néral de police

ou par le maire. Le ministre de l'inlérieur prend les

n^solutions (ju'il juge nécessaires, après avoir demandé
l'avis des syndics.
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CHAPITRE X.

DES ROUTES ET CHEMINS.

L'un des plus grands intérêts du commerce et de l'in-

dustrie, c'est la rapidité, la sûreté des communica-
tions, tant par terre que par eau. La partie du droit

administratif relative aux voies de communication,
s'appelle voirie. On donne le nom de grande voirie à

tout ce qui concerne les grandes routes, et les cours

d'eau navigables ou flottables; celui de petite voirie

à ce qui regarde les communications plus restreintes,

établies principalement pour le service des communes.
Nous consacrerons un chapitre spécial aux eaux , réser-

vant celui-ci exclusivement aux routes et chemins de
terre.

PREMIÈRE SECTION.
De la grande voirie.

§ l^'. Classification , construction , ouveiture y travaux,

propriété des routes.

Il y a trois espèces de grandes routes traversant les

campagnes ou l'intérieur des villes, bourgs ou villages:

1° les routes royales , c'est-à-dire celles qui
,
parcourant

des lignes étendues, ouvrent des communications d'un

intérêt général : le tableau en est dressé par l'autorité.

Elles sont divisées en trois classes selon leur impor-

tance; la loi ou l'ordonnance qui crée une route nou-

velle indique la classe à laquelle elle appartiendra. Les

routes royales sont à la charge de l'État.

2®. Les routes départementales sont celles qui éta-

blissent des communications dans l'intérieur d'un dé-

partement ou avec les départements voisins; elles ne

forment qu'une classe et sont à la charge des départe-

ments, sauf les secours accordés pai- le gouvernement
en vertu d'une loi. 11 faut aussi une loi pour ériger

une route départementale en route rojale. La demande
d'une nouvelle roule , de la reconstruction ou de l'en-
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tretien d'une ancienne, est adressée au conseil général

du département ; la délibération du conseil est adressée,

avec les avis du préfet et les observations de l'ingénieur

en chef, par Tintermédiaire du dii'ccleur général des

ponts et chaussées, au ministre, sur le rapport duquel
le roi statue. Une ordonnance autorise la création de

la route; un règlement d'achiiinislration publique dé-

termine l'époque où elle doit être achevée et plantée,

la somme nécessaire pour sa construction et son en-

tretien, et prononce sur les offres faites par des com-
munes , des ])ropriétaires ou des associations pour con-

tribuer au\ travaux.

S*». Les routes stratégiques-, ouvertes seulement dans

quelques départements de l'ouest, ont pour but de fa-

ciliter l'accès des contrées aux troupes, et de prévenir

par là la guerre civile. Elles sont considérées et régies

comme des constructions militaires. Les frais d'entre-

tien sont supportés concuiremment par les comnuines,

le département et l'État. — Il existe aussi des chemins
de halagc {voyez plus bas, cliap. 11, sect. 2, § 1")

et des chemins de fer, qui ne sont pas assez nombreux
encore pour avoir pris un rang bien marqué dans notre

système légal de viabilité.

Les routes royales de i)remière classe ont quarante-

deux pieds de largeur, celles de deuxième, trente-six

pieds; celles de troisième, trente pieds. I^es routes

départementales ont de vingt-quatre à trente pieds,

selon les localités et les circonstances. Aux abords des

grandes villes, une ordonnance royale i)cut porter la

largeur des routes à soixante pieds. Les routes cpii tra-

versent les forêts doivent avoir soixante-douze pieds de
largeur, et en outre, les bois, épines et broussailles,

doivent être essartés et coupés de chaque côté de la

route à une distance de soixante pieds
,
précaution

prise dans l'intérêt de la sûreté des voyageurs; l'admi-

nistration a seule le droit d'ordonner ressartement, et

elle peut le réduire à moins de soixante pieds. La con-
struction des routes se fait d'après les règles des tra-

vaux publics {voyez p. 219 ).
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L'ouverture d'une route nécessite des achats de ter-

rains, pour lesquels on procède dans les formes de l'ex-

propriation pour utilité publique (t^o; 6':; liv. P% p. 55).

Lorsqu'il y a lieu à faire des études pour l'étabrissement

d'une route, le préfet prend un arrêté, notifié aux pro-

priétaires qu'il intéresse ; ceux-ci doivent livrer passage

sur leurs fonds aux agents des ponts et chaussées , sauf

à réclamer une indemnité pour le dommage qu'ils

pourraient souffrir; en cas de contestation , l'indemnité

est réglée par le conseil de préfecture. — L'administra»

tion peut autoriser à extraire les matériaux nécessaires

à la confection d'une route dans les propriétés non
closes du voisinage {voyez liv. I", p. 62 ). Le proprié-

taire doit être préalablement averti , afin qu'il puisse

débattre ses intérêts. L'indemnité qui lui est due varie

suivant que la carrière où l'administration vient fouil-

ler était ou n'était pas en exploitation; elle porte non-
seulement sur la valeur des matériaux extraits, mais

aussi sur le dommage causé à la culture. Si l'entrepre-

neur éprouve de la résistance, il doit se retirer devant

le maire, l'adjoint, le commissaire de police, l'ingé-

nieur ou conducteur des ponts et chaussées, qui ont

droit de dresser procès-verbal; les tribunaux appli-

quent la peine {voyez liv. V, V^ part. ). L'État peut ex-

proprier un terrain dans lequel il veut prendre des

matériaux , comme s'il s'agissait d'un terrain à em-
ployer à la confection même de la route.

Lorsque les travaux exigent l'occupation temporaire
d'un terrain , les propriétaires doivent être avertis, et

l'on traite avec eux, sinon l'occupation est autorisée,

et l'indemnité réglée administrativement. Quand, sur
une route achevée, un événement imprévu, comme
une inondation, intercepte la conmiunicalion, un ar-

rêté du préfet suffit pour autoriser, sauf indemnité,
le passage sur les fonds voisins; et même, lorsqu'un

chemin est entièrement impraticable , les voyageurs
peuvent, sans attendre l'arrêté, s'ouvrir une roule sur

les fonds voisins; s'il y a eu du dommage, il est payé

sur les sommes affectées à la viabilité. L'administration
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est tenue de faire les travaux nécessaires pour prdvenir
les dommages que peut causer la conslruclion d'une
route nouvelle, sinon de payer une indemnité. Les
questions d'indemnité, en général, sont soumises au
conseil de préfecture, qui s'éclaire par une expertise;

deux experts sont nommés par les réclamants et par
l'administration ; le tiers expert pour l'administration

est l'ingénieur en chef, et si c'est à un entrepreneur
que l'indemnité est demandée, l'expert est nommé par
le préfet. Le contrôleur ou directeur des contributions

directes donnent leur avis sur le procès-verbal d'ex-

pertise; le préfet peut en demander une seconde.

L'indemnité est poursuivie contre l'administration

si les travaux sont faits imui* son compte, et contre

l'entrepreneur, s'ils ont été donnés à l'entreprise: l'en-

trepreneur est justiciable des tribunaux et non du con-

seil de préfecture, s'il a agi sans autorisation de l'ad-

ministration, ou s'il a excédé l'autorisation qui lui avait

été donnée, sauf à sdrseoîr, s'il va lieu, jusqu'à ce que
l'administration ait interprété ses actes.

L'usage des routes est public: leur propriété appar-

tient à l'État; la possession, quelque longue qu'elle soit,

ne peut en faire considérer personne comme proprié-

taire, tant que leur destination publique subsiste.

§ 2. Desfossés et des arbres des routes.

Les fossés servent à faire écouler les eaitx, et à séparer

les terrains de la route d'avec les propriétés voisines;

ils doivent (Mre de trois pieds de profondeur , de six

pieds de largeur dans le haut, et de liois dans le bas.

Le curage et l'entretien sont faits par l'admiuLstration
,

cl payés sui'Ies fonds affectés à la viabilitc»; les riverains

sont tenus de supporter le rejet de la terre qui ne pour-

rait, sans inconvénient, se faire du côté (le la route,

(pfelle rélrc'cirait en l'encombi'ant. T.es fossés ajipar-

tiennentà l'Ktat, sauf la preuve eonlraire de la part des

pi'opriélaires contigus.

Les propri(''laires riverains des roules royales et dé-

partementales sont tenus de faire des plantations d'ar-
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bi'es , sur leurs propriétés , à un mètre au moins du bord
extérieur des fossés, d'après un arrêté du préfet, pris

sur l'avis du directeur général des ponts et chaussées,

approuvé par le ministre, et déterminant l'essence des

arbres, leur distance du bord de la route, leur aligne-

ment et le délai de la plantation. A l'expiration du délai,

si les plantations ne sont pas faites, le préfet en or-

donne l'exécution aux frais des retardataires qui sont,

de plus, condamnés à l'amende.

Les arbres plantés sur le sol des riverains leur ap-

partiennent; ceux qui existent actuellement sur le sol

des routes ne leur appartiennent qu'autant qu'ils justi-

fient les avoir légitimement acquis à titre onéreux, ou
les avoir plantés à leurs frais en exécution des anciens

règlements. Cette dernière propriété est restreinte par

la destination même des arbres; ainsi le riverain ne
peut les abattre que quand ils donnent des signes de

dépérissement, ou qu'ils sont arrivés à leur dernier de-

gré d'accroissement, et sur une permission de l'admi-

nistration, qui peut imposer la charge de remplacement;
il ne peut les élaguer qu'en vertu d'un arrêté du préfet

,

sur le rapport des ingénieurs en chef, et d'après les in-

structions qui y sont renfermées. Une amende est pro-

noncée contre celui qui a coupé sans autorisation, ar-

raché ou fait périr les arbres plantés sur son terram;
quant aux destructions ou détériorations d'arbres plan-

tés sur le sol des routes , voyez liv. V.

§ 3. De VaUgncinent; de la rcparation ou reconstruction

(les édifices qui menacent ruine.

Il ne faut pas que les constructions qui bordent les

routes usurpent sur le terrain consacré aux communi-
cations, ni qu'elles laissent en arrière des enfoncements

qui puissent nuire à la salubrité ou à la sûreté publique.

Pour empêcher ces inconvénients, un plan général d'ali-

gnement des routes royales et départementales es! dressé,

et tout particulier qui veut construire sur le bord d'une

grande route , soit dans l'intérieur des villes, bourgs et

villages, soit même en pleine campagne, doit obtenir

i3.
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un alignement conforme au plan général, sous peine

de démolition des ouvrages, de confiscation des maté-

riaux, et d'amende. En matière de grande voirie, Tali-

gnement est donné , sans frais
,
par les préfets. Lorsqu'il

n'e.viste pas de plan général , le préfet peut fixer des ali-

gnements partiels.

Lorsqu'il s'agit d'une roule existante, bordée par des

constructions trop avancées ou trop reculées, l'aligne-

ment ne pourrait recevoir son exécution immédiate
qu'au moyen d'expropriations coûteuses. On attend que
la vétusté oblige les propriétaires à démolir leurs édi-

fices; ils doivent alors céder une partie de leur terrain,

moyennant une indemnité, ou acquérir une portion du
sol de la route devenue trop large. S'ils ne reconstrui-

sent pas et laissent le terrain vacant, l'administration

peut, au cas où il en résulterait du préjudice, l'acqué-

rir par voie d'expropriation pour cause d'utilité publique.

Pour arriver plus promptement à l'alignement , il est

enjoint aux propriétaires qui se trouvent hors des li-

mites, de n'opérer, dans la façade des constructions

bordant la grande route, aucune réparation sans eu
avoir obtenu l'autorisation du préfet, huiuelle ne doit

cire accordée qu'autant que les réj)arations n'ajoutent

rien à la solidité. La décision du j)réfet peut être défé-

rée au ministre; et si celui-ci l'approuve, il y a lieu à

recourir au Conseil d'État.

Ces restrictions apjmrtées à la propriété n'existent

que pour les constructions qui joignent immédiatement
la grande route; on peut donc s'y soustraire en laissant

un espace libre entre sa maison et la route; mais, pour
qu'il n'existe pas d'enfoncements dangereux, on peut
être alors obligé de construire sur le l)ord de la route
un nuu* de clôture* (jui rest(î exposé aux lois sur la voirie.

Alors même que la maison joint la route, aucune auto-

risation n'est nécessaire |)our faire, dans l'intérieur, des

consiructions ou réparations (|ui ne consolideraient pas

le mur de face.

L'autorisation de réparer ou reconstruire ne peut
Cire ix'fusée iH>ur des muisous indiciuées comme devant
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être démolies pour ouvrir des rues nouvelles : il ne s'a-

git plus, dans ce cas, d'un simple alignement, mais d'ac-

quisitious à faire plus tard par l'administration. Jus-

qu'à ce que la démolition soit effectuée, les propriétaires

restent dans toute la plénitude de leurs droits.

Une autorisation est nécessaire à ceux qui veulent

faire sur la voie publique des constructions qui pour-

raient nuire à la sûreté de la circulation : ainsi, il faut

une autorisation pour construire ou réparer tout ce qui

fait saillie sur la voie publique, comme des marches,
balcons, auvents, corniches, gouttières, etc. Les rive-

rains doivent aussi avoir une autorisation pour toucher

au sol de la route, même quand il s'agit de l'exercice

d'un droit, par exemple pour pratiquer un aqueduc sur

la route
,
pour combler un fossé qui empêche un droit

de passage.

Lorsqu'il est constaté par des procès-verbaux qu'un
bâtiment ou un mur menace ruine, on doit distinguer

s'il est possible ou non de le réparer; par possibilité, on
entend la possibilité légale, qui n'existe pas, par exem-
ple, quand le bâtiment ou le mur n'est pas dans l'ali-

gnement. Si les réparations sont possibles , le préfet les

ordonne , et signifie son arrêté avec désignation d'un
expert pour le cas de contestation : le propriétaire peut

former opposition à l'arrêté, et désigner un expert : le

conseil de préfecture prononce. On suit la même marche
quand il s'agit de démolir la maison. S'il y a péril immi-
nent, l'administration fait seulement dresser procès-

verbal , et notifie au propriétaire l'arrêté fixant un bref

délai pour faire réparer ou démolir; s'il n'obéit pas,

l'exécution a lieu administrativement, et il est ensuite

cité devant le conseil de préfecture qui prononce l'a-

mende et la condamnation aux dépens.

§ IV. De la police des routes et du roulage.

Il existe un grand nombre de règlements qui ont i)our

but de prévenir les accidents sur les roules. Ainsi, il est

défendu aux routiers et voituriers de dormir dans leurs

voitures, d'en abandonner la surveillance, <\o les ar-
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rêler devant les auberges de manière à embarrasser la

voie publique; à toutes personnes d'attacher aux arbres

des routes des cordes pour faire sécher du linge, ou
autre cause, ces objets pouvant effrayer les chevaux;

de déposer du fumier, des matériaux, des immondices;
d'endommager les arbres, haies ou autres parties des

routes, d'y faire aucune construction; d'ouvrir des car-

rières, faire des fouilles, pousser des galeries souter-

raines à moins de cinquante-huit mètres.

Les lois ne pouvant prévoir toutes les mesures que
les circonstances rendraient nécessaires, elles ont con-
fié aux préfets, pour la grande voirie, et aux maires
pour la petite, le soin de régler tout ce qui concerne le

nettoiement, l'illumination, l'enlèvement des encom-
brements, l'interdiction de rien exposer qui puisse

nuii'e par la chute, de rien jeter (jui puisse blesser les

passants, ou causer des exhalaisons nuisibles; ils peu-
vent aussi prendre des arrêtés qui remettent en vigueur
les anciens règlements ordonnant des piécaulions lo-

cales sur les objets confiés à leur vigilance. Le préfet et

le maire sont également compétents à l'égard des rues

qui font partie de la grande route, et qui se trouvent

ainsi soumises à la police municipale et à celle de la

grande voirie ; toulefoisle maire ne peut agir (pie sous la

surveillance du préfet qui a ledroit de réformerses actes.

Afin de pi*évenii' la détérioration des routes, divers

règlements ont pris des précautions contre l'excès de
chargement des voitures, et le peu de largeur des roues;

ils ont déterminé la longueur des essieux, la largeur

des bandes, la forme des clous, le poids du chargement
dans les dilférentes saisons, eu égard à la largeur de la

bande. Les voitures de roulage (loivent porter une pla-

que énonçant le nom et le domicile du pi'o|)riétaire.

Des ponts à bascule sont établis sur les grandes routes;

les j^réposés ont le droit de soumetti'c les voitures aux
vérifications concernant le chargement , et de constater

les contraventions. Les chaussées pav(*es étant suscep-

tibles d'enfoncement pendant le dégel, le roulage peut

y être momentanément suspendu à cette éj)oque, par
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des arrêtés des sous-préfets, adressés aux maires et pu-

bliés par eux; la prohibition ne concerne que les voitu-

res de roulage excédant un certain poids : la .circula-

lion recommence, en vertu d'un ordre du préfet, et

avec des précautions prises pour empêcher la détério-

ration de la route.

§ V. Des contraventions en matière de grande voirie.

Les contraventions sont constatées par les maires et

adjoints, les ingénieurs et conducteurs des ponts et

chaussées, les commissaires de police, la gendarmerie,

les préposés des contributions indirectes et octrois, les

gardes champêtres, les préposés aux ponts à bascule.

Ceux de ces agents qui ne prêtent pas serment en justice

le prêtent devant le préfet. Les procès-verbaux doivent

être affirmés, dans un court délai , devant le maire ou
adjoint, ou devant le juge de paix; ils font foi en justice,

mais peuvent être combattus par des preuves contraires.

Comme il peut y avoir souvent nécessité urgente de
faire cesser tout ce qui peut occasionner un danger ou
un dommage public, le droit de réprimer les contra-

ventions qui apportent des obstacles à la circulation ou
entraînent la détérioration des routes, appartient au
préfet , mais a été délégué aux sous-préfets dans les cas

où il s'agit de dégradations, dépôts de fumiers, immon-
dicesouautressubstances.L'arrêtéqui réprime une con-

travention n'eslqu'une mesure provisoirccontre laquelle

on peut se pourvoir devant le conseil de préfecture ; le

pourvoi suspend l'exécution, à moins qu'il n'y ait ur-

gence extrême: dans tous les cas, le conseil de préfec-

ture est juge des conséquences de l'exécution, si elle a

été ordonnée mal à propos. Le conseil prononce les

amendes, et la réparation qui consiste dans la destruc-

tion de ce qui a été fait, dans la reconstruction de ce qui

a été détruit, ou, s'il n'y a pas d'autre nirnen de répa-

ration, dans le paiement d'une somme d'argent. Les ar-

rêtés de ce conseil sont de véritables JugetTieiils. S'ils ne
sont pas exécutés ((uant à la rc'paration du douunage
dans le délai fixé, le préfet requiert des ouvriers, qui
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exécutent les travaux aux dépens du condamné : le re-

couvrement de ces frais est poursuivi , comme celui des

amendes et autres condamnations, par l'administration

des domaines.

Les conseils de préfecture doivent renvoyer devant
les tribunaux ordinaires toutes les affaires qui ne leur

sont pas expressément attribuées. En général, ils ne
connaissent que des actes de détérioration qui attaquent

la route elle-même et ses accessoires, ou qui gênent la

circulation ; les infractions aux règles de police, même
prévues par des règlements de voirie, rentrent, quand
il n'y a pas exception formelle, dans le ressort des tri-

bunaux ordinaires, ainsi que les violences , vols ou au-

tres délits de même espèce, commis sur les routes,

quand même ils seraient accompagnés de contraven-

tions de voirie. Les conseils de préfecture ne peuvent
non plus prononcer sur aucunes questions de propriété:

ils doivent les renvoyer aux tribunaux civils , sauf à or-

donner provisoirement les mesures nécessaires à la con-
servation de la route. Il y a certaines contraventions de

voirie pour la répression desquelles il semble que la loi

ait voulu attribuer également compétence aux conseils

de préfecture et aux tribunaux de police.

DEUXIKM?: SECTION.

De la petite voirie.

Elle a pour objets les chemins qui communiquent
d'une commune à une autre, ou qui sont établis dans
l'intérêt des habitants d'une commune pour son service

int('rieur, et les voies de communication intérieure

dans une ville, un bourg ou un village.

§ l^^ Des chemins vicinaux.

Si les grandes communications sont utiles au com-
merce, les chemins d'un lieu rapproché à un autre,
surtout dans les campagnes, sont précieux pour Tagri-



DU DROIT ADMINISTRATIF. 23 1

culture. Comme ce sont les localités qui sont chargées

de la construction et de l'entretien de ces chemins, un
intérêt privé malentendu fait trop souvent nég^liger un
objet aussi important ; la loi et l'administration sont

loin de pouvoir toujours obtenir ce que les besoins du
pays réclament.

La loi définit les chemins communaux ceux qui sont

reconnus pour être nécessaires à la communication des

communes , ce qu'il ne faut pas entendre seulement de

la communication des communes entre elles , mais en-

core de celle qui conduit aux choses d'une utilité géné-

rale aux habitants d'une même commune, par exemple

les chemins qui mènent à une rivière, à l'église, à une
fontaine, à la grande route, etc.

Soit sous le rapport des charges imposées aux com-
munes, soit sous celui de la protection de l'administra-

tion contre les usurpations des particuliers, il importe
que l'on connaisse les chemins qui ont officiellement le

caractère de vicinalité publique , et qu'on les distingue

de ceux qui n'ont été établis que dans un intérêt privé.

L'administration a été chargée de rechercher les che-

mins vicinaux et de fixer leur largeur suivant les lo-

calités. En conséquence, il a été dressé un tableau des

chemins vicinaux pour toutes les communes : et c'est à

ces chemins classes que s'appliquent les règles de la vi-

cinalité. Les préfets peuvent, par un arrêté rendu sur

une délibération du conseil municipal, déclarer vici-

naux des chemins qui ne seraient pas compris sur le ta-

bleau général; il peut s'éclairer par tous les moyens
d'instruction qu'il juge convenables, tels que visites de
lieux, enquêtes, levées de plans, etc. L'arrêté du pré-
fet sur la vicinalité, peut être attaqué devant le ministre

de l'intérieur, et la décision du ministre peut l'être

devant le Conseil d'Ktat; le préfet peut lui-même rap-

porter son arrêté, qui, dans tous les cas, ne préjuge

rien sur les questions de propriété particulière.

Lorsqu'il s'agit d'ouvrir un nouveau chemin vicinal

,

ou de redresser la diiection d'un chtMnin existant, les

travaux sont autorisés par le préfet. S'il y a lieu , pour
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l'acquisition des terrains nécessaires, de recourir à

l'expropriation, les foi'mes sont plus simples et plus

expéditives que celles de l'expropriation ordinaire, en
ce que le jury, chargé de régler les indemnités, n'est

composé que de quatre jurés et trois suppléants, dési-

gnés par le tribunal: le juge reçoit les consentements

des parties, et son procès-verbal emporte translation

définitive de propriété. Les extractions de matériaux,

dépôts ou enlèvements de terre, occupations tempo-

raires de terrains, sont autorisés par le préfet; si l'in-

demnité n'est pas fixée à l'amiable, elle est réglée par

le (.'onseil de préfecture, d'après une expertise. Les pro-

priétaires ne peuvent plus, après deux ans de silence,

réclamer d'indemnité pour les terrains employés à la

confection des chemins vicinaux et pour extraction de

matériaux. En cas de changement de direction ou d'a-

bandon d'un chemin vicinal , hvs riverains de la partie

qui ne sert plus de voie de connnunication peuvent of-

frir de s'en rendre accjuéreurs, et d'en payer la valeur,

à dire d'experts. Tous les actes , ayant jiour objet exclu-

sif la construction, l'entretien et la ré|)aration des che-

mins vicinaux sont enregistrés moyennant un droit fixe

seulement d'un franc; et tontes les actions civiles rela-

tives à ces chemins sont jugées connne affaires som-

maires et urgentes.

Les communes contribuent, soit exclusivement, soit

avec une subvention, aux charges de construction et

de réparation des chemins; à cet égard, une distinction

est faite par la loi entre les cln-mins vicinaux ordinaires

et ceux de grande communication.
Les chemins vicinaux légalement reconnus sont à la

cliarge des comnHines; si leurs ressources ordinaires ne

suffisent pas, le conseil nninicipal, auijucl il n'est pas

nécessaire d'adjoindre dans ce cas li's plus imposés de

la commune, vote (ju'il y sera pourvu, ou bien à l'aide

de pi'cstations en nature, de la valeur de trois journées

de travail au |)lus, ou à l'aide de centimes spéciaux dont

\e nia.rimuni est decincj, en additiiui au principal des

contributions directes; il peut décider aussi que ces
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dent moyens seront employés simullanément. Tout ha-»

bitant, et chef de famille ou d'établissement, payant
des contributions directes, peut être appelé à, fournir

chaque année une prestation de trois jours pour chaque
personne et pour chaque homme valide, de dix-huit à

soixante ans , membre ou serviteur de la famille, et ré-

sidant dans la commune; pour chacune des charrettes

ou voitures attelées, et chacune de bêtes de somme, de

trait, de selle, au service de la famille ou de l'établisse-

ment dans la commune. La prestation est appréciée en
argent , d'après la valeur donnée annuellement à chaque
espèce de journée par le conseil général du départe-

ment; elle peut être acquittée en argent ou en nature,

au choix du contribuable; si elle n'a pas été rachetée en
argent, elle peut être convertie en tâches, d'après les

évaluations de travaux préalablement fixés par le con-
seil municipal. Si la commune, mise en demeure, n'a

pas voté ou employé les prestations et centimes néces-

saires , le préfet peut , d'office, l'imposer dans les limites

du maximum, ou faire exécuter les travaux. Lorsqu'un
chemin vicinal intéresse plusieurs communes, le préfet,

sur l'avis des conseils municipaux, désigne les com-
munes qui doivent concourir à la construction ou à
l'entretien , et la proportion dans laquelle chacune y
contribue.

Les chemins vicinaux les plus importants peuvent
être déclarés chemins vicinaux de grande conimutiication ,

parle conseil général, sur l'avis des conseils municipaux
et d'arrondissement, et sur celui du préfet; il est statué

de même sur leur direction , et la désignation des com-
munes qui doivent y contribuer. Le préfet fixe la largeur

du chemin, détermine annuellement la proportion de
l'entretien pour chafjue commune , statue sur les offres

des particuliers , associations ou communes. Ces chemins
peuvent recevoir des subventions sur les fonds départe-

mentaux, ce qui n'est accordé aux auti-es cluniiiis que
dans les cas extraordinaires. 11 est pourvu aux subven-
tions par les centimes facultatifs ordinaires et des cen-

times spéciaux votés chaque année par le conseil gén(?-
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rai. La répartition des.subventions est faite par le préfet.

Les coininunes acquittent les dépenses mises à leur

charge au moyen de leurs revenus ordinaires , et, en cas

d'insuffisance, au moyen de deux journées de presta-

tion , et des deuY tiers des centimes volés par le conseil

municipal , comme il a été dit ci-dessus. Les chemins
vicinaux de grande communication sont placés sous

l'autorité du préfet.

Laloi des finances détermine annuellement le wrt.r//7z«/w

des centimes spéciaux que les conseils généraux peuvent
voter pour toute espèce de chemins vicinaux. Les commu-
nes ne contribuent pas seules aux dépenses des chemins :

les propriétés protkictives de l'Ktat et de la couronne

y contribuent comme les propriétés privées : les particu-

liers, les établissements, la couronne ou l'Ktat peuvent

être imposés j)ar des subventions spéciales |)our les dé-

gradations habituelles ou temi)orairesdes chemins vici-

naux , causées par des exploitations de mines, carrières,

forêts ou entreprises industrielles; ces subventions, ac-

quittées en argent ou en prestations , sont exclusivement

affectées aux chemins qui y ont donné lieu; elles sont

réglées annuellement, sur la demande des communes,
par le conseil de préfecture, après expertise; elles i)eu-

vent aussi être déterminées par un abonnement réglé

par le préfet en conseil de préfecture.

Pour éviter les contestations sur la pro|)riélé des

chemins, la loi porte que les arrêtés du préfet portant

reconnaissanciî et fixation de la largeur d'un chemin vi-

cinal , attribuent définitivement au chemin le sol com-
pris dans ses limites; le droit des riverains se résout en
une indemniti'^ réglée à l'amiable, ou par le juge de
paix, sur ra|)porl d'experts. D'un autre côté, ({uand un
chemin a été reconnu et maintenu connue vicinal, il est

imprescriptible , c'est-à-dire que la possession n'en peut
faire accjuérir la propriété. Le sol des chemins appar-
tient aux conununes.
Les riverains ont été déclarés propriétaires des arbres

existants avant la révolution de 1780 sur les bords des

chemins vicinau.x , à moins que les communes ne justi-
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fient de leur propriété. Il est défendu de faire des plan-

tations sans maintenir entière la largeur des chemins.

11 n'est point nécessaire qu'il existe des fossés : les con-

seils municipaux peuvent en demander l'établissement,

selon les localités.

Tous les détails de surveillance et de conservation des

chemins vicinaux sont confiés aux préfets, qui doivent

faire des règlements fixant , dans chaque département,
le maximum de la largeur des chemins , les époques des

prestations en nature, leur emploi ou leur conversion
en tâches, ce qui est relatif à la confection des rôles, à

la comptabilité, aux adjudications et à leur forme, aux
alignements , aux autorisations de construire le long des

chemins, à l'écoulement des eaux, aux plantations, à

l'élagage, aux fossés , à leur curage.

La police des chemins vicinaux est attribuée aux
maires, qui peuvent rappeler les dispositions des anciens

règlements et faire eux-mêmes les règlements que les

circonstances rendent nécessaires ou convenables pour
assurer la propreté, la facilité, la sûreté des chemins.

Pour veiller à la conservation des chemins vicinaux, le

préfet peut nommer des agents voyers, dont le traite-

ment, fixé par le conseil général, est pris sur les fonds

affectés aux travaux. Ils prêtent serment, et dressent

procès-verbal des contraventions.

Quand il y a infraction à la loi ou aux arrêtés de l'au-

torité compétente, les tribunaux appliquent les peines

légales. Le juge compétent, en cette matière, est, en
général, le tribunal de simple police, à l'exception de
l'anticipation par plantation d'arbres, qui est réservée

à la juridiction des conseils de préfecture. Les contra-
ventions dont il s'agit ne sont réprimées et pu niescomme
telles qu'autant que les chemins ont été classés; les an-

ticipations ou dégradations des autres chemins ne sont

que des atteintes à la propriété privée, réprimées par
les tribunaux civils. Quand le chemin a été déclaré vi-

cinal , les habitants, agissant individuellement, ont le

droit de demander la lépression des anticipations, des

obstacles apportés à la circulation, etc., devant les tri*
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banaux comp(''tonts. Quant aux ([uestions de propriété

des chemins, elles ne peuvent être soutenues que par
la commune en corps, représentée par ses magistrats.

§ 2. De In voirie urbaine.

C'est surtout dans les réunions d'habitations qu'il

importe de maintenir la piopreté, la sûreté, la salu-

l)rité, la liberté de la circulation. Tel est l'objet delà
voirie urbaine, qui comprend les lues, places, quais et

promenades des villes, bourgs el villages; la propriété

de ces choses appartient aux communes, excepté lors-

qu'il s'agit des rues, places, quais, promenades servant

de continuation aux grandes routes; ce sont alors des

parties des grandes routes, à la charge de l'administra-

tion des ponts et chaussées , et sous l'empire de la grande
voirie. La plupart des règles sur les chemins vicinaux

s'appliquent aux rues et places de la voirie urbaine : il

y a de plus, à ce sujet, quelques règles spéciales con-

cernant l'ouverture, l'alignement et le pavé.

Les alignements pour l'ouverture d'une rue, pour l'é-

largissement d'une rue existante, ou pour tout autre

objet d'utilité publique, sont donnc'vs par les maires,
conformément aux plans dont les j)rojets ont été adres-

sés aux préfets, transmis avec leur avis au ministre de
l'intérieur, et ari'êtés en Conseil d'Ktat. C'est aussi ce

Conseil cpii statue en cas de réclamations par des tiers.

L'ouverture d'une rue ne peut avoir lieu (ju'après les

formalités préalables de la d('claralion d'utilité publique
(liv. V^^ p. 5.5). T. es règles de l'alignement sont ap[)licables

comme lorsqu'il s'agit de grande voirie, sauf qu'il

doit être demandé au maire et non au préfet ; pour at-

taquer la décision du mnire, on s'adresse d'abord au
])réfet, puis au ministre, enfin au Conseil d'Ktat. Dan.s

les endroits oii il n'a pas (mkvu'c ('!(' dressé de |)lan gé-

néi'al, les maires peuvent |)rovisoiremenl donner des

alignements.

Si un ifidividu , en ('levant un<" construction dans une
rue qui ne fait i)as partie de la giande voirie, n'a pas
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observé l'alignement, le maire lui signifie l'injonction

de démolir dans un temps déterminé, et de se confor-

mer à l'alignement; en cas d'inexécution, Iç contre-

venant est traduit devant le tribunal de police, qui pro-

nonce la démolition et l'amende. L'autorisation du
maire doit être obtenue toutes les lois qu'on veut placer

dans la rue un objet qui , faisant saillie
,
peut embarras-

ser le passage, ou nuire à la sûreté publique; l'autori-

sation du maire est toujours précédée de l'examen de

\architecte-voyer. Ordinairement il est perçu pour les

autorisations un droit, réglé, soit par les anciennes au-

torités provinciales, soit par une ordonnance royale,

appuyée sur une délibération du conseil municipal.

L'entretien du pavé est une dépense communale pour
les parties qui ne sont i)as grande route. Quand les re-

venus ordinaires d'une commune ne suffisent pas à l'é-

tablissement d'un nouveau pavé, et à son entretien , les

préfets peuvent en mettre la dépense à la charge des pro-

priétaires riverains, comme étant ceux qui profitent le

plus directement du pavé. Le pavage des rues qui font

partie de la grande route , est à la charge de l'Etat, ce

qui ne s'applique qu'à la chaussée, et" non aux revers;

l'autorité municipale peut ordonner le pavage des revers

des roules, mais aux frais de la commune.

CHAPITRE XI.

DES EAUX.

L'eau, considérée comme servant aux besoins ordi-

naires de la vie, appartient à tout le monde; chacun
peut puiser de l'eau dans une rivière, y laver son linge,

s'y baigner. Elle ne devient propriété parliculièreque par

le fait de celui qui la délient actuellement, ou par les li-a-

vauxdestinésà l'obtenir ou iaconserver,pare.\('niph'une

citerne, un étang, une fontaine jaillissante. La jouis-

sance de l'eau est surtout imporlanle si on la considère

comme servant à l'agricnllure, à fintluslrie, au trans-

port des personnes ou des marchandises; c'est à raison
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de ces grands intérêts que l'administration publique in-

tervient dans le règlement de l'usage des eaux.

L'administration est chargée delà police des eaux, et in-

vestie du soin de dii'iger, autant qu'il est possible, toutes

les eaux du territoire vers un but d'utilité générale. Ce
princii)e s'applique aux eaux non courantes comme aux
cours d'eau.

PREMIÈRE SECTION.

Des eaux non courantes.

Les étangs sont des propriétés privées : l'administra-

tion n'y intervient que pour fixer la hauteur des chaus-
sées , de manière à prévenir les inondations; cette fixa-

tion est faite par le préfet, (pii prononce aussi sur les

réclamations des propriélairesqui deniandenirélévation
ou l'abaissement de la chaussée. Si, par suite de l'ex-

haussement du déversoir au-dessus du point fixé, une
grande route a été inondée , c'est une contravention de
grande voirie, réprimée par le conseil de préfecture.

Lorsque les étangs peuvent occasionner des maladies

épidéïniques ou épizootiques, ((u'ils sont sujets à des

inondations qui envahissent les propriétés inférieures,

et cjue ces faits sont prouvés par dos procès-verbaux,

l'administration peut ordonner la suppression des

étangs.

Les grands lacs sont ordinairement du domaine pu-
blic et servent à la navigation. La pêche y est adjugée
au profit de l'État; les particuliers ne peuvent y faire

aucune prise d'eau, ni élever aucune usine sans auto-

risation. Quant aux marais, l'administration intervient

pour en faire effectuer le dessèchement {voyez p. 61 ).

La mer fait pai'lie du domaine publie poui* les parties

qui, à une certaine distance, avoisinent les côtes. Est

réputé bord ou rivag<* de la nier tout ce (|u'elle couvre
et découvre i)en(lant les nouvelles et |)leines lunes, et

jusc(u'oii le grand flot de mars peut s'étendre sur les

grèves. Il est défendu d'y faire aucune construction,
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aucun ouvrage qui puisse préjudiciel' à la navigation,

sous peine de démolition, de confiscation et d'amende.
Les terrains que la mer envahit et ceux qu'elle laisse à

découvert sont appelés lais et relais de la mer; le gou-

vernement peut les concéder, aux conditions qu'il juge

convenables, ainsi que le (\vo\\Ùl eudigeage , c'est-à-dire

celui qu'a un particulier d'acquérir les parties du rivage

qu'il peut soustraire aux eaux de la mer, au moyen de
digues ou autres travaux entrepris ou maintenus à ses

frais. — Les plantes maritimes connues sous le nom de
varech ou de goesmon , sont utiles à l'agriculture , à l'in-

dustrie et à la conservation du poisson. Les préfets

sont chargés de déterminer, par des règlements , tout ce

qui est relatif à leur récolte [voyez liv. !«'', p. 86).

DEUXIÈME SECTION.

Des cours d'eau.

Les cours d'eau naturels sont les sources , ruisseaux

,

rivières , fleuves : ceux qui proviennent du travail de

l'homme sont les canaux. — Les cours d'eau naturels

se divisent en deux grandes classes, ceux qui sont pro-

pres à la navigation des bateaux, ou seulement au
transport des bois, rivières navigables on flottables , ils

appartiennent essentiellement au domaine public; et

ceux qui ne sont ni navigables ni flottables: ces derniers

n'appartiennent pas, à proprement parler, aux particu-

liers, qui en ont plutôt la jouissance, sous des conditions

fixées par les règlements, et sous la direction de l'admi-

nistration; ils restent dans une espèce de communauté
publique, résultant de leur nature et des services qu'ils

rendent à la société. Les simples ruisseaux sont consi-

dérés comme un accessoire du terrain, et appartien-

nent au propriétaire du fonds. Les canaux, qui rompren-
nent non-seulement le volume d'eau, mais le lit et les

bords, appartiennent à l'État ou auv |)nrticu]iers, selon

qu'ils ont été créés dans l'intérêt publie, ou dans un
intérêt privé, pour servir à l'irrigation ou au dessèche-
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ment, ou pour conduire vers une usine un cours d'eau

qui doit en être le moleur. Les canaux construits pour
Ja navigation peuvent appartenir à des particuliers

s'ils leur ont été concédés, à perpétuité, ou pour un
temps, par l'État; mais cette concession ne doit être

considérée que connue celle des profits à relirci* du ca-

nal : les concessionnaires ne sont j)as autorisés à dispo-

ser du canal , à en changer la destination; le canal lui-

même demeure voie publique ; et toutes les questions de

grande voirie qui s'élèvent à son occasion sont jugées

par le conseil de prélecture.

§ l*^"". Des cours d'eau nmi^ahles ou flottables ;

des chemins de halage et des ports.

Une rivière est navigable quand elle peut servir au

transport des personnes ou des marchandises, quand

elle peut être parcourue par des bateaux, dansun espace

assez considérable pour faire roHice de chemin, et ser-

vir de véhicule de transport. Une rivière est flottable

(juand elle a assez d'eau pour transporter des morceaux

de bois conHés ii son courant; si ces bois sont réunis,

et liés ensemble, ils lorment des trains ou radeaux,

montés et conduits par des mariniers : s'ils sont jetés

isolément dans le courant, et seulement surveillés, du

bord
,
pour qu'ils n'encombrent pas le cours de l'eau et

ne soient pas soustraits par la malveillance, ils consti-

tuent le //o//<^/^'t' à bûciies j)erdues. Quand il s'élève du

doute, c'est le pouvoir administratif qui décide si une

rivière est navigable et flottable, ou (piel est le point où

la navigabilité commence; cette fixation se lait par une

ordonnance royale précédée d'une enquête. 11 faut

aussi une ordonnance pour rendre, à l'aide de certains

travaux, une rivière navigable, et la faire passer dans

le doniaine public : dans ce cas, il y a lieu d'indemniser,

en suivant les formes de l'indeumilé en cas d'expropria-

tion , les riverains pour la peile de leur droit de pêche,

pour l'établissement du chemin de hallage, enfin pour

la dépossession de tout ce qui constituait à leur profit

de véritables droits

.è^
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Les travaux nécessaires à l'établissement de la navi-

gabilité sont adjugés par l'administration des ponts et

chaussées, et les dépenses supportées par l'État. Quant
aux dépenses d'entretien , il y est pourvu au moyen d'un

droit de navigation. Si les travaux servent à la fois à la

navigation et au roulement d'une usine , ils sont payés,

dans une proportion fixée adminislrativement, par le

trésor public et par les propriétaires; cela s'entend des

levées, barrages, digues, écluses, et même du curage
des cours d'eau. Lorsqu'une rivière est flottable seule-

ment à bûches perdues, le droit de pêche reste aux ri-

verains
,
qui , en échange, sont chargés de l'entretien de

la rivière.

La loi défend tout ce qui pourrait diminuer la masse
d'eau nécessaire à la navigation, ou gêner le passage des

bateaux; ainsi elle défend de détourner l'eau, d'en af-

faiblir le cours par des ti'anchées, fossés ou canaux, de

construire sans autorisation aucun moulin, batardeau,

écluse, etc. Ceux qui ont obtenu l'autorisation, doivent

tenir en bon état les digues, chaussées, épanchoirs ou
perluis servant au passage des bateaux, radeaux et bois

mis à flot ; les personnes qui dirigent les usines , ou leurs

l)réposés , doivent déboucher les pertuis dès que les

bateaux ou bois se présentent au passage, et aussi faci-

liter la remonte des bateaux. Le passage a lieu gratui-

tement; mais quand il en résulte la nécessité de sus-

pendre les travaux de l'usine pour manque d'eau, il est

dû aux propriétaires de l'usine une indemnité de chô-

mage. 11 est défendu, sous peine de poursuites devant
le conseil de préfecture , de jeter dans les cours d'eau au-

cune ordure et immondice, aux riverains mariniers et au-

tres de faire enlever les pierres, terres, bois, pieux, dé-

bris et autres empêchements , étant de leur fait et à leur

charge, dans le lit des rivières, aux riverains de faire

aucuns travaux, même défensifs, sans autorisation.

Les cours d'eau navigables et flottables faisant partie

de la grande voirie, les contraventions connnises dans

leur courant, sur leurs rives ou sur le chemin de ha-

lage, sont jugées par le conseil de préfecture, et consla-

14



'l[\1 LIVRE DEUXIÈME.

técs par ks agents de la grande voirie, y compris les

inspecteurs de la navigation. Tontes les questions de

propriété et d'indemnité élevées entre particuliers, sont

de la compétence des tribunaux.

Le trésor public perçoit deux espèces de droits sur les

cours d'eau navigables; d'abord le droil àc navigation y

dont le tarif varie pour chaque fleuve , rivière ou canal;

puis le droit de passage d'eau
, qui frapj)e sur tous les

bacs et bateaux établis pour la traverse des fleuves, ri-

vières ou canaux navigables. T.a loi détermine, quant

aux droits de navigation, les marchandises qui y sont

sujettes, les bateaux qui en sont exemptés , le mode de

constater la charge des bateaux et de percevoir le droit

selon les distances parcourues , les formes à suivre par

ceux qui veulent ne payer les droits qu'à l'arrivée. Le
droit est perçu par l'achninistralion des coïitributions

indirectes; les contraventions sont punies d'amendes

dont les |)ropriétaires de bateaux répondent; s'il y a

contestation sur le fond du droit de navigation, elle

est jugée comme les affaires ordinaires des contribu-

tions indirectes {voyczVw. P'^,p. 109).

L'établissement des chemins de halage et des ports a

pour but de laisser sur Icî) rives un espace libre pour le

passage des hommes et des bêtes de somme (jui tirent

les bateaux, et des endroits propres à déposer les mar-

chandises lors du débarquement et de rembarquement.

Les propriétaires des héritages aboutissant aux rivières

navigables doivent laisser, le Jong des bords, vingt-

quatre pieds au moins de place en largeur pour le trait

des chevaux. Ils ne peuvent planter d'arbre, ni tenii* de

clôture ou de haie à moins de trente i)ieds du côté que

les bateaux se tirent et d(; dix pieds de l'aulre bord;

l'administration ptnit restreindre la largeur quand il y
aurait dommage trop giand i)our les riverains, et pourvu

que la navigation n'en souffi'e j>as.

Quand il s'agit de l'établissement de la navigabilité

dans une rivière jusqu'alors non navigalile, il est payé

aux riverains une indemnité proportionnée au dom-

mage, et estimée par le conseil de préfecture. Quand il
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s'élève une difficulté sur le point, de savoir où est le

point de départ pour calculer la largeur du chemin de

iialage, c'est une question de délimitation et de pro-

priété dont la connaissance appartient aux tribunaux :

elle est jugée après expertise. — Le chemin de lialage

doit exister même sur les rivières seulement flottables :

il n'est que de quatre pieds sur les rivières qui ne sont

flottables qu'à bûches perdues. Il a été déclaré dû par

les lies qui se trouvent dans les rivières navigables ou

flottables ; il n'est pas certain qu'il le soit par les ca-

naux de navigation.

La détermination des rives, la largeur et les mo-
difications ou déplacements des chemins de halage,

sont réglés par les préfets, dont les arrêtés, à ce sujet,

peuvent être attaqués devant le ministre.

Le passage devant rester libre , le propriétaire ne
peut faire aucune construction, plantation , etc. , dans

les limites du chemin, ni sans demander l'alignement :

on suit , dans ce cas , les règles de la grande voirie. Les
bateliers seuls ont droit de passer et de conduire des

bêtes de somme sur le chemin de halage pour le service

de la navigation. Les pêcheurs ne peuvent se servir du
marche-pied que comme les autres navigateurs, et seu-

lement pour tirer, mais non pour déposer et faire sé-

cher leurs filets, ou les retirer et préparer, ce qu'ils ne
peuvent exécuter qu'en traitant avec les propriétaires.

Le terrain soumis à la servitude de halage appartient

toujours au propriétaire : celui-ci profite des accroisse-

ments de terre apportés par les eaux; mais d'un autre

côté, si les eaux lui enlèvent du terrain, la servitude

s'étend sur ce qui reste , la largeur fixée devant toujours

demeurer libre pour la navigation , (juel que soit le chan-

gement survenu aux rives. La servitude cesseavec la na-

vigabilité de la rivière. Les réparations du chemin de

halage sont à la charge de l'État.

Les ports sont des lieux destinés à l'embarquement

,

au débarquement et au déi)ôl des marcliandise>; ils ap-

partiennent au domaine public, et sont régis par les lois

de la grande voirie et par des règlements locaux.



244 LIVRE DEUXIEME.

Les sources d'eaux salées sont soumises à un régime
exceptionnel; elles ne peuvent être exploitées (jifen

\erlu d'une permission de l'admitiistration.

§ 2. Des cours cVcau non navigables.

Ils sont sj)écialement consacrés à l'usage des rive-

rains
,
qui doivent se conformer aux règles du droit civil

(liv. m, l'^part.). Quand il ne s'agit que de l'intérêt privé

des parties, et non de ce qui peut toucher aux intérêts gé-

néraux de l'agriculture, de l'industrie, le mode d'usage

des eaux est réglé par les tribunaux qui doivent, dans

tous les cas, observer les règlements particuliers et lo-

caux. Indépendamment du règlement des eaux entre

les particuliers, l'administration a le droit et le devoir

de prescrire les mesures propres à faciliter l'écoulement

des eaux, à prévenir les inondations, en fixant la hau-

teur des barrages , en élevant des digues, en curant ou

creusant le lit.

Les dépenses de curage et d'entretien des ouvrages

existants sont supportées par les riverains, d'après les

usages locaux ou les règlements administratifs appli-

qués par les préfets. Si l'usage ou l'application des règle-

ments éprouvent des difficultés, ou si des dispositions

nouvelles sont nécessaires, il y est pourvu par le roi au

moyen d'un règlement d'administration publique, de ma-
nière (|uc la part de chaque imposé soit proportionnée à

l'intérêt qu'il a dans les travaux. On doit procéder de

même si, au lieu de répai'er ou entretenir, il s'agit de

construire des ouvrages nouveaux.

Les fonds nécessaires aux réparations, entretiens ou
constructions, sont répartis au moyen de rôles rendus

exécutoires par les préfets, et recouvrés comme les con-

tributions directes; les réclamations sont j)orlées au con-

seil de préfeclure,qui juge sauf recours au Conseil d'tlal.

§ 3. Des usines sur les cours d'eau.

L'établissement des usines mises en mouvement par

les cours d'eau ne peut être abandonné à la volonté des

|)arliculiers ; car la concurrence aurait bientôt appau-
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vri les eaux et détruit les services qu'elles rendent à

l'industrie. 11 faut que l'autorité intervienne, et qu'elle

combine l'existence des usines avec les besoins de la

navigation, et avec les besoins , les droits et les intérêts

des riverains.

Les autorisations de construire des usines, sur un
cours d'eau quelconque, doivent être accordées par une
ordonnance du roi

,
précédée d'une information admi-

nistrative sur les avantages et les inconvénients de l'éta-

blissement projeté , c'est-à-dire de l'avis motivé des in-

génieurs des ponts et chaussées et d'une enquête de

commodo et incommodo. Les tiers qui souffriraient un
préjudice d'un établissement même autorisé, pour-

raient, devant les tribunaux, réclamer une indemnité :

mais le pouvoir judiciaire ne peut ordonner aucune mo-
dification dans les travaux autorisés; ce droit n'appar-

tient qu'à l'administration. L'autorisation royale est

nécessaire pour apporter des modifications à une usine

existante. L'opposition à une ordonnance autorisant

l'établissement ou la modification d'une usine, est reçue
devant le Conseil d'État.

Une usine construite sans autorisation, peut être sup-
primée. L'administration doit visiter les rivières et ca-

naux, et ordonner, dans le mois, la destruction des
usines, moulins ou chaussées qui ne reposeraient pas
sui' un titre légal; on comprend que l'administration

peut ne pas agir immédiatement : elle ne doit même
user de la rigueur de son droit que lorsque l'existence

<les usines présente de graves inconvénients; les pro-
priétaires, avertis, doivent se hâter de demander une
autorisation. — Le préfet dresse un état des usines au-
torisées qui deviennent nuisil)les à la navigation ; Tad-

ministration supérieure peut en ordonner la démo-
lition , sauf indemnité, à moins que l'autorisation

n'ait contenu la réserve de ce cas, comme cela se fait

oi-dinairement. 11 y a encore lieu à la suppression lors-

que l'usine cause aux voisins des débats considérables,

auxquels on ne peut remédier, soit par des modifica-

tions à l'usine, soit par des travaux définitifs.

11.
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Quand une usine est établie sur un cours d'eau na-

vigable f.n flottable , sa suppression pour défaut de
titre ou pjar défaut de conformité aux conditions de
l'autorisation, peut être prononcée par le conseil de
préfecture; si le cours d'eau n'est pas navigable, la

suppression est ordonnée par le préfet. Hors de ces cas,

l'usine construite en vertu d'une ordonnance du roi ne
peut être supprimée que par une autre ordonnance,
rendue après requête, et susceptible d'opposition de-

vant le Conseil d'État.

§ 4. Des canaux y ponts et bacs.

Les canaux destinés à la navigation sont assimilés aux

grandes routes, pour leur construction, entretien et

police. Ils ne peuvent être construits qu'en vertu d'une

loi ou d'une ordonnance royale , et d'après toutes les

formalités de l'expropriation, appliquées à tout ce (jui

est nécessaire à la confection et au service du canal. Les

canaux donnent lieu à un droit de péage qui devient

une source de revenu i)ublic; le gouvernement peut

aussi, pour ne pas faire les avances des sommes néces-

saires à la construction, appeler des capitalistes qui se

chargent de tous les achats et travaux, moyennant la

perception de droits à eux abandonnés pendant un cer-

tain temps, à l'expiration duquel l'Ktat entre en posses-

sion du canal et de ses produits. Ces concessions se font

ou par des traités à l'amiable, ou par des adjudications

au rabais, avec publicité et concurrence, et à charge par
les soumissionnaires de déposer , entre les mains du re-

ceveur général , une somme fixée par l'administration

et servant de cautionnement. L'adjudication n'est défi-

nitive pour l'administration (jue (juand elle a été ap-

prouvée par une loi ou par une ordonnance, selon la

distinction tracée j)()ur les travaux d'utilité publique
{voyez p.55).L'exproprialion des terrains nécessaires est

poursuivie , et le péage est perçu j^ar les concessionnai-

res, connue étant subrogés aux droits de l'État. Les in-

génieurs des ponts et chaussées sent chargés des tra-
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vaux préparatoires, de la surveillance de rexéculion de
ceux qui se font au compte de l'État, et de la réception

des ouvrages terminés. Les règles relatives à la grande

voirie s'applitpient aux canaux de navigation : les con-

traventions qui s'y commettent sont constatées, pour-

suivies et jugées de la même manière.

Les canaux d'arrosement ou d'irrigation apportant
une modification importante à l'usage de l'eau, ne peu-
vent être établis qu'en vertu d'une autorisation. Si le ca-

nal doit être fait par des particuliers qui concèdent en-

suite l'eau , moyennant un droit , aux propriétaires qui

en ont besoin, l'autorisation doit être accordée par une
ordonnance du roi. Si c'est l'administration qui veut
construire le canal comme objet d'utilité publique , les

dépenses de construction et d'entretien devant être sup^

portées par les propriétaires intéressés , une pareille

charge ne peut être imposée qu'en vertu d'une loi. L'ad-

ministration a la haute police de tous les canaux d'irri-

gation; elle peut ordonner les mesures réglementaires

qui y sont relatives, telles que le curage.

L'autorisation administrative est nécessaire aux ca-

naux ou prises d'eau pratiqués pour l'usage des usines :

elle n'est accordée qu'après une enquête. Un canal de
cette nature, creusé latéralement à la rivière dont il

emprunte l'eau , est soumis à la police de l'administra-

tion : l'autorisation ne rend pas propriétaire du terrain

qu'il occupe depuis la prise d'eau jusqu'à l'endroit où il

rend les eaux à la rivière; le maître de l'usine doit donc
traiter avec les propriétaires du terrain à occuper par
le canal : mais ensuite il est maître du canal et de ses

bords, et y exerce exclusivement tous les droits de pro-
priété, pêche, prise d'eau, etc.

C'est à l'aide de canaux que s'opère le dessèchement
des marais (liv. \^% p. 61). Les canaux de dessèchement

,

quand l'Étal ne demeure pas propriétaire des terrains,

appartiennent aux propriétaires intéressés, qui seuls en
jouissent et peuvent s'opposer à ce que d'autres y éta-

blissent aucun ouvrage. En compensation de ces avan-

tages , il y a des charges , imposées duns des vues d'iolc-
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i'êt général. Un règlement , arrêté en Conseil d'État , sur
le rapport du ministre, la proposition du préfet, et l'a-

vis des syndics, des propriétaires et de la commission de
dessèchement , fixe les contributions nécessaires aux dé-

penses d'entretien , et nomme une commission de pro-
priétaires pour les faire exécuter. Les conseils de pré-
fecture connaissent de la réparation des dommages
causés, et des difficultés relatives au mode de réparti-

tion de la cotisation. Les contraventions sont réprimées
par les tribunaux.
Ponts et bacs.— Les ponts, exécutés comme les autres

travaux publics , sont à la charge de l'État ou des com-
munes , selon qu'ils sont destinés au service des grandes
routes ou des chemins vicinaux. Les frais de construc-

tion peuvent se couvrir au moyen d'un péage que le

gouvernement peut concéder temjmrairenu'ut , à la con-

dition qu'à l'expiration du temps fixé, l'État sera proprié-

taire du pont. Les ponts sont soumis aux règles de la

voirie comme les routes dont ils font partie.

Les bacs et bateaux servant à transporter les person-

nes et les marchandises d'un borda l'autre d'une rivière

navigable ou non, sont régis par les agenlsdel'adminis-

tration publique, comme servante la viabilité, et inté-

ressant la sûreté générale. Quand un passage d'eau n'est

pas nécessaire au service public , il peut être abandonné
aux communes si elles consentent à s'en charger ; l'Etat

ne doit pas le garder à son com|)te si les j)roduits sont

insuKisants j)our subvenir ii l'entretien. — Un particu-

lier peut avoir des bacs et bateaux destinés à son usage

ou à l'exploitation de sa propriété; mais une autorisa-

tion lui est nécessaire et ne doit lui être accordée qu'a-

près que la destination des bateaux a été vérifiée, et

qu'il a été prouvé ipTils ne peuvent luiire à la naviga-

tion. Les bateliers pêcheurs peuvent aussi conduire eux-

mêmes leurs barques ou balelets destinés au service de

la marine ou de la pêche, mais à condition de ne pas les

employer à établir un passage à h(Uire <'t lieu fixes.

L'exploitation des bacs est mise en adjudication publi-

que, qui contient les conditions, et un tarif des droits
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de passage arrêtés par une ordonnance royale; lescon-
teslalions sur son interprétation sont jugées par les con-
seils de préfecture. Les adjudicataires et leurs préposés

sont obligés de passer tous ceux qui se présentent, au
prix du tarif; s'ils demandent plus, le juge de paix les

condamne à la restitution et à une amende : ils sont

même traduits devant les tribunaux correctionnels
,

quand l'exaction a été accompagnée de violences ou in-

jures. Les adjudicataires répondent des condamnations
de leurs employés; en cas de récidive , il y a lieu à desti-

tution par le préfet , et à résiliation du marché , sans in-

demnité. Le refus des droits dus est puni de la même
manière que l'exigence de ce qui n'est pas dû. Si le con-

damné ne paie pas les condamnations pécuniaires pro-

noncées contre lui , ou ne donne pas une caution solva-

ble, sa voiture, ses marchandises et ses chevaux sont

saisis. Les fonctionnaires publics , désignés par les lois,

ou dans les conditions de l'adjudication, sont dispensés

du paiement des droits
,
quand ils voyagent pour l'exer-

cice de leurs fonctions. Les règles du péage des bacs

s'appliquent à celui des ponts. Les préfets ont sous leur

direction, sans préjudice de la surveillance municipale,

les opérations relatives à l'administration , à la police,

à la perception des droits de passage sur les fleuves, ri-

vières et canaux.

CHAPITRE XIÏ.

DES TRAVAUX PUBLICS ET MARCHÉS DE FOI R.MTt'RES.

La loi n'a point défini ce qu'il faut entendre par tra-

vaux publics. On donne ce nom aux travaux d'un intérêt

assez général pour appeler l'intervention du gouverne-

ment, et nécessiter de sa part une adjudication , une

concession , une autorisation, un règlement d'adminis-

tration publique.
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PREMIÈRE SECTION.

Travaux confiés à l'admiDistration des ponts et chaussées.

Ces travaux sont les plus importants , et les principes

qui les régissent s'appliquent, en général , aux différen-

tes espèces de travaux publics. Nous parlerons d'abord

des dépenses, de la jîréparation et du mode de confec-

tion des travaux, ensuite de leur exécution , des droits

et obligations des entrepreneurs. j\lais , auparavant,

nous devons indiquer rapidement la composition de

l'administration des ponts et chaussées. Elle a , à sa tête

,

un directeur général, relevant du ministre des travaux

publics et du commerce. Le corps des ingénieurs se re-

crute parmi les élèves {voyez p. 154), qui à leur sortie de

l'école,deviennent ingénieurs ordinaires et aspirants, et

résident, aux lieux indicjués par le directeur général ; \\\\

ingénieur en chef réside au chef-lieu ; il y a aussi des in-

génieurs en chef pour les services extraordinaires ; leur

résidence est fixée par le directeur général. Des inspec-

teurs divisionnaires sont répartis , selon les besoins
,
par

un règlement d'administration publique. Enfin les in-

specteurs généraux résidentà Paris, et peuvent recevoir

des missions d'inspection extraordinaire. Les ingénieurs

préparent, surveillent, font exécuter et reçoivent les

travaux : les insj)ecteurs surveillent les travaux et les

agents de l'administration. Les inspecteurs généraux

réunisà v\m\ insiiccteurs divisionnaires, appelésà lourde

rôle, forment à Paris, le conseil général des ponts et

chaussées. 11 examine toutes les parties de l'administra-

tion , d'après le renvoi qui lui est fait par le directeur

général. Les projets de travaux qui peuvent avoir de

rinlluence sur la défense militaire du royaume sont

examinés sur les lieux, puis soumis à différents conseils

et comités, et enfin discutés pai* une commission mixte

des travaux publics, composée de trois conseillers d'état,

deux inspecteurs généraux du génie militaii>e, un ins-

pecteur général des ponts et chaussées, un inspecteur
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général, membre du conseil des travaux maritimes, un
secrétaire-archiviste. Si le ministre auquel une décision

de la commission est adressée n'y adhère pas , Taffaire

est réglée définitivement, en conseil des unnistres, parle

roi.— Les agents de l'administration, placés sous les or-

dres des ingénieurs sont : les conducteurs des ponts et

chaussées y chargés d'aider les ingénieurs dans leurs opé-

rations, de surveiller et de contrôler, sous leui's ordres,

tousles travaux ; \GS,piqueurs, chefs d'ouvriers ; ces agents

sont assermentés et peuvent constater les contraven-

tions; ]es, cantonniers, ouvriers stationnaires sur les rou-

tes, assujettis à un travail habituel d'entretien. L'admi-
nistration a encore des gardes-écluses, des gardes-digues,

des gardes-marais , des gardes-ponts à bascule.

§ l^'". Des dépenses , de la préparation et du mode de
confection des travaux.

En général , les travaux publics ne doivent être or-

donnés que lorsque les dépenses en ont été assurées

d'avance. Elles sont votées
, pour les travaux entière-

ment à la charge de l'État, par le budget annuel déli-

béré par les Chambres, ou ])ar des allocations extraor-

dinaires. Afin de donner aux grandes entreprises une
impulsion plus vive et une suite plus assurée, il a élé

créé , en dehors du budget ordinaire de l'État, un fonds

extraordinaire affecté à l'exécution des travaux publics.

Les travaux dont la dépense est imputée sur ce fonds,

doivent être autorisés par des lois spéciales énonçant la

dépense totale des travaux, et les sonnnes qui pourront

y être employées. Chaque année, il est annexé au bud-

get général un budget extraordinaire des travaux pu-

blics, et il est rendu aux Chambres un compte paiticu-

lier des travaux exécutés en vertu de ces dispositions.

Des fonds accordés par les lois des finances ordinaii-es,

une partie s'applique aux travaux neufs et de grosses

réparations, une autre aux tiavaux d'entretien et de

répartitions ordinaires : la répartition et la sous-répai'-

tition des premiers sont faites par le diiccteur général



2()1 LIVRE BEUXIFME.

des ponls et chaussées; la sous-répartition des seconds

est faite par un conseil local
^
présidé par le préfet et

composé de l'inspecteur divisionnaire, de l'ingénieur

en chef, et de deux membres du conseil général du
département, désignés par le ministre : les ingénieurs

ordinaires n'y sont admis qu'avec voix consultative.

Lorsque les départements et les communes entrent en

partage de la dépense des travaux qui doivent leur pro-

fiter, les sommes sont votées par les conseils généraux

et municipaux. Leur coopération n'est pas purement
volontaire : la mauvaise volonté, des rivalités, des inté-

rêts malentendus pourraient paralyser, par l'insuffi-

sance des ressources , des entreprises utiles. Quand l'ou-

verture d'un canal de navigation , le perfectionnement

de la navigation d'une rivière, l'ouverture d'une grande

route, la construction d'un pont doivent donner plus de

valeur au territoire d'un ou plusieurs départements,

ceux-ci doivent contribuer aux dépenses, par des votes

de centimes additionnels, déterminés par des lois spé-

ciales, mais sans pouvoir excéder la moitié des dépen-

ses : le reste est fourni par l'État. S'il s'agit de canaux
,

routes ou ponts d'un intérêt local ; les départements

,

les arrondissements, les communes contribuent, selon

les degrés d'utilité respective , dans des proportions dé-

terminées par une loi spéciale : le gouvernement n'est

pas tenu de donner des fonds.

Les particuliers eux-mêmes peuvent être obligés de

contribuer aux dépenses des travaux dont ils profitent.

Ainsi la dépense des digues contre la mer, contre les

ileuves, rivières ou torrents, est supportée par les pro-

priétés protégées , dans la proportion de leur intérêt

aux travaux, sauf les secours que le gouvenuMuent peut

accorder; de mênu' , si des liavaux donnent à des pro-

priétés une augmentation notable de valeur, les parti-

culiers peuvei\l êln; obligés à payer une indemnité ((ui

peut s'élever à la moitié des avantages procui'és; ces me-

sures sont laissées à la prudeiuu^ du gouvernement.

La voie des concessions j)ermet à l'Klat de faire de

grands travaux sans dcbourbcr des a\anccs considc-
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rables; elle consiste à accorder, à perpétuité ou pour
un temps, à l'entrepreneur des travaux, une indemnité,
un droit que lui paient ceux ((ui en profitent. Ce système
est suivi j)our les ponts et les canaux; il ne l'est pas

pour les routes, les péages et barrières ayant été jugés

trop incommodes pour la circulation. 11 l'est aussi pour
les chemins de fer; toutefois les grandes lignes de com-
munication de ce genre paraissent, dans la pensée de

Fadministration, devoir être établies par l'État lui-

même, et non abandonnées à la spéculation particulière.

Les concessions de travaux publics se font, soit de gré

à gré entre le gouvernement et le concessionnaire, soit

par voie d'adjudication publique au rabais; le tarif des

droits à percevoir par le concessionnaire est établi

par ordonnance royale. La concession doit être ap-

prouvée en forme de loi
,
quand elle rentre dans l'un

des cas où l'utilité publique est déclarée législative-

nient. Les concessionnaires sont obligés d'exécuter les

travaux conformément à ce qui a élé convenu , de les

entretenir et de les livrer en bon état; les ingénieurs

des ponts et chaussées en foîit la réception , après les

avoir éprouvés. Les contestations entre l'administration

et les concessionnaires sont jugées par le conseil de pré-

fecture, sauf recours au Conseil d'État.

Lorsque la dépense des travaux à exécuter par l'État

est assurée , le ministre arrête la création de ces travaux

,

après une enquête, et détermine le mode d'exécution.

Si l'estimation des travaux à faire n'excède pas 5,000 fr.,

ils peuvent être immédiatement approuvés par le préfet;

au-dessus, l'approbation est donnée par le conseil gé-

néral des ponts et chaussées. Les préfets approuvent
cha(pie année les projets et passent les adjudications des

travaux d'entretien ou de réparation ordinaires.

L'exécution se fait j)ar rriric ou par des marches : nous

traiterons plus loin du nuxie des marchés faits par le

gouvernement. Quand l'exécution est par régie , les tra-

vaux se font au moyen d'agents de l'adnnnislration
,

opérant pour son compte ; tantôt <les régisseurs spé-

ciau.\ sont mis à la tête des travau.x : laotôl les ingé^

15



2^4 LIVRE DEUXIÈME.

nieiirs eux-mêmes organisent les ouvriers et les trans-

ports
,
passent les inarehés, paient les salaires.

§ 2. De l'exécution des travaux y des droits et obligatiotis

des eiitrepreii cu rs.

L'entrepreneur de travaux publies est obligé de faire

exéeuter par lui-même, sous peine de résiliation de son
contrat. 11 doit, en conséquence, avoir des préposés

I)robes et intelligents
,
placer et entretenir constamment

sur les lieux des ouvriers en nombre suffisant ; obtenir

une autorisation quand il veut s'éloigner pour affaires

relatives à son marché , et, dans ce cas, se faire rempla-
cer par un représentant capable, muni de pouvoirs suf-

fisants, pour que le travail ne souffre pas; avertir les

ingénieurs des usurpations ou contraventions qui se

connnettent sur les travaux. L'ingénieur a la haute sur-

veillance sur les agents et ouvriers de l'entrepreneur;

il peut en exiger le changement ou le renvoi pour insub-

ordination, incapacité ou défaut de probité.

L'administration supérieure, en approuvant une ad-

judication, peut y ordonner des changements, et l'ad-

judicataire est obligé de s'y soumettre, à moins (ju'il

n'en l'ésulte une différence de plus d'un sixième, en

plus ou en moins. En cas de réduction , il ne peut récla-

mer aucune indenmité pour les bénéfices qu'il aurait

pu faire. Les changements qui seraient ordonnés pen-

dant le cours des travaux, doivent l'être par écrit, et

se font sous la responsabilité de l'ingénieur. Si des tra-

vaux non prévus sont jugés nécessaires, au moment de

l'exécution, les prix sont réglés d'après ceux de l'adju-

dication et conq)aralivement aux ouvrages les plus ana-

logues , sinon par expertise. Si l'entrepreneur n'accepte

pas les nouveaux travaux, cl il peut les refuser s'ils

excèdent le sixième du prix total, il en est fait une ad-

judication pa^ticulièie.

L'entrepreneur fait faire
, par ses ouvriers et agents

,

la pose et remi)loi des matériaux : il paie ceux qu'il

emploie; il su]»porte les parles, et ne peut réclamer
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aucune indemnité, à moins qu'il n'y ait eu force ma-
jeure constatée dans les dix jours. Lorsqu'il y a lieu à
l'exercice d'une servitude sur les propriétés particu-

lières, pour extraction de matériaux, établissements de
chantiers, de chemins, etc. (liv. P% p. 64) , c'est Fentrc-

preneur qui paie l'indenmité due aux propriétaires lésés.

Quand il y a nécessité d'extraire des matériaux ailleurs

qu'aux endroits indiqués d'avance, les ingénieurs éta-

blissent les nouveaux prix d'extraction et de transport;

si l'entrepreneur n'accepte pas, l'administration peut
faire de cette extraction l'objet d'un marché à part.

C'est le conseil de préfectuie qui prononce sur les in-

demnités dues aux particuliers pour la confection d'ou-

vrages
,
quand les dommages procèdent du fait de l'en-

trepreneur. Si l'acte émane de l'administration, il faut

demander la réparation à l'administrateur qui l'a or-

donné, sinon, s'adresser à son supérieur. — Les maté-
riaux fournis par l'entrepreneur doivent être de bonne
qualité, de la dimension requise par le projet, travaillés

et placés d'après les règles de l'art; les dimensions, tou-

tefois, peuvent être changées, avec l'autorisation del'in-

génieur, sans changement de prix à l'égard de l'entre-

preneur.

Le contrat passé avec l'entrepreneur peut être résilié

dans plusieurs cas. L'administration se réserve le droit

de faire cesser le marché en ordonnant la cessation ou
la suspension indéfinie des travaux; l'adjudicataire ne
peut alors réclamer autre chose ([ue le prix des ouvrages
exécutés. Lorsque l'ouvrage languit de manière à faire

craindre des retards préjudiciables, le préfet ordonne
l'établissement d'une régie aux frais de rentrcproneui'

,

si , à une épocpie fixée, il n'a pas satisfait à ce qui lui a

été prescrit; il en est rendu compte au directeur général,

qui peut, selon les circonstances, ordonner la continua-

tion de la régie, ou prononcer la résiliation et oidoimer

une nouvelle adjudication. Si, dans le cours des tra-

vaux, le prix des matériaux ou de la main d'œuvi'e di-

minue notablement, Tadministration peut proposer à

l'entrepreneur une réduction de i)ri.\, et résilier en cas
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de refus ; l'entrepreneur a la même faculté pour le cas

d'augmentation. La mort de l'entrepreneur fait résilier

le marché; l'administration paie à ses héritiers la valeur
des ouvrages faits et des matériaux préparés, s'ils

peuvent être utiles ; elle acquiert aussi les outils et us-

tensiles.

L'ingénieur en chef peut faire, sans aggraver les

charges de l'entrepreneur , des règlements pour le bon
ordre et l'exécution des travaux. L'ingénieur ordinaire

intervient pour recevoir les matériaux; s'il les refuse,

l'entrepreneur doit les remplacer. En cas de contesta-

tion, le conseil de préfecture prononce
;
quand les tra-

vaux sont terminés, l'ingénieur fait la réception provi-

soire : ils ne sont reçus définitivement qu'après un délai

de garantie; le tout se fait en ])résence de l'entrepre-

neur, ou après qu'il a été appelé. Le délai de garantie,

pendant lequel les entrepreneurs répondent de leurs

ouvrages, et sont obligés de les entretenir, est de trois

mois pour les travaux d'entretien , de six mois pour les

terrassements et les chaussées d'empierrement, d'un ou
de deux ans pour les ouvrages d'art, selon ce cjui a été

convenu. Si Tingénieur présume qu'il y a des vices de

construction, il fait démolir et reconstruire, et les dé-

penses de ces nouveaux travaux ne i-estent à la charge

de l'entrepreneur qu'autant que les vices des ouvrages

ont été reconnus. Toutes les difficultés entre les entre-

preneurs et l'administration, concernant le sens et

l'exécution des clauses du marché, sont portées devant

le conseil de préfecture, qui prononce sauf recours au
Conseil d'Étal.

Il peut être fait aux entrepreneurs des paiements à

compte , soit sur le prix des matériaux ,jus(iu'aux quatre

cinquièmes de h'ur valeur, soit sur celui des ouvrages

terminés, jusqu'aux neuf dixièmes de la dépense totale,

déduction faite des avances sur les matériaux : la retenue

d'un dixième sert à la garantie définitive des travaux, et

peut être modifiée par les conventions du marché. Les

paiemens se font au moyen de mandats délivrés par les

préfets et acquittés par le payeur. Les à-comptes payés
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à renlreproneiir élant destinés à rachèvement des tra-

vaux, ne sont pas susceptibles de saisie de la part de ses

créanciers étrangers au.v travaux ; mais ils peuvent être

employés forcément à payer les ouvriers, les matériaux,

ou d'autres créances motivées sur la confection des ou-

vrages.

DEUXIÈME SECTION.

Travaux des bâtimeuts civils ; travaux militaires et de la marine.

Les travaux des bâtiments civils sont adjugés à des

entrepreneurs ; ils ne sont pas dirigés par un corps d'in-

génieurs, mais par des architectes, qui reçoivent un
traitement annuel et une indemnité proportionnée aux
travaux. Les plans sont approuvés par un coîiseil des

hâtinicnts civils, composé de quatre membres titulaires,

d'un secrétaire j de membres honoraires en nombre illi-

mité, et de quatre architectes rapporteurs. Le conseil

examine toutes les questions relatives aux bâtiments ci-

vils : aucunes constructions, réparations ou distribu-

tions ne peuvent avoir lieu sans son avis et l'approbation

du ministre des travaux publics, excepté les simples

réparations dites locativos, et les réparations urgentes

au-dessous de 150 fr.

C'est le préfet qui donne aux architectes le pro-

gramme détaillé des constructions dont ils rédigeront

les projets. Les plans doivent être développés : les dé-

tails doivent en être circonstanciés, surtout si les tra-

vaux excèdent 15,000 fr. Les devis, ou états estimatifs

des dépenses, doivent être tellement exacts, qu'on les

suive sans s'en écarter dans l'exécution des travaux.

Aucun changement ne peut être fait sans la proposition

du préfet, l'avis du conseil des bâtiments civils et la dé-

cision du ministre. Les travaux sont adjugés au rabais,

exécutés sous la surveillance et la res|)onsabililé des

architectes, et reçus par eux. Des à-comptes peuvent

être payés sur des certificats du préfet. — Lorsqu'il s'a-

git de monuments ou de grands édifices, notamment à
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Pai'is , les travaux sont soumis , de plus , à des règlements
particuliers.

Les travaux militaires concernent les fortifications,

bâtiments et établissements militaires ; ils sont exécutés

sous la direction des officiers du génie et par les ordres
du ministre de la guerre. Les simples et menues répara-

tions d'entretien sont effectuées innnédiatement par
les ordres des chefs du génie , de même que les répara-

tions urgentes; le ministre approuve ensuite et régula-

rise la dépense. Les dégradations des bâtiments mili-

taires
,
par exemple (tes casernes, sont à la charge de

ceux qui les ont occasionnées; le paiement se fait au
moyen d'une retenue §ur la solde,retenue contre laquelle

les corf)S ont six mois pour se pourvoir devant le minis-

tre de la gueri'e. Les projets de travaux pour les places

de guerre et les villes de casernement sont arrêtés pour
un an, et exécutés, soit par des entreprises générales

adjugées au rabais, soit par une régie sous la direction

d'un gérant salarié, désigné par le directeur des fortifi-

cations , et nommé par le ministre de la guerre ; ou enfin

par rcoiioniie , c'est-à-dire par des ouvriers payés à la

journée , et surveillés par des gardes du génie ou autres

agents nommés par l'officier en chef.

Les contestations entre le chef du génie et l'entrepre-

neur, à l'occasion de l'entreprise ou de l'exécution des

travaux, sont décidées par le dii'ecteur des fortifica-

tions, sauf recours au ministi'e de la gueri'e et en-

suite au conseil d'État; les ouvrages sont reçus par les

officiers du génie, et la garantie de rentrepi'cncur dure
un an. Des payements peuvent avoir lieu juscju'à con-

currence des trois quarts des travaux entrepris; le

dernier paienuMit ne peut être exig»'» que trois mois
après le toisé général. Quand les travaux militaires exi-

gent l'interruption momentanée des connuunications

publiques, ou toute autre disposition extraordinaire,

les agents militaires tloivent préalablement s'entendre

avec les maires.

Les travaux maritimes des ]iorts et rades de Brest

,

Lorient, Rocheforl, Toulon, Cherbourg et Boulogne,
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sont exécutés par les ordres du ministre de la marine;
ceux des autres ports rentrent dans les attributions des

ponts et chaussées. Les ouvrages sont exécutés, sous les

ordres du préfet maritime, par le directeur des travaux

hydrauliques et des bâtiments civils
,
qui a sous ses or-

dres des ingénieurs et des conducteurs. Les construc-

tions nouvelles et les réparations considérables doivent

avoir été approuvées par le ministre ; il en est de même
des travaux de défense de la navigation

,
pour lesquels

le ministre doit prendre l'avis du comité des fortifica-

tions. Les travaux se font par adjudication au rabais.

Un directeur des contributions navales est chargé de

tout ce qui concerne les bâtiments flottants, les chan-

tiers et ateliers de construction des vaisseaux.

TROISIÈME SECTION.
Marchés de fournitures.

On appelle ainsi les marchés qui ont pour objet la

fourniture ou la confection d'effets , tels que ceux né-

cessaires à l'équipement, à l'armement, à l'habillement,

à la nourriture des soldats, aux fourrages des chevaux
,

ou à d'autres services publics. T^es plus fréquents de ces

marchés sont ceux du ministère de la guerre. Ils se font

ordinairement par adjudication publicpie au rabais; à
Paris, devant des agents désignés par le ministre; ail-

leurs, par l'intervention de l'autorité civile. Certains

marchés peuvent être passés par les administrations des

corps militaires, sous la surveillance des intendants mi-
litaires et du ministre. Certaines opérations |)euvent se

faire par régie ; enfin les moyens extraordinaires
,
qu'on

est obligé quelquefois de prendre pour subvenir aux
besoins de l'armée, sont les cclian^cs et les réquisitions

(^voyez liv. I", p. 04).

TiCs marchés concernant certains services militaires

sont soumis à des règlements particuliers ,à raison de
leur importance : ce sont les l'èglcnicnts du service des

fonderies, des forges, des manufactures d'armes, du
casernement, des lits militaires , des convois parterre
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OU par eau, des transports de subsistaiires , de faliriea-

tion des étoffes. I/exécntion des marcliésde fournitures
est garantie par un cautionnement discuté avec le pré-
fet, et par des peines en cas de fiaude ou négligence
{voyezVw.Y, V^ part.). De plus, une disposition générale,
applicable à tous les travaux ou marchés faits pour
l'Etat, soumet à la contrainte ])ar corps les entrepre-

neurs , fournisseurs, soumissionnaires et traitants
,
qui

ont passé des marchés ou traités intéressant l'Ktat, les

communes, les établissements publics, et qui sont dé-

clarés débiteurs par suite de leurs entreprises. 11 en est

de même des cautions, préposés et toutes autres per-

sonnes déclarées responsables des services.

Les contestations relatives aux marchés se jugent ad-

minislrativement. I.e Conseil d'i'^tat connaît dii'ecte-

ment de celles relatives aux marchés passés avec des
ministres, avec l'intendant de la maison du roi , ou en
leur nom , aux ti'avaux et Iburnilures faits pour le ser-

vice de leurs départements respectifs
,
pour le service

personnel du roi et de ses maisons. Quand les contesta-

lions s'élèvent sur linterprélation des clauses et condi-

tions des traités i-elalifs aux fouruitures militaires, elles

sont décidées d'abord ])ar les intendants militaires,

j)uis ])ar le ministre de la gueri'c, mais toujours sauf

recours au Conseil d'Ktat. Quand il y a une régie pour
des foui'uitures au compte du gouvernemenl, les discus-

sions sont jugées par le préfet; les conseils de prél'ec-

lure ])rononcent quand les fournitures sont pour le

compte (les départements. Les tribunaux ordinaires sont

seuls conq)élents (juand les contestations qui se for-

ment à l'occasion des marchés , ne concernent pas

l'administration.

QUATRIÈME SECTION.

Mode dos marches passés an nom de l'État.

Les agents (pii représentent l'État ne sont pas libres

de choisir arbitrairement la forme à suivre dans les
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marchés qu'ils passent. lia règle générale est que tous

les marchés au nom de l'État sont faits avec concur-
rence et publicité. Ce principe reçoit, de la nature des

choses, et des convenances de l'administration publique,

les modifications suivantes, il peut être traité de gré à gré
;

pour les fournitures, transports et travaux qui n'excè-

dent pas j 0,000 fr. de dépense totale, ou 3,000 fr.de

dépense annuelle; lorsque les circonstances exigent que
les opérations du gouvernement soient tenues secrètes;

pour les objets dont la fabrication est exclusivtnnent

attribuée à des porteurs de brevets d'invention ou de

perfectionnement
;
pour les objets qui n'auraient qu'un

possesseur unique; pour les ouvrages qui ne peuvent

être exécutés que par des artistes éprouvés; pour les

essais; pour les matières et denrées qui ne peuvent être

aclietéesetchoisiesqu'auxlieux de production,ou livrées

que par les producteurs eux-mêmes
;
pour les four-

nitures, transports ou travaux qui n'auraient été l'ob-

jet d'aucune offre aux adjudications, ou pour lesquels

on aurait proposé des prix inacceptables; en cas d'ur-

gence évidente et imprévue; pour les louages et assu-

rances de navires au taux constaté des places de com-
merce

;
pour les achats de tabac ou de salpêtre indigène

;

pour le transport des fonds du trésor. Les adjudications

publiques qui ne sauraient être , sans inconvénients , li-

vrées à une concurrence illimitée
,
peuvent être soumi-

ses à des restrictions qui n'admettent que certaines

personnes reconnues capables par l'administration.

L'avis des adjudications à passer est, sauf les cas

d'urgence, affiché et publié; un mois d'avance. Les sou-

missions de ceux qui veulent concourir pour obtenir le

marché, doivent être remises cachetées en séance pu-

bli(|ue; il en est de même du niaximum du prix, ou du

minimuui de rabais, (jui aurait été ari'êté d'avance par

l'administration. Si plusienrs soumissionnaires ont of-

fert un même prix, plus bas que ceux portés dans les

soumissions, il est procédé, séance tenante, à une nou-

velle adjudication entre ces soumissionnaires seule-

ment. 11 est dressé procès-vér'baf' de' chaipie adjiuli-

1.V
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cation. Il petit être fixé un délai, de trente jours au
plus, pendant lequel des rabais d'au moins dix pour
cent peuvent être proposés. 11 est alors procédé à une
réadjudication entre le premier adjudicataire et ceux
qui ont offert des rabais. Les adjudications et réadju-

dications ne sont valables et définitives qu'après l'ap-

probation du ministre compétent, sauf les exceptions

spécialement autorisées.

Quant aux marcliés de gré à gré, ils sont passés par
les ministres ou les fonclionnaii'es délégués à cet effet,

soit sur un engagement souscrit à la suite des condi-
tions faites par l'administralion, soit sur soumission de
celui (jui offre do, traiter, soit par correspondance, et

même sur simple note du i)ri\et des objets, pour les cho-
ses d'une valeur au-dessous de 500 fr. et qui doivent
être livrées immédiatement; à moins de nécessité, de
force majeure ou d'autorisation spéciale, ils sont suboi^

donnés à l'appi'obation du ministre.

Ces diverses dispositions ne s'a|)pliquent ni aux mar-
chés passés aux colonies ou hors de France, ni aux tra-

vaux que l'administration se trouve dans la nécessité

d'exécuter en régie ou à la journée.

DEUXIÈME PARTIE.
A n M I N I s r l\ A T I O N LOCAL V..

A chacune des divisions administratives du territoire

correspond un administraleui* avant auprès de lui un
conseil d<;libéi*ant; le dépai-tenu'r)t a un préfet et un
conseil général, l'arrondissement un sous-préfet et un
conseil d'art'ondissement , la commune un maire et \\n

conseil municipal. Auliefois, il existait des administra-

tions cantonnales et point d'administration par arron-

dissement; mais il a été reconnu que cette organisation

morcelée produisait de la contusion, et laissait trop de

prise aux déchirements causés par la divergence des pré-

t<)ntiptis de cTvaque localité. , .. , .
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CHAPITRE P^
DE l'aDMIMSTRATION D É PART E ME A T AL E.

Chaque déparlement a son administration, dont le res-

sort est marqué par les limites du territoire; si la limite

estime rivière, les deux départements limitrophes sont

bornés par le milieu du lit de la rivière, et les deux pré-

fets concourent à son administration. La délimitation

des départements et arrondissements ayant été fixée par
une loi , ne peut être changée que par une autre loi

,

rendue sur la demande des communes intéressées, et

de l'avis des sous-préfels et préfets.

PREMIÈRE SECTION.

Des biens, charges, ressources, et dépenses des départements.

Les départements sont propriétaires des bâtiments et

terrains consacrés à leur administration, aux Cours et

tribunaux, h l'instruction publique, qui leur ont été at-

tribués par le gouvernement impérial; des routes dé-

partementales , des fonds qu'ils ont acquis ou reçus, du
mobilier qui garnit les hôtels des préfectures, les bu-

reaux, etc. Ils peuvent louer ceux de leurs biens suscep-

tibles de donner des produits. Ils perçoivent des droits

sur la délivrance des copies d'actes à la préfectui'e ; ils

retirent un revenu du produit d'une parlie du travail

des prisonniers, de la location de quelques objets, et

de la vente de ceux qui sont hors de service dans les pri-

sons; il en est de même des dépôts de mendicité; les dé-

partements profitent encore de l'excédant du pi'oduit

des droits d'examen et de réception des candidals qm
se présentent au jury médical pour obtenir le gi^ade

d'officiers de santé ; du produit des rétributions payé«^

par les pharmaciens, droguistes, herboristes, poU)>dà

visite de leurs établissements; de la vente d'nrbroi hlJ*e-

tus et de terrains 'Sop* te* roule» dépnrteïri€ftt*iUe*f^de
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matériaux ou autres ohjels provenant d'un établisse-

ment public départemental ; enfin du remboursement
d'avances faites par le département pour le compte de

riiitat, ou d'autres départements à raison de déj)enses

communes.
Outre leurs revenus quand ils en possèdent, les dé-

partements trouvent des ressources dans les contribu-

tions locales qu'ils s'imposent pour subvenir à leurs dé-'

penses. On distingue à cet égard :

1°. Les centimes additionnels au principal des contri-

])utions directes; une partie, appelée centimes ordinni-

j-es , est versée dans la caisse des i-eceveurs généraux et

mise à la disposition des préfets, pour être employée,

sur leurs mandats, aux dépenses volées j)ar les conseils

généraux ; une autre partie constitue wufonds commun

,

que le ministre de l'intérieur enij)loie à secourir les dé-

partements dont les dépenses excèdent la part attribu-

tive dans les centimes oiilinaires.

2". Les centimesfacultatifs ^ {|ue les lois de finances

autorisent les conseils généraux à voter,jusqu'à concur-

rence d'un ma.ii/num déterminé.

3°. Les centimes extraordinaires , votés en cas d'insuf-

fisance des centimes facultatifs, et autorisés par une loi

,

sont consacrés à des dépenses extraordinaires, comme
acquisitions de terrains, constructions de routes, etc.

Il y a deux espèces de dépenses départementales :

1". Les dépenses fixes , communes en quelques points

à plusieurs déparlements, et arrêtées par ordonnances

du roi , sont : les traitements des préfets , sous-préfets

,

secrétaires généraux et conseillei's de jU'éfeclure; les

abonnements pour frais de préfectures et sous-préfec-

tures; les dépenses ordinaires, l'entretien des bâtiments

et du mobilier des maisons centrales de détention ; l'en-

tretien des bâtiments des Cours royales; les dépenses

•ordinaires du clergé à la charge des déj)arlements com-
posant les diocèses, autres (|ue celles du personnel des

aninislrcs deJai^digion; les établissements tlierm;iux et

sanitaires, .'h '^\tv^^r \\\ mI)

2". luQS dèperisel^ar'itf.hk)s f volées par le conseil gé-



DU DROIT ADMINISTRATIF. 565

néral , et définitivemenl approuvées par le ministre de

l'intérieur sont : les loyers et contributions des iiôtels

de prélecture, l'entretien et le renouvellement du mo-
bilier; les dépenses ordinaires des prisons départemen-

tales; les maisons de dépôt, secours et ateliers pour
remédiera la mendicité; le caseniemeut de la gendar-

merie; les loyers, mobiliers et menues dépenses des

Cours et tribunaux; les travaux des bâtiiueuts des pré-

lectures , tribunaux, prisons, dépôts, casernes et au-

tres édifices départementaux ; les travaux des routes dé-

partementales, et autres d'intérêt local, non compris
aux budgets des ponts et chaussées ; les enfants trouvés

et enfants abandonnés , sans préjudice du concours des

communes; les encouragements et secours pour les pé-

pinières, sociétés d'agriculture, artistes vétérinaires,

cours d'instruction médicale ou autres, propagation de

la vaccine, institutions de sourds-muets, édifices reli-

gieux intéressant le département, courses de chevaux,

et autres services ou entreprises que le conseil croi t utile

d'encourager; le complément des dépenses faites et non
payées sur les services précédents; les dépenses diver-

ses de toute nature. On peut classer à parties dépenses

des départements pour l'instruction primaire {vojez

p. 149).

DEUXIÈME SECTION.

Du préfet, du conseil de préfecture, du secrétaire général.

A la tête de l'administration départementale est placé

le préfet, agent du gouvernement, nommé et révocable

par le roi, et représentant, organe du pouvoir central

qui maintient l'unité dans les innombrables détails de

l'administi'alion du vaste territoire français. Les pré-

fets prêtent serment entre les mains du roi ou d'un com-

missaire délégué à cet effet; ils ne peuvent s'absenter

des lieux où ils exercent leurs fonctions sans une per-

mission du ministre de l'intérieur. En cas d'absence, ils

délèguent, pour les remplacer, un conseiller de préfec-

ture ou le secrétaire général , sous l'approbalion du mi-
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nistre si le préfet s'absente du département. S'il n'y a pas
eu délégation, ou en cas de vacance, le plus ancien conseil-

ler de préfecture prend de droit l'administration du dé-

partement, s'il n'y a pas eu une délégation antérieure,

laquelle subsiste jusqu'à décision contraire du ministre.

Les conseillers de jiréfecture sont nommés par le roi

et révocables; ils sont trois ou cinq suivant l'importance
du département; ils peuvent remplacer les pi'éfets , en
cas d'empêchement ou par délégation, et les suppléent
dans certains actes isolés, — Les secrétaires généraux,
ayant la garde des papiers , la signature des expéditions,
et la faculté de remplacer les préfets, n'existent plus que
dans six départements où le grand nombi-e des affaiies

les rend indispensables : dans les autres départements,
leurs attributions sont déférées à un conseiller de pré-

fecture, désigné par le ministre, et qui reçoit une in-

demnité égale au quart de son traitement.— Une somme
fixe est allouée aux préfets, à titre d'abonnement, pour
les frais de préfecture ; les deux tiers sont affectés aux
traitements des employés et gens de service, l'autre tiers

est consacré aux dépenses de matériel , telles que chauf-

fage, éclairage, etc.

En général , c'est le préfet qui est chargé, sous l'auto-

rité du l'oi et de ses ministres, de toute l'administration

du département. Son action s'applique à unv. foule d'ob-

jets, comme on l'a vu dans les chapitres précédents. 11

n'a point d'autorité sm* l'administration de la justice, ni

sur l'armée de terre ou de mer; mais tous les chefs des

services civils sont sous ses ordres : la garde nationale

du d('partem('nt est, dans les circonstances ordinaires,

sous son autoi'ité et celle du ministre de Tintérieur. —
Comme intermédiaire entre le gouvernement et les ad-

ministrés, il fait publier et obsei'ver les lois et ordonnan-
ces, exécuter les oi'dres des ministres, donne au gou-

vernement les renseignements locaux, ou fait parvenir

aux ministres les r(''clamations des particuliers. Connue
agissant directement, il exerce tantôt une simple sur-

veillance, comme pour les routes, les prisons; tantôt

des fonctions de tutelle, en réglant des comptes, auto-
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risant des travaux , approuvant des délibérations ; tantôt

une autorité de commandement: par exemple en ordon-

nant de démolir une maison qui menace ruine, en nom-
mant ou destituant ses employés ou agents, ou les fonc-

tionnaires h l'égard desquels ce droit lui a été spéciale-

ment conféré. Comme procurant l'action adminhtralive

,

il donne à ses subordonnés tous les ordres nécessaires et

en surveille ou poursuit l'exécution. En général le préfet

exerce seul ses attributions; dans certains cas détermi-

nés par les lois, il est obligé de consulter le conseil de

préfecture, sans être astreint néanmoins à suivre son

avis : on dit alors que le préfet prononce en conseil de

préfecture ^ ce qui est bien différent du cas où le conseil

de préfecture décide comme tribunal, sous la présidence

du préfet, qui est obligé de se conformer à l'avis de la

majorité {voyez 3^ part.).

Le pouvoir confié aux préfets se manifeste par des ar-

rêtés. La loi distingue ceux qui ont pour objets des me-
sures relatives à l'administration générale , à des entre-

prises nouvelles, à des travaux extraordinaires, et ceux
qui ne font qu'expédier des affaires particulières, ou or-

donner l'exécution de délibérations déjà approuvées.
Les premiers ne peuvent être exécutés qu'après l'appro-

bation du ministre compétent, et, dans certains cas,

avec l'autorisation spéciale du roi; il y a exception pour
ceux qui prescrivent l'exécution des lois ou ordres du
gouvernement, et ceux que peut exiger la sûreté publi-

que, dans les circonstances pressantes et imprévues. liCS

préfets doivent relater, dans leurs arrêtés, les lois sur

lesquelles ils s'appuient, et mentionner l'approbation

quand elle est nécessaire pour l'exécution.

Un arrêté qui a fait acquérir de véritables droits à \n\

particulier, ne peut être réformé par le préfet qui l'a

rendu ou par ses successeurs. Quant aux arrêtés pure-

ment administratifs, s'ils n'ont pas été revêtus de l'ap-

j)robation d'un miniï^tre, la réformation peut en être

demandée au préfet, par une simple j)étilion , (jui ne

suspend pas essentiellement Teffct de Tairêlé , le préfet

demeurant juge de l'opportunité de la suspension. En
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cas de refus ou de silence du préfet , on se pourvoit de-

vant le ministre compétent, lequel peut annuler l'ar-

rêté attaqué, ou enjoindre au préfet de le réformer;
enfin on peut encore recourir contre les décisions du
ministre devant le Conseil d'État. Quand il s'agit d'un
arrêté revêlu de l'appiobation ministérielle, c'est de-

vant le njinislre qu'il faut d'abord réclamer, ensuite de-

vant le Conseil d'Etat. Le délai du recours devant le pré-

fet ou le ministre n'est pas fixé.

La violation des arrêtés des préfets , compétemment
rendus sur des matières d'administration générale, en-

traine une peine, appliquée par les tribunaux.

TROLSIKIME SECTION.

Dm conseil général du département.

Il est établi auprès du préfet pour délibérer sur les

intérêts particuliers du département. Nous allons faire

connaître sa composition
,
puis ses attributions diverses.

§ 1". Organisation et session du conseil général.

Dans chaque département, il y a autant de membres
du conseil que de cantons, sans que leur nombre puisse

excéder trente ; ils sont choisis, dans chaque canton, par

les citoyens portés sur la liste des électeurs et des jurés,

auxquels, s'ils ne sont pas cinquante, on ajoute, pour

compléter ce nombre, les plus imposés. Si un départe-

ment a plus de trente cantons, on en réunit plusieurs,

de manière (|u'il n'y ait pas, en tout, i)lus de trente cir-

conscriptions électorales. Chaque canton ne peut avoir

({u'uiie seule assenii)]ée électorale. l\)iir pouvoir êti'célu

membre; du conseil };én(''i'al, il faut jouir de ses droits

civils et politicpies, avoir vingt-cinci ans, et payer depuis

un an 200 fr. de conlribulions directes dans le dépar-

tement; toutefois, les plus imposés sont ai)pelés pour

former le complément, dans les arrondissements oîi les

éligibles ne sont pas six fois j)lus nombreux que les con^

seillers de dé()arteuienl qui doivent y être élus.
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Ne peuvent, à cause de leur intérêt ou de leur posi-

tion , être nommés membres des conseils généraux : les

préfets, sous-préfets, secrétaires généraux et conseil-

lers de préfecture; les agents et comptables des contri-

butions , et les payeurs des dépenses publiques; les in-

génieurs des ponts et chaussées et les architectes em-
ployés par l'administration dans le département ; les

agents forestiers du département, et les employés des

bureaux des préfectures et sous-préfectures. Nul ne
peut être membre de plusieurs conseils généraux. Chi con-

sidère comme démissionnaire , et on remplace celui qui

a manqué à deux sessions consécutives sans motifs légi-

times.

Les membres des conseils généraux sont nommés pour
neuf ans , et renouvelés par tiers tous les trois ans, d'a-

près un ordre de séries réglé par le sort entre les can-

tons du département. Le roi peut dissoudre un conseil

général ; il est alors procédé à une nouvelle élection

,

avant la session annuelle, et dans les trois mois, à da-

ter de la dissolution. Un membre élu dans plusieurs

cantons doit déclarer son choix au préfet dans le mois
qui suit les élections, sinon le préfet, en conseil de

préfecture et publiquement, décide, par la voie du sort,

à quel canton ou circonscription il appartiendra. En
cas de vacance, par option , décès, démission, perte de
droits, l'assemblée qui doit y pourvoir se réunit dans
le délai de deux mois.

L'électeur qui, ayant choisi un domicile politique sé-

paré, veut néanmoins coopérera l'élection des mem-
bres du conseil général dans le canton de son donûcile
réel, doit en faire la déclaration trois mois d'avance.

Les citoyens dont la loi déclare hî8 fonctions inconq^a-
tibles avec celles de jurés (vojezVw.W) doivent êti-e

inscrits comme pouvant voter pour l'élection des con-

seillers de département. La liste supplénnentaire con-
tenant ces deux classes de citoyens est dressée comme
les listes électorales ordinaires (toj . liv. I", p. 10). S'il y
a moins de cinquante citoyens inscrits sur les listes, le

préfet en dresse une troisième, compi'cnant les citoyens
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les plus imposés , domiciliés dans le canton , et la fait af-

Ijcher dans toulcs les communes du canton. Toutes les

fois que le nombre des citoyens portés sur les listes ne
s'élève qu'à cinquante, le préfet fait publier une liste

dressée dans la même forme, et contenant les noms de
dix citoyens susceptibles d'être appelés pour compléter
les cinquante, s'il arrivait ultérieurement des change-
ments sur les listes.

Les assemblées électorales sont convoquées par le

préfet au chef-li<'u du canton , ou, s'il y a lieu , au chef-

lieu des cantons réunis, ou enfin à celui d'une connnune
plus centrale ou de communications plus faciles. Il n'y

a qu'une assemblée (juand les électeurs ne sont i)as plus

de ti'ois cents; au delà de ce nombre, le préfet divise

l'assemblée en sections comprenant cent membres au
moins, et trois cents au ])lus. Le maire du chef-lieu de
canton préside l'assemblée : si elle est fractionnée, les

adjoints, ou, à leur défaut, les membres du conseil mu-
nicipal, selon l'ordre du tableau, président les autres

sections. Les présidents ont droit de sulfiage, même
quand ils ne sont pas portés sur les listes. INul ne peut
se présenter armé dans l'assemblée. La police appartient

au président : les assemblées ne peuvent s'occuper que
des élections; toutes discussions, toutes délibérations

leur sont interdites. Le président appelle au bureau
,

pour être scrutateurs, les deux plus âgés et les dcxw
l)lus jeunes électeurs i)réscnts, sachant lire et écrire; le

bureau nomme ensuite le secrétaire : puis ou procède
à l'élection.

JNul n'est admis à voter s'il n'est inscrit sur les listes,

ce qui est facile à vérifier, les listes étant affichées dans
la salle et déposifes sur le bureau du |>résident; toute-

fois doivent être admis ceu\ ([ui pr(''sentent en leur fa-

veur un arrêt de Cour royale reconnaissant leur droit,

et ceux (|ui sont en ri'clamatiou contre une décision qui
aurait ordonné de rayer leurs noms. Avant de voter
pour la |)rt'mière fois, chaque membre prête le serment
de fidélité au roi des Fratiçais et d'obéissance à la Charte,

dans les ternu\s prescrits par la loi. Les votes sont se-
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crets ; les formes du vote et des bulletins sont les mêmes
que pour les élections législatives {voyez liv. I'-'", p. 11).

L'élection exige, pour le premier tour de scrutin, la

présence du tiers plus un des électeurs inscrits sur les

listes, et la majorité sur tous les votes exprimés; au se-

cond tour de scrutin, celui qui a le plus de voix en sa

faveur l'emporte, quelque soit le nombre des électeurs
;

en cas d'égalité, c'est le plus âgé. Cliaque scrutin doit

durer au moins trois heures ^ et se faire en présence de

trois membres du bureau, y compris le secrétaire. Le
bureau prononce provisoirement sur les dilficuités éle-

vées au sujet des opérations de l'assemblée
,
qui ne peu-

vent durer plus de deux jours.

Les procès-verbaux sont remis par les présidents au
sous-préfet, et par celui-ci au préfet, qui, s'il croit

que les formes légales n'ont pas été observées, doit,

dans la quinzaine , déférer le jugement de la nullité au
conseil de préfecture, qui prononce' dans le mois. Tout
membre de l'assemblée peut en attaquer les opérations,
en réclamant sur le procès-verbal même, ou, dans les

cinq jours, à la sous-préfecture : le conseil de préfec-

ture juge dans le mois. S'il s'élève une question d'inca-

pacité, elle est jugée par les tribunaux d'arrondisse-

ment, sauf l'appel, qui doit être notifié dans les dix jours
et jugé sommairement. Le recours au Conseil (l'État

contre les décisions du conseil de préfecture est jugé
publiquement et sans frais. Par faveur pour le droit élec-

toral , le recours formé par le conseiller est suspensif,

et, en conséquence lui permet d'exercer ses fonctions

nonobstant l'arrêté ou le jugement qui aurait annulé
son élection.

Les conseils généraux, régulièrement nommés, ne se

réunissent que sur la convocation du préfet, en vertu
d'une ordonnance royale, qui détermine réi)0(iue et la

durée de la session. Au jour indiqué, le préfet lit l'or-

donnance de convocation , reçoit le sei'meut des conseil-

lers nouvellement élus, et déclare, au nom du roi, la

session ouverte : les nouveaux membres qui n'ont pas
assisté à cette séance prêtent serment entre les mains
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(lu président du conseil. Le doyen d'âge préside provi-

soirenienl, et le plus jeune fait fonetions de seci'étaire :

Je conseil nomme au scrutin son président et son secré-

taire. Le préfet a entrée au conseil ; il est entendu quand
il le demande , et assiste aux délibérations, excepté lors-

qu'il s'agit de ses comptes.
Les séances ne sont pas publiques; la moitié, plus

un, des conseillers, est nécessaire aux délibérations:

le vole est secret si quatre des conseillers présents le

réclament. Une ordonnance du roi prononce la nullité

de tout acte ou délibération (jui ne serait pas dans les

attributions légales du conseil. Si une délibération a été

j)rise hors de la réunion légale du conseil, le préfet la

déclare nulle, ainsi que ses actes
,
prend les mesures né-

cessaires pour la séparation immédiate de l'assemblée,

et transmet son arrêté au procureur général du ressort,

pour qu'il intente des poursuites , s'il y a lieu ; les mem-
bres du conseil, qui auraient été condamnés, sont ex-

clus du conseil et déclarés non éligibles pendant trois

ans. Aucun conseil général ne peut se mettre en corres-

pondance avec un ou plusieurs conseils de département

ou d'arrondissement; en cas d'infraction, il est suspendu

par le préfet, en attendant que le roi ait statué. Un
conseil général ne peut faire ou publier aucune procla-

mation ou adresse; en cas d'infraction , le préfet déclare

la session suspendue, et une ordonnance royale statue

définitivement. Dans ces deux derniers cas, le préfet

transmet aussi son arrêté au procureur général
,
pour

qu'il poursuive, s'il y a lieu. Ces différentes mesures de

précautions ont pour objet de prévenir les usurpations

ou les coalitions qui introduiraient le désordre et l'in-

subordination dans l'administration. Tout éditeur, im-

primeur, journaliste ou antre, qui rend publics les actes

interdits au conseil général, est considère' comme com-
plice, et puni des peines poitées contre les coalitions

de fonctionnaires (?'o)rrliv.V, 1" part.). L'impressiondes

actes réguliers d'un conseil général a été défendue; tou-

tefois , depuis la nouvelle loi rendue sur l'organisation
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départementale, plusieurs conseils généraux ont publié

les procès-verbaux de leurs délibérations.

§ 2. Atlrihutions du conseil général.

Les conseils généraux sont purement délibératifs;

l'action est exclusivement réservée au gouvernement
;

c'était le seul moyen de conserver l'unité dans l'admi-

nistration : autrement il aurait pu exister autant de ma-
nières d'ai)pliquer la loi aux intérêts particuliers ou de

localité, qu'il existe de départements en France; de

plus, si les conseils avaient une action libre, un pouvoir
d'exécution, ils pourraient être amenés à établir une
sorte d'indépendance locale, à se former une espèce

d'existence à part, en dehors des lois générales du pays.

L'élection des conseillers de département et leurs attri-

butions administratives assurent desgaranties suffisantes

aux intérêts de localité, sans faire courir aucun danger
au pouvoir central.

Les conseils généraux ne prennent part à l'adminis-

tration que sous l'autorité du roi et des Chambres, c'est-

à-dire qu'ils ne délibèrent ({ue pour l'exécution des lois

ou des mesures prises par le gouvernement. Ils sont

tantôt conseils administratifs , tantôt conseils donnant
des avis, ou exprimant au gouvernement les vœux et les

besoins du département. Ils sont chargés de faire la

répartition des contributions directes entre les arron-
dissements du département {voyez liv. F*", p. 90); ils

statuent sur les demandes en réduction faites par les

conseils d'arrondissement, les bourgs et les villages;

ils déterminent, dans les limites fixées par la loi, le

nombre des centimes additionnels dont l'imposition est

demandée pour les dépenses du département; ils en-

tendent le compte annuel (juele préfet rend de rem|)l()i

des centimes additionnels destinés h ces déj)enses; ils

rejettent les dépenses non suffisamment justifiées (les

budgets sont imprimés et publiés) ; ils sollicitent l'auto-

risation de voter des ccnliuK's extraordinaires pour un
objet désigné, autorisation qui ne peut être accordée

qu'eu vertu d'une loi spéciale {voyez p. 264 ).
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Quant aux vœux ((u'ils expriment pour la répression
des abus ou les améliorations à introduire, ils divisent

généralement leur travail en cin([ chapitres, savoir :

agriculture et commerce; secours publics et prisons;

])onts et chaussées, navigation; instruction publique;
population, administration. Le président du conseil

général adresse au ministre de l'intérieur les procès-

verbaux de cette partie de ses travaux; le ministre pré-

sente au roi le résumé des vœux des conseils généraux
;

le roi ordonne le renvoi à chaque ministre de ce (|ui

rentre dans ses attributions. Dans le mois qui suit ce

renvoi, chaque ministre présente un rapport détaillé

sur les demandes et observations (jui lui ont été remises,

et propose au roi les projets qu'il croit convenables.

Des attributions spéciales sont, en outre, accordées

aux conseils généraux, ou à des commissions dont (piel-

ques-uns de leurs membres l'ont partie, pour la fixation

de la redevance proportionnelle des mines {voyez liv. V^^

p. G3); pour les écoles primaires (vo^rc p. 149); pour
les chemins vicinaux de grande communication ( voyez

j). 233). Ils doivent donner leur avis sur les rectifica-

tions des limites de départements ou d'arrondissements,

sur les réunions de connnunes; ils délibèrent sur le

classement, la construction, la réparation ou l'entre-

tien des routes départementales {voyez p. 221 ) et des

édifices départementaux. Lorsqu'il s'agit de créer des

travaux d'utilité publique et pas seulement départe-

mentale, par exemple d'ouvrir une route royale, un
canal de gi'ande navigation, de perfectionne!" la navi-

gation d'un fleuve, de consli'uire un chemin de fer, etc.,

les conseils généraux, de département et d'arrondisse-

ment, sont aj)pelés à exi)rimer leur opinion sur les

avantages ou les inconvénients de l'entreprise projetée,

avant la fermeture de l'enquête préalable , ou au moins
avant la décision du gouvernement, si l'époque de la

tenue de leui* session le |)eiMnet.

Ce sont les conseils généraux (jui désignent chaque
aimée les membres du jui'y appelés à prononcer sur les

indcuinilés dues pour cause d'utilité publicjuc ( vojez
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liv. I", |). 57). Ils sont cousullës par le gouvernement
sur l'établissement, la suppression, le maintien ou le

changement des foires et marchés, bureaux cle postes,

brigades de gendarmerie; sur la création des tribunaux
de commerce et conseils de prud'hommes.

CHAPITRE IL

DE l' ADMINISTRATIOA DES ARRONDISSEMENTS.

Bien que la remise des bâtiments destinés au service

public dans les arrondissements, ait été faite aux sous-

préfets, néanmoins, les arrondissements ne sont pas
,

ainsi que les départements, considérés comme des per-

sonnes possédant une existence séparée, ayant les charges

et les avantages de la propriété. Leurs biens se confon-

dent avec ceux du département; ils n'ont pas de res-

sources qui leur soient propres : ils ne peuvent s'im-

poser eux-mêmes; c'est à la caisse du déparlement que
se versent le prix de leurs biens vendus et le montant
des contributions qu'ils payent ; c'est le budget du dé-

l^arlement qui pourvoit à leurs dépenses, même pour
un intérêt tout local.

PREMIÈRE SECTION.

Du sous-préfet.

Les sous-préfets sont nommés par le roi et révocables;

ils prêtent serment entre les mains du préfet; ils ne
peuvent s'absenter sans congé. En cas d'absence ou

d'empêchement, le préfet les remplace par un fonction-

naire administratif de l'arrondissement, ou, à défaut,

l)ar un conseiller de préfecture. Le sous-préfet exerce

rai-ement une autorité (pii luisoiti)ropre; il agitprescpie

dans tous les cas connne intermédiaire enti-e le préfet

et les maires de son arrondissement , où il remplit , sous

l'autorité du préfet, les fondions ([ue celui-ci remplit

dans le département. 11 rend compte au préfet , une lois
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par mois, de rcxéculion des diverses parties du service
confiées à ses soins.

DEUXIÈME SECTION.

Du conseil d'arrondissement; son organisation, ses allributions.

Il y a dans chaque arrondissement un conseil , com-
posé d'autant de membres qu'il existe de cantons dans
rarrondissement; ce nombre ne peut être au-dessous
de neuf-, s'il y a moins de neuf cantons, une ordon-
nance royale repartit entre les plus peuplés le nonilji'c

de conseillers d'arrondissement à élire poui* complé-
ment. Les conseillers sont élus, dans chaque canton,
par l'assemblée électorale, com|>osée, connue pour l'é-

lection des conseillers de déparlement. Ils doivent avoir

vingt-cinq ans, jouir des droits civils et politi(|ues,

j)ayer dans le département, depuis un an au moins,
1;30 fr. de contributions directes, dont le tiers dans
l'arrondissement, et être domiciliés dans l'arrondisse-

mimt. Si le nombre des élit^ijjles n'est pas sextuple du
nombre des membres du conseil d'arrondissement, le

complément est formé par les plus imposés. Ees per-

sonnes qui ne peuvent être membres des conseils de dé-

partement ne peuvent l'être non plus des conseils d'ar-

rondissement. On ne peut faire partie de plusieurs

conseils d'arrondissement, ni d'un conseil d'arron-

dissement et d'un conseil général.

T.es conseillers d'arrondissement sont élus pour six

ans, et renouvelés })ar moitié tous les trois ans. T^c

conseil général divise les cantons en deux séries, entre

lescpielles le piM'fet tire au sort, en conseil de préfec-

ture et pul)li(iuement
,
jiour régler l'ordre de renou-

vellement. Les autres dispositions, relatives h la forma-

tion et à l'élection des conseils généraux, s'applicpient

aux conseils d'arrondissement', il en est de même des

prescriptions et prohibitions relatives à la tenue des

séances et aux actes cpii {peuvent s'y faire.

Les conseils d'arroudisbvmciil ne peuvent bc réunir



DU DROIT ADiMINISTRATIF. IJ'J

que sur la convocation du préfet , en vertu d'une ordon-
nance du roi qui fixe réi)oque et la durée de la session

;

au jour indiqué, le sous-préfet donne lecture de l'or-

donnance du roi , reçoit le serment des conseillers nou-
veaux, et déclare, au nom du roi, la session ouvcrle.

Les dispositions, concernant les sessions des conseils

généraux, et les rapports du préfet avec ces conseils,

s'appliquent aux conseils d'arrondissement et aux sous-

préfets.

Le conseil d'arrondissement fait la répartition des

contributions directes entre les villes , bourgs et villages

de l'arrondissement; donne son avis motivé sur les de-

mandes en décharge formées par les villes et villages;

entend le compte annuel que le sous-préfet rend de

l'emploi des centimes additionnels destinés aux dépen-

ses de l'arrondissement; exprime son opinion sur l'état

et les besoins de l'arrondissoment, et l'adresse au préfet.

D'un côté, il faut qu'il se réunisse avant le conseil gé-

néral , auquel il donne son avis sur les demandes en ré-

duction, et qui seul peut transmettre ses vœux au gou-

vernement; d'un autre côté, il faut aussi qu'il se réunisse

après, puisque la répartition qu'il est chargé de faire

entre les communes ne peut avoir lieu qu'autant que
le conseil général a fixé le contingent de l'arrondisse-

ment. Le conseil d'arrondissement se réunit donc deux
fois chaque année; d'abord pendant dix jours, avant

l'ouverture de la session du conseil général
,
pour lui

transmettre ses avis et ses vœux, et recevoir le conipte

du sous-préfet; ensuite, après la session
,
pendant cinq

jours, pour faire hi répartition.

liCs avis du conseil (Karrondissement doivent néces-

sairement être pris, avant toute délibération sur le

même sujet, i)ar les conseils généraux, lorsqu'il s'agit

de demandes en réduction de contributions , formées
par les communes ; de changements aux limites de l'ar-

rondissement , des cantons ou des communes, et d(î la

désignation des chefs-lieux; des créations, séparations

et réunions de communes; de l'établissement, la sup-

pression ou le changement des foires cl marchés; de
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l'établissement ou la suppression des tribunaux de com-
merce, des chambres consultatives des arts et manufac-

tures, et des conseils de prud'hommes. Dans beaucoup

d'autres circonstances, l'avis des conseils d'arrondisse-

ment n'est pas indispensable ; tel est celui qu'ils peu-

vent donner sur les travaux d'utilité publique intéres-

sant l'arrondissement; sur la part des communes dans

les dépenses de ces travaux : sur Touverture, la supj)res-

sion, le classement des routes départementales qui in-

téressent l'arrondissement; et, en général , sur tous les

objets concernant l'arrondissement et sur lesquels le

conseil général doit délibérer.

CHAPITRE Iir.

DE l'administration SPÉCIALE Dl DÉPARTE-
MENT DE LA SEINE.

L'étendue, la population et Tinflucnce de la capitale

ont fait adopter pour le dépailement de la Seine une or-

ganisation administrative spéciale. 11 y existe deux pré-

fets, l'un chargé de l'administration proprement dite,

l'autre investi de toutes les attributions concernant la

police, et les immenses détails politicjues et locaux qu'elle

comporte dans une ville aussi popvdeuse, aussi active

que Paris. Le département a deux arrondissements
de sous-préfécture, l'un à Sceaux, l'autre à Saint-Denis.

La ville de Paris se divise en douze arrondissements,
qui , ensemble , ne forment qu'une seule grande com-
mune. I^e conseil général du département se compose
de quarante-quatre membres; trente-six sont élus par
les douze arrondissements do Paris, à raison de trois

par chaque arrondissement , et quatre par chacun
des arrondissements de Sceaux et de Saint-Denis. Les
élections sont faites dans chaque arrondissement par
des assembh'es électorales convoquées par le préfet de
la Seine. — II n'y a point de conseil d'arrondissement

à Paris ; mais il y en a un pour chacun des deux arron-
dissements de Sceaux cl .tle Sainl-Dcnis.
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Le corps municipal de Paris se compose des deux
préfets, des maires, adjoints et conseillers élus par la

ville de Paris. Il y a un maire et deux adjoints pour
chacun des douze arrondissements; ils sont choisis par

le roi , sur une liste de douze candidats présentés par les

électeurs de l'arrondissement; ils sont nommés pour

trois ans , et révocables. Le conseil municipal de Paris

se compose des trente-six membres élus pour faire

partie du conseil général du département. Ces trente-

six membres remplissent donc une double mission ; avec

les deux préfets , les maires et adjoints de Paris , ils

forment le conseil municipal ; réunis aux membres élus

par les arrondissements de Sceaux et de Saint-Denis,

ils forment le conseil général du déparlement de la

Seine. Le roi nomme le président et le vice-président

du conseil municipal parmi ses membres; ceux-ci choi»

sissent leur secrétaire.

Les deux préfets ont voix consultative au conseil mu-
nicipal

,
qui ne peut s'assembler que sur la convocation

du préfet de la Seine, pour délibérer seulement sur les

objets que lui soumet le préfet; il faut que la majorité
des membres assiste aux séances. Il y a chaque année
une session ordinaire, pour la présentation et la dis-

cussion du budget; elle ne peut durer plus de six se-

maines. Les dispositions concernant les sessions et

attributions des conseils généraux et municipaux , aux-
quelles il n'est pas expressément dérogé, reçoivenlleur
application dans le département de la Seine.

CHAPITRE IV.

DE l'administration DES COMMUNES.

PREMIÈRE SECTION.
Des communes et du corps municipal en général.

Lorsque les droits et intérêts qui naissent naturelle-
ment du voisinage des habitations et des propriétés ont
(hicidé un certain nombre de personnes et de familles
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à se mmir, sur un espace limité du territoire, il se
forme une association politique qui prend le nom de
contniiinc. On appelle section de coniniune la partie des
habitants d'une même commune qui a des intérêts dis-
tincts de ceux des autres. La commune est considérée
comme une sorte de personne, ayant ses biens, ses
revenus, ses dettes. Cette existence étant toute légale,

toute politicjue, ne peut être maintenue que par la loi,

sous la sui'veillance tutélaire de l'autorité publique. Si

les limites des communes existantes ne sont pas nette-
ment tracées, et qu'il s'élève entre elles des discussions
à ce sujet, le préfet décide, quand les communes font
partie du même département , et le gouvernement

,

quand elles font partie de départements différents.

L'intervention de l'autorité est toujours nécessaire

quand il s'agit de former de nouvelles communes, d'en

réunir ou d'en diviser plusieurs. S'agit-il de réunir
plusieurs communes en une seule, ou de dislraii'c une
section de com.mune? Le préfet doit d'abord ordonner
une enquête dans les communes intéi'cssées , et prendre
l'avis des conseils municipaux , assistés des plus imposés

en nombre égal à celui de leurs membres, et consulter

aussi les conseils d'ai'rondissement et le conseil g('né-

ral. Si le projet concerne une section de connnune , il

est créé pour elle une conimission syndicale , élue , en

nombre détermiut' ))ar le préfet, jiar les électeurs mu-
nicipaux de section, et cbargée de donner son avis sur

le projet. Quand les réunions ou séparations de com-
munes modifiiMit la composition d'un département,

d'un arrondissement ou d'un canton, elles ne peuvent
être prononcc'cs (jue par une loi; les autres peuvent
l'être par une ordonnance du roi, en cas de consente-

ment des conseils nmnicipaux et des plus imi)osés; à

défaut de ce consentement, sur l'avis affiiMuatif du con-
seil général du (ic'partement , mais seulement pour les

connnunes au-dessous de trois cents liabilants : dans
tous les autres cas, il ne peut être statué ((ueparune loi.

liCs réunions ou divisions de connnunes ont lieu pour
leur avantage : elles ne doivent pas devenir une occa-
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sion (le porte. C'est pourquoi les habitants d'une com-
mune réunie à une autre conservent la jouissance ex-

clusive des biens dont les fruits étaient perçus en

nature; et la section de commune, érigée en commune
séparée, ou réunie à une autre commune, emporte la

propriété des biens qui lui appartenaient exclusive-

ment; mais, dans les deux cas, la nature des choses fait

que les édifices servant à un usage public deviennent la

propriété de la nouvelle commune ou de celle à laquelle

se fait la réunion. La fusion ou la séparation des com-
munes peut entraîner des arrangements particuliers

que le législateur ne peut ni prévoir ni régler d'avance :

ils sont fixés par la loi spéciale ou par l'ordonnance qui

prononce la réunion ou la division. Dans tous les cas,

les conseils municipaux sont dissous, et immédiate-
ment recomposés.

Le corps municipal de chaque commune se compose
du maire , de ses adjoints et des conseillers municipaux

;

ses fonctions sont gratuites,

DEUXIÈME SECTION.

Des maires , adjoints el agents municipaux.

§ 1*'. De la nomination des maires y adjoints , et agents

municipaux.

Le maire est chargé d'administrer les intérêts de la

comnuine , et en même temps d'y maintenir l'ordre par
une bonne police : pour la première de ces fonctions il

est le représentant, le délégué de la commune; pour la

seconde, il est le dépositaire d'une portion de l'auto-

rité publique , l'agent du gouvernement central. A ce

double titre, sa nomination tient à la fois de l'élection

de ses concitoyens, et du choix du souverain. Ainsi les

maires et adjoints sont nonnnés par le roi, ou en son

nom, et choisis parmi les membres du conseil muni-
cipal, lesquels sont le produit de l'élection. Dans les

villes de trois mille âmes et au-dessus, et dans tous les

chefs-lieux d'arrondissement, ils sont nouunc's par le

k;.
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roi ; ailleurs, ils le sont par le préfet. T.eiii's fonctions

chirent trois ans • le préfet peut les suspendre; une or-

donnance du roi est nécessaire pour les révoquer. Le
maire a un seul adjoint dans les connnunes de deux
mille cinq cenls habitants, deux jusqu'à dix mille habi-

tants
, et , au delà , nn de plus pour chaque excédant de

vingt mille habitants ; à Paris, il y en a vingt-cinatre.

Un adjoint spécial est nommé parmi les habitants , lors-

qu'un obstacle quelconque rend difficiles, dans;ereuses,

on momentanément impossibles, les commnnications
avec le chef-lieu de la commune.
Les maii'cs et adjoints doivent avoir viugt-cinti ans,

et être domiciliés dans la connnune. En cas d'absence
ou d'empêchement du maire, il est remplacé par l'ad-

joint disponible, le premier nommé; si les adjoints eux-
mêmes sont absents ou empêchés , le maire est renq)lacé
par le conseiller municipal qui a obtcnn le plus de suf-

frages aux élections. Plusieurs fonctions ont été jugées
incomj)atibles avec les soins assidus ({n'exige l'adminis-

tration communale; ainsi, ne peuvent être adjoints ni

maires : les niembres des Conrs et tribnnanx , les jugés
de paix, les ministres des (-uUes, les mililaii-es en acii

vite de sei'vice ou en disponibilité ; les employés des
administrations financièi'cs et des forêts; les fonction-

naires et em|)loyés des colh'ges connnunaux, et les in-

stituteurs primaires; les connnissaircs et agents de po-
lice. Les maires et adjoints ne peuvent faire j^ai'tie de
la garde nationale, parce (pfelle est sous leui* autorité.

Les secrétaires des mairies sont nommés et révoqués
par les maires : ils n'ont aucun caractère public. Dans
les connnunes dont les l'cvenus ne s'élèvent pas à

oO,000 fr. , les recettes communales se font par le per-

cc|)teui* des contributions directes; dans les autres,

il l)eut y avoir, si le conseil municipal h; demande, un
receveur spécial , nommé par le roi , sur trois candidats
prés(Mit('s |)ar le conseil.

Dans les communes populeuses, des agents spéciaux
sont chargés de la police municipale, sous l'autorité

du maire; ce sont les conimissaires de police : il y en a
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un dans les villes de cinq à dix mille âmes; an delà,

il y en a un par chaque excédant de dix mille habitants.

Dans les villes de cent mille âmes et au-dessus, il peut

être créé un commissaire général de police , auquel les

commissaires de police sont subordonnés, et qui est

lui-même subordonné au préfet. Indépendamment de

leurs fonctions de police municipale administrative

,

les commissaires de police exercent aussi celles d'offi-

ciers de police judiciaire ( ixnez liv. V, 2*^ part. ).

La surveillance immédiate de la police rurale est

confiée aux gardes-champêtres {i^oyez p. 181). Dans
les villes importantes , le maire nomme un arcliitcctc-

voycr, auquel il renvoie tout ce qui concerne la petite

voirie {voyez p. 230) : c'est lui ordinairement qui di-

rige les travaux de construction ou réparation qui se

font pour la ville , règle les mémoires des ouvriers
,

si.rveille les bâtiments communaux , inspecte les fon-

taines , le pavé, etc.

§ 2. Des attributions du maire.

Pour que tous les intérêts de la commune puissent

avoir un régulateur immédiat, sans une trop grande
multiplication de fonctionnaires, on a réuni entre les

mains du maire des attributions de différentes espèces.

Ainsi, il constate les actes de l'état civil (liv. III); il

est officier de police judiciaire, et même juge en ma-
tière de i)olice (liv.\, 2^ i)art.). Il est agent du gouver-
nement général ; à ce titre, il adresse à l'administration

supérieure les renseignements qu'elle lui demande
;

il prépare les listes pour les élections ( liv. P^ p. 10);
et pour le recrutement (liv. V\ p. 70 ) ; dans un grand
nombre de cas , il est chargé de l'application immé-
diate et des détails d'exécution des mesures adminis-

tratives. C'est sous l'antoritr de radministi'ation su-

périeure, c'est-à-dire du sous-préfet et du préfet, que
le maire est chargé delà publication et de l'exécution

des lois et règlements, de Texéculion des mesures de
sûreté générale. "" '•"**
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Quant aux fondions proprement municipales, il les

exerce sous la surveillance de l'administration supé-

rieure; elles sont de deux espèces : les unes concerneut

les propriétés et les intérêts de la commune, les autres

la police municipale. La loi a chargé le maire , de la

police municipale, de la police rurale, et de la voirie

municipale, ainsi que de l'exécution des actes de

l'autoritl' supérieure (jui y sont relatifs ; de la conser-

vation et de fadininislration des propriétés de la com-
mune; de la gestion des revenus, de la surveillance des

établissements connnunaux , et de la comptabilité com-
munale; d(; la proposition du budget de la connnune,
et de l'ordonnancement des dépenses; de la direction

des travaux communaux ; de souscrire les marchés, de

passer les baux des biens des communes, et les adju

(lications des travaux communaux ; de souscrire hîs

ventes, échanges, contrats, acceptations de libéralités,

quand ces actes ont été légalement autorisés : pour les

adjudications publi(pies au compte de la commune, il

doit être assisté de deux conseillers municipaux , avec

lesquels il juge , séance tenante, et sauf le recours de

di'oit, les ditlicultés qui peuvent s'élever sur les opéra-

tions ])réparatoires de l'adjudication ; le receveur mu-
nicipal est toujours appelé. Le maire représente la

connnune en justice; il nomme , susj)end et révoque les

enq)loyés et agents communaux pour lesquels il n'existe

pas de mode spécial de nomination. Le garde chani-

l)èlre (pi'il nomme ne j)eut être révo(jué cpie ])ar le

préfet; mais il peut révoquer les pâtres comnmns, qu'il

nonnne avec l'approbation du conseil municipal.

Pour rexercicc <\\\ p()u\()ir de police (]ui lui est dé-

féré, le maire a le droit de prendre des arrêtés. Mais
ce droit, (\\\\ s'étend à uîie foule d'objets, et cpii est né-

cessaircMnent accompagné d'un certain degrt' d'arbi-

traire, inséparable dune gestion composée d'intérêts

variables, pourrait j^rêler à de graves abus, servir de
moyens à de dangereuses usurpations, ou d'arme à des
passions malfaisantes; il importe donc qu'il soit sou-

uiis au contrôle, àl'autorilé! de l'administration supé'-
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rioure; en conséquence, tous les arréte's pris par un
maire doivent être imni(kliatement adressés au sous-

préfet; celui-ci les transmet au préfet, qui peut les an-

nuler ou en suspendre l'exécution; ceux qui portent

règlement permanent, formant une espèce de loi com-

munale, demandent, de la part de l'administration su-

périeure, un examen plus réfiéchi; ils ne sont exécu-

toires qu'un mois après la remise qui en a été faite au

sous-préfet.

Les arrêtés du maire ont pour but de publier de nou-

veau les lois et règlements de police, et de rappeler les

citoyens à leur observation ; d'ordonner les mesures

locales sur les objets confiés par les lois à sa vigilance

et à son autorité. Ces objets sont très-nombreux ; ce

sont : 1° tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité
ou passage dans les rues, quais, places et voies pu-

bliques; ce qui comprend, par exemple, le nettoie-

ment, l'illumination, l'enlèveiT^ent des encombrements,
la démolition ou réparation des bâtiments menaçant
ruine, l'interdiction de rien exposer qui puisse nuire

par sa chute, et celle de rien jeter ([ui puisse blesser

ou endommager les passants, ou causer des exhalaisons

nuisibles; 2" le soin de réprimer gt de punir les délits

contre la tranquillité j)ublic(ue, tels que les rixes et

disputes accompagnées d'ameutements dans les l'ues,

le tumulte excité dans les lieux d'assemblées publiques,

les bruits (!t attroupements nocturnes qui troublent le

repos des citoyens; 3° le maintien du bon ordre dans
les endroits où il se fait de grands rassemblements
d'hommes, tels que foires, marchés, réjouissances et

cérémonies publiques, spectacles
,
jeux , cafés, églises

cl autres lieux publics; 4" l'inspection sur la fidélité du
débit des denrées qui se vendent au poids, à la mesure,
et sur la salubrité des comestibles exj)Osés en vente
publique; 5" le soin de j)révenir par des iirécautions

convenables , et celui de faire cesser par la distribution

des secours nécessaires, les accidents et lléaux cala-

miteux, tels que les inccmdies, les épidémies, les épi-

zooties (?'o) r3 p. IfJO) ; fi" !<• soin d'obvier ou de remé-
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dicr aux événomenls fâcheux qui pourraient «*lre occa-

sionnés par les insensés ou les furieux laissés en liberté,

et par la divagation des animaux malfaisants ou fé-

roces; 7° le droit d'autoriser les spectacles publics. —
A la police rurale, dont les maires sont chargés, se rat-

tachent réchenillagc des arbres qu'ils doivent chaque
année prescrire , en rappelant les dispositions de la loi

qui l'ordonne; le droit de déterminer, dans l'intérêt des

récoltes, le temj)s i)endant lequel les pigeons doivent

être enfermés. — Un des établissements les plus utiles

pour la salubrité publique des communes, ce sont les

abattoirs; ils ne peuvent être créés qu'avec l'autorisa-

tion du roi, et par une ordonnance spéciale. Quand ils

sont établis, les règlements pour leur exploitation sont

faits par l'autorité municipale.

Les arrêtés des maires ne peuvent être exécutés qu'a-

près avoir ét('' publiés, ou i)()rl(''s à la connaissance des

personnes qu'ils intéressent spécialement. Les tribunaux
auxquels est dévolue la connaissance des contraventions
aux arrêtés municipaux ne peuvent se dispenser d'appli-

quer les peines légales, dès qu'ils admettent (jue le maire a

réglementé une matière qui était dans ses attributions;

s'il est resté dans cette limite, ijuels que soient les l'c-

l)roches que l'on puisse adresser au fond des dispositions

de l'arrêté, les tribunaux n'ont pas le droit d'en refuser

l'exécution, car ils s'immisceraient dans les fonctions

administratives. La réformation d'un mauvais règle-

ment municipal ne |)eut être demandée qu'au |)réfel.

Le maire est seul chargé de l'adminisl ration de la

commune; mais pour (|ue l'expc^dition des affaires ne

soit jamais en souffrance, il peut déh'guer une partie

de ses fonctions à un ou plusieui's adjoints , et , en leur

absence , aux conseillers municipaux appelés à les rem-
j)lacer. S'il refusait ou néglig<'ail de faii'e un actepi'es-

crit par la loi, le préfet , après l'avoir requis, })Ourrait

y procéder lui-même ou pai- un délégué spécial.
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TROISIÈME SECTIOlN".

Des conseils municipaux.

$ l^''. De la composition et des assemblées des conseils.

Chaque commune a un conseil municipal composé de
dix à trente-si\ membres, suivant la population ; le maire
et les adjoints en font partie. S'il y a plus de trois ad-

joints, le conseil est augmenté d'un nombre de mem-
bres égal à celui des adjoints excédant trois. Tous les

membres du conseil sont choisis parmi les électeurs

communaux , et
,
pour les trois quarts au moins, parmi

les électeurs domiciliés dans la commune. Ils doivent

avoir vingt-cinq ans accomplis et jouir de leurs droits

civiques. Ils sont élus pour six ans, et rééligibles; les

conseils se renouvellent par moitié tous les trois ans.

Ke peuvent en faire partie, les préfets, sous-préfets,

secrétaires généraux et conseillers de préfecture, les

ministres des cultes , dans la commune, les comptables

et salariés de la commune. On ne peut être membre de

deux conseils municipaux, ni siéger dans un même
conseil municipal avec des parents ou alliés au degré de

père, fils ou frère. En cas de vacances qui , dans l'inter-

valle des élections triennales, réduiraient le conseil aux
trois quarts de ses membres , il est procédé au rempla-

cement.

Les conseils se réunissent quatre fois par an , au com-
mencement de février, mai , août et novembre ; cluuiue

session peut durer dix jours. Le préfet ou sous-préfet

peut prescrire des convocations exti'aordinaires, pour
des objets spéciaux, qui seuls peuvent être mis en déli-

bération; dans les sessions ordinaires, le conseil peut
s'occuper de tout ce qui rentre dans ses attributions.

Le maire préside le conseil; un des membres est choisi

au commencement de chaque session pour remplir les

fonctions de secrétaire. Dans les séances où sont débat-

tus les comptes du maire, celui-ci ne peut présider; il
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est remplacé dans la présidence par un nienil)re désigné

par le conseil; le maire peut assister à la délibération ,

mais non au vote. La présence de la majorité des mem-
bres est nécessaire pour délibérer. Les délibérations se

j)rennent à la majorité des voix; en cas de partage, la

voix du président est })répondéranle. Si, après deux
convocations successives faites parle maire, à huit jours

d'intervalle, les membres du conseil ne sont pas réunis

en nombi'e suKisant, la délibération prise après la troi-

sième convocation est valable, quel que soit le nombre
des membres présents. Les délibérations sont in-

scrites, par ordre de date, sur un registre, et signées

par les membres présents. Tous les contribuables de la

commune ont droit de prendre connnunieation des dé-

libérations. Le préfet déclare démissionnaire tout mem-
bre qui a manqué à trois convocations consécutives sans

motifs reconnus légitimes.

Le roi peut dissoudre les conseils municipaux : la

même ordoimance fixe Tépociue de la réélection; le dé-

lai ne peut être de plus de trois mois. Toute délibération

étrangère aux attributions du conseil est déclarée nulle

par le préfet : le conseil peut apj)e]er au roi de cette

décision. Est également déclarée nulle toute délibération

prise hors de la réunion légale. Si un conseil dissous a

fait des actes punissables d'après les lois pénales, ceux
qui y ont parlicij)é peuvent être poursuivis. Le préfet

pourrait suspendre, en attendant la décision du roi, un
conseil (jui se mettrait en correspondance avec un ou
plusieurs autres, ou qui publierait des proclamations
ou adresses aux citoyens. Kn cas de dissolution, ces

faits pouiM'aient donner lieu à des poursuites.

Les séances des conseils nuuncipaux ne sont j)as pu-

bli(pies; leurs débats ne peuvent être publiés officielle-

ment qu'avec l'approbation de rautoritc' supérieure. U
est volé au scrutin seciet (juand trois des membres j)ré-

sents le réclament.

§ 2. De l'élection des conseils municipaux.

1". Électeurs. Les couscillers municipaux bout élus
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par l'assemblée des électeurs communaux. Sont appelés

à cette assemblée : les ])lus imposés, aux rôles de la

contribution l'oncière de la conmiune , âgés de vingt-un

ans, et dans des proportions croissantes suivant la po-

pulation; les membres des cours et tribunaux , les juges

de paix eî leurs suppléanls; les membi'es des chambres
de commerce, des conseils de manufactures, des con-

seils de prud'hommes, des commissions administratives

des collèges, hospices et bureaux de bienfaisance, de

rinstitut et des sociétés savantes instituées ou autorisées

l)ar la loi ; les officiers de la garde nationale ; les docteurs

en droit, médecine, sciences ou lettres, après trois ans

de domicile réel dans la commune ; les avocats, avoués,

notaires, licenciés des facultés de droit, des sciences

ou des lettres , charges d'un enseignement dans ces fa-

cultés , et tous résidant et exerçant depuis cinq ans dans

la commune ;les anciens fonctionnaires jouissant d'une

pension de retraite; les emplo}és des administrations

ayant une pension de retraite de GOO fr. et au-dessus;

les élèves de l'école polytechnicpie, admis ou déclarés

admissibles dans les services publics, après deux ans de
domicile dans la conmiune, et sous la condition, s'ils

sont militaires, iVy avoir été domiciliés avant d'avoir

fait partie de la garnison; les officiers de terre et de

uHîr jouissant d'une pension de retraite; les citoyens

appelés à élire les députés et les membres des conseils

généraux des départements. Il doit y avoir au moins
trente électeurs domiciliés dans la commune, sauf le

cas où il ne se trouverait pas un nombre suffisant de

citoyens payant une contribution personnelle.

:i". Listes ('U'ctoralcs. I,e maire, assisté du percepteur

et des commissaires J'épartileurs , dresse la liste des con-

tribuables de la connnune, jouissant de leurs di'oitsci-

\i(pies, et devant, à raison de leurs contributions, faire

partie de l'assemblée électorale : il |)orte aussi sur la

liste h;s personnes appelées en vertu (h; leur profession.

T.a liste, indicpiant les titres de chacun, est affichée

dans la connnune, et conmuniiqu(''e, au secré'tarial de

la mairie, à tous ceux qui le demandent. Tendant un

17
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mois, toute personne peut réclamer k la niaiiie contre
son omission sur la liste, et tout électeur comnmual
réclamer contre une inscription indue; le maire pro-

nonce dans la huitaine, après avoir pris l'avis de trois

membres désignés à cet effet par le conseil municipal.
Un délai de quinze jours est accordé pour recourir de-

vant le |)réret, qui, dans le mois, prononce en conseil

de préfecture, et notifie sa décision. Le maire fait alors

sur la liste la rectification prescrite. Les listes sont

commencées, chaque année, le P' janvier, publiées

et affichées le 8 du même mois, et closes définitive-

ment le 31 mars; il n'} est plus rien changé dans le cours

de l'année. Le droit de déléguer des contributions a

lieu comme pour l'élection des députés ( ?>ojec liv. !«',

p. 0). Les difficultés relatives au droit électoral sont

aussi jugées de la même manière.
3". Assemblées électorales. Elles sont convoquées par

le préfet; elles sont divisées en sections, dont le nom-
bre, proportionné à la population, est, ainsi que leur

limite, fixé par une ordonnance du roi, dans les com-
munes qui ont 2,500 âmes et plus; et la même division

peut être établie dans les connnunes inférieures, par un
arrêté du préfet, sur la proposition du conseil général et

l'avis du conseil municipal. La section qui vote la pre-

mière, d'après l'ordre des numéros arrêté par le sort, est

présidée par Icmaire ; les autres par les adjoints et les con-

seillers municipaux. Avant de voter, les électeurs prêtent

serment entre les mains du président. Les assemblées

ne peuvent s'occuper que des élections; toute discus-

sion et délibération leur sont interdites. Le président

seul a la police des séances.

Les élections se font au scrutin et sur la liste des con-

seillers à nommer; au premier tour, il n'y a de nom-
més que ceux (|ui ont la majorité de tous les électeurs

présents : au second tour, Télectiou est acquise à ceux

qui ont obtenu le plus de voix, quel qu'en soit le nom-
bre. Les deux scrutins peuvent avoir lieu le même jour :

chacun doit rester ouvert pendant trois heures et se

faire en présence de trois membres au moins du bureau,
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composé du président, de quatre scrutateurs qui sont

les deux plus âgés et les deux plus jeunes électeurs, et

du secrétaire choisi par les cinq autres membres. Le
bureau juge provisoirement les difficultés élevées sur

les opérations de rassemblée. Les procès-verbaux d'élec-

tion sont adressés par le sous-préfet au préfet, qui,

s'il estime qu'il a été commis des nullités, doit, dans la

quinzaine, en déférer le jugement au conseil de préfec-

ture, lequel prononce dans le mois. Tout membre de
l'assemblée peut en attaquer les opérations, soit sur

le procès-verbal , soit dans les cinq joiu's, au secrétariat

de la mairie ; le conseil de préfecture juge dans le mois.

S'il n'y a pas eu de réclamations , ou s'il n'a pas été pro-

noncé dans le délai , l'installation des conseillers élus

a lieu de plein droit. Si l'annulation a été prononcée , les

électeurs sont convoqués dans la quinzaine : l'ancien

conseil fonctionne jusqu'à l'installatiou du nouveau.

§ 3. Des attributions des conseils municipaux.

Il y a des objets que les conseils municipaux règlent

avec plus ou moins d'autorité ; d'autres sur lesquels ils

sont appelés à donner seulement leur avis. Lorsqu'ils

règlent le mode d'administration des biens communaux,
les conditions des baux dont la durée n'excède pas

dix-huit ans pour les biens ruraux , et neuf ans pour les

autres, le mode de jouissance et la répartition des pâtu-

rages et fruits communaux, autres que les bois, les af-

fouages; leurs délibérations, adressées immédiatement
par le maire au sous-préfet, sont exécutoires si, dans
les trente jours, le préfet ne les a pas annulées, soit

d'office, pour violation d'une loi ou d'un règlement
d'administration publique, soitsur la réclamation d'une

partie intéressée; le préfet peut aussi suspendre l'exécu-

tion de la délibération pendant trente autres jours.

Dans d'autres cas , les délibérations ne j)euveiit pas

être annulées, mais ne sont exécutoires (pie sur l'appro-

bation du préfet , ou du ministre, ou du roi , selon ce

que la loi piescrit ; ce sont celles qui portent sur les ob-

jets buivants : le budget cl toutes les recettes et dépenses
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de la commune ; les tarifs et règlements de perception

des revenus communaux; les acquisitions, ventes,

échanges de j)ropriétés communales, leur affectation

aux services publics, et tout ce qui intéresse leur con-

servation et leur amélioration; la délimitation ou le

partage des biens possédés en commun entre deux ou
plusieurs communes ou sections de conmiunes ; les con-

ditions des locations faites j)ar les communes pour plus

de dix-huit ans, quant aux biens ruraux, et de neuf ans

quant aux autres, et celles faites aux communes
,
quelle

qu'en soit la durée ; les projets de construction, grosses

réparations , démolitions et tous les travaux à entre-

])rendre;rouvei'ture dos rues et des places publiques, et

les projets d'alignement de voirie municipale; le par-

cours et la vaine pâture ; Tacceptation des libéralités fai-

tes à la commune et auxéta])lissements communaux ; les

procès et arrangements, et tous les autres objets sur les-

quels les conseils municipaux sont appelés à délibérer.

liC conseil municipal doit toujours donnei* son avis

sur : les circonscriptions relatives au culte , et celles rela-

tives à la distribution des secours publics; les projets

d'alignement de grande voirie dans riut(''rieur(les villes,

bourgs et villages; l'acceptation des libéralités faites

aux établissements de charité et de bienfaisance; les au-

torisations d'emprunter, ac(juérii', \endre , échanger,

plaider ou transiger, demaiidées par lesétablisscujenls,

par les fabriques des églises et autres administrations

|)réposées aux cultes salariés jiar rKtat; les budgets et

les comptes des établissemenls de charité et de bienfai-

sance, ceux des fabricpies et autres administrations des

cultes salariés par l'Ktat, (juand elles reçoivent des

secours sur les fonds communaux; entin lous les ob-

jets pour lesquels les lois et règlements exigent que les

conseils municipaux donnent leur avis ou soient con-

sultés ])ar le préict.

T.e conseil rt'elame , s'il y a lieu , contre le contingent

assigné à la connuuiu^ dans les im;)nts de» r(''pnrtition ; il

d(^libère sur les comptes pr('vsenl(''s annuellement par le

maire ; il entend , débat cl arrête les C(jmples de deuierb
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(les receveurs; il peut exprimer son vœu sur tous les ob-
jets d'inU'rêt local; il ne peut faire ni publier aucune
protestation

,
proclamation ou adresse.

QUATRIÈME SECTION.

Des biens des communes.

Les biens communaux sont ceux sur la propriété ou
le produit desquels tous les habitans d'une ou plusieurs

communes ou d'une section de commune, ont un droit

commun. Ces biens sont de trois espèces : 1" ceux qui
demeurent affectés à un usage public , comme les rues

,

places publiques, chemins, bâtiments, servant à l'ad-

ministration communale , et dont les communes ont la

pleine propriété , soit qu'ils leur aient été remis par le

gouvernement, soit qu'elles les aient fait construire

avec leurs deniers ;
2" ceux qui se louent ou s'exploitent

au profit de la communauté, comme les maisons, les

halles
, les fermes, les moulins , les terres labourables,

les coupes de bois, les rentes, le produit des droits au-

torisés; 3" les biens proprement dits communaux , dont
les habitants jouissent en nature, tels (jue les pâturapjes

communs, les bois dont on distribue les coupes, etc.

Le mode de jouissance des biens communaux varie se-

lon leur nature et selon les localités; il est déterminé
par les conseils municipaux, qui doivent se conformer,
quand il s'agit de bois , aux règles du régime forestier.

En général, pour avoir droit au partage des produits

des biens communaux, il faut être citoyen français, ha-

bitant la commune depuis au moins une année : s'il s'é-

lève des difficultés sur le temps de celte résidence, elles

sont jugées par le tribunal d'arrondissement. Entre les

habitants , le partage se fait, non pas pro|)orti()niielle-

ment à la propriété , ce qui donnerait trop à ceux qui

possèdent déjà beaucoup , ni i)ar individu, ce (|ui con-

duirait à un morcellement trop niinutieux et à tles dis-

cussions fâcheuses dans les familles, mais paryt'w.r; on
appelle ainsi les gens marié's ou les gardons ayant un
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ménage ou feu particulier. Les réclamations auxquelles

peut donner lieu l'application, aux habitants , du mode
de jouissance déterminé par le conseil municipal, sont

portées devant le conseil de préfecture, sauf recours au
Conseil d'État.

Les biens communaux étant destinés à l'usage de la

communauté, qui ne s'éteint pas avec les individus dont
elle se compose, il s'ensuit que les membres actuels

d'une commune ne peuvent déshériter l'avenir en par-

tageant entre eux la propriété de ces biens ; ils n'ont que
le droit d'en jouir, et doivent laisser les générations

qui leur succéderont , en jouir à leur tour.

CINQUIÈME SECTION.

Des dépenses, des recettes et des budgets des communes.

§ P'". Des dépenses.

Les dépenses des communes sont obligatoires ou fa-

cultatives. Les dépenses obligatoires sont: l'entretien, s'il

y a lieu, de rhôtel-de-ville ou du local affecté à la mai-
rie; les frais de bureau et d'impression pour le service

de la commune , l'abonnement au Bulletin des Lois y les

frais de recensement de la population , des registres de
l'état civil et des tables qui en sont faites tous les dix

ans; le traitement du receveur municii)al, du préposé

en chef de l'octroi, et les frais de perception ; le traite-

ment des gardes champêtres et forestiers de la com-
mune; le ti'aitement et les frais de bureau des commis-
saires de police. Les pensions des employés municipaux
et des commissaires de police ; les frais de loyer , de ré-

])aralion du local et d'achat et d'entretien du mobilier

de la justice de paix , dans les chefs-lieux de canton; les

dépenses de la garde nationale, de rinslruction publi-

que; l'indemnité de logement aux ministres des cultes

quand il n'y a pas de bAtinu'iit affecli* à leur habitation;

les secours aux fabriques et autres administrations re-

ligieuses, quand leurs revenus sont insuffisants; la por-

tion assignée à la commune dans la dépense des enfants
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trouvés et abandonnés; les grosses réparations aux édi-

fices communaux; la clôture, l'entretien et la transla-

tion , s'il y a lieu, des cimetières; les frais des, plans

d'alignements; ceux des conseils de prud'hommes, pour
les communes où ils siègent; les menus frais des chambres
consultatives des arts et manufactures, pour les com-
munes où elles existent; les contributions et prélève-

ments légalement établis sur les biens et revenus com-
munaux; l'acquittement des dettes, et généralement

toutes les dépenses mises par une loi à la charge des

communes.
11 est pourvu au paiement de ces dépenses obligatoi-

res au moyen des revenus de la commune; si ces reve-

nus sont insuffisants, il faut avoir recours à un em-
prunt, à une vente de biens , à une imposition extraor-

dinaire; c'est le conseil municipal qui doit aviser, en

rédigeant son budget, aux ressources nécessaires pour
faire face aux dépenses; s'il ne l'a pas fait, ou s'il n'a

voté qu'une allocation insuffisante , l'autorité supé-

rieure peut y suppléer d'office, ainsi qu'on le verra ci-

après, § 3.

Les dépenses non classées parmi celles qui ont le ca-

ractère obligatoire, sont purement facultatives; les

communes sont libres de les faire ou de ne pas les faire.

Aucune construction ou reconstruction ne peut être

autorisée que sur la production des projets et devis, qui
sont soumis à l'approbation préalable du ministre quand
la dépense excède 30,000 fr. , et du préfet, quand elle

est moindre, mesure de protection établie dans le but
d'empêcher les communes de se livrer inconsidérément
à des entreprises au-dessus de leurs moyens.
Les entreprises pour travaux et fournitures au nom

des communes sont données avec publicité et coiuur-
l'cnce; toutefois il peut être traité de gré à gré, sauf
rai)probation du préfet, lorsqu'il s'agit d'une valeur ({ui

n'excède pas 3,000 fr. , et avec l'approbation du ministre
de l'intérieur, dans le cas où il _v a convcname ou né-
cessité à traiter avec une personne déterminée; ces
cas sont les mêmes que pour les marchés passés au
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nom (le ri'.lat , dont on snit aussi, pour les roniniu-

nos, les l'ègles l'elaiives aux (ormes de l'acljudiealion et

aux garanties dues par les adjudicataires {voyrz p. 2G1).

Les adjudications ne sont valables, à l'égard des com-
munes, qu'ai)rès l'approbation i\u })rél'et.

§2. Des- recettes y et, en particulier, de Voctroi.

Recettes. Les communes ont des recettes ordinaires

et des recettes extraordinaires. Leurs receltes ordinai-

res se com|)osent : des revenus des bier.s dont les ha-

bitants ne jouissent pas en nature; des cotisations im-

posées aimuellement sur les ayants dioil aux IVuils j)er-

çus en nature; le produit des centimes ordinaires

afïectés aux communes par les lois de finances, et dont
le nombre est ordinairement de cin(| ; du j)roduit de la

portion accoi'dée aux connnunes dans TimpcU des pa-

tentes, portion qui est habiluellement de S ei>nlimes;du

produit des octrois muniei|)aux dont il seia parl('> bien-

tôt plus en détail; du pi'oduit des droits de place dans

les halles , foires, marchés , abatloii's , d'après les tarils

dûment autoi'isés; du prochiit des pei'mis de stationne-

ment et des locations sur la voie publi(jue, sur les poi'ls

et rivières et autres lieux publics; du produit des péa-

ges communaux, des droits de pesage, mesurage et

jaugeage, des droits de\oirie et autres légalement éta-

blis; du prix des concessions dans les cimetièies; du
pro(kiit des concessions d'eau, de renlèvement des

boues et immondices de la voie publique , et autres con-

cessions autorisées pour les services romnu\naux; du
])roduit des copies des actes administratifs et de l'état

civil; de la portion accordée par les lois aux communes
dans le produit des amendes prononc^ées par les tribu-

naux de police simpl(>ou(le |)olicecorrectioniu>lle,et par

les conseils de discipline de la garde nationale, et gé-

néralement du produit de toutes les taxes de ville et de

police dont la perception est autorisée par la loi. Les

tarifs des droits de voirie sont réglt's par une ordon-

nance du roi. Les taxes i)arliculières dues en vertu des
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lois et des usages locaux sont réparties par le conseil

municipal, avec l'approbation du préfet, et perçues

dans la forme du recouvrement des contributions pu-
bliques.

Les recettes extraordinaires se composent des contri-

butions extraordinaires, dûment autorisées; du prix

des biens vendus; des libéralités; du remboursement
des capitaux et des rentes; du produit des coupes extra-

ordinaires de bois , du produit des emprunts et de toutes

autres recettes accidentelles. Les contributions extra-

ordinaires et les emprunts affectent trop gravement la

situation financière d'une commune, pour que l'au-

torité supérieure n'intervienne pas dans ces mesures
extraordinaires.

D'abord, si les revenus delà commune qui veut s'im-

poser extraordinairement ou emprunter sont inférieurs

à 100,000 fr., il y a lieu de faire délibérer avec le con-

seil municipal les plus imposés de la commune, en nom-
bre égal à celui des membres en exercice. Pour une con-

tribution extraordinaire, il faut distinguer si elle est

destinée à couvrir des dépenses obligatoires ou des dé-

penses facultatives : dans le premier cas, elle n'est exé-

cutoire (ju'en vertu d'un arrêté du préfet, si la com-
mune a moins de 100,000 fr. de revenu, et d'une ordon-
nance du roi, si son revenu est supérieur; dans le se-

cond cas, il faut une ordonnance du roi, si le revenu
de la commune est de moins de 100.000 fr., et une loi

,

si le revenu de la comnunie est supérieur. Celte der-

nière disposition s'aj)pliqueaux emprunts; toutefois, en

cas d'urgence, et dans l'intervalle des sessions, uneoi--

donnance du roi peut autoriser les conmiunes qui ont

un revenu de plus de 100,000 fv. à emprunter jusqu'à

concurrence du qnart de leur revenu.
Octroi. C'est un droit établi sur la consommation in-

térieure des communes. 11 ne doit être établi que dans

les communes dont les revenus ne couvrent pas les dé-

l^enses; il est autorisé par le minisli'e (1(* l'inférieur,

après la demande du conseil numicij);'.!, <'t l'avis dusous-

pr<'fet et du pn'fel, T/établissement d le changement
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des règlements et tarifs de l'octroi doivent être proposés
par les conseils municipaux, approuvés par le ministre
des finances et arrêtés par le roi; une ordonnance du
roi peut même, selon les circonstances, décider ce cpû
sera jugé nécessaire dans une commune dont le conseil

municipal n'aura rien prononcé relativement à l'octroi.

Le gouvernement prélève un dixième sur les droits d'oc-

troi communal.
Il n'y a de soumis à l'octroi que les objets qui doivent

se consommer dans la commune; pour pouvoir tra-

verser la commune sans payer les droits, il faut, ou
se faire escorter jusqu'à la sortie, ou obtenir un permis
i\Q passe-debouty qui se délivre moyennant un caution-

nement ou la consignation de droits restitués à la sor-

tie. Un séjour de plus de vingt-quatre heures s'appelle

transit; au delà de ce terme, ou s'il n'y a pas de délai

fixé, le séjour prend le nom iVcntrcpot. — Les objets qui
peuvent être soumis à l'octroi se rangent en cinq classes:

boissons et liquides, comestibles, combustibles, four-
rages, matériaux. Ne peuvent être inq)osés les grains,

farines, fruits, beurre, lait et autres menues denrées.

Les droits sont perçus dans les faubourgs, mais non
dans les dépendances rurales entièrement séparées; les

limites de la perception sont déterminées par les règle-

ments, et marquées par des poteaux où sont inscrits les

mots : Octroi de... Des bureaux de recette sont établis

aux différentes entrées, oîi Ton doit, sous peine d'a-

mende, déclarer les objets soumis aux droits, et payer;
les objets non déclarés ou faussement déclarés sont sai-

sis : les prép()s(;s ont , à cet eflet , le droit de taire, après
une interpellation, toutes les recherches dans les ba-
teaux, voitures et autres moyens de ti'ansport pour les

marchandises ou les personnes , ce qui s'applique même
aux voitures particulières.

Il est défendu aux préposés de rien faire qui puisse
endonnnager les objets qu'ils visitent; et, d'un autre
côté, toute personne est punie si elle trouble, injurie
ou maltraite les employés dans l'exercice de leurs fonc-
tions.
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Les communes ont trois manières d'exploiter leur
octroi.

1°. Elles peuvent le mettre en régie, l'administrer

pour leur compte et à leurs frais. Le maire présente une
liste triple pour chaque emploi, sur laquelle le préfet

nomme les préposés; un préposé en chef peut être éta-

bli, si les recettes excèdent 20,000 fr. ; il est nommé par
le ministre des finances. A raison de leur coopération

aux mesures concernant les contributions indirectes , et

du prélèvement du dixième exercé par le trésor, le di-

recteur général des contributions indirectes peut faire

révoquer les préposés qui ne rempliraient pas convena-
blement leurs fonctions.

2°. Les communes peuvent mettre en ferme, c'est-à-

dire adjuger les produits de l'octroi, moyennant un
prix convenu; les adjudicataires nomment et révo-

quent leurs préposés; seulement, il peut leur être en-

joint de destituer ceux qui ont donné lieu à des plaintes

fondées. L'adjudication ne peut excéder trois années,
et doit préalablement recevoir l'approbation du minis-

tre des finances. Dans les villes de 5,000 âmes et au-

dessus, elle est faite, sur les lieux mêmes, par le

maire ; dans les autres , à la sous-préfecture
,
par le sous-

préfet.

3°. Enfin les communes peuvent traiter de gré à gré,

sous l'approbation du ministre des finances, avec l'ad-

ministration des contributions indirectes, pour la per-

ception des droits de leur octroi par les préposés des

contributions indirectes; les conventions ))ortent sur

les traitements des employés. Si leur nombre est insuf-

fisant pour le service de l'octroi, ceux que l'on établit

pour cette destination spéciale sont nommés par le pré-

fet, sur la présentation du maire, et payés par la com-
mune.

Les préposés de l'octroi doivent avoir vingt-un ans et

prêter serment; il leur est défendu de faire le commerce
des objets compris au tarif de l'octioi. Leurs procès-

verbaux , affirmés dans les vingt-cpiatre heures devant

le juge de paix, Ibnt foi en justice. Les contraventions
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sont jugéos, quanl à l'application de la peine, par les

tribunau.v de police correctionnelle, su ivantr importance
de l'amende. S'il y a contestation entre le redevable et

le receveur sur l'application du tarif ou la quotité du
droit exigé, le l'éclamant consigne d'abord le droit, et

se pourvoit ensuite devant le juge de paix. C'est le pré-
fet, en conseil de préfectui'C, qui prononce, sauf recours
au Conseil d'Ktat, sur les contestations relatives à l'ad-

ministration ou à la perception des octi'ois en régie,
entre les connnunes et les régisseurs, et sui* les contes-
tations ('bni-es enij'e les communes et les lernueis des
octrois, sur le sens des clauses de l'adjudication.

T/amende prononcée ])our les conti'aventions , vs[

égale à la valeur de robjetcpron a voulu introduirez en
Iraude. S'il y a eu saisie;, le propriétaire peut réclamer,
soit en payant l'amende, soit vu s'opposa nt, dans les di\
jours de la notification du procès-verbal, à la vente que
la régie de l'octroi a le droit de faire. Le produit des
amendes et saisies, ({('duction faite de tous les frais, se

partage, par moitié, entre les employés de l'octroi et

la commune.

§ 3. Z>« hmli^ct.

Les receltes et les dépenses de la commune sont
fixées d'avance dans son budget annuel, proj)osé par le

maire, voté par le conseil municipal, et arrêté i)ar le

préfet, excepté dans les villes dont le revenu excède

100,000 U\., où il est réglé par une ordonnance du i*oi; le

revenu n'est censé avoir atteint ou perdu cette éléva-

tion (pie quand, i)endant les trois dernières années, les

recettes ordinaires se sont élevées à 100,000 fr. ou sont

restées inlc'i'ieures. Le préfet ou le roi peuvent rejeter

ou réduire les dispenses j^roposées dans un budget (ju'ils

règlent. Ils ne peuvent y ajouter (pu' quand il s'agit de

dépenses obligatoires, et après en avoir fait d(Mib(''ier le

conseil municipal ; si les ressources de la connu une ne

suffisent pas pour subvenir aux dépenses obligatoires

ainsi inscrites d'office à son budget, il y est poui'vu i)ar

le conseil nmuicipal*, sinon, au moyen d'une conlril>ii-
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tion extraordinaire étal^lie par ordonnance du roi , dans
les limites du maximum fixt^ annuellement par la loi de
finances, et par une loi spéciale si la contribution doit

excéder ce maximum.
Des besoins peuvent se déclarer après le règlement

du budget; dans ce cas, les crédits reconnus nécessaires

sont délibérés, j)uis autorisés par le préfet, dans les com-
munes dont il règle le budget, par le ministre dans les

autres; dans ces dernières, il suffit de l'approbation du
l)réfet pour les dépenses urgentes. Si

,
portant leurs re-

gards avec prudence sur les chances de l'avenir, les

conseils municipaux ont alloué dans leur budget un
crédit pour dépenses imprévues, la somme ne |)eut être

réduite ou rejetée cpie si , après l'acquittement de toutes

les dépenses obligatoires , les revenus ordinaires ne per-

mettent pas d'y faire face, ou si elle excède le dixième
des recettes ordinaires. Le crédit pour dépenses impré-

vues est employé par le maire, avec l'approbation du
préfet et du sous-préfet; le maire peut même, dans les

communes non chefs-lieux de département ou d'arron-

dissement, employer ce crédit aux dépenses urgentes,

sans approbation, à charge d'en informer immédiatement
le sous-|)réfet , et d'en rendre compte au conseil numi-
cipal dans sa plus prochaine session. — Si le budget
d'une conunune n'a pas été aj)prouvé avant le commen-
cement de l'exercice, les recettes et dépenses conti-

nuent, provisoirement, connue l'année précédente

SIXIÈME SECTION.

Des coiilrats des comimiucs; do l'acecptation des lihéralilés.

La protection due parTautorilé su|)érieure, s'exerce

dans certaines limites (jui empêchent son action de de-

v(mir une entrave inutile , (|uand il s'agit d'engagi-nienls

de nature à porter atteinte aux propriétés des com-
munes, ou de libéralités dont l'aeceptalion pourrait

être onéreuse. Lorscjue les (K'IilxM'alions du conseil

uumicipal ont pour objet des accjuisitious, des veilles
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OU échanges de propriétés territoriales , le partage des

biens communs entre plusieurs, elles sont exécutoires

sur un arrêté du préfet en conseil de préfecture, jus-

qu'à concurrence de 3,000 fr. pour les communes dont

le revenu est au-dessous de 100,000 fr., et de 20,000 fr.

pour les autres; s'il s'agit d'une valeur supérieure, il

faut une ordonnance du roi. Les biens des communes,
autres que ceux qui servent à un usage public

,
peuvent

,

sur la demande de tout créancier poiteur de titres

ayant force exécutoire, être vendus en vertu d'une or-

donnance du roi réglant les formes de la vente. Les
délibérations portant sur une location de plus de dix-

huit ans ne sont rendues exécutoires que par une or-

donnance royale; dans tous les cas , le bail pass<r par le

maire doit être appi'ouvé par le préfet.

Un arrêté du préfet suffit pour autoriser l'accepta-

tion, délibérée par le conseil municipal, des dons de
sommes ou autres objets, faits aux communes ou éta-

blissements connnunaux, si leur valeur n'excède pas

3,000 fr. ; au delà, il faut une ordonnance du roi, né-

cessaire aussi quand il y a réclamation des héritiers, et

quand les dons consistent en immeubles. C'est par une
ordonnance seulement que les dons peuvent être refu-

sés. Le maire peut toujours, en vertu de délibération

du conseil municipal, donner une acceptation provi-

soire.

SEPTIÈME SECTION.

Dos procès et des transaetions.

Le maire représente la commune en justice; il agit en
son nom, en vertu d'une d(*libération du conseil muni-
cipal; mais comme des procès inconsidérément inten-

tés ou soutenus peuvent amener des conséquences gra-

ves , la loi a prescrit des mesures spéciales de protection

pour les actions judiciaires des comnuuies. Une com-
mune ou section de commune ne peut introduire une
action en justice , ni , après le jugement , recourir à un
autre degré de juridiction, sans une autorisation du



DU DROIT ADMINISTRATIF. 3o3

conseil de préfecture; afin de prévenir la négligence ou
le mauvais vouloir, la loi permet à tout contribuable

de la commune d'agir au nom de la commune , avec l'au-

torisation du conseil de préfecture, dans le cas où la

commune aurait omis ou refusé d'agir. Le refus d'au-

torisation du conseil de préfecture donne lieu, devant

le Conseil d'État, à un recours qui doit être exercé dans

les trois mois de la notification de l'arrêté.

Celui qui veut intenter un procès à une commune
doit adresser un mémoire au préfet, qui le transmet au
maire, avec l'autorisation de faire délibérer le conseil

municipal : d'après cette délibération, le conseil de
préfecture décide, dans les deux mois, si la com-
mune doit être autorisée à soutenir le procès; s'il re-

fuse, il doit motiver son refus, que le maire peut, en
vertu d'une délibération du conseil municipal, déférer

au Conseil d'État; le pourvoi est jugé dans les deux
mois. Le maire n'a pas besoin d'autorisation pour atta-

quer ou pour défendre quand il ne s'agit que de pos-

session, ou pour faire des actes conservatoires des

droits de la commune.
Quand une section de commune est dans le cas de sou-

tenir ou de diriger un procès contre la commune elle-'

même, le préfet y nomme, parmi les électeurs munici-

paux , une commission syndicale de trois membres, qui

désignent l'un d'entre eux pour suivre l'action. Il est

nommé une pareille commission pour chaque section ,

si le procès s'élève entre plusieurs sections de la même
commune. Enfin, si un maire a un procès avec la com-
mune, il ne peut plus la représenter, et il est alors rem-

placé par un adjoint.

Un maire qui a agi sans l'autorisation requise, sup-

])orte personnellement les frais du procès; la procédure

et le jugement sont entièrement nuls. Quand l'autorisa-

tion a été accordée, on suit, pour la procédure, la ju-

ridiction et les formes des tribunaux ordinaires. Si la

connnune ou la section de commune a été condanmée,

la section ou la personne qui a gagné le procès ne sup-

porte point sa part des charges imposées pour l'acquit-
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teineiil des frais et indemuilés qui en sont résultés. Ce-

lui qui veut faire exécuter une condamnation obtenue
contre une commune, doit se pourvoir devant le préfet,

qui avise aux moyens de faii'e payer la commune re-

connue débitrice , ce qui se fait le plus souvent à l'aide

d'une imposition extraordinaire, votée dans les formes

indiquées ci-dessus. L'état des frais dus i)ar la com-
mune condamnée, est préalablement présenté au procu-

reur général, qui le règle ou le fait vérifier par un com-
missaire spécial.

Un conseil municipal peut convenir d'un arrange-

ment pour terminer ou pour prévenir un procès; mais

la transaction ne peut être exc'cutée qu'après avoir été

aj)prouvée par une ordonnance du roi, si l'objet en était

de plus de 3,000 fr. , et par un arrêté du préfet dans les

autres cas.

IITMTIÈME SECTION.

De la comptabilité des cDiumuues.

Les comptes du maire sont présentés au conseil mu-
nicipal avant la délibération du budget, et définitive-

ment approuvés par le préfet pour les communes dont
le revenu est de moins de 100,000 fr., et par le ministre

pour les autres. C'est le maire qui est l'ordonnateur des

dépenses : les paiements ne se font que sur ses man-
dats; en cas de refus de sa part, il est prononcé par le

préfet, et l'arrêté tient lieu du mandat du maire. Les
recettes et dépenses conununales .s'effectiuMit ])ar un
comptable , les recettes sur des états dressés par le maire
quand un mode spécial de recouvrement n'est pas pres-

crit; toute autre persoiuie qiu^ le receveur municipal
(yojr^ p. 282), qui, sansautorisation,se.seraitingérée dans
le maniement des deniers de la connnune, est. |>ar ce

seul lail , constitui'e coniplabb^ et, de plus, peut être

poursuivie comme avant usurpt- des fonctions publiques
(liv.V).

Les comptes dti recev^nir municipal sont définiMver
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mont réglés par le conseil de préfecture, sauf recours à

la Cour dos complos pour les communes dont le revenu
n'excède pas 30,000 fi'., et \)i\v celte Coni' pour les au-

tres communes ; ces dispositions s'applicpient aux comp-
tes des trésoriers des hôpitaux et autres établissements

de l)ienfaisance. Les receveurs municipaux et ceux des

établissements de bienfaisance sont sous la surveillance

des receveurs des finances. Ces derniers sont autorisés,

quand ils ont constaté dans la gestion d'un receveur spé-

cial des irrégularités graves, à placer un agent spécial

près du comptable, et requérir du maire sa suspension

et son remplacement provisoire, ou, en cas d'urgence,

y pourvoir d'office sous leur responsabilité, sauf à en

référer immédiatement au préfet. Les inspecteurs des

finances peuvent vérifier les receveurs spéciaux sans au-

torisation préalable , et les suspendre de leurs fonctions

,

dans le cas de déficit, en donnant immédiatement con-

naissance des faits à l'autorité compétente et au receveur
des finances, pour que le comptable soit provisoirement
remplacé. Si les fonctions de receveur nuinicipal et de

percepteur sont réunies , le receveur des finances de l'ar-

rondissement est responsable de la gestion du comp-
table.

Les receveurs et trésoriers en retard de présenter leurs

comptes peuvent être; condamnés, savoir : ceux qui relè-

vent du conseil de préfecture, à une amende de 10 à 100 ïi\

par mois de retard , et ceux qui relèvent de la Cour des

comptes, à une amende de 50 à 500 fr. par mois. Ces

amendes sont affectées aux communes ou établissements

que concernent les comptes en retard ; l(;ur recouvre-

ment donne lieu à la contrainte par corps (liv. III).

Les budgets et les comptes sont déposés à la mairie, où
tout contribuable de la commune peut on prendre con-

naissance : ils sont imprimés, dans les communes d'iui

revenu de 100,000 fr. au moins, et dans les autres quand
le conseil nuinicipal a voté la dépense de l'impression.
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NEUVIÈME SECTION.

Des intérêts qui concernent plusieurs communes.

Lorsque plusieurs communes possèdent en commun
des biens ou des droits, une ordonnance du roi insti-

tue, si l'une d'elles le réclame, une commission syndi-

cale, composée de délégués élus par les conseils muni-
cipaux et parmi leurs membres; ses délibérations, exé-

cutoires sur l'approbation du préfet, sont soumises aux
règles établies par les délibérations des conseils muni-
cipaux ; elle est présidée par un de ses membres , nommé
syndic par le préfet; les attributions de la commission
et du syndic sont, pour leur ol)jet spécial, les mêmes
que celles des conseils municipaux et des maires.

Lorsqu'un même travail intéresse plusieurs commu-
nes , les conseils municipaux sont spécialement appelés

à délibérer, sous l'approbation du préfet, sur les inté-

rêts respectifs, et sur la part relative à supporter dans
la dépense. En cas de désaccord entre les conseils mu-
nicipaux, le préfet prononce, après avoir entendu les

conseils d'arrondissement et le conseil général : une or-

donnance du roi statue quand les conseils municipaux
appartiennent à des dé[)artements difféi*ents. En cas

d'urgence, le préfet peut, provisoirement, ordonnerles

travaux et pourvoir h la dépense, sauf à opérer la ré-

partition définitive dans la forme ordinaire.

DIXIÈME SECTION.

De la rcsponsahililc des communes.

Dans l'intérêt de la sécurité publique, la faute d'une
partie des habitants d'un(; commune est, dans certains

cas , réputée la faute de tous, et la connnunc entière en
répond. Plusieurs des circ^oustances (jui, dans l'origine,

ont été désignées par la loi comme devant entraîner la

responsabilité des communes, ne sont pas de nature à se

représenter; d'autres, dont nous allons rappeler les
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principales, peuvent encore recevoir leur application.

Une commune est responsable : lorsque des délits con-

tre les personnes ou contre les propriétés ont été com-

mis à force ouverte ou par violence, sur son territoire,

par des attroupements ou rassemblements armés ou non

armés; lorsque des ponts ont élé rompus, des routes

coupées ou interceptées par des abatis d'arbres ou au-

trement
;
quand les cultivateurs tiennent leurs voitures

démontées, ou n'exécutent pas les réquisitions qui sont

faites légalement pour transports et charrois. La com-
mune dont les habitants ont pris part aux délits commis
sur son territoire par des attroupements et des ras-

semblements , est tenue des dédommagements et d'une

amende égale au montant delà réparation ; si les attrou-

pements étaient composés d'habitants de différentes

communes, toutes sont responsables, et contribuent au
payement de l'amende et du dédommagement ; si les ras-

semblements étaient composés d'individus étrangers à

la commune, celle-ci est seulement tenue des dédom-
magements , et même totalement déchargée si elle prouve
qu'elle a pris toutes les mesures en son pouvoir pour pré-

venir les délits et en faire connaître les auteurs; enfin,

même quand la commune est responsable, ceux de ses

habitants qui prouvent n'avoir pris aucune part aux dé-

lits, ont un recours contre ceux qui en ont été les auteurs

et complices, pour obtenir le remboursement des som-
mes qu'ils ont été obligés de payer.

Les mêmes principes s'appliquent au cas de rupture
des ponts ou routes; la commune peut même alors

éviter la responsabilité des délits commis, provoqués
ou partagés par des étrangers à la commune, si elle a

résisté à la destruction des ponts et routes, si elle a

])ris toutes les mesures en son pouvoir pour prévenir

l'événement, si elle peut désigner les auteurs, provo-

cateurs et complices du délit.

Les délits qui entraînent la responsabilité doivent

être constatés dans les vingt-quatre heures par les offi-

ciersmunicipaux;ceux-ci adressent leurs procès-verbaux,

au plus tard dans les trois jours, au procureur du roi

,
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qui poursuit d'office, et fait prononcer le tribunal dans
les di\ jours; c'est le préfet qui poursuit quand le
dommage a été counnis sur des propriétés ou objets»
appartenant à l'Klat. La condamnation conq)rend : la
restitution des objets eux-mêmes, ou le payement du
double de leur valeur au cours du jour où le pillage a
été commis; des dédommagements au moins égaux à
la valeur des objets pillés; une amende qui peut être
égale au montant du dédommagement principal. Bans
les vingt-quatre heures de sa prononciation, le juge-
ment est envoyé par le procureur du roi au i)réfet, qui,
dans les trois jours, l'adresse au maire de la com-
mune condamnée; celle-ci doit, dans les dix jours,
verser la somme dans la caisse du département, et,

dans le même délai , les particuliers sont payés. Pour
éviter tout retaid, on fait contribuer les vingt plus im-
posés de la commune : ils se font rembourser au moyen
d'une contribution proportionnelle sur tous les habi-

tants; c'est le conseil municipal qui fait les réparti-

tions, sauf recours au conseil de préfecture. A défaut
de payement dans le délai i>rescrit, le préfet requiert
une force armée suffisante et l'établit dans la commune
avec un commissaire pour faire verser la contribution;
les frais de séjour du commissaire et de la force armée
sont ajout(''s aux condamnations, et pajés de la même
manière.

La constatation des délits d'oîi vient la responsabi-
lité doit être faite j)ar les officiers municipaux ; mais
leur intérêt peut faire craindre leur négligence ou
Jeui' refus : il est alors procédé par le procui-eur du
roi ou par ses auxiliaires ( livre V, !>'' part.). Il y a |)lus;

si les personnes livrées n'ont pas pu agir dans le court
délai et les fornies s|)('ciales (jue la loi prescrit povn*

l'application innnédiale de la resi)()nsal)ilité des com-
munes, elles peuvent intenter un |)rocès à la com-
mune, en suivant les formes des actions judiciaires
ordinaires. —Une connnune, condanmée connue res-

ponsable, peut appeler du jugement , et se pourvoir en
cassation.
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CHAPITRE V.

ÉTABLISSEMENTS QUI SE RATTACHENT SOIT AUX DÉPAU-
TEMENTS, SOIT AUX COMMUNES.

INous avons parlé ailleurs des fabriques, ou établis-

sements religieux dans les communes (vojcz p. 13Ô),

et des établissements d'insiruction publique {rojcz

|). 148). 11 nous reste à traiter des éîablissements de ré-

pression et de bienfaisance.

PREMIÈRE SECTION.

Prisons.

Il y a deux espèces de prisons : les unes pour les in-

dividus non encore juges, les autres pour les condam-
nés. A la première classe appartiennent les maisons

d'arrêt et de justice {vojcz liv. V). A la seconde se

rapportent : 1" les maiaons de police municipale , éta-

blies dans chaque canton : elles reçoivent les condam-
jiés par jugement de police municipale : elles servent

aussi de dépôt de sûreté pour les prévenus ou con-

damnés transférés d'une prison dans une autre, ou
non encore Irappés d'un mandat (Farrèt {voyez liv. Y,

2° part.
) ;

2° les maisons de correction ; il doit y en avoir

au moins une par déi)artement : elles renferment les

condanmés par jugement correctionnel ; elles peuvent
aussi recevoir les prisonniers pour dettes, les individus

à séquestrer par voie (1(^ j)olice administrative , les

enfants à renfermer sur la demande de leur iamille

(liv. III); 3" les maisons centrales de détention; elles

renferment les condamnés à la réclusion, les femmes
et (illes condamnées aux travaux forcés (liv. V), les

condamnés par jugement conrclionnel à une année et

|)lns d\Mn|)risonnement.

Ces différentes es[)èces de détenus d()i\enl être Ingres
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dans des quartiers différents et séparés. Il doit être fait

,

dans toulesles prisons, les dispositions nécessaires, tant

pour les mettre en état de sûreté et de salubrité, que

pour la classification des détenus, et la séparation des

âges, des sexes et des différents genres de délits. Des
ateliers doivent y être établis, et leurs produits subve-

nir à une partie des dépenses des prisons {voyez [>. 195).

Les gardiens et geôliers sont nonnnés par les préfets,

sur la présentation des maires. J)es visites doivent être

laites dans les prisons , à des épo(jues fixées par les

maires, préfets, commissaires généraux de police, pré-

sidents de Cours d'assises {voyez liv. V, 2^ part.). En
outre , l'administration , le régime et la police inté-

rieure de ces différentes maisons sont soumis à l'in-

spection d'un conseil gratuit de cinq membres, nommés
par le ministre, sur la présentation du préfet, et pré-

sidés par le maire.

Les maisons centrales de détention sont sous l'auto-

rité du ministre de l'intérieur : les dépenses en sont

acquittées sur les centimes centralisés pour les dé-

penses fixes ou communes {voyez p. 264). Les autres

prisons sont départementales, et leurs frais compris
parmi les dépenses variables des départements ( voyez

p. 265), auxquelles les conseils généraux doivent pour-

voir.

L'État a fondé, à ses frais, des établissements destinés

aux militaires condamnés , sous le nom de pénitenciers

militaires : ils ne sont en rien à la charge des départe-

ments ni des communes.

DEUXIÈME SECTION.

Etablisscmonts pour la répression de la mendicilé.

La mendicité est défendue dans tout le royaume;

pour la faire cesser, le gouverncnjcnt avait décidé qu'il

serait établi dans chaque dé[)artement un dépôt de

mendicité, aux frais connnuns de l'I^tat, des départe-

ments et des villes, mais entretenus annuellement par
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les départements et les coiiimiines. Tout mendiant de-

vait être arrêté et conduit au dépôt du département.

On s'aperçut que cet ordre de choses favorisait l'oisi-

veté, et entraînait de grandes dépenses. La plupart des

départements ont supprimé les dépôts de mendicité
;

plusieurs ont été changés en maisons de refuge ou hos-

pices de secours pour les vieillards, les infirmes, les

i'ous, ou les malades de maladies contagieuses. Les
dépenses de ceux qui subsistent encore sont prises sur

les dépenses variables des départements, et sur la ré-

partition du fonds commun attribué par le ministre,

comme secours, aux départements dont les ressources

sont insuffisantes.

Des ateliers de charité sont spécialement destinés à

donner de l'occupation aux ouvriers valides qui en
manquent, dans la saison où le travail habituel n'offre

plus de ressources. Les frais se prennent sur les fonds

affectés aux dépenses variables. — Enfin, dans les cas

d'extrême misère locale, de disette, ou de saison rigou-

reuse , les conseils généraux peuvent voter, sur les

centimes des dépenses variables , des distributions ali-

mentaires en nature à la classe indigente.

TROISIÈME SECTION.

Hospices et autres établissements de bienfaisance.

Hospices. Les hospices sont des établissements desti-

nés à recevoir, nourrir, loger et traiter gratuitement les

pauvres, les orphelins, les vieillards et les infirmes. On
appelle particulièrement hôpitaux les hospices destinés

à recevoir les malades. Tous les hospices d'une même
commune sont administrés gratuitement, sous la sur-

veillance du sous-préfet ou du préfet, par une commis-
sion de cinq membres , nommés par les préfets pour les

hospices dont les budgets sont inférieurs à 100,000 fr., et

par le ministre de l'intérieur, sur l'avis du préfet
,
pour

les autres hospices; ils j)euvent être révotiués par le

ministre. A Paris, la commission est composée de six
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membres salariés. Les maires président la (omiuis-

sion. Il esl. adjoint aux commissions un conseil de cha-

rité (jui délibère avec elles sur les budgets, procès , cLc,

des hospices et bureaux de bienfaisance. Les loiida-

Icurs des hosi)iccs , et leurs héritiers
,
quand celte

condition a été mise à leurs libéralités, ont le dioit

d'assister et de concourir aux délibérations de la com-
mission. Les conunissions peuvent élever, dans Tinlé-

rieur des bâtiments qui dépendent des hospices, des

monuments en riionneui* de ceux (|ui les ont fondés

ou enrichis par des dola lions considérables.

Ce sont les commissions administratives qui présen-
tent une lisle de trois candidats pour chacune des fonc-

tions nécessaires à Thospice. Le ministre de Tinté-

rieur nomme le receveur; il peut y en avoir deux, si

rimporlance des recettes re\ii2;e. Le pi'éfet nonune Ta-

gent comptable, les médecins et chii'urgiens; Tévèque
nonnue les aumôniers. Dans les hospices et hôpitaux

oîi se trouvent beaucoup de malades, il peut y avoir un
contrôleur, un économe et un agent de surveillance.

Le service des malades est fait par des infii'miers, ou
confié aussi à des h()s|)italières ou sœurs de charité,

pi'ises dans les congi'égalions autorisées par le gouver-

nement.
TiCS biens des hospices, h l'aide des(piels ils subvien-

nerit, en tout ou en partie, à leurs déi)enses , se com-
posent : des propriétés qui leur appartenaient anciemu^-

menl, et (jui , après avoir élémomentanénu'ut (U'-clarécs

domaines de TKtat, leur ont été rendues; des biens que

l'État leur a affectés en remplacement de ceux qu'il avait

fait vendre; des rentes qu'ils ont reçues ou acquises;

des libéralités (|u'on leui* a faites; des sonnnes vot(*es

par les communes et allouées dans le budget pour sup-

pléer à l'insuffisance des fonds affectés aux services lo-

caux ; des offrandes volontaires et des (piêtes à domicile

ou dans les églises, au profit des indigents; des droits

perçus sur les bals, sj)eclacles, concerts, danses et fêtes

(pielconqucs, où le public est admis en payant; d'une

portion des amendes de police numicipale, correclion-
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nelle et rurale; des pensions des personnes, en petit

nombre, qui y sont admises moyennant payement; du
produit du travail des vieillards et des enfants, qui ap-

partient pour deux tiers à l'hospice et un tiers aux in-

digents; du l'evenu des biens des enfants admis dans les

hospices, et des biens eux-mêmes, si les enfants meu-
rent sans liéritiers; des effets apportés par les malades
dans les hospices où ils ont été traités gratuitement.

Les charges des hospices sont : le payement des dé-

penses nécessaires à leur destination ; l'acquittement

des services religieux dont leurs biens peuvent être

grevés; la tutelle des enfants confiés aux commissions
administratives (liv. III , l"^*^ part., cliap. 1 ); les frais des

poursuites qui les intéressent, à moins qu'il ne s'agisse

d'un crime, cas auquel les frais sont supportés par l'État
;

les pensions des employés qui y ont des droils.

La commission administrative est chargée de l'admi-

nistration intérieure; elle peut faire pour cet objet des

règlements, obligatoires avec l'approbation du préfet;

elle admet ou renvoie les indigents, sauf les droits que
les fondateurs peuvent avoir conservés; elle administi-e

les biens des hospices, et les représente dans tous leurs

actes. Elle peut faire, avec l'approbation du préfet,

les réparations et reconstructions qui n'excèdent pas

20,000 fr. Les budgets excédant 100,000 fr. sont soumis
au ministre de l'intérieur. Elle ne peut disposer d'aucun
bien sans autorisation. 11 faut aux hospic(,'s une autori-

sation royale pour pouvoir transiger ou accepter des

libéralités. 11 suffit d'une autorisation du préfet pour re-

cevoir les .sommes offertes i)our l'admission de j)ersonncs

indigentes, et les capitaux ({ue ceux qui y sont reçus
versent à titre de placement en rentes viagères (liv. III

,

l"^*^ part., cliap. 3), jusqu'à concurrence de .'iOO fr.

Les locations de biens des hospices se font par adju-

<lication publif|ue
,
passée devant un notaire désigné [)ar

le préfet. Les commissions administratives d()i\ent re-

cevoir le remboursement des rentes (jui leui* sont ducs:

il faut seulement ({u'elles aient (''t(' pi'é\enues dcu\ mois

d'avance, pour aviser k un nouveau pld(("m(Mil. Le^

is
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fonds provenant des recettes courantes, et qui ne sont

pas actuellement nécessaires, doivent être employés en

acquisition de rentes sur l'Ktat ou sur les particuliers.

Les commissions doivent être autorisées, comme les

communes
,
pour leurs procès ; de plus , elles ne peuvent

intenter une action judiciaire sans l'avoir soumise à

l'examen d'un comité consultatif gratuit, composé de

trois jurisconsultes choisis par le préfet. Les règles de

la comptabilité des communes {voyez p. 304) sont ap-

plicables à celle des hospices et autres établissements

de bienfaisance. C'est le receveur municipal (|ui est

chargé, excepté h Paris, des recettes des établissements

dont les revenus ne dépassent pas 30,000 fr. Les mar-
chés pour travaux et fournitures sont soumis aux mê-
mes dispositions que ceux des communes {voyez j).295}.

Bureaux de hienfaisance. Ce sont des commissions
gratuites, spécialement destinées à donner des secours

aux indigents valides et aux familles pauvres; à Paris,

il y en a un dans chaque arrondissement municipal. Ces

l)ureaux sont composés de cinq membres nonnnés par

le préfet, et renouvelés tous les ans par cinquième, sur

une liste de cinq candidats (ju'ils présentent ; ils sont

présidés })ar le maire. Ils administrent les biens des

pauvres, font distribuer les secours à domicile, et di-

rigent les travaux de charité. Ils ont un trésorier,

jiomnié par le préfet. Ils peinent posséder des biens,

acquérir, contracter, i)laider, transigei*, etc., comme
les communes et hospices, et aux mêmes conditions. Ils

doivent surtout s'appliquer à distinguer les véritables

l)auvrcs de ceux (|ui abusent de la charité publique.

Pour avoir droit de réclamer des secours dans une

commune, il laut y iwo'w son (loinicile de .secours : on

appelle ainsi le lieu où l'indigent a droit aux .secours

publics. Ce domicile est, ordinairement, lelieu de la nais-

sance-, pour TaccpuM'ir ailleui's, il faut, en général , un
séjour d'un an, à partir de l'inscription à la mairie, in-

scription refusée à ceux (jui n'ont point de passe-|)orts

ou (le certificats constatant cpiiis ne sont pas gens sans

aveu.. Le domicile de secours est acquis partout, sans
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délai, au soldat qui justifie de services honorables. Les

personnes âgées de soixanle-dix ans, et les individus

infirmes avant cet âge , reçoivent des secours dans l'hos-

pice le plus voisin du lieu où ils se trouvent. Tout ma-
lade, domicilié ou non, qui est sans ressources, doit

être secouru au lieu où il se trouve, ou à l'hospice le

plus voisin ; il en est de même de ceux qui deviennent

infirmes avant l'accomplissement du temps nécessaire

pour acquérir le domicile de secours.

Aliénés et voyageurs indigents. Sont assimilées aux
dépenses variables des départements celles que néces-

sitent les aliénés indigents , sans préjudice du concours

de la commune du domicile de l'aliéné , et de celui des

hospices. Cette matière appelle la sollicitude du légis-

lateur, qui s'en est trop peu occupé jusque dans les der-

niers temps. — Une indemnité de 15 centimes par lieue

est payée aux voyageurs indigents; les communes en
font l'avance, et sont remboursées par les préfets sur

le crédit des dépenses variables du département. Pour
avoir droit à ce secours, il faut être muni d'un passe-

port spécial {Doyez p. 157 ).

Enfants trouvés et abandonnés. Des asiles sont ouverts

aux enfants qui ont le malheur de ne pas connaître leurs

l)arents, d'en avoir été abandoimés ou de les avoir per-

dus. Les soins que réclament ces enfants sont à la fois

un devoir de charité, et un des objets les plus délicats

de l'administration publique. Les enfants dont l'édu-

cation est confiée à la charité publique sont : les enfants

trouvés, les enfants abandonnés et les orphelins pau-
vres. Les enfants trouvés sont ceux qui, nés de père et

mère inconnus, ont été trouvés exposés, ou portc's dans
les hospices destinés à les recevoir; il ne peut y avoir

qu'un hospice de celle nature par arrondissement.
Dans chacun il y a un tour oii les enfants sont déposés.

Des registres constatent, jour par jour, leur arrivée,

leui' sexe, leui' âge apparent, et dc'crivent les iiiai'(|ues

naturelles et les lar)ges (jui peuvent servir à les faire

reconnaître, Toute j)ers()nne qui trouve u\\ cnfanl , doit

aussitôt le porter à l'officier public cliai'g*'' de conslaler



3lG LIVRE DEUXIEME.

les naissances {voyez liv. III). Les enfants abandon-
nés sont ccu\ qui, nés de père ou mère inconnus, et

(l'abord élevés par eux, ou par d'autres personnes à leur
décharge, en sont délaissés , sans que l'on sache ce que
les père et mère sont devenus, ou sans que Ton j)uisse

recourir à eux. Les orphelins sont ceux qui, n'ayant ni

])ère ni mère, n'ont aucun moyen d'existence.

Les enfants trouvés nouveau -nés sont innnédiale-

ment mis en nourri(^e ou en sevrage, dans l'établisse-

ment ou au dehors ; ils reçoivent une layette , et restent

en nourrice ou en sevrage jusqu'à l'âge de six ans. A
six ans, les enfants trouvés, abandonnés, ou or])helins

pauvres, sont , autant que possible, mis en pension chez
des cultivateurs ou artisans : le prix de la pension dé-

croît chaque année jusqu'à l'âge de douze ans. Plus

tard , ils sont mis en apprentissage, les garçons chez des
lalîoui'eurs ou artisans, les filles chez des ménagères,
couturières ou autres ouvrières, ou dans des fabriques

et manufactures. L'apprenti doit ses services gratuite-

ment au maître jusqu'à l'âge de viiîgl-cin(j ans au plus,

et le maître lui doit la nourriture , l'enti'elien et le lo-

gement ; l'appel à l'armée fait cesser le contrat d'ap-

j)rentissage. Les enfants qui ne peuvent être mis en
apprentissage, les estropiés, les infirmes, (pi'on ne
trouverait point à placer hors de l'hospice, restent à

la charge de chaque hospice, où des ateliers sont établis

pour les occuper.

Les enfants dont il s'agit sont sons la tutelle des com-
missions adniinislratives(?'oic-liv.l H, f'' part., chap. 1*0»

qui les font visiter, au moins deux fois chaque année, soit

par un connnissaire spécial , soit par les médecins ou chi-

rurgiens vaccinateui's ou des épidcMuies. Des règlements
d'adminisli'ation publicjue déterminent, pour chaque
départenuMil, le nombre des hospices oii seront reçus

les enfants trouvés, et tout ce (jui est relatif à leui* ad-

ministi'ation.

Les hospices désignés pour recevoir les enfants trou-

vés sont chargés de fournir des layettes, et toutes h's

dépenses int('rieures relatives à la ncnirriturc et à r('(lu-
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cation. I.es mois de nourri(3e et les pensions ne peuvent
être payés que sur des certificats des maires des com-
munes où sont les enfants, attestant, chaque mois,
qu'ils les ont vus.

Il existe plusieurs ressources pour subvenir aux frais.

D'abord, une somme de 4 millions est affectée chaque
année à la dépense des enfants trouvés et abandonnés.
Kii cas d'insuffisance de ce fonds, il y est pourvu sur le

produit des centimes additionnels facultatifs affectés

aux dépenses variables des départements, sans préju-

dice du concours des communes; la subvention dépar-
tementale n'est applicable qu'à la partie de dépense
comprenant les mois de nourrice, les pensions et

les indemnités accordées aux nourrices; les frais de
layettes, et autres dépenses intérieures restant, comme
nous l'avons dit, à la charge des hospices. Les com-
munes interviennent subsidiairement, sur le vœu du
conseil général.

Le fonds destiné au service des enfants trouvés s'ac-

croît d'une portion des amendes prononcées par les tri-

bunaux de police et correctionnels, des amendes et

confiscations provenant de la police municipale , rurale

,

forestière, du timbre, des patentes, poids et mesures
et octrois municipaux : est applicable aussi aux enfants

trouvés l'amende ])rononcée contre ceux qui exercent
illégalement les fonctions d'agent de change ou de
courtier. Les hospices trouvent enfin une ressource
dans le revenu des biens que peuvent avoir les enfants

qu'ils admettent, revenu perçu par les hospices, jus-

qu'à la sortie des enfants, à titre d'indenmité des

frais de nourriture et d'entretien; ils héritent aussi des

biens des enfants décédés sans héritiers (2'0)6'3 liv. 111

,

1"-' part., chap. 1^>).

Quand les parents réclament des enfants exposés ou
al)andonnés, ils doivent préalablement rembourser les

dt'penses, à moins (pi'ils n'aient |>as de ressources suf-

fisantes , ce (jui doit être attesté par les préfets. Dans tous

les cas, la remise n'a lieu que sur un certificat de la mo-
ralité des parents, délivré par le maire <le leur coni-.

irt.
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miine, et attestant qu'ils sont en état dVlever leiirs en-

ianls.

TROISIÈME PARTIE.
ru: s TRIBUNAUX AD3II NISTR ATI FS.

IN'on-seiilement Tadministration organise les mesures
nécessaires à la protection des intérêts, au développe-

iTientdu bien-être de la nation ,mais souvent elle décide

les contestations qui s'élèvent sur l'application de ses

mesures. Cela doit être quand la difficulté porte sur

Texécution , retendue, l'interprétation d'un acte admi-

nistratif, puisqu'il est expressément défendu aux tri-

bunaux de s'immiscer en rien dans la connaissance de
jjareils actes. Les attributions de l'administration,

quand elle jnge les l'éclamations des particuliers, for-

ment le ro/?^c/? ('/> //.r admim'stratif; ses jjrérogatives sont

maintenues par l'institution des conflits ^ (pii a jiour but

d'empêcher les empiétements de l'autorité judiciaire:

et il est réparti entre des tribunaux ou juges administra-

tifs de plusieurs dcgn's.

CHAPITRE Ï-.

DES CONFLITS.

Des tribunaux peuvent ne pas être d'accord sur leur

compétence respective ; il y a, dans ce cas, conflit entre

eux. Si In lutt(* s'établit entre deux tribunaux dont les

attributions sont différentes, il .y a conflit d'attrihutionsy

])ar exemple, entre un tribunal d'arrondissement et un
conseil de préfecture. Quand les deux ti'ibunaux \eulent

également retenir l'alfaire, le conilit est positif; quand
tous deux se sont dessaisis, qu'ils ne veulent juger ni

l'un ni l'autre, le conflit est nci^atif. Pour lever ces con-

ilits, il faut un règlement déjuges. T.a seule autorité qui

puisse faire cesser un conflit d'attributions, c'est le roi;

en effet , \c roi est chef du pouvoir ext'cutif , et , connue

tel, chef du pouvoir judiciaiiM» et du pouvoir adminis-
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\valU{voyez liv. I", p. 20). 11 est le régulateur de la com-
pétence cuire eux; la garantie du hou exercice de cette

haute faculté est, d'une part, dans l'élévation du Con-

seil du roi au-dessus des intérêts de localité; de l'autre,

dans la responsabilité du ministre qui contre-signe l'or-

donnance, et auquel on pourrait en demander compte
devant les Chambres. Voici comment est réglée l'impor-

tante matière des conflits.

Un tribunal à qui on défère une question de la com-
pétence de l'administration, doit se dessaisir d'office de

l'affaire ; s'il ne le fait pas , le procureur du roi doit ré-

quérir le renvoi, et, si le tribunal ne l'ordonne point,

avertir immédiatement le préfet du département. Ce
dernier, représentant du gouvernement, est chargé d'é-

lever le conflit; le droit en appartient aussi, à Paris,

au préfet de police, pour les objets de son ressort, et,

dans les colonies, au gouverneur ou intendant.

Le conflit n'est jamais élevé en matière criminelle; si,

pour la décision d'un procès de cette nature , il était né-

cessaire de décider préalablement une question admi-

nistrative, par exemple d'examiner la comptabilité d'un

comptable accusé de dilapidation des deniers publics,

il faudrait renvoyer l'affaire criminelle jusqu'après la

décision administrative, sinon l'arrêt serait annulé par

la Cour de cassation : si une question administrative

s'élevait incidemment à un procès correctionnel , le con-

flit pourrait être élevé sur l'incident préalable; par
exemj)le , un individu est poursuivi v.n police correction-

nelle pour avoir coupé un arbre dans une forêt : il sou-

tient qu'il avait droit de le couper, parce qu'il lui ap-

partenait en vertu d'un titi'c administratif: le conflit

peut être élevé, et le tribunal correctionnel ne pourra
reprendre l'affaire que quand rapi)lication du lili-e aura

été jug<'e adn)inistrativenient; le conflit peut aussi être

élevé en matière correctionnelle, lors(|ue des lois spé-

ciales attribuent à l'adunnislralion une conipéten<'e ré-

pressive, par exemple, |)()ur les délits de grande voirie

{voyez p. 22[)). Il en serait de même dans les affaires de

simple police.
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11 n'y a pas lieu (V^'lever le conflit quand, dans une
alïaire judiciaii'e, oji a négligé les loi'malilés qui de-

vaient être préalablement accomplies vis-à-vis de l'ad-

ministration
;
par exemple, si des communes plaident

sans avoir obtenu l'autorisation du conseil de |)reiec-

lure,ce vice de forme donne lieu à la nullité de la pro-

cédure , (jui est prononcée par l'autorité judiciaire.

Le droitd'élever le condit ne doit pas avoir une durée
indéfinie, et ne saurait triompher de l'autorité de la

chose jugée. Ainsi le conflit ne peut èti'e ('levé que jus-

qu'au jugement ou à l'arrêt devenu définitif" d'une ma-
nière quelconque; mais s'il est attaqué en cassation,

cpi'il soit aimulé, et i|ue l'affaire soit renv(née devant

une autre Cour ro>ale, le droit de former le conflit re-

naît. De même, on ne peut plus élever le conflit (juand

un jugement ren(hi seulem'jnt eu ])remier ressort a

élé confirmé, soil par un acquiescement formel, soit

par l'exécution donnée i)ar les parties, ou en laissant

passer les délais de l'appel ; mais s'il y a appel, connue

la contestation revit, le conflit j)eut être élevé, (|uoi-

(|u'il ne l'ait pas été en j)remière instance ou qu'il l'ait

été irrégulièrement. 11 ne peut dépendre d'un tribunal

d'enlever à l'administration son droit de conflit, en

brusquant avec intention son jugement; le conflit se-

l'ait donc encore valablement formé après un jugement
en dernier ressort, si le tribunal, après avoir repoussé

le moyen d'incompétence proposé par un préfet , avait

prononcé sans attendre l'expiration du délai de quin-

zaine pendant lequel le préfet peut élever le conflit.

Des formalités sagement combinées sont établies pour
concilier les égards dus à l'autorité judiciaire avec les

droits de l'administration. liC tribunal (pie l'administra-

tion veut dessaisir doit toujours être appelé à pronon-

<;er d'abord sur sa compétence. Si le préfet est en cause,

il demande , dans la forme ordinaire , (pie le ti'ibunal se

d«'(lare inconqx'tent ; s'il est ('tianger au proc(\s. il lui

suffit d'adresser au procureur du roi un mémoire oîi

est rapportée la disposition législative (pii attribue à

radiuinistr^itiou la «'onnaissauce de lalTaire: le procu-
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reur du roi fait connaître au tribunal la demande du
préfet, et conclut à ce qu'elle soit, selon son opinion,

admise ou rejetéo. 11 notifie ses conclusions au préfet

ainsi que le jugement du tribunal , dans les cinq jours.

Si le tribunal s'est déclai'é com.i)étent, le préfet doit,

dans la quinzaine, élever le conflit par un arrêté qui

vise le jugement et contient textuellement la disposition

de loi qui attribue à l'administration la décision du

l)oint contesté; cetan-èté doit être, dans le même délai,

déposé au greffe du tribunal ; un conflit, formé tardive-

ment, serait relevé de la déchéance s'il y avait aj)pel du
jugement sur le fond du procès. Le greffier remet im-

médiatement l'arrêté de conflit au procureur du roi

,

qui le communique au tribunal réuni dans la chambre
du conseil , et requiert qu'il soit sursis à toute procé-

dure judiciaire. Sur cette réquisition, le tribunal doit

s'abstenir de toute connaissance du procès ; toutefois on
doit penser qu'il a le droit d'examiner , avant de s'arrê-

ter devant le conflit, si cette mesure a été prise dans les

cas, sous le délai et avec les formes que la loi prescrit.

Quand le conllit a été régulièrement élevé , et que le

tribunal s'est dessaisi, la compétence doit être réglée

par le Conseil d'État , (jui procède avec des formes ten-

dant à garantir la maturité et la promptitude de la dé-

cision. L'arrêté du préfet et les pièces à l'appui restent

déposés au greffe pendant quinze jours; les parties

sont averties, par une lettre du procureur du roi, qu'elles

j)euvent en prendre communication, et déposer leurs

observations et des documents sur la question de com-
pétence; elles peuvent aussi adresser des mémoires au

Conseil d'Ktat; mais si elles n'ont pas usé de cette fa-

culté, elles ne sont pas reçues à former opposition à la

d(''cision du Conseil. Le procureur du roi aclresse toutes

les |)ièces au gardt; des sceaux, {jui les li-ausniet au se-

crétaire général du Conseil d'État , et il est statué dans

les deux mois de la réception constatée des pièces au

ministre de la justice. Si Tordonnance sur le conflit

n'est pas notifiée dans le mois après l'expiration de ce

déîlai , le tribunal peut passer outr<' au jugenuMit de l'af-
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faire; il en est de même si une partie produit un cerll-

licat du secrétaire du Cionseil d'Ktat, constatant (jue le

délai de deux mois s'est écoulé sans que le Conseil ait

prononcé.

Quan^ deux tribunaux d'attributions différentes se

sont déclarés incompétents, c'est-à-dire quand il va
conllit négatif, la partie la i)lus diligente saisit le Conseil

d'État, dans la forme ordinaire que nous ferons bientôt

connaître.

CHAPITRE II.

DES DIVERS JIGES ADMIMSTR VTIFS INFÉRIEVRS.

Conseils de prcfcvturc. Ces conseils sont les juges or-

dinaires du premier degré dans les matières adminis-

tratives. Ils ne peuvent prononcer qu'au nombre d(^

trois, y compris le préfet; si ce nombre n'est pas com-
plet, les conseillers restants (l(*signent, pour siéger avec

eux, un membi'e du conseil général du dc'partement

,

qui ne fasse pas partie de Tordre judiciaire; si tous les

conseillers de préfecture sont empêchés, le njinisti'c»

de l'intérieur les remi)iace par des membres du conseil

général i)résentés par le i)réfet.

T-es attributions des conseils de préfecture sont noni-

breuses. On a vu, dans le cours de ces deux premiers

livres, qu'ils pronoiu^ent en matière de contributions

directes (p. 98 ), de travaux publics et d'expropriation

(p. 2vo) , de marchés de fournitures (p. 2()()) , de grande
voirie (p. 227, 229, 211), d'autorisation d(^ plaider pour
les communes et hospices (p. 302), de chemins vicinaux

(p. 23.)), de mines (p. GS ), de romplabilité municipale

(p. 304-30.')) , d'élections des conseils municipaux, géné-

raux et d'arrondissement (p. 271-27G), d'ateliers insa-

lubres ou inconunodcs (j), 191), etc., etc. Ils pronon-
cent «Micore siu' la perception des droits établis, en

faveur des pauvres, sur les sj)eclacles; sur rinlerprc'la-

tion des ventes des domaines nationaux, sur le conten-

lieux des ventes de bi«Mîs d'oiigiue communale faites
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par le gouvernement impérial à la caisse d'amorlisse-

ment; sur les difficultés élevées entre les communes
et les établissements jmhlics i)our les concessions

d'édifices publics et de rentes qui leur ont été faites

par l'État; sur la résiliation des baux de sources

minérales appartenant à l'État, pour défaut d'exécu-

tion des conventions et de payement du prix; sur le par-

tage, fait pendant la révolution de 1793, ou l'usurpation

des biens communaux.
La |)rocédiire devant les conseils de préfecture n'est

point réglée; ils n'ont ni greffiers, ni huissiers ; leurs

opérations ne sont pas publiques non j)lus que leurs ju-

gements. L'instruction se fait devant eux par écrit, et sur

simples mémoires, communiqués administrativement

aux directeurs de services publics pour avoir leur avis
,

et aux parties adverses pour qu'elles puissent se défen-

dre. Ils peuvent ordonner, pour s'éclairer, des levées de

plans, des expertises et autres mesures préparatoires.

La rapidité que doit avoir la marche de l'administration

empêche qu'ils ])uissent être récusés. Leurs arrêtés ont

l'effet de véritables jugements. On peut en demander la

nullité pour vices de formes, par exemple s'ils ont été

rendus par moins de trois conseillers; s'ils n'ont été ni

])()rtéssiu'ie i-egislrc des délibérations, ni signés; s'ils ne
sont pas motivés. Avant d'être exécutés, ils doivent être

signifiés j)ar le ministère d'un huissier. On peut les at-

taquer par la voie d'opposition quand ils ont été rendus

par défaut (liv. 111 ,
2'' part.). Tous les recours contre les

ariêlés des conseils de préfecture se portent au (lonseil

d'État.

Dans (pielqiics matières spéciales, par exemple en

ras d(; dess(''chement de marais (p. r.l \ une commission

exerce les attributions qui seraient naturellement dt'vo-

lues au conseil de préfecture. Il y a aussi lieu alors au

recours devant le Conseil d'État.

Ministre. Il est des circonstances, connue on l'a vu

dans ces deux premiers livres, où les ministres rendent

des décisions contentieuses. Les affaires s'instruisent

devant eux sans formalités , sans frais , sur sinq)les nié-
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moires. Leurs décisions ont force de jugements; elles

doivent être notifiées par huissier, à moins qu'elles ne
prononcent entre i'Ktatet des particuliers; dans ce cas,

elles sont notifiées adminislrativement. Quand elles ont

été rendues par défaut, on les attaque devant le minis-

tre même (pii a prononcé; dans les autres cas, devant

le Conseil d'Etat.

Maires , sous-prcfets , prrfcis. Les maires n'ont, en

général, le caractère de juges, que lorsqu'ils prononcent
sur des contraventions de police. Dans quekpies cas,

fort rares, ils s'immiscent dans le contentieux admi-
nistratif; ainsi , ils prononcent , sauf recours au préfet

en conseil de préfecture, sur les contestations entre les

employés de la régie des contributions indirectes et les

débitants de boissons, concernant rexactilude de la dé-

claration des i)ri\ de vente ; ils ont aussi quelques attri-

butions contentieuses en matière de grande voirie,

quant aux règlements relatifs à la j)olice du roulage. Les
sous-préfets règlent provisoirement, sauf décision

définitive du conseil de préfecture, ce qui est néces-

saire pour faire cesser le dommage causé par une con-

travention en matière de grande voirie. — Le préfet,

soit seul , soit en conseil de préfecture, prononce dans

un assez grand nombre de cas contentieux, par exem-

ple , en matière d'adjudications" forestièi'es (p. 16()), de

grande voirie (p. 227), de marchés de fournitures

(p. 260) , d'élections municipales (p. 290), de compta-

l)ilité conununale (p. :)04), etc.

On a vu, par les exemples qui viennent d'être cités,

et par les règles indiquées dans ces deux premiers livres,

que les conseils de préfeclure, les préfets, les ministres,

tantôt prononcent connue juges de j)remier ressort,

tantôt comme statuant sur le recours dirigé contre une

première décision. Tous ces jugements administratifs

sont subordonnés au recours au roi dans son Conseil

d'État, juge suprême en matière administrative.
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CHAPITRE HT.

DL" CONSEIL d'état, CONSIDÉRÉ COMME TRIBUNAL
ADMINISTRATIF SUPÉRIEUR.

I.e Conseil d'Ktat esta la fois le conseil du gouverne-

ment du roi, et le tribunal supérieur du contentieux

administratif; même en cetle dernière qualité, il agit

comme coiiseil ; ses arrêts sont des avis, que le roi adopte
en y apposant sa signature, et en les revêtant de la forme
d'ordonnance.

PREMIÈRE SECTION.

Organisation et compétence du Conseil d'Ktat.

11 ne s'agit pas ici de l'organisation générale du Con-
seil; il en a été parlé ailleurs (p. 19); il n'est plus ques

lion que de sa constitution comme tribunal. Un de ses

comités est chargé, sous le nom de comité deJustice ad-

ministrative , de l'examen des affaires contentieuses; il

est divisé en deux sections , chacune composée de cinq

conseillers d'État en service ordinaire, et d'un certain

nombre de maîtres des requêtes et d'auditeurs. Un maî-

tre des requêtes ou auditeur fait son rapport des affaires

à une assemblée générale du (Conseil q\\ séance publique ;

les avocats des parties plaident; un maître des requêtes

rrinplit les fonctions du ministère public ; le conseil dé-

libère; l'ordonnance, signée par le roi et ])ar un mi-
nistre responsable, est lue en séance publique.
Quanta ses attributions, le Conseil d'État les exerce

de différentes manières. Il prononce en premier et der-

nier ressort sur les contestations relatives au\ marchés
faits pour le roi ou les ministres {voyez p. 2G0); sur les

prises maritimes (p. 212), sur les recours connue d'abus

(p. 133), sur les demandes en autorisation de poursuivre

des fonctionnaires publics devant les tribunaux ^'p. *J0 ).

Il statue comme juge d'appel sur Icb décisions conlcri-



3^6 LIVRE DEUXIÈME.

lieuses des conseils de préfectu re OU des commissions spé-

cialesqui en tiennent lieu , des préfets etdesministres.il

juge comme tribunal de cassation, en annulant pour
vice de forme les décisions des tribunaux administralils

inférieurs , et même celles de la Cour des comptes, et

en pi'ononçant sur toutes les (piestions de compétence
administrative. Les décisions contentieuses du Conseil

d'État , revêtues de la forme d'ordonnances, ont l'effet

de jugements; elles doivent être notifiées, et le soin

d'en assurerTexécution est confié au pouvoir judiciaire.

DEUXIÈME SECTION.
Procédure devant le Conseil d'Etat.

Il y a deux manières de recourir au roi dans son Con-

seil d'État : ou bien l'on ne méconnaît pas le droit, on

ne critique pas la forme d'un aclc adnnnistratil , on ne

l'attatjue pas comme avant violé une loi ou une ordon-

nance, mais on demande seulement au pouvoir supé-

rieur de régler l'intérêt dont il s'agit, d'une autre ma-
nière plus convenable ou moins dommageable à celui

qui réclame: c'est ce (ju'on appelle former un recours

pur voie gracieuse ; ou bien on attaque un acte comme
ayant été fait sans droit, ayant violé ou mal ajipli(|ué

une loi ou une ordonnance, n'ayant j)a.s observé des

formes prescrites; aloi's on réclame un droit, on de-

\nande justice, on agit par voie contentieiise. Cette dis-

tinction est importante, i^ar la voie gracieuse, ou re-

monte depuis le fonctionnaire qui a rendu la dt'cision

jus(|u'au l'oi dans son conseil , mais sans suivre de for-

malités obligatoires : il suffit d'une simple pétition; l'au-

torité à laquelle on l'adresse n'est astreinte non plus à

aucune formalité dans sa décision. Pour la voie con-

tentieuse, au conliaire, tout est de rigueur dans les

formes de la procédure et du jugement.

T.e recours au Conseil d'I'.tat, par voie contentieuse,

doit être formé dans les trois mois du jour où la déci-

sion R ctr notifiée. La notification se fait par huissier
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pour les décisions entre pariiculiers, ou corporations

telles que les communes, fabriques, hospices , établisse-

ments publics ; elle se fait par lettres administratives

pour les décisions rendues par les ministres au profit

de l'État. La célérité que réclame la marche de Tadmi-
nistration exige que le l'ocours au Conseil d'État ne sus-

pende pas l'exécution de l'acteadministratif: cependant,

si l'exécution entraînait un préjudice irréparable, le

Conseil d'État pourrait accorder un sursis.

Les parties doivent se faire représenter au Conseil

d'État par des avocats au Conseil (liv. 1, p. 43). Les si-

gnifications sont faites par des huissiers au Conseil. Le
])ourvoi est formé par une requête signée d'un avocat,

et contenant l'exposé sommaire des faits et moyens, les

conclusions, les noms et demeures des parties, renon-
ciation des pièces jointes. La requête et toutes les pièces

produites à l'appui se déposent au secrétariat du Conseil

,

et sont inscrites sur un registre suivant leur ordre de
date. Le garde des sceaux désigne, pour chaque affaire,

un maître des requêtes, chargé d'examiner s'il y a lieu

de rejeter la requête, ou d'en ordonner la communica-
tion à la partie adverse ; le rejet est prononcé à l'au-

dience.

Lorsqu'il y a lieu à l'admission, le garde des sceaux
ou le vice-président ordonne la connnunication delà
requête à la partie adverse : elle doit se faire dans les

trois mois, et les adversaires répondre dans un délai

plus ou moins long, suivant les distances. I.c donan-
deur peut donner une seconde requête, et le défendeur

y répondre; la j)r()cé(lure n'admet pas d'autres écri-

tures. Si les mémoires des |)arties n'instruisent pas suf-

fisamment l'affaire, et (prune opération ])réparatoij*c

paraisse nécessaire, le gni'de des sceaux ou le vicr-prési-

dent délègue un maître des requêtes, ou commet, sur
les lieux, un préfet, un sous-préfet, un ingénieur, etc.,

ou demande des rciîseigncmenls à tel ministre,;» tel pré-

fet, à toi maire; le gai'de des sceaux fixe le délai de ces

diverses opérations.

Plusieurs incidents peuvent se présenter dans la pro-
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cëdiire. Ainsi, les demandes incidentes se forment par
une requête déposée au secrétariat; le garde des sceaux

en ordonne, s'il y a lieu , la communication ; il y est ré-

pondu dans un bref délai , et prononcé en même tem|)s

(juc sur la demande principale, à moins (pril n'y ait

quelque disposition provisoire et urgente à prendre. On
ne peut s'inscrire en faux devant le Conseil d'Ëtat; si

cet incident se présente, le Conseil surseoit et renvoie

devant le tribunal compétent (tox-s liv. III).

Lorsqu'il y a lieu à l'intervention d'un tiers dans une
affaire portée devant le Conseil , elle se fait par une re-

(juête communiquée, sans cpu' le jugement de l'affaire

])rincipale, si elle est instruite, puisse être retardé.

Quand une affaire n'est pas encore en état d'être jugée,

la procédure est suspendue par la notification du décès

de Tune des parties, ou par le fait du décès, de la dé-

mission , de l'interdiction ou de la destitution de son

avocat
;
quant à la révocation d'un avocat par une par-

tie, elle est sans effet à l'égard de l'autre j)artie, si elle n'a

pas été accompagnée de la constitution d'un autieavocat.

Un avocat au Conseil d'Ktat ])eut être désavoué : le

désaveu est jugé sommairement, dans le délai fixé |)ar le

garde des sceaux , s'il a lieu pour des actes faits au Con-
seil : s'il s'agit d'actes faits ailleurs, il faut d'abord exa-

miner si l'acte désavoué peut influer sur la décision du
Conseil; dans le cas de l'affirmative, le Conseil renvoie

devant les juges compétents, et accorde un dc-lai après

le(|uel il prononce sur l'affaire' i)rincipale.

Les audiences du comité de justice adminislraliNC

sont pnblicpies, et l;i défense orale y est ailniise, indé-

})eudaunnent de la défense par écrit.

Les d(''cisions contentieuses du Conseil d'Ktat ont la

forme d'ordonnances royales; en même temps elles doi-

vent , comuu^ les ai'rêts des Cours , contenir les noms
et qualités des parlies ; pour pouvoir être exécutées, il

faut qu'elles ai(Mit été signifiées à l'avocat de la partie

adverse. On ne peut recoui'ir contre ces di'cisions (jue

dans deux cas, lorsqu'elles ont été rendues sur une
j)ièce fausse (|ui leui* a servi de foiuhMKeut , <'l lorscpie
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la partie condamnée l'a été faute de représenter une
pièce décisive, retenue par son adversaire.

Celui qui , ayant été appelé devant le Conseil d'État,

n'y a point défendu
,
peut se pourvoir par voie d'oppo-

sition; celui qui n'y a pas été appelé , devant l'être, peut

se pourvoir par tierce-opposition ; ces voies sont ouver-

tes pendant trois mois.— La partie qui succombe devant

le Conseil d'État est condamnée aux dépens , si l'autre

partie l'a demandé ; les dépens sont réglés par un maître

des requêtes, d'après un tarif, et sauf révision par le

garde des sceaux.

Lorsque le Conseil d'État a prononcé sur un recours

formé seulement par voie gracieuse, la loi permet à la

personne lésée de se pourvoir par une requête au roi

,

qui , sur le rapport d'un ministre, ordonne le renvoi de
l'affaire, soit à un comité du Conseil d'État, soit à une
commission. Elle peut aussi demander par une simple

pétition, et le roi ordonner directement ou refuser la

réformation d'un acte administratif, ou le rapport
d'une ordonnance préjudiciable à des intérêts particu-

liers.

CHAPITRE IV.

DE LA COUR DES COMPTES.

Une Cour souveraine, appelée Cour des comptes , est

spécialement chargée de vérifier la comptabilité publi-

que; sa juridiction s'étend sur toute ia France et les

colonies. Elle prend rang après la Cour de cassation :

ses conseillers sont inamovibles. On voit par là qu'elle

participe du double caraclèi e de tribunal administratif

et d'institution judiciaire |)roprement dite; elle est, au
fond, une jni'idiction administrative, en ce<iu'elle {)ro-

nonce sur des actes administratifs.

La cour des conq)tes a un premier jirésident, trois

présidents, dix-huit conseillers maîtres des comptes

,

chargés de juger, et (juatre-vingts conseillers rrjeren-

dnires , chargés de faire les rapports; elle se partage? en
trois chambres, composées chacune iVww président et
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(le six conseillers maîtres. Cinq membres sont néces-

saires pour(|u'elle puisse juger. Un procureur général,

nommé par le roi, et révocable, peut prendre commu-
nication de tous les comptes, accélère les travaux de la

Cour, correspond avec le minisire, et, dans des cas

déterminés, l'ait des réquisitions ou donne des conclu-

sions. La Cour a un greffier en chef, des commis gref-

fiers. T'n archiviste est chargé de la garde des archives,

sous la responsabilité et au nom du greffier en chef.

La Cour des comptes prononce, comme juge d'appel,

sur le r(;cours dirigé contre les décisions des conseils de

préfecture sur les comptes des communes dont le revenu

n'excède pas 30,000 fr., et sur les comptes des hôpitaux

et autres établissements de bienfaisance qui se trouvent

dans la même position.

Elle juge en premier et dernier ressort sur les comp-
tes des communes, hospices et autres établissements de

bienfaisance dont les l'cvenus excèdent 30,000 fr., et sur

les comptes de tous les comptables du trésor public, en

recettes ou dépenses. Ses décisions, rendues en forme
d'arrêts, établissent si les comptables sont quittes , ou

en avance, ou en débet; elles prononcent, en consé-

quence, leur décharge définitive, ou les condamnent à

payer ce qu'ils doivent. De plus, la Cour doit constater

la concordance de ses arrêts individuels relatifs aux
comptables, avec le résumé général présenté par les

ministres, et avec les opérations correspondantes com-
prises dans le compte général de l'adminisli'ation des

finances. L'arrêt qui est rendu sur ce point s'appelle

arrct de cortfonnitc ; il doit être prononce'' à une époque
assez rappro(h'''e de l'ouverture de cha(|ue session des

Chambres, |)our (pu* rexaclilude du dei'uier règlement

du budget ait pu être confirmée; avant (pi'il ait été sta-

tué sur les résultats du nouveau lèglement proposé pour
l'exercice suivant.

Il entre en(;ore dans les attributions de la Cour d'é-

valuer la preuve des faits, et d'admettre les excuses

d'enlèvenient de deniers; enfin de prononcer sur les de-

mandes des comptables en exercice, ou dont les comp-
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les ne sont pas encore définitivement réglés, relative-

ment à la réduction ou translation des hypothèques
(liv. III, V^ part., ch. 3), c'est-à-dire d^^s garanties qu'ils

donnent de leurs gestions sur leurs propriétés.

Les formes de la procédure sont simples. Tous les comp-
tables pubi ics doivent envoyer leurs comptes dans un dé-

lai déterminé : le procureur général requiert l'applica-

tion des peines légal es contre les rétarda ta ires; le premier

président distribue les comptes entre les chambres et les

référendaires; ceux-ci examinent les pièces, entendent

les comptables s'ils le jugent convenable ; ils dressent un
rapport écrit et raisonné, qui secompose de deux parties :

la première est relative à /«//^«e de compte , c'est-à-dire

aux charges dont chaque article est susceptible; la se-

conde contient des observations su rie rapprochement des

recettes avec les lois , et des dépenses avec les crédits. Ils

font, chacun à son rang, d'après l'ordre marqué sur

le registre du greffier, leur rapport à la chambre, et le

déposent avec les pièces. Le président de la chambre

indique un conseiller maître et plusieurs référendaires

pour vérifier le compte; le conseiller maître fait un rap-

port motivé sur la ligne de compte seulement. Les ob-

servations sont réunies en cahiers, remises au premier
président, qui, avec quatre commissaires nommés par
le roi, fait, à la fin de chaque année, un rapport sur

celles de ces observations qui lui semblent fondées.

Dans les délibérations sur les comptes, le référendaire

rapporteur opine le premier et n'a que voix consulta-

tive; l'arrêt se forme à la majorité des conseillers maî-

tres : en cas de partage, l'avis du président l'emporte.

A mesure qu'une décision est prise, elle est mise en
marge du compte vis-à-vis l'article qu'elle concerne.

L'arrêt est rédigé par le référendaii'c rapporteur, signé

de lui et du président; le greffier le notifie au compta-
ble, qui a deux mois pour le débattre et fournir les

pièces; sur ces débals et productions, il est procédé

conmiela première fois, et la Cour pronon(;e l'arrêt dé-

finitif, qui est notifié au comptable.
liCs ari'èts (h'finitifs de la (^our des comptes sont sou-
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mis à deux voies do recours, la cassation et la ?rvitii>n.

Ils peuvent ôlre attaqués en cassation, devant le Conseil

d'État, pour violation des lornies ou de la loi. Le délai

du pourvoi est de trois mois à partir de la notification

par huissier. Si le Conseil d'Ktat prononce la cassation
,

il renvoie l'affaire devant la Cour des comptes, oîi die

est jugée par une autre chambre que celle qui a rendu

le premier arrêt définitif.

Quanta la révision , elle peut avoir lieu , soit sur la de-

mande de la partie, soit d'office, ou sur la réquisition

du procureur général, lors(jue les arrêts ont été le pro-

duit d'une erreur, s'il y a eu , dans les comptes , omis-

""sion , faux emploi ou double emploi. Le délai du recours

en révision n'est pas limité. Un référendaire et un con-

seiller maître font chacun un rapport, à la suite du-

quel la Cour décide si la demande en révision doit être

admise ou rejetée. Si elle est admise, l'exécution de l'ar-

rêt à réviser est nécessairement suspendue; la chand)re

saisie de l'affaire entend un référendaire et un maître

sur les motifs de révision , et elle i)rononce l'arrêt apr«'*s

avoir entendu le procureur g«*ncral; la décision est ntJ-

tifiée au conjplable.



LIVRE III.

DU DROIT CIVIL.

Le droit civil est l'ensemble des lois relatives aux in-

térêts privés des citoyens entre eux , soit dans la société

,

soit dans la famille. Ces lois sont de deux espèces : les

unes règlent les intérêts ou droits civils en eux-mêmes;
les autres statuent sur le mode d'exercice de ces droits,

sur les formes à suivre pour les faire valoir, ce qui

constitue la procédure civile.

PREMIÈRE PARTIE.

DES DROITS Civil, s CONSIDÉKKS EN EUX-MÊMES.

Cette partie de la législation embrasse: 1° les droits

des personnes considérées dans leur état civil , et comme
ayant plus ou moins de pouvoir pour diriger leurs inté-

rêts ;
2° ceux que l'on peut avoir sur les choses que l'on

possède; 3*^ les divers modes d'acquérir ou de perdre

des droits sur les choses. De là la division de cette pre-

mière partie en trois chapitres.

CHAPITRE P^
DES PERSOiWES, DE LEURS DROITS ET DEVOIRS CIVILS.

La loi trace des règles sur hi jouissance et la perte des
droits civils en général, puis sur les droits de famille,

enfin sur les droits, ou les restrictions de droits, résul-

tant de la faiblesse de l'âge ou du dérangement de l'es-

prit.

PREMIÈRE SECTIOxX.

Des droits civils en ircncral.

Nous allons exposer comment les droits civils s'ac-

19.
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qiiièrent ou se perdent; comment on constate l'état

qu'ils constituent; enfin dans quel lieu ils s'exercent.

§ l^"". De lajouissance et de la privation des droits civils.

1°. Acquisition des droits civils. Tous les Français

jouissent des droits civils. La loi considère comme
Français l'enfant né <mi France de parents étrangers :

mais elle n'entend pas accorder cette faveur au seul

hasard de la naissance; elle y met pour condition que
cet enfant, lorsqu'il aura vingl-un ans, réclame la

cjualité de Français, déclare qu'il entend se fixer en
France, et vienne s'y fixer réellement ; il en est de même
de Tcînfant né en pays étranger d'un Français (pii aurait

perdu cette qualité : il ne doit pas souffrir de la faute

de son père. Quant aux < nfants des Français, ils sont

Français, dans ([ueltiue pays cju'ils naissent, |)ourvu

(ju'ils ne fassent rien qui entraiiie la perte de leur qua-

lité. L'étrangère devient française en épousant un fran-

çais.

L'étranger jouit en France des mêmes droits civils

que ceux accordés aux Français dans son pays. Tous les

étrangers peuvent en Fi-ance recevoir les biens qu'on

leur donne ou dont ils iK'rilcnt. Les droits des étrangers

peuvent même aller plus loin , au moyen de précautions

qui empêclient les inconvénients d'une générosité sans

limites.

D'abord, l'étranger qui obtient du roi la permission

d'établir sa demeure en France , y jouit des droits civils

tant ([u'il y réside. S'il veut s'attacher à la France par

un lien que le changement de ri'sideiu-e ne puisse rom-
pre, il doit se faire naturaliser. Pyurcela, il faut qu'il

ait obtenu la permission (\v. s'établir en France, et que
le roi ait pi'ononcé sa jKituralisation , qui ne s'accorde

qu'à ceux qui ont renq)li les charges des citoyens et

rendu des servi(H\s au pays. L'i'tranger , même natura-

lisé , ne peut être député ni paii* de Fi'ance, s'il n'ob-

tient du roi des lettres de grande naturalisation, qui

doivent être vérifiées dans les deux Chambres. La réu-



DU DROIT CIVIL. 335

juon d'un pays à la France opère immédiatement la na-

turalisation de tous les habitants du pays réuni.

Un étranger , résidant ou non en France, peut être

traduit devant les tribunaux français à raison des obli-

gations contractées envers un Français, en France ou
à l'étranger. Par une juste réciprocité, le Français

peut être jugé en France pour l'engagement qu'il aurait

contracté hors de France envers un étranger.

Les étrangers réfugiés en France et recevant, sur leur

demande, un secours du gouvernement, sont soumis à

une législation particulière; s'ils méconnaissent une
généreuse hospitalité, et troublent le pays qui leur a

donné protection, ils peuvent être obligés de sortir

du royaume; et s'ils y restent malgré l'ordre du gouver-

nement, ou y rentrent sans autorisation, ils sont punis

d'un emprisonnement.
2". Perte des droits civils. Les droits civils se perdent

par la perte de la qualité de Français, ou par suite de
condamnations judiciaires. Une législation toute poli-

tique et rigoureuse avait privé de leurs droits les émi-
grés qui avaient quitté la France par suite des événe-

ments de la révolution de 1789. Il n'existe plus aujour-
d'hui que deux exceptions à la jouissance générale des

droits civils, exceptions fondées siu' des motifs politi-

ques. L'entrée du territoire français, ni la possession

d'aucun bien, ni l'exercice d'aucun droit en France, ne
sont permis aux membres de la dynastie déchue ni à ceux
delà famille Bonaparte.

La qualité de Français cesse pour celui qui abdique
volontairement sa patrie, et se soustrait à l'obéissance

qu'il doit à son souverain, en se faisant naturaliser en
pays étranger, en acceptant, sans autorisation du roi

,

des fonctions publiques conférées par un gouvern(;ment
étranger, en s'établissant à l'élranger sans esprit de re-

tour : les établissements de commerce n'excluent jamais
l'esprit de retour. Le Français (jui a perdu sa qualité

pour une de ces causes, peut la recouvrer, pour l'avenir,

en rentrant en France avec l'autorisation du roi, et en
déclarantqu'ilveut s'y fixer. La veuve d'un étranger re-
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devientFraneai.se, à la même rondilioii el pourvu qifelle

réside en France. Quant au Français qui a pris, sans au-
torisation, du service militaire chez l'élranger, il est re-

gardé connue un étranger, et ne peut redevenir Français
qu'en remplissant les conditions imposées à l'éti'anger.

La condamnation à la peine de mort ou à des i)eines

perpétuelles emporte la piivation totale des droits ci-

vils; on l'appelle mort civile
, parce que celui (pii en est

frappe est considère'' par la loi connue mort: il perd tous

ses biens ; sa succession s'ouvre connne s'il était mort na-

turellement; il ne peut plus recevoir, donner, se marier,
être témoin; son mariage antérieur est dissous; les biens

qu'il pourrait acquérir à l'avenir a])j)artiendraient, lors

de sa njort naturelle, à l'État, connne s'il n'avait point

de famille : mais, pour adouci »• la l'igueur de cette con-

séquence de la mort civile, le roi peut donner tout ou
partie des biens à la veuve, aux enfants ou parents du
condamné. La mort civile n'est encourue que du jour
de l'exécution, et non de celui de la prononciation du
jugement. Les condamnations prononcées contre ceux
qui se sont sauvés pour échapper à la justice (on les

nomme condanmés j)ar contuniacc)^ n'emportent mort
civile que cinq ans après l'exécution par eHigie; pendant
ces cinq années ou jusqu'à ce qu'ils se représentent, ils

sont privés de l'exercice des droits civils : ils sont con-
sidérés , quant à leurs biens , comme des absents.

La mort civile cesse lorsqu'une loi nouv<'lle rend la

vie civile à ceux qui en étaient privés par une loi pré-

cédente. Klle cesse encore quand le condamné par con-
tumace se représente pour se faire jug<"r, ou est saisi

pendant les cin(| années après sa condamnation. S'il est

condamné, par le nouveau jugement, à une peine em-
portant mort civile, elle n'a lieu qu'à conq)ter du jour
du second jugement. S'il ne s'est représenté ou n'a été

saisi (|u'après les cinq années, c'est-à-dire après qu'il a

encouru la mort civile, et (pie b» nouveau jugement le

condamne à une peine (jui n'emporte pas cette consé-

quence, alors il rentre dans ses droits civils, mais seu-

lement pour rayenii;, et sans porter atteinte à ce qui a
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pu être fait pondant le temps qu'a duré sa mort civile.

Dans aucun cas, l'expiration du tem])s nécessaire pour
qu'on ne puisse plus appliquer de peine ne fait rentrer

le condamné dans ses droits civils.

Les effets de la mort civile cessent aussi par VaninLstie

du condamné, c'est-à-dire par un acte du roi qui abolit

la condamnation ou même l'inculpation ; ils ne cessent

point par la grdce entière ou par la commutation de
peine, droits que la Charte accorde au roi et qui sont

les plus doux privilèges de son pouvoir. Les lettres de

grâce font remise de la peine , mais ne relèvent pas de
l'incapacité résultant de la condamnation. Il faut, pour
cela, des lettres de réhabilitation {voyez liv. V, 2^ part.).

Quanta la privation d'une partie des droits civils,

elle peut être prononcée, dans des cas prévus par les

lois pénales, soit pour un certain temps, soit pour tou-

jours; elle est encourue, tantôt comme une peine, tan-

tôt comme la conséquence d'une peine , et ne date ja-

mais que de l'exécution du jugement de condamnation;
elle cesse par la réhabilitation.

§ 2. Des actes de l'état civil.

Les droits et les devoirs civils résultant de la situation

légale de chaque citoyen composent ce qu'on appelle

son état civil; il importe à l'accomplissement des obli-

gations publiques et à l'intérêt des familles, que cet

état soit constaté d'une manière certaine. Les princi-

paux actes de la vie sont la naissance, le mariage et la

mort; il en est d'autres encore dont la loi exige la con-
statation.

Dans chaque conmuine, il y a des registres doubles,
pour l'inscription des actes de l'état civil. Ils sont tenus
par le maire , ou , à son défaut, par l'adjoint. J>es feuilles

en sont comptées et marquées par le président ou \\\\

juge du ti'ibunal d'arrondissenKînt; ils sont clos et ar-

rêtés chaque année; l'un des doubles reste à la mairie,
l'autre est déposé au greffe du tribunal, avec les pièces

qui y sont relatives. Le procureur du roi surveille et vé-

rilie, au greffe , les registres, et poursuit, s'il y a lieu, les
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officiers de l'état civil qui ne se sont pas conlonnés à la

loi pour la rédaction des actes. Toute personne peut se

l'aire délivrer les extraits des registres. Lorsqu'il n'y a
pas eu de registres ou qu'ils sont perdus, la preuve des
naissances, mariages et décès se fait par les papiers de
famille et par témoins. Les actes de l'état civil, passés

en pays étranger, sont valables, s'ils ont été faits dans
la foi'me usitée dans ce pays ; les P'rançais peuvent aussi,

en pays étranger, faire recevoir leurs actes par les

agents diploma tiques de la France. Les actes de l'état civil

des membres de la famille ro} aie sont rédigés, et inscrits

sur un registre, par le cliancelier de France.
Les officiers de l'état civil ne peuvent insérer dans les

actes que ce dont la loi e\ig(; la déclaration : car les re-

gistres ne doivent contenir ni surperlluités ni indiscré-

tions. Les actes contiennent la date de leur rédaction et

l'indication détaillée des personnes (jui y sont dénom-
mées; ils sont faits avec l'assistance de témoins âgés de
vingt-un ans au moins, et du sexe masculin; ils sont si-

gnés par l'officier , les témoins et les autres personnes
comparantes , et il en est donné lecture.

Actes de naissance. Tout enfant nouveau-né doit être

déclaré et présenté à l'officier de l'état civil, par le père,

ou , à son défaut, par les personnes qui ont assisté à la

naissance ou chez (jui elle a lieu; l'acte est rédigé sur le

champ en présence de deux témoins ; il énonce la date

de la naissance, le sexe de l'enfant, la désignation dé-

taillée des père et mère et des témoins. Le père n'est

nommé (ju'autant qu'il se déclare. L'acte de naissance

indi(jue les |)iénoms donnés à l'enfant. Ces pi'énoms ne
p(;uvent être choisis cpie parmi ceux des calendriers , ou
parmi les noms des })ersonnages connus de l'aiilitjuité ;

jamais le nom d'une iamille existante ne |)eut être pi'is

comme pi'énom : les pi'énoms autres (pie ceux autorisés

doiventèti'echang(''s,cequi a lieu en vertu d'unjugement.
Toute personne qui trouve un enfantnouveau-né doit

le remettre à l'officier <le Tt^lat civil, en déclarant les

circonstances et en i*emettant également tous les effets

trouvés avec l'enfant; il en est dressé un procès-verbal
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qui est transcrit sur les registres pour servir d'acte de

naissance. L'enfant est ensiiitt; confié à l'autorité admi-
nistrative qui lui fait donner des soins, et veille, s'il n'est

pas réclamé, à son éducation dans les établissements

consacrés à cet usage(p. 315) , à moins qu'une personne
ne déclare s'en ciiarger, et ne prenne à cet égard des en-

gagements positifs. Si un enfant naît pendant un voyage
sur mer, l'acte est dressé dans les vingt-quatre heures
par les officiers du bâtiment; au premier port où le bâ-

timent aborde, et au port de désarmement, il en est re-

mis une copie aux agents de l'administration française,

(pii la fontparvenir, pourêtretranscritesurles registres,

à l'officier de l'état civil du domicile du père ou de la

mère de l'enfant.

Si un enfant n'a pas été reconnu par son père dans

l'acte de naissance, cette reconnaissance peut être faite

par un acte inscrit à sa date, et il en est fait mention
en marge de l'acte de naissance.

Actes de mariage. La célébration du mariage est pré-

cédée de publications , et elle se fait sous des conditions

et avec des formes qui seront exposées quand il sera

question du mariage.

ylctes de décès. Lorscju'une personne meurt, le pre-

mier soin doit être de constater le décès et de veiller à

l'inhumation. Afin d'éviter des malheurs dont il n'y a

eu que trop d'exemples, aucune inhumation ne peut être

faite sans une autorisation écrite de l'officier de l'état

civil
,
qui ne la délivre (ju'après s'être transporté auprès

de la personne décédée ou y avoir envoyé un délégué,

et vingt-quatre heures après le décès, sauf les cas où ce

délai poui rait avoir des dangers })our la salubrité pu-

blique. L'acte de décès, rédigé sur la déclaration de

deux témoins, doit désigner la personn(î décédée , son

époux , si elle était mariée ou veuve , et les déclarants

,

ainsi que les père et mère du décédé, s'il est possible de
les connaître.

S'il y a signe ou indice de mort violente, ou motif de

In soupçonner, l'inhumation ne peut être faite qu'après

((ue IT'tat (\\\ cadavr<î a él<' constaté, ainsi que tout ce
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qui est relatif à la désignation de la personne décédée;
r'esl d'après ces renseignements que l'acte de décès est

dressé : il en est envoyé aussi copie
,
pour être transcrite

sur les registres, au domicile du décédé, s'il est connu.
Dans le cas d'une exécution à mort, le greffier criminel

envoie à l'oKicier d'état civil tous les renseignements d'a-

près lcs([uels est rédigé l'acte de décès. Dans tous les

cas de mort violente , ou dans les prisons, ou d'exécu-

tion capitale, la loi
,
par égard pour les l'amilles, défend

de faire aucune mention de ces circonstances. Au con-
traire, le gem'e de mort doit être déclaré quand il s'a-

git d'un militaire tué au champ d'honneur ou mort par
suite de ses blessures. — Les décès arrivés pendant un
voyage sur mer se constatent avec les mêmes précau-
tions que les naissances.

Lorsqu'un enfant mort est présenté à l'officier de l'é-

tat civil, il doit se borner à inscrire qu'un enfant sans

vie lui a <'té présenté ; il reçoit , de i)lus, les déclarations
qui peuvent concernei- la naissance : le tout est inscrit

à sa date sur le registre des décès.

Les lois sur les mines prescrivent (piclques règles spé-

ciales pour les décès arrivés par accident dans les exploi-

tations. S'il arrivait qu'une personne mourût, comme
dans un incendie ou une explosion de poudre, sans
qu'on pût retrouver son coips , il faudrait constater l'é-

vénement et joindre le procès-verbal au registre de l'é-

tat civil : cette inscription pourrait remplacer l'acte de
décès.

Jetés (le l'étdi (i\'il des militaires. En France, l'état

civil (les mililaires se constate conmie celui des autres
citoyens. On comprend (ju'il ne peut plus en être de
même lorsque l'armée est hors du royaume. C'est alors

par des officiers militaires que se constatent les nais-

sances et les décès : mais il faut, aulnntcjue possible,

que les actes ainsi passé's à l'armée soient envoyés, par
l'intei'nK'diaire du ministre de la guerre, aux officiers

de l'état civil du domicile des militaires, pour que la

transcrijjtion en soit opérée sur les registres.

Jieetiftcdtion des actes de lètat eivif. SI des Doms Ont
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ét('' omis , mal orthograpliiés , si des qualités ont été clé-

nalurécs, s'il y a dos obscurités dans les rédactions , si

des actes ont été inscrits sur des feuilles volantes au lieu

de l'être sur les registres , dans tous ces cas , et autres

de même nature, il y a lieu à la rectification des actes

de l'état civil , mais non à leur annulation. Ce sont les

parties intéressées qui ont droit de demander la recti-

fication : si d'autres que celui (jui la demande ont inté-

rêt à la contester, ils doivent être entendus. Le minis-

tère j)id3lic , evcepté dans quelques cas où l'ordre public

l'exige, ou lorsqu'il s'agit d'indigents, ne poursuit pas

directement: il conclut seulement comme il le juge à

propos sur la demande. Le jugement est prononcé

,

sauf l'appel, par le tribunal de l'arrondissement où a

été déposé l'acte à rectifier, après une procédure ra-

pide et le rapport d'un juge : l'arrêt rendu sur l'appel

est sujet au recours en cassation.

Aucune rectification ne peut être faite sur l'acte

même; mais les jugements de rectification sont inscrits

sur les registres, et mention en est faite en marge de

l'acte réformé ; l'acte ne peut plus être délivré qu'avec

les rectifications ordonnées.

Le jugement de rectification ne peut être opposé à

ceux qui ne l'ont ])as dcnnandé, ou qui n'y ont pas été

appelés de manièi'c à pouvoir le combattre, s'ils le ju-

geaient convenable.

§ 3. Du lien ail s'exercent les droits civils ; domicile,

absence

.

La résidence est le lieu où une personne se trouve
actuellement, et où elle peut n'avoir aucun droit à exer-

cer, aucun intérêt à suivre. Le donii(;ile est le lieu où
elle exei'ce ses droits civils : c'est l'éloignement du do-

micile qui seul peut constituer l'absence.

1. — Du (lomicilc. Le domicile est
,
quant à l'exei-cicc

des droits civils, le lieu où l'on a son principal établis-

sement; ce sont les circonstances qui servent ;i reccui-

nallre ce principal établissement, (iei'taines personnes
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n'ont point de domicile qui leur soit propre ; ainsi , la

femme mariée n'a d'autre domicile que celui de son
mari; le domicile des j)èrc et mère , ou du tuteur, est

celui des personues placées sous leur puissance. Les
domestiques, ouvriers, approntis ont leur domicile

chez leurs maîtres, s'ils demeurentdans la même maison.

Les marins sont censés domiciliés à bord de leurs bâ-

timents. Les étrangei'S n'ont pas de domicile propre-

ment dit , tant (ju'iis n'ont pas obtenu du gouvernement
l'autorisation de l'y établir.

Le changement de domicile s'opère ])ar le déplace-

ment elfcclif
,
joint à Tintenlion de fixer ailleurs son

principal établissement. La preuve de l'intention ré-

sulte, soit d'une déclaration expresse à la mairie du lieu

qu'on quitte et de celui oii l'on va , soit des circonstances

que les tribunaux aj)précient.L'acceptation de fonctions

publiques temporaires ou révocables ne fait pas perdre

le domicile ancien , s'il n'y a pas déclaration contraire;

mais il en est autrement des fonctions conférées à vie
,

comme celles des juges. Les pairs de France ne sont pas

essentiellement domiciliés à Paris : l'exercice de leurs

fonctions n'est pas continuel , et il n'est pas absolument

nécessaire que la réunion des Chambres ait lieu à Paris.

Les princes du sang l'oyal sont domiciliés dans la capitale

du royaume.
C'est au lieu du domicile d'une |)ersonne que l'on doit

lui signifier tous les actes qui la concernent; c'est là

aussi c|ue s'ouvre sa succession.

IiKl(''|)en(lanHnent du domicile réel, la loi recoimait

et exige (juel(|uef()is un domicile élu : c'est celui qui

est indiqué pour l'exécution d'un acte ou jugenient :

dans cert ines circonstances, l'élection de domicile est

obligée, par exemple dans les saisies; d'autres fois, elle

est convenue entre les personnes connne le lieu où de-

vront être signifiés tous les actes relatifs à l'exécution de

leurs engagements.

IL — Dr l'ahscncc. Un individu n'est pas absent léga-

lement, par cela seul (pi'il ne se trouve pas à s<ui do-
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micile : on ne considère comme absent que celui dont
on ignore la résidence, dont on n'a pas de nouvelles, et

dont l'existence peut paraître douteuse.

Absence présumée , absence déclarée. La loi recon-
naît deux degrés d'absence: d'abord l'absence présumée
est celle d'im individu qui a quitté son domicile sans

charger personne du soin de ses affaires. Les parties

intéressées à ce que les droits d'un tel absent ne soient

pas compromis ])euvent obtenir, du tribunal de l'arron-

dissement, qu'il soit représenté par un notaire dans
tous les actes qui b; concernent. En outre, le minis-

tère public est spécialement chargé de veiller aux in-

térêts des présumés absents. Si la disparition sans nou-
velles a duré depuis quatre ans , on peut demander que
l'absence soit déclarée; le tribunal ordonne d'abord

une enquête (audition de témoins) et apprécie les mo-
tifs de la disparition et les causes possibles du silence

de l'absent; le procureur du roi envoie tous les juge-

ments concernant les déclarations d'absence au mi-
nistre de la justice

, qui les rend publics ; celui qui dé-

clare l'absence ne peut être prononcé qu'un an après
celui qui a ordonné l'enquête.

Effets (le Uabsence quant aux biens actuels de l'ab-

sent. Si l'absent n'a chargé personne de ses affaires,

ceux qui lui succéderaient s'il était mort peuvent, en
vertu du jugement de déclaration d'absence, se faire

mettre en possession provisoire des biens qu'il a laissés,

à charge de donner une garantie de leur administra-

tion ; si l'absent a laissé quelqu'un pour le représenter,

cette demande ne peut être formée qu'après dix années
d'absence sans nouvelles. Après la mise en possession

provisoire, tous ceux qui ont des droits subordonnés
au décès de l'absent, par exemple ceux qu'il aurait gra-

tifiés par testament, peuvent les exercer provisoire-

ment, mais aussi en donnant une garantie. Ceux qui

ont obtenu la possession provisoire sorjt considérés

comme dépositaires des biens, et devront rendre compte
à l'absent, s'il revient ou donne de ses nouvelles : pour
cela, ils doivent faire constater la nature, la quantité
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et l'état des biens. Pour les indemniser de leurs soins

d'administration, ils ne rendent à l'absent, s'il répa-

rait, qu'une portion des revenus
,
plus faible à mesure

que l'absence se prolonge; après trente ans, les re-

venus leur apj)arliennent en totalité; mais ils ne peu-
vent disposer des biens. Après trente ans d'absence, ou
s'il s'est écoulé cent ans depuis la naissance de l'absent,

les droits jusqu'alors provisoires deviennent définitifs;

la succession de l'absent n'est ouverte toutefois que du
jour de son décès prouvé, au profit de ceu\ qui seraient

à ce moment ses plus pj-oches liéritiers. — Si, contre
toute attente, l'absent reparaît, même après l'envoi en
possession définitive, il reprend ses biens dans l'état

où ils se trouvent, et le priv de ceux qui ont été ven-
dus, ou les biens provenant du prix de cette vente. Les
enfants et descendants ont le même droit , dans les

trente ans à compter de l'envoi définitif.

Effets de l'absence quant aux droits nés depuis Vab-
sence. Celui qui réclame un droit qu'il prétend ap-

partenir à une personne dont l'existence n'est pas re-

connue, doit prouver que cette personne existait au
moment où le dioit s'est ouvert; à défaut de cette

preuve, s'il s'agit, par exemple, d'une succession, la

succession est dévolue à (teux qui Tauraic^nt recueillie

avec lui ou à son défaut. Les revenus, restent à ceux
qui ont exercé ce droit.

Effets de l'absence (juant (ni niatiai^e , et à la surveil-

lance des enfants. L'absence la plus longue n'autorise

j)as à contracter un nouveau mariage ; toutefois, si cela

a lieu , le premier époux a seul le droit d'attaquer le

second maringe, en fournissant la preu^e de sa propre

existence. Si un absent n'a point laissé de parents qui
puissent être ses bcritiers, son ('poux peut demander
la possession pi'ovisoire des bicms. Quant aux enfants

de moins de vingt-un ans , si le père a disparu , la

surveillance en appartient à la mère, (jui exerce tous

les droits de la puissance j)aternelle; si la mère décède,

ce droit est déféré aux ascendants les plu!> procbcs, ou
enfin à une persoime désignée jn'ovisoirement.
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Les règles ordinaires relatives à l'absence reçoivent

des exceptions en vertu de lois spéciales concernant

les militaires absents : une sollicitude particulière est

due aux intérêts de ceux qui sont absents pour le ser-

vice de la patrie, absence qui n'a rien de volontaire

comme, la plupart du temps, celle des autres citoyens

DEUXIEME SECTION.

Des droits et devoirs de famille.

La famille a pour base le mariage ; de l'union conju-

gale naissent les relations de paternité et de filiation

,

et, comme conséquences, les droits et obligations de la

puissance paternelle. De là la division de cette section.

§ 1 '-''. Du mariage.

I. — Des qualités et conditions qui sont nécessaires

pour pouvoir contracter mariage. Le mariage est un
acte grave; il exige toute la maturité de la réflexion,

et l'entier développement de la constitution physique;
aussi l'homme, avant dix-huit ans révolus, la femme
avant quinze, ne peuvent le contracter, sauf le cas

de dispenses accordées par le roi. Le mariage doit

être entièrement libre, formé sans erreur ni violence,

par des personnes jouissant de leur raison; il ne peut
être contracté par une personne liée ])ar un mariage
non encore dissous. Le fils, jusqu'à vingt-cinq ans, la

fille, jusqu'à vingt-un ans accomplis, ont besoin du
consentement de leurs père et mère : celui du père suffit,

en cas de dissentiment; de même, celui de l'un des

deux, en cas de mort ou impossibilité de l'autre; à c\v-

faulde père et mère, non empêchés, Icsaïcnls iesrem-
])lacenl. Les fils, depuis vingt-cincj à trente .ins, les

filles, depuis vingt-un à \ingt-cinq, sont obligés, si le

consentement des ascendants ne leur est pas accordé,

de le demander trois fois par des actes nommés actes

respectueux., signifiés par des notaires; ce n\\st(|u'après

le troisième acte qu'ils ))eiivcnl faire rélrbrer l'Mir ma-
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riage ; après l'âge de trente ans , un seul acte respec-

tueux suffit. Les officiers de l'ëlal civil seraient pour-
suivis et punis s'ils procédaient à la célébra lion du
mariage sans avoir exigé la preuve du consentement des

ascendants, ou de la notification des actes respectueux,

A défaut d'ascendants capables de manifester leur vo-

lonté, les fils et filles doivent obtenir le consentement

d'un conseil de famille.

Le mariage est détendu entre les ascendants et des-

cendants, et les alliés dans la même ligne, par exemple
entre grand-père et petite-fille, gendre et belle-mère;

il l'est aussi entre frère et sœur: il peut être autorisé

entre beau-frère et belle-sœur; la même prohibition

existe et la même dispense peut être accordée entre

oncle et nièce, tante et neveu.

H. — Des formantes qui pire('dent et (Je eelles (jui

accompag;nent l(i céb'-bration du mariage. Avant de cé-

lébrer le mariage, l'officier de l'état civil doit faire

deux publications, à huit jours d'intervalle, le di-

manche; elles sont inscrites sur un registre particu-

lier; pendant les huit jours d'intervalle, l'extrait de

la publication reste afficlu' à la maii'ie. Le l'oi peut dis-

penser de la seconde publication. Le mariage j^rojelé est

publié au domicile de chacun des époux, et en outre à

la mairie du dernier domicile, si le domicile actuel n'est

établi que par six mois de rc'sidence. Les mariages con-

tractés pai* des Franrais à Téti-anger doivent être |)ré-

ccdés de publications en France, et transcrits sui* les

registres français, trois mois après le retour du Finan-

çais sur le territoire du rovaume.

Les publications ont pour olijet de donner à ceux qui

connaissent des motifs d'empêchement le moyen d'y

former opposition. Le di'oit d'opiiosilion nppai'tient à

l'époux de l'un de ceux (pii veulent se marier, aux as-

cendants, et, à leur défaut, aux frère, snnu', oncle,

tante, cousin, si le consentement duconseil de famille

n'a pas été demandé quand il était nécessaire, et si

l'opposition est fondée sur rdal de folie du futur époux ;
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à l'exception des ascendants, les opposants sont tenus

de motiver leur opposition. Le jugement de l'opposition

est rendu dans les dix jours; s'il y a appel , il est aussi

jugé dans les dix jours: de pareilles affaires ne com-
portent pas les délais ordinaires des procédures. Les
oppositions ne devant pas être une vaine iornialité,

l'officier de l'état civil qui célébrerait le mariage sans

qu'elles fussent levées , serait passible d'une forte

amende. S'il n'y a pas d'opposition , il doit en être fait

mention dans l'acte de mariage.

Avant de procéder à la célébration , l'officier de l'état

civil se fait remettre les actes qui constatent l'âge des

époux et le consentement des parents. A défaut d'acte

de naissance, il peut y être suppléé par un acte de no-

toriété, délivré par le juge de paix , et contenant la dé-

claration de sept témoins , sur les père et mère, le lieu

et l'époque de la naissance du futur époux , et les causes

qui empêchent d'en rapporter l'acte.

Le mariage se célèbre au domicile {Vun des deux
époux; ce domicile, quant au mariage , s'établit par une
habitation continue de six mois. L'officier de l'élat civil

y procède à la mairie, en présence de quatre témoins;

il lit toutes les pièces relatives aux formes du mariage,
et les articles de la loi concernant les devoii's muiuels
des époux; il reçoit la déclaration de chacun des deux
époux et les déclare unis au nom de la loi ; il est dressé

immédiatement un acte de mariage indi(juant les per-

sonnes ((ui y ont concouru, et raccomplisscnient de
toutes les formes prescrites.

IlL — Des demande s en nullité de niaî'iage. L'inexé-

cution des conditions imposées par la loi au mariage
dorme lieu à des demandes en nullité. Si le vice provient

de ce que le consentement des époux n'a pas é!é libre,

ou a ('té déterminé par une erreur sur la personne
épousée, la nullité ne peut être demandée que par

l'époux contraint ou tronipé; encore perd-il ce droit

s'il ne l'exei'ce pas dans un délai de six mois de cohabi-

tation continue, depuis que la contrainte ou ]\rr( ur a
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cessé ; ce temps a paru suffisant pour faire présumer un
consentement parfait. Si le mariage a été contracté sans

le consentement nécessaire des parents, il peut être

annulé sur la demande de ceux-ci on de celui des épouv

qui avait besoin de ce consentement, à moins qu'il n'y

ait eu approbation du mariage, ou expiration d'une

année sans réclamation de leur part.

Le mai'iage contracté avant l'âge légal, ou par des

parents ou alliés entre qui la loi le défend, peut être

attaqué par les époux, par tous ceux qui y ont intérêt,

et par le ministère public, qui doit faire condamner les

époux h se séparer; le défaut dVige est l'éparé par l'ex-

piration de six mois depuis que l'époux ou les époux ont

acquis l'âge , ou par la grossesse de l'épouse avant ces

six mois. L'époux au préjudice duquel un second ma-
riage est contracté peut en demander la nullité; si

l'époux attacjué prétend que le premier mariage était

mil, cette question doit être jugée d'abord, car si le

premier marigge était déclaré nul, le second demeure-

rail valable, et ré(*ipro(juement. La mort civile d'un

des époux autorise l'autre à faire prononcer la nullité

du mariage.

L'accomplissement des formes antérieures à la célé-

bration n'annule pas le mariage , car il n'en altère pas la

substance; le défaut de publications, rinobservation

des intervalles entre chacune d'elles , le défaut des

dispenses d'une publication , ne donnent lieu (|u'à une

anuMule contre Toffii-ier de Tétat civil. Quant h la célé-

bration, si elle n'a pas eu lieu publiquement, devant

l'oKicitM' compétent, le mariage peut èlre attaqut' par

les époux, par les parents, par toute personne inté-

ressée, et par le ministère public.

T/Orsqu'un mariage, (juoique nid, a été contracté

de bonne toi, il serait trop rigoureux de le priver de

ses effets; il produit donc alors les effets civils à l'égard

des époux et des enfants , ou d'un époux et des enfants,

si cet époux était seul de bonne loi.

IV. ~- De la (vcm'c cîu nuuia^c. Celui qui réclame le
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titre d'époux et les effets du mariage doit prouver que
le mariage existe, ce qui ne peut avoir lieu que par la

production de l'acte de célébration, njême lorsque Fou
a été en possession de l'état d'époux, c'est-à-dire quand
on a de bonne foi et publiquement vécu comme si le

mariage existait valablement ; toutefois la possession

d'état des époux peut servir à leurs enfants pour prou-

ver qu'ils sont enfants légitimes, quand leurs père et

mère sont morts et qu'on ne représente pas leur acte de

mariage. Lorsque cet acte est représenté du vivant des

époux, ceux-ci ne peuvent demander la nullité de leur

mariage. Si la preuve de la célébration d'un mariage se

trouve acquise par le résultat d'un procès criminel
,
par

exemple si on avait supprimé criminellement dans les

registres l'acte qui le constate, l'inscription du juge-

ment sur les registres assurerait au mariage tous ses

effets, du jour de la célébration.

V. — Des obligations qui naissent du mariage ; des

droits et devoirs respectifs des époux. La première obli-

gation est celle de nourrir et élever les enfants qui

naissent du mariage; mais les père et mère qui rem-
plissent ce devoir ne peuvent être forcés par leurs en-

fants à faire davantage, à les établir par mariage ou
autrement. J)e leur côté, les enfants doivent à leurs

père et mère, ou autres ascendants dans le besoin, des

aliments, c'est-à-dire tout ce qui est n(;cessaire pour
leur subsistance ; il en est de même des gendros et belles-

lilles, si toutefois leur belle-mère ne s'est pas remariée,
et si celui des époux fpii était de la famille à nourrir
n'est pas mort sans enfajits; dans ce dernier cas, le lien

est considéré comme entièrement rompu. Les aliments

ne sont jamais accordés que dans la proportion des be-

soins de celui qui les réclame et des ressources de celui

(pii lesdoil; si ce dernier justitie qu'il ne peut payer
une somme pour aliments, les tribunaux peuvent or-

donner cpi'il recevra chez lui , nourrira et entretiendra
celui à qui il doit les aliments.

Les époux entre eux se doivent fidélité, secours, as-

-'0
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sislance. Comme chef de l'associalioii conjugale, le mari
doit protection à sa femme : la femme lui doit obéissance

;

elle doit le suivre partout où il juge à pro|)os de résider,

et, lui, la recevoir et la traiter convenablement. C'est

une conséquence de l'autorité maritale que la femme ne
puisse, excepté dans les procès criminels, aj^ir en jus-

tice, ni disj)oscr de ses biens autrement <]ue par testa-

ment, ni acquérir sans le consentement de son mari

,

ou, en cas de refus, sans Faulorisation de la justice,

qui prononce ajjrès avoir entendu Icsi'poux. L'ne fenuue
qui fait un commerce séparé peut s'obliger, pour ce (|ui

regarde son négoce, sans autorisation; autrement elle

ne pourrait exercer son état. L'autorisation est donnée
par la justice, quand le mari est incapable d'exercer les

droits civils, par suite de condamnation ou auli-cment.

Un acte passé sans autorisation est nul; mais la nullité

n'en peut être demandée que par la femme (pii avait be-

soin de l'autorisation
,
par le mari cpii devait la donnei',

ou par leurs héritiers qui les re[)résentenl,

VI. — De 1(1 dlssohitiou du utaiiaf^c , dex seconds ma-
riages , de la séparation de corps. Le mariage ne se dis-

sout que par la mort naturelle ou par la mort civile de

l'un des épou.x. Quand un mariage est dissous, l'époux

survivant i)eut en contracter un second : toutefois, la

veuve ne peut se remarier qu'après un délai de dix mois.

L'institution (\\\ divorce , cpii pcrnuilait, danscerlai-

taines circonslances, de déclarer le lien du mariage

rompu, a été abolie pour la France en 1810. Il n'v a

lieu, parmi nous, (pi'à \\i\i\ séparation de corp.s , (|ui au-

torise les «-poux à avoir chacun une nabilalion séparée,

mais qui ne détiuil pas les autres effets du mariage. La
séparation peut être tlemandé-e par lun des ('poux contre

Tautre pou r mauvais t ra i temen t s ou i nj u res graves, pour
infidélité criminelle, pour condamnation à une peine

infamante. La justice appi*écie la gravité des injures

ou mauvais traitements, ainsi que les torts récipro-

(jues , et accoi'de ou refuse la séparation, suivant

(ju'ils rendent ou ne l'cndent pas la >ie (M)mmune in-
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siipportalilo. La réconciliation des époux, posléricuro-

mcnt aux actes reprochés, fait naturellement repous-

ser la demande en séparation : le pardon accordé ne peut

être retiré par un caprice.

La femme qui veut former une demande en sépara-

tion contre son mari doit se faire autoriser par le prési-

dent du tribunal. Ce magistrat fait venir les époux en

sa présence pour essayer de les concilier. L'époux de-

mandeur présente, dans tousles cas, au président, une
requête énonçant les faits sur lesquels il s'appuie; si le

président n'a pas réussi dans ses efforts de conciliation,

il est procédé à la preuve, par témoins, des faits allé-

gués; l'époux poursuivi peut faire la preuve contraire.

Durant le procès, la loi autorise les mesures propres à

maintenir intacts les intérêts des époux : la femme peut
obtenir provisoirement une pension pour sa nourriture

et son entretien, et l'autorisation de se retirer dans une
maison désignée, avec les effets à son usage journalier.

Lorsque la séparation a été prononcée , la femme n'a

que le droit d'avoir son habitation séparée, sans être

tenue d'y recevoir son mari ; du reste , elle demeure
soumise à l'autorité maritale. Les enfants sont confiés

,

d'après les circonstances, à celui des deux époux dont
la conduite ou la position convient le mieux aux besoins

d'une bonne éducation. La séparation de corps emporte
la séparation des biens qui étaient communs entre les

dpoux; elle est rendue publique par l'insertion sur des

tableaux exposés dans les tribunaux et les chambres de
notaires et avoués.

§ 2 De la paternité et de la filiation.

Il y a trois espèces de paternité : l'une à la fois natu-

relle et légale, l'autre seulement naturelle, une troi-

sième purement légale. La première, ai)pelée Ic^itinic

,

est celle qui provient du mariage; la seconde est celle

des enfants nés hors mariage; la troisième résulte de
l'adoption.

L — De la patcrnitr et de la filiation lrf^i!i/iies. L'en'
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faut né pendant le mariage a pour père le mari. Celui-ci

ne peut le désavouer qu'autant que, par le rapproclie-

ment des dates et des eirronstances qui lui sont person-

nelles, la paternité ne saurait lui être attribuée : son

désaveu n'est pas i-eeu non plus s'il a connu la grossesse

ou concouru à l'acte de naissance sans réclamer. lia lé-

gitimité peut être (contestée si l'enfant est né di\ mois
api'èila dissolution du mariage. La demande en désaveu

peut être intentée par les héritiers du mari, dans des

délais limités; il ne laut pas que Tétat d'un enfant puisse

rester long-temps incertain.

La filiation se prouve d'abord par l'acte de naissance,

et, à défaut de ce titre, par la possession constante de

l'état d'enfant légitime, possession qui résulte de tous

les faits concoui-ant à faire considérer, dans la société

et dans la famille, un enfant comme fils ou fille de telle

personne; enfin, à défaut même de cette possession

d'État, la filiation peut se prouver par témoins, pourvu

qu'il y ait un commencement de preuve résultant d'actes

ou papiers de famille, ou qu'il existe de graves présonij)-

tions ou indices tirc's de faits constants; car ou ne doit

pas aisément se déterminer à appe'er l'intervention des

témoins dans les discussions de famille. Ceux (pii con-

testent la preuve sont admis à prouver de leur C(Mé que

l'enfant n'a pas la mère qu'il réclame, ou, si la mater-

nit('; est établie, fpi'il n'a pas pour père le mari de la

mère. Les tribunaux civils statuent seuls sur les récla-

mations d'état d'enfant légitime : ces sortes d'actions

sont soumises à un délai de la part des héritiers de l'en-

fant; reufant luimême eût clé admis en tout temps à

les exercer.

II. — J)(' la ixiiciiiitr unim clic. Les enfants nés de

personnes non mariées peuvent se trouver, quant à leur

état civil, dans ti'ois positions différentes.

1". Enfants naturels li''p;itinirs. Leurs père et mère,
([ui les ont reconnus ou les l'cconnaissent, peuvent, en
se mariant , les /('L;{fi/n('r, c'est-à-dire leur <lonner les

mêmes droits (pic s'ils étaient nés durant le mariage.
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I.a légilinialion peut avoir lion au profil, des enfants

d'enfants naturels décédés; dans aucun cas, elle n(»

peut êîi'c conférée aux enfants issus d'une union con-
traire aux lois.

2°. Enfdiits naturels reco/iitus. Les enfants dont la loi

défend la légitimation ne peuvent pas non plus être re-

connus : le scandale existerait dansée cas, quoique moin-
dre que pour la légitimation. La reconnaissance, si elle

n'a pas été faite dans l'acte de naissance, ne peut l'être

que par un acte solennel
,
qui ne lie que celui des père

et mère qui la fait, et elle peut toujours être contestée

par tous ceux qui y ont intérêt. La reconnaissance est

essentiellement volontaii'e , et abandonnée à la con-

science de celui dont elle forme le devoir moral : si elle

n'a pas eu lieu , il est défendu de rechercher quel est le

père d'un enfant naturel. Quanta la maternité, qui a sa

source dans \\\\ fait le plus souvent facile à constater,

l'accouchement, on peut en faire la preuve (dans les

cas où la loi ne défend pas la reconnaissance), même par
témoins, si d'ailleurs il existe un commencement de
preuve par écrit.

3°. Enfants naturels non reconnus. Ils sont étrangers
à leurs parents : seulement ils peuvent réclamer, dans
certains cas, des aliments.

IIL —
• De l'adoption. La loi permet à ceux qui n'ont

pas d'enfants de se créer une paternité fictive, au moyen
de l'adoption qui y supplée. Pour adopter, il faut avoir
au moins cinquante ans, être sans enfants ni descen-
dants légitimes, et avoir pour le moins quinze ans de plus
que celui que l'on veut adopter. On ne peut adopter que
des individus âgés de plus de vingt-un ans, et auxquels
on a, j)endant sixansau moins, donné des secours et des
soins non interrompus : la paternité résultant de radoj)-

tion ne doit point être improvisée ; il faut qu'elle ne pro-
vienne ni d'un entraînement ni d'un caprice. Toutclois,
si celui qu'on veut adopter a sauvé la vie à Padoplant , en
le tirant d'un grand danger, il suffit que l'adoptant ait

vingt-un ans, qu'il soit plus i^gé que l'adopté, et qu'il
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irait poiiit crenfants. Lorsque c'est une persontic mari(ie

(jui veut adopter, il faut que son épou\ y consente. Jus-

({u'à l'àj^e de vingt-cinq ans, celui qui veut se faire adop-
ter doilavoir le consentement de ses père et mère : après

vingt-cinq ans, il doit seulement requérir leur conseil.

L'adopté prend le nom de l'adoptant, qu'il ajoute au
sien propre. 11 reste dans sa famille naturelle et y con-

serve ses droits; cependant le mariage lui est défendu
avec les plus proches parents de l'adoptant, et avec l'a-

doptant lui-même. L'adoptant et l'adopté, considérés

connne père et enfant, se doivent mutuellement des

aliments. T/adoplé n'a aucun droit sur les biens des pa-

rents de l'adoptant; mais, dans la succession de ce der-

nier, il exerce les mêmes droits (prun enfant légitime :

s'il meu!'t sans descendants légitimes, les choses qu'il a

reçues de rado|)tant ou recueillies dans sa succession

retournent à l'adoptant ou à ses descendants, cjui doi-

vent être préféi'és à des étrangers : le surplus des biens

de l'adopté passe à sa propre famille , dont il n'a pas cessé

de faire partie. Si l'adopté a laissé des enfants, et que
ceux-ci rneui'ent aussi du vivant de rado])tant, ce der-

«ier a le privilège, qui lui est tout personnel, de re-

prendre les choses qu'il a données: aucun de ses héri-

tiers ne peut exercer ce droit.

L'adoption se fait par un acte passé devant le juge de
paix, et approuvé ])ar le tribunal d'arrondissement,
(|ui examine, dans la chambre du conseil, si les condi-

tions de la loi sont accomplies, et si l'adoptant jouit

d'un(^ bonne réputation ; il prononcu^ sans motiver son
jugement, à cause de la défaveui* (jue les motifs pour-
raient jeter sur la moralité de ]'adoj)tant, qu'il y a lieu

ou non à l'adoplion ; le jugelnent est soumis à la Cour
l'oyale , (jui piononce dans la même forme. L'arrêt est

affiché. Trois mois après, ra(lo|)tion est inscrite sur les

registres de l'iMat civil du domicile de l'adoptant. La
mort de l'adoptant a|)rès l'acte |)assé devant le juge de
paix, et avant la décision définitive des tribunaux, n'em-

pêche pas d(^ continuer la proc<*dnre et de prononcer
l'adoption, s'il y a lieu : les héritiers sont admis, dans
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ce cas, a fournir des observations tendant à la faire re-

jeter.

Si un individu, âgé de plus de cinquante ans,, veut

s'attacher, par un titre légal, un enfant de quinze à

vingt-un ans, c'est-à-dire avant le temps requis pour
l'adoption, il peut se déclarer son tuteur officieux , par

un acte passé devant le juge de paix, et qui n'est qu'une

préparation
,
peu usitée, à l'adoption.

§ 3. De la puissance paternelle.

La nature donne aux père et mère l'autorité sur leurs

enfants : la loi y ajoute la sienne. L'autorité naturelle

dure toujours : l'enfant, à tout âge, doit honneur et

respect à ses père et mère; l'autorité légale admet des

degrés et des limites : la puissance paternelle , consacrée

par la loi , dure jusqu'à ce que l'enfant ait vingt un ans,

ou ait été émancipé , acte dont il sera bientôt question
;

elle est exercée par le père seul durant le mariage. Il

peut, s'il a des sujets de mécontentement, faire détenir

son fils âgé de moins de seize ans commencés, pour un
temps qui ne peut excéder un mois , et en se faisant dé-

livrer l'ordre d'arrestation par le président du tribunal

d'arrondissement. Au-dessus de seize ans connnencés,
jusqu'à la cessation de la puissance paternelle, la dé-

tention peut seulement être demandée par le père, pour
six mois au plus :1e président peut abroger la durée de la

détention requise. Les motifs de la détention ne sont pas

énoncés dans l'ordre. Le père s'engage à payer les frais

et à nourrir son fils convenablement; il peut faire ces-

ser la détention, et Tobtenir de nouveau , si l'enfant

tombe dans de nouveaux écarts. Il y a des cas où
,
quel

que soit l'âge de l'enfant, la pruclence du législateur

ne permet que de requérir la détention; résout ceux
où le père est remarié, ce qui peut faire craindre de fâ-

cheuses influences de sa nouvelle femme, où la mère
est veuve et non remariée, où l'enfant a des bi(M)s per-

sonnels ; dans ce dernier cas même, Tenfant est admis
à réclamer devant la Cour rovale.
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T.a |)iiissanco paternelle emporte avec elle le droit de
jouir des biens personnels des enfants jusqu'à luge de

dix-huit ans, à la charge de les entretenir, d'élever et

nourrir convenablement les enfants. Cette jouissance

n'e\isle plus à l'égard de la mère quand elle se remarie

,

ni sur les biens que les enfants ont gagnés par eux-

mêmes, ou qui leur ont été donnés sous la condition

expresse que les père et mère n'en jouiront pas.

TROISIÈME SECTION.

Des droits et restrictions de droits résultant de la faiblesse de IVigo,

du dérangcnienl de l'espril, ou de la prodijjalilé.

T. a loi a fixé un certain âge pendant lequel Tenfanl,

le jeune honnne, la jeune fille sont placés sous une au-

torité (jui protège leur inexjiérience. C(*t âge, appelé

niinnrjtc , dure juscprà vingt-un ans accomplis. Ceux
qui Tout passé sont nuijcurs , et deviennent (•a|)ables de

tous les actes de la vie civile; ils peuvent même jouir

plus tôt de la plénitude de leurs droits, en sortant de

la puissance pulernelle ou de la tutelle par réniancipa-

tion.

§!«>•. Bcla tutelle.

On donne ce nom à la protection dont la loi en-

toure les minet!i's : celui qui l'exerce se nonmie tu-

tein*.

I. — Des (lijfcreiites espcecs de tutelle , et du eonseil

de. famille. Durant le mariage le père administre les

biens de ses enfants mineurs, et exerce sur leur personne

la surveillance du pouvoir paternel. Lorsque le mariage

est dissout par la mort ualurclle ou civile de l'un des

époux, le survivant est, de droit, tuteur : le père peut

donner à la mère survivante un conseil spécial , avec des

pouvoirs plus ou moins étejidus, et (;ela seulement par

un testament, ou par acte passé devant un juge de paix ou

des notaires. Si la mère est enceinte au moment du d<'-
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ces de son mari , le conseil de famille, dont il sera parlé

ci-après, nomme un administrateur provisoire, appelé

curateur; à la naissance de l'enfant, la mère devient tu-

trice : si elle refuse, elle doit faire nommer un autre

tuteur. Si elle se remarie, elle doit, sous peine de perdre

la tutelle, faire décider par le conseil de famille si

la tutelle lui sera conservée; dans ce dernier cas, son

mari est tuteur avec elle.

Le dernier vivant des père et mère ])eut choisir un
tuteur; la mère remariée n'a ce droit qu'autant qu'elle

a été maintenue dans la tutelle, et à charge de confir-

mation par le conseil de famille. A défaut de tuteur

choisi par les père et mère survivants , la tutelle appar-

tient aux ascendants mâles , en remontant d'un degré à

l'autre, et en donnant la préférence aux ascendants pa-

ternels du même degré. Enfin, à défaut d'ascendants,

c'est le conseil de famille qui nomme le tuteur. Ce con-

seil, convoqué par le juge de paix, est composé de six

parents ou alliés, choisis, moitié du côté paternel, en
prenant les parents les plus proches dans chaque ligne.

Les frères et les maris des sœurs y sont toujours appe-

lés, et le forment seuls, s'ils sont six et au delà. S'il n'y a

pas assez de parents dans la commune ou à une distance

de deux myriamètres, le juge de paix en appelle qui
soient domiciliés à de plus grandes distances, ou des

amis des père et mère du mineur.
Les membres du conseil sont convoqués avec un délai

de quelques jours, qui leur laisse le temps de prendre
leurs dispositions pour pouvoir y assister; ils peuvent
s'y faire représenter par une i)ersonne chargée spéciale-

ment par eux de celte mission. Celui qui , sans excuse,
ne se rend pas à la convocation, est condamné à l'amende
par le juge de paix. L'assemblée se tient chez ce magis-

trat ou dans le local désigné par lui; il la i)rési(le, et sa

voix compte pour deux en cas de partage d'opinions. Il

faut la présence des trois (piarts au moins des membres
du conseil pour qu'ils puissent délibérer. La nomina-
tion du tuteur doit lui être notifiée, si elle n'a pas été

faite en sa présence. Les contestations élevées sur une
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délibération quelconque du conseil sont jugées som-
mairement, et à charge d'appel. Dans les cas où une
délibération du conseil a besoin d'être approuvée, ho-
mologuée par le tribunal, elle l'est sur le rapport d'un
juge et les conclusions du ministère public; ceux qui
combattent riiomologalion peuvent lormer opposition

au jugement qui l'ordonne , s'ils n'y ont pas été appelés.

De quelque manière qu'elle soit conférée, la tutelle

est une charge personnelle qui ne passe point aux héri-

tiers du tuteur : seulement, ceux-ci, s'ils sont majeurs
,

doivent continuer la gestion jusqu'à la nomination d'un
nouveau tuteur.

II. — Bu protute.ur cl du .subroge tuteur. Lorsqu'un
mineur, domicilié en France, a des biens dans les co-

lonies, ou réciproquement, ces biens sont régis spécia-

lement par un protuteur, indépendant du tuteur.

Dans toute tutelle il y a une espèce d'arljoint et de

surveillant, appelé subroi^v tuteur, nomnu', avant (jue

le tuteur n'entre en fonctions
,
par le conseil de famille :

poui" qu'il n'y ait pas de connivence , le tuteur ne prend
point i)art à sa nomination, et il est pris dans la ligne

de parenté à laquelle le tuteur n'appartient pas; ses

fonctions consistent , en général , à agir pour les intérêts

du mineur, (|uand ils sont en opposition avec ceux du
tuteur; elles durent aussi longtemps que la tutelle :

loi'sque celle-ci devient vacante ou est abandonnée, le

subrogé tuteur ne peut s'en emparer; il doit i)rovoquer

la nomination d'un nouveau tuteur. Les causes de dis-

pense, exclusion ou destitution, sont les mêmes que
pour la tutelle.

ITT. — Des causes de dispense , incapacité , exclusion

et de destitution de la tutelle. Certaines personnes peu-
vent se faire dispenser de toute tutelle, à raison de
leurs digniti's ou fonctions : tels sont les princes du sang
royal, les maréchaux de France, les pairs, députés,
conseillers d'Klat, membres de la ('our de cassation ou
de la Cour des comptes, préfets, militaires en activité
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de service, fonctionnaires clans un département autre

que celui où la tutelle s'ouvre, les agents diplomatiques

en mission hors de France, les ministres du culte. Sont
dispensés à raison de leur âge, de leurs infirmités ou de

leurs charges personnelles, les ascendantes, les per-

sonnes âgées de soixante-cinq ans, lesquelles, si elles ont

accepté, peuvent se faire décliarger de la tutelle à

soixante-dix ans; les individus atteints d'une infirmité

grave; ceux qui ont déjà deux tutelles, et même une,

s'il s'agit d'un individu époux et père, qui n'est tenu

alors d'accepter que celle de ses enfants; ceux qui ont

cinq enfants légitimes sont dispensés de toute tutelle

autre que celle de ces enfants : mais la survenance
d'enfants pendant la tutelle n'autorise pas à l'abandon-

ner. Le tuteur doit faire promptement valoir ses ex-

cuses devant le conseil de famille; si elles sont rejetées

,

il peut se pourvoir devant les tribunaux : pendant le

procès, il doit administrer provisoirement.

Sont incapables d'exercer la tutelle : les niineurs,

excepté le père et la mère, les personnes frappées de Tin-

terdiction dont il sera parlé dans le paragraphe suivant

,

les femmes autres que la mère et les ascendantes, ceux
qui ont, ou dont le père et la mère ont avec le mineur un
procès important. Sont exclus de la tutelle les personnes
condamnées à des })eincs graves, les gens dont l'incon-

duite, l'incapacité ou l'infidélité sont généralement con-

nues. Les causes qui excluent d'avance de la Intel le

font aussi destituer le tuteur après sa nomination. Le
tuteur exclu ou destitué ne peut plus être membre (fiiu

consfMl de fann'lle. La destitution est prononcée |)ar une
délibération moliv(ie, après que le tuteur a été entendu
ou appelé dans le conseil. Si le tuteur adhère à la déli-

l)ération qui le destitue, son success(Hir entre aussitôt

en fonctions; s'il réclame, la délibération est soumise à

l'approbation du tribunal
,
qui prononce sauf rapj)(>l.

IV. — De radiuinistratioîJ du tuteur. L'aclniinislralion

du tuteur concerne la personne ou les biens du mineur.

Son pouvoir sur la personne consiste à j)rciulr(' soin du
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mineur, et à diriger son éducation , sous la surveillance

du conseil de famille; à provoquer l'exercice du droit

de correction, en se faisant autoriser par le conseil de
lamille, pour des cas de mécxjuîentenient graves, à re-

(juérir la détention, connue cela a lieu de la part du
pcrc {voyez- p.3ôô) ; à représenter le mineur dans les ac-

tes de la vie civile , et notamment dans les procès.

Quant aux biens, l'obligation générale du tuteur est

de les administrer en bon père de famile, et de réj)on-

dre des suites de sa mauvaise gestion. 11 y a des actes

qui lui sont défendus; ainsi , il ne peut acheter les biens

du mineur ni les louer, sans une autorisation du conseil

de famille , ni se faire céder aucun droit contre son pu-

pille : la loi, dans ces différents cas , a dû prévenir les

effets de l'inlluence que pourrait exercer l'ascendant du
tuteur.

Le tuteur a certaines obligations à remplir en com-
uiencant ses fonctions; il doit, sans retard, dresser un
état de tous les biens du mineur, sous peine dètre dé-

chu de son droit. Puis il doit faire vendre publiquement,

après des affiches et publications, tous les meubles au-

tres que ceux que le conseil de famille Ta autorisé à

conserver : les père et mère tuteurs, tant qu'ils ont la

jouissance légale des biens de leurs enfants
, peuvent se

dispenser de cette dernière obligation; mais alors ils

font évaluer les meubles, et ils rendront la valeur de

ceux qu'ils ne représenteront pas en nature. Au com-
mencement de toute tutelle autre (pie celle des père et

mère, le conseil de famille règle api)i'o\imativenient

le montant de la dépense amuu'lle dn mineur, et des

frais d'administration de ses biens; il diMermine aussi à

quelle sonune connnencei a pour le tutiMU' l'obligation

d'employer l'excédant des revenus sur les dépenses , em-

ploi (jui doit être fait dnns le délai de six mois : si 1^

conseil de faïuille n'a pas fixé cette somme, le tuteur

doit Teriiploi des nu)indi'es sonunes.

En général , le tnleur lait seul tous les actes qui con-

stituent Tadministration ; ainsi, il loue les biens, il fait

j>ayer ce qui e;,t du au mineur, paye ce qui e;>t du par
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lui , acquiert pour lui avec les fonds dispouibics, intente

les procès personnels, posscssoires, ou non relatifs à la

propriété des immeubles : il défend le mineur contre

les procès qu'on lui intente.

Il y a des actes plus importants que le tuteur ne peut

faire (ju'avec auloi'isation, par exemple des emprunts,
des veilles ou autres actes de (lis|)osition des biens im-

meubles; l'autorisation n'est donnée qu'après justifica-

tion de la nécessité ou de l'avantage évident (pie présen-

tent les actes proposés ; et pour plus de garantie encore,

les délibérations ne i)euvent être exécutées qu'après

avoir été approuvées, houtnloi^uécs
,
par le tribunal d'ar-

rondissement. Les biens ne peuvent être vendus (pie

publiquement, après trois affiches, et avec des forma-

lités particulières destinées à faire hausser le prix de la

vente.

L'autorisation du conseil de famille est encore né-

cessaire au tuteur pour acrcj)ter une succession échue
au mineur, pour y renoncer, ou pour la reprendre, si

elle n'a pas été acceptée par un autre; pour accepter

une donation faite au mineur , et dont il importe de con-

naître la source, les motifs et les conditions
;
pour for-

mer une demande relative auxpropi-iétés immobilières,

ou (consentira ce que l'on demande au mineur dans un
procès de celte nature

;
pour provoquer un })ai'tage de

biens, mais non pour répondre à une demande de par-

tage. Pour être définitif, le partage doit être fait en jus-

tice, après évaluation donnée j^ar des experts. Quant aux
transactions sur les intérêts du mineur, elles exigent,

non-seulement l'autorisation du conseil de famille, mais
cncoi-e l'avis de trois hommes de loi , et l'homologation

du tribunal; on ne saurait prendre trop de précautions

pour que les droits du mineur ne soient pas sacrifiées.

Il n'est pas permis au tuteur de soumettiT à des arbitres

les difficultt's qui peuvent s'élever relativement aux af-

faires du mineur; celui-ci doit jouir de toutes les ga-

ranties que présente la justice ordinaire des tribunaux.

"• V.—Dcscoiuffio flv ';/;c//r. tout tuteur doilcomplo de

21
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sa gestion quand elle est finie. A l'exception des père et

mère, à qui la loi doilmontrer plus de contianec, le tuteur

peut même êlre obligé, pendant son administration, de

fournir des états de situation de sa gestion à des époques

(i\ées par le conseil de famille, mais jamais plus d'une

fois par année. Le compte définitif est rendu au mineur
devenu majeur, ou émancipé; on alloue au tuteur tou-

tes ses dépenses utiles et justifiées. Si le compte donne

lieu à des contestations, elles sont déférées au\ tri-

bunaux et jugées comme les autres procès. Des pour-

suites peuvent êti'e dirigées pendant dix ans, à par-

tir de la majorité , contre le tuteur, pour faits relatifs à

la tutelle. Pour assurer la sincérité des comptes, et

écarter les prétextes de lenteur (|ue le tuteur pourrait

faire naître, ou les occasions d'ai'rangements onéreux

qu'il pourrait obtenir, tout traité entre lui et le mineur
devenu majeur est nul , s'il n'a été précédé de la red-

dition d'un compte détaillé, accompagné de pièces jus-

tificatives.

VI. — De 1(1 lutcllc des enfants ndtiucls cl îles ctijants

trouves. Les entants naturels reconnus ont pour tuteur

leur père ou leur mère qui lésa reconnus, et qui peut

aussi leur (choisir un tutcui*. Quoique n'a}ant pas de fa-

mille proprement dite, les enfants naturels peuvent

avoir un conseil de famille, composé des parents du
père ou de la mère (pii les a reconnus.

Les enfants abandonnés et admis dans les hospices

sont sous la tutelle des connnissions a(lministrati\es de

ces établissements, lesquels désignent un de leurs mem-
bres pour exercer, s'il y a lieu, les fonctions de tuteur :

les autres forment le conseil de famille. Si l'enfant \a,

comifte ouvrier, serviteur ou a|)prenli, dans un lieu

éloigné, la commission de l'hospice peut, par un sim-

ple acte visé du préfet, déférer la tutelle à la conunis-

sion de l'hospice le plus voisin de la résidence de l'en-

fant. La tutelle administi'ative a la même durée cpu' la

tulelh" ordinaire. Les sonnnes ap|)arlenant aux enfants

doiNcnl être placées; leurs revenus sont cnq>lojés à in-
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denmiscr l'hospice des frais de nourriture eld'eulretien.

Si l'enfant meurt avant sa sortie , son émancipation , ou
sa majorité, et ([u'aiicun héritier ne se présente, les

biens appartiennent à l'hospice : s'il se présente des hé-

ritiers , ils doivent tenir compte des dépenses faites i)our

l'enfant, pendant le temps où il a été à la charge de l'hos-

pice, sauf compensation avec les revenus qui ont été

perçus pour cet objet {vojcz encore p. 316).

§ 2. JJc l'ci)iaiui])atio7i.

L'émancipation est l'acte qui fait cesser, avant l'âge

de la majorité , la puissance paternelle ou la tutelle. Le
mineur, en se mariant, devient chef de famille : il ne

peut plus être sous la puissance d'autrui ; le mariage est

donc par lui-mèuie une cause immédiate d'émancipa-

tion. A quinze ans révolus, le mineur peut être éman-
cipé par son père, ou, à son défaut, par sa mère, au
moyen d'une simple déclaration devant le juge de paix;

à dix-huit ans , s'il n'a plus ni père ni mère , il peut l'être

par une délibération du conseil de famille, et par la dé-

claration d'émancipation que fait le juge de paix prési-

dent du conseil. Si le tuteur ne demande pas cette éman-
cipation, elle peut être provoquée par un ou plusieurs

parents oualliés du mineur. Celui-ci, éniancipé, reçoit

le compte de tutelle, avec l'assistance d'un curateur
nommé par le conseil de famille. L'émancipation ne
donne pas desdroits aussi étendus que ceux des majeurs;

l'émancipé fait seul les simples actes d'administration ,

mais il ne peut, sans son curateur, suivre un procès re-

latif à un inuneuble, ni recevoir le payement d'uue

sonnne autre que des revenus; il ne peut faiie d'em-

prunt sans l'autorisation du conseil de famille et l'ho-

mologation du tribunal d'arrondissement , vendi'e ses

innneubles, ni faire d'autres actes que ceux dépure^ ad-

ministration
,
qu'en suivant les fornies prescrites au mi-

neur non (''mancij)é. S'il a contracte'" des obligations, le

tribunal peut les réduire, en appréciant s'il > a eu excès,

d'apiès sa fortune et selon les circoublances; en cas de
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réduction
, le mineur peut être i)uni de Tahus qu'il a

fait de sa liberté, parla perle de rémancipntion : elle

lui est alors enlevée en suivant les mêmes formes que
celles qui ont eu lieu pour la lui conférer; il retombe
en tutelle jusqu'à sa majorité.

Les droits des père et mère, pour l'émancipation
appartiennent, dans les hospices d'enfants trouvés, aux
commissions administratives; sur leur avis, l'acte est

passé devant le juge de paix par celui de leurs membres
qui a été désigné tuteur.

§ o. De l'interdiction et du co/iseiljudiciaire.

Le majeur jouit de la plénitude de ses droits civils;

toutefois il peut être privé de leur exercice , en toutou
en partie , dans les cas de démence ou de prodigalité.

L — De l'interdiction. On nomme ainsi spécialement
la privation imposée à un citoyen, à raison de l'étal de
ses facultés d'esprit, du droit de disposer de sn per-

sonne et d'aduïinistrer ses biens. I/interdiction est inu-

tile pour les mineurs, qui sont sous la protection de
leurs père et mère ou tuteurs; mais elle est nécessaire

pour les majeurs : ils doivent être interdits quand ils

sont dans un état d'imbécillité , de démence ou de fu-

reur, même si cet état présente des inicrvalles lu-

cides.

L'interdiction d'un individu peut être pi'ovoquée par
tous SCS parents, et par son époux, on j^ar le procui'cur

du roi , sil s'agit d'une personne n'ayant ni [Barents ni

époux. Ce magistrat doit la pi-ovocpier dans le crss de
fureur, parce (pi'alors il } a danger pour In sûreté pu-
blique.

La demande d'interdiclion est ]M)rt('e devant le ti'i-

bunnl d'arrondissement ; elle est formée par une recjuêlc

au prc'sident , où les faits sont énoncés, les pièces justi-

ficatives jointes et les hMuoins indicpiés; le président

Mon)me un juge pour faire un rapport: sur ce rapj)()rl .

le tribunal oi'donnc la convocation du conseil de lannllc
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pour qu'il donne son avis. Après l'avoir reçu, le tribu-

nal interroge la personne dont il s'agit, dans la chambre
du conseil, ou, si elle ne peut s'^ présenter, dans sa

demeure, par l'organe d'un juge , en présence du pro-

cureur du roi. Si l'interrogatoire el les pièces produites

ne suffisent i)as, et si les faits peuvent être justifiés par

témoins , le tribunal ordonne , s'il y a lieu , une enquête.

Pendant la procédure, celui qui en est l'objet ne doit

pas restei* livi'é à lui-même, si son état peut donner des

inquiétudes sur celle liberté; aussi, après le premier

interrogatoire , le tribunal peut nommer un admniistra-

teur provisoire pour prendre soin de sa personne et de

ses biens.

La décision rendue sur la demande d'interdiction a lieu

dans les formes ordinaires desjugements. S'il rejette l'in-

terdiction , le tribunal peut, suivant les circonstances,

prendre un moyen terme entre l'interdiction et la li-

berté absolue , en nonmiant un conseil sans l'assistance

duquel la personne dont l'interdiction était poursuivie,

ne pourra plaider, ni disposer de ses biens. Le jugement
qui admet ou rejette l'interdiction est sujet à Tappel :

la Cour royale peut, si elle le juge nécessaire, faire su-

bir un nouvel interrogatoire à la personne qu'on veut

faire interdire. Tout jugement ou arrêt ordonnant une
interdiction, ou la nomination d'un conseil , doit être

alïiché dans la salle des audiences du tribunal, et dans
les éludes des notaires de l'arrondissement; c'est m\
moyen d'avertir de l'incapacité prononcée les personnes
cjui voudraient traiter avec l'interdit.

Lorsque l'interdiction est définitive, il est procédé,

d'après les règles ordinaires, à la nomination d'un tu-

teur et d'un subrogé tuteur : le mari est, de droit, tu-

teur de sa fennne interdite ; la femme peut être nommée
tutrice de son mari ; le conseil de famille règle les con-

ditions de cette tutelle. Un étranger, auti-e que l'époux,

l'ascendant ou descendant, ne peut être tenu de conser-

ver la tutelle plus de dix ans. S'il avait été nommé , avant

l'interdiction, un administrateur provisoire, il rend ses

comptes au tuteur, lorscpril ne l'est pas lui-même.
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Les effets de rinterdiction datent du jour du jilgc-

ment qui la pi'onoiiee : les actes postéi'ieui's de l'in-

terdit sont nuls, et même ceux qui ont précédé peu-
vent être annulés si la cause de rinterdiction existait

notoirement à leur date. Après la mort d'un individu

on ne peut altacjuer ses actes pour cause de démence,
qu'autant que son interdiction auiait été prononcée ou
au moins demandée, à moins que les actes ne portent
en eux-mêmes preuve de lolie.— Pour sa personne et

pour ses biens, l'intei'dit est assimilé au mineur en tu-

telle. Ses revenus doivent être emplovés à adoucir son

sort et à accélérer sa guérison. Le conseil de famille

peut déterminer l'endroit où il sei-a traité. C/est aussi

le conseil qui, avec l'appi-obatiou du tribunal, rè^le

tout ce qui concerne le mariage de l'enfant de l'interdit.

L'interdiction cesse avec ses causes : néanmoins elle

ne peut être levée que d'api'ès un avis du conseil de fa-

mille, et en suivant les mêmes formalités que pour la

faire prononcer,

IL — Du conseil juduitti/v. Les habitudes ruineuses

d'un pi-odigue exigaient, de la i)art des législateurs, des

précautions qui pussent le garantir de ce (ju'on appelle

à juste titre ses folies. C'est aux juges qu'il appartient

d'apprécier les circonstances, essentiellement variables

suivant les personnes, qui constituent la prodigalité.

Le prodigue i)eut recevoir du tribunal \\n conseil, sans

l'assistaïu'e (Uupiel il ne |)eut j)lai(ler, transiger, em-
l)runler , disposer de ses biens. Celle mesui'e est provo-
quée parles mêmes personnes, jugée dans les mêmes
foruu's , et rc'voquée d(î la même manière que l'inlei--

diclit)!!.



DU DROIT CiVIL. 3(Sy

CHAPITRE II.

DES BIFAS , ET DES DIFFÉREiNTES ESPÈCES DE DROITS

AUXQUELS ILS DONiVENT LIE! .

PREMIÈRE SECTION.

De la distinction des biens.

Considérés eu eux-mêmes, les biens sont divisés eu
immeubles et en meubles : les premiers sont ceux qui

tiennent ou sont censés tenir au sol , de manière à ne
pouvoir être déplacés ; les seconds , ceux qui se dé-

placent et se transportent à volonté. Il y a des choses

qui sont immeubles /;«/• /<:•«/• jiature y comme les fonds

de terre, les bâtiments, les récoltes pendantes par les

racines et les fruits non encore cueillis, les arbres non
abattus. On considère comme faisant partie du fonds,

et ainsi comme immeubles par destination , les objets

(|ue le propriétaire a placés pour le service et l'exploi-

tation, par exemple les animaux attachés à la culture,

les ustensiles, les semences, les pressoirs, les pailles et

engrais; il en est de même des effets que le propriétaire

a attachés au fonds à perpétuelle demeure, scellés en
plâtre , à chaux ou à ciment, ou ne pouvant être détachés

sans fracture ou détérioration, par exemple les glaces

dont le parquet fait corps avec la boiserie , les statues,

tableaux ou ornements scellés dans le mur ou la boiserie.

Enfin on considère aussi comme immeubles les droits

exercés sur une chose immobilière.

Sont meubles par leur nature tous les corps qui peu-

vent se transporter d'un lieu à un autre, comme les

animaux, les étoffes, les vêlements, etc. Sont meubles
parla loi les obligations qui ont pour objet d('s cboses

mobilières, de l'argent, les intérêts dans des entre-

prises , les rentes sur l'État ou sur les particuliers. Les
bateaux, moulins et autres constructions du même
geniM*. non fix<'s i)ai' des piiifi's, sont nimblcs: il en est
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<lo mrniedcsmah'i'iaux provenant do la déniolilion d\\n

immeuble, et de ceu\ assembles pour en conslruire nii

nouveau Jusqu'à ce qu'ils soient employés par rouvrier

dans une eonstruction.

Considérés dans leur rapport avec ceux qui les possè-

dent , les biens appartiennent à l'Ktat , dont ils forment
le domaine, au\ déparlements, aux eonnnunes, aux éta-

blissements publies ou aux particuliers ; on peut avoir

sur les biens, ou le droit de |)roj)riéLé, ou un droit de

jouissance, ou des services à jirélendre; nous allons

examiner successivement ces trois espèces de droits,

dont les deux derniers ne sont, au fond, que des dé-

menibremenls de la propriété.

DEUXIÈME SECTION.
De la proprit lé.

Le droit de ])ropriété, c'est-à-dire celui de jouir et de
disposer des choses, reçoit diftV'renles restrictions dans

l'intéièt général ( liv. V', p. ôl). Il est, de plus, subor-

donné à la condition de ne porter aucun préjudice à la

j)ropriélé ni à la personne d'autinii. La propriété d'une

chose donne di'oit non-seulement sur tout ce (prelle

produit, mais encore sur tout ce qui s"v unit accessoire-

ment: ce droit s'appelle <'//-o//'<'/'/7rrrv,s7V>//.

§ 1^''. Droit (l'accession sur fcs j)ro:Iuits.

Le propri(''taire a droit gt'néralemenl à tout ce que sa

chose produit, ce qu'on appelle (Vuils. hc^ Jruits /niiii-

/f/.ssont ceux qui viennent par la nature seule, sans le

secours de l'hounne, tels que les lécolles cpii n'ont pas

besoin de culture, les petits des animaux; \vs J'/uits ci-

c/'/.v sont ceux (jue la loi considère connm^ produits ^)ar

la chose : ainsi une somme d'ai'genl ne produit l'ien p;ir

elle-même, cependant linlt'ict ipj'elle ra|)p()rte (]uand

elle est prêtée en est regardé connue le fruit.

Lesy/////v ifi(liistiic/.\ sont ceux (jui piH)viennenl d(^ la

nature et du ti'avail de rbonnne
,
|)ai' e\enq)le les pro-

duits de l'agriculture , la laine jjriso sui* les troupeaux.
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Le propriétaire ne perçoit, les fruits qu'à charge de
rembourser les frais qui auraient été faits par des
étrangers.

Si la chose est possédée par un individu à qui la pro-
priété n'en appartient pas , et qu'il sache n'être pas pro-
priétaire, il n'a aucun droit aux fruits et doit les rendre
au vrai propriétaire ; s'il est de bonne foi , il garde les

fruits qu'il a perçus : il est de bonne foi quand il pro-
cède comme propriétaire, en vertu d'un titre dont il

ignore les vices; sitôt qu'il les connaît, il cesse d'être

de bonne foi.

§ 2. Droits d'accession siw ce qui s'unit à la chose.

Quant aux immeubles , la propriété du sol emporte
celle du dessus et du dessous, avec le droit de faire au-

dessus toutes sortes de j)lantations ou constructions

,

sauf les droits appartenant à d'autres personnes, et au-

dessous, toutes les fouilles et extractions, sauf les pres-

criptions des règlements de police et des lois sur les

mines (liv. Y\ p. G2). Le propriétaire qui a planté ou con-

struit sur le sol avec des matériaux qui ne lui apparte-

naient pas, doit en payer la valeur, mais on ne peut les

enlever. Si, au contraire, c'est un tiers (on nomme
ainsi toute personne étrangère à ceux dont on parle)

qui a planté ou construit avec ses matériaux , sur un sol

qui ne lui apj)artenait pas , le propriétaire peut garder

les ouvrages en payant les matériaux et la main-d'œuvre,

ou les faire enlever, sans frais et sans indemnité, à

moins que celui (jui les a faits ne soit un possesseur de

bormefoi
,
qui doit être indenmisé.

Les propriétés qui bordent un fleuve ou une l'ivière

profitent des alluvions , c'est-à-dire des accroissements

et attérissements ([ui s'y forment successivement et im-

perceptiblement, et des relais, autres que ceux de la

mer, que les rivières forment en se retirant insensible-

ment. Lorstjue le changement est brusque et violent, le

terrain enlevé, s'il est considérable et reconnaissable

,

peut être réclamé par le propriétaire, mais dans l'an-

al
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née; après l'année, si le propriétaire dn champ auquel
la partie enlevée a été unie a pris possession , la de-

mande n'est plus rerue. Les îles formées dans les riviè-

res non navigables ni (lotlabi<^s (les autres sont à l'Étal)

appartiennent aux riverains du côté où l'île s'est formée:

si l'Ile n'est pas d'un côté, elle appartient aux riverains

des deux côtés, à partir d'une ligne supposée tracée au

milieu de la rivière. Si un fleuve ou rivière, se formant
un bras nouveau, coupe et embrasse un champ, de ma-
nière à en faire une lie, la pi'oj)rié!é est conservée au
maitre du champ ; si le fleuve ou la rivière abandonne
son ancien lit, les i)roi)riétaires des fonds envahis pren-

nent proj)ortionnellement, à titre d'indemnité, l'ancien

lit abandonné.
J*om' les choses mobilières appartenant à des maiti'es

différents , et ijui sont unies «-nsemble, le droit d'ao
e<'ssion est sulK>rdonné au\ règles de justice que les

h'ibunaux croient devoir appliquer. Ils doivent co)upa-

rer la valeur relative des matières employées et du travail

dontelle.-» ont été l'objet , dételle sorte ([ue les droits du
propriétaire des matériaux et ceux de l'ouvrier, artisan

ou artiste, soient conciliés autant qu'il est possible.

§. 3. De la j)r()])?ictc lit te/aire.

T. es droits d'un aulcnu" sur les produits de sa pensée,

d'un artiste sur ceux de son pinceau , de son ciseau , de

son burin, forment unt^ espèce de pi'opriété à part, ré-

gie par des règles qui lui sont propres; on la nomme
propriété liltcrdirc. I.e droit (jui en résulte consiste dans

la jouissaïu-e exclusive des bcnc'-fices ([ue produisent

l'impression et la vente d'un ou\ rage, la i'e|)roduction

d'une œuvre d'art, la rei)rt'senlatiou d'une pièce de

théâtre; quant aux dccou\erlcs industrielles, la pro-

|)riété en est garantie par des brevets <ri/n'ention {voyez

liv. Il
,
p. IS;)). Ondonne le nom {\(\ propriété industrielle

à celle des fabricants sur les wan/ue.s tpéils einphuent

pour les produits de leur fabrication, et à celle des mar-

cliands sur leurs enseignes, ou autres moyens de distin-

guer leur établissement (Ics;hiIi'cs d»' nicnie natui'e.
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Pour exercer le droit de pro|)riélé exclusive sur les

prodnils d'un ouvrage d'esprit, il faut en déposer préa-

lablement deux exemplaires à la bibliothèque royale ; il

en est de même des ouvrages d'art, quand ils sont sus-

ceptibles d'être reproduits, comme dessins, lithogra-

phies, gravures; mais non quand il s'agit d'une œuvre
originale et unique, telle qu'une statue. La propriété

littéraire appartient à l'auteur pendant toute sa vie, à

ses enfants et à sa veuve, si son contrat de mariage lui

en donne le droit
,
pendant vingt ans , aux autres héri-

tiers pendant dix ans. L'auteur peut céder ses droits,

avec plus ou moins d'étendue, à un libraire ou à toute

autre personne. Les propriétaires d'ouvrages posthumes
ont le même droit que l'auteur, mais à la charge d'im-

primer séparément les œuvres posthumes, sans les join-

dre à une nouvelle édition des ouvrages déjà publiés et

qui ont cessé d'être une propriété particulière.

La propriété littéraire s'applique aux écrits en tous

genres. Les livres d'église, quoique compris dans ce
droit, ne peuvent être imprimés qu'avec la permission
(le l'évêque , (jui garantit du danger des altérations. Une
traduction d'un ouvrage étranger, le titre d'un journal,
un commentaire sur un ouvrage d'autrui , forment des
propriétés littéraires. Un sculpteur peut s'opposer à ce
que l'on fasse des copies de ses statues , un peintre, à ce
qu'on grave ses tableaux sans son consentement.

Les ouvragH3s dramatiques des auteurs morts depuis
cinq ans et plus sont une propriété publique. Les ou-
vi-ages des auteurs vivants ne peuvent être représentés
sur aucun théâtre public, dans toute la France, sans le

consentement écrit de ces auteurs. Les héritiers des au-
teurs

, ou ceux à qui ils auraient C(''dé leurs droits, sont
|)r()priétaires de leurs ouvrages dramatiques pendant
cinq années après la mort des auteurs. Les avantages
(pie les auteurs dramatiques retirent de la représenta-

tion de leurs ouvrages dépendent des arrangements pris

entre eux et les directeurs de spectacles.

La violation des droits de la propriété littéraire con-
stitue le délit de roittrcfaçon [ voyez liv. \ \
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TROISIÈME SECTIOIV.

De rusiilVuit, de l'usage et de l'habitalion.

11 arrive souvent qu'une personne conseive le droit tle

propriété d'une chose, et qu'un autre en ait la posses-
sion ou la jouissance. Le droit qui consiste à jouir de la

chose, avec autant d'étendue (jue le j)ropriélaire, mais à

charge de conserver la substance de celte chose, s'appelle

usiifruii ; celui (jui l'exerce est usufruitier. I/usulVuit
peut èli'e établi sur toute espèce de biens , avec ou sans
limitation de temps ou de conditions.

§ !'''. Dos droits de Vusufruitier.

L'usufruitier jouit des fruits de toute es|)èce; il prend
en arrivant, et laisse, en partant, les fruits naturels ou in-

dustriels qui existent au moment de son entrécî ou de sa

sortie
; quant aux fruits ci\ ils , (jui sont censés s'acqué-

rir jour par jour, il en jouit à proportion de la durée
de son usufruit. 11 peut se servir des choses qui se con-

sonuTient, connue l'argent, le bh', le vin, à charge d'en

rendre de pareille quantité , (jualité et valeur, ou leur

prix à la (in de l'usufruit; il i)eut également se servir

des choses qui se détériorent peu à peu , connue le lingtî,

et les rend dans l'état où elles se trouvent, pourvu
qu'elles n'aient pas été détéiiorées par sa faute. Il jouit

des bois et forêts, il } fait des coupes, > piend des ar-

bres, sans les dégrader et en se conformant aux usages

du pays. Il profite des alluvions survenues au terrain, et

de tous les droits qui j)euvent apj)aitenir au proprié-

taire; il ne jouit que des mines et carrières déjà exploi-

tées, non de celles qui ne seraient pas encore ouvertes
,

ni du trésor (pron (h'couviirail pendant Tusulruit. Le
propriétaire no peut rien faire qui nuise aux droits de

l'usufruitier: de son côlt-, celui-ci ne j^eut l'ien récla-

mer pour les améliorations (pi'il a faites; il peut seule-

ment enlever les glaces, tableaux, ornements (ju'il a

fait placer, en remettant les lieux dans leur ancien état.

L'usufruitier peut louer ou céder sou droil.
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§ '. Des obligations de Vusufruitier.

Deux obligations sont imposées à l'usufruitier quand
il entre en jouissance : il doit, pour que l'on connaisse

les objets qu'il sera tenu de rendre à la fin de Tiisu-

f'ruit, l'aire dresser, avec le propriétaire, un inventaire

des meubles et un état des immeubles sujets à l'usu-

fruit; en outre, il doit, s'il n'en est pas dispensé par la

loi ou par le propriétaire, donner caution (ju'il jouira

en bon père de iamille; s'il ne donne pas de caulion,

les immeubles sont loués, les sommes placées , les den-

rées vendues et le prix placé; les revenus piovenant de

ces opérations appartiennent à l'usufruitier.

Durant sa jouissance, l'usufruitier n'est pas tenu des

grosses réparations, comme celles des gros murs, mais

seulement des réparations d'entretien; il supporte les

charges annuelles de la jouissance, telles que les im-
pôts; il contribue aux charges de la propriété et aux

dettes, avec le propriétaire, et proportionnellement à

leurs droits respectifs. 11 n'est tenu qu'aux frais et au-

tres condamnations concernant la jouissance. Il doit,

sous sa responsabilité , dénoncei* au propriétaire les

usurpations ou autres violations de sa propriété.

§ 3. De 1(1 uuinière dont l'usufruit fi/tit.

L'usufruit s'éteint : par la mort naturelle ou civile

de l'usufruitier; par l'expiralion du temps pour lequel

il a élé concédé : celui non accordé à des pai'ticuliers

ne dure que trente ans; pai* la réunion , dans la même
j)ersonne, des qualités d'usufruitier (;t de propriétaire;

par l(î non-usage du droit pendant trente ans;j>(U"la

renonciation : les créanciers j)ourraient faire annuler

celles qui auraient lieu à leur préjudice; jîar la perle

totale de la chose soumise à l'usufruit, mais non par la

perte partielle , ni par la vente conseil lie par le proprié-

taire seul, et qui ne peut enlever les droits de l'usufrui-

tier; enfin, par l'abus commis dans la jouissance, si les

li'ibunauv l'ont trouvé assez gravr : les juges peuvent
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suivant les circonstances, prononcer rextiuclion abso-
lue, ou ordonner que le propriétaire poui'ra payer une
somme annuelle à l'usuCruitier, juscpi'au temps où Tu-
su fruit aurait dû cesser.

§ 4. De l'usnge et de Vliabitatioii.

Établis et éteints comme Fusufruit, soumis à l'obli-

gation de la caution et à celle des inventaires et états,

les droits d'usage et d'IialDÏtation sont plus ou moins
étendus selon le titre qui les constitue, \Jusage donne
moins de droit que l'usulruit ; il ne confère que la jouis-

sance des fruits nécessaires aux besoins de l'usager et

de sa famille, actuelle ou future. Plus restreinte en-

core, Xhabitation dans une maison ne donne que le

droit d'y demeurer, en n'y prenant ({ue ce (pii est né-

eessaire pour la personne et la famille. Les droits d'u-

sage (;t d'habitation, im' faisant que satisfaiie à d<'s b<-

srvins. ne p<Mivenf èlrc loués ni cédés.

QUATRIÈME SECTIOl\.

Des servitudes ou services fonciers.

On peut n'avoir à réclamer sur un bien qu'une ser-

vitude; on appelle ainsi une chai'ge imposj'C à un hé-

ritage pour l'utilité d'un autre héritage ai)partenanl à

un autre pro[)riétaii'e.

§ !'"". Causes (Voit drrii'eut les se?vitu</es.

Les servilud(;s proviennent, ou de la situation même
des lieux, ou de la loi qui en crée l'obligation, ou dé
la vo]()nl('' des pailicidiers. (l'est la situation des lieux

(pii lait (pie les fonds inférieurs sont assujettis à rece-

voir les eaux qui découlent naturellement des fonds
supérieurs : en bas, on ne peut rien faire (pii empêche
l'écoulement des eaux; en liant, rien qui en aggrave la

chute. Celui qui a une source dans son fonds peut eit

user à sa volonté, sauf le di'oit (pie pourrait avoir ac-

(juis le propriétaire dn Tonds inléri«'iir; il ne peut en
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détourner le cours si elle fournit l'eau nécessaire à

une commune, à un village ou hameau : c'est une es-

pèce de servitude d'intérêt public. Celui dont la pro-

priété borde une eau courante n'appartenant pas au
domaine public, peut s'en servir à son passage pour
l'irrigation de ses propriétés; si elle traverse sa pro-

priété, il peut en user dans l'inlervalle qu'elle y par-

court; sauf à la rendre, à sa sortie, à son cours ordi-

naire. S'il y a, à ce sujet, contestation entre plusieurs

propriétaires, les tribunaux doivent concilier l'intérêt

de la propi'iété avec celui de l'agriculture , et observer
les règlements et usages locaux sur les cours d'eaux.

Le bornage est une servitude commune aux propriétés

contiguës. Il en est de même de la clôture qu'on est

obligé de laisser faire à chaque propriétaire , excepté

dans le cas on il y aurait nécessité de passer sur sa pro-

priété.

Afin de piévenir les difficultés, et pour maintenir
les relations de -bon voisinage, la loi civile a imposé
aux propriétaires différentes servitudes , indépendam-
ment de celles qu'ils doivent supporter en vertu des

lois administralives et rurales (vojez p. G4, 180).

1". Mitoyenneté des mars et fossés. Les murs de sé-

paration entre maisons , cours
,
jardins, enclos, sont

iTiitoyens, si le contraire ne résulte ])as d'un titre ou
de quelque marque extérieure. Chacun doit propor-
tionnellement contribuer à la répai'ation du mur mi-
toyen

, sauf à s'en dispenser en abaiuloimant le droit

de mitoyenneté. Les propriétaires mitoyens peuvent
se servir du mur sans lui nuire, l'exhausser même:
rexhaussement, et même tout mur, peut devenir for-

cément mitoyen au moyen d'une indenmité ; la mi-

toyenneté est essentiellement le vœu delà loi. Chacun,
dans les villes et faubourgs, peut contraindre son ^oi-

sin à contribuer aux constructions et réparations de

la clôture séparant leui's maisons, cours et jardins, à

une hauteur déterminée. Lorsque les étages d'une

même maison appartiennent à des propriétaires diffé-

rents, chnfun es! lenu drs recousfruetions et répara-
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lions dans la propoi'lion de ce qui lui apparlient. Tout
fossé, toute haie entre deux héi'itages , sont censés mi-
toyens, et entretenus à frais communs, s'il n'y a pas

titre ou marque extérieure contraire. Les arbres de
haute tige ne peuvent être plantés qu'à une certaine

dislance; le voisin peut exiger qu'on arrache les arbres

et haies plantés à une distance moindre, ou qu'on
coupe les branches qui s'avancent s m* sa propriété; si

ce sont les racines qui pénètrent dans son sol, il peut
les couper lui-même. Les arbres qui se trouvent dans
la haie mitoyenne sont mitoyens comme la haie ; cha-

cun des deux projjriélaii'cs a (h*oit de requérir qu'ils

soient abattus.

2". Distance et oiiK'ia^es inlcrniédiaires pour ccitaines

constructions. Ceux qui veulent construire près ou
contre un mur, des ouvrages susceptibk's de lui nuire,

conmie fosses d'aisance, cheminée, étable , magasin
de sel, etc. , doivent, conformément aux règlements

de police, observer une certaine distance, ou faire les

ouvrages prescrits pour empêcher le préjudice.

.3". l ues sur le 2)oisiu. Aucune ouverture ne peut êli'e

pratiquée dans le mur mitoyen sans le consentement

du voisin. Si le mur est non-mitoyen, le propriétaire

voisin peut y i)raliquer des joui's ou fenêtres, mais

garnies d'un treillis de fer, et d'un châssis à verre

dormant, c'est-à-dire qui doit rester fermé; le tout à

])1nsieurs pieds d'élévation du plancher de chaque

étage. 11 doit être laissé six pieds de distance entre le

mur oîi l'on veut pralicpier des vues droites, balcons,

ou auli-es, et riiéritage où |)orte la vue; la distance

requise n'est que de deu\ pieds pour les vues obli-

ques.
1 '. Ei^out (les toits. Tout propriétaire doit faire tom-

ber les eaux pluviales de ses toits sur son terrain ou
sur la voie publicpie, mais iu)n sur son voisin.

.'i". P(iss(i<^e. Le |)ro|.ri«''laii'e dont les fonds sont en-

clavés, et qui n'a aucune issue sur la voie publique, peut
r<''('lamer un passage sur les fonds voisins, pour l'ex-

ploilalion de sa pi'opriété, à churge d'indemnité. Le
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passap;e doit être le moins dommageable qu'il sera pos-

sible à celui qui le supporte.

Quant aux servitudes que les propriétaires sont libres

d'établir sur leurs fonds, au proHt d'autres fonds, leur

étendue dépend du titre ([ui les accorde.

§ 2. Modes d'i'tablisscment des servitudes, droits qu'elles

c()tifèr(*nt , comment elles s'éteignent.

liCs servitudes non fondées sur la nature ou sur la

loi s'établissent différemment selon leurs différentes

espèces. A cet égard, on les distingue en servitudes co/t-

tinucs et discontinues , apparentes et non apparentes.

Les servitudes continues sont celles dont l'usage peut

être continuel , sans avoir besoin du fait actuel de

l'homme , comme les égouîs , les conduits d'eau ; les

servitudes discontinues exigent le fait de l'homme

,

comme celle de passage. Les servitudes apparentes sont

celles qui s'annoncent par des ouvrages extérieurs, tels

qu'une porte, une fenêtre , ce qui n'a pas lieu pour les

servitudes non aj)parentes, conmie la prohiiiition de

bâtir sur un fonds. Les servitudes continues et appa-
rentes sont tellement patentes par leur nature, qu'elles

peuvent s'établir non-seulement par titre, mais même
par une possession de trente ans, tandis qu'il faut ab-

solument un titre |)our ac(]uérir une servitude dis-

continue, ou une servitude continue non apparente.
Pour les servitudes continues et apparentes, on admet
comme titre ce qu'on appelle la destination du père de
famille : cette destination existe (juand il est prouvé
que deux fonds actuellement divisés ont appai'tenu au
même propriétaire , et que c'est lui (jui les a mis dans
rélat d'où résulte la servitude. -- La vente de l'un de
deux héritages entre lesquels il y a signe évident de

servitude , ne la fait pas cesser.— Quand on établit une
servitude, on est censé accorder ctMjui est nc'cessaire

pour en user; ainsi la concession du droit de puiser

de Teau em|)orte hî droit de passage.

(ielui à qui une servitude est dne peut f.nre tons les
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ouvrages nôoessaires pour en user ; il les fait à ses frais,

s'il n'y a pas eu convention contraire : encore, dans
ce cas , le i)r()priétaire assujetti peut se libérer en aban-
donnant le fonds. Le propriétaire du fonds assujetti

ne peut rien faire qui tende à diminuer l'usage de la

servitude, ou à le l'endre plus incommode : de son

côté, celui à qui elle est due ne peut rien faire qui en
rende l'exercice plus onéreux que ne le porte le titre.

Les servitudes cessent : par révénement qui a mis les

choses en état tel qu'on ne puisse plus en user, et elles

revivent si les choses sont l'établies de manière qu'on

puisse l'exercer; par la rc'union des deux fonds dans

la même main, car on ne peut pas se devoir une servi-

tude à soi-même; par le non-usage pendant trente ans.

CHAPITRE m.
DKS ï)m KHE.NTES MAMÉKES d'aCQLKRIU LV l'HOPUlÉTi:

01 1)' M TRES UUOITS.

I^a propriété, ainsi cju'on Ta vu, page 3()S , s'ac(juiert

par l'accession ; elle s'acquiert
,
quant aux animaux

sauvages, par la chasse et par la pêche (liv. Il, p. 176).

La propriéh' d'un trésor, c'est-à-dire d'une chose ca-

chée ou enfouie, découvei'te par hasard, et dont on

ne connaît pas le maître , appartient à celui (jui le

trouve dans son |)r()pre fonds : tr()U\é dans le fonds

d'aulruijil appartient pour moitié à celui qui l'a d(''-

couvert , et poui* l'autre moitié au propriétaire du fonds.

On ac(piiert par la possession contiiniée pendant un
lenqis prolongé, autrement dit j)ar Id/frc.srn/j/fo//. Knfin

la propriété des biens s'acquiert et se transmet le plus

souvent par succession, par donation ou testament, et

jKir l'effet des obligations. iNous allous parler d'aboid

des successions, puis des donations et testaments, des

obligations en général, des |)iMncipaux contrats, el

enfin de la prescription.
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PRE]\[IÈRE SECTION.

Des successions.

Ce mode d'acquérir consiste dans la transmission,

par la loi, après le décès d'un individu , des biens qu'il

possédait, à des personnes appelées dans un ordre dé-

terminé de préférence ou de concours.

§ P"^. Ouverture des successions ; quelles personnes

peuvent succéder,

La succession s'ouvre par la mort naturelle et par
la mort civile. Si plusieurs personnes, respeclivenicnt

appelées à hériter l'une de l'autre
,
périssent ensemble

dans le même accident, sans qu'on puisse savoir laquelle

est décédée la première, ce sont les circonstances du
fait qui donnent les pt ésomptlons propres à déterminer

laquelle a dû survivre ; à défaut des circonstances , ou
se décide d'après la force de l'âge, ou par le sexe des

individus : les plus âgés, dans la première jeunesse , les

moins âgés, dans la vieillesse, sont censés avoir sur-

vécu. — Les héritiers légitimes sont ceux que la loi

appelle en considération de leur parenté avec le défunt;

eux seuls sont héritiers, à proprement parler : ils suc-

cèdent de plein droit, et sans formalité , aux droits et

aux obligations de la personne décédée. La succession

irrcguUcre est celle qui, sans donner le titre d'héri-

tier, fait passer tout ou partie des biens aux enfants

naturels, à l'époux survivant, ou enfin à rÉlat,((ui
tous doixent obtenir de la justice la mise en possession.

Sont incapables de succéder, comme n'existant pas,

les enfants non encore courus, ceux qui ne sont i)as

n(;s viables, les morts civilement. Sont exclus, connue
indignes, ceux qui ont été condanmés pour avoir donné
ou tenté de domier la mort au défunt, ou porl<' contre
lui une accusation calonniieuse, ou omis de dénoncer
à la justice le meurtre commis sur lui, dénonciation

((ui Ji'est toutefois p;\s iniposé'c ;in\ parons du nieur-
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trier. Les enfants de la personne exclue comme indipjne

ne sont pas privés de leurs droits par la faute de leur

père.

§ 2. Des cl/i>ers ordres de successions.

Les successions sont déférées aux parents en ligne

directe ^ c'est-à-dire aux enfants et descendants ou aux
ascendants; ou en ligne collatérale , c'est-à-dire aux
frères et sœurs, oncles, neveux, cousins, etc. La suc-

cession échue aux ascendants ou aux collatéraux se par-

tage naturellement en deux parts égales, l'une pour les

parents paternels, l'autre pour les parents maternels;
ceux qui n'ai^pai'tiennent qu'à une ligne ne prennent
que dans leur ligne, i)ar exemple, les frères enfants

d'un même ])ère, mais de mères différejUes. 11 ne se

fait ensuite plus d'autres divisions. La moitié dévolue

à chaque ligne apj)artient à l'héritier le j)lus proche.

Lorsqu'un individu meurt laissant des enfants ou des-

cendants , ceux-ci le représentent dans la succession

des ascendants, ouverte après son décès; de même les

enfants des frères ou sœurs représentent leur père ou
mère dans la succession de leur oncle ou tante. C'est ce

qu'on appelle le droit de représentation.

1. — Succession en ligîie directe. Les enfants et descen-

dants succèdimtà leur père, mère, et autres ascendants,

sans privilèges pour les aines ni pour les mâles : ils

succèdcMit par égales portions et par tête, quand ils

exerccMïl leur droit propi*e; s'ils viennent par repré-

sentation, ils n'ont, à eux tous, que la part qui serait

revenue à la i)ersonne qu'ils représentent : ce qui s'ap-

pelle le j)artage par souc/ie.

Celui qui n'a laissé ni descendants, ni frère, ni sœur,

ni descendants d'eux, a pour héritiers, par moitié, les

ascendants de la ligne paternelle et ceux de la ligne

maternelle. Les ascendants ont, de plus, un j)rivilége

é(|uitable : ils succèdent, à l'exclusion de toutes per-

sonnes, aux choses (ju'ils ont données à leurs descen-

danls morts sans postérilé', ou. si elles n'existent plus
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en nature , au prix qui peut être dû , ou au droit que le

défunt avait d'eu demander la reprise.

S'il y a des frères ou sœui's du défunt, ils ont la n)oi-

tié de la succession ; les père et mère , s'ils existent en-
core, prennent l'antre moitié : mais ils recueillent la

totalité si les père et mère sont morts.

II. — Successions coUalcnilcs. Lc!-. frères, sœurs, ou
descendants d'eux, d'une i)ersonne morte sansposlérilii,

peuvent être , conmie on vient de le voir, en concoui's

avec les ascendants; ils excluent les ascendants autres

que les père et mère. Ceux-ci prennent la moitié, s'ils

existent tous deux; mais si l'un des deux est mort, les

trois quarts de la succession appartiennent aux frères

ou sœurs. Les collatéraux plus éloignés concourent
avec les ascendants s'il n'y a ni frères ni sœurs ou des-

cendants d'eux, ni ascendants dans l'une ou dans

l'autre ligne : alors la succession est déférée
, i)our moi-

tié, aux ascendants survivants; pour l'autre, aux parents

les plus proches de l'autre ligne. Si l'ascendant qui par-

tage ainsi a^ ec des collatéraux est le pèi'e ou la mère , il

a l'usufruit du tiers des biens auxquels il ne succède pas

en propriété. -- Au delà du douzième degré de parenté,

on ne succède plus : s'il n'y a i)oinl de parents au degré

successible dans une ligne , ceux de Tautre ligne pren-

nent la totalité.

§ 3. Des successions ivreguliètes.

Les enfants naturels, lorsqu'ils ont été reconnus, ont
des droits, non sur les biens des j)arents de leur père

ou mère , mais seulement sur les biens de ceux-ci , après

leur décès. Ces droits sont, quand il y a des enfants lé-

gitimes, du tiers de ce que l'enfant naturel aui'ait eu
s'il eût été légitime, de la moitié s'il y a des ascendants

ou des frères ou sœurs, des trois quarts s'il y a d'autres

collatéraux; delà totalité, s'il n'y a point de parents au

degré successible. Si l'enfant naturel est prédéeédé , ses

descendants peuvent réclamer les di-oils i\\\\\ aurait

eus. L'enfant naturel ne pou^ant jamais rien avolj' au
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delà de ce que la loi lui attribue, il est tenu d'imputer
sur ce qui lui revient tout ce qu'il a reçu de celui dont
la succession est ouverte; et même il ne peut plus rien

demander, si son pèi-e ou sa mère lui a donné la moitié

de la pai't légale, en déclarant expressément que son

intention était de le réduire à la portion ainsi attri-

buée. Quant aux enfants qui ne peuvent pas être recon-

nus, à raison de rinlraction que lenr naissance a i'aite

auxioisdu mariage, ils n'ont droit qu'à des alinumts : en-

core ne peuvent-ils rien réclamer contre la succession du
père ou de la mère qui leur a fait appi'endre un métier,

ou leur a assuré, de son vivant, des aliments.— La succes-

sion d'un enfant naturel est dévolue à ses i)ère et mère,
s'ils l'ont reconnu tous deux, ou à celui des deux qui l'a

seul reconnu. Si ses père et mère sont morts avant lui

,

les biens qu'il a reçus d'eux, passent , après sa mort, à

ses frères ou sœurs légitimes : ses autres biens passent

à ses frères ou sœurs naturels, ou à leurs descendants.

Si le défunt n'a laissé ni parents au degré successible,

ni enfants naturels, ses biens appartiennent à l'é-

poux survivant, ou, à son défaut, à î'Ktat, (jui doivent

faire constater l'état de la succession, et demander
l'envoi en possession des biens, au tribunal d'arroiulis-

sement qui ne peut prononcer qu'après trois publica-

tions et affiches, ayant pour but d'aveilir tous ceux

(jui pourraient avoir des droits.

§ 4. De racceptation et de la r('i>udialion des

successions.

10. ^crr/^^rt/Zo//. L'acceptation est toujours \ol()nlaire;

mais la volonté ne suffit pas pour les personnes pla-

cées sous puissance d'aulrui, connue les fenunes ma-
riées, les mineurs : il leur faut une autorisation dans

les formes légales. L'acceptation est expresse (piand

on prend le tilre d'hériliei- dans un écrit, tacite quand
on fait un acte qui suppose nécessairement la qualité

d'héritier, par exemple si on veiul un bien de la succes-

sion, si on déclare renoncer à ses droits, etc. Les hé-
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riliers de celui qui est mort sans avoir accepté, peu-

vent accepter ou renoncer à sa place. On ne peut

revenir contre l'acceptation que si on a été trompé
frauduleusement, ou si l'on découvre un testament

qui absorberait plus de moitié de la succession.

2". Rcjio/iciation. On ne présume pas qu'un héritier

renonce à ses droits; il faut que sa renonciation soit

faite au greffe du tribunal d'arrondissement. La part du
l'énonçant augmente celle de ses cohéritiers, ou passe

au degré qui suit le sien. Comme la renonciation à une
succession opulente pourrait nuire à des créanciers,

ccu\-ci peuvent se faireautoriser par la justice à accepter

la succession; la renonciation n'est annulée que dans

leur seul intérêt, et jusqu'à concurrence de ce qui leur

était dû. L'héritier qui a renoncé peut encore accep-

ter, si la succession n'a pas déjà été acceptée par d'au-

tres : en tous cas, cette acceptation ne nuit pas aux actes

qui ont pu être faits dans l'intervalle écoulé entre elle

et la renonciation. Comme les calculs sur la mort d'un

individu , d'un parent surtout, sont odieux , la loi défend

de renoncer à la succession d'une personne vivante, et

de traiter des droits éventuels qu'on peut y avoir. Des

héritiers qui ont enlevé des effets de la succession , sont

déchus du droit de renoncer : ils restent passibles des

obligations d'héritiers, sans pouvoir prendre part aux

objets enlevés.

3". Acceptation sous bénéfice d'inventaire. 11 peut

arriver que la prudence conseille à un héiitier de ne

pas accepler précipitamment la succession, et que son

intérêt lui commande de ne pas se hâter non plus d'y re-

noncer, avant d'avoir pu reconnaître si elle serait lucra-

tive ou onéreuse. Ce double but est atteint au moyen de

la faculté accordée par la loi d'accepter le titre d'héritier

sous bénéjice d'inventaire, c'est-à-dire après avoir con-

staté l'état de la succession. La déclaration de l'héritier

à cet égard se fait au greffe du tribunal d'arrondisse-

ment; elle n'a d'elfet qu'autant (pi'ellc <'st piéeédée ou

suivie d'un inventaire fidèle et exact des biens de la suc-

cession, dressé dans le délai de trois mois. L'héritier a,
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pour délibérer sur l'acceplation ou la renonciation,
quarante jours . qui commencent à l'expiration des trois

mois donnés pour faire l'inventaire, s'il est fini pins

tôt. Pendant ces délais l'héritier ne peut être tenu de
se prononcer. Il peut même obtenir de n(niveau\ délais,

si le tribunal y consent; il y a plus : il peut, même a[)rès

tous les délais, faire encore inventaire et délibérer,

pourvu (pi'il n'ait pas fait d'acte d'héritier, ou (pi'il

n'ait pas été condamné par les tribunaux connue héri-

tier ])ur et simple. Celui qm a recelé des objets de la

succession, ou en a omis sciemment sur l'inventaire,

est déchu du bénéfice de la loi.

Les conséquences du bénéfice d'inventaire sont très-

importantes; celui qui en jouit n'est tenu des délies

{jue jusciu'à concuri-cnce de ce qu'il recueille dans la

succession; il peut même s'en décharger en abandon-
nant tous les biens. Il ne confond pas ses biens person-
nels avec ceux de la succession, et peut réclamer contre
elle ce qui lui est dû. L'héritier bénéficiaire administre
les biens, et est terni d'en rendre comi)te. 11 est respon-

sable des fautes graves de sa gestion. Il vend les meu-
bles et les immeubles, publiquemer.t, et avec les formes
minutieuses qui lui sont imposées; il donne caution, si

les parties intéressées Texigent; il paye les créanciers

dans l'ordre et les proportions oîi ils doivent être

payés.

1". Sncccx.sio/i.v vacantes. Si personne ne réclame une
succession, ou (juil n'y ait pas d'héritier connu , ou que
les héritiers connus aient renoncé , la succession est ré-

])ulée vacante. Le tribunal de rarrondissement où elle

est ouvei'le nonmie un curateuiy qui constate l'état de

la succession , l'administre , à charge de rendre compte,
sous les mêmes conditions que l'héritier bénéficiaire,

et verse les sommes qu'il recueille entre les mains du
receveur de l'administration des domaines et de l'enre-

gistrement.

^ .'). /)// partage et des rapports.

1". Partage. On peut toujours demander le parla;;c
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même quand on serait convenu du contraire, ou, du
moins, cette faculté ne peut être suspendue que pour
cinq ans : la loi se montre favorable aux partages

,
parce

que les possessions en commun sont des sources abon-

dantes de procès, et opposent souvent des entraves à la

bonne gestion et aux produits des propriétés. Si tous les

héritiers sont présents et majeurs , le partage peut être

fait dans la forme et par l'acte qu'ils jugei'ont convena-

bles; si tous ne sont pas présents, ou s'il y a des mi-

neurs, on appose les scellés (c'est-à-dire que l'on place

les effets de la succession sous une fermeture em-
preinte du sceau de l'autorité publique); ils sont levés en
présence des personnes intéressées, et suivant les for-

mes tracées par la loi. S'il s'élève des difticultés sur un
refus de partage ou sur le mode d'y procéder, le tribu-

nal d'arrondissement prononce , ou renvoie devant un
juge afin de statuer sur son rapport. Les immeubles et

les meubles sont évalués par des experts. Chaque héri-

tier peut demander sa part en nature : mais s'il y a des

oppositions, ou s'il est incommode de partager les im-
meubles , on procède à une vente ((ui , dans ce dernier

cas , s'appelle LUitation. Les parties sont ensuite ren-

voyées à un notaire, devant lequel on procède aux
comptes respectifs des copartagcants, à la formation
de la masse générale, à la comj)osition des lots, et l'at-

tribution de ce (jui revient à chaque coparlageant. On
fait les lots aussi égaux que possible, et l'on évite les

morcellements de propriétés ou d'exploitations ; les lots

sont tirés au sort. S'il s'élève des difficultés devant le lio-

taire, il doit les renvoyer devant le juge ({ui aurait été

nommé pour le partage, sinon devant le li'ibunaL Le
partage se fait en justice, pour la garantie de tous les

droits, quand tous les héritiers ne sont j)as présents,
ou qu'il y a parmi eux des mineurs ou des interdits; au
moyen de raccomi)lissement des formalités, h; partage

est définitif : il n'est que provisionnel , si les règles pi'es

cri les n'ont pas été observées.

Proi>oi'tionnellement à ce ((u'il prend, chaque liéri-

lier contribue aux dettes, pour sa pu't; il ])aye mémo
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tout ce qui serait dû sur les immeubles à lui c'cluis, ot

qui serviraient de gage à uue dette, sauf à lui de i-ecou-

rir contre ceux qui devaient participer à l'acquittement

de la dette. Les titres qui pouvaient être exécutés contre
le défunt peuvent l'être aussi contre l'héritier person-

nellement : mais on doit lui donner un délai de huit

jours api'ès lui avoir fait connaître les titres; il faut

qu'il puisse les examiner avant d'être forcé à payer.

L'héritier représentant le défunt, ses dettes personnel-

les se confondent avec celles de la succession; il pourrait

en résulter un grave préjudice pour les créanciers de la

succession, qui trouveraient, en concours avec eux, les

créanciers de l'héritier : la loi vient à leur secours en

les autorisant à réclamer, dans les formes et sous un
délai qu'elle prescrit, la séparation du patrimoine du
défunt d'avec le patrimoine de l'héritier. Les créanciers

de l'un des copartageants
,
pour éviter qu'un partage

ne soit fait au préjudice de leurs droits, |)euvent s'op-

poser à ce qu'il y soit procédé hors de leur présence, et

y intervenir à leurs frais.

Si, par une cause antérieure au partage, les cohéri-

tiers sont troublés dans la possession de leurs lots, ou
s'ils sont obligés de l'abandonner à des tiers réclamants,

ils doivent tous respectivement se porter garants les uns
des autres.

On peut revenir contre un partage , s'il a été imposé
par la violence ou surpris |)ar la fraude, ou si l'on a

reçu une part inférieure de plus d'un (juart à ce qu'elle

aurait dû être : dans ce dernier cas, on peut ai'rêler la

demande du cohéritier en lui offrant le supplément de

sa part, en nature ou en argent.

2". Rapports. Tout héritier doit i'api)oi'ler à la succes-

sion ce (lu'il a reçu du défunt, h moins (ju'il n'en ait été

expressément dispensé; celte dispense ne})ermet, dans

aucun cas, h l'héritier, de recevoir plus que la portion

dont la loi peiniellait de disposer : le surplus doit être

rapporté. La loi élablit plusieurs causes de dispenses

<!e ra|>port, fondées sur la présomption de l'intention

du défunt, ou sur ce (jue les choses données l'étaient
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moins comme une libéralité, que pour l'acquillement

(l'une obligation
,
par exemple, des frais de nourriture,

d'éducation , d'apprentissage , d'études , etc. Le rapport

ayant pour objet de rétablir l'égalité entre les héritiers,

il n'est dû que })ar un héritier à son cohéritier. Lors-

qu'il s'agit d'un immeuble donné, il se rapporte en na-

ture, s'il n'a pas été vendu avant l'ouverture de la suc-

cession ; les choses mobilières se rapportent en moins

prenant^ c'est-à-dire que l'héritier a d'autant moins à.

recevoir dans la succession; il en est de même des

sommes d'argent.

DEUXIÈME SECTION.

Les dispositions à litre gratuit.

Dans les successions, c'est la loi qui transmet les

biens, sans le secours du fait de l'homme. Quand c'est

l'homme qui dispose, il le fait, ou par pur esprit de libé-

ralité, ou par suite d'un accord plus ou moins intéressé,

en d'autres termes, par des actes à titre gratuit ^ ou des

actes à titre onéreux
, par des dons ou par des contrats.

Les moyens principaux , mais non pas uniques , de dispo-

ser de ses biens gratuitement, sont les donations entre

personnes vivantes , entre-vifs , et les testaments, modo
de disposer de ce qu'on laisse en mourant.

§ l^'. Règles communes aux donations et aux testaments.

Ces règles concernent la capacité de donner et de re-

cevoir, et la portion de biens dont on peut disposer.

1". Capacité. Toute personne, saine d'esprit, et non
frappée d'incapacité légale

,
peut faire une donation ou

un testament. Au-dessous de seize ans, le mineur ne
peut disposer de rien ; au-dessus , il peut disposer , seu-

lement par testament, de la moitié de ce qu'il pourrait

donner s'il était majeur, mais non à l'égard de son tu-

teur; même lorsqu'il est devenu majeur, il ne peut dis-

poser de rien envers son tuteur, avant l'apurement du
compte d(''fiuitir de la !ul(*llo : cette règle, d'uiu" pru-
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dénie méfiance, ne s'applicjue pas aux père el mère ou
autres ascenilanls tuteui's. Pour recevoir il l'aut , sinon

être né , du moins exister, être conçu au moment de la

donation, ou du décès du testateur. Ia\s enfants natu-

rels ne peuvent rien recevoir au delà de ce qui leur est

attribué dans la succession de leur ])ère ou mère. Les

médecins, chirurgiens, i)liarmaciens, et ministres du
culte ne peuvent, sauf ([uelques exceptions, motivées

par une légitime reconnaissance ou par une alTection

de parenté, profiter des dispositions faites en leur faveur

pendant la maladie dont le disposant est mort; la loi a

redouté la facile influence de ces personnes sur l'esprit

d'un malade. Les hospices, les pauvres d'une connnune,
les congrégations religieuses reconnues par le gouver-

nement ne peuvent recevoir qu'avec l'autorisation du
roi , ou , dans certains cas, du préfet. Pour enijH'cher

«ju'on élude impunément ses prohibitions , la loi déclare

nulles les dispositions faites au profit d'une |)ersonne

incapable , lorscju'on les déguise sous la forme d'un con-

trat onéieux, ou qu'on les adresse à une personne in-

terposée ; sous ce rapport, on regarde comme interposés

entre l'incapable et le disposant, les père et mère, les

enfants et descendants, l'époux de l'incapable.

2". Portiojt dispaniblr et rrsc/vc. Le législateur ne
devait i)as permettre que l'injustice, le caprice, la co-

lèi-e pussent déshériter les parents les plus proches.

Ia\s libéralités ne peuvent excéder la moitié des biens

<lu disposant s'il laisse à son décès un enfant légitime,

le tiers s'il laisse deux enfants, le quart s'il en laisse

<leux ou un plus grand nombi-e; dans ce calcul, les des-

cendants d'un enfant ne sont comptés (pie pour l'enfant

qu'ils représen'ent. A di'faut d'enfant , hî disposant n<'

j)eut donner plus de moiti(' s'il laisse un ou plusieurs

ascendants dans chacune des lignes paternelle et mater-

nelle, et les trois (juarts s'il n'en laisse (|ue dans une
ligne. Tia portion dont on ne j)eul disposer s'appelle

?('.\('/v<\ ou n'wrjvc Ici^^d/r : les frères et s(purs et les

aulr(vs pariants n'v oui aucun droit.

Ouand les libc'ralih's excèdent la poilion disponible.
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il y a lieu à réduction , mais en faveur des seuls héritiers

à réserve. A cet effet, on forme une masse de tous les

biens existants au décès du disposant ; on y réunit fi(;ti-

vement ceux qu'il a donnés de son vivant; on calcule,

sur tous ces biens, déduction faite des dettes, quelle

est, eu égard à la qualité des héritiers, la portion dispo-

nible. Les dispositions par testament étant révocables

par leur nature, la réduction , s'il y a lieu
,
porte d'abord

sur elles : les donations entre-vifs, qui ont un caractère

d'irrévocabilité, ne sont réduites qu'après, en remon-
tant de la plus récente graduellement à la plus ancienne.

Les dispositions testamentaires sont réduites propor-
tionnellement, sans distinction , à moins que le testa-

teur n'ait déclaré qu'il entendait que telle disposition

fut exéculée de préférence aux autres.

^ 2. Donation entre-vifs.

La donation est un acte par lequel on se dépouille

actuellement et irrévocablement d'une chose, en faveur

d'une personne qui accepte. Pour empêcher les dons
inconsidérés, ou légèrement consentis, ou arrachés
dans des moments de faiblesse, la loi veut qu'il soit

passé acte des donations devant notaires. La donation
n'a d'effetque du jour où elle a été acceptée ; le donataire

peut donner son acceptation par un acte postérieur. On
peut accepter par l'organe d'un représentant, pourvu
(pie ses pouvoirs lui soient donnés dans un acte notarié.

La femme mariée accepte avec l'autorisation de son
mai'i ou de la justice; la donation faite au mineur ou à

l'interdit est acceptée par le tuteur; et, pour faciliter

au mineur les moyens de s'enrichir par des libéralités,

l'acceptation peut être faite pour lui par les père et

mère, ou les autres ascendants, même du vivant des

père et mère , cpioiqu'ils ne soient pas tuteurs. Le sourd-

muet qui ne sait pas écrire, ne pouvant ostensiblement

manifester sa volonté, a besoin
,
pour accepter , de l'as-

sistance d'un curateur spécial, nonnné de la même
manière qu'un tuteur. T-es hospices et communes ac-

22.
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ceptenl par leurs administraleurs légalement autorisés.

Les donations d'immeubles sont soumises à une for-

malité spéciale, la transcription sur un iTgistre particu-
lier, destinée à la faire connaître de ceux cpii peuveirt
avoir des droits à faire valoir sur les immeubles donnés.
Les donations d'effets mobiliers ne sont valables qu'au-
tant qu'on en aura joint à l'acte \\\\ état estitnatif signé :

autrement on ne pourrait savoir (juelle a été l'impor-
tance de la donation.

La donation entre-vifs, auuit un effet immédiat, ne
peut compi'endre que les biens présents du donateur :

elle es! nulle à l'égard des biens à venir; elle l'est éga-

lement si elle est faite à charge de payer d'autres dettes

(fue celles actuellement existantes.

!.e donateur éMant maitro de limiter les personnes

«lii'il LMitcnd gi'atilier, il j)eut se réserver le droit de re-

tour des objets donnés, si le donataii'e, ou le donataii'»'

et ses enlanis, meurent avant lui. S'il exerce ce droit,

il reprend, en général, les l)iens libres de toutes les

charges dont le donataire les aurait grevés; les tiers

n'ont pas le di'oit de se plaindre, puiscpi'ils pouvaient

connaître la clause de retour écrite dans la donation.

liCs donations sont irrévocables de la part de ceux (pii

y concourent; mais la loi les déclare révocables dans

trois cas :

r\ Si les conditions sous lesquelles elles ont été faites

n'ont pas été exécutées;
2". Si le donataire s'est montré ingrat; l'ingratitude,

dont il n(; fallait |)as laisser l'apjiréciation à des circon-

stances vagues, ne peut résulter que d'un attentat à la

vie du donateiu", de mauvais traitements on injnres gra-

ves, de relus (raliments : dans le cas d'ingratitude, la

demande de révocation doit être formée dans l'année

du d(''lit, ou de la connaissance actpiise du délit. T^es

donations faites à un époux en faveur d'un mariage ,

s'adressant autant aux enfants à naître qu'à l'époux lui-

uu''nu', elles ne sont |)oinl r<''vocables pour cause d'in-

g!-alitu(lc,

(". rf»iil('S l«vs donafifuis. di» rpiehpir nalni*e (ju'elles
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soient, autres que celles en laveur de mariage par les

ascendants, ou par les époux l'un à l'autre, laites par

une personncsans entants ou descendants vivants, sont

révoquées de |)Iein droit s'il lui survient un enfant légi-

time, ou si elle légitime un entant naturel né depuis la

donation ; ]â loi suppose que la donation n'aurait pas eu

lieu si raffection paternelle avait pu exister. Les biens

donnés retournent alors au donateur, libres de toutes

charges imposées dans l'intervalle. La mort de l'enfant

survenu ne fait pas revivre les donations révoquées; le

donateur qui veut donner les mêmes biens à la même
pei'sonne doit faire un nouvel acte. La révocation ayant

lieu dans l'intérêt des enfants, le donateur ne peut y re-

noncei-; toute clause contraire serait nulle.

J:J
'.). Di.sj)0.sliions H'stoineiitaires.

f.e testament est un acte révocable par lequel on dis-

])ose, pour le temps où l'on n'existera plus, de toul ou
j)artie de ses biens. Les règles (|ui le concernent se rap-

portent à la forme ou au fond des dispositions.

L — De la forme des testaments. La loi reconnaît trois

ibrmes de testaments :

1". Le testament o/ogv <://>>//£', c'est-à-dire celui qui est

écrit, daté et signé en entier de la main du testateur
;

2". Le testament par acte public ; il doit être reçu par

deux notaires en présence de deux témoins, ou pai'

un notaire en présence de (juatre témoins. Il doit être

dicté par le testateur, écrit par le notaire tel qu'il est

dicté, lu au testateur en présence des témoins, puis si-

gné par les notaires, les témoins et le testateur: si ce

derniei' ne sait ou ne peut signer, il en est fait meulion ,

ainsi que de la cause (pii l'en empêche. On ne peut |)ren-

dvi' pour témoins les personnes gratifiées dans le testa-

ment, ni leurs parents jusciu'au degré de cousiu, ni les

clercs des notaires qui ont reçu l'acte. roul<'s (;es prci-

caulions ont pour objet de s'assurer que les dispositions

éci'iles sont i'<M'll«»ment c«'llc.s (jui ont ('h' exprimées par

h' Icslntrur.
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3°. Le testament mystique ou secret; celui qui veut
disposer dans cette forme , doit écrire ses dispositions

,

ou les faire écrire, mais les signer : le papier qui les

contient, ou qui sert d'enveloppe, est clos et scellé : le

testateur le présente dans cet état au notaire, et à six

témoins au moins, et il déclare que cet écrit est son tes-

tament. Le notaire en dresse un acte, qui est écrit sur
le papier ou sur la feuille servant d'enveloppe, et signé

par le testateur, le notaire et les témoins. Il est appelé

un témoin de plus si le testateur ne sait signer, ou s'il

n'a pu signer (piand il a fait écrire ses dispositions. Ce-
lui qui ne sait i)as lire ne ])eut pas disposer dans cette

forme; car il ne peut pas attester, par une connaissance
personnelle, que le papier qu'il })résente l'enferme ses

dernières volontés.

Les témoins appelés aux testaments doivent être mâles,

majeui's , Français, et jouir de la j)lénitude de leurs droits

civils.

La loi autorise des formes parlicidières de tester, dans
des cas tout à fait exceptionnels où il serait impossible

de se conformer aux règles ordinaires : ce sont les tes-

taments des militaires hors de France, ceux faits en
temps de maladie contagieuse, et ceux qui se font sur

mer. Dans les pays étrangers, les Français peuvent faire

un testament olographe, ou tester par des actes })ul)lics

revêtus des formes exigées dans le lieu où ils se ti'ouvent.

Les formalités imposées par la loi pour le mode de

disposer par testament nt; peuvent être impunément
éludées : leur violation emporte peine de nullité.

Le testament par acte public est le seul (jui puisse re-

cevoir directement son exécution : il doit cet avantage

à la qualité publique des notaires; le testament ologra-

phe, qui reste dans les mains de son auteur ou d'une

personne étrangère, mais sans caractère public, ne peut

être exécuté (pTaprès avoir été présenté au président du
tribuiuil d'arrondissement; ce magistrat ouvre le testa-

ment s'il était cacheté; il en constate la présentation,

l'ouverture et l'état, et en ordonne le dépôt dans les

mains d'un notaire. Il en est de même d'un testament
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rnysti([iie
,
qui, en outre, doit être ouvert en présence

(le ceux des notaires et témoins signataires de la suscrip-

tion, qui se trouveront sur les lieux.

II. — Des (liffcrcntes espèces de dispositions coiileniies

dans les testaments. On peut disposer par testament,

sous quelque dénomination que ce soit; les effets des

dispositions sont déterminés d'après les règles qui ré-

gissent les legs universels , à titre universel ou particu-

liers.

1". Le legs univei'sel est la disposition testamentaire

par laquelle on donne à une ou plusieurs personnes tous
les biens qu'on laissera à son décès. S'il y a des héritiers

légitimes ayant droit à réserve, le légataire universel

est obligé de leur demandei* la délivi'ance des biens;

mais il n'en est pas tenu, et il est saisi de plein droit

des choses léguées, s'il n'y a point d'héritier à réserve :

seulement, si le testament est olographe ou mystique,
comme il n'a point par lui-même de force exécutoire

,

le légataire universel doit se faire envoyer en possession
par une ordonnance du président.

2". Le legs h titre universel est celui par lequel on lègue
une part de ses biens, telle qu'une moitié, un quart,
ou tous ses meubles, ou tous ses immeubles, ou une
quotité fixe des uns ou des autres. Le légataire universel
n'est jamais saisi de plein droit : il doit toujours deman-
der la délivrance des biens légués ; il est tenu propor-
tionnellement des dettes et charges de la succession.

3". Le legs particulier est cehii d'une ou plusieurs
choses déterminées; il doit èfre réclamé par une action
en délivrance : c'est la demande tendant à l'obtenir qui,
sauf quelques cas d'exception , donne droit de réclame)'
les fruits ou intérêts. La chose léguée est délivrée, avec
ses accessoires , dans l'état où elle se trouve au décès du
testateur; les accjuisitions, même contigucs , ajoutées,
depuis, à un immeuble, ne font pas partie du legs : il

en est autrement des embellissements ou constructions
nouvelles sur W. fonds h-giK'. Ceux ([ui soni Iciuis d'ac-

quilter les legs les doivent dans la proportion de ce dont
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ils profitent tlans la succession, et peuvent être pour-
suivis pour le tout, du moins jusqu'à concurrence des

immeubles qui auraient été donnés pour sûreté, et dont
ils seraient tiétenteurs. Le légataire })articulier n'est

point tenu des dettes, sauf le cas de réduction pour
compléter la réserve légale des héritiers, entamée par

le testament.

IIT. — Des exécuteurs testamentaires. Le testateur

peut charger une ou plusieurs personnes de l'exécution

de ses dispositions. 11 peut leur donner, mais pour un
an seulement , la j^ssession des biens mol)iliers. L'exé-

cution testamentaire entrainant des obligations, ne peut

être exercée que j)ar les personnes capables de s'enga-

ger. Les exécuteurs testamentaires prennent toutes les

mesures nécessaires pour faii'e constater les ressources

de la succession , ils payent les legs , veillent à l'exécu-

tion (le toutes les volontés du défunt, interviennent

])our soutenir la validité du testament s'il est attaqué,

et , après l'année de leur gestion , ils en rendent compte.
liCs frais sont à la charge de la succession.

IV. — De la révocation et de la caducité des testa-

vic/its. Un testateur peut révoquer son testament i)ar un
testament postérieur, ou par un acte notarié, portant

déclaration du changement de volonté. La révocation

peut se faire tacilementlorscpie les dispositions d'un tes-

tament postérieur sont incompatibles avec celles d'un
testament antérieur; enfin il y a encore révocation par
le testateur , lorsque, avant de mourir, il a fait des actes

qui suj)j)osent nécessairement le changement de vo-

lonté
,
par exemple, s'il \end la chose (ju'il avait léguée.

La loi révoque le testament dans le cas d'inexécution

des conditions ap|)osées aux legs, et dans le cas d'in-

gratitude du légataii-e.

Les testaments ne devant avoir d'effet (lu'après la

mort (Ui testateur, un legs est caduc , c'est-à-dire qu'il

tcmbe de lui-même, ne pouvant être exécuté , si le léga-

taire n'a pas survécu \\\\ teslaleni'; s'il meurt avant l'ac-
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complissement de la condition sous laquelle la disposi-

tion a été faite; si la chose léguée a totalement péri ; si

le légataire répudie la disj)osition ou se trouve incîipa-

ble de la recueillir. Lorsqu'un legs a été fait à plusieurs

conjointement, la part de celui qui ne peut ou ne veut

la recueillir accroît celle des autres légataires.

§ 4. Diffcrentes cspcccs de dispositions gratuites

prohibées ou permises.

I. —Substitutions. On appelle en général substitution

la disposition par laquelle un tiers est appelé à recueillir

une libéralité à défaut d'une autre personne ou après

elle. 11 y a une espèce de substitution qui était fort usi-

tée autrefois, et qui avait pour but de conserver les

biens, en les transmettant dans la descendance directe

de la même famille; elle consistait dans la disposition

faite avec charge de conserver les biens donnés, et de les

rendre à un tiers, ordinairement l'aîné des enfants

milles du donataire ou légataire. La loi nouvelle n'a pas

conservé ce mode de disposer : elle prohibe d'une ma-
nière absolue ce genre de substitution , et déclare nulle

non -seulement la charge de conserver, mais la libéralité

elle-même. On avait excepté de cette prohibition les

Duijorats ^ c'est-à-dire les biens formantla dotation d'un
titre héréditaire de noblesse concédé par le roi , et (fui

se transmeltaient héréditairement à l'aîné des fils :

mais les majorais ont été abolis.

On n'a jamais considéré comme substitution prohibée
la disposition par laquelle un tiers est appelé à recueil-

lir une libéralité , dans le cas où celui qui en a été gra-

tifié ne la recueillerait pas , ni celle par laquelle l'usu-

fruit est donné à une personne et la nue-propriété à

l'autre.

Il y a deux espèces de substitutions encore autorisées :

1° Les père et mère ])euvent donner, pai* acte entre-

vifs ou testamentaire,;! un ou plusieurs de leui's en-

fants, tout ou partie delà portion disponible de leui-s

biens, à charge de rendre les bietis aux enfauls nés ou
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à naître, mais au proniior degré seulement , et sans e\-

cei)lion ni prérérence d'ùge ou de sexe; celui qui meurt
sans enfants j)eut faire la même disposition à ses frères

ou sœurs , à cliai-ge de conserver à leurs enfants. De pa-

reilles dispositions offrent le moyen de garantir des

enfants contre l'incurie ou les dissipations de leur père.

La loi règle avec soin les précautions nécessaires jxnir

la conservation des droits de ceux qui sont appelés à '

recueillir plus tard les biens, et les droits et devoirs de
celui qui est grevé de substitution.

2". Une loi, que les mauirs publicpies ont accueillie

avec défaveur, donne une grande extension à la faculté

de substituer; elle autorise toute personne à donnei* les

biens formant la portion disponible, avec charge de les

rendre à un ou plusieurs des enfants du donataire, jus-

qu'au deuxième degré inclusivement.

II. ^— Parla <^es ({'asicndants. Les père et mère cl au-

tres ascendants peuvent faire, entre leurs enfants et

descendants , le i)artage de leurs biens par actes entre-

vifs ou testamentaires , soumis aux formes et conditions

de chacun de ces modes de disposer. Ce partage doit , à

peine de mdiité , èti'e fait entre tous les enfants ou des-

cendants. 11 peut être attaqué par celui des coparta-

geants qui se trouve lésé de plus du quart, ou si Tun
d'eux a un avantage i)lus grand que la loi ne permet.

III. — Diyj)osition.s faites par contrat de mariage au.r,

èpoiix et aux en/an Is à naître. V.w faveur d'un mariage

cpii va se contracter, la loi donne une gi'ande extension à

la faculté de (lisj)oser , en autorisant d'importantes mo-
difications à c(î (piVlIe pres(;rit pour les donations en-

tre-vifs ordinaires. Ainsi toute pi'rsonne, même étran?

gère à la famille, peut
, par contrat de mariage, dispot

ser des biens (prelle laissera lors de son décès, tant au

l)rolit des futurs cpoux (\\\\\ ccini des enfants à naître

de leur mariage, si V\ (Umideur survit à l'époux dona-

taire; une jiar(>ille donation est même toujours censée

laite aux enlanls à naitre, sans (]ii"Jl soit besoin de Tex.-
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j)riiner. La donalion par contrat de mariage pciil con-

tenir, non-seulement des biens présents, mais cnmu-

lalivement des biens présents et des biens à venir. Knfm
elle peut encore être faite à condition de payer toutes

les dettes et charges de la succession du donateur, ou

sous d'autres conditions dépendantes de sa volonté. S'il

s'est réservé la disposition d'un effet compris dans la

donalion de ses biens présents ou d'une somme à y
prendre, et qu'il meure sans en avoir disposé, l'effet ou

la somme appartiennent à l'époux donataire ou à ses

héritiers.

La donation par contrat de mariage étant censée faite

aux enfants à naître, ne peut être attaquée pour défaut

d'acceptation. D'un autre côté, comme elle est faite en

vue d'un mariage prochain, elle devient caduque si le

mariage n'a pas lieu; elle l'est aussi lorsque le donateur

survit à tous ceux qu'il entendait gratifier, c'est-à-dire

l'époux donataire et ses descendants. Du reste, elle est

soumise à la réduction
,
quand elle excède la portion de

biens dont le donateur pouvait disposer.

IV. — Dispositions entre époux. Par leur contrat de

mariage, des époux peuvent se donner des biens pré-

sents, ou des biens à venir, ou des biens présents et à

venir; ils peuvent se faire des donations mutuelles. Du-
rant le mariage , la loi les met en garde contre l'obses-

sion ou la séduction; lej> donations qu'ils se font pen-

dant leur union sont toujours révocables par eux : il est

bien entendu qu'elles ne le sont pas par la survenance
d'enfants de leur niariage; ils ne peuvent non plus se

faire des donations mutuelles par un seul et même acte.

La portion de biens disponible n'est pas réglée pour
les époux connue pour les autres donateurs ; dans le cas

où répoux donateur ne laisse pas de descendants, l'autre

époux p<uit recevoir de lui toulceque pourrait recevoir

un ('tranger, plus l'usufruit de la portion non disponi-

ble, à cause de la réserve des ascendants; s'il y a des en-

fants ou desceudauls, l'époux peut recevoir un fjuarten

propriété et un cpiai'l en usufruit , ou la ni<»ilié d»' tous
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les biens en usufruit. La portion disponible est moindre
pour l'homme ou la fenmie (|ui , avant des enfants d'un

préeédent mariage, en contracte un nouveau : il ne

peut jamais donner à son nouvel époux au delà du quart

de ses biens. Toutes les dispositions qui tendraient à

donner, ])ar des voies indij'ectes, à l'un des époux, plus

que la loi ne permet , seraient nulles.

TROISIÈME SECTION.

Des contrats en gcnéral.

On appelle convention l'accord de deux ou plusieurs

personnes sur un même objet. La convention qui a pour
objet de former un engagement est un contrat; le con-

trat produit un lien de droit qu'on appelle obligation

conventionné lie. Cii\w\ qui prend l'engagement est le dé-

hiteur : celui envers lecpiel on le prend est le créancier.

Les contrats, quel que soit leur nom , sont soumis à des

règles communes à tous, indépendantes de celles qui

sont particulières à chacun d'eux.

§ l^"". De ce qui est nécessaire pour la validité des

contrats.

Pour qu'un contrat soit valable, il faut :

1". Le consentement delà personne ou des personnes

qui s'obligent; ce consentement est nul s'il a été le ré-

sultat, soit d'une erreur sur la substance de la chose
qui en est l'objet , soit d'une violence grave , exercée sur

la personne elle-même ou sur ceux cjui lui tiennent de
plus près, violencequicessed'êtreunecause de nullité,

si, depuis, le contrat a été volontairement approuvé;
soit enfin du dol , c'est-à-dii'e de manœuNres frauduleu-

seuses, tellt^s que sans elles l'autre partie n'aurait pas

contracté. En géné'ral , on ne dispose (|ue de son pro-

pre consenlrnient ; on ne peut s'engager ni stipuler,

c'est-à-dire prendre l'engagement d'un autre, que pour
soi. Cependant on peut , sous sa propie responsabilité,

promettre le lait d'un tiers, ce qui s'appelle se porter
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foi't pour lui ; on peut de même stipuler pour autrui

,

lorsque telle est la condition d'une stipulation que Ton
fait pour soi-même , ou d'une donation que l'on fait à

un autre : par exemple, je vous donne telle maison , à

condition que vous payerez 500 francs à telle per-

sonne, cette stipulation est irrévocable quand le tiers

qu'elle intéresse a déclaré vouloir en profiter. On est

censé s'être engagé ou avoir stipulé pour soi et ses hé-

ritiers, à moins que le contraire ne soit exprimé ou ne
résulte de la nature de la convention

; par exemple, s'il

s'agit de l'engagement d'un peintre de terminer tel ta-

bleau , il est évident que cette obligation , toute person-

nelle , ne passe point aux héritiers de l'artiste.

2". La capacité de contracter; elle appartient à tous
ceux que la loi n'a pas déclarés incapables; les incapa-

bles sont : les mineurs, les femmes mariées, les inter-

dits, ceux à qui la loi défend certains contrats. En gé-

néral, les incapables seuls, et non ceux qui contractent

avec eux, peuvent demander la nullité des engagements
pour cause d'incapacité.

3". Un objet, c'est-à-dire une chose qu'on s'oblige à

donner, à faire ou à ne pas faire. Il faut que l'objet soit

une chose déterminée , au moins quant à son espèce,
par exemple, un cheval , une maison. Ce peut être une
chose future : ainsi on peut vendre une récolte à couper
quand elle sera mûre; on excepte les successions non
ouvertes

,
qui ne peuvent êire l'objet d'aucune conven-

tion : il serait immoral que l'on pût spéculer d'avance
sur la dépouille d'un parent vivant.

4". Enfin une cause , vraie, honnête et conforme aux
lois. L'obligation est nulle si elle est sans cau.'^e, ])ar

exemple la vente d'une maison (pii, au nsoment du
contrat, se trouve être complètement détruite; ou si

elle a été contractée sur une fausse cause, par exemple
l'emprunt d'une somme, fait pour un usage déterminé
et qui n'existe pas; ou si elle l'a été sur une caiis(* illi-

cite, c'est-à-dire contraire aux lois ou aux mœurs, par

exemple la promesse d'une sonuuc pour tuer (ui blesser

tfuelqu'un.
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§ 2. De teffet des contrats.

Entre les personnes qui les oui consenties les con-

ventions tiennent lieu de loi, et ne peuvent être révo-

quées que de leur consentement mutuel, ou par les

causes que la loi détermine; elles doivent être exécutées

de bonne foi; si elles présentent des obscurités, Tin-

lerprétation est faite i)ar les tribunaux, suivant l'équité,

les termes ou la nature du contrat, le sens le plus na-

turel , l'usage du pavs, etc. Quant aux tiers qui n'ont

point figuré au contrat, ils ne doivent ni en souffiir

ni en profiter; toutefois les créanciers peuvent, si leur

débiteur n'exerce pas ses droits, les exercer à sa place:

ils ont encore un autre pouvoir, celui d'attaquer, en

leur nom personnel, les actes (ju'il aurait faits en fraude

de leurs droits.

Si une obligation consiste à donner une cliosc, elle

entraine l'engagement de livrer cette chose, et de veiller,

jusqu'à la livraison, à sa conservation, avec tous les

soins d'un bon père de famille. L'obligation est par-

faite dès qu'il y a (Ui consentement; elle rend le cr('an-

cier pi'opriétairc, et met la chose à ses ris(|ues, alors

même (prellc n'aurait pas été livi'ce, à moins que le

débiteur n'ait été mis en denjcure par une sommation
ou autre acte semblable, ou par la convention seule, si

elle porte ({ue , sans acte et par cela seul <]ue le terme
estall•i^é, le débiteur sera en demeure. Kxemple : Je
vous vends ma maison, et vous m'en payez le prix:

elle vous appartient inuni'dialement , alors menu» (jue

vous n'en prendriez i)as {possession; si elle brûle, la

perte est pour vous, à moins (|ue vous ne m'ayez fait

sommation de vous livrer la maison (pu* j'aurais conti-

nué d'occuper, ou (|u*il soit dit, dans l'acte, (ju'aussi-

tot le prix payé, je serais considéré comme étant (mi

retard de livrer la maison.

Si l'obligation est de faire ou de ne pas faii'c une
(;hos(^, comme on ne peut pas obliger matériellement
une personne ;i accoin|ilir un lait , rengagement se
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rësoiit dans un dédommagement, si celui qui était obligé

ne la remplit pas. Cependant le créancier d'une obli-

gation de ne pas faire, par exemple de ne pas élever un
mur au delà d'une certaine hauteur, peut demander
que ce qui a été fait en contravention soit détruit, et

se faire autoriser à le détruire lui-même aux dépens

du contrevenant. De même, s'il s'agit d'une obligation

de faire, il peut se faire autoriser à exécuter lui-même
l'obligation, aux dépens du débiteur.

On appelle dommages-intérêts le dédommagement
que doit le débiteur en demeure de remplir son enga-

gement, soit à raison de l'inexécution absolue, soit à

raison du retard dans l'exécution, si toutefois l'inexé-

cution ne provient pas d'une cause qui ne peut pas lui

être imputée , ou d'un événement imprévu , irrésis-

tible, qu'on nomme cas de force majeure. En général,

et sauf quelques modifications, les dommages-intérêts

doivent indemniser le créancier de la perte qu'il a

réellement faite , et du gain dont il a été privé par
suite de l'inexécution de l'engagement. Exemple : Vous
vous êtes obligé de me louer une voiture

,
pour con-

duire des denrées, tel jour, qui est celui du marché
d'une ville voisine ; vous n'amenez pas votre voilure

au jour indiqué, et vous ne justifiez pas d'empêchement
de force majeure : les denrées se gâtent sans pouvoir
se vendre; vous me devez la valeur des denrées per-
dues, et le montant du bénéfice présumé que j'aurais

fait par la vente. S'il a été convenu que celui qui man-
quera à son obligation payera à l'autre une certaine

somme à titre de dommages-intérêts, il ne peut être

alloué une somme moindi'e ni plus forte, quel que soit

le dommage réellement éprouvé.
Lorsqu<î l'obligation consiste dans le payement d'une

sounne, les dommages-intérêts, en général du moins,
ne sont que la condamnation aux intérêts fixés par la

loi; ils sont dus, sans qu'il soit nécessaire de justifier

aucune perte, et seulement du jour où ils sont deman-
dés, sauf les cas oii la loi les fait courir de plein droit.

Lorsque des intérêts sont dus au moins depuis un an.
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ils peuvent eux-mènies produire des intérêts, soit par

une demande, soil par une convention spéciale; cette

restriction du ternie d'un an ne s'api)Iique pas aux re-

venus des biens, tels que loyers, fermages, etc.

§ 3. Des dh>erscs espèces cVobligations convention'

Ilelles.

I. — Obligatio/is conditionnelles. La condition est un
événement dont on fait dépendre une obligation, soit

en la suspendant jusqu'à ce que révénenient arrive,

soit en la résolvant , selon que l'événement ari'ivera ou
n'arrivera pas. L'événement qui forme condition ne
doit pas dépendre entièrement de la volonté du débi-

teur : autrement il serait toujours maitre de l'empê-

cher; il ne doit pas non plus consister dans une chose
impossible, ou contraire, soil au\ mœurs, soit à la loi.

Ily a deu\ espèces de conditions, l'une suspensive,

l'autre résolutoire : la première fait dépendre la for-

mation même de rengagement d'un événement futur

et incertain, ou d'un événement arrivé, mais inconnu
des parties. La chose qui fait l'objet de l'obligation

demeure, en conséquence, aux risqiu'S du débiteur, qui

n'est tenu d'indeniniser le créancier de la perte ou dé-

térioration qu'autant qu'elle est arrivée par sa faute. La
condition résolutoire suppose un engagement déjà exi-

stant , (ju'elle anéantit si l'événement i)r(*vu arrive ou
n'arrive pas

; par exemple, vous me \endez un domaine
à charge de me le restituer si votre fille a \\\\ enfant

dans un délai de cinq ans. La naissance de l'enfant

dans le temps inditpu' m'oblige à vous rendre le do-

maine, et vous à me rendre h; prix (|ue vous en avez

reçu : la vente se trouve résiliée |)ar l'événement de la

condition. Tous les contrats où cha(|ue partie est obli-

gée à (pieUjue chose envers l'autre ou les autres (on
les appelle syn<dl(igniati(jues) , sont censés faits sous

une condition résolutoire, c'est-à-dire que l'on peut en
demander la résolution contre la partie qui n'a pas
rjunpli ses engagements.
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II. — Obligations à terme. Dans l'obligation à terme,
rengagement existe dès le moment du contrat ; seule-

ment, l'exéciilion en est retardée. On ne peut exiger

le payement d'une dette avant rëchéance du terme : le

délai , en général, est censé avoir été accordé en faveur

du débiteur, et non contre lui; il ne peut néanmoins
plus être invoqué si, par son fait, le débiteur a dimi-

nué les sûretés qu'il avait données au créancier pour
l'exécution du contrat.

III. — OhligatioTîs alternatives. Ce sont celles qui ont
pour objet une de deux ou plusieurs choses. Le choix:

appartient au débiteur, si le contraire n'a pas été con-

venu. Il peut donner l'une ou l'autre des choses pro-

mises, mais non une partie de l'une et une partie de
l'autre. L'obligation cesse évidemment d'être alternative

si l'une des deux choses promises vient à périr. Si elles

périssent toutes deux, l'obligation de les fournir s'é-

teint, sauf la responsabilité du débiteur lorsque la perte

vient de sa faute.

IV. — Obligations solidaires. On appelle ainsi celles

qui sont dues à plusieurs ou par plusieurs pour le tout,

et non par portions. Lorsque la solidarité existe entre
ceux à qui il est dû , le débiteur peut payer à l'un ou à

Tautre, s'il n'a pas élé poursuivi par l'un d'eux.

Quand il y a solidarité entre les débiteurs, chacun
peut être contraint pour le tout, et si un seul paye, tous
les autres sont libérés. On ne présume pas que plusieurs

débiteurs soient solidaires; ils sont censés ne devoir
chacun que leur part, à moins que le contrat ou la loi

ne porte le contraire. L'un ou l'autre des débiteurs so-

lidaires, et même plusieurs à la fois, peuvent être pour-
suivis par le créancier. Chacun d'eux peut opposeï* à la

poursuite les moyens de défense communs, à l'exception

de ceux (pii sont tout à fait personnels à (luelqu'uu des

autres débi leurs. Le créancier (|ui renonce à la solida-

rité envers l'un des débiteurs, n'est pas censé y avoir re-

noncé à l'égard des autres.
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La solidarili' n'existe que des débiteurs au\ créa li-

ciers : mais entre les débiteurs eux-mêmes, la dette se

divise toujours, et chacun , en définitive, n'est tenu
vis-a-vis des autres (jue de sa part; celui qui a payé le

tout ne peut réclamer à chacun des autres que sa part
;

si un de ceux-ci ne peut pa}er, sa part est supportée
proportionnellement entre tous les autres et celui qui a

payé. Si ralTaii'e pour laquelle la dette a été contractée

solidairement ne concei'uait que l'un des coobligés soli-

daires, celui-ci serait tenu de toute la dette vis-à-vis des

autres.

V. — Obligations divisibles et indivisibles. Entre le

créancier et le débiteur une obligation n'est jamais divi-

sible; elle doit être exécutée telle (pi'elle a été conve-

nue , tout entière et non |)ar ])arties. Alais elle se divise

entre les héritiers, qui ne peuvent demander la dette, ou
qui ne sont tenus de la payer que pour leur part dans la

succession du créancier ou du débiteur ; il y a cepen-

dant des exceptions
,
pour des cas où évidemment l'obli-

gation ne peut être exécuti'e partiellement, connue s'il

s'agit d'une chose certaine, par exemple tel cheval d<'-

signé , ou si l'un des héritiers a <'t('' seul chai'gé, par le

litre, de l'accomplissement des obligations.

Lorsqu'tnie dette est de nature indivisible , chacun de

ceux (jui l'ont coutract('e conjointement en est tenu pour
le tout; il en est de même des héritiers : cha(ine béritier

du créancier peut aussi exiger l'exi'cution pour la tota-

lité. L'héritier du débiteur, (|ui a été assigiu- pour le

tout, peut demander un dk'-lai i)ourmettr<' en cause ses

cohéritiers, à moins (jile la dette m* soit de nature à

n'être accpiitlée que par lui : dans ce cas, il i)eut seul

être condannu', sauf son recouis contre les autres.

VI. — Obligations avec clauses ]}rna les. La clause ])é-

nale est celle par laquelle une personne s'engage à (juel-

(pie cbose en cas d'inc^xiM-utiou d'niie obligation (pi'elle

contracte; la nullité de l'obligation ju'iiKMpale entraine
<'elle de la elau'^e piMiale : le moyeu toudM> quand le but
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n'existe plus. I.e créancier peut demander ou l'exécu-

tion du contrat, ou la clause pénale, mais non pas les

deux choses à la fois, à moins que la clause pénale n'ait

été convenue pour simple retard. Les juges n'ont pas le

pouvoir de modifier le taux de la clause pénale ; ils peu-

vent seulement, en adoptant les bases fixées par les par-

ties, la diminuer quand l'obligation principale a été

exécutée partiellement.

§ 4. De Vextinction des obligations.

Les obligations s'éteignent par l'effet de la condition

résolutoire {voyez p. 402), par la prescription {voyez

sect. 20) et des différentes manières dont il va être ques-

tion.

T. — Payemeîit^ subrogation , imputation, offres, ces-

sion de biens. Dans le sens le plus étendu, le mot paye-

ment indique l'accomplissement d'une obligation quel-

conque; plus ordinairement il s'applique aux obliga-

tions ayant pour objet une somme d'argent.

Payement. Un payement suppose une dette; ce qui a

été payé sans être dû peut être réclamé. Toute personne

intéressée à l'extinction de l'obligation peut l'acquitter
;

tout étranger, même sans intérêt, peut également payer

au nom et à la décharge du débiteur; le créancier,

quand il n'a pas un intérêt réel à ce qu'une personne

plutôt qu'une autre acquitte l'obligation, ne pourrait

s'opposer à ce qu'elle fût payée i)ar un tiers. Le paye-

ment doit être fait par une personne capable de dispo-

ser de la chose payée , au créancier également capable,

ou à une personne ayant pouvoir de recevoir pour lui.

Le créancier ne peut être tenu de recevoir autre

chose que ce qui lui est dû , ni une partie seulement de

ce qui lui est dû. Les tribunaux peuvent cependant di-

viser l'obligation , mais uniquement en ce sens
,
que , sui-

vant la i)osition du débiteur, ils sont autorisés à lui ac-

corder des délais modérés pour le payement. La dette

doit être acquittée au lieu désigné par le contrat; si le

lieu n'est pas indiqué, le payement se fait au domicile

23.
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(Ui débiteur, à moins qu'il no s'agisse d'un corps certain

et déterminé, par exemple telle voiture, tel vase; l'o-

bligation de le livrer s'acquitte au lieu où était la chose
au temps de rol)ligalion.

Pajenient avec subrogation. Un tiers qui paye une dette

peut être subrogé, au moment du payement, c'est-à-

dire mis à la place et au\ droits du créancier payé, pour
exercer son recours contre le débiteur; il en est de

même du débiteur qui emprunte une somme pour payer
sa dette, et subroger le prêteur dans les droits du créan-

cier. Dans quelques cas spécialement déterminés , la

subrogation a lieu, de plein droit, sans qu'il soit néces-

saii'c de la stipuler lors du payement.
Imputations des payements. Le dt'bitcur de plusieurs

dettes a le droit de déclarer, (juand il paye
,
quelle dette

il entend acquilt<M\ S'il n'a pas fait d*inq)ulat ion sur telle

ou telle dette, le paiement s'impute , en généi'al , sur

celle que le débiteur a le plus d'intérêt d'accpiitter.

Offres de payement. Lors(jue le créancier refuse de
recevoir son payement, le débiteur peut lui faire des

offres réelles , c'est-à-dire lui faire présenter, par un of-

ficier ministériel, les choses niêmes , les sonunes dues;

les offres sont constatées par un procès-verbal qui men-
tionne la réponse du créancier. Si le créancier refuse

les offres , le débiteui* en fait juger la validité ; les offres

jugées valables , et suivies de la consignation des choses
offertes dans un établissement nonmu' caisse des dépôts
et consignations , libèrent le débiteur. Tant que la con-
signationn'a pas été acceptée par le créancier, le débi-

teur peut la retirer; mais alors il n'y a pas libération ; il

ne peut plus retirer sa consignation, au préjudice des

autres personnes cpii ('taient engagées avec lui ou pour
lui, lorsqu'elle a élt' définilivemenl Jugée valable, ainsi

(jue les offres.

Cession de biens. T.e débiteur qui ne peut pas payer,

jieut se libérer en faisant la cession, c'esl-à-dire l'aban-

don de ses biens à ses créanciers. La cession volontaire

est celle (pii est consentie ])ar les créanciers; elle est

plus ou moins étendue selon les claus(\s du contrat. La
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cession judiciaire est celle par laquelle un débiteur

malheureux et de bonne foi peut être autorisé
, pour

n'être plus emprisonné à raison de ses dettes, à faire

l'abandon de tous ses biens à ses créanciers ; elle ne peut

être refusée que dans les cas prévus par la loi : elle ne
libère le débiteur que jusqu'à concurrence des biens

abandonnés. Elle se fait au greffe du tribunal civil, et

doit être réitérée, parle débiteur, à l'audience, et en

j)ersonne.

II. — Novation, remise de la dette. Il y a novalion : lors-

qu'une nouvelle dette est substituée à l'ancienne qui

se trouve éteinte, lorsqu'un nouveau débiteur est sub-

stitué à l'ancien qui est déchargé par le créancier, enfin

lorsque, par un nouvel engagement, un nouveau créan-

cier est substitué à l'ancien. Ces différents changements
ne se présument point : il faut que la volonté de les opé-

rer soit manifestée clairement. La substitution d'un dé-

biteur à la place d'un autre, acte qui s'appelle déléga-

tion , ne produit novation qu'autant que le créancier dé-

clare expressément qu'il entend décharger son ancien

débiteur. La simple indication d'une personne, chargée

de payer ou de recevoir pour un autre, n'est évidemment
pas une cause de novation. Lorsqu'une dette s'éteint par
novation , tous les engagements accessoires qui peuvent
en dépendre s'éteignent, en général, avec elle.

La remise volontaire, par le créancier au débiteur, du
litre de sa créance, entraîne l'extinction de la dette et de

ses accessoires.

III. — Compensation y confusion ^
perte de In cliose

due. Lorsque deux i)ersonne8 se doivent mutuellement
des sommes d'argent, ou des choses de même espèce,

de nature à se consommer connue l'argent, telles (pie du
blé, de l'huile , etc.

,
que les deux dettes sont également

certaines , et que le payement peut en être actuellement

exigé; il s'opère une compensation qui éteint les deux
dettes, du moins justprà concurrence de la plus faible

si elles sont inégales. La compensation est une manière
de se payer mutuellement; on suit les règles de Tinipu-
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talion des pavements, quand une même personne a plu-

sieurs dettes compensahles. Lorscjue âcux dettes ne sont

pas payables au même lieu, on ne peut les eonipensor
qu'en tenant compte des irais de lransj)ort. Lorsque
des tiers ont des droits acquis sur une chose, elle ne
peut plus servir à la compensation.

Lorsqu'une même personne devient à la fois débiteur

et ci'éancier, il s'opère une votffusion (pii éteint les

deux créances; c'est ce qui arrive, })ar exemple, si,

étant débiteur d'une personne, je deviens son héritier.

Lorsqu'une chose certaine et déterminée, qui était

Tobjet de Tobligation, périt, est mise hors du com-
merce, ou se perd sans (|u'on puisse en connaître l'exis-

tence , l'obligation est éteinte, pourvu qu'il n'y ait pas

eu faute ou mise en demeure du dé!)iteur.

IV.—Action en nulUtv on ?r\(f\ion. Les obligations

sont éteintes lorsque les tribunaux en ont prononcé la

nulliti' ou la rescision ^ termes entre lesquels il y a peu
de diffi'i'ence, quant au iN-siillat des actions qu'ils ex-

priment. Kngénéral, lorsqu'il .\ a, dansune convention,

une cause de nullité, on peut la faire valoir pendant
dix ans.

La minorité de l'un des contractants n'est une cause

de nullité, que lorsque celui (pii l'oppose prouve qu'il a

souffert un préjudice , elcju'il n'était pas placé dans des

circonstances oii la loi le considère connue majeur
,
par

exemple si, étant commerçant, il a contracté pour son

commerce. \a\ mineur ne |)eul |)lus atlacpicr ses obliga-

tions lors(jue, devenu majeur, il les a conlirniées. 11 est

regardé aussi comme majeur lorsque toutes les^ormali-

tés prescrites |)oui" certains de ses actes, tels que les par-

tages, ont été acconq)lies.

§ 5. De la jfrem'C des ohli^ritions et de leur extinction.

Celui qui réclame une dette, ou qui prétend s'être li-

béré, doit prouver ce qu'il allègue. 11 y a deux espèces

principales de preuve admise en justice : celle ([ui se
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fait par des écrits, ou pieiive littérale; celle qui se fait

par des ténioignages, on preuve testimoniale. La loi ad-

met aussi, dans des cas et sous des conditions détermi-

nes, les présomptions, l'aveu et le serment.

I.— Preuve littérale. 1". yicte authe/dique ; c'est celui

auquel la loi accorde la plus grande confiance. On ap-

pelle ainsi tout acte qui a été reçu par des officiers pu-

blics compétents dans le lieu où il a été rédigé , et avec

les formalités prescrites. En ce sens, les lois, les juge-

ments, les décisions des préfets, des maires, sont des

actes authentiques. Ceux qui servent le plus fréquem-

ment pour les relations d'affaires des citoyens entre

eux , ce sont les actes notariés. Pour qu'ils soient authen-

tiques, ils doivent avoir été passés devant des notaires

dans l'étendue de leur ressort [voyez liv. II
, p. 215) ,

qui

ne soient point parents ni alliés des parties, ni intéres-

sés eux-mêmes dans ces actes; il faut qu'ils soient reçus

par deux notaires ou par un notaire et deux témoins,

mâles, majeurs, jouissant des droits de citoyens français.

L'acte notarié doit mentionner le nom, la qualité et la

résidence du notaire et des témoins, le lieu oîi il a été

passé, sa date, les noms, prénoms, qualités, demeure
des parties et des témoins certijicateurs (on appelle ainsi

ceux que les notaires sont tenus de faire intervenir pour
certifier l'identité des jiersonnes qu'ils ne connaissent

pas par eux-mêmes). Il doit être rédigé en français,

sans abréviation, lu aux parties , et signé par elles
,
par

le notaire et par les témoins. S'il y a des ratui-es, des

renvois, des additions en marge, il y a lieu à unt? men-
tion ou approbation particulière, qui garantit (pie rien

n'a été ajouté après coup. En général, les notaires sont

tenus de garder les originaux, minutes , de leurs actes;

ils n'en délivrent (pie des copies; les actes (pie la loi

dispense de conserver en minute sont appelés brevets, ou

actes délivrés en brevet. Les expéditions des minutes,

que les notaires délivrent, sont revêtues d'une formuhî

qu'on appelle exécutoire
,
parce (prelle confère à Tacite,

en vertu du pouvoir royal délé'gué, à cet effet, aux no-



4lO LIVRE TROISIEME.

taires, le privilège d'être exécutoire sans autre forma*
lité; elles portent le sceau ou cachet du notaire qui les

a délivrées; si elles doivent servir hors du ressort, elles

sont légalisccs par le président (hi tribunal d'arrondis-

sement , c'est-à-dire que ce magistrat atteste que la

signature apposée à l'acte est bien réellement celle du
notaire.

Si un acte n'est point authentique, pour défaut de

compétence de rolïicier public, ou pour défaut de for-

malités, ce n'est pas une raison suffisante pour annuler

même les conventions qu'il renferme et (jui sont va-

lables par le consentement des parties; l'acte vaut alors,

s'il est signé, comme écriture privée.

L'acte authentique a le double avantage d'être exécu-

toire de plein droit, son exécution ne pouvant être arrê-

tée que s'il est attaqué conune faux , et de faire , entre les

parties et leurs héritiers ou autres représentants
,
pleine

foi des conventions qu'il renferme.
2°. Acte sous sciiig privé. C'est le nom connnun à tous

les actes qui ne sont revêtus que de la signature d'un ou

plusieurs particuliers. Lors(ju'un acte de cette nature

a été reconnu par celui à qui on l'oppose, il fait pleine

foi de son contenu entre ceux qui l'ont souscrit et leurs

héritiers ou autres représentants, appelés par la loi

ayants cause. Celui à qui on l'oppose doit reconnaître

ou dénier soit son écriture, soit sa signature; ses héri-

tiers ou ayants cause déclarent seulement (pi'ils n'y con-

naissent point l'écriture de celui dont ils tiennent leur

droit, et qu'on nomme, pour cette raison, leur autcnr.

Kn cas de dénégation ou de méconnaissance , il est pro-

cédé à une vérification en justice.

La date des actes sous seing privé est constatée prin-

cipalement par l'enregistrement , et par (piel(|ues cir-

constances fixées par la loi, qui établissent la certitude

delà date.

Kn général, sauf la signature, qui est de rigueur,

les actes sous seing privé wv. sont soumis à aucune for-

malité. Il y a deux exceptions: d'aboi'd, les actes <|ui

contiennent <les engagements réciproques, doivent être
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faits en autant d'exemplaires qu'il y a de parties ayant

un intérêt distinct, afin que chacune puisse bien con-
naître les obligations qu'elle a contractées, et, les enga-
gements qu'on a pris envers elle. En second lieu , le

billet ou acte par lequel une seule partie s'engage envers

l'autre à lui payer une somme ou une chose appréciable,

doit être écrit en entier de la main de celui qui le sous-

crit , ou du moins porter, outre sa signature, un bon ou
approuvé , indiquant, en toutes lettres, la somme ou la

quantité de la chose.

Il y a des écritures privées qui ne portent point de
signature, par exemple les livres des marchands; ils

ne font point foi , contre les non commerçants , des four-

nitures qui y sont portées, mais ils font preuve contre

eux. Les registres et papiers domestiques peuvent, dans
quelques cas, faire preuve contre celui qui les a écrits,

mais jamais en sa faveur : on ne peut se créer un litre

à soi-même.
3<». Tailles, On compare ce moyen de preuve à un acte

écrit, quoiqu'il n'y ait ni écriture ni signature; pour
certaines fournitures, il est d'usage d'en constater la

quantité par des coupures faites en même temps sur
deux morceaux de bois, dont chaque partie en garde un

;

l'un s'appelle la taille , l'autre Vcchautilion; quand les

tailles sont corrélatives à leurs échantillons, elles font

foi entre les personnes qui s'en servent,

4". Copies de titres. Kn général, l'original d'un acte

fait seul, d'une manière absolue, foi de ce qu'il con-
tient ; lorsqu'il subsiste, les copies pi'ouvent ce contenu :

mais la rc|)résentation de l'original peut toujours être

exigée. Si l'original n'existe plus , il y a nécessité de s'en

rapporter aux copies, qui commandent une confiance

plus ou moins étendue selon l'autorité des personnes
qui les délivrent; celles qui sont mises, à cet égard , sur

le même niveau que l'original , sont celles que l'on ap-

pelle grosses ou premières expéditions ^ tirées par l'of-

ficier public qui a l'original , et celles qui ont été tirées

par l'autorité de la justice, ou du consentement et en
présence des parties. Les simples copies de copies peu-
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vent seulement, suivant les circonstances, être consi-

dérées comme renseignements, lùifin la loi attache

encore moins de confiance aux transcriptions sur des

registres publics; elle ne les considère, encore sous cer-

taines conditions, que comme des commencements de

preuve par écrit.

5°. Actes récognitifs et cojifirmntifs. Les actes T'écog-

jiitifs y c'est-à-dire (jui reconnaissent un titre antérieur,

sont peu usités; ils ne dispensent pas, en général , de la

représentation du titre primitif.

Une obligation susceptible d'être annulée peut être

confirmée, soit par un acte exprès, mentionnant la

substance de l'obligation , le motif qui la rend nulle, et

l'intention d'en rc'parei' le vice: soit par l'exéinition vo-

lontaire ai)rès Tépocpie oîi l'obligation pouvait être va-

lablement confirmée ou rectifiée. Il y a une exception

pour la donation entre-vifs, (pu* le législateur veut tou-

jours (îulourcr de garanties : aucun acte de confirma-

tion de la part du donateui* ne peut en réparer les vices.

Si elle est nulle dans sa foiMue , il fiuil (pi'elle soit re-

faite. Quant aux héritiers, ils ne peuvent plus attaquer

la donation , s'ils l'ont ratifiée après le décès du dona-
teur.

II. — Preuve testimo/iidle. 11 doit être passé un acte

de toutes choses excédant loO fr., et quand un acte a

été passé, il n'est reçu aucun témoignage contraire,

même pour une somme inférieure à lôO \\\ (x's règles

reçoivent excej)tion quand il existe un connnencement
de |)reuve par écrit; on appelle ainsi tout acte écrit (pii

émane de celui contitï le(|uel la demande est formée,

ou de celui (ju'il représente, cl qui lend vraisemblable

le fait allégué. H y a encore exception toutes les fois

qu'il n'a pas été i)ossible au créancier de se procurer

une preuve écrite de Tobligation contractée envers lui,

par exemple dans le cas où le créancier a perdu le titre

qui lui servait de preuve litléi*ale, par suite d'un acci-

dent im])révu et de force majeure.

UI. —' Préyoff/fi(io/i\, Les simples pri'somplions peu-
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vent servir de preuves d'une obligation ou d'une libéra-

tion; les juges ne doivent les admettre que lorsqu'elles

sont graves, précises, concordanles, et dans les cas où
la loi admet la preuve par témoins, excepté lorsqu'il

s'agit de prouver la fraude ou le dol : il est naturel

qu'on reçoive toutes espèces de preuves propres à dé-

jouer les manœuvres frauduleuses.

Il est des présomptions établies par la loi elle-même

,

et qui ont toute la force de la preuve la plus complète.

Ainsi , la loi déclare nuls certains actes qu'elle présume
faits en fraude de ses dispositions, tels que les dona-

tions à des personnes interposées; elle déclare que la

propriété ou la libération résultent de certains actes:

par exemple , elle présume que le débiteur a payé quand
le créancier lui a remis volontairement l'original d'un

titre de créance sous signature privée; elle présume
que la chose définitivement jugée est la vérité mt'me. Dès
qu'une pareille présomption légale existe , elle dispense

de toute autre preuve; bien plus, elle exclut la preuve

contraire, si la loi ne l'a pas réservée; ainsi quand un
acte est considéré comme nul, sur le fondement d'une

présomption légale , on ne peut demander qu'il soit dé-

claré valable.

IV. — Jveu. L'aveu qui n'est pas fait en justice n'est

considéré que comme un témoignage oral, et ne peut
être invoqué que dans les circonstances où la preuve
par témoins serait admise. L'aveu fait en justice, par

une partie, ou par la personne spécialement chargée de

la représenter, fait foi contre celui (jui l'a fait. 11 doit être

accepté dans son ensemble ; il ne peut être divisé contre

la partie cjui l'a fait, ni révoqué, à moins qu'il n'ait <'té

la suite d'une erreur de fait.

V. — Sfinicnt. Le serment en justice est de deux es-

pèces : 1" le serment dccisnirc. est celui que Tune des

parties (h'fère à l'autre pour en faire dépendi-e le juge-

ment de la cause; il peut être défiMé , dans toute espèce

de causes, sur un fait purement personnel, durant tout
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le procès, et alors même qu'il n'y aurait aucun com-
mencement (le preuve. Celui qui refuse le serment, ou
qui n'offre pas à son adversaire de le prêter lui-même
pour attester son droit, semble reconnaître l'iujustice

de sa prétention ; il doit succomber. Celui qui a demandé
ou consenti que son adversaire prêtât serment, s'en est

rapporté par là à l'affirmation qui aurait lieu; il ne
peut donc plus, après le serment prêté, l'attaquer

comme faux; par la même raison, lorsque celui à qui

le serment a été déféré ou référé a déclaré qu'il était

prêt à le faire, l'autre partie ne peut plus se rétracter.

2° Le juge peut déférer, iVoffice y le serment, soit pour
en faire d' pendre la décision de la cause, si la demande
n'est ni pleinement justifiée, ni totalement dénuée de

preuves, soit seulement sur la valeur delà chose deman-
dée, si cette valeur ne peut pas être constatée autrement.

QUAÏRIÈIME SECTION.

Dos engagements qui se forment sans convention.

Les contrats ne sont pas les seules causes des obliga-

tions qui peuvent exister entre les citoyens. Il y a des
engagements créés par la loi seule, par exemple ceux
entre propriétaires voisins; d'autres naissent d'un fait

personnel à celui qui se trouve obligé : ces derniers ont
pour cause des quasi-contrats , et des dclits ou quasi-

délits.

1". TTn quasi-contrat est un engagement résultant

d'un fait purement volontaire, (jui produit une obliga-

tion, comme s'il était intervenu \\\\ véritable contrat.

Par exemple, celui qui gère volontairement l'alfaire

d'autrui , sans en avoir été chargé , s'engage
,
par ce seul

fait, à continuer de la gérer en bon père de famille, et

à en rendre compte : de son côté, celui dont l'affaire

est gérée se trouve obligé, par le fait de la gestion, à
indemniser celui (jui l'a prise, de ses di'boursés, et ii

tenir les engagements contraelés pour Taffaire. De
même , celui qui reçoit

,
par erreur, une chose non (\v\v ,
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fst censé s'être obligé, par là même, à la restituer :

celui qui paye
,
par erreur, ce qu'il ne doit pas , acquiert

par là le droit (le redemander ce qu'il a payé.

2°. Tout fait, puni ou non par les lois pénales, qui

cause à autrui du dommage, oblige celui par la faute, la

négligence ou l'imprudence duquel il est arrivé, à le ré-

parer. On doit indemniser du dommage causé par le

fait des personnes dont on est responsable ; ainsi le père

,

et après son décès, la mère, répondent du fait des enfants

mineurs habitant avec eux; les maîtres répondent pour
leurs domestiques dans l'ordre des fonctions qu'ils leur

ont confiées; les entrepreneurs de voitures publiques

pour leurs cochers, conducteurs et postillons; les in-

stituteurs et artisans répondent pour leurs élèves et

apprentis pendant qu'ils sont sous leur surveillance;

cette responsabilité légale cesse pour ceux qui prouvent
qu'il leur a été impossible d'empêcher le fait qui y
donne lieu.

La responsabilité s'étend même aux animaux et aux
choses inanimées. Ainsi le maître de l'animal , ou celui

qui s'en sert, répond du dommage que l'animal a causé,

sous sa garde, ou après s'être échappé. Le propriétaire

d'un bâtiment répond du dommage causé par sa ruine,
arrivée par suite du défaut d'entretien , ou par le vice de
sa construction.

CINQUIÈME SECTION.

Du contrat de mariage.

Après avoir posé les règles générales de tous les con-
trats, la loi détermine les conditions et les effets des

principales espèces de conventions. La plus importante
c'est le contrai de mariage, destiné à régir les intérêts

pécuniaires de l'association conjiigale. La loi n'inter-

vient, pour régler ces intérêts, qu'à défaut de conven-
tions spéciales, que les époux peuvent faire comme ils

le jugent à propos, sous les restrictions suivantes : ils

ne peuvent rien stipuler qui soit contiaire aux bonnes
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mœurs, ni à la puissance maritale ou paternelle, ni à

Tordre légal des successions. Ils peuvent établir deux
manières de régler leurs intérêts : l'une s'appelle /('•^ime

de la communautc , l'autre, jcgime dotal. A défaut de
contrat de mariage, ou si le contrat ne porte rien de

contraii'e , les époux sont placés par la loi sous le régime
de la communauté.
Les contrats de mariage doivent être rédigés avant le

mariage; leur importance exige l'emploi d'un acte no-

tarié. Us deviennent immédiatement la loi de l'associa-

tion conjugale; après le mariage, ils ne peuvent plus

être changés qu'en suivant les mêmes formalités que
pour le contrat primitif, et en appelant toutes les per-

sonnes qui y ont été parties.

§ 1"'. De la coniniunaiitr.

La communauté , établie par la loi ou par la conven-
tion , commence essentiellement du jour du mariage
contracté devant l'officier de l'étal civil.

L— Comniiinauté légale. La communauté se compose :

du mobilier apporté par les époux ou acquis par succes-

sion ou donation pendant le mariage, des revenus échus
ou perçus , et des immeubles acquis pendant le mariage.

La loi ne présume pas que les donations d'immeubles
faites à l'un des époux aient (*té destinc-es à lomber dans
la comnumauté : pour que la comnumauté en profite,

et non pas seulement l'époux donataire, il faut que la

donation en contienne la condition expresse.

Les dettes de laconnuunauté sont : celles des époux au
moment du mariage et celles des successions qui leur

échoient pendant le mariage , celles contractées par le

mari pendant la coninumaulé ou par la leunne du con-

sentement du mari , celles des intérêts des dettes per-

soniu'lles aux deux époux, des réparations d'usufruit

des inmu'ubics (jui nenlrent pr)int en connnunautt' ; en-

fin les aliments tles époux, l'éducation et l'entretien des

enfants, et toute autre chai'ge du niariage. La loi règle

avec un soin niiiHiti(Mix tout ce (]ui regai'de ces différeu-
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tes espèces de dettes , afin d'éviter les discussions lors

du règlement définitif, ou Liquidation de la commu-
nauté au moment de sa dissolution.

C'est le mari qui administre seul les biens de la com-

munauté; il peut les vendre et les engager sans le con-

sentement de sa femme. 11 ne p<Mit donner les immeu-
bles de la communauté, ni la totalité ou une quotité du

mobilier, si ce n'est pour l'établissement des enfants

communs; il ne peut disposer par testament que de sa

part dans la comnumauté. Il administre sous sa respon-

sabilité les biens personnels de sa femme, et ne peut

disposer des immeubles qu'elle possède sans son con-

sentement. Les actes faits par la femme sans (e consen-

tement de son mari , même avec l'autorisation de la

justice, n'engagent point la comnuinaulé, si ce n'est

quand ils sont faits pour un connnerce de la femme;
celle-ci ne peut s'obliger ni engager la communauté,
même pour tirer son mari de prison ou établir ses en-

fants, qu'après avoir été autorisée par la justice. S'il est

vendu un immeuble personnel à l'un des époux, que le

prix en aitété versé danslaconmiunauté, etqu'il n'en ait

pas été fait remploi , ce prix doit être prélevé sur la com-
numauté au profit de l'époux qui était propriétaire.

Tontes les fois que l'un des i\^\\\ époux a tiré un profit

personnel des biens de la conmuinauté, il en doit

compte, ce qu'on appelle devoir rccoinpcnsc. La dpt
constituée par le mari seul à un enfant commun, en

effets de la communauté, est une charge commune.
La communauté se dissout par la mort naturelle, par

la mort civile
, par la séparation de corps, par la sépara-

tion de biens. Cette dernière séparation ne peut être

poursuivie qu'en justice, après autorisation du prési-

dent du tribunal
,
par la fennne dont la dot est mise en

péril par le désordi-e des affaires de son mai'i. Avant
d'être mis exécution, la demande et lejugement de sépa-

ration sont rendus i)ublies, pour que les tiers soient

avertis du changement intervenu dans la position res-

pccliv<î des deux époux. La fennne séparée re|)i'en(l

i'iulmiiiistralion de ses biens; elle i)eut disposer de son
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mobilier, mais non de ses immeubles, sans le consen-
tement de son mari , ou , à défaut , sans autorisation de
justice. La connnunauté, dissoute par la séparation,
peut être rétablie , aux mêmes conditions

,
par un acte

notarié rendu public.

Quand une communauté a été dissoute, la femme ou
ses héritiers et ayants cause peuvent l'accepter ou y re-

noncer , si toutefois la fenune n'a pas pris la (jualité de
commune ou ne s'est pas immiscée dans les biens de la

communauté. La femme (jui veut conserver l'option en-

tre l'acceptation et la renonciation , doit, comme l'héri-

tier bénéficiaire, faire un inventaire exact dans les trois

mois; elle a, jmur délibérer, un délai de quarante
jours, qui peut être prorogé suivant les circonstances,
et après lequel même la femme peut encore renoncer à

la communauté si elle ne s'y est pas immiscée. Ses héri-

tiers ont un nouveau délai pour exercer le même droit

de renonciation. La veuve ou ses héritiers (pii ont dé-

tourné ou recelé des effets de la connnunauté, sont dé-

chus de la faculté de renoncer. Quand la communauté
est dissoute par suite de la séparation de corps, la

femme qui n'a pas accepté dans le délai de trois mois et

quarante jours,' est censée avoir renoncé, si elle n'a

pas obtenu de la justice une prorogation ; il importe, en

effet, dans ce cas, que le mari ne soit pas tenu trop

longtemps dans l'incertitude. Les créanciers delà femme
peuvent altaijuer sa renonciation faite en fraude de
leurs droits, et accepter eux-mêmes la connnunauté. La
veuve, qu'elle accepte ou qu'elle renonce, a droit, pen-

dant le délai d'inventaire et de délibéré, à ce qui est

nécessaire pour sa nourriture et celle de ses domesti-

ques , ainsi qu'à son habitation gratuite.

Après l'acceptation de la communauté, on partage

Lavoir et on répartit les dettes entre les époux ou leurs

héritiers. Si la femme renonce , elle perd ses droits sur
les biens de la communauté, et ne l'ctii'c (pie les linges

et les bardes à son usage; elle reprend ses innneublcs

personnels ou ceux qui ont été acquis en remploi, le

prix de ses innneublcs vendus dont le remploi n'a pas clé
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fait et accepté, enfin les indemnités qui peuvent lui

être dues par la communauté. Elle est déchargée des

dettes de la communauté; toutefois elle est tenue envers

les créanciersjorsqu'elle s'est obligée solidairement avec

son mari , ou lorsque la dette , devenue dette de la com-
munauté

,
provenait originairement de son chef, le tout

sauf son recours contre le mari ou ses héritiers.

II. — Communauté conventionnelle , et conventions e.r-

clusives de la communauté. Les époux peuvent modifier

la communauté légale par toute espèce de conventions,

pourvu qu'elles ne soient pas contraires aux bonnes

mœurs ou aux lois. Les princi])ales,mais non les seules

modifications, sont les suivantes : que la communauté
se bornera aux acquisitions faites pendant le mariage;

que tout ou partie du mobilier ])résent et futur en sera

exclu; que tout ou partie des immeubles présents et

futurs tombera dans la communauté, ce qui s'appelle

clause ^ameublissement ; que les époux payeront sépa-

rément leurs dettes personnelles; que la femme, en cas

de renonciation à la communauté
,
pourra reprendre

tout ou partie de ce qu'elle y aura apporté
;
que l'époux

survivant pourra prélever , avant tout partage, une cer-

taine somme ou une cei'taine quantité d'effets en na-

ture; qu'il sera fait un partage inégal, soit en ne don-
nant au survivant, ou à ses héritiers, dans la commu-
nauté, qu'une part moindre que la moitié, soit en lui

donnant une somme fixe pour tout droit de commu-
nauté; soit en attribuant, dans certains cas, la com-
munauté entière au survivant ou à l'un d'eux; que la

conuuunauté comprendra l'universalité des biens tant

meubles qu'immeubles, présents et à venir, ou tous les

biens présents seulement, ou tous les biens à venir seu-

lement.

Les conventions faites dans le contrat de mariage peu-

vent faire plus que modifier la communauté ; elles peu-

vent l'exclure. Ainsi les époux |)euvent convenir qu'ils

se marient sans communauté : dans ce cas, le mari est

administrateur et usufruitier des biens de sa femme. Si
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les époux ont stipule qu'ils seraient séparés de biens,
la femme conserve l'administration de-ses biens meu-
bles et immeubles, et la jouissance de ses revenus; cba-
cun des éi)ou\ contribue, dans les proportions con\e-
luies, au\ charges du mariage.

§^ 2. Du rcginw dotal.

La dot est le bien que la femme apporte au mari pour
supp()il(M' les charges du mariage. Tout ce (pie la femme
se constitue ou (jui lui est donné en contrat de mariage

est dotal, si le contraire n'a pas été convenu. La dot peut

comi)rendre toute espèce de biens ])résents et à venir;

elle est fixée avant le mariage; plus tard elle ne peut

être ni constituée , ni augmenlée; elle se prend sur les

biens des |)ère ou mère, selon qu'elle est constituée par

eux ou pai" l'un d'eux seulement.

Le mari seul a l'administration des biens dotaux

pendant le mariage; il peut être convenu que la fejume

touchera anniu'llcment une partie de ses revenus pour
son entretien et ses besoins personnels. Le mari est tenu,

à l'égard des biens dotaux, de toutes les obligations d'un

usulruilier; il répond des droits cpi'il a laissé acquérir,

et des détériorations survenues par sa négligence. La
destination de la dot, et la nécessité de protégei* les inté-

rêts de la fenmie, ont fait établir le principe que les im-

meubles constitués en dot ne peuNcnt être vendus ni en-

gagés pendant le mariage, par le mari , ni par la femme,
ni par tous deux conjointement. La loi ne permet de dis-

])Oser de rinuneuble <jue dans des cas de nécessité qu'elle

détermine, par exemple, pour l'établissement des en-

fants, povn' tirer le mari ou la fennne de pi'ison , ou au-

tres circonslances aussi impt'i'ieuses, ou lorsque l'alié-

nation a été d'avance j)ermise dans le contrat de ma-
j'iag(\ Ti'immeuble dotal ptMitêtr»' changé, mais avec des

formalités spéciales, contre un autre (jui ait la même
valeur

,
pour les quatre cincjuièmes au moins, et cet im-

nu^uble reçu en é(>hange devient dotal.

La dot est restituée après lu dissolution du mariage:
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le mari lient compte des détériorations ou pertes éprou-
vées par sa faute ; les fruits et revenus des biens de la

dot ne sont pas sujets à restitution, parce qu'ils, sont

présumés avoir été employés à soutenir le ménage ; les

fruits existant au moment de la dissolution du mariage
se partagent entre la femme et le mari, ou leurs hé-

ritiers.

On appelle paraphernau.v les biens de la femme qui
ne lui ont pas été constitués en dot; si tous ses biens

sont paraphernaux , elle contribue, pour un tiers de
ses revenus, aux charges du mariage, sauf convention
contraire. La femme a l'administration et la jouissance

de ses i)araphernaux , mais elle ne peut en disposer

sans le consentement du mari , ou, à défaut, de la jus-

tice. Si le mari a la jouissance des biens paraphernaux,
il est tenu, envers sa femme, de toutes ks obligations

d'un usufruitier.

SIXIÈME SECTION.
De la vente.

La vente est un contrat par lequel une personne
s'oblige à livrer une chose, et l'autre à la payer; elle

peut se faire par acte authentique ou sous signature

privée , dont les frais sont à la charge de l'acheteur.-

Elle est parfaite et obligatoire, (juand on est convenu
de la chose et du prix, bien que la chose n'ait pas

encore été livrée, ni le prix payé. Il y a plus : lorsque

ce consentement a été donné, la promesse de vendre
est obligatoire conmie une vente consommée.
Pour qu'il existe une vente valable, il faut qu'il y

ait: une chose mise en vente et qui puisse être vendue,
un prix, et des personnes capables d'acheter ou de

vendre. 1" En général , tout ce qui est dans le coîu-

merce peut être vendu , à moins que des lois particu-

lières ne le défendent. La \ciitc est nulle si elle porte

sur une chose appartenant à autrui, sur la succession

d'ime personne vivante , ou sur une chose (pii , au

moment de la \enle, n'c\islail plus. *J" Le prix doit

24
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êtVe certain, et déterminé par les parties, qui peuvent
le faire fixer par un tiers; mais si ce tiers ne peut ou
ne veut pas faire Teslimalion, il n'y a point de vente,
car il n'y a point de prix. 3° Tous ceux à qui la loi ne
l'interdit pas peuvent acheter ou vendre. Parmi les

incapables, on remarque les tuteurs qui ne peuvent
acheter les biens de leurs j)upilles; les administrateui's

ceux des conmiunes ou établissements publics confiés

à leurs soins. Les époux ne peuvent réciproquement
s'acheter ou se vendre leurs biens que dans des cir-

constances déterminées.

§ l^''. Obligations du vendeur et de Cacheteur.

Xorsque la vente est valable , elle produit des obli-

gations pour les deux parties.

Obligations du vendeur. La première est d'expliquer

clairement ce à quoi il s'oblige : les clauses obscures

de la vente s'interprètent contre lui. Ses deux i)rinci-

pales obligations pour l'exécution des conventions de

vente, sont de délivrer la chose vendue et de garantir

son acheteur.

1". Le vendeur délivre un innneuble en rcmellant

les titres de propriété, ou les clefs s'il s'agit de bâti-

ments; il délivre les effets mobiliers en les remettant

réellement à l'acheteur, ou en lui donnant les clefs

des bâtiments qui les contiennent; le seul consente-

ment opère livraison (juand les objets ne peuvent pas

ctre transportés au moment de la vente, ou quand ils

étaient déjà dans la i)ossession de l'acheteur à un autre

titre. La délivrance se fait au lieu où se trouvait la

chose vendue, s'il n'y a pas eu convention contraire.

Si ell« n'a pas lieu dans le temps convenu par le fait

du vendeur, rac(iuéreur peut demander ou de résoudre

la vente ou d'<>tre mis en possession. Mais le vendeur
n'est pas tenu de livrer, si l'acquéreur n'a pas payé le

prix, à moins qu'il n'y ait un délai accordé pour le

payement, ni , dans aucun cas, si l'acheteur est tombé,
depuis la vente, dans un état tel qu'il ne puisse payer,

circonstance qui autorise le vendeur à refuser la livrai-
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son à moins qu'on no lui donne une caution. La chose
est délivrée, avec ses accessoires, dans l'état où elle

se trouve, et telle qu'elle est décrite dans le contrat.

Si un immeuble a été vendu avec indication de la con-
tenance , à raison de tant la mesure, par exemple un
terrain de cent arpents à raison de 200 fr. la toise, le

vendeur doit délivrer à l'acquéreur, s'il l'exige , la

quantité indiquée au contrat; sinon, il est obligé de
souffrir une diminution proportionnelle du prix. Si , au
contraire, la contenance réelle est plus forte que celle

indiquée au contrat, l'acquéreur peut, ou fournir le

sui)plément du prix, ou se désister du contrat, si l'ex-

cédant est d'un vingtième au-dessus de la contenance

déclarée. Dans les ventes faites de toute autre manière,

il n'y a lieu ni à un supplément ni à une diminution de
prix, qu'autant que la différence de la contenance réelle

à la contenance exprimée est d'un vingtième en plus

ou en moins , s'il n'y a pas eu convention contraire.

Pour que les droits des parties ne restent pas long-

temps incertains , la loi veut que les demandes fondées
sur les erreurs de contenance soient intentées dans
l'année à compter du jour du contrat.

2°. La garantie que doit le vendeur a deux objets,

savoir : la possession paisible de la chose vendue, et les

défauts cachés de cette chose, défauts appelés vices
rcdliihitoires. — La dépossession d'une propriété, d'un
droit, s'appelle rt'/V7/rt//. Le vendeur, même dans le si-

lence du contrat, doit garantir l'acquéreur de toute
éviction , ou des charges non déclarées lors de la vente,
et qui seraient réclamées sur l'objet vendu. Cette ga-

rantie peut être, dans le contrat, augmentée, res-

treinte ou même exclue; mais, dans aucun cas, on ne
peut convenir (jue le vendeur ne garantira pas les faits

qui lui sont personnels : stipuler le contraire, ce serait

offrir une prime à la mauvaise foi. L'acheteur évincé

peut demander contre le vendeur la i-estitutioii du prix,

et celle des fruits s'il les a rendus à celui (jiii l'évincé,

les frais faits sur la demande en garantie, les dom-
mai^«>s-int<'M'êts . ot les frnis i\o la vente. Les parties se
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tiennent respectivement compte, dans les teumes de la

loi, des amélioi'ations ou détériorations survenues à la

chose depuis la vente.— Si un lu'rilage vendu se trouve

grevé de servitudes non apparentes, (jui n'ont pas été

déclarées, et qu'elles soient de telle importance qu'il y
ait lieu de |)résumer que l'acquéreur n'aurait pas acheté

s'il les avait connues, il peut demander la résolution

du contrat, ou bien une indemnité.

Le second objet de la garantie que doit le vendeur,

ce sont les défauts cachés de la chose vendue, qui la

rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou,
du moins

,
qui diminuent tellement cet usage

, que
l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné
qu'un moindre prix s'il les avait connus, et cela quand
même le vendeur ne les aui'ait pas connus, à moins
que, dans ce cas, il n'ait stipulé qu'il ne serait pas

obligé à garantie. L'acheteur a le choix ou de se faire

rendre le prix et de restituer la chose , ou de garder la

.chose et de se faire rendre une partie du prix, fixée

par des experts. Le vendeur qui connaissait les vices

de la chose est puni de sa mauvaise foi par l'obligation

de payer, outre le prix restitué, des dommages-inté-

rêts. Les réclamations fondées sur des vices redhibi-

toires doivent être formées par l'acquéreur dans un
court délai

,
qui varie suivant la nature des vices et

l'usage du lieu où la vente a été passée.

Oh/ignt/o/i.s de iaclicteur. Q.uant à l'acheteur, sa i)rin-

cipale obligation est de payer Je prix aux jour et endioit

convenus, ou, s'il n'y a rien eu de sti|)uléà cet égard,

au lieu et dans le tcnq)s où doit se faire la délivrance.

Si l'acheteur est troublé, ou a juste sujet de craindre

d'être troublé dans son acquisition, il peut suspendre

le payement du pi-ix jusqu'à ce (|ue le vendeur ait fait

cesser le trouble, à moins que celui-ci n'aime mieux
domu'r caution, ou qu'il n'ait été convenu (pie l'ache-

teur payera nonobstant le trouble.— A défaut de pau*-

menl du ])rix, le vendeur peut demander la résolution

de la vente. S'il s'agit de denrées ou d'elTets mobiliers,

l)our les(|ue1s il y a souvent urgence d'annuler lemar-
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ché , afin que le vendeur puisse immédiatement en tirer

parti, la vente est résolue de plein droit, et sans au-

cune sommation, après l'expiration du terme convenu
pour le retirement. Quant aux immeubles, la résolu-

tion doit être prononcée par le juge : elle peut l'être

tout de suite, si le vendeur est en danger de perdre la

chose et le prix : sinon, un délai peut être accorde à

l'acheteur; après quoi, s'il n'y a pas eu payement, la

résolution de la vente est prononcée.

§ 2. Nullité et résolution de la vente.

La vente peut être résolue non -seulement quand
elle manque de Tune des conditions essentielles à sa va-

lidité, et quand les parties contreviennent à leurs obli-

gations, mais encore par l'exercice de la faculté de ra-

chat, et pour cause de vililé du prix.

1". On appelle /^/c/^/^<^'' de rachat ou dm réméré , une
clause par laquelle le vendeur se réserve de reprendre
la chose vendue, moyennant la restitution du prix qu'il

a reçu, des frais de contrat, des réparations nécessai-

res , et de celles qui ont augmenté la valeur de la chose.

Afin que l'acheteur ne reste pas trop longtemps exposé

à se voir enlever sa propriété , la loi veut que la faculté

de rachat ne puisse jamais exister plus de cinq ans;

passé ce terme , l'acquéreur devient propriétaire irrévo-

cable. Lorsque le vendeur s'est réservé le droit de ra-

cheter, il peut l'exercer même contre celui à qui son
acquéreur aurait revendu ; s'il rentre dans son bien , il

le rej)rend exempt de toutes les charges dont l'acqué-

reur l'aurait grevé.

2°. Le vendeur qui a reçu, d'un inmieuble qu'il a ven-

du, un prix infV'rieur de plus de sept douzièmes à la

valeur réelle, peut demander la résolution de la vente
;

il doit former sa réclamation dans le délai de deux an-
ri('es, sinon il est cens(' se contenter (h'finitivement du
prix convenu. Les choses n'ayant jamais une valeur ab-

solument fixe, et la loi ne devant pas favoiiser l'incon-

stance ou la cupidité des contractants, il faut un juge-

•il.
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mont, appu.v('* sur des faits vraisemblables et graves,

pour adiïieltre le vendeur à prouver la lésion; celte

preuve se fait par trois experts. Si la demande en réso-

lution est admise, l'acquéreur peut, ou rendre la chose

en retirant le prix qu'il a payé, ou garder le fonds en

payant le supplément du juste prix, sous la déduction

du dixième du prix total. La rescision pour cause de lé-

sion n'a i)as lieu au profit de l'acheteur : car rien ne

l'obligeait (racheter, tandis qu'on peut être forcé de

vendre, et c'est dans les circonstances malheureuses
qu'il peut arriver (pi'un vendeur ait consenti à des con-

ditions trop préjudiciables à ses intérêts. Quand les ven-

tes se font en justice, elles sont précédées de j)récau-

tions qui élèvent le fonds à sa juste valeur, el rendent
impossible toule spéculation sur l'infortune.

§ 3. Licitatiou ; transport de errances et autres droits.

Licitation. Si une chose conmiune à plusieurs ne peut

être partag(ie commodément, ou si, dans un partage, il

y a des objets qu'aucun des coparlageanls ne puisse ou
ne veuille prendre, la vente s'en fait publicpiement,

avec des formes réglées par la loi; c'est cette opéi'ation

qui se nomme licitation. D'autres que les copartageants

peuvent y être appelés, si ceux-ci le demandent ; cela

doit toujours avoir lieu quand il y a un mineur, afin que
la concurrence puisse faire hausser le j)rix de la vente.

Transport. On appelle transport ou cession la vente

des droils quelconques que l'on peut avoir à exercer. II

y en a trois espèces principales.

1". Transports de créances , ou droits contre des tiers
;

la délivrance de la chose cédée s'opère, dans ces sortes

de ventes, par la remise du titre; cela suffit pour que la

vente soit parfaite entre le cédant et celui à qui il a

vendu, qu'on appelle cessionnaiiv. INIais il n'en est j)as

de même des tiers; il faut que celui (jui devait au cé-

dant ait été averti par la signification du transport, ou
(pi'il l'ait acceplé par un acte authenti<jue , ce (pii jus-

tifie complètement qu'il en a eu connaissance. Celui
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qui vend une cit'ance (ui un aulre droit, doit en ga-

rantir Texistenco, au moment du transport : mais il ne
garantit la solvabilité du délDiteur , c'est-à-dire ses

moyens pour se libérer, que lorsqu'il s'y est engagé, et

môme, dans ce dernier cas, il ne répond que delà solva-

bilité acluelle et non de celle à venir, à moins qu'il n'ait

consenti expressément à une garantie aussi étendue,

2°. On peut vendre une succession ouverte; celui qui

la vend sans en spécifier les objets, n'est tenu de garan-

tir que sa qualité d'héritier.

3". On peut vendre aussi ses droits litigieux, c'est-à-

dire sur lesquels il y a procès quant au fond du droit.

T.es magistrats, officiers ministériels et avocats ne peu-

vent, à raison de l'influence que leur position leur don-
nerait sur les vendeurs, acheter aucuns droits litigieux

de la compétence du tribunal dans le ressort (lu(|uel ils

exercent Leurs fonctions. Celui contre lequel on a cédé

un droit litigieux peut, sauf quelques exceptions , s'en

faire tenir quitte par le cessionnaire en lui remboursant
le prix de la cession, avec les frais et les intérêts; ce

droit s'appelle retrait litigieux.

SEPTIÈME SECTION. *

De l'échange.

L'échange, par lequel les parties se donnent respec-

tivement une chose pour une aulre, s'opère, connue la

\enle, par le seul consentement. Les règles de la vente
s'appli(juent à l'échange, sauf les modifications sui-

vantes: il n'y a pas lieuà la rescision pourcausede lésion,

à cause de la difficulté d'apprécier la différence de va-

leur entre les objets échangés. Si celui (|ui a déjà reçu

la chose donnée en échange jirouve (jue celui (jui la

lui a livrée n'en est pas propriétaire, il ne peut être

obligé de livrer ce (ju'il a promis en conlr<'-(''ehange

,

mais seulement de rendre la chose (pi'il a reçue. Celui (pii

est évincé de la chose qu'il a reçue en échange peut de-

mander, ou sa propre chose , ou des dommages-inlérêts.
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TTUITIÈME SECTION.

Du louage.

11 y a trois espèces principales de contrats de louage :

celui des choses, celui d'ouvrage , et celui des animaux.

On pratique aussi, dans quelques provinces, un con-

trat, plus en usage autrefois , et connu sous le nom de

louage emphytéotique ; il consiste dans la cession, que
fait un propriétaire, de toute la partie utile de sa pro-

priété, de la jouissance de tous les fruits qu'elle pro-

duit, moyennant une redevance, et pour un terme

fixe, ordinairement fort long; il ne retient pour lui (jue

le droit même de propriété, dont les avantages revien-

nent à lui ou à ses héritiers, à l'expiration de la dnrc'C

du contrat.

§ V^. Du louage des ehoses.

On appelle ainsi un contrat par lequel Tune des par-

ties s'oblige à faire jouir l'autre d'une chose pendant
un certain temps, et moyennant un certain prix (pie

celle-ci s'oblige de lui payer. On appelle spécialement

bail à loyer le louage des maisons et celui des meubles,
bail àfer/ne celui des héritages ruraux.

I. — Règles connu uries aux baux fies Diaisons et des

biens ruraux. On peut louer par écrit ou verbalement;

si le bail, purement verbal, et non encore exécuté, est

nié, la preuve par témoins n'en peut être admise; seu-

lement h; serment peut être déféré à celui (|ui nie le

bail. S'il y a contestation uni(|uement sur le prix du bail

déjà exécuté, et qu'il n'existe pas d(> (piittance, le pro-

priétaire en est cru sur son serment, à moins cpie le

locataire ne demande l'estimation par experts. Celui

(pii a pris à bail, et cpi'on nomme indifféremment j>re-

aeur ou locataire ., a le droit de sous-louer ou de céder

son bail à un autre, si cette facullc' ne lui a pas été in-

terdite.

Celui qui donne à bail , autr<Mnent dit le bailleur, doit
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(léiivror la chose louée en bon état, l'entretenir en état

(le servir, en y faisant toutes les réparations néces-

saii-es, excepté celles qui sont une charge de la jouis-

sance du locataire , et que pour cette raison l'on nomnne
locatives; enfin, en faire jouir paisiblement le preneur.

CeJui-ci doit être garanti pour les défauts cachés (jui

empêchent l'usage de la chose louée, et indemnisé s'il

en résulte quelque })erte pour lui. La perle totale de la

chose, pendant le bail, entraîne de plein droit la résilia-

tion; la perte partielle donne lieu , suivant les circon-

stances, <à la résiliation ou à une diminution du prix du
bail. Si la chose louée a besoin de réparations urgentes

,

le preneur doit les souffrir, quelque incommodes qu'elles

soient pour lui; seulement, si elles durent plus de qua-
rante jours , le ])rix du bail est diminué en proportion

du temps et de l'étendue de la privation; si les répara-

tions rendent inhabitable ce qui est nécessaire au loge-

ment du preneur et de sa famille, celui-ci peut faire

résilier le bail.

Le preneur doit user de la chose louée en bon père

de famille , suivant la destination indiquée ou présumée
d'après les circonstances, et payer le prix du bail aux
termes convenus. 11 rend les lieux tels qu'il les a reçus,

sauf ce qui se dégrade par le temps et l'usage , s'il a été

fait un état des lieux; s'il n'en a pas été fait, le preneur
est présumé les avoir pris en bon état; il répond des

dégradations et pertes s'il ne prouve (ju'elles ont eu lieu

sans sa faute. Il répond de l'incendie, à moins qu'il ne

prouve que l'incendie est arrivé par cas fortuit ou force

majeure, ou par vice de construction, ou que le feu a

été comnuHiiqué par une maison voisine; s'il y a plu-

sieurs locataires, ils répondent solidairement de l'in-

cendie, à moins qu'ils ne prouvent qu'il a commencé
chez l'un d'eux, auquel cas celui-ci seul en est tenu, ou
(jue (|uel(iues-uns ne prouveîU (}u"il n'a pu conmiencer
ch(v. eux, aucjuel cas ces derniers n'en sont pas tejuis;

le preneur répond des d<^gradations et pertes causées

par les personnes de sa maison ou ses sous-locataii'es.

L(^ bail fait par écrit cesse de plein droit, et sans qu'il
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soit nécessaire de donner congé, à l'expiration du terme
fi\é. Si le bail a été fait sans écrit, l'une des parties ne
peut donner congé à l'autre qu'en observant les délais

fixés par l'usage des lieux. Si, à l'expiration du bail

écrit, le preneur reste et est laissé en j)ossession , il

s'opère un nouveau bail , réglé comme location non
écrite, ce qui s'appelle tacite reconduction; elle ne peut

avoir lieu a|)rès la signification d'un congé. Le louage

ne cesse point par la mort du bailleur, ni j)ar celle ^u
preneur. Si le bailleur vend la chose louée, l'acquéreur

ne peut ex|)ulsei' le fermier ou locataire qui a un bail

authentique, ou dont la date est certaine, s'il ne s'est

réservé ce droit par le contrat. Dans tous les cas, l'ac-

quéreur qui veut user du di'oit à lui attribué par le bail

<loit avertir le locataire d'avance , au temps usité dans

le lieu pour les congés, et le fermier des biens ruraux

,

au moins un an à l'avance.

II. — Âri^lc.s particiilicrcs an.v bdii.r à foyer et aux
haut- à fcriuc. — 1°. Baux a loyer. T.e locataire (jui ne

garnit pas la maison de meubles suffisants, peut être ex-

pulsé, à moins ([u'il ne donne des sûretés qui répondent

du lover. C'est l'usage des lieux qui délermini^ (juelles

sont les réparations locatives ou de nienu entretien, à

la charge du locataire, quand elles ne proviennent pas

<le vétusté ou d'accident de force majeure; ce sont,

entre autres, les réparations à laire aux àtres, cham-
branles et tablettes des cheminées, aux vitres, portes,

croisées, planches de cloison, gonds, serrures, etc.

I.e curement des puits et des fosses d'aisance est à la

charge du bailleur, s'il n'y a convention contraire. Le
bail, (juand il n'a point de tei'me fixé, est ctMiséfait pour
le temps confoiine à l'usage des lieux , selon la manière

dont il a été conclu , à tant par an , ou j^ar mois, ou |)ar

jour. Si un bail est résilié par la faute du locataire, ce-

lui-ci doit payer le prix du bail |)en(lanl le tenq)s né-

cessaire pour la rélocation. L<' bailleur ne peutrésoudre

un bail a\ant le terme fixé, même pour occuper lui-

même la juaison louée , s'il n'v a eu conviMition con-



DU DROIT CIVIL. 4^^

traire. S'il a été convenu que le bailleur pourrait venir

occuper la maison , il doit signifier un congé dans le

délai d'usage.

2°. Baux àferme. Celui qui cultive sous la condition

d'un partage de fruits avec le bailleur, ne peut sous-louer

ni céder son bail , si le droit ne lui en a pas été réservé.

Si les fonds affermés ont une contenance plus ou moins
grande que celle indiquée au bail , il y a lieu à une aug-

mentation ou à une diminution du prix du bail. Si le

preneur d'un fonds rural ne le garnit pas des ustensiles

et bestiaux nécessaires à l'exploitation, s'il abuse de la

chose louée, ou la dénature, s'il n'exécute pas les

clauses du bail , le bailleur peut demander la résiliation.

Le fermier doit donner avertissement des usurpations

commises par des tiers sur le fonds loué. La perte to-

tale ou partielle d'une récolte peut donner lieu à une
remise sur le prix du bail , selon que le bail est fait pour
une ou plusieurs années, et suivant le temps ou l'im-

portance du malheur arrivé. Le preneur peut se char-

ger, par une clause expresse, de tous les cas fortuits,

ce qui ne s'entend, lorsque la clause n'a pas été plus

étendue, que des accidents ordinaires, tels que grêle,

feu du ciel, etc. Le bail, sans écrit, d'un fonds rural,

est censé fuit pour le temps nécessaire à la récolte des

tous les fruits de Thérilage affermé. Si, à l'expiration

des baux ruraux écrits, le preneur est laissé en posses-

sion , il s'opère une tdciie reconduction. Les fermiers

entrants et sortants doivent se donner nuituellement

toutes les facilités pour l'exploitation. Le fermier sor-

tant doit laisser les pailles et engrais de l'année , s'il les

a reçus lors de son entrée en jouissance; s'il ne les a pas

reçus, le propriétaire peut les retenir au prix d'estima-

tion.

§ 2. Du louage d'ouvrage et d'' industrie.

Le louage d'ouvrage est un contrat par lequel Tune
des parties s'engage à faire quelque chose pour l'aulre

,

moyennant un prix convenu.
1". Louage des domestiques ,

ge/r< de Lra\ail ^ ouvriers.
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Ou ne peut engager ses services que pour un temps et

pour une entreprise déterminée; l'engagemcut général
ou perpétuel de sa personne serait une sorte d'esclavage

que la loi condamne. Quand il y a contestation entre le

maitre et les domestiques ou gens de travail, le maître
est cru sur son alTirniation pour la quotité des gages,

pour le payen^.ent du salaire de Tannée échue, pour les

à-comptes donnés pour l'année courante.
2°. Louage des voiturespar terre etpar eau. Ce contrat

oblige les voituriers à la garde et conservation des choses
qui leur sont confiées; ils répondent de ce qui leur a été

remis pour êti'e phicé sur leur voiture ou bâtiment,
des pertes et dégâts qui ne prouveraient poiutètre le ré-

sultat d'un cas fortuit ou d'une force majeure. Les cn-

trepreneui's de voilures ou roulages publics doivent
tenir registre de Targent, des effets et paquets dont ils

se chargent, et se conformer d'ailleurs aux lèglements
particuliers qui les concernenl.

3". Entreprises d'ouviages j)ar suite de devis et mar-
chés. C'est un contrat de ce genre qui intervient enti'e

un ouvrier et celui qui le charge de faire un travail : le

contrat a des effets plus ou moins étendus, selon que
l'ouvrier s'est obligé à ne fournir que son travail, ou

à fournir aussi la matière. — Celui qui lait un ou-

vrage, devant avoir les connaissances de son état, est

responsable des accidents causés par les défauts du
travail; les architectes et entrepreneurs répondent,

pendant dix ans, de la perte totale ou partielle de

l'édifice, résultant du vice de construction, même du
vice du sol. I.orscju'un architecte ou entrepreneur s'est

chargé de la construction d'un bâtiment àforfait ^ c'est-

à-dire ])ourun j)i'ix fixé d'avance, il ne peut demander
aucune augmeutalion (HI changement, si ce n'est d'ac-

cord avec le propriétaire. Celui qui a demandé un ou-

vrage peut résilier le marché, cpioique l'ouvrage soit

déjà connnencé, en dédonnnageaul l'entrepreneur de

ses travaux, de ses dépenses et du bénéfice qu'il aurait

fait. liC contrat de louage d'ouvrage reposant sur la con-

fiance iLujs rhabilclé perbouuellc de l'ouvrier, il est
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rompu par la mort de l'ouvrier, de rarcliitcctc ou en-

trepreneur : mais les matériaux et les ouvrages utiles

déjà faits doivent être payés, à la suceession. Les entre-

preneurs répondent du lait des personnes qu'ils em-
ploient.

§ 3. Du bail à cheptel.

On donne ce nom au contrat par lequel l'une des par-

ties donne à l'autre un fonds de bétail pour le garder, le

nourrir et le soigner, sous des conditions convenues. Le
bail à cheptel simple est celui que l'on fait sous la con-

dition que le preneur profitera de la moitié du croît des

animaux , et qu'il supportera aussi la moitié de la perte.

Par le cheptel- à moitié , chacun des contractants four-

nit la moitié des bestiaux
,
qui demeurent communs

pour le profit ou pour la perte. On appelle cheptel de

fer celui par lequel le propriétaire d'une métairie la

donne à ferme , à la charge qu'à l'expiration du bail, le

fermier laissera des bestiaux d'une valeur égale au prix

de l'estimation de ceux qu'il aura reçus. Lorsqu'une ou
plusieurs vaches sont données pour les loger et les nour-
rir, le bailleur en conserve la propriété : il a seulement
le profit des veaux qui en naissent.

NEUVIÈME SECTION.

Du contrat de société.

Par ce contrat, plusieurs personnes conviennent de
mettre quelque chose en connuun, afin de partager le

bcinéfice qui pourra en résulter. Les sociétés doivent

être rédigées par écrit, quand leur objet excède la va-

leur de l.)0 fr.; quelle qu'en soit la valeur, on n'admet
point la preuve testimoniale contre ni outre ce qui est

contenu dans l'acte de société.

T.es sociétés sont universelles ou particulières. Los
premières mettent en commun tous hicns présenfSy c'est-

à-dire les biens que les parties possèdent actuellement
et les profits qu'elles pourront en tirer ; ou tous les ^uinsj

25
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c'est-à-dire tout ce que les parties acquerront par leur

industrie, et les meubles que chacun possède. Quand
on ne convient que d'une sociélé universelle, sans

autre explication , il s'agit simplement d'une société uni-

verselle de gains. La société parliculière ne comprend
que certaines choses déterminées, ou leur usage, ou
les fruits à en percevoir, ou une entreprise désignée,

ou l'exercice de (pielque métier ou profession.

La sociélé connnence au moment du contrat , s'il n'y

a pas d'autre éi)oque indiquée ; à défaut de clause sur

sa durée , elle dure pendant la vie des associés, ou , s'il

s'agit d'une affaire limitée, pendant le temps que cette

affaire doit durer. Chaque associé doit à la société ce

qu'il a promis d'y apporter, et il est tenu de compter à

la masse comnmne des profits particuliers qu'il peut

avoir tirés des choses de la société, ainsi que des dom-
mages qu'il lui a causés par sa faute. Celui des associés

qui s'est engagé de bonne foi pour les affaires de la so-

ciété, ou qui a fait des déboursés pour elle, a son re-

cours contre cette sociélé. Si la part de chaque associé

dans les bénélices et les pertes n'a pas été déterminée

par le contrat , elle est en proportion de ce que chacun
a mis dans le fonds social; celui qui n'apporte que son

industrie ne prend qu'une part égale à celle de l'associé

qui a le moins apporté. La loi déclare nulle la conven-

tion qui attribuerait tous les bénéfices à un seul des as-

sociés, et celle qui affranchirait un ou plusieurs apports

de toute contribution aux pertes.

Quant à l'administration de la société, elle se fait par

celui des associés (jue le contrat en a chargé; si plu-

sieurs en ont été chargés, sans que leurs fonctions soient

déterminées, ils i)euvent faire chacun séparément tous

les actes de l'administration. S'il n'a rien été convenu
sur ce sujet, les associés sont censés s'être donné réci-

procpiement le pouvoir d'administrer l'un pour l'autre.

Chaque associé peut se servir des choses sociales, en les

employant à leur destination régulière, sans préjudice

pour la société ni empêchement pour les coassociés de

s'en servir à leur tour; chacun peut obliger ses associés
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à faire les dépenses nécessaires; enfin, aucun associé ne
peut , sans le consentement des autres, faire d'innova-

tions, même avantageuses, sur les immeubles de la so-

ciété. Un associé peut s'associera lui personnellement,

et relativement à sa part , une tierce personne ; mais le

consentement des autres est nécessaire pour associer

cette personne à la société.

Les associés engagés ensemble, ou par celui auquel

ils ont donné pouvoir de les obliger, ne sont pas tenus

solidairement, vis-à-vis les créanciers, des dettes socia-

les ; ce qui souffre exception pour les sociétés de com-
merce.
La société finit par l'expiration du temps pour lequel

elle a été contractée, par l'extinction de la chose ou la

fin de la négociation; par la mort naturelle ou civile,

l'interdiction ou la déconfiture (c'est-à-dire l'impossi-

bilité de faire face à ses affaires ) de l'un d'eux; par la

volonté de l'un ou de plusieurs de ne plus être en so-

ciété. La prorogation de la société après son terme doit

être prouvée par un écrit dans la même forme que la

société. On peut stipuler qu'en cas de mort , la société

continuera avec les héritiers , ou seulement avec les as-

sociés survivants. La volonté de l'une des parties ne
peut dissoudre que les sociétés d'une durée illimitée :

la dissolution s'opère alors par une renonciation noti-

fiée à tous les associés ; la renonciation n'est pas valable

si elle est de mauvaise foi, c'est-à-dire faite par un as-

socié pour s'appro})rier à lui seul le profit qui devait

être commun , ou si elle est faite à contre-temps , c'est-

à-dire (}uand les affaires de la société sont dans un tel

état qu'il importe que la dissolution soit différée. Quand
lu société a un terme fixé, la dissolution ne peut être

demandée avant le terme convenu que pour des motifs

graves
,
par exemple pour violation des devoirs sociaux,

ou infirmités habituelles et rendant incapable de faire

les affaires de la société; les juges apprécient la légiti-

mité cl la gravité des motifs allégués.
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DIXIÈME SECTION.

Du prêt.

1". Prêt à usage ou commodat. C'est un contrat par
Ie(iiiel une partie livre une chose à l'autre pour s'en ser-

vir, à chai'ge de la rendre après s'en être servi. Ce prêt,

essentiellement gratuit
,
peut avoir pour objet tout ce

qui est dans le commerce et ne se consomme point par
l'usage. L'emprunteur doit veiller à la conservation de
la chose prêtée, et ne l'employei" qu'à l'usage déterminé
par sa nature ou |)ai' la convention ; il ne répond pas des

détériorations résultant de l'usage de la chose et surve-

nues sans sa faute ; il ne peut la retenir par compensa-
tion de ce que le prêteur lui doit; il n'a pas di'oit au\
dépenses (ju'il a faites pour pouvoir user du prêt : car il

ne les a faites que dans S(iin intérêt.

Quant au prêteur, il doit laisser Temprunteur se ser-

vir de la chose prêtée, et ne la retirer qu'après le terme
convenu, ou, à défaut de convention, qu'après qu'elle

a servi à l'usage pour lequel elle a été empruntée. Toute-

fois, selon les circonstances , le juge peut ordonner au-

paravant la restitution, s'il est survenu au prêteur un
besoin urgent et imprévu de sa chose : le prêteur doit

rembourser les dépenses faites pour la conservation de

l'objet, si elles ont été nécessaires, et tellement ur-

gentes qu'il n'ait i)as pu être prévenu. Si la chose prêtée

a des défauts tels (ju'elle puisse nuire à celui qui s'en

sert, le prêteur qui les connaissait et n'en a pas averti

,

est responsable.

2". Prêt de consommation f ou simj)lc prct.V^v ce con-

trat, l'une des parties livre à Tautre une certaine quan-
tité de choses qui se consomment par l'usage, à la charge

par l'emprunteur d'en rendre autatit de même espèce et

qualité. Ce prêt rend l'emprunteur pi'opriétaire , et si

la chose périt ou se perd, c'est pour son compte. Quand
il s'agit d'un prêt en argent , l'obligation n'est toujours

que de la so)unie numcriciuc énoncée au contrat
,
payée
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en espèces ayant cours au moment du payement
,
quelle

que soit l'augmentation ou la diminution de valeur des

espèces depuis le contrat. Les variations de cette valeur

ont eu une grande importance à l'époque où les espèces

d'or, d'argent et de cuivre avaient été remplacées par
A\\ papier- monnaie ; il en avait été émis d'énormes quan-
tités sur des garanties insuffisantes, de sorte que sa va-

leur diminuait de jour en jour {voyez p. 203).

Le pr(Heur ne peut redemander la chose avant le

terme convenu : s'il n'y en a pas , le juge peut accorder

un délai : il peut aussi fixer un terme de payement, s'il

a été convenu seulement que l'emprunteur payerait

quand il pourrait. Les choses prêtées doivent être ren-

dues en même quantité et qualité, sinon l'emprun-

teur est tenu d'en payer la valeur : s'il ne rend pas les

choses ou leur valeur au terme convenu , il en doit l'in-

térêt du jour de la demande en justice.

Z". Prêt à intérêt. On peut stipuler des intérêts pour
simple prêt. L'intérêt est fixé ou par la loi, ou par la

convention : dans ce dernier cas , il doit être établi par

écrit. L'intérêt légal est du vingtième du capital , c'est-

à-dire cinq pour cent , et de six pour cent dans les affai-

res commerciales. 11 est défendu aux particuliers de sti-

puler un intérêt plus fort, soit directement, soit indi-

rectement; les intérêts qui excèdent le taux légal

s'appellent usuraircs : les tribunaux les réduisent au
taux permis. L'habitude d'exiger des intérêts usuraircs

constitue un délit ( voyez liv. V).

4». Rentes. Quand on stipule un intérêt pour un capi-

tal que le prêteur renonce à exiger , le prêt reçoit le nom
de constitution de rente. On distingue deux espèces de
rentes , les rentes perpétuelles et les rentes viagères. L(îS

premières sont ainsi nommées parce que leur durée

n'est pas limitée ; il n'en faut pas conclure (jue leur per-

pétuité soit absolue; on doit l'enteiulre en ce sens, (Jih* la

rente dure tant cpi'elle n'est pas rachetée par le débiteur,

ou que le capital n'en est pas déclaré exigible par la loi.

Ainsi , (pu)ique stipulée perpétuelle, une rente est es-

sentiellement rachelable : seulement on peut convenir
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que le rachat n'aura pas lieu avant dix ans , ou avant
un avertissement préalable donné dans un délai fixé

d'avance. Le débiteur de la rente peut être contraint à

racheter le capital s'il cesse de remplir ses obligations

pendant deux ans; s'il manque à fournir au prêteur les

sûretés promises par le contrat; s'il tombe en faillite ou
en déconfiture. On api)elle aircragesldi somme annuelle

que le débiteur doit payer comme représentant les inté-

rêts du capital de la rente. La rente viagère a pour
terme la vie de celui à qui elle est due {^yoycz ci-après

,

section XII).

Autrefois les rentes établies à perpétuité pour prix de

la vente d'un immeuble , ou comme condition de la ces-

sion, onéreuse ou gratuite, d'un innneuble, portaient

le nom de ix'ntcs fo/icirres y conservaient la nature im-
mobilière du fonds qu'elles représentaient, et se trou-

vaient régies par des principes particuliers. Aujourd'hui

elles sont raclietables comme les autres rentes; mais on
peut stipuler qu'elles ne pourront être rachetées avant

\u\ certain terme, lequel ne doit jamais excéder trente

ans. Elles sont, du reste , comme toutes les rentes clas-

sées parmi les choses mobilières.

Les rentes sur l'I'^tat, qui appartiennent aux créanciers

de la nation , ou à leurs cessionnaires, sont de la na-

ture des rentes perpétuelles; elles peuvent donc être

rachetées par l'État, s'il trouve les conditions actuelles

trop onéreuses : c'est ce rachat d'une partie des rentes

sur l'État qui a été proposé sous le nom de rembourse-
ment ou conversion des rentes ciiu| |)our cent, opéra-

tion (jui consisterait à rembourser aux porteurs de ces

rentes leur capital , ou à leur offrir en échange de nou-

velles rentes produisant un intérêt moins élevé.

ONZIÈME SECTION.
Du dépôt cl (hi séqucsU'c.

Le dépôt, en général , est un acte par lequel on reçoit

la chose d'autrui , à charge de la garder et de la resti-

tuer en nature.
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1°. Dépôt proprement dit, 11 est essentiellement gra-

tuit, et a pour objet des choses mobilières. Il est volon-

taire ou nécessaire. Le dépôt volontaire se forme par

le consentement réciproque de la personne qui le tait

et de celle qui le reçoit. Il doit être prouvé par écrit; on
n'en admet point la preuve testimoniale si sa valeur

excède 150 fr. Celui qui est attaqué comme dépositaire

d'un objet d'une valeur supérieure à 1.50 fr., en vertu

d'un dépôt non constaté par écrit , en est cru sur sa dé-

claration , soit pour le fait du dépôt, soit pour la chose,

soit pour la restitution. Le dépôt ne peut intervenir

qu'entre personnes capables de contracter ; toutefois

celui qui, étant capable, reçoit un dépôt d'un incapa-

ble
,
peut être poursuivi comme dépositaire.

Le dépositaire doit garder la chose déposée avec au-

tant de soin que si elle lui appartenait. Il n'est tenu des

accidents de force majeure que s'il a été mis en demeure
de restituer la chose déposée; il ne peut se servir du
dépôt sans la permission expresse ou présumée du dé-

posant. Il rend identiquement les mêmes choses qui lui

ont été confiées, dans l'état où elles se trouvent, et ne
doit compte des détériorations que si elles sont de son

fait. Il doit aussi restituer les fruits si la chose déposée

en produit. La restitution doit être faite k celui quia
déposé, ou à celui au nom de qui le dépôt a <hi lieu, ou
à la personne indiquée pour le recevoir. Le dépositaire

ne peut opposer à celui qui réclame la restitution qu'il

n'est pas propriétaire de la chose déposée ; s'il décou-
vre que la chose était volée et qu'il connaisse le vrai

propriétaire, il doit avertir celui-ci, et si la dénoncia-

tion reste sans effet, le dépositaire est valablement dé-

chargé par la remise qu'il fait à celui dont il a reçu le

dépôt Si le déposant meurt, la restitution doit se faire

à ses héritiers. Si le contrat désigne le lieu de la restitu-

tion, le dépositaire est tenu d'y porter la chose déposée,

sinon la restitution se fait dans le lieu même du dépôt;

elle doit s'opérer au moment où le déposant la de-

mande, même lorscpi'il y a eu un délai stipulé pour la

remise, à moins que la chose n'ait été saisie, avec les
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formalités requises, entre les mains du dépositaire. 11

est bien entendu que toutes les obligations du déposi-

taire cessent s'il découvre et s'il prouve qu'il est lui-

même propriétaire de l'objet déposé.

Quant au déposant, il doit rembourser au dépositaire

les dépenses qu'il a faites pour la conservation de la

chose déposée , et l'indemniser des pertes que le dépôt
peut lui avoir causées; jusqu'à ce qu'il ait rempli ces

obligations, le dé])ositaire peut retenir le dépôt.

Le dépôt nécessaire est celui qui a été forcé par quel-

que accident; tel que ruine, incendie, pillage, nau-
frage, etc. La preuve par témoins en est toujours reçue,

quelle que soit la valeur de la chose déposée : il serait

le plus souvent impossible d'avoir une autre preuve. La
loi regarde comme un déj)ôt nécessaire celui des effets

apportés par les voyageurs cpii logent dans les auberges
ou hôtels; les aubergistes ou hôteliers en répondent,
ainsi que des vols ou dommages des effets , à moins que
ce ne soit le résultat d'une force armée ou autre force

majeure.
2". Séquestre. C'est le dépôt d'une chose contestée. Il

est conventionnel lorsqu'une ou plusieurs personnes

conviennent de déposer une chose contentieuse entre

les mains d'un tiers qui s'oblige de la rendre , après la

contestation terminée, à la personne qui sera jugée de-

voir l'obtenir. Il s'applique aux meubles et aux immeu-
bles ; il peut n'être pas gratuit. Le di'positaire chargé
du séquestre ne i)eut être déchargé avant la fin de la

contestation
,
que du consentement de toutes les parties

intéressées, ou i)our une cause jug(''e légitime.

Le séquestre jx'ut être ordonné par la justice ; et alors

l'établissement d'un gardien judiciaire produit des obli-

gations réciproques enti'c celui-ci et la personne qui

réclame la chose. Le gardien doit veiller avec soin à la

conservation de la chose saisie , et la représenter quand
il y aura lieu ; il a droit au salaire rc'gh' |)ar la loi. Le sv-

(|uestre judiciaire est donné soit à une personne conve-
nue entre les parties, soit à une personne ncmnnée
d'office pai' le juge.
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DOlTZIlf:ME SECTION.

Des contrats aléatoires.

On appelle ainsi les conventions réciproques dont les

avantages ou les pertes, pour l'une ou l'autre des par-

ties, dépendent d'un événement incertain. Le com-
merce maritime emploie plusieurs de ces contrats pour
prévenir ou réparer les désastreux effets des hasards de
la navigation. Dans lesaffaires civiles, les contrats aléa-

toires les plus ordinaires sont le contrat d'assurance,

le jeu et le pari , la rente viagère.

§ l^''. Bu contrat d'assurance.

C'est une convention par laquelle une partie garantit

l'autre, moyennant un prix convenu, des effets d'un
risque déterminé. Les principaux risques auxquels s'ap-

plique le contrat d'assurance, sont : l'incendie, la grêle,

la mort. On a donné aussi le nom d'assurances à des en-

treprises qui en ont seulement quelques caractères, telles

que les assurances contre les chances du recrutement
militaire, contre le non-payement des loyers ou des

créances , etc.

Les assurances contre l'incendie et contre la grêle se

font généralement par des sociétés et sous deux modes
différents. Les assurances par les([uelles l'assureur ga-

rantit des propriétés, mobilières ou immobilières, con-

tre \\n risque, par exemple l'incendie, moyennant une
somme annuelle que lui paye l'assuré, s'appellent ^/.fjw-

rances à prime
, parce que la sonmie qui forme le prix de

l'assurance se nomme prime. L'acte qui reiifernie celte

convention s'appclle/;>o//rr d'assurance ; les changements
qui y sont faits postérieurement portent le nom d'ave-

nants. J^'indemnité d'assurance est la somme (jue l'assu-

reur paye en cas de sinistre , c'ei>t-îi-dire lorsqu'il se

manifeste un des accidents priivus i)ar le contrat conmie
devant donner lieu à la garantie de l'assureur.
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Lorsque plusieurs personnes sont associées pour l'as-

surance des propriétés dont elles mettent les ristjues en

commun, l'assurance est appelée niutucUc. Le pri\

n'en consiste pas dans une somme annuelle, mais dans
la contribution de chacun au payement des sinistres ar-

rivés sur l'ensemble des propriétés assurées.

L'assurance sur la vie des hommes a pour objet de
préserver une ou plusieurs personnes du préjudice pé-

cuniaire que leur ferait éprouver la mort d'une aulre.

Les combinaisons de ce contrat sont très-variées. Ainsi,

on peut stipuler que si telle personne meurt dans tel

nombre d'années , telle somme sera payée à ses héritiers
;

ou bien que si telle personne parvient à tel âge, il sera
payé tant, etc. Le prix des assurances de ce genre con-
siste ou dans une prime annuelle, ou dans une somme
une fois payée.

§ 2. Du Jeu cl (îu pari.

La loi ne reconnaît pas les obligations qui ont pour
cause le jeu ou un pari; elle ne veul pas qu'elles puissent

être poursuivies en justice. Le perdant ne peut pas non
plus réclamer ce qu'il a payé, à moins qu'on n'ait em-
ployé à son égard de la supercherie ou de l'escroquerie.

La loi excepte de sa prohibition les jeux qui tiennent à

l'adresse et à l'exercice du corps, comme les courses à

pied et à cheval ; ces dernières, loin d'être proscrites,

sont même encouragées par le gouvernement, qui insti-

tue des prix : il se forme, entre celui qui se présente

pour la course et celui qui dislribue les prix , \\\\ con-

trat dont l'exécution pourrait, le cas échéant, être dé-

cernée aux tribunaux.

11 y a une espèce d(\jeu très-fréquente et funeste;

c'est le jeu ou pari sur les effets publics. Les effets pu-
l)lics sont cotés clKupie jour à la bourse : la loi veut (jue

celui qui en vend soit réellement proprit'taire et les dé-

pose entre les mains de l'agent de change chargé de la

nt'gocialion ; (piand c(\s valeurs exisleni rc-ellement , et

(|ue le vendeur stipule qu'il aura un certain délai pour
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Jes livrer, et que le payement se fera au taux du jour de

la livraison , il y a un marché véritable et non un pari.

Mais si celui qui vend des effets publics à terme , ne les

a pas, et que l'acheteur n'ait pas non plus d'argent pour

les payer, il est alors évident que l'opération n'est que
fictive : elle n'a pour objet que d'obliger les parties à se

tenir compte de la différence qui existera entre le prix

du jour du marché et le prix du jour fixé comme étant

censé celui de la livraison ; ce n'est i)asautre chose qu'un

pari sur la hausse ou la baisse des effets publics dans un
temps fixé. Celte stipulation , connue sous le nom de
marché h terme , est nulle.

La loterie est aussi une sorte de jeu défendu : autre-

fois elle formait une branche du revenu public; mais
les graves inconvénients (fu'elle présentait, les pertes

qu'elle causait aux classes pauvres par l'appât d'un gain

qu'elles aimaient mieux demander au hasard qu'au tra-

vail , l'ont fait totalement supprimer en France. Des
raisons de morale publique ont également déterminé la

suppression desmaisons publiques où l'on donneà jouer
à toutes sortes de jeux de hasard. Non-seulement la lo-

terie est abolie, mais la loi défend toutes opérations
offertes au public i)our faire naître l'espérance d'un
gain acquis par la voie du sort, telles que vente avec
primes, c'est-à-dire bénéfice attaché à une chance dé-
pendant entièrement du sort. Un emprisonnement et

une amende sont prononcés contre les auteurs de lote-

ries françaises ou étrangères, et contre tous ceux qui les

ont publicjuement annoncées, ou en ont distribué les

billets. Sont exceptés les loteries autorisées, ayant pour
but exclusif des actes de bienfaisance ou l'encourage-
menl des arts.

§ 3. Du contrat de rente viagère.

Cette rente, ainsi que son nom l'indique, est celle

dont la durée est limitée à la vie d'une personne; on
dit qu'elle est constituée sur la tête de cette personne.
La vie humaine n'est prise alors que comme terme de la
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durée do la renie : elle peut être indifféremment
constituée sur la tête de celui qui en fournit le

prix, ou sur la tête d'un tiers qui n'a pas droit d'en

jouir; elle peut Têtrc aussi sur une ou plusieurs têtes.

On peut vendre un objet mobilier ou innnobilier eu
fixant pour prix une rente viagère : on peut aussi la

constituer à litre gratuit, en suivant les formes et les

règles de disponibilité et de capacité propres aux dona-

tions entre-vifs ou aux testaments. Il n'y aurait plus de

durée si la personne sur la tète de qui une rente est

constituée était morte au moment du contrat. La con-

vention serait nulle; il en est de même du contrat par

lequel la rente a été créée sur la tête d'une personne

déjà atteinte de la maladie dont elle est décédée dans les

vingt jours de la date du contrat. T.e taux d'une rente

viagère n'est pas limité comme celui de l'intérêt ordi-

naire : il dépend d'éléments essentiellement variables

suivant les j)ersonnes; c'est pourcpioi les parties pen-

vent le fixer comme il leur j)laît.

Celui à qui une rente viagère a été constituée moyen-
nant un prix, peut demander la résiliation du contrat,

si le débiteur de la vente ne lui donne pas les sûretés pro-

mises pour son exécution. Il n'a pas le droit de demander
le remboursement du capital ou la rentrée dans le fonds

aliéné, par cela seul que les arrérages de la rente n'ont

pas été acquittés : il peut seulement saisir et faire vendre
les biens de son débiteur, et s'assurer sur le produit

une somme suffisante pour le service des arrérages, l.e

débiteur de la rente ne peut se libérer en offrant de

remboui'ser le capital : il doit servir la rente pendant
toute la vie de la pei'soiine ou des personnes sur la tête

de (pii elle a été constituée. La rente aumt pour terme
la durée réelle de la vie , elle ne s'éteint pas par la mort
civile. Celui (|ui demande les ari'('M*ages d'une rente via-

gère doit foiii'nir la preuve de sou existence ou de celle

de la personne sur la têle de cpii elle a été constituée.
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TREIZIÈME SECTION.

Du mandat.

On appelle mandat ou procuration le contrat par le-

quel une personne donne pouvoir de faire quelque chose

pour elle et en son nom. Il peut avoir lieu par acte pu-
blic ou par acte sous signature privée, et même verba-

lement : l'acceptation peut en être tacite et résulter de
l'exécution qui lui a été donnée par le mandataire. Le
mandat peut n'être pas gratuit; il s'étend à une ou plu-

sieurs atïaires ou à toutes les affaires du mandant; s'il

est conçu en termes généraux, il n'embrasse que les

actes d'administration; il faut un mandat exprès pour
:*'sposerou faire un acte quelconque de propriété. Les
ma: -'ataires, qu'on peut choisir selon sa confiance,

mêmf parmi les mineurs ou les femmes mariées , ne peu-

\l-!/l rien faire au delà de ce qui est porté dans leur

mandat; ils sont tenus de l'accomplir tant qu'ils en de-

meurent chargés; ils répondent des fautes qu'ils com-
mettent dans leur gestion, et de la personne qu'ils se

sont substituée, s'ils n'avaient pas le pouvoir de se sub-

stituer quelqu'un, ou si , la personne ne leur étant pas

désignée, ils en ont choisi une notoirement incapable

ou insolvable. Si un même acte nomme plusieurs man-
dataires, ils ne sont solidaires entre eux que si l'acte

le porte expressément. Tout mandataire doit rendre

compte de sa gestion, et faire raison de ce qu'il a reçu

en vertu de sa procuration. De son côté, le mandant
doit exécuter les engagements contractés i)ar le man-
dataire, conformément à son pouvoir, lui rembourser

les avances et frais faits pour l'exécution du mandai

,

lui pa>er ses salaires s'il en a été promis, et l'indemni-

ser des pertes (ju'il a éprouvé<\s, sans imprudence de sa

part , à l'occasion de la gestion. Si le mandata ét('' donné

par plusieurs, ils sont tous tenus solidairement envers

le mandataire.

I^e mandat finit, l» par la révocation du mandataire,
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que le mandant peut opérer quand il lui plaît, mais qui

,

si elle n'a été notifiée qu'au mandataire, n'a point d'effet

à regard des tiers qui ont traité dans Tignorauce de
cette révocation; 2° par la renonciation que le manda-
taire notifie au mandant, le([uel doit en être indenmisé
s'il en résulte pour lui un donunage , à moins que la con-

tinuation du mandat ne dût causer au mandataire un
préjudice considérable; 3° par la mort naturelle ou
civile, l'interdiction ou la déconfiture soit du mandant,
soit du mandataire; si le mandataire ignore qu'il existe

une de ces causes de cessation du mandat, ce qu'il a

fait dans cette ignorance est valable; à plus forte raison

ses engagements doivent être e\i'cutés à l'égard des tiers

de bonne foi. En cas de mort du mandataire, ses héri-

tiers doivent en avertir le mandant, et pourvoir, en at-

tendant, à ce (jue les circonstances exigent.

QUATORZIÈME SECTION.

Des transactions.

La transaction est un contrat par lequel les parties,

au moyen d'un arrangement auiiable, terminent une
contestation née ou une conlestalion à naître. Elle doit

être rédigée pai* écrit, et faite ))ar des personnes ca-

pables de disi)oser des objets qui y sont conq)ris. Les

communes et établissements publics ne peuvent tran-

siger (ju'avcc une autorisation {vojcz liv. II). Les

transitions se renferment dans leur objet, ne règlent

que les différends fjui s'y trouvent compris, et ne lient

que ceux des intéressés qui y ont pris part. Elles ont,

entre les parties , l'autorité de la chose jugée. Elles peu-

vent être attaquées, non pour erreur de di'oit ou lé-

sion, mais pour erreur de fait, dol ou violence, pour

nullité du litre qui leur a servi de base, à moins (juc

les parties n'aient expressément traité sur la nullité,

pour fausseté reconnue des pièces, ou en cas d'exi-

stence d'un jugement passé en force de choses jugée et

dont les parties ou l'une d'elles n'avaient pas connais-
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sance : dans ces difTérentes circonstances, en effet, ou
le consentement des parties était vicié, ou il ne pouvait

y avoir lieu à transiger. La simple erreur du calcul,
dans une transaction

,
peut toujours se réparer.

QUINZIÈME SECTION.

Du cautionnement.

Il y a des obligations qui sont accessoires à d'autres

dont elles garantissent l'exécution : ce sont principale-

ment celles qui résultent du cautionnement , du nantis-

sement et de l'hypothèque.

Le cautionnement est le contrat par lequel une per-

sonne se soumet envers le créancier d'un tiers à remplir

l'obligation de celui-ci, si ce débiteur n'y satisfait pas

lui-même. Il suppose une obligation principale valable.

Il ne peut excéder cette dernière; sinon il est réduit

à la même mesure. On peut cautionner une personne
sans son ordre et môme à son insu ; on peut cautionner

aussi celui qui a cautionné le débiteur principal. Le
cautionnement ne se présume point, et ne s'étend pas

au delà des limites où il a été contracté. Il embrasse tous

les accessoires de la dette. Le débiteur obligé à fournir

caution doit en présenter une, domiciliée dans le res-

sort de la Cour royale où elle doit être donnée, et qui

possède une propriété immobilière, non litigieuse, suf-

fisante pour répondre de la dette. Lorsqu'une caution,

après avoir été reçue , devient insolvable , il doit en être

fourni une autre, à moins que le créancier n'ait exigé

pour caution telle personne désignée.

La caution ne doit payer qu'à défaut du débiteur

principal : elle peut donc demander, avant tout, qu'on

discute ce débiteur; elle doit indiquer, à cet effet, des

biens libres et rapprochés de ce dernier, et avancer la

sonnue nécessaire pour faire juger les contestations

qui s'élèveraient sur cette discussion des biens du débi-

teur. Si plusieurs jxM'sonnes ont cautionne'' un même
.débiteur pour une même dette, elles sont obligées cha-
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ciine pour toute la dette : mais chacune d'elles peut exi-

ger que le créancier divise préalablement son action , et

la réduise à la part de chaque caution. Si, depuis la di-

vision , des cautions sont devenues insolvables , celle des

cautions qui a fait prononcer la division ne peut être

poursuivie comme responsable de ces insolvaliilités. Si

une des cautions a acquitté toute la dette, quand il y
avait nécessité de payer, elle a son recours contre cha-

cune des autres ])our sa part.

La caution qui a payé a son recours contre le débiteur

principal; de phis , elle est subrogée à tous les droits

qu'avait le créancier contre son débiteur. Si elle n'a

point averti le débiteur du payement fait par elle, elle

ne peut recourir contre lui au cas où il payerait une
seconde fois; c'est alors au créancier (jui a reçu qu'elle

doit demander son remboursement; il en est de même
si elle a payé sans être poursuivie et sans avoir averti le

débiteur, tandis que celui-ci aurait eu des moyens pour
faii'e déclarer la dette éteinte. La caution peut agir

contre le débiteur, même avant d'avoir i)ayé, quand
elle est poursuivie par le créancier, quand le débiteur

est en faillite ou en déconfiture, qu'il s'est obligé de lui

rapporter sa décharge dans un certain temps, que la

dette est devenue exigible par l'échéance du terme sous
lequel elle a été contractée, enfin au bout de dix années,
quand il n'y a point de terme légal ni conventionnel à

l'obligation.

L'obligation résultant du cautionnement s'éteint par
les mêmes causes que les autres obligations. La caution
peut opposer au créancier les causes d'extinction que
pourrait faire valoir le débiteur principal, pourvu
(ju'elles ne soient pas puri inent p(M*:-.oi\nelles «à ce der-

nier. L'obligation s'éteint encore (juand le créancier

s'est mis, par son fait, dans rimpossibililé de subi'oger

la caution à ses droits contre le dcbiteur, et quand le

créancier a volontairement accepté un immeuble ou un
effet (|uelcon(iue en payeuu'ut de la dette i)rincipale,

cpii par là se trouve éteinte. La caution n'est point d('-

rUargée par cela seul (|ue le créancier a accordé un délai
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au débiteur ; seulement elle peut poursuivre le débiteur

pour le forcer au payement.
Les cautions ordonnées par jugement sont tenues à

des obligations plus rigoureuses que celles qui sont

convenues entre les parties; ainsi elles doivent être

susceptibles de contrainte par corps; elles ne peuvent
demander la discussion du débiteur principal.

SEIZIÈME SECTION.

Du nantissement.

Le nantissement est un contrat par lequel un débi-

teur remet une chose à son créancier pour sûreté de
la dette. Le nantissement d'une chose mobilière s'ap'

pelle gage; celui d'un immeuble, antichrèse,

§!«'. Du gage.

Le gage donne au créancier le droit de se faire payer

sur la chose qui en est l'objet, par préférence aux
autres créanciers. S'il s'agit d'une valeur excédant

150 fr. , ce privilège n'a lieu qu'autant qu'il y a un acte

public, ou sous signature privée, et enregistré, détail-

lant la dette et le gage, et il ne subsiste que si le gage
est en la possession du créancier ou d'un tiers con-

venu entre les parties. Le gage peut être donné par
un tiers. Dans aucun cas, le créancier ne peut, même
quand le contrat lui attribuerait ce droit , s'approprier
le gage ou en disposer qu'en vertu d'une décision ju-

diciaire; jusque-là le débiteur reste propriétaire de la

chose
, qui ne constitue (ju'un dépôt laissé pour sûreté

dans la main du créancier. Le créancier répond de la

porte ou (Uîtérioration du gage, survenue par sa né-

gligen(te ; de son côté , le débiteur doit compte au créan-

cier des dépenses utiles et nécessaires que celui-ci a

faites poni' la conservation du gage; il ne peut récla-

mer la restitution qu'a[)rès avoir payé toute sa dette,

capital , intérêts et frais.
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Ces dispositions générales ne s'appliquent pas an\
matières de commerce, ni aux maisons de prêts sur

gages, lesquelles doivent être autorisées, et sont sou-

mises à des lois et règlements particuliers. Parmi ces

établissements, ceux qui jouissent de la plus grande
faveur, sont ceux qu'on appelle monts depieté [^ liv. II

,

p. 191), où des sommes sont prêtées à intérêt sur le

dépôt de valeurs qui répondent du prêt; le but de
cette institution est de subvenir promptement aux be-

soins urgents des citoyens sans fortune : mais il est

douteux qu'ils aient atteint leur destination philan-

thropique.

§ 2. De l'antichrèse,

L'antichrèse, qui ne s'établit (jue par écrit , donne
seulement au créancier la faculté de percevoir les fruits

de l'immeuble, à la charge de les inq)uter sur les in-

térêts, et ensuite sur le capital de la créance. Le créan-

cier payeles impôts et charges del'immeuble, et pourvoit

aux réparations, dont il prélève hîs dépenses sur les

fruits. Le débiteur ne peut réclamer la jouissance de

l'immeuble avant d'avoir payé toute sa dette : mais lo

créancier peut, pour se décharger lui-même des obliga-

tions de lantichrèse, l'obliger h le reprendre. En aucun
cas, le diWaut de payement ne rend le créancier pro-

priétaire de rinuueuble; il n'a q«u' le droit de le faire

vendre légalement.

DIX- SEPTIÈME SECTION.
Des hypothôques et privilèges.

L'obligation résulta ut des hypothèques et privilèges

prend sa source dans ce principe, (jue celui qui s'engage

personnellement est tenu de remplir son engagement

sur tous ses biens, lesquels se partagent entre ses créan-

ciers
,
proportionnellement , à moins (ju'il n'existe

,

pour certains d'entre eux, des motifs de préférence;

les causes h'gitimes de préférence sont les privilèges et

les hypothè(iues.
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§ 1®'. Des privilèges.

Le privilège est un droit que la qualité de la créance
donne à un créancier d'être préféré aux autres. Les pri-

vilèges peuvent exister sur les meubles ou sur les im-
meubles. Parmi les privilèges sur les meubles , les uns
s'étendent à tous les meubles

, par exemple les frais

faits en justice pour le payement des dettes du débi-

teur commun ; les autres ne s'appliquent qu'à certains

meubles, par exemple celui du gage dont le créancier

est nanti, celui du prix d'effets mobiliers non payés.

Parmi les privilèges sur les immeubles se trouvent ceux
du vendeur, sur l'immeuble vendu

,
pour le payement

du prix; des cohéritiers, sur les immeubles de la suc-

cession, pour la garantie des partages faits entre eux.

Les privilèges généraux sur les meubles s'étendent éga-

lement sur les immeubles. Entre les créanciers privi-

légiés, la préférence se règle parles différentes qua-
lités des privilèges tels qu'ils sont classés par la loi;

ceux qui sont dans le même rang sont payés par con-
currence.

Les privilèges n'ont d'effet, en général, et sauf ceux
qui portent sur tous les meubles, qu'autant qu'ils sont

rendus publics par l'inscription sur les registres d'un
fonctionnaire nommé conservateur des hypothèques

,

dans la forme qui sera bientôt indiquée.

§ 2. Des hypothèques»

L'hypothèque est un droit inhérent aux immeubles
affectés à l'acquittement d'une obligation; comme elle

lient à la chose, et non à la personne, elle suit l'im-

mcublc dans quekiue main qu'il passe ; elle est indivi-

sible , et subsiste en entier sur tous les immeubles af-

fectés et sur chaque |)orlion de ces imm('ul)lc\s. Sont

seuls susceptibles d'hypothèques les biens inuneubles

et leurs accessoires légalement réputés inuneubles, l'u-

sufruit des immeubles et accessoires pendant sa durée.
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ï- — Diffrrentes espèces d'hypothèques. Il y a trois

espèces d'hypothèques ; elles résultent de la loi , d'un
jugement ou d'une convention.

L'hypothèque légale ai)partient aux femmes mariées
sur les biens de leurs maris ; aux mineiu's et interdits

sur ceux de leur tuteur; à l'État, aux communes et éta-

blissements publics sur les biens des receveurs et ad-
ministrateurs comptables. Le créancier qui a une hy-
pothèque légale exerce son droit sur tous les immeubles
présents et à venir de son débiteur, sous les conditions
réglées par la loi.

L'hypothèque judiciaire résulte des jugements, des
reconnaissances et vérifications, faites en jugement,
des signatures apposées à un acte obligatoire sous seing

privé. Elle peut s'exercer, dans les limites légales, sur
les immeubles actuels du débiteur et sur ceux qu'il

pourra acquérir. Les décisions d'arbitres , et les juge-
ments rendus à l'étranger n'emportent hypothèque
qu'autant qu'ils ont été déclarés exécutoires.

Les hypothèques conventionnelles ne peuvent être

consenties que par les personnes capables de disposer

des immeubles qu'elles y soumettent, et cela, par un
acte authentique passé devant deux notaires ou devant
un notaire et deux témoins ; rimportance de l'hypo-

thèque, dont les conséquences peuvent entraîner l'alié-

nation de l'immeuble, exigeait ces conditions. Par le

même motif, ii faut, pour la validité de l'hypothèque,

que le litre (pii l'établit contienne la déclai'ation spé-

ciale de la nature et de la situation de chacun des

inmieubles hypothécpiés appartenant actuellement au
débiteur; la nécessité, sagement reipiise, de cette spé-

cialité de l'hypothèque conventionnelle, exclut, comme
on le conçoit aisément , rhypothècjue des biens à venir.

"Néanmoins, si les biens pr('s<Mits cl libres du débiteur

sont insuffisants pour la sùreh* de la crc-ance, celui-ci

peut imuK'diatemeul |)onrsui\re son remboursement,
ou ol)lcnir un supplément dhypolhè(pie. L'hypothèque
acquise s'étend à toutes les améliorations survenues à

l'immeuble. Enfin, une dernière condition de la vali-
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dite de riiypothèque conventionnelle , c'est que la

somme pour laquelle elle est consentie soit certaine et

déterminée , afin que l'on puisse apprécier l'étendue

de l'hypothèque dans son rapport avec l'importance de
la créance qu'elle garantit.

IL — Rang des hypothèques entre elles. Entre les

créanciers, l'hypothèque n'a de rang que du jour de
l'inscription , laite dans les formes légales sur les re-

gistres du conservateur; il n'y a d'exception que pour
l'hypothèque légale des mineurs ou interdits et des

femmes mariées : encore les tuteurs et maris sont-ils

tenus, sous peine d'être punis par la contrainte par

corps, de requérir eux-mêmes l'inscription sur leurs

immeubles ; les subrogés tuteurs doivent veiller à ce

que cette inscription soit prise ; enfin , à défaut de ces

personnes, le procureur du roi doit requérir l'inscrip-

tion : la faculté de la demander est encore accordée aux
parents, ou, à leur défaut, aux amis du mari, de la

femme ou du mineur, enfin à la femme elle-même et au
mineur. On voit avec quelle sollicitude la loi veille à la

conservation de rhy[)othèque légale. D'un autre côté , il

ne faut pas que les maris ou tuteurs soient entravés

dans la disposition de leurs biens, ni que leur fortune

immobilière reste indéfiniment soumise à l'hypothèque;

ils peuvent demander à la justice que l'inscription ne
porte que sur l'immeuble ou les immeubles présentant

des sûretés notoirement suffisantes à la gestion.

§ 3. Modey radiation et réduction de Vinscription des pri-

viléges et hypothèques.

Les insci'iptions se font au bureau de conservation

des hypothèques dans l'arrondissement où sont situés

les biens soumis au |)rivilége ou à l'hypothèque, i'ous

les créanciers inscrits le même jour exerc^ent leur hy-

pothèque en concurrence , sans distinction entre celle

du matin et celle du soir. Pour opérer l'inscription , le

créancier rei)résente ou fait représenter au conserva-
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teiir des hypothèques le jugement ou l'acte qui lui con-
fère le privilège ou l'hypothèque; il y joint deux états,

bordereaux , contenant les indications détaillées néces-

saires pour bien faire connaître la personne du créan-
cier et celle du dél)itcur, le titre, la créance, et les biens
soumis à l'hypothèque ou au privilège; quand il s'agit

d'hypothèques légales ou judiciaires
,
qui sont générales

par leur nature, une seule inscription frappe tous les

inuneubles compris dans l'arrondissement du bureau.
Le conservateur remet au créancier l'un des borde-
reaux, au bas duquel il certifie avoir fait l'inscription.

L'inscription prise pour uu capital donne les mêmes
droits sur les intérêts ou arrérages, mais seulement
pour deux ans et pour l'année courante. Les inscrip-

tions conservent l'inpothèque ou le privilège pendant
dix années, à compter de leur date ; leur effet cesse , si

ces inscriptions n'ont été renouvelées avant l'expiration

des dix ans.

Pour qu'une inscription encore existante puisse être

rayée, il faut le consentement des parties capables, ou
un jugement irrévocable, l'un ou l'autre présenté au con-

servateur. La radiation non consentie est demandée, en
général, et sauf convention contraire, au trii)unal dans
le ressort duquel l'inscription a été faite. Elle doit être

ordonnée par les tribunaux
,
quand l'inscription a été

faite sans être fondée ni sur la loi , ni sur un titre, ou
lorsqu'elle l'a été en vertu d'un titre soit irrégulier,

soit éteint ou soldé, ou lorsque les privilèges ou hypo-
tliè(|ues sont efïacès ])ar les voies légales.

Lorsque les inscriptions d'hypothèque légale ou judi-

ciaire sont portées sur plus de domaines difft'rents qu'il

n'est nécessaire à la sûreté des cn'ances, le débiteur

peut demander la réduction des inscrij)tions, ou la ra-

diation de ce (pii excède la propoiMion convenable. Sont
réputées excessives les iuscriptions frai^pant sur plu-

sieurs domaines, lorscpu^ la valeur d'iiu seul ou de quel-

ques-uns d'entre eux excède de |)lus d'un tiers en fonds

libres \v montant des ci'èanc(;s et de leurs accessoires.

Si , rclalivemcnt à rhypothèijue , des créances n'ont pas
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été réglées par la convention , et que
,
par leur nature

,

elles soient conditionnelles, éventuelles, ou indéter-

minées, les inscriptions prises d'après l'évaluation du
créancier peuvent aussi être réduites par les tribunaux,

qui apprécient l'excès, d'après les circonstances et de ma-
nière à concilier la sûreté du créancier avec le crédit du
débiteur. La valeur des immeubles dont la comparaison
est à l'aire avec celle des créances et le tiers en sus , est

déterminée par quinze fois le revenu déclaré ou indi-

(jué pour la contribution foncière, quant aux immeu-
bles non sujets à dépérissement, et dix fois cette valeur

pour ceux qui y sont sujets ; cette évaluation peut néan-

moins être modifiée par les juges , d'après les titres et

documents dont ils se sont aidés.

§ 4. Effet des privilèges et hypothèques contre les tiers

détenteurs.

Les créanciers ayant privilège ou hypothèque inscrite

sur un immeuble, le suivent en quelques mains qu'il

passe
,
pour être payés suivant l'ordre de leurs créances

ou inscriptions. Le détenteur de l'immeuble hypothé-
qué , s'il ne remplit pas les formalités pi-escrites pour
libérer, purger sa propriété {voyez § 5), demeure,
par l'effet des inscriptions , obligé , comme détenteur, à

toutes les dettes hypothécaires, aux mêmes conditions
que le débiteur originaire. Il est tenu , ou de payer tout

ce qui est dû, ou de délaisser l'immeuble hypothéqué.
S'il ne satisfait pas pleinement à son obligation , chaque
créancier hypothécaire peut faire vendre l'immeuble

hypothéqué, trente jours après un commandement au

débiteur originaire, et une sommation, au détenteur, de

payer ou de délaisser. Le tiers détenteur, s'il n'est pas

d'ailleurs personnellement obligé, peut s'oi)poscr à la

vente, en demandant la discussion préalable du débi-

teur originaire, auquel il serait resté d'autres innneu-

bles hypothéqués à la même dette; ce tiroit nci peut

s'exercer, ni contre les créanciers privilégiés, car ce

serait Uur enlever l'effet du privilège, ni contre le
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créancier à hypothèque spéciale sur l'immeuble, puis-

qu'il n'a de droit ([ue sur cet immeuble. Quant au dé-

laissement , il peut être lait par tout tiers détenteur (jui

n'est pas i)ersonnellement obligé à la dette, et qui peut

disposer de ses droits immobiliers; il est permis aux dé-

lenteurs, jus((u'au moment oii le bien saisi a été adjugé,

c'est-à-dire vendu, de le reprendre en payant la dette et

les frais. Le délaissement a lieu au grelfe du tribunal

de la situation des biens; il est nommé un curateur sur

le(|uel la vente de l'innueuble délaissé est poursuivie.

Le tiers délenteur répond des détériorations procé-

dant de son l'ait ou de sa négligence; il peut réclamer

ses déboursés et améliorations jusqu'à concurrence de

la plus-value qui en est résultée; il doit les Irais à

compter de la sommation qui lui a été faite de payer

ou délaisser, sommation qu'on doit renouveler après

trois ans d'interruption des poursuites. Le tiers déten-

teur (|ui a pa>é la dette, ou délaissé l'innueuble hypo-

théqué, ou subi l'expropriation, peut recourir en ga-

rantie contre le débiteur principal.

§ 5. De l'extinction et de la purge des hypothèques etpri-

viléges.

Les privilèges cl hypothèques s'éteignent : par l'ex-

linction de Tobligation principale, par la renonciation

du créancier à rh\pothèque, par la prescription, c'est-

à-dire par le tem|)s nécessaire au débiteur pour faire

considérer une dette connue éteinte, ou au tiers déten-

teur pour faire considérer la propriété comme acquise

à son profil ; enfin par raccomplissement des conditions

prescrites aux tiers détenteurs pourpui'ger les biens par

eux accpiis. Pour parvenir à ce dernier mode d'extinc-

tion, les contrats (jui transfèrent la propriété doivent

d'abord èlie transcrits en entier |)ar le conservateur

des hypolhè(|ues dans TarrondissenuMit duquel les biens

sont situés : mais celle seule transcription ne suffit pas;

car le vendeur ne transmet à l'acipureur que les droits

qu'il avait lui-même sur la chose vendue , affectée aux
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privilèges et liypothèques dont elle était chargée. Si le

nouveau propriétaire veut se garantir de l'efCet des pri-

vilèges et hypothèques, il doit, avant les poursuites,

ou dans le mois, au plus tard , à compter de la pre-

mière sommation qui lui est faite de payer ou délaisser,

notifier, par un huissier commis par le président du tri-

bunal , aux créanciers inscrits avant la transcription de

son acquisition, un extrait de son titre et de la transcrip-

tion
,

plus un tableau contenant la date des hypothè-

ques et des inscriptions, le nom des créanciers, le mon-
tant des créances inscrites; il déclare qu'il est prêt à

payer sur-le-champ les dettes hypothécaires jusqu'à con-

currence du prix de son acquisition.

Après cette notification , les créanciers dont le titre

a été inscrit avant l'acte translatif de propriété , ou , au
l)lus tard, dans la quinzaine de la transcription de cet

acte
,
peuvent requérir que le bien soit vendu publique-

ment : mais cette réquisition doit être faite dans qua-

rante jours, au plus tard , de la notification dont il vient

d'être parlé , au nouveau propriétaire, et au précédent,

débiteur principal : elle doit contenir la soumission de
porter ou faire porter le prix à un dixième en sus de ce-

lui qui aura été stipulé dans le contrat ou déclaré par le

nouveau propriétaire, et l'olTre d'une caution jusqu'à

concurrence du i)rix et des charges ; à défaut de ces for-

malités , le prix de l'immeuble demeure définitivenuînt

fixé comme dans le contrat ou la déclaration du nou-
veau propriétaire, lequel est libéré en payant ce prix

aux créanciers qui seront en ordre de recevoir, ou en
le déposant à la caisse des déjmts et consignations. Le
créancier ne peut, par son désistement, et même en of-

frant de payer le montant de sa soumission , empêcher
la mise en vente, si ce n'est du consentement e\|)rès de

tous les autres créanciers hypothécaires. Celui (|ui pour-

suit la revente sur sa surenchère est tenu d'} donner la

publicité (|ue la loi exige pour les ventes sur saisie im-

mobilière {vorcz 2^ partie).

Pour purg(;r les immeubles de l'hypothèquo légale des

femmes ou des mineurs , lorscpi'il n'a pas été pris d'in-

20
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scrîption sur les biens des maris ou tuteurs, les acqué-
reurs doivent déposer leur titre au greffe, et en signi-

fier le dépôt à la femme ou au subrogé-tuteur , et au
procureur du roi; un extrait de ce contrat reste affiché

pendant deux mois dans l'auditoire du tribunal; durant
ce temps, toutes les personnes à qui la loi ordonne ou
permet de requérir l'inscription, peuvent en faire faire

sur l'immeuble vendu. Si , dans ces deux mois , il n'a pas

été pris d'inscription dans l'intérêt des femmes, mi-
neurs ou interdits, l'immeuble vendu passe à l'acqué-

reur, sans aucune chargea raison de cette hypothèque
légale; s'il a été pris des inscriptions, et s'il existe des

créanciers antérieurs, qui absorbent le prix en totalité

ou en partie , raccjuéreur est libéré de ce qu'il a payé
aux créanciers placés dans l'ordre oîi ils devaient

être appelés : les inscriptions pour l'hypothèque sont

ensuite rayées, ou en totalité, ou jusqu'à concurrence
de ce qui n'en peut être acquilté; si celles-ci sont les

plus anciennes, l'acquéreur ne i)eut faire aucun paye-

ment à leur ])réjudice, et les inscriptions des autres

créanciers qui ne viennent pas en ordre utile sont rayées.

§ G. Des j'cgistrcs et des cofisc/vateurs.

Les registres des conservateurs sont publics. Ces fonc-

tionnaires sont tenus de délivrer, à tous ceux qui le re-

quièrent, copie des actes transcrits sur les registres,

et des inscriptions subsistantes , ou certificat qu'il n'en
existe aucune. Ils ii'pondent au préjudice résultant de
l'omission, sur leurs registres, des ti-anscriplions et

des inscriptions requises; du défaut de mention , dans
leurs certificats, d'une ou plusieurs inscriptions exi-

stantes, si toutefois l'erreur ne piovient pas d'une insnl-

lisance dans les désignations qui ne puisse leur être im-
putée. Ils ne peuvent refuser ni retarder la transcrip-
tion, l'inscription, ni la délivi'ance des certificats re-

quis; les r L'fus ou retards sont constatés par des procès-

verbaux d 3 juges de paix, d'huissiers ou de notaires;

néanmoins les conservateurs ont un registre sur lequel
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ils inscrivent, jour par jour, ctpar numéro , les remises
qui leur sont faites d'actes à transcrire ou d'inscrip-

tions à opérer ; ils en donnent une reconnaissance rap-

pelant le numéro du registre où la remise a été men-
tionnée : ils sont tenus de suivre la date et le numéro
des remises pour les transcriptions et inscriptions sur
les registres à ce destinés.

Tous les registres sont timbrés , cotés et paraphés
par un juge du tribunal, et arrêtés chaque jour. Les
conservateurs sont tenus des obligations qui viennent

d'être exposées, sous peine d'une amende de 200 à

1,000 fr. pour la première contravention , et de destitu-

tion pour la seconde, indépendamment des répara-

tions dues auv parties. Les mentions se font sur

les registres, de suite, sans aucun blanc ni interligne,

sous peine de 1,000 à 2,000 fr. d'amende , et des dom-
mages-intérêts des parties.

DIX-HUITIÈME SECTION.

De l'expropriation forcée.

Lorsqu'un débiteur ne remplit pas ses obligations, il

peut y être contraint parla saisie de ses biens ou celle

de sa personne; ces deux voies d'exécution sont les

sniles des engagements qu'il a contractés. Les formes
des différentes espèces de saisie sont réglées par les lois

de la procédure. Ici nous n'avons à nous occuper que
du droit , considéré en lui-même , d'exproprier le débi-

teur de ses immeubles. Ce droit appartient non-seule-

ment aux créanciers hypothécaires, mais encore à tout

créancier porteur d'un titre authenticjue et exécutoire.

L'expropriation peut porter sur les innneubles du débi-

teur et leurs accessoires, sur l'usufruit qu'il aurait de
biens de même nature. P^lle doit, quand il s'agil d'un
mineur, être précédée de la discussion du mobilier.

Le créancier ne peut poursuivre la vente des immeu-
bles qui ne lui sont pas hypothéqués, qu'en cas d'insuf-

fisance des biens sur les((uels il a hypothè(|ue ; il ne
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peut provoquer que successivement la vente forcée des

i)iens situés dans différents arrondissements. La loi ac-

corde au débiteur une faveur encore plus grande; s'il

justifie, par des baux autbentiques
, que le revenu net

et libre de ses immeubles pendant une année suffit pour
le payement de la dette, en capital et accessoires , et

qu'il en offre la délégation au créancier, la poursuite

peut être suspendue par les juges.

La poursuite ne peut avoir lieu que pour une dette

certaine et liquide, c'est-à-dire non contestée quant à
son étendue et (juant au fond du droit; si c'est un ccs-

sionnaire (\u'\ poursuit, il faut que le débiteur ait reçu

préalablement la signification du transport. La pour-

suite peut être commencée en vertu d'un jugement pro-

visoire ou définitif, exécutoire provisoirement malgré
l'appel : mais le bien saisi ne peut être adjugé qu'a-

près un jugement irrévocable. Une poursuite ne peut

être annulée sous prétexte (pie le créancier l'aurait

commencée pour une somme plus forte que celle qui

lui est due ; en définitive, la créance sera réglée au
taux qu'elle doit avoir ; la prétention, fondée (piant au
droit de poursuite, sera seulement réduite (piant à la

somme à toucher par le créancier.

niX-INFATVIÈME SECTION.

De la contrainte par corps.

La contrainte par coi'ps est un mode d'exécution par

lequel un créam'ier, (punid il y est autorisé, peut faire

emprisonner son débiteur pour le contraindre à rem-
plir son obligation ou sa promesse. La contrainte a lieu

pour dettes civiles, pour dettes connnerciales {iHjyfz

iiv. IV), pour dtMiiers et effets publics mobiliers, enfin

en matières criminelles {voyez Iiv. V). Les formes de

rexercice de la contrainte sont déterminées par les lois

de la |)rocédnre.

En matière civile, la contrainte est légale ou conven-

tionnelle. La contrainte légab; est obligi'c ou faculla-
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tive. Les cas de contrainte obligatoire sont limités avec

précision : l'un de ces cas est le stellionat; il y a stel-

lionat, lorsqu'on vend ou qu'on hypothèque un im-

meuble dont on sait n'être pas propriétaire; lorsqu'on

présente comme libres des biens hypothéqués, ou qu'on

déclare des hypothèques moindres que celles dont ces

biens sont chargés. La loi a également restreint à un
petit nombre de cas la contrainte facultative, c'est-à-

dire celle que les juges sont seulement autorisés à pro-

noncer. La contrainte conventionnelle ne peut être sti-

pulée que dans deux espèces de contrats : dans ceux qui

sont faits avec les cautions des contraignables par corps

,

et dans les baux h ferme des biens ruraux pour le paye-

ment des fermages On peut toujours stipuler que la

contrainte n'aura pas lieu dans un cas où elle serait ad-

mise par la loi : c'est un droit auquel le créancier est li-

bre de renoncer. Hors le cas où la loi ordonne ou per-

met la contrainte, il est défendu aux juges de la pro-

noncer, aux notaires et greffiers de recevoir des actes où
elle serait stipulée, à tous Français de consentir de pa-

reils actes. Elle n'a pas lieu pour une somme moindre
de 300 fr. Elle ne peut être appliquée qu'en vertu d'un
jugement; elle n'empêche ni ne suspend les poursuites
faites sur les biens du débiteur.

Plusieurs classes de personnes sont exemptes de la

contrainte par corps ; ce sont : les mineurs; les septuagé-
naires qui ont commencé leur soixante-dixième année,
les femmes mariées et les filles, excepté dans le cas de stel-

liouat. La contrainte ne peut être prononcée contre un
débiteur, au profit de son mari ni de sa femme , de ses

ascendants, descendants , frères ou sœurs, ou alliés au
même degré; elle ne peut être exécutée contre le mari
et contre la femme simultanément pour la même dette.

Les pairs de France ne peuvent être arrêtés pour dettes

qu'avec l'autorisation de la Chambre; les députés ne
peuvent l'être durant les sessions, ni pendant les six se-

maines qui précèdent ou qui suivent. Les militaires en
activité de service ne sont pas contraignables par corps.

Dans tous les cas de contrainte, la durée en est fixée

2G.
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par le jugemenl <le roiidaninalion ; elle doit être d'un

an au moins et de dix ans au plus. S'il s'agit de fer-

iii.'igcs de biens ruraux ou de contrainte seulement fa-

cultative, la dui'ce de la contrainte n'est que d'un an

au moins et de cin{[ ans au plus.

Lorsqu'il s'aj^it de recouvrement de deniers ou effets

mobiliers publics , la contrainte n'a jamais lieu que

pour une somme princii)ale excédant 300 fr. Y sont

soumis : les comptables et leurs cautions, agents et i)ré-

posés qui ont personnellement géré ou fait la recette;

ceux qui ont perçu des deniers publics et n'en ont pas

effectué le versement ou remi)loi , ou qui , ayant reçu

des effets mobiliers appartenant à l'Etat, ne les repré-

sentent pas, ou ne justifient pas de l'emploi qui leur

avait été prescrit; les entrepreneurs, fournisseurs, sou-

missionnaires, traitants, qui ont passé des uiai'cliés ou
traités intéressant l'État, les communes et établisse-

ments publics, et qui sont dcclai'és débiteurs ; leurs

cautions , agents
,
préposés , ou tous autres déclarés

responsables des mêmes services; les redevables, débi-

teurs et cautions de droits de douanes , octrois et

autres contiibulions indirectes
,
qui ont obtenu un

crédit et n'ont pas payé à l'écliéancc.

lia loi a dû ('lablir des règles particulières pour la

contrainte par corps sui* les étrangers. Tout jugement
au ])rofit d'un Français contre un étranger, emporte
contrainte par corps si le princij)al de la condamnation
n'est pas inférieur à lôO fr. Avant la condamnation,
pour éviter les inconvénients du départ du débiteur, le

président du tribunal de l'arrondisseiuent du lieu où
se trouve l'élà-angcr j)cut, s'il y a des motifs suffisants,

ordonner son arrestation provisoire, à la cbarge, de la

part du créancier français, de se jiourvoiren condam-
jialion dans la buitaine de l'arrestation du débiteur,

faute de quoi la mise en liberté est ordonnée. I/arres-

tation provisoire n'a pas lieu si l'élrangei- justifie qu'il

possède sur le territoire finançais \\\\ établissement de
coumierce ou des inmieubles, d'une valeur suffisante

pour assurer le payement d(^ la dette, ou s^il fmirnil
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une caution domiciliée en France, et reconnue solva-

hle. J/aiTcstalion provisoire ne peut être ordonnée que
contre un étranger non domicilié en France. L'étran-

ger septuagénaire ne peut être contraint par corps, si

ce n'est pour cause de stellionat. La durée de la con-

trainte est de deux, quatre, six, huit ou dix ans, selon

l'importance de la somme due.

VINGTIÈME SECTION.

De la prescription.

La prescription eivt un moyen d'acquérir ou de se

libérer par un cer- Ai laps de temps, sous les condi-

tions déterminées par la loi. Elle est fondée sur la

nécessité de ne pas laisser la propriété trop longtemps
incertaine : la loi suppose que celui qui ne poursuit

plus, pendant un certain temps , son débiteur, a re-

noncé à ce qui lui est dû , ou que celui qui laisse un
autre jouir paisiblement de son bien, consent à ce que
ce dernier en devienne propriétaire. On peut renon-
cer, soit expressément, soit tacitement, à une pres-

cription acquise; mais on ne peut y renoncer d'avance.

La renonciation étant le sacrifice d'un droit , elle ne
peut être faite que par une personne capable de dis-

poser. — C'est à celui qui peut invoquer la prescrip-
tion à la faire valoir : les juges ne peuvent suppléer,
d'office, le moyen qui en résulte ; d'un autre côté, elle

])eut être opposée en tout état de cause, même devant
la Cour royale, à moins qu'il n'y ait eu un fait (|ui em-
porte renonciation à la prescription ; elle peut l'être

par toute personne y ayant intérêt, alors même que le

débiteur ou propriétaire y renonce. L'État, les com-
munes , les établissements publics sont, quanta la pres-

cription, assimilés aux particuliers. La prescription

étant une manière d'acquéi'ir la pi'opi'iété, on no p<'ut

prescrire la propriété des choses (|ui ne sont pas dans le

commerce, telles que les places de guerre, les grandes
roules, les places publitpies, etc.
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L'élément essentiel de la prescription, qui a pour ré-

sultat l'acquisition de la propriété, c'est la possession;

il faut que cette possession soit continue, non int(M'-

rompuc, paisible, publique, non équivoque, et à titre

de propriétaire. En général, on est censé posséder pour
soi et à titre de propriétaire, s'il n'est prouvé qu'on a

commencé à posséder pour un autre. Si on a commencé
h posséder pour un autre, on est censé avoir continué

au même titre, s'il n'y a pas preuve du contraire. Celui

qui ne possède (jue par la sinq)le toléi-ance du proprié-

taire ne peut tirer de cette possession aucun avantage
pour fonder la prescription : il en est de nu'uie de celui

qui ne s'est mis en possession que par des actes de
violence. Celui qui possède actuellement et qui prouve
avoir possédé anciennement, est censé avoir possédé

dans le tenq)s intermédiaii-e, sauf la preuve contraire;

mais on ne peut se prévaloir que de sa possession per-

sonnelle, sans pouvoir, pour la compléter, y joindre

celle de son auleui*.

§ l<'^ Causes qui cmpcclient , interrompent ou suspendent

la prescription.

Pour presci-ire, il faut posséder pour soi-même; ainsi,

ne peuvent prescrire ceux (jui possèdent pour autrui,

comme le fermier, le dépositaire, l'usufruitier, et tous

autres, dont \a possession est précaire, ou leurs héri-

tiers. On ne i)eul prescrire contre son litre, en ce sens

que l'on ne peut se changer à soi-même la cause et le

principe de sa possession : ainsi , un fermier ne peut se

créer à lui-mêuie un titre (jui le fasse posséder comme
propriétaire. INIais on peut j)rescrirc contre son titre,

en ce sens qu'on se libère, par la prescription , de l'obli-

gation (ju'on a contractée.

La presci'iptionpeut être interrompue naturellement

ou civilement; Tinterruption naturelle a lieu quand le

possesseur est privé, pendant plus d'un an, delà jouis-

sance de la chose, par Tancien propriétaire ou par un
tiers. L'iulerruption civile résulte d'une citation en jus-
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tice, non viciée d'un défaut de forme, non abandonnée
ou non rejetée, d'un commandement ou d'une saisie.

La prescription est interrompue par la reconnaissance

que fait le débiteur ou le possesseur, du droit de celui

contre lequel il prescrivait.

La prescription est suspendue en faveur des mineurs
et des interdits, entre les époux: elle n'est point sus-

pendue à l'égard de la femme mariée, quant aux biens

dont le mari a l'administration , sauf son recours contre

le mari , et excepté quelques cas où l'intérêt de la femme
commandait la suspension. La prescription ne court

point à l'égard d'une créance qui dépend d'une condi-

tion, jusqu'à ce que la condition arrive; à l'égard d'une
créance à jour fixe

,
jusqu'à ce que ce jour soit arrivé.

§ 2. Temps requis pour prescrire.

La prescription se compte, non par heures, mais par

jours, et elle est acquise lorsque le dernier jour du
terme est accompli. Le temps nécessaire pour prescrire

est celui qui va être indiqué, sauf les cas, très-nom-,

breux, où les lois fixent un temps particulier pour la

prescription. Sur la prescription en matière criminelle,

voyez liv. V.

Prescription de trente ans. Tous les droits sont pres-

crits par trente ans, de la manière la plus absolue. Pour
prévenir les effets de la prescription, le débiteur d'une

renie peut, après vingt-huit ans de la date du dernier

titre, être contraint par le créancier à lui fournir un
nouveau titre, à ses frais.

Prescription de dix et vingt ans. Celui qui acquiert

det)onne foi et par juste titre unimmeid)le appartenant

à autrui, en prescrit la propriété par dix ans, si le véri-

table propriétaire, qui a gardé un aussi long silence,

habite le ressort de la cour royale où l'immeuble est

situé, et par vingt ans , s'il est domicilié hoi-s du ressort.

On entend par juste titre celui (pii suffit pour transfé-

rer la propriété, et tel qu'il l'eût transférée réellement,

s'il fût émaïKi du vi-ni propri(''taire. liC litre nul |>our
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défaut de forme ne peut servir de base à la prescrip-

tion. La bonne foi est toujours présumée , et c'est à celui

qui allègue la mauvaise foi à la prouver; il suffit, du
reste, qu'elle ait existé au moment de l'acquisition.

—

La prescription de dix ans couvre les vices de nullité

des obligations : elle décharge les architectes et entre-

preneurs de la garantie des gros ouvrages qu'ils ont faits

ou dirigés.

Pdescription de cinq ans. I^es juges et avoués sont dé-

chargés des pièces cin(( ans après le jugement du procès;

les avoués ne peuvent demander des frais et salaires

pour des affaires non terminées, si ces frais remontent
à plus de cinq ans. Sont prescrits par le même laps de

temps, les arrérages de rentes, ceux des pensions pour
aliments ; les loyers et fermages , les intérêts des sommes
prêtées, et généralement tout ce qui est payable par

année ou à des termes périodiques plus courts.

Prescription fie trois nus. Quoique en général celui qui

est en possession d'une chose mobilière en soit censé le

propriétaire par cela seul qu'il la possède, néanmoins
celui i\\\\ a ))erdu ou à qui il a été volé une chose peut la

revendi(juer pendant trois ans, à partir du vol ou de la

perte, contre celui dans les mains de qui elle se trouve.

Si le possesseur actuel l'a achetée; dans une foire ou un
mai'ché, ou dans une vente publique, ou dun marchand
vendant des choses pareilles, il est juste que le vrai pro-

priétaire qui réclame sa chose, l'embourse au posses-

seur le prix (ju'elle lui a coûté. — Les contribuables

prescrivent par trois ans l'impôt foncier contre les per-

cepteurs.

Prcscrij)tion de deux ans. Les droits des avoués pour
le payement de leurs frais et .salaires dans les affaires

ternnnées par un jugement ou j)ar la conciliation des

parties, se prescrivent })ar deux ans. Cette prescription

ne s'ai)plique point aux avocats , qui ont trente ans pour
réclamer leurs honoraires. Le.s huissiers sont décharges
après deux ans, depuis l'exécution de la commission
qu'ils ont reçue, ou la signification des actes dont ils

étaient chargés.
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Prescription cVun an. Les médecins , chirurgiens et

apothicaires, pour leurs visites, opérations et médica-
ments ; les huissiers pour les salaires de leurs actes, les

marchands pour les marchandises qu'ils vendent, les

maîtres pour le prix de l'apprentissage , les maîtres de
pension pour le prix de la pension des élèves; les domes-
ti(jues à l'aimée, pour le payement de leurs gages, sont

soumis à la prescription d'un an.

Prescription de six mois. Après six mois, les maîtres

et instituteurs des sciences et arts ne peuvent plus ré-

clamer pour les leçons qu'ils donnent au mois ; les hôte-

liers et traiteurs pour le logement et la nourriture qu'ils

fournissent; les ouvriers et gens de travail, pour le paye-

ment de leurs journées, fournitures et salaires.

Les prescriptions de six mois , un an ou deux ans , re-

posent sur la simple présomption que les créances dont
il s'agit, et qu'ordinairement on ne laisse pas longtemps
sans réclamation , ont été payées. Mais cette présomp-
tion ne doit pas l'emporter sur la vérité; la prescription

cesse donc alors de courir, si
,
pour les fournitures ou

services, il y a eu un compte arrêté, ou une obligation

souscrite, ou une citation en justice signifiée ; de plus,

ceux à qui on oppose ces prescriptions sont admis à dé-

férer le serment à ceux qui les opposent, sur la question

de savoir si la chose a réellement été payée.

DEUXIÈME PARTIE.
DE LA PrxOCÉDURE.

La procédure civile est l'ensemble des règles suivant

les([uclles on agit devant la justice civile. La poursuite

d'un droit devant les tribunaux s'appelle action . la de-

mande est l'exercice de l'action par celui qui l'introduit

en justice. L'état actuel d'une demande forme \in-

stanceA^exception est le moyen qu'on oppose à Taclion.

Les actions sont qualifiées par la nature de leur objet;

celles (pii tendent à demander la possession s'appellent

actions possessoircs , celles par Icstiuelles on demande
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un droit ou un bien immobilier se nomment actions im-

mobilières : celles qui n'ont pour but qu'un droit inhé-

rent à la personne s'appellent actions personnelles.

CHAPITRE r^
RÈGLES GÉNÉRALES SUR LES ACTES DE PROCÉDURE.

Les formes des actes de procédure sont ordonnées ou
à peine d'amende ou à peine de nullité; la nullité n'est

encourue (jue quand la loi le porte expressément. Les
actes et procédures nuls ou inutiles , et les actes qui ont

donné lieu à une condamnation d'amende , restent à la

charge des ofliciers ministériels tjui les ont faits. Les
actes de procédure doivent èlre rédigés en langue fran-

çaise. Toutes les significations , sauf quelques excep-

tions, sont faites par des huissiers; les c.vj)loits , c'est-à-

dire actes notiUés à une personne ou à son domicile,

doivent être écrits, et revêtus des mêmes formes que
les ajournemenls ; il en est laissé une copie à la partie,

qui peut en faire valoir les vices de formes , même
(juand l'original serait régulier : car cette partie ne peut
connaître (jue la copie qu'on lui a remise. Les significa-

tions laites à des personnes publiques préi>osées pour
les recevoir sont visées par elles sans frais sur l'original.

Les actes de iirocédure et les pièces produites à l'appui

doivent être timbrés et enregistrés. Ils doivent être

datés du jour, du mois et de Tan ; l'indication de

l'heure n'est nécessaire (pic (piand la loi l'exige expres-

sément.

Le jour de la siguificalion d'un acte et celui de son

échéance ne sont jxis comptes p(uu' le délai général des

actes faits à personne ou domicile; on dit alors que le dé-

lai vs{/nf//c : ainsi uneassignalion à huitaine, donnée le

premier du mois , n'oblige à comi>araitre que le dix. On
appelle (léchêancc la perte d'un droit résultant de l'ex-

piralion d'un dt-lai. Le d«''lai des ;uU\s signidés à per-

sonne ou domicile est augmente d'uji jour, à raison de
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trois liivriamètres de dislance, et de deux jours quand
il y a lieu à voyage ou envoi et retour. Les juges ne peu-

vent proroger un délai que quand la loi les y autorise

lormellenienl.

Les actes de procédure ne peuvent se faire la nuit ni

les jours fériés, si ce n'est en vertu d'une permission du
juge; la longueur du temps qualifié nuit varie selon la

saison : et la loi a ajouté sa précision aux indications de
la nature.

Quarul il s'agit de faire un acte en exécution d'un ju-

gement, cl que les parties ou les lieux contentieux sont

trop éloignés, les juges peuvent nommer un tribunal ou
un juge voisin, ou même autoriser un tribunal à nom-
mer, soit un de ses membres, soit un juge de paix, pour
procéder aux opérations ordonnées. Tous les a (; tes du
juge sont faits au lieu où siège le tribunal. En cas d'ur-

gence, le juge peut répondre, dans sa demeure, aux
requêtes (jui lui sont présentées.

Il y a deux espèces principales de procédure: l'une

,

non contentieuse
,
qui ne suppose aucune instance en-

gagée devant les tribunaux ; l'autre , contentieuse ,
qui

a rapport à tous les actes qui constituent un procès et

ses suites. Cette dernière
,
par laquelle nous allons com-

mencer, a lieu, soit devant les juges de paix, soit de-

vant les tribunaux d'arrondissement, les Cours royales

ou la Cour de cassation, soit devant des arbitres. TS'ous

n'avons à parler ici ni du contentieux administratif
(voyez liv.II, p. 318) , ni des contestations commerciales
{voyez liv. IV).

CHAPITRE IL

DE L\ PROCÉDURE DEVANT LA. JUSTICE DE PAIX.

Dans cette juridiction, tout se fait avec économie et

célérité : c'est le but de son institution. Le ministère

des avoués n'y est point nécessaire Le juge de paix de-

\,\i\[ pi'ononcer, i! u'esl point cliargé du rôle de conri-

lialeui", connue dans 1rs autres affaiit^s. Il est saisi des

27
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causes de sa compétence i)ar une citation donnée de-

vant le juge du domicile du défendeur, excepté dans
les actions possessoires et quelques autres, où ralTaire

est j)ortée devant le juge de la situation de l'objet liti-

gieux. Les actions possessoires doivent être intentées

dans l'année du trouble apporté à la possession. Le juge

de paix ne connaît que du fait de la possession ; il n'a

aucun droit, aucune compétence , dès qu'il s'élève une
question sur la propriété ; ces deux ordres de difficultés

sont essentiellement distincts , ce que la loi exprime par

ces mots : le possessoire et le pétitoire ne seront jamais

cumulés.— Il doit y avoir un jour au moins entre la cita-

tion et la compai'ution, plus une augmentation de délai,

suivant les distances; en cas d'urgence, le juge peut

permettre de citei*, même dans le jour. Les j)arties peu-

vent se présenter volontairement, et sans citation, de-

vant le juge de paix, pour se faire juger par lui.

Les juges de paix peuvent juger tous les jours, dans

un local public, ou chez eux , en laissant les portes ou-

vertes. Les parties comparaissent devant lui sans faire

d'écritures. Il peut avertir et réprimer par des peines

ceux qui s'écarteraient de l'ordre. Il prononce aussitôt

après avoir entendu les débats, ou à l'audience suivante.

S'il y a lieu à une insli'uction sur la vérification d'une

écriture ou la fausseté d'un acte , il en renvoie l'examen

devant les juges (^onqx'lents. S'il a ordoiuié une mesure
préalable pour éclaii'er le procès, il doit avoir définiti-

vement statué dans les quatre mois, sinon toute la pro-

cédure est considériH; comuu^ non avenue, comme
périmée. On a trois mois pour appeler de ses décisions.

Il signe, avec le greffier, les jugements (|u'il a rendus
;

si uiuî parlie n'a pas e()nq)aiMi ,ell(; cs\ ]wj;vv /uir fh-J'ant ;

mais elle peut fojiuer ()p|)()sition i\ la condanmalion ; le

juge de paix peut même lui accorder, pour cette oppo-

sition, le délai (|u'il trouver;! eoiuenable, s'il apj)rend

d'une manière (juelconijue (jue celle pai'tie n'a pu être

instruite de la procédure. Celui qui se laisse condamner
une seconde fois i)ar défaut n'est plus recevable à former

opposition.
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Le juge de paix peut ordonner des expertises , des en-

quêtes, se transporter sur les lieux contentieux, soit

pour y entendre des témoins, soit pour en constater

l'état, ordonner la mise en cause des personnes qui doi-

vent une garantie. Tl peut être récusé, dans les cas,

définis par la loi , où l'on peut craindre de la partialité;

si après avoir reçu la récusation motivée , il refuse de

s'abstenir , le tribunal d'arrondissement prononce , en
dernier ressort et dans la huitaine, sur le mérite de la

récusation.

CHAPITRE III.

DE LA PROCÉDURE DEVANT LES TRIBUNAUX d'aRRONDIS-

SEMENT, LES COURS ROYALES ET LA COUR DE CASSA-

TION.

Les parties essentielles d'une procédure sont : la de-

mande, la défense, l'instruction et les incidents qui s'y

présentent, le jugement , enfin l'exécution du jugement.

PREMIÈRE SECTION.

De la demande.

Une formalité préalable à toute demande introduc-

tive d'instance entre parties capables de transiger, c'est

la tentative de conciliation devant le juge de paix : la loi

fixe les affaires, en petit nombre, qu'elle dispense du
préliminaire de conciliation. La citation est donnée
avec un délai de trois jours au moins : les parties com-
paraissent en personne ou par un fondé de pouvoirs

;

elles j)euvenl prend re des arrangements, (jui se trouvent

conslalés par le procès-verbal du juge de paix. Le dé-

faut de comparution entraîne une amende. La citation

en coiu-ilialion iuterron)|)L la prtîscriplion , |)()Ui'vu

<|u'ellc soit suivi(; d'une demande dans le mois à dater

de la non-comparution ou de la non-conciliation.

La demande est introduite par un acte nonuné assi-
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gnatioii ou ajournement , ainsi appelé parce qu'il assi-

gne un jour pour comparaître devant les juges compé-
tents. L'acte ou exploit d'ajournement contient la

nomination d'un avoué chez lequel se feront tous les

actes de la procédure : il renferme tous les détails

nécessaires pour faire connaître les personnes, l'objet

de la demande et les moyens à l'appui , le délai de la

comparution et le tribunal qui jugera. Les huissiers ne

peuvent donner un ajournement dans leur propre inté-

rêt ou dans celui de leur famille. Les exploits sont faits

à personne ou domicile : en cas d'absence du domicile
,

de la partie, de ses parents et serviteurs, l'huissier remet
la copie à un voisin, et si celui-ci ne peut ou ne veut

signer l'original , au maire ou adjoint, qui ne peut refu-

ser son visa. L'Ktat , les administrations ])ubli(|ues , les

sociétés sont assignés dans la personne de ceux qui les

représentent. Ceux qui n'ont point de domicile connu,
le sont à leur résidence, et si le lieu n'est pas connu

,

l'exploit est affiché h la porte du tribunal ; ceux qui ha-

bitent à l'étranger ou aux colonies sont assignés au do-

micile du procureur du roi , ([ui envoie la copie aux

ministres des affaires étrangères cl de la marine, pour
([u'ils puissent avertir les personnes assignées. Le délai

ordinaire des ajournements pour ceux qui sont domici-

liés en France est de huilaine, sauf abréviation, en

cas d'urgence, par une ordonnance du président; le

délai est augmenté en proi)ortion de l'éloignement des

personnes demeurant hors de France, en Europe ou
hors d'Kurope.

DLUXLÈMK SECTION.

De la défense.

L'individu assigné doit se mettre en mesui'c de se dé-

fendr»; : il est teiui de constituer d'aboi'd \\\\ avoué. En-
suite il fait signifier ses défenses ; le demandeur lait si-

gnifier ses réponses : il peut même sans cela [mursuivrc

l'audience, droil (ju'il a également si le défendeur n'a
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pas notifié sos défenses dans le délai fixé. L'audience se

poursuit par l'inscription des causes au rôle (registre

tenu au greffe) , et par le dépôt des conclusions en forme
de placet adressé au tribunal , conclusions signifiées par

un avoué à l'autre trois jours d'avance; à l'audience où
la cause est appelée, les avoués posent qualités , c'est-à-

à-dire déclarent comparaître pour telle personne, et

prennent des conclusions , sauf à faire plaider ultérieu-

rement la cause. L'omission des défenses ou réponses

par écrit ne fait pas perdre le droit de défendre ou
répondre à l'audience ; mais l'audience est refusée à ce-

lui qui n'a pas signifié et remis des conclusions au
greffe. Ce manque de conclusions, ainsi que celui de

constitution d'un avoué, autorisent l'autre partie à de-

mander une condamnation par défaut : nous en parle-

rons en traitant des jugements.

La défense peut se tirer soit du fond du droit, soit

de quelque moyen ou exception qui demande à être

jugé d'abord. Ainsi, lorsque le demandeur est un étran-

ger, le défendeur peut demander, et il doit le faire avant

toute exception, qu'il soit tenu de fournir caution de
payer les frais et dommages ((ui pourraient résulter de

la condamnation. Le juge fixe le montant de la somme
à cautionner : l'étranger qui la dépose, ou rpii justifie

d'innneubles suffisants situés en France, est dispensé

de fournir caution.

Une autre exception préalable est celle des renvois.

Si une partie a été assignée devant un tribunal com-
pétent ((uant à la nature de l'affaire, mais incompétent
à raison du domicile du défendeur, elle doit, avant

toute autre défense, demander son renvoi devant le

juge compétent. Si le tribunal d'abord saisi est incom-
pétent à raison de la matière, coumie dans ce cas le

silence de la partie intéressée ne saurait altrii)uer une
juridiction refusée par la loi, l(* renvoi peut être de-

mand<! en tout état de cause : le ti'ibuual doit même
fordoruter d'office. La demande en renvoi pour in-

compétence s'appelle dccHnatoire. On nonini«* renvoi

j)oiir lilispeniUinrc celui (jui peut êlre dcniandt' et oi'-
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donné s'il a ét('; formé précédemment, en un autre tri-

bunal, une demande pour le même objet, ou si la con-

testation est connexe à une cause déjà pendante en un
autre tribunal.

L'exception fondée sur une nullité d'exploit ou d'acte

de procédure doit être proposée avant tout moyen ou
défense, autre que les exceptions d'incompétence; sinon

elle est couverte et ne peut plus être opposée.

On appelle exceptions dilatoires celles qui n'ont pour

but que d'obtenir un délai. Telle est celle de l'héritier,

de la veuve, de la femme séparée de biens, assignée

comme commune, et par laquelle ils demandent à jouir

du délai que la loi leur donne j)our faire inventaire et

délibérer, avant de se prononcer sur l'acceptation de

la succession ou de la communauté. Telle est aussi l'ex-

ception de garantie : la partie qui i)rétend avoir le droit

d'appeler en cause un garant, doit le faire dans un
court délai : les formes que la loi trace dans ce cas ont

j)our objet d'empêcher que l'affaire principale ne soit

retard(''e, ou que rc\cei)tion de garantie ne serve de

prétexte poui* enlever une personne à son juge naturel

,

et de mettre le garanti à même de se faire relever par

son garant, dans la mesure de responsabilité qui pèse

sur celui-ci. TTne règle coumiune aux exceptions dila-

toires , c'est qu'elles doivent être présentées toutes à

la fois, et avant aucune défense au fond.

La communication des pièces est aussi rangée au
nond)re des exceptions; elle peut être demandée par
les parties respectivement dans les trois jours après la

signification ou remi)l()i des pièces. Elle se fait entre
avoués, sur leur reçu, ou au greffe; le délai, s'il n'a

pas été convemi ou fixé par jugement, est de trois jours.

Le rétablissement dcîs pièces, après le délai, est assuré

par une ordonnance du juge (pii le prescrit, et par une
somme à pa.v(M' par chacpu; jour de i-etard. La comnui-
nicalion à l'audience csl toujours de droit, pourvu
(prcllc ne retarde pas le jugement. Entre avocats, les

pièces se comnuini(|uent sans aucune formalité.
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TROISIÈME SECTION.

De l'instruction.

L'instruction se fait devant le tribunal à l'audience

,

ou devant un juge délégué pour éclairer les points

douteux.

A l'audience, les parties, assistées de leurs avoués,

peuvent se défendre elles-mêmes, à moins que le tri-

bunal ne leur ait interdit ce droit, dans le cas où la

passion ou l'inexpérience y mettrait obstacle. Les ma-
gistrats ne peuvent plaider d'autres causes que celles

qui leur sont personnelles, ou celles de leurs femmes,
parents ou alliés en ligne directe, ou pupilles. Les plai-

doiries sont publiques; elles ne peuvent être rendues

secrètes qu'en vertu d'un jugement, si la discussion

publique devait entraîner du scandale ou des inconvé-

nients graves. Le président a la police dé l'audience;

s'il s y manifeste quelque désordre ou tumulte, et qu'a-

près un avertissement des huissiers, les perturbateurs

ne rentrent pas dans l'ordre sur-le-champ, il leur est

enjoint de sortir; les résistants sont saisis et déposés

à l'instant dans la maison d'arrêt pour vingt-quatre

heures. S'il y a outrage envers un membi'e du tribunal

,

le coupable peut être saisi, déposé à la maison d'arrêt,

et condamné à une détention et à une amende; s'il

n'est pas saisi à l'instant, le tribunal peut le condam-
ner; mais il a le droit de former opposition à la con-

damnation.

§ 1''^ De la communieatioTi au ministère public.

Avant l'audience, les causes doivent être communi-
qut'-es au ministère public dans les cas où la loi exige

qu'il prenne laj)arole; ce sont celles qui intéressent

l'Ëtat, les matières d'ordre public, les personnes inca-

l)a])les, les absents. Le procui'cur du roi peut prendre,

et le tiibunal ordonner d'oKice qu'il luenne coinnui-
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iiication des autres causes où son ministère serait jugé
nécessaire. Ujie partie ne peut plus être entendue après
le ministère public : elle ne peut que reniettre de sim-
ples notes au président.

§ 2. De la vcrijication (rccritui-c.

L'instruction i)eut donner lieu à un certain nombre
d'opérations accessoires (jue nous allons indiquer, et

auxquelles il n'est procédé qu'en vertu d'un jugement.
T.a vérification d'écriture a lieu , soit sur une demande

principale, soit par suite d'un incident élevé dans une
instance déjà liée; elle ne s'applique qu'aux actes sous
seing privé, dont on veut faire reconnaître l'écriture

ou la signature. La demande en vérification se forme
par une assignation à trois jours, sans préliminaire de
conciliation. Si le défendeur l'ail délaut , le juge d(;clare

l'écrit pour reconnu; s'il le reconnaît, lejugedomu»
acte de la reconnaissance. La vérification ordonnée
peut se faire pai* titres, par experts, par tt'moins; ces

moyens peuvent être employés ensemble ou successive-

ment. Les experts décident, d'api'ès des pièces de com-
paraison, dict('es au défendeur, ou ('mani'cs de lui avant

la demaiule ; si ces pièces ne sont pas convenues \wv les

pai'ties , le juge ne peut admettre connue telles cpie les

signatui'es authenti(|ues ou les ('d'iturcs privées expres-

sément reconnues. Les tribunaux sont libres de prélV-rer

celui des moyens de vérification cpii leur paraîtra le

plus sûr.

La vérification se fait devant un jngc nommé par le

tribunal, api'ès dé|)ôl, au grefïe, de la pièce à vérifier,

<lont l'état est constaté. C'est devant le juge conunis

(|ue Ton convient des pièces de comi)araison ; c'est lui

qui en ordonne Tappoi't si elles sont entre les mains
de tiers; lors(ju'clles ne peuvent être déplacées, ou

(prcUes sont trop ('loignccs , le tribuuiil peut ordonner
(ju'tMles seront vérifiées sui* place, ou apportées avec

des j)récautions qu'il indicjne. T/ordoimance du jngc

snr l'admission ou le rejet des pièrcs d(> conq)araison
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est sujette à opposition. Les parties, les experts, les dé-

positaires sont avertis du jour de l'opération; les ex-

perts prêtent serment; ils procèdent au greffe : ils

dressent un rapport commun et motivé ; s'il y a des avis

différents, le rapport en contient les motifs, sans qu'il

puisse faire connaître l'avis particulier des experts. Les
témoins sont entendus avec les formes des enquêtes or-

dinaires.

Si le jugement définitif sur la vérification déclare la

pièce non véritable, elle est rejetée du procès, et ne
peut plus jamais être produite entre les mêmes parties.

Si elle est reconnue vraie, elle prouve
,
pour le procès

actuel , ce qu'elle énonce,

§ 3. Du faux incident civil.

Cette procédure s'appelle ainsi parce qu'elle n'a lieu

qu'incidemment dans un procès civil : l'action princi-

pale de faux, contre l'auteur d'un tel fait , ne se poursuit

que par la voie criminelle , laquelle suspend le jugement
de la cause civile, à moins que le procès ne puisse être

jugé indépendamment de la pièce arguée de faux. On
peut s'inscrire en faux à toutes les phases de la procé-

dure, même contre une pièce dont l'écriture a élé re-

connue véritable.

Avant d'arriver à l'inscription de faux, celui qui pré-

tend (ju'une pièce est fausse doit sommer son adversaire

de déclarer s'il entend ou non s'en servir; si celui-ci

déclare qu'il veut l'employer, la partie qui a fait la som-

mation doit déclarer au greffe qu'elle entend s'inscrire

en faux; s'il ne répond pas, ou déclare ne pas vouloir

se servii" de la pièce, le demandeur peut la faire rejeter

du procès. lin jugement admet Tinscription de faux, et

nomme le juge qui i)r()cédera à l'instruction; ce juge-

ment emporte de droit, pour le défendeur, l'obligation

de remettre au greffe la pièce arguée de faux. Le juge-

commissaire dresse procès-verbal, en présence des par-

ties, de l'état des pièces; les moyens de faux sont signi-

fiés d'avoué à avoué , sous peine de déchéance; il y est

27.
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répondu de même, sous peine de rejet de la pièce; un
jugement prononce sur l'admission des moyens de faux,

chacun à part; et s'il les admet , il en ordonne la preuve,

devant un juge commis , tant par titres que par témoins.

Le tribunal peut admettre une partie seulement des

moyens de faux , enjoindre une partie à l'incident sur le

faux, pour y être statué plus tard s'il y a lieu. Lorsque
le jugement rejette tous les moyens de faux, il ordonne
de plaider sur le fond du procès.

Quand les moyens sont admis , en tout ou en partie,

on discute les titres produits pour prouver le faux, on
])rocède à l'enquête s'il y a des témoins, à la vérification

des pièces; enfin intervient le jugement, au fond, de

l'inscription de faux. Si ce jugement rejette l'inscrip-

tion, l'écrit ou la signature sont censés vrais entre les

parties, même pour toutes les affaires qu'elles peuvent

avoir entre elles; le demandeur est condamné à une
amende. Le jugement qui déclare la pièce fausse en or-

donne la suppression, ou la lacération , ou la radiation;

il prononce aussi sur la remise des pièces de comparai-

son , et la loi a pris soin de régler, dans leurs détails,

les mesures d'exécution. Après le jugement sur le faux

,

on reprend l'affaire principale.

^ 4. De renquête.

On appelle ainsi l'instruction à l'aide de témoins; elle

ne peut avoir lieu que dans les affaires où la loi admet
la preuve testimoniale. 11 faut que le juge l'ait permise,

ou ordonné(^ (rolficc. Les faits sur lesquels on la de-

mande doivent être pertinents, c'est-à-dire avoir du

rapport avec la cause, concluants, positifs, précis.

Toute personne apj)eiée connue témoin doit remplir

cet office, si elle n'en est dispensée par la loi. Il y a

des causes qui rendent in('aj)ables de témoigner; ce

sont les qualités d'époux, ou d(; parent ou allié en ligne

directe de l'une ou l'autre partit?; les enlans de moins
de quinze ans |)euvent être entendus à titre de simples

renseigneuients ; ne peuvent rêlre les interdits; les in-
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dividiis privés du droit de témoignage en veilii de con-

damnations criminelles ; les personnes intéressées dans

la cause; celles obligées au secret, comme les confes-

seurs, les avocats, les médecins, etc. L'incapacité peut
être opposée par les parties, les témoins, et même les

juges. Lorsque la partie refuse un témoin , on dit qu'elle

le reproche; les causes de reproches, espèces d'incapa-

cité relative, sont appréciées par les tribunaux. Ces re-

proches sont fondés, ou sur le défaut de bonne renom-
mée, par exemple pour des accusés ou condamnés cri-

minellement; sur la suspicion de partialité, par exemple

pour les parents; sur la suspicion de subordination
,
par

exemple pour les domestiques et les personnes qui ont
bu et mangé avec une partie, à ses frais. La cause du
reproche doit exister avant la déposition du témoin. La
déposition d'un témoin non reprochable peut toujours

êti'e critiquée quant au fond même des faits.

Jia procédure d'enquête, déclarée nulle parla faute

de l'huissier, de l'avoué ou du greffier, ne peut plus

être recommencée, sauf recours contre l'officier dont
la faute a causé la nullité; l'enquête déclarée nulle par
la faute du juge est recommencée à ses frais. La nullité

d'une ou plusieurs dépositions n'entraîne pas celle de
l'enquête.

La partie qui demande l'enquête doit d'abord articu-

ler les faits qu'elle demande à prouver; l'adversaire

doit les dénier, sinon ils peuvent être reconnus ou
avérés; il doit déclarer s'il prétend que les faits sont

inadmissibles. On comprend que ces actes préalables

ne s'appliquent point au cas où l'enquête est ordonnée
d'office.

Un jugement ordonne la preuve des faits reconnus
admissibles, j)récise les faits à prouver, et nomme i\n

jiige poiu' procéder à l'enquête : la preuve contraire

est toujours censée permise par ce jugement. Le juge
commissaire rend , sur une simple requête, et innnédia-

temenl , une ordonrKin(;e à reflet d'assigner les téujoins

aux jour et heure qu'elle indique : c'est cette ordon-

nance qui commence rencpiéte; la loi fixe, selon les
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dislances, le délai clans lequel renqnOte el la contro en-

quête doivent è(re lorniinées. I^es témoins el la partie

adverse sont assignés, à liersonne ou à domicile; les

noms, professions et demeures des témoins sont noti-

fiés h l'adversaire. Les témoins sont entendus par le

juge commissaire qui en dresse procès-verbal. Les dé-

positions se font oralement, et ne peuvent, en aucun
cas, être lues. Les parties peuvent êli-e présentes , avec

leurs avoués et leurs avocats. Les témoins sont entendus
séparément; ils commencent par déclarer tout ce qui

concerne leur personne et leur qualité; puis, avant de

déposer, ils prêtent serment de dire la vérité. Le témoin

qui ne comparait pas est condamné à une amende et à

une somme envers la partie, sauf les excuses qu'il peut

faire valoir. C'est avant cpie l(;s témoins déposent qu(î

doivent être articulés les reproches; les causes d'inca-

pacité absolue ()euvent loujoui's être opposées. Un té-

moin rej)roché est entendu par le juge commissaire; si
,

à l'audit'nce, le reproche est admis, la déposition n'est

point lue dans la discussion de l'cMiquête. Les reproches

sont jugés sommairement, sui* d<*s |)reuves écrites.

I/enquêteet la contie-enciuête doivent être terminées
dans la huitaine à dater de raudition du premier té-

moin , si le jugement n'a pas li\é un plus long délai , ou
s'il n'a pas été accordé de pi-orogation : le tribunal ne
peut accorder qu'une seule prorogation. L'tMiquête ter-

minée , les procès-verbaux sont signifiés , et on poursuit

l'audience» pour le jugement du fond ; le procès-verbal

des dépositions y est lu.

§ î). De la descente sur les lieux.

TiOrsque la contestation n'est pas de nature à être ré-

solue par un rapport d'experts, mais qu'elle exige l'in-

spection des lieux, le juge peut ordonner que les lieux

seront visités par lui ou par un juge nommé à cet effet ;

celui-ci rend un<' ordonnance (jui fixe les lieu, jour <'t

heure de la descente; il rédige un procès-verbal de l'o-

pération ; son rapport est dt'posc'' au greffe, lev('' et si-
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gnifié par la partie qui veut poursuivre l'audience sur

le fond.

§ G. De l'expertise.

C'est l'examen d'un objet litigieux par des hommes
ayant les connaissances spéciales nécessaires , et nom-
més par les juges. L'avis des experts n'est point obliga-

toire pour le tribunal : ils peuvent ordonner une nou-

velle expertise si la première ne les satisfait pas; mais,

comme ils sont seuls appréciateurs du résultat de l'ex-

pertise, les parties n'ont pas le droit de demander qu'elle

soit recommencée. La mission d'expert n'est pas forcée :

mais celui qui l'a une fois acceptée ne peut manquer
de la remplir, à peine de dommages-intérêts. Les fonc-

tions d'expert ne sont point gratuites.

Un jugement ordonne l'expertise, sur la demande des

parties ou d'office; il énonce l'objet de l'expertise, qui se

fait, en général, par trois experts, convenus entre les

parties, sinon d'office par le juge. Les experts nommés
d'office peuvent être récusés pour les causes qui per-

mettent de reprocher les témoins; ceux du choix des par-

ties ne peuvent l'être que pour des causes survenues de-

puis la nomination , mais avant la prestation de serment
;

le serment est reçu par un juge commis à cet effet. —
Lejugement ordonnant l'expertise est signifié à la partie;

les noms des experts convenus sont déclarés, s'il y en a

eu; on obtient du juge commissaire une ordonnance
pour l'assermentation des experts. S'il y a des récusa-

tions , la partie les propose par un simple acte qui en

indi([ue les causes. La récusation contestée est jiigtM»

.sonnnairenient à l'audience; si elle est admise , le niriiie

jugement remplace, d'office, l'expert ou les expei'ls ré-

rusés.

li'experlise se fait au jour fixé par les experts lors de
leur prestation de serment; il n'est pas né'cessaire queles

parties soient présentes, ni assistées d'avoués. Les
experts reçoivent les observations des j)arties, et en font

menlion; ils écrivent et signent leur rapport, qui ne

doit former qu'un seul avis motivé, et à la pluralité des
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voix. S'il } a divergence, ils indiquent les motils des di-

vers avis, sans iaire connaître l'avis personnel de cha-
que expert. Le relus ou rempêchenient d'un expert ne
lait pas manquer l'expertise , si les parties s'entendent
pour le remplacer, ou que le tribunal en nomme un au-
tre. Le rapi)ort est déposé au grelïe ; la partie la plus
diligente en lait prendre copie, qu'elle signifie pour ju-
ger l'affaire au fond.

§ 1.De rinterrogatoire surfaits et articles , de la compa-
rution en personne, et du serment.

Ces moyens d'instruction reposent sur l'aveu ou la

déclaration d'une partie. Toute i)artie , dans quelque

cause que ce soit, et à toute période du procès
,
peut de-

mander à faire intei-roger son adversaire sur des faits

pertinents, pourvu cpiils concernent la matière liti-

gieuse, et qu'ils ne relardent ni l'instruction ni le juge-

ment. Cette demande se forme par une requête lue en

la chambre du conseil : le jugement qui ordonne Tin-

lerrogatoire est prononcé à l'audience , mais sans plai-

doirie , et sans que les faits y soient énoncés : le secret à

cet égard est nécessaire pour éviter que la partie qu'on

veut interroger ne combine des réponses captieuses ou
évasives; les faits ne peuvent être connus que vingt-

quatre heures avant l'interrogatoire.

L'interrogaloire est fait par le président ou par un
juge (ju'il connntit , et qui en indique le jour et l'heure;

si l'assigné ne com|)araît pas, ou refuse de répondre, il

en est dressé procès-verbal sommaire, et les faits peu-

vent êti'c ternis |iour avérés, sauf les cas d'empêchement
légitime, qui j)ermettent d*indi(juer un autre jour pour
l'interrogatoire. La partie doit répondre avec précision

,

sans pouvoir lii'e sa réponse, ni se faire assister d'un

conseil ; elle ne prête pas serment de dire la vérité : elle

n'est pas dans une situation d'imparlialiti' ({ui autoi-ise

cette mesure. Celui (jui veut Iaire usage d'un inleri'o-

gatoire , le fait signifier à son adversaire ; on peut aussi

renoncer à s'en servir. A l'audience, la partie interro-
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gée qui a refusé de répondre sur telle question, peut éta-

blir l'inadmissibilité de la question et de l'interroga-

toire même. Les aveux de l'interrogé sont des aveux

judiciaires.

Le juge peut ordonner la compai'ution des parties en
personne à l'audience pour donner des éclaircissements

;

le jugement fixe le jour de la comparution, et peut

commettre un juge pour entendre les parties. Si c'est le

tribunal même qui les entend, il n'est pas nécessaire

de dresser un procès-verbal, et le fond peut être jugé
immédiatement après la comparution.

Le serment, même déféré par une partie, ne peut
être prêté qu'en vertu d'un jugement exprès, précisant

les faits qui en font l'objet. Il est prêté serment, à l'au-

dience indiquée, par la partie en personne, la partie ad-
verse présente ou dûment appelée. Le serment est un
acte religieux en même temps que civil ; il consiste dans
l'attestation de la divinité sur la vérité de ce qu'on af-

firme; celte attestation doit se donner dans la forme
et suivant les rits de la religion de celui qui prête ser-

ment.

§ 8. Des inalièrcs sommaires.

On donne ce nom à des causes pour lesquelles il ne
faut qu'ime instruction simple et expéditive. Sont répu-

tés matières sommaires et instruits comme tels, les ap-

pels de juges de paix, les demandes personnelles fon-

dées sur un titre non contesté, et celles formées sans

litre qui n'excèdent pas 1,000 fr. ; les demandes provi-

soires ou qui requièrent célérité; celles en payoïucnt de

loyers et fermages ou arrérages de rentes. Quand la loi

dit qu'une affaire doit vXvq jugée sommairement , elle

n'autorise point, par cela seul, à V instruire sonnnaire-

ment. Les affaires sommaires proprement dites sont

jugées à l'audience, après l'expiration des délais de la

citation , sur un simple acte et des conclusions motivées,

sans autres procédures ni formalit(''s. Les en(juêtes se

font à l'audience, avec des foi'mes très - abréviatives.

Les frais sont beaucoup moindres dans les affaires
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sommaires que dans les autres
,
que l'ou nomme ordi-

naires.

QUATRIÈME SECTION.

Des incidents.

§ 1". Des dcnnindcs incidentes et de l'intervention.

Les demandes incidentes sont celles que forme l'une

des parties j)our un objet ([ui a du rapjjort avec la de-

mande principale. Elles ne sont point soumises au pré-

liminaire de conciliation : on peut les former jusqu'au

jugement de la cause princij)aie, pourvu qu'elles ne le

retardent pas. Elles s'introduisent par un simple acte

d'avoué à avoué, contenant les moyens et conclusions,

avec offre de connnuniquer les pièces : la réponse se fait

de même. Les demandes incidentes peuvent être jointes

au principal, ou bien êtie réservées, et le principal est

alors jugé d'abord , s'il peut Tèti-e indépendamment de

l'incident.

Quand une demande est formée incidemment par un

tiers non partie au procès, elle prend le nom de de-

mande en intervention , ou d'intervention. Pour pouvoir

intervenir, il faut avoir un intérêt actuel dans la cause

existante. L'intervention ne peut retarder le procès

j)rincipal; celui qui interviendrait sur une enquête ne
pourrait en demander une autre, et n'aurait droit à pro-

voquer (|ue d'autres moyens d'instruction. L'interven-

tion se fait j)ar requêle d'avoué à avoué , contenant les

(•nonciaiions d'un ajournement; formée à l'audience,

elle serait null(\ La recjuêle doit ('tablir l'intérêt (|ui au-

torise l'intervention , el k'sm()>ens((ui montrent qu'elle

est bien fondée.

§ 2. Des j'eprises d'instances et constitution d'un nouvel

avoué.

Lorsqu'une affaire? est en étal, le jugement n'est dif-

f«''ré ni par le cliangement d'étal ou de fonction des
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parties, ni par le décès ou la cessation de fonctions des

avoués; raffnii'c est en étal quand la plaidoirie est

commencée, c'est-à-dire quand les conclusions ont été

contradictoirement prises à l'audience, et, si Taffairt;

s'instruit i)ar écrit, quand l'instruction est complète.

Pour les affaires qui ne sont })asen état, les procédures

postérieures à la notification de la mort d'une des par-

ties sont nulles : pour la mort ou la cessation de fonc-

tions des avoués, faits nécessairement connus des autres

avoués , il n'est pas besoin de notification. Le change-

ment d'état ou de fonctions d'une partie dans une cause

non encore en état, ne fait pas discontinuer les procé-

dures; néanmoins si le défendeur n'a pas encore con-

stitué avoué avant le changement d'état ou le décès du
demandeur, il doit être assigné de nouveau. L'assigna-

tion en reprise d'instance ou constitution d'avoué est

donnée dans les délais de l'ajournement; l'instance est

reprise par un simple acte d'avoué à avoué ; si la reprise

est contestée, l'incident se juge sommairement : si l'as-

signé ne comparaît pas, un jugement déclare l'instance

reprise, et ordonne qu'il y sera procédé suivant les der-
niers errements.

§ 3. Du désaveu.

Le désaveu est la déclaration d'une partie qu'elle mé-
connaît et désapprouve un acte fait en son nom par son
avoué ou son huissier. 11 est ouvert contre toutes offres,

tout aveu ou consentement faits, donnés ou acceptés
sans un pouvoir spécial. 11 se fait au greffe par un acte
signé de la partie ou de son mandataire; s'il est formé
dans le cours d'un procès, il est signifié à l'officier des
avoués et aux autres avoués de la cause, ce qui vaut
sommation de défendre au désaveu. V^uwv produire son
effet, le désaveu doit être jugé fondé; il se |)()ursuit

toujours devant le tribunal où s'est fait l'acte désavoué.
S'il a lieu dans un procès non jugé , il suspend toute la

pi-océdiire pi-incipale, sauf à faire fixer un délai pour le

jugement de l'incident. Si le désaveu est jugé valable,

tout ce (|ui a ét('* la conséquence de Tacte dé-savoué est
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nul
; l'officier désavoué doit un dédomniageniont, el peut

même êti-e puni selon la gravité des cas : si le désaveu
est rejeté, il en est lait mention en marge de Tacte de
désaveu, et le demandeur qui a voulu désavouer peut être
condamné à une réparation.

§ 4. Des règlements déjuges.

Si deux ou plusieurs tribunaux sont saisis de la môme
affaire et prétendent la retenir, ou si, au contraire, ils

se sont tons également déclarés incompétents, il y a né-
cessité de faire cesser ce conflit. C'est ce qui a lieu par
la demande en règlement de juges; elle est portée au tri-

bunal innnédiatement supérieur, et qui a dans son res-

sort les tribunaux entre lesquels le conllit existe; elle

suspend le jugement du procès principal. Elle est auto-

risée par un jugement qui, sui* le vu des demandes for-

mées dans différents ti'ibuuaux, permet d'assigner en
règlement au domicile des avoués , ce qui se fait dans les

délais des ajournements, faute decjuoi le demandeuren
règlement demeure déchu de plein droit.

§ 5. Des demandes en /-envoi à un autre tribunal.

On peut demander à un tribunal saisi d'un procès, de

renvoyer l'affaire à un autre, pour parenté ou alliance

de deux juges avec l'autre partie, ou d'un juge si l'autre

partie est aussi membre du tribunal; devant une Cour
royale, il faut parenté de trois juges dans le premier

cas, et de deux dans le second, pour autoriser la de-

mande en renvoi. Le renvoi est demandé, sous peine de

déchéance, avant le commencement de la plaidoirie, ou,

si l'affaire s'instruit par écrit, avant la lin de l'instruc-

tion ou l'expiration des délais; il se propose par un acte

au greffe, motivé et signé par la partie : un jugement
ordonne la connnunicalion aux juges ])our avoir leur

déclaration, la connnunication au ministère public, en-

fin un rapport par un juge désigné : les pièces el le ju-

gement sont signifiés aux autres |)ai'ties. Pour \\\\ tri-

bunal d'ari'ondissement , le renvoi est fait à l'un des
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tribunaux ressortissant à la même Cour royale , et pour
une Cour, à l'une des trois Cours les plus voisines. Celui

qui succombe dans sa demande est condamné à une
amende; si , au contraire, la demande est accueillie par

un jugement sans recours , la cause est portée devant le

tribunal qui doit en connaître
,
par une simple assigna-

tion, et continuée suivant les derniers errements.

Le renvoi à un autre tribunal peut encore être de-

mandé si le nombre des juges est insuffisant, s'il y a des

motifs de suspicion légitime contre l'impartialité du
tribunal , ou si la sûreté publique peut être compro-
mise : dans ce dernier cas , le renvoi ne peut être de-

mandé que par le ministère public. S'il est admis , l'af-

faire est renvoyée au tribunal du même genre le plus

voisin.

§ 6. De la récusation,

La loi détermine avec précision les cas où un juge
peut être récusé : ils sont fondés sur la parenté, sur
l'intérêt personnel ou de famille , sur l'animosité qui
est censée résulter d'un conflit d'intérêts contraires, sur
des relations d'affection ou de fonctions supposant une
grande intimité, sur la manifestation d'un avis déjà

donné quant au procès à juger, sur des communica-
tions trop intimes avec les parties, enfin sur une ini-

mitié capitale ou des agressions , injures ou menaces
récentes. Ces causes de récusation, applicables aussi au
ministère public, ne peuvent être invoquées que par
celle des parties à l'égard de laquelle le juge se trouve,
par leur résultat, dans une sorte de suspicion de partia-

lité. Un juge qui sait en lui une cause de récusation, doit

la déclarera la chambre du conseil
,
qui décide s'il doit

s'abstenir.

La récusation doit être demandée avant que la cause
soit en état, et dans un court délai. S'il s'agit d'un juge
commis à une opération d'instruction, telle qu'une en-
quête, etc. , elle se propose pai* un acte au greffe , mo-
tivé, et signé par la j^artie. Un jugement décide si la

récusation est admissible ou non ; si elle est reconnue
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admissible, le jugement ordonne la communication au
juge r<''cusé, pour s'expliquer sur les faits, la communi-
cation au ministère public , et indique un jour pour un
rapport qui devra être fait par un juge désigné. Le juge
récusé fait sa déclaration au greffe : s'il convient des
faits ou s'ils sont prouvés, il lui est ordonné de s'abste-

nir; à défaut de preuve ou commencement de preuve
par écrit , le tribunal peut , ou rejeter la récusation sur
la simple déclaration du juge, ou ordonner la preuve
testimoniale. Tous jugements ou opérations sont sus-

])endus par la demande en récusation : si une partie

j)rétend qu'il y a urgence, le tribunal juge l'incident

et décide s'il y a lieu de faire procéder par un autre

juge. Il en est de même dans le cas où l'urgence serait

invoquée sur l'appel d'un jugement (jui aurait prononcé
sur la récusation.

Celui qui succombe dans sa demande en récusation,

est condamné à une amende, sans préjudice de la répa-

ration due au juge. Tout jugement sur récusation est

sujet à un appel , qui est formé, dans les cinq jours, par

acte au greffe : toutes les pièces sont adressées au gref-

fier de la Cour royale , lequel , dans les trois jours , les

présente à la Cour : puis la Cour indique le jour du ju-

gement, nomme un rapporteur, et prononce à l'au-

dience , sans appeler les parties. Le greflier de la Cour

renvoie immédiatement les pièces à celui du tribunal.

CINQUIKIME SECTION.

Des (liffricntos manières dont une instante finit sans jugement;

])( rojnj)lion; désistement; ac(|uieseement.

Une instance peut se tei'mincr j)ar inie transaction,

par wwjitf^vnicnt convcnn, qui \\v consiste (ju'en ce que le

juge donne acte aux parties de l'accord fait entre elles;

])ar la prescription de trente ans, d'après les principes

du droit civil, ou par la prescription particulière conmie
sous le nom de péremption (l'instance. Une instance est

])érimée lorsque trois années se sont écouh'es sans pour-
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suites; ce délai est. augmenté de six mois lorsque le de-

mandeur a été dans le cas de reprendre l'instance à

cause d'un changement dans sa personne, ou d'assigner

la partie adverse en constitution de nouvel avoué. La
péremption n'a jamais lieu de plein droit; elle doit tou-

jours être demandée, et par action principale. Les actes

des parties interrompent la péremption lorsqu'ils ne

sont ni nuls ni matériellement inutiles. Les demandes
incidentes ne se périment, qu'avec la demande princi-

L'instance finit avant le jugement par le désistement

du demandeur, qui remet les choses au même état qu'a-

vant la demande. 11 ne lie le demandeur irrévocablement

qu'autant qu'il a été accepté parle défendeur. Le désis-

tement n'anéantit que la procédure ; il laisse subsister

l'action et les exceptions ou moyens du fond qu'on peut

y opposer; il emporte, de la part du désistant, la sou-

mission de payer les frais. On peut demander acte d'un

désistement au juge saisi du procès; si le juge l'accorde,

le désistement est censé accepté par le défendeur qui au-

rait fait défaut.

L'acquiescement est l'adhésion donnéeà une demandé
parle défendeur; il produit l'effet d'un jugement qui au-
rait accueilli la prétention du demandeur. 11 est général
ou partiel, exprès ou tacite. S'il est donné après le ju-

gement, il a pour effet d'empêcher tout recours contre
ce jugement.

SIXIÈME SECTION.

Des jugements.

Le jugement est la décision du juge sur la demande
ou sur un incident du procès; celui qui termine le pro-

cès s'appelle proprement jugement defuntij. Les juge-
ments qui ordonnent une mesure préalable se nomment
préparatoires ç\\\ interlocutoires ^ selon ((u'ils ne préjugent
])ys ou (ju'ils préjugent le fond. Ils sont censés le préju-

ger (juand ils font d'avance moralement dépendre le

jugement dé/initif du résullal de l'opération. Les juge-



49^ LIVRE TROISIÈME.

ments provisoires sont ceux qui ordonnent des mesures
transitoires destinées à ne durer quejusqu'au jugement
définitif.

l_.di provision est la jouissance de tout ou partie de l'ob-

jet litigieux accordée à l'une des parties, à charge d'en
rendre compte si elle succombe. Klle se donne , avec ou
sans caution, selon les circonstances, à celui qui a un
titre ou la possession d'état, ou une qualité notoire.

Lorsqu'elle consiste dans une pension, on l'appelle /^/o-

vision alimentaire. Une demande provisoire peut être

formée en même temps que la demande principale , ou
incidemment. On appelle co/?//v7r//V7o//e^ les jugements
rendus sur les défenses des deux parties, et jugements
par défaut , ceux (|ui sont rendus sans contradiction

,

c'est-à-dire quand il n'y a pas d'avoué constitué, ou
point de défense présentée , ou que l'avoué n'a pas paru,
ou qu'il n'a i)as pris de conclusions. Le jugement en
dernier ressort est celui dont on ne peut pas appeler; le

jugement en premier ressort est celui dont on peut re-

cevoir l'appel.

§ !<='. Des effets des jugements.

Les jugements appartenant à l'instruction ne lient

pas le juge comme le jugement défuiitif , en ce sens que
le tribunal n'est pas obligé de se conformer au résultat

de la mesure (]u'il a prescrite. Tant(pril n'a pas été pro-

noncé, un jugement peut ètrecliangé; une fois prononcé,

il existe c()m|)lélement , et irrévocablement s'il est dé-

finitif; à l'égard des tiers qui n'ont |)oint été parties ni

appelés au procès, le jugenu'nt n'a point la force de
chose jugée , de telle sorte qu'ils sont admis à le faire

rétracter. Les effets du jugement définitif, entre les

parties, sont de dessaisir le juge, de terminer l'instance,

de produii'e liypotli('(pie,de faire considérer la demande
comme non avenue si elle a été rejetée.

Une consécpu'iice du jugement, contre la partie qui

succombe, c'est la condamnation aux fic/wn.v^ c'est-à-

dire au payenuMit de ce ((ue coûtent les actes de la pro-
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cédure et le jugement; elle doit se trouver dans le ju-

gement même cjui termine le procès. Toutefois , la loi

permet de compenser les dépens entre proches parents

ou alliés, et entre les parties qui ont respectivement suc-

combé sur ({uelques chefs de la contestation. Le mon-
tant des dépens est réglé par la loi, qui contient à ce

sujet un tarif détaillé; le juge intervient pour réduire,

s'il y a lieu, les dépens à ce que permet la taxe légale.

Les avoués peuvent demander la distraction des dé-

pens , c'est-à-dire que la condamnation prononcée sur

ce |)oint contre la partie soit adjugée dans leur intérêt,

pourvu qu'ils affirment avoir fait la plus grande partie

des avances
, que la distraction soit ordonnée par le

même jugement, et que les dépens soient taxés confor-

mément à la loi {vojez ci-après, p. 501 , ce qui concerne
l'exécution des jugements).

§ 2. De laforme des Jugements.

Tout jugement doit, à peine de nullité, contenir les

motifs sur lesquels il se fonde pour chaque i)artie de

son dispositif. Un jugement sur appel, qui confirme , en

adoptant les motifs du premier jugement motivé, est

suffisamment motivé. Les motifs doivent être pronon-
cés à l'audience publique {voyez p. 22).

Quand les parties ont été entendues, les juges déli-

bèrent de suite, en secret, à l'audience, ou dans la

chambre du conseil; le prononcé du jugement peut être

renvoyé à une des prochaines audiences. Le jugement
se forme à la pluralité absolue des voix. S'il se manifeste

plus de deux opinions, les juges plus faibles en nombre
sont tenus de se réunir à l'une des deux opinions émises

parle plus grand nombre, mais seulement après ([ue les

voix auront été recueillies pour la seconde fois. Le vote

de deux ou plusieurs juges parents ou alliés juscju'au

quatrième degré, ne conipte que pour un seul. Si deux

ou j)lusieurs opinions réunissent un nombre ("gai de

votes, il y a i)artage, qui se \ide en.appelant un ou tieux

autres juges, ou suppléans , ou avocats, ou avoués , dans
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Tordre ainsi tracé, et chacun selon la date de sa récep-

tion. L'aifaire est alors plaidée et délibérée de nouveau;
les juges qui en ont déjà connu ne sont pas liés par leur

premier vote : le précédent vote d'un juge décédé ne se-

rait pas compté.

Le jugement doit être inscrit sur le registre i)ar le

grelTier, et signé de lui et du président. La rédaction du
jugement, c'est-à-dire l'expédition qui en est faite par le

greffier à l'une des parties, après la signature , doit con-

tenir les noms des juges, du procureur du roi , s'il a été

entendu, et des avoués; les noms, professions, demeures
des parties, leurs conclusions, l'exposé sommaire des

points de fait et de droit, les motifs et le dispositif du
jugement. La rédaction se fait sur les qualités signifiées

entre parti(;s à leurs avoués, et contenant leurs noms,
professions, domiciles, les conclusions et les points de

l'ait et de droit; l'avoué peut y former une opposition
,

qui est jugée , dans la chambre du conseil
,
par le juge

qui a présidé , et en cas d'empêchement
,
par le plus an-

cien : la (i\ation des (pialités est imi)ortante, parce

([u'elle sert exclusivement de base aux discussions qui

peuvent avoir lieu dans lesjuridictions supérieures au\-

fpielles le jugement serait déféré. Les expéditions des

jugements sont intitulés et terminés au nom du roi, for-

mule commune à tous les actes authentiques susceptibles

d'une exécution forcée.

^ 3. DesJugements sur (Iclibcrés et instiuctiojis pa?- écrit.

Au lieu de prononcer innnédiatemcnt son jugement,

un tribunal peut ordonner que les pièces lui soient re-

mises, et (ju'il en soit délibéré après le rapport d'un juge

(ju'il nomme, au jour indi(|ué. Ce jugement est exéru-

loire sans cpi'il soit nécessaire de le signifier. Le juge

nommé fait son rapport sans ('mettre son avis : il ojiine

le premier dans la délibération, connue étant celui dont

l'avis peut offrir le plus de lumières. Après le rapport,

les défenseurs n'ont plus la |)ai()le : ils peuvent seule-

ment remettre, sur-le champ, au président de sim-
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pies notes explicatives des faits qu'ils prétendraient

inexacts.

Si un tribunal le juge nécessaire, il peut ordonner
que l'instruction de la cause se fasse par écrit, et soit

suivie d'un rapport présenté par un juge que nomme le

ti'ibunal. Les écritures se réduisent, de part et d'autre,

à une requête contenant les moyens et l'état des pièces

produites; les productions se font au greffe dans des

délais déterminés par la loi, qui règle avec détails la

forme et les délais dans lescjuels les communications
doivent être prises, et les pièces rétablies. Quand toutes

les parties ont produit, ou que les délais de la produc-

tion sont expirés , le greffier remet les pièces au rappor-

teur; le rapport se fait comme dans le cas d'un simple

délibéré; après le jugement, le rapporteur remet les

pièces au greffier.

§ 4. Des jugements par défaut , et de l'opposition.

Si le défendeur ne constitue pas avoué , ou si l'avoué

constitué ne se présente pas, il Guidonné défaut, à l'au-

dience, c'est-à-dire qu'il est constaté que la j)artie as-

signée a fait défaut; puis les conclusions de la partie

présente lui sont adjugées, si on les trouve justes, après
vérification. Pour ne pas multiplier les procédures, la

loi veut que, s'il y a plusieurs parties ai)pelées et défail-

lantes, elles soient toutes comprises dans le même dé-

faut. Si de deux ou plusieurs parties assignées, l'une fait

défaut et l'autre conq)araît, il est rendu un jugement
(jui ordonne de réassigner le défaillant, et réserve d'ad-

juger les conclusions , ce qu'on appelle Le profU du dé-

faut , jusqu'au jugement du fond avec la partit; (jui

comparait. Si le défaillant comparaît sur cette réassi-

gnation , il |)eutse défendre, à charge de payer les frais

occasionnés par son défaut, ce qui s'appelle la refusion

des dépens; s'il ne comparait pas, le jugement (|ui sera

rendu sur b; tout s(;ra conlrailicloiiM; \\ son «-^ard. On
nomme con^é défaitt , le défaut donné < onlr»; le deman-
deur qui ne se i)réscnte j^as pour soutenir 5a demande.

18
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Les jugenienls |)ar dcfaiit ne j)cuvent êli'e exécutes

avant la huitaine de la signification à avoue , et de la si-

gnification à personne ou domicile
,
quand il n'y a pas eu

d'avoué, si toutefois, en cas d'urgence, l'exécution n'a

pas été ordonnée dans un i)lus court délai. J)'un autre

côté, le jugement par défaut entre parties n'ayant pas

d'avoué doit être exécuté dans les six mois de son obten-

tion , à peine de péremption ; il est signifié par un liuis-

sier commis à cet effet.

Du droit de défense résulte celui de se pourvoir con-

tre un jugement (jui a condamné sans entendre; de là

l'opposition contre les jugements par défaut : elle a

pour objet de faire rétracter la décision; elle est reçue

contre les jugements en premier ou en dernier ressort.

Elle ne l'est jamais contre un jugement qui a déjà re-

poussé une première opposition : ce serait étei-niser les

procès.

La loi règle les délais et les formes de l'opposition.

Quant aux délais, ils diffèrent selon que la partie avait

ou n'avait pas d'avout*. S'il y avait un avoué pour la par-

tie défaillante, ropi)osition doit être fornu'edans la hui-

taine de la signification du jugement de cet avoué. Si le

jugement a été rendu contre une partie sans avoué , l'op-

position est recev,»ble jusqu'à l'exécution du jugement;

le jugement est ré|)ul(' exécuté quand des meubles saisis

en vertu de ce jugement ont été vendus, ou que le dé-

biteur condamné a été emprisonné, ou, enfin
,
qu'il y

a quelque acte d'où il rc'sulle nécessairement que l'exé-

cution du jugement a été connue de la partie défaillante.

La foruH^ de l'opposition consiste dans une re(|uète à

avoué, contenant les moyens; si le jugement a été rendu

contre une partie sans avoué, rojiposition peut être

faite par un acte (juelcnnque, à cliarge de la réitérer,

avec constitution d'avoué
,
par requête , dans la hui-

taine. Il est tenu au greffe un l'egistre sur lequel l'avout'

de l'opposant fait mention de l'opposition ; aucun juge-

ment par défaut n'est exécuté à l'égard des tiers que sur

un certificat du greffier, constatant <|u'il n'y a aucune

()])position portée sur le registre. Si une opposition est
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jugée no» receval)lc ou mal fondée , le tribunal ordonne

iVxécution du jugement.

SEPTIÈME SECTION.

Des recours contre les jugements.

Les recours ouverts par la loi contre les jugements,

et qu'on appelle voies de droit, se divisent en ordinaires

et extraordinaires. Les voies ordinaires sont : Xopposi-

Lion
,
qui ne concerne que les jugements par défaut , et

dont nous venons de traiter, et \appel. Les voies extra-

ordinaires sont directes quand elles sont dirigées prin-

ri|)alement contre le jugement, et indirectes quand
elles n'atteignent le jugement que comme conséquence

de l'action dirigée contre le juge ou contre l'avoué. Les

premières sont : la tierce opposition , la requête civile
y

la cassation; les secondes : la prise h partie et la de-*

mande en désaveu {voyez p. 485).

§ t®'. De l'appel j et de laprocédure sur appel.

L'appel est le recours porté d'un juge inférieur à un
juge supérieur, pour obtenir la réformation d'un juge-

ment , et la décision qui aurait dû être rendue. On ne
peut appeler que d'un jugement proprement dit; quant
aux simples actes judiciaires, il faut les attaquer devant
le juge qui les a rendus. Le juge d'a|)pCl ne peut changer
le jugement au détriment de l'appelant, excepté dans
le cas où ceUii contre qui l'appel est dirigé forme lui-

même un appel incident relativement à ([uelques chefs

])artieulicrs : sur ces points spéciaux le jugement peut
être changé au préjudice de l'appelant. Le juge d'appel

peut ordonner une nouvelle instruction si celle cpii a eu
lieu ne lui parait pas suffisante ; l'affaire reste en ap-

pel , ce qu'elle était eu première instance, ordinaire ou
sonnnaire, suivant sa nature. Les jugements simple-
ment préi)ai-aloii-cs ne sont susceptibles d'appel (pi'avec

le jugement du fond : on les considère comme des actes

d'iiislruction. Si un jug(*ment est pni' (h'faul . on ne peut
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en appeler tant que l'opposition est encore recevable.
On ne peut appeler de ceux qui sont en premier ressort

;

peu importe (]u'ils aient été mal à propos qualifiés en
dernier ressort.

Le délai de l'appel est de trois mois, à partir de la si-

gnification régulière du jugement à personne ou domi-
cile, pour les jugements contradicloircs , et de trois

mois à partir du jour où roi)position n'est plus receva-

ble, pour les jugements par défaut. Dans queUpies cas

particuliers la loi modifie le délai d'appel. L'inobserva-

tion des tlélais emporte déchéance. L'appel incident

peut être formé en tout état de cause.

La forme de rapj)el consiste dans un acte cVappcl, si-

gnifié à personne ou domicile, avec assignation , comme
lorsqu'il s'agit d'un ajournement en première instance.

L'appel incident se signifie par acte d'avoué à avoué.

L'instruction se fait, sur l'appel, comme en première
instance. Chaque partie peut soutenir sa j)rétention

par des moyens nouveaux et des preuves nouvelles,

mais non former des demandes nouvelles, sauf si elles

étaient la défense à l'action principale, ou si elles

avaient pour objet des choses purement accessoires de
celui de la cause d'appel. On ne peut intervenir en appel

qu'autant qu'on aurait dû être appelé en première in-

stance. Si la péremption a lieu , elle ne touche que l'in-

stance d'api)el : elle donne au jugement la force de chose
jugée. En cas de défaut de l'appelant ou de Vintime (on
nomme ainsi le défendeur sui* l'appel) on suit les règles

ordinaires des jugements par défaut et de l'opposition.

Le jugement d'une Cour royale sur un api)el ,
porte le

nom d'arrêt; il est soumis, sauf quelques modifications,
aux foi'mes des jugements de première instance. 11 sta-

tue sur la régularité de l'appel et sur le fond. Si elle an-
nule un jugement définitif pour vice de forme, ou |)Our

tout(^ autre cause, la Cour peut |)ronoucer, jiar un même
arrêt, sui' le fond d(^ l'affaire. Alors même (juiî l'appel

ne i)ort<! (pie sur un jugement interlocutoire, la Cour
(|ui infirme ce jugement peut rror/z/r/' le fond , c'est-à-

dire le soumettre à sa décision , pourvu (pie l'affaire soit
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en étal de recevoir une solution définitive, et qu'il soit

statué en même temps sur l'interlocutoire et sur le fond ;

c'est ce qu'il fallait en effet pour procurer aux parties

une justice à la fois prompte et complète. Si l'appelant

succombe, il est condamné à une amende, qui s appe-

lait autrefois amende defol appel; elle est consignée

d'avance, et restituée à l'appelant s'il obtient gain

de cause. L'exécution d'un jugement confirmé appar-

tient naturellement au tribunal qui l'a rendu; si le ju-

gement est infirmé, l'exécution, entre les mêmes par-

ties , appartient ou à la Cour royale , ou au tribunal

qu'elle désigne.

§ 2. De la tierce opposition.

On appelle ainsi l'opposition formée par un tiers qui

n'a pas (ig'uré ou n'a pas été appelé à un jugement ou à un
arrêt qui préjudicie à ses droits. Cette voie n'est pas ou-

verte à celui dont le représentant a figuré au procès, ni

à celui (jui n'a pas d'intérêt actuel à faire valoir. Elle

consiste dans une opposition , avec demande de rétrac-

tation du jugement; elle est principale ou incidente;

elle ne suspend pas , de droit, Texécution du jugement
attaqué : les juges saisis de la tierce opposition peuvent»

s'ils le jugent indispensable, ordonner la suspension,

pourvu qu'il ne s'agisse j)as du délaissement d'un fonds.

La loi ne fixe pas de délai à la tierce opposition : il sem-
ble donc qu'il faut l'admettre pendant tout le temps que
la prescription n'est pas accomplie. Elle se forme, si

elle est principale
,
par une assignation donnée à la per-

sonne contre cjui on veut faire rétracter le jugement , et

devant le tribunal qui l'a rendu; il en est de même si

elle est incidente devant un tribunal inférieur à celui

(|ui a rendu le jugement attaqué ; mais la tierce o|)posi-

lion incidente est portée devant le tribunal saisi du prin-

cipal , s'il est égal ou supérieur à celui (|ui a rendu le ju-

gement. Si la tierce o])position est admise et fondée, le

jugement n'est rétracté que pour ce qui concerne les

<lroits du tiers opposant; si elle est déclarée non rece-

vable ou mal fondée, le tiers opposant est condamné à

•J8.
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iino amende et, s'il y a lien, à des tloiiimages-inté-

§ 3. De la rcqnvtc civile.

Celte voie de recours est ainsi nommée parce qu'elle
consiste dans nne demande ou requête respectueuse
tendant à obtenir du juge la rétractation de son juge-
ment, pour des causes déterminées par la loi. Elle est

admise contre les jugements en dernier ressort des

tribunaux cl des Cours, et les jugements par défaut qui
ne sont pas susceptibles d'opposition. Les moyens de
requête civile, qui sont, entre autres, le dol person-
nel, les nullités de formes, l'omission de prononcer,
la contrariété entre les parties d'un même jugement,
l'emploi de pièces reconnues fausses depuis le juge-

ment, le défaut ou rinsuffisance de défense des établis-

sements publics et des mineurs, ne peuvent être éten-

dus ni suppléés. I.a retpiêle civile peut être dii*igée

contre tout ou partie du jugement, et n'en suspend
point l'exécution.

Le délai, en général , est de trois mois à partir de la

signification à personne ou domicile; mais la loi gradue
les délais suivant les distances, et suivant la cause de
la requête civile. C'est le tribunal qui a rendu le juge-

ment attaqué qui prononce sur la requête civile : si

elle est portée devant un auti'c tribunal, celui-ci peut
j)asser outre ou surseoir. Elle se forme par assignation

au domicile de l'avoué, dans les six mois du jugement;

l)Uis tard, par assignation au domicile de la partie; si

elle est formée ineidenmient devant le tribunal qui

doit en connaître, elle l'est par une requête d'avoué à

avoué. Elle doit être accompagnée d'une consultation

de trois avocats, favorable à ce recours, et en indi-

quant les moyens, qui seuls pourront être discutés de-

vant les juges. Ihie amende doit être déposée d'avance,

ainsi (ju'une somme pour les dommages-intt'rêts.

On distingue, quant au résultat de la requête civile,

le rescindant et le rcscissoire ; on appelle rescindant
In rescision du jugement dont on se plaint; i*escisoire.
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la décision nouvelle dcî la cause précédemment jugée;

l'un et l'autre doivent émaner du juge qui a rendu le

jugement attaqué. I<e rescindant remet les choses dans
leur ancien état, et le rescisoire est instruit à part;

ces deux objets ne peuvent être cumulés, et l'un ne
préjuge pas l'autre, excepté dans le cas de contrariété

de jugements devant les mêmes tribunaux : si la re-

quête civile est admise alors, le jugement qui l'admet

ordonne que le premier sera exécuté. Si la demande
du rescindant est rejetée, le jugement primitif est

maintenu, et l'amende prononcée, ainsi que les dom-
mages-intérêts, s'il y a lieu. On ne peut se pouvoir en

requête civile contre le jugement qui l'a rejetée, ni

contre celui sur le rescisoire; s'il y avait un moyen de

requête civile, il se changerait en moyen de cassation.

§ 4. Du pourvoi en cassation.

Dans les affaires civiles , le pourvoi en cassation s'a-

dresse d'abord à la chambre des requêtes : ce pourvoi

indi([ue les moyens, et est signé d'un avocat à la Cour
de cassation ; il doit être déposé au greffe dans les trois

mois de la signification, à partie, du jugement ou de

l'arrêt attacpié. La re([uêle est précédée d'une consi-

gnation d'amende, dont les indigents seuls sont ex-

ceptés. Le président nomme un rapporteur; le deman-
deur peut présenter des observations sur le rapport:

la partie adverse n'est pas appelée et ne peut même se

présenter. Le ministère public doit être entendu. La
chambre des requêtes ne prononce que sur Tadmission

du pourvoi, sans examiner le mérite au fond ; si elle

pense que le moyen proposé ne constitue pas une ou-

verture de cassation, ou que le demandeur ne soit pas

recevable à s'en prévaloir, elle rejette le pourvoi. Si

elle l'admet, elle autorise en même temps le deman-

deur à assigner le défendeur au pourvoi devant la

chambre civile, assignation qui est donnée dans la

forme ordinaire, avec notification de l'arrêt d'admission.

Le dé'Iendeur ne peut se |)résenter devant la chaujbre
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civile qu'assisté d'un avocat en la Cour; s'il ne se pré-

sente pas, il est jugé par défaut, et peut lornier oppo-

sition. L'instiuction se fait par mémoire dt'posé au
greffe, et le jugement a lieu sur rapport, suivi des

plaidoiries si les avocats ont demandé à être entendus;

le ministère public doit toujours Têtre. S'il y a partage,

cin(f juges sont appelés pour le vider. Si la chambre
civile trouve le pourvoi fondé , elle casse ou annule la

décision attaquée; mais elle ne juge point le fond; elle

renvoie, pour cela, devant nn autre tribunal qu'elle

désigne, et (juc ce renvoi saisit de l'affaire. Il n'y a

aucun tribunal qui connaisse des arrêts de la Cour de

cassation : elle statue elle-même sur l'opposition ou la

tierce opposition à ses ari'êts; mais on ne peut recourir

par requête civile, ni par pourvoi en cassation, contr(î

des arrêts de rejet de l'une ou l'autre des deux cham-
bres civile ou des requêtes. En général, le jioni'voi en

cassation , dans les causes civiles, ne suspend pas Texé-

culion de la décision attaquée.

^ 5. De la jjri.sc à jxirtiv.

I.a prise à partie atta(|ue plul(M le juge que le juge-
ment; elle a pour objet direct de faire considérer le

juge comme partie adverse de celui qu'il a condamné,
et de l'obliger à une réparation civile (\i\ donniiag(^

causé par le jugement. Les juges ne peuvent être prisa
partie que si la loi le permet expi'essément, s'il y a dol

,

iVaude ou concussion de leur |)nrl, s'ils sont d(''clarés

par la loi responsables à peine de dommages-intérêts,
s'il y a déni de justice, c'est-à-dire si les juges refusent
de répondre les recpiêîes, ou négligent de juger les af-

faires en élat et en tour tl'êlre jugées, refus qui doit

être constaté par deux réquisitions successives. Sous ce

rapport, les membres du parquet sont assimilés aux
juges.

La prise à partie contre les juges de paix, les tribu-

naux (le commei'ce ou d'arrondissement, ou contre

(pieUpiun de leurs membres, et contre un conseillera
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une Cour royale ou d'assises , est portée à la Cour royale

du ressort; c'est à la Cour de cassation qu'est déférée

la prise à partie contre un ou plusieurs de ses mem-
bres , et contre une Cour royale ou une de ses Cham-
bres. Pour pouvoir prendre à partie, il faut en avoir

obtenu la permission de la Cour compétente; si la re-

quête est admise, elle est signifiée au juge, et la cause

portée devant une autre chambre que celle qui a admis

la requête. Il ne doit jamais être employé aucun terme
injurieux contre les juges : leur caractère public com-
mande le respect, même quand leur conduite a mérité

la réprobation de la loi. Le rejet de la requête emporte
condamnation à l'amende : il en est de même si la re-

quête est déclarée mal fondée, sans préjudice, dans

l'un et l'autre cas, des dommages-intérêts des parties,

s'il y a lieu. La prise à partie
,
quand elle a été pronon-

cée, peut fournir un moyen d'attaquer le jugement ou
les actes qui y ont donné lieu : par exemple , le dol du
juge peut faire admettre la requête civile.

HUITIÈME SECTION.

De l'exéculion des jugements et actes.

§ 1". De l'exécution des jugements.

L'exécution d'un jugement peut être volontaire ou
forcée, réglée par la loi ou par le juge. Pour qu'un ju-

gement puisse être exécuté, il faut (pie la condamnation
soit pui'c et simple, et non conditionnelle. I/exéculion

se fait généralement ou par la vente des biens, ou par

l'enipiisonnement de la partie condamnée, ou, dans

le cas d'hypothèque, par la dépossession et le dc'guer-

])issemcnt. Plusieurs moyens d'cxc'cution peuvent être

employés simultanément.
La partie condamnée ne peut arrêter rcxt'cution

(ju'cM «'inpUnant un des recours suspensifs admis pai'

la loi, et qui sont l'appel ou l'opposition. 'J'outcfois

l'exécution a lieu nonobstant ra|)pcl ou roj)position,
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lorsque les juges l'ont ainsi ordonné : celte exécution ,

c|u\)n appelle provisoire, ne peut être ordonnée (jue

(|uand la loi le veut ou le permet, et elle doit l'être ))ar

le jugement même de condamnation.
Les jugements sont exécutoires dans toute îa France,

sans distinction de ressorts ni de provinces ; l'opposi-

tion à l'exécution d'un jugement se porte au tribunal

qui l'a rendu. Quant aux jugements des tribunaux

étrangers, ils n'ont i)as force exécutoire en France.

Pour qu'ils l'obtiennent, il faut que les tribunaux fran-

çais les revisent, en connaissance de cause, et pro-

noncent par jugement tout nouveau.

§ 2. De Vexécution par suite dune instance.

La loi a tracé le mode de plusieurs opérations néces-

saires pour rendre le jugement susceptible d'exécution

dans son principal disjH)sitif.

Réception de caution. Le jugement qui ordonne de

donner caution , fixe le délai dans lequel elle sei-a pré-

senl('e et accepti'c. La caution exigée doit être suscep-

tible de la contrainte par corps
,
qui s'exécute sans nou-

veau jugement. Elle est présentée i)ar acte d'a\oué , ou ,

s'il n'y en a piis, jxir exploit à domicile , avec copie de
l'acte de dépôt des titres constatant la solvabilité de la

canliou, et dont communication i)eut être prise au
gi'elfe. La caution acceptée, ou non contestée, fait sa

soumission au greffe : si elle est contestée^, l'audience

est poursuivie sur un simple acte, et on juge sommai-
rement.

Liquidation des donmiai^es-inlvrets. Si le juge n'a pas

fix(' les dommages-inté'rèls, ni ordouné (ju'ils soient es-

timés par exj)erls, il doit décider (|u*ils seront donnés

par état ou déclaration ^ fait par la partie intéressée,

avec comumnication des pièces justificatives. Le dc'fen-

deur, après un délai à lui accoi'dé pour remetli'c les

pièces et réfléchir sur sa détermination, doit faire des

oITres d'une sonnne |)our les donunages-intérêls : sinon,

laffaire j)orl(''e à l'audience, il est condannit' à pavei'
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le montant de la déclaration , si elle est trouvée juste et

bien vérifiée.

Liquidation des fruits. Celui qui est condamné k une
restitution de fi-uitsen doit compte, dans la forme ordi-

naire des redditions de compte en justice. Le jugcfmcnt

qui condamne à la restitution ordonne d'évaluer les

fruils suivant les prix du marché le plus voisin, excepté

pour la dernière année, pour laquelle les fruits se res-

tituent en nature, si cela est encore possible.

Redditions de comptes. En général , les comptables

sont poursuivis pour la reddition de leurs comptes ,,

devant les juges de leur domicile : ceux qui ont été com-

mis par justice le sont devant les juges qui les ont noui-

més. L'exécution, en cas d'appel d'un jugement sur

reddition de compte, diffère selon la nature de la déci-

sion. Si le compte a été rendu et jugé, et qu'un arrêt

ait infirmé le jugement, l'exécution de l'arrêt appar-

tient à la Cour qui l'a rendu, ou à un autre tribunal

indiqué par elle; s'il s'agit d'un arrêt infirmatif d'un ju-

gement (|ui a rejeté la demande en reddition de compte,

l'arrêt renvoie, pour la reddition et le jugement du
compte , au tribunal où la demande a été formée , ou à

tout autre (|ue l'arrêt indique. Tout jugement condam-
nant à un compte, doit fixer le délai dans lequel il sera

rendu, et commettre un juge. Ceux qui le reçoivent nom-
ment un seul avoué pour tous ceux qui ont le même
intérêt. La personne qui doit le compte s'appelle le

rendant j celle à qui il est dû Voyant compte.

La loi fixe les frais qui peuvent être alloués au ren-

dant. Le compte contient les recettes et dépenses, et en
établit la balance. Il est présenté et affirm<'', au jour in-

di(|U(* par le juge commissaire, les oyants étant présents

ou appelés. Après le délai , le rendant est contraint par

la vente de ses biens, et, si le tribunal l'estime conve-

nable, |)ar la contrainte par corps. Si , après la prt'senta-

tion et l'affM'mation, la recette excède la dépense, l'oyant

peut demander au juge conunissaire un acte exécutoire

pf)Ui' l'exciklant, sans approbation du compte. Le compte
affirmé est signifié, les pièces sont conununiquées. Aux
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jour et heure fixés par le juge commis, les parties se

présentent pour discuter le compte; si elles ne s'accor-

dent pas, il ordonne qu'il en sera fait par lui un rapport
à un jour fixé. Le jugement rendu sur le compte con-
tient le calcul des recettes et dépenses, et fixe le reliquat,

s'il y en a. Un tribunal ne peut reviser un compte ainsi

réglé : mais il peut être saisi d'une demande tendant à

faire rectifier les erreurs, omissions, faux, ou doubles

emplois.

Llquidalioji des flépens et frais. Dans les matières

sommaires, le jugement même qui condamne aux dé-

pens , en détermine le montant. IJans les matières ordi-

naires, cette opération se fait par le président ou l'un

des juges : elle peut aussi être insérée dans le jugement.
Le taux des dépens est fixé d'après le tarif légal. Si le

montant n'en est pas déterminé dans le jugement même,
le greffier délivre, à cet effet, un acte qui s'appelle vxc-

v.uioire y parce qu'il est immédiatement susceptible d'exé-

cution comme le jugement lui-même. 11 est, ainsi que
la partie du jugement contenant liquidation des frais,

susceptible d'opposition. Le jugement de cette opposi-

tion est rendu par le tribunal dans la chambre du con-

seil.

§ 3. De l'exécution foj'cée proprement dite.

Pour qu'un jugement ou un acte puisse (Hre mis à

exécution, il faut (pi'il soit revêtu de la formule de tous

les actes authentiques, et terminé par un mandement,
adressé à tous les officiers de justice, de concourir à

l'exécution et (X^i prêter main-forte au besoin. Il faut,

de plus, s'il s'agit d'un jugement, qu'il ait été signifié;

la signification peut être adressée, pendant un an, à

l'avoué (pli avait agi pour la partie adverse pendant le

procès. IjCs jugements (jui ordonnent une chose à faire

par un tiers ne i)euvcntêtr(' exc'cutés contre lui cpie sur

l'attestation du greffier (ju'il n'existe ni ap|)el ni oppo-

sition. S'il s'élève des conleslations sur l'exécution,

«'lies sont portées devant le tribunal (jui a ivndu leju-

gcuiculi s'ils'dgil d'un tribunal de cummcicc , l'cxécu-
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lion est juj^ée par le tribunal d'arronclissement. Si les

(liffieultés exigent une prompte solution, le tribunal du
lieu slalue provisoirement, et renvoie la connaissance
(lu fond au tribunal d'e.vécution.

Les jugements s'exécutent par la saisie des biens ou
de la personne de la partie qui doit. Il nVst procédé k
aucune saisie de meubles ou d'immeubles qu'en vertu

d'un titre exécutoiie, et pour choses liquides et cer-

taines; on peut saisir pour une dette exigible qui n'est

pas d'une somme d'argent : mais il est ensuite sursis

aux poursuites jusqu'à ce que l'appréciation ait été laite;

la li(juidation eii argent est nécessaire pour qu'on puisse

contraindre par corps. I^a simple remise, à un huissier,

d'un acte ou jugement à exécuter, constitue un pouvoir

sulfisant; toutefois, pour la saisie immobilière et l'em-

prisonnement, il faut un pouvoir spécial.

§ 4. De la saisie-arrêt ou opposition.

Lorsque les sommes ou effets appartenant à un débi-

teur se trouvent dans les mains d'un tiers, le créancier,

porteur de titres authentiques, ou de titres privés, ou
même le créancier sans titres, mais muni d'une autori-

sation du juge, peut les saisir-arrêter. Cette espèce de
saisit; ou d'opposition peut se faire entre les mains des

débiteurs du débiteur saisi, ou de toute personne dé-
tenteur d'effets ou sommes à lui appartenant, même de
l'Ktat. Dans ce dernier cas , les payeurs , agents ou pré-

posés chargés d'effectuer les payements à la décharge
de l'État, versent, soit d'office, soit en vertu d'autori-

sation , les sommes à la caisse des dépôts et consigna-
tions , en observant les formalités administratives des-

tinées à couvrir la res[)onsabilité des agents et à garantir
les droits des opposants.

On ne peut saisir les choses déclarées insaisissables par
la loi , comme les rentes sur TKtatet sur les communes,
choses qui ne ])euvent être saisies directement sur le

débiteur lui-même {voyez p. 507) ; ni les traitements ou
pensions dus par l'Ktat, du moins au delà de la portion

déterminée par les lois et règlements; ni les provisions

2!*
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alimentaires, si ce n'est pour une dette d'aliments; ni

les choses déclarées insaisissables par le donateur ou
testateur, ou bien données ou léguées pour aliments,

quoique non déclarées insaisissables ; mais ces deux der-

nières exceptions ne sauraient concerner les créanciers

postérieurs à la donation ou à l'ouverture du legs.

La saisie-opposition se l'ait par un exploit
,
qui doit

contenir spécialement renonciation du titre, ou de la

permission du juge. Le débiteur n'étant pas censé con-

naître la saisie faite entre lesmains du tiers, elle doit lui

être dénoncée, et il faut qu'il soit assigné en déclara-

lion de validité de la saisie; cette dernière demande est

ensuite elle-même dénoncée au tiers saisi , faute de quoi

les payements qu'il ferait à d'autres (|ue le saisissant

seraient valables. Le tiers saisi est assigné en déclara-

tion, demande cjui a i)our objet d'obtenir de lui la dé-

claration de ce c|u'il doit au débiteur du saisissant. Elle

ne peut être intentée qu'autant qu'il y a titre authen-

tique ou jugement validant la saisie. La déchu'aliou se

donne devant le tribunal (pii connaît de la saisie; et, en

cas de contestation , le tiers saisi déclarant peut deman-
der le renvoi devant le juge de son domicile ; elle a lieu

,

ainsi (jue raffirmation , au greffe , ou si le tiers saisi n'est

pas sur les lieux, devant le juge de paix de son domi-
cile; elle énonce les causes et le montant de la dette,

les payements à compte s'il en a été fait, les libérations,

les saisies-arrêts formées entre ses niains : il y est joint

un étal détaillé, s'il s'agit d'effets mobiliers. Le tiers

saisi qui ne fait pas la déclaration ou les justifications

prescrites, est déclaré débiteur pur et simple des causes

de la saisie comme le débiteur primitif. Si, depuis la dé-

claration, il survient de nouvelles saisies-arrêts, le tiers

saisi doit les dénoncer à l'avoué du premier saisissant.

La saisie-opposilion a pour effet d'empêcher le saisi

de disposer de la chose, et le tiers saisi de se libérer,

au préjudice du saisissant. Si la saisie est déclarée va-

lable, il y a lieu à la vente des objets saisis, et à la dis-

Iribulion du prix entre les ayants-di'oit , conformément
aux règles des saisies-exécutions dont il >a être j)arlé.
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§ 5. De la saisie-exécution.

La saisie-exécution, ainsi nommée pour la distinguer

de la simple saisie-opposition , est celle qui a pour objet

des choses matérielles mobilières , saisies directement

sur le débiteur, ou dans son domicile. 11 y a des ob-

jets que, par décence publique, par humanité, par égard

pour les sciences ou les arts, la loi déclare insaisissa-

bles : tels sont le coucher et les vêtements nécessaires au
saisi et à sa famille habitant avec lui ; les livres , machi-
nes, instrumentsrelatifs à sa profession, jusqu'à concur-
rence de 300 fr. et à son choix ; les équipements des

militaires , selon l'oi'donnance et le grade ; les farines et

menues denrées nécessaires à la nourriture du saisi et

de sa famille pendant un mois; une vache, ou trois bre-

bis, ou deux chèvres, avec ce qui est nécessaire à leur

litière et nourriture pendant un mois. Ces objets ne
peuvent être saisis que pour certaines dettes qui sem-
blent devoir être préférées à tout : mais le coucher et le

vêtement ne sont saisissables dans aucun cas.

Avant de procéder à l'exécution, la loi veut que le

créancier fasse, à personne ou domicile, une somma-
tion, un comnianclcuicnt îxw débiteur, au moins vingt-

quatre heures avant la saisie, dont il est ainsi averti et

menacé. Lorsqu'ensuite l'huissier saisit, il doit être as-

sisté de deux témoins, non parents ni alliés de lui ni des

parties, qui sont désignés, et qui signent l'acte de saisie :

la présence du saisissant étant pénible pour le débiteur

et pouvant amener des altercations , la loi la défend. liC

l)rocès-verbal de la saisie est rédigé avec les formalités

des exploits : il contient le détail de tous les objets saisis.

Si riiuissier trouve les portes fermées ou éprou\e de la

résistance, il n'est point autorisé à employer la force:

il peut seulement élablir des gai'diens j)()ur empêcher
Fenlèvement des objets; puis il se transi)orte auprès du
juge de paix , ou du conunissaire de police , ou du maire
ou d'un adjoint, en prc'scuce des(|uels les |)()rles et les

meubles iermanls sont ouverts. Si Thuissicr ne trouvait
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rien chez le saisi, il le constaterait par un acte qu'on
appelle procès-ricrhal de carence.

En procédant à la saisie, l'huissier doit établir un gar-

dien des objets saisis, à moins que le saisi n'en offre un
solvable et qui accepte. Le saisissant, ni sa famille, ni

ses domestiques ne peuvent être chargés de cette mis-

sion, qui les mettrait en contact et peut-être en collision

avec le débiteur : mais rien ne s'oppose à ce que le saisi

,

sa famille, ou ses domestiques soient constitués gar-

diens, s'ils y consentent ainsi que le saisissant. Le gar-

dien signe le procès-verbal de saisie, et en reçoit copie.

S'opposer, par des voies de fait, à l'établissement d'un

gardien, enlever et détourner des effets saisis, ce sont

des faits graves, que la loi pénale atteint et réprime. Le
saisi est averti de la saisie par la copie qui lui est laissée

du procès-verbal; la loi prescrit des mesures propres à

faire parvenir cette remise de la copie h sa connaissance.

Le gardien ne peut employer, louer ni prêter les cho-

ses saisies : il tient conq)te des fruits qu'elles produi-

sent. 11 peut demaiuler à être déchargé de ses fonctions

si, sans qu'il y ait eu d'obstacle, la vente n'a pas eu lieu

au jour cpii a dû être indiqué dans le procès-verbal , ou
,

s'il y a eu empêchement, deux mois après la saisie; il

dirige sa demande contre le saisissant et contre le saisi:

si elle est accordée, on constate, en présence des par-

ties, l'evistence de tous les objets cpii ont été saisis.

Plusieurs incidents peuvent se présenter dans le cours

de la saisie. Ainsi, des tiers peuvent réclamer la pro-

l>riétédes objets saisis; ils le font en s'oi)posant à la vente

par un exploit contenant assignation et énonçant les

preuves de la proi)riété : le tribunal prononce sommai-

rement. Les créanciers du saisi, aulrcsque le saisissant,

ne peuvent pas empêcher la vente : ils peuvent seule-

nuMit faire valoir leurs droits, par une opposition. Si

riuiissier qui se pn^sente pour saisir trouve une saisie

déjà fait<; et un gai'dien établi, il ne peut prati(|uer une

nouvelle saisie: il peut seulement constater quels sont

les objets saisis, opération qui s\ij>pclle rcculcnteiityHX.

saisir ceux (pii auront été omis ; il lait somnialion au prc-
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mier saisissant de faire procéder à la vente du tout. En-
fin , à défaut par le saisissant de faire vendre dans le

délai, tout créancier, ayant titre exécutoire, peut, après

sommation au saisissant, faire procéder directement au

récolement, puis à la vente.

Il est laissé un délai entre la signification de la saisie

et la vente, afin que le débiteur puisse rassembler des

ressources, et empêcher la perte et les désagréments

d'une vente forcée. La vente est précédée d'un récole-

ment qui énonce seulement les effets manquants , s'il y
en a; elle est faite dans un lieu public, après avoir été

annoncée par quatre placards affichés, et par les jour-

naux dans les villes où il s'en imprime. La vaisselle d'ar-

gent, les bagues etjoyaux d'une valeur de plus de 300 fr.

ne peuvent, en outre, être vendus qu'après trois expo-

sitions publiques.

Le prix de la vente n'appartient pas de préférence au
saisissant; celui-ci n'est préftii'é que pour la poursuite:

le prix se partage entre lui et les opposants qui ont agi

avant la vente; s'il y a d'autres créanciers, comme ilsont

été avertis, ils portent la peine de leur négligence. On ne

vend que les objets suffisants pour payer le saisissant et

les opposants: poussée plus loin, la vente serait une
criante injustice, une rigueur sans motif. Les créancicu's

qui ont fait vendre ne devant pas être exposés à de nou-

veaux retards , à de nouvelles difficultés , celui qui

achète les objets saisis doit payer comptant, sinon ces

objets sont revendus immédiatement à ses frais. Les of-

ficiers publics qui procèdent à la vente sont responsa-

bles du prix. Les sommes retirées de la vente sont re-

mises au saisissant s'il est seul, sinon aux différents

créanciers lorqu'ils sont d'accord entre eux et avec le

saisi. En cas de contestation, en attendant cju'elle soit

décidée, l'huissier consigne l'argent, et il est procédé,

d'après les formes que nous exposerons bientôt, à la dis-

tribution par contribution.

§ G. De la sdixic-hrttnt/o/f.

On appelle ainsi la saisie-t-xéculion des fruits de In
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terre non encore coupés. Elle ne peut avoir lieu plus

de six semaines avant l'époque ordinaire des récoltes,

et doit être faite dans ces six semaines, dispositions

(|ue commandîjit Tintérêt de l'agriculture. Sauf (juel-

ques modifications dans les détails, les formes de celte

saisie sont les mêmes (jue celles de la saisie-exécution

ordinaire.

§ 7. De la saisie des rentes.

On peut saisir le cai)ital, avec les accessoires, des

rentes pei'pétuolles ou viagères; il n'y a d'excepté que
les rentes légalement insaisissables, c'est-à-dire les

rentes sur l'ÏLtat , sur les communes. On peut saisir aussi

les actions, c'est-cà-dire les titres ((ui donnent droit à

une part dans la propriétt' et les bénéfices d'une entre-

prise. Cette saisie tient à la fois de la saisie-exécution,

en ce qu'elle est directe et faite après conmiandement ?

en vertu d'un titre exécutoire, et de la saisie-arrêt en

ce qu'elle est |)ratiquée entre les mains de celui qui doit

la rente, et avec les formalités de la déclaration du tiers

saisi et de la dénonciation à la partie saisie.

T.e saisissant est tenu de déposer au greffe, sous le

nom de ca/iier des r/iarf^es , un acte renfermant toutes

les indications concernant les parties et les objets saisis,

les conditions de la vente et la mise à j)rix. Cet acte est

affiché par extrait, et j)ul)lié par la voie des journaux.

Deux publications en sont faites à l'audience, à huit

jours (I intervalle; lors de la seconde, la l'cnte peut être

adjugée, c'est-à-dire vendue en justice, sauf le délai que
prescrira le tribunal; l'adjudication définitive n'a lieu

([ue lors de la troisième publication : elle se fait à celui

<pii en a offert le prix le plus ('levé; ce cjue l'on ajoute

à la mise à prix originaire s'appelle c//(7/r/e.s'; elles se

font par des avoués : celui (jui a poi'lé le prix le plus

haut s'appelle le plus offrant cl dernier enchérisseur.

L'adjudication définitive est préci'di'c de nouvelles af-

fiches (^t annonces, et elle est régh'-e, ainsi que l'adju-

dicalion préparatoire, dans sa forme et ses effets, parles

dispositions (|ui régissent les saisies immobilières.
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§ 8. De la distribution par contribution.
,

Si l'argent saisi , ou le produit de la vente des choses

saisies, suffit pour payer tous les créanciers, il n'y a lieu

à aucune procédure. Mais s'il n'y a pas assez , le saisi et

les créanciers doivent convenir de la manière dont ils

partageront entre eux, partage qui s'appelle distribution

par contribution. S'''\\s ne s'accordent point , l'huissier

qui a saisi consigne le montant de la vente, sous déduc-

tion de ses frais taxés; le président du tribunal commet
un juge; celui-ci rend une ordonnance en vertu de la-

quelle les créanciers sont sommés de produire leurs

pièces, et le saisi d'en prendre communication et de
contredire s'il y a lieu ; la production doit être faite dans
le mois , à peine de conclusion , c'est-à-dire de privation

du droit de produire, laquelle est encourue par le fait

seul , et sans qu'il soit nécessaire de la faire prononcer
par un jugement. Après l'expiration du délai, ou après

les productions, le commissaire dresse l'état de distri-

bution sur les pièces produites, Gicolloque les créanciers,

c'est-à-dire les range pour être payés selon leurs droits.

Le poursuivant dénonce Tétat de distribution aux au-

tres créanciers et au saisi, en les sommant d'en prendre
communication et de le contredire, ce qu'ils doivent

faire dans la quinzaine, sous peine de la conclusion en-

courue de j)lcin droit. Quand il n'y a pas de contestation

dans ce délai, le juge commissaire clôt son procès-ver-

bal, arrête la distribution, et ordonne que le greffier

délivrera des ordres ou mandements de payem(;nt aux
crc'anciers, après (ju'ils auront affirmé la sincérité de
leurs créances. S'il s'élève des contestations, elles sont

renvoyées à l'audience, sur un simple acte : il n'y a d'ap-

pelés dans la cause ([ue les parties qui y ont intérêt,

c'est-à-dire le contestant, le contesté et le saisi. I.e juge

commissaire peut toujours régler définitivement la dis-

tribution (juant aux créanciers non contiistés, anté-

rieurs à ceux qui sont mis en conteslalion. I/appel du
jugement qui prononce sur ces difficull(*s est interjeté
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dans los dix jours de la signification à nvom', cl jugé
comme en matière sommaire. Après le délai pour appe-
ler, ou après la signification de 1 arrêt à l'avoué, le juge

connnissaire clol son procès-verbal : huit jours ensuite
,

le greffier délivre les mandements exécutoires aux créan-

ciers qui affirment la sincérité de leurs créances. Si

,

après le payement de tous les créanciers colloques, il

reste quelque chose, le saisi peut le retirer.

^ 9. De 1(1 .saisie iDiniobilicrc.

On donne ce nom à la saisie des immeubles et de l'u-

sufruit des immeubles; les actes (|ui la composent for-

ment la mise en exercice du droit d'expropriation forcée

{voyez\i. 459).

ï. — De la saisie. La saisit; innnobilière est précédée,
à trente jours d'intervalle, d'un commandement fait par
lin huissier, sans assistance de té'moins, et contenant
copie entière du titi'c servant de base à la saisie ; il doit

être recommencé s'il s'est écoulé plus de trois mois sans
(ju'il ait ét('* suivi de saisie.

Pour saisii', l'huissier doit être porteur d'un pouvoir
spécial. Il dresse un procès-verbal de saisie, contenant
les formes des exploits, rtMionciallon du titre, la dési-

gnation détaillée des objets saisis, linilication du ti'ibu-

iial où la saisie sera portée, et une constitution d'avoué.

Pour plus de notoriété, une copie de ce procès-vei'bal

<'st laissée aux greffiers des juges de i)aix et aux maires
ou adjoints des comnumes de la situation des lieux; en
outre, la saisie est transcrite, i)our clKHjue arrondisse-
ment, sur un registre particulier tenu au bureau des
hypothèques : s'il y en a déjà une précédente, le conser-
vateur constate son refus d'em'egistrer la seconde, en
donnant les (U'tails (jui prouvent que la |)remière a réel-

lement eu lieu ; enfin la saisie est encore transcrite au
gi'effV* du tribunal où doit se faire la vente. Dans le d(''lni

de (juin/aine, augmente en raison des distances, elle est

dénoncée au saisi, qui piuil encore en arrêter les con-
s(''(|uences.
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La saisie ne consomme pas l'expropriation du débi-

teur : mais, à partir de la dénonciation qui lui en est

faite, ses biens sont placés sous la main de la justice, et

séquestrés au profit des créanciers : les fruits échus sont

immobilisés, c'est-à-dire considérés comme immeubles

,

afin que les droits d'hjpothèque puissent s'y exercer; le

saisi perd l'administration de ses biens non loués ou
affermés : il en reste en possession, mais seulement
comme séquestre judiciaire ; le tribunal peut même
nommer un tiers pour séquestre. Le saisi ne peut plus

disposer des biens saisis , à peine de nullité encourue de
plein droit, sans qu'il soit besoin de la faire prononcer

;

toutefois l'acquéreur peut conserver ce qu'il a acquis,

en consignant, avant l'adjudication, une somme suffi-

sante pour acquitter, en principal , intérêts et frais , les

créances inscrites.

IL — De la poursuite de la vente. Les préliminaires

de la poursuite consistent dans les formalités qui ont

pour but la publicité de la vente. Le greffier du tribu-

nal est tenu d'insérer un extrait détaillé du procès-ver-

bal de saisie dans un tableau placé dans l'auditoire. Le
même extrait est inséré dans un journal de la localité

ou du département; il est aussi imprimé et affiché, en

forme de placard , aux lieux désignés par la loi comme
étant ceux qui peuvent donner le plus de publicité à la

vente. L'apposition des placards est attestée par le visa

que donnent les maires de chaque commune où il en a

été posé, sur l'original du procès-verbal, lequel original

est ensuite notifié au saisi. Un exemplaire du placard est

notifié auv créanciers inscrits : cette notification est en-

registrée en marge de la saisie , au bureau de la conser-

vation , et l'enregistrement a pour effet d'empêcher (jue

la saisie puisse être rayée sans le consentement des

créanciers, ou sans un jugement rendu contre eux.

Celui (|ui poursuit la saisie , dépose au greffe un cahier

des charges {voyez plus haut, p. ÔIO) ; il demeure adjudi-

cataire pour la mise à pri\, (ju'ila lui-même fixée , s'il

l)e se présente pas de surenchérisseur. Ce cahier est pu-
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l)lié trois fois, de quinzaine en quinzaine; la loi fait plus
encore pour avertir les intéressés et attirer des enché-
risseurs à la vente : elle exige l'insertion , aux journaux

,

de nouvelles annonces , et l'apposition de nouveaux pla-

cards : elle ordonne la répétition des mêmes formalités

après l'adjudication ju'éparatoire dont il va être ques-
tion.

III. — De VadjudUaùnn. L'adjudication , ou vente

préparatoire , annonci'c par les publications, a lieu im-

médiatement après la troisième de ces j)ublications.

Cette adjudication se fait aux enchères; toute personne

peut enchérir, sauf celles que la loi déclare incaj)ables

<le se rendre adjudicataires, ainsi (pi'on le verra ci-après.

liCS enchères se font par le ministère des avoués et à

l'audience. Le temps accordé pour faire une nouvelle

enchère est celui qui s'écoule pendant la durée de trois

bougies allumées successivement, et préparées de ma-
nière à ce qu'elles ne s'éleignent qu'après avoir brûlé

pendant une minute: de là les expressions la chaleur des

cnclirres , X c.rtinvlioii dvsfcu.r; ce m(\\ en , consacré de-

puis fort longtemps , a été choisi pvirce que l'objet pris

pour mesure de la durée est facile à se procurer, et vi-

sible à Ions les yeux. L'adjudiealion pi'éparatoire c(m-

tient l'indication du jour de l'adjudication définitive,

lequel ne peut être fixé à moins de deux mois.

La vente ou adjudicalion (h'finilive se fait au tribu-

nal , le jour indicpié , dans les mêmes formes que l'adju-

dication pr(''paral()ire. L'avoué dernier enchérisseur,

doit déclarei* la |)ersonne pour la({uelle il a enchéri, et

fournir son acceptation , sinon rej)résenter son pouvoir :

à défaut de (juoi , il est censé avoir voulu acheter \\ son

propre compte , et il denu*ure res|)()nsable de l'adjudi-

cation , de ses frais et de ses consécpiences. L'adjudica-

tion (léfinitiv(^ libère absolument l'adjudication pi*ovi-

soire; toutefois elle n'est elle-même pas encore irrévo-

cable, elle est subordonnée à la condition tacite qu'il

n'y aura point de sui enchère dans le dtilai de huitaint;:

on appelle ainsi l'enchère faite au -dessus du prix de
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l'adjudicalion définitive. Toute personne peut suren-

chérir, ce qui est dans l'intérêt de toutes les parties ;

mais comme il ne faut pas qu'une légère augmentation

du prix fasse tomber l'adjudication définitive, la loi

exige que la surenchère soit au moins du quart du prix

principal. Le surenchérisseur doit, par un simple acte

assignant à la prochaine audience, dénoncer sa suren-

chère dans les vingt-quatre heures aux avoués de l'adju-

dicataire, du poursuivant et du saisi, qui sont intéressés

à la connaître. Au jour indiqué, de nouvelles enchères

ont lieu : mais il était naturel et juste de n'y admettre

que l'adjudicataire et le surenchérisseur du quart, le-

quel, s'il n'exécute pas sa surenchère, est tenu de la

différence qui existe entre son prix et celui de la vente.

Toute personne capable d'acheter, peut se rendre

adjudicataire sur saisie immobilière; la loi excepte le

saisi , à qui l'on ne peut supposer le moyen d'acheter

quand il n'a pas eu celui de payer ses dettes, les magis-

trats et greffiers du lieu où se poursuit la vente : leur

concurrence serait trop redoutable , et nuirait ainsi au
produit de la vente des biens saisis.

Quant à sa forine, le jugement d'adjudication n'est

que la copie du cahier des charges , suivie de la men-
tion des enchères et du prix définitif de l'adjudication;

il est revêtu de la formule ordinaire des jugements , et

contient mandement au saisi de délaisser la possession

aussitôt après avoir reçu la signification du jugement
d'adjudication. Le jugement est susceptible d'appel.

1! rend l'adjudicataire propriétaire , mais il ne lui

transmet que les droits qu'avait l'exproprié lui-même.
Si l'adjudicataire est évincé , il a son recours en ga-

rantie comme un acquéreur ordinaire. Le [)aycment

<lu prix de l'adjudication se fait en suivant les règles

et formes de l'ordre dont il sera question bientôt.

IV. — Des incidents. Les demandes incidentes à une
poursuite de saisie immobilière sont jugées sonuuairc-

ment, sans citation préalable, au bureau de concilia-

tion; en général , elles suspendent la poursuite jusqu'à
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t'o qu'elles aient été décidées par jugement. Si un in-

<'id(;nt a l'ctardé une publication (renchères, il ne peut
\ être procédé ({u'après de nouvelles annonces et alfi-

ches. Le souvenir de la première poun-ait être elïacé

,

et le vœu de la loi, qui est la publicité, ne serait pas

atteint. Laloirè^le, non pas tous les incidents, mais
Jes principaux.

Plitralitc et jonction des saistes. T.e conservateur doit

refuser la transcription d'une saisie, lorsque déjà une
première saisie, Irapjjant sur le même objet, ni plus

m moins, a été transcrite ou présentée à la transcrip-

tion; il en est de même, à plus forte raison , si la saisie

précédente était plus ample (|ue la seconde : car aloi's

cette dernière n'a plus aucun aliment possible. Si c'est

la seconde saisie (jui frappe sur plus d'objets que la

première, elle ne doit être eni'e^ish'ée cpie |)()ur l'ex-

cédant; les deux saisies sont réunies en une seule, el

doivent être poursuivies j)ar le premier saisissant.

Suljro<^ation duj i)oursuites. C'est le droit d'être sub-

.stitué à un saisissant précédent. La loi accorde la sub-

rogation au second saisissant lorsqu'il n'a pas poursuivi

sur la seconde saisit^ après (prelle lui a été dénoncée;
elle l'accorde aussi, à défaut de second saisissant, au

créancier inscrit le plus diligent , en cas de concert du
saisissant avec le saisi , de fraude ou de négligence de

la part du saisissant. Si la subrogation a été contestée

et jugée, l'appel du jugement sur cet incident n'est

recevable qu«; pendant quinze jours, (lelui contre qui

la subrogation a été prononcée doit remettre toutes les

pièces au subrogé, pour que celui-ci j)uisse continuer

les poursuites.

Radiation. Lorsqu'une saisie est injuste, abandonnée,
ou irrégulière, tout cn-ancier -peut demander (ju'elle

soit rayée des registres des traus('ri[)lions. Lorstpiune
saisie a été rayée, le plus diligent des saisissants posté-

rieurs et transcrits peut poursuivre sur la saisie.

f? Demande en distraction. Ce sonl les réclamations des

tiers, qui revendiquent toutou partie des objets saisis.

Joliesse forment par simple requête d'avoué, pour lej^
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parties qui ont un avoué, et par exploit pour celles qui
n'en ont pas; elles énoncent les litres justiricritils , (jiii

doivent être déposés au greJfe. Si la distraction de-

mandée n'est que d'une partie des objets saisis, il est

passé outre à la vente du surplus, à moins que les juges

n'ordonnent le sursis pour le tout. Alors l'adjudica-

taire provisoire, menacé de se voir enlever les objets

à lui adjugés, peut demander la décharge de son adju-

dication. S'il y a appel du jugement rendu sur la de-

mande en distraction , il doit être interjeté dans la

(juinzaine de la signification à personne ou domicile,

augmentée selon les distances.

Nullités. Les demandes en nullité peuvent se rappor-

ter aux actes antérieurs ou aux actes postérieurs à l'ad-

judication préparatoire. Les nullités d'actes antérieurs

doivent être proposées et jugées avant cette adjudica-

tion : il serait inutile, et préjudiciable à tous les inté-

rêts, d'attendre plus longtemps, et de laisser s'accu-

muler des actes et des frais de procédure. Si la demande
est jugée fondée , la poursuite tombe; si elle est rejetée,

1(^ même jugement prononce l'adjudication prépara-

toire. On peut appeler, dans la quinzaine , du jugement
f|ui statue sur les nullités. Les nullités postérieures à

l'adjudication préparatoire doivent, afin de ne point

relarder la vente, être proposées quarante jours avant

l'adjudication définitive, et jugées dans le délai de

trente jours. Le recours contre la décision sur ces nul-

lités est l'appel, dans la huitaine du jugement; on ne

peut, sur cet appel, proposer de nouveaux moyens de

nullité. Quant aux nullités commises dans les adjudi-

cations provisoire ou définitive , elles ne sont proposées

que par voie d'appel des jugements d'adjudication,

dans le délai ordinaire. Celui qui laisse procéder au ju-

gement d'adjudication définitive, est censé, par cela

seul , acquiescer à l'adjudicalion préparatoire, et ne

peut plus en appeler.

Folle cnvlicrc. On nonmie ainsi IViichère faite par

une personne qui s'étant reiukn; adjudicataire n'e\é-

çute pas les clauses de l'adjudication : le bien est forcé-
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ment revendu sur lui. Le défaut de payement du prix

peut donner lieu à la folle enchère : mais cette voie est

facultative, et la partie intéressée à la poursuite peut

prendre une autre voie, soit sur le bien vendu, soit

sur les autres biens de l'adjudicataire. Le défaut cPac-

complisscment des conditions immédiatement exigibles

de l'adjudication , est constaté par un certificat du gref-

fier, sur le(juel le poursuivant fait apposer de nouveaux
placards, insérer de nouvelles annonces, faire de nou-

velles publications d'enchères, à la seconde desquelles

l'adjudication provisoire peut avoir lieu. Après une
troisième publication, encore précédée de placards et

d'annonces, il est i)rocédé, dans la forme ordinaire, à

l'adjudication définitive. Toutefois le premier adjudi-

cataire peut encore^ alors la prévenir en justifiant de

l'accjuit des conditions de son adjudication, et en con-

signant une sonnne fixée par le tribunal pour les frais.

Si la revente sur folle enchère produit moins que la

première vente, le fol enchérisseur est tenu, même
par corps, de la différence; il ne peut réclamer l'ex-

cédant s'il y en a : cet excédant est payé aux créanciers,

ou, si les créanciers sont payés, au saisi.

Conversion de la saisie en vente volontaire. On ne
peut recourir à la justice pour faire vendre directement

et volontairement devant elle des innneubles apparte-

nant à des majeurs. INlais lorsfprun immeuble a été saisi,

les parties intéressées peuvent, si elles sont majeures et

cai)ables, demander (]ue Tadjudicaliou soit faite aux

enchères, devant notaires ou en justice, en observant
les formes simplifiées de ces dernièi'cs espèces deventiîs.

C'est ce (pion appelle la coiuersion d'une saisie iin-

n)ol)ilière en vente volontaire. S'il y a un créancier

mineiu', elle ne peut ètr(î demandt'e par le tuteur (jue

sur. un avis de parents ; et s'il est débiteur, les auti'es

intéressés ne peuvent demander la conversion qu'en se

soumettant aux formalités de la vente des biens des

mineiu's.
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§10. De Vordre.

L'ordre est une procédure qui a pour objet de régler

la distribution du prix provenant d'une vente d'im-

meubles susceptibles d'hypotlièque. Il s'applique aux
ventes volontaires et à celles' qui ont lieu sur saisie

immobilière. Mais s'il s'agit d'une expropriation non
forcée, la loi veut que l'ordre ne puisse être provoqué

s'il n'y a plus de trois créanciers inscrits : quand les

intérêts sont si peu nombreux, il est facile de s'en-

tendre, sans employer les formes compliquées d'un

ordre proprement dit : dans ce cas, s'il y a contesta-

tion, le tribunal règle le payement des créanciers par

un jugement rendu sur procédure sommaire.

Avant tout, pour (pi'un ordre sur une saisie immo-
bilière puisse s'ouvrir, il faut que le jugement d'adju-

dication ait été signifié; dans le mois qui suit cette

signification s'il n'y a pas eu appel , ou celle de Tarrêt

confirmatif si un appel a été interjeté, le saisi et les

créanciers doivent régler entre eux la distribution du
j)ri\. Si, après ce délai , ils ne se sont pas accordés , le

saisissant, ou, à son défaut, le créancier le plus dili-

gent, ou l'adjudicataire, fait, sur un registre tenu au
greffe, une réquisition tendant à la nomination d'un

juge commissaire pour procédera l'ordre; le président

désigne le juge, qui rend une ordonnance , en vertu de

laquelle les créanciers sont sommés de produire, dans

le mois, leurs titres avec une demande en coUocation.

La production tardive n'est pas entièrement inadmis-

sible; mais elle ne peut être reçue qu'aux dépens et

risques de celui qui la fait. La forclusion n'est encou-

rue que par les créanciers qui ont été sommés : les

autres ne sont pas en retard, puisqu'ils n'ont pas «'té

avertis. En cas de négligence ou retard dans la pour-

suite d'ordre, la subrogation peut être demandée et or-

donnée. Le mois expiré, ou plutôt si la production a

(Ml lieu , le juge commis dresse, d'après les pièces pro-

duites , un état de coUocation provisoire, dont les créan-
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ciers et le saisi sont sommés de prendre communication
en le contredisant, s'il y a lieu, dans un mois, délai de

rigueur, après lequel il y a forclusion.

S'il y a des contestations , le juge commis les renvoie à

l'audience; il doit néanmoins arrêter l'ordre pour les

créances antérieures à celles contestées, et délivrer des

bordereaux de collocation , ou états, en vertu desquels

le payement s'effectuera. S'il n'y a pas de contestations,

le juge connnissaire clôt l'ordre , ordonne la délivrance

des mandats de payement, et la radiation des inscrip-

tions de ceux (jui ne sont pas colloques de manière à

pouvoir être payés ; l'ordonnance de clôture est sujette

à opposition devant le tribunal.

Les créanciers postérieurs à ceux qui ont été utile-

ment colloques, doivent, s'ils veulent contester la col-

location, se faire représenter par un seul avoué; l'au-

dience est poui'suivie par un simple acte , et le jugement
rendu sur le rapport du juge conmiissaire et les conclu-

sions du ministère public. L'appel de ce jugement doit

être iormédans les dix jours de la signification à avoué
;

il est jug('' sur de simples conclusions motivées : l'ar-

rêt li(|uide les frais. La clôture définitive de l'ordre des

créances collcxpuîes en ordre utile et de celles j)ostérieu-

res est arrêtée quinze jours après le jugement des con-

testations, ou en cas d'appel, après la signification de

l'arrêt.

Dix jours après l'ordoimance du juge commissaire , le

greffier délivre, à chaque créancier colloque, un bor-

dereau de collocation exécutoii'e contre l'accjuéreur ; en

donnant quittance de sa collocation , le créancier qui

se trouve payé de ce (pii peut lui revenir, doit consen-

tir la radiation de son inscription; les inscriptions

sont rayées d'office ])ar le conservateur sur la preuve

des payements faits.

Si h; créancier collocpu' a lui-même des créanciers,

ceux-ci exercent leurs droits sur la collocation lorscju'ils

sont inscrits ou opposaiits avant la clôture de l'ordre;

mais, à leur égard, le montant de la collocation est une

chose mobilière , (jui doit êtr<' r('parlic entre eux par
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ronlribution : il est donc de principe qu'il n'y a pas de

sous-ordre dans un ordre.

§ 11. De Vemprisonnement.

C'est le mode d'exercice de la contrainte par corps.

La procédure à cet égard s'applique aux matières com-

merciales comme aux matières civiles proprement dites.

La contrainte par corps ne peut jamais avoir lieu

qu'en verUi d'un jugement, et après la signification de

ce jugement entier avec commandement de payer, faite

au moins un jour avant la mise à exécution
,
par un

huissier spécialement commis par la justice. Pour pro-

céder ensuite à l'arrestation, l'huissier doit être porteur

d'un pouvoir spécial du créancier. A Paris , les arresta-

tions se font par des agents institués sous le nom de

gardes du commerce.

Le débiteur ne doit être arrêté que publiquement, et

cependant de manière à ce que l'arrestation ne cause

aucun scandale ; il ne peut l'être avant le lever ni après

le coucher du soleil , ni les jours de fête légale , ni dans

un lieu consacré au culte pendant le service divin, ni

datjs le lieu et pendant la tenue des séances des autori-

tés , ni dans une maison particulière, même dans son

domicile, si ce n'est par ordre et en présence du juge

de |)aix ; il ne peut être arrêté non plus lorsqu'il a reçu

de la justice un acte appelé sauf-conduit, qui lui garan-

tit sa liberté pendant (ju'il remplit les fonctions de juré

ou de témoin.

Kn opérant l'arrestation, l'huissier, assisté de deux

personnes qu'on nonmie recors, dresse un })rocès-verbal.

Un nouveau commandement doit être fait avant l'arres-

tation , s'il s'est écoulé une année depuis le |)remier. Si

l(î débiteur fait résistance, l'huissier ne doit employer

aucune violence, mais faire garder les portes pour em-
pêcher l'évasion, et aller re([uérir le secours de la i'orce

armée. Si le débiteur demande (ju'il en soit référé à la

justice, il est innnédialement conduit au président du
Iribinial , dont l'ordonnance est ex(''culée sur-le-champ;
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s'il ne demande pas qu'il en soit référé ou que le prési-

dent ordonne de passer outre , il est conduit dans la

prison légale et non ailleurs. L'acte constatant les

causes et le fait de l'arrestation, et la remise du prison-
nier au geôlier, ou gardien , s'appelle acte cVécrou.

Le créancier ([ui fait procéder à une arrestation, est

tenu de pourvoir à la nourriture de celui qu'il fait em-
prisonner : il doit, à cet effet, consigner d'avance, pour
aliments, une somme de 30 fr. par chaque période de
trente jours, à Paris, et de 25 fr. dans les déparlements:
la consignation est constatée dans l'acte d'écrou. Il n'y

a pas lieu à consigner lors(|ue c'est l'État qui est créan-
cier; mais alors le débiteur doit être nourri comn)e
prisonnier de l'Ktat.

Tjorsqu'un débiteur est déjà emprisonné, et qu'un
créancier veut exercer contre lui la contrainte, il pro-
cède de la même manière que pour l'emprisonnement

;

cette opération s'appelle rccoinvuindation.

Si les foi'malit(''s prescrites ])our l'arrestation n'ont

pas été observées , le débiteur peut demander la nullité

de remprisonnement devant le tribunal du lieu où il

est détenu. Celle demaiule se juge sommairement, et,

comme le retour à la liberté a toujours ((uelque chose
d'urgent pour le prisonnier, elle peut se formel* à brc^f

déJai , en obtenant la permission du juge. L'annulation
pour vice de forme n'empêche pas un nouvel emprison-
Jiemenl ; mais la loi veut (pie le débiteur ait au moins
un joui' de li!)erté avant cette arrestation nouvelle pour
la même dette. Un autre moyen pour le débiteur d'ob-

tenir son élargissement, (*'est de consigner, entre les

mains du geôlier , la dette qui a été cause de son empri-
sonnement et les frais de la capture.

Quant à l'élargissement pour causes jiostérieures à

l'emprisonnement, le débiteur l'oblient par le consen-

tement des créanciers ou reconmnandants, par le paye-

ment ou la consignation , dans les mains du geôlier, de

tout ce qu'il doit, en capital , intc'rêtsel frais; parlac<»s-

sion de l)iens , par le défaut de consignation d'aliments,

par l'iMiIrée du débiteur, non stellionatairi^, dans sa
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soixante-dixième année. La contrainte cesse encore par

l'expiration de la durée qui a été fixée par le jugement
de condamnalion , et qui doit être d'un an au moins et

de dix ans au plus : encore, s'il s'agit de fermages de

biens ruraux, ou de cas où la contrainte est simplement

facultative pour les tribunaux, sa durée ne jpeut être

que d'un à cinq ans. Les demandes en élargissement

sont portées au tribunal du lieu où le débiteur est dé-

tenu ; elles sont formées à bref délai, et jugées sans in-

struction, immédiatement, par préférence à toutes au-

tres affaires : l'élargissement n'étant jamais plus urgent

que quand il a pour cause le défaut de consignation,

par le créancier, des moyens d'existence du débiteur, il

s'obtient, dans ce cas , sur une simple requête présentée

au président.

§ 12. Des référés.

Le référé est la réclamation, portée devant le prési-

dent du tribunal, pour obtenir le règlement provisoire

d'une difficulté élevée sur l'exécution d'un jugement ou
d'un titre, et, en général, dans tous les cas d'urgence

qui peuvent être décidés provisoirement. Les référés

sont jugés dans une audience spéciale , tenue à cet effet

par le président ou par le juge qui le remplace; si le cas

requiert célérité, on jjeut permettre même d'assigner,

en vertu d'une permission spéciale, à l'audience, ou à

l'hôtel du juge, à heure indiquée, même les jours de fête.

Les décisions sur référé ne sont jamais que provi-

soires, et ne préjugent pas le fond du procès; mais
quant à leur objet, elles sont exécutoires sur-le-chanq),

et par conséquent non susceptibles d'opposition. Si le

président ou juge du référé ne se détermine pas à pro-

noncer seul, il peut renvoyer l'affaire au tiibuual, en
état de simple référé. Les ordonnances ou jug(>uienls de
l'éféré ne peuvent jamais être altacpiés (jue par appel

,

dans les cas où leur importance ne permet qu'une déci-

sion en premier ressort; rai)pel peut être interjetc' im-

nn'dialement, et ne peut plus l'être après la (juinzainc;,

à dater de la signification du jugement. Cet appel, jugé
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sommairement et sans procédure, l'est aussi en état de
référé seulement, c'est-à-dire tju'il ne consacre qu'une
décision provisoire.

Comme il peut arriver des cas où l'urgence soit ex-

trême, le juge peut, s'il y a nécessité absolue, ordonner
l'exécution sur la minute même de son ordonnance

,

sauf qu'ofi prenne le temps d'en lever une expédition.

NEUVIÈME SECTION.

Procédures diverses, contentieuses ou non contentleuses,

La loi ordonne quelques formalités relatives à diverses

parties du droit civil que nous avons suffisamment ex-

pliquées, telles (juc les offres de payement et la consi-

gnation , la surenchère sur une vente volontaire , l'ab-

sence, l'autorisation des femmes mariées, les sépara-

tions de corps et de biens, les avis de parents. Elle règle

en outre les procédures suivantes :

1". S(iisic-gagi'?ie. C'est celle qu'exercent les proprié-

taires ou locataires principaux, sur les choses garnissant

les lieux loués, et qui forme le gage de leur créance pri-

vilégiée pour le payement des loyers et fermages échus.

Elle est précédée d'un commandement, et se fait dans

la forme des saisies-exécutions. Elle a lieu par suite d'uu

bail verbal, comme d'un bail écrit. Pour parvenir à la

vente des effets saisis, la saisie doit être jugée valable.

2°. Sais-ie-foJ'aine. C'est celle du créancier sur les ef-

fets de son débiteur /o/v?///, c'est-à-dii-equi n'habite pas

la connniiue du créancier et ne s'y trouve (jue momen-
tanément. Elle peut se faire sans titre, et sans comman-
dement préalable , mais avec la permission du juge : il

faut abréger les d('iais et faciliter la saisie, le débiteur

pouvant aisément disparaître avec ses effets. Ses formes

sont celles de la saisie-exécution : seulement, attendu

la position respective des parties, le saisissant est, de

droit, gardien des effets s'ils sont en ses mains, sinon il

est ('tabli un autre gardien. Il n'est j)i'()cédé à la vente

(ju'aprèsfiue la saisie a ét('jug(''e valable.

I
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3°. Saisie-revendication. On peut saisir-revendiquer des

effets mobiliers , ou des titres , considérés seulement

comme objels matériels, soit entre les mains dii débi-

teur, soit dans celles d'un tiers. Cette saisie se fait en vertu

d'une ordonnance du président, rendue sur une re(|uête

contenant la désignation sommaire des effets réclamés
;

pour éviter le danger des soustractions , elle peut être

autorisée même un jour de fête légale. Ses formes sont

celles de la saisie-exécution : celui chez(|ui elle est faite

j)eutêtre gardien. Elle a besoin d'être déclarée valable

avant de recevoir son effet définitif.

4°. Voie à prendre pour avoir expédition ou copie d'an

acte ; compuLsoire. Des parties peuvent avoir besoin de
pièces qui ne sont point en leur j)ossession, mais dans

les mains d'un tiers, officier public ou simple particu-

lier. Si une personne qui a été partie dans un acte en
demande une première expédition ou copie, et que le

notaire ou autre dépositaire refuse de la lui donnei% il

peut être assigné devant le tribunal de son domicile

pour qu'on obtienne contre lui une condamnation. Si

on veut avoir copie d'un acte non enregistré ou resté

imparfait, que la loi défend d'expédier en cet état, il

faut obtenir une oi'donnancedu président du tribunal :

si le dépositaire refuse, il y a lieu à un référé. — Chaque
I)artie n'a droit qu'à une expédition exécutoire ou i^rosse

d'un titre. Si elle en demande une seconde, elle doit

s'adresser, par une requête, au président du tribunal du
dépositaire, et, en vertu de l'ordonnance de ce magis-
trat, faire sommation au dépositaire d'opérer la déli-

vrance, et aux intéressés d'y être présent.

0napj)elleco////;^//>vo//-6'j le moyen d'obtenir expédition

ou extrait d'un acte où l'on n'a pas été partie, compai-ai-

son ou collation d'une copie avec l'original qui est entn?

les mains d'un tiers; le compulsoire n\i lieu (princidem-

ment à un pro(;ès déjà existant. 11 se demande, par re-

(juête d'avoué, au tribunal saisi de la demande princi-

pale ; le jugement, rendu sonunairenient , s'exécute

malgré Topposition ou Tappel ; il est dressé procès-ver-

bal du compulsoire ou de la collation.
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5". Procédures relatives à Couverture (Vune succession.

Ce sont les procédures , non contentieuses, les plus im-
portantes; elles s'appliquent aux cas où les mêmes me-
sures sont prises

, par exemple à l'absence présumée , à

la faillite d'un négociant.

Scelles. Toute personne intéressée peut requérir l'ap-

position des scellés sur les effets mobiliers d'une suc-

cession, en cas d'absence ou d'incapacité d'une partie in-

téressée à la conservation des objets. C'est le juge de paix

(jui y procède; il est dressé procès-verbal détaillé de

l'opération et de tous ses incidents. Le scellé ne peut

être levé qu'au bout de trois jours : ce délai a pour but
de laissera tous les intéressés letem|)s d'assister ou de

s'opposer à la levée : il est prorogé s'il y a des mineurs
qu'il faille i)ourvoir d'un tuteur. Le président du tribu-

nal peut autoriser la levée avant les trois jours, \)o\\v

des causes urgentes. La levée se fait sur la réquisition

adressée au juge de paix par une des personnes qui

avaient le droit de les faire apposer. Le juge de paix

rend une ordonnance indiquant un jour et une heure,

et faisant sonnnalion aux j>arties intéressées d'assister

à l'opération. Parmi les créanciers, les opj)osants à la

levée peuvent seuls y assister, en se faisant représenter,

après la pi'cmière séance, par un seul mandataire com-
mun, pour éviter l'encombrement et les querelles. Il est

dressé un procès-verbal détaillé de la levée. Les oi)posi-

tions à la levée se forment par une simple déclaration

sur le procès-verbal d'aj^jjosition , ou par un exploit si-

gnifié au greffier du juge de paix.

Jiivcnldirc. Il ost fait lors de la levée des scellés, par

un notaire , dans la forme des actes notariés ; il con-

tient la description successive des effets mobiliers et

des papiers et titres; il connnence par un i)réaml)ule

ou intitulêy contenant les noms et qualités des personnes

(jui doivent y figurer; il mentionne tous les objets, la

(lé(;]aration des délies et cn'anccs, le serment de ceux

cpii ont été en possession des objets qu'ils n'ont rien en-

levé, ni vu ou su qu'il ait él('' rien enlevi'. S'il s'('lè\e des

contestations ayant pour objet la confection de rin\en-
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laire, et que les parties ne tombent pas d'accord, on va

en référé devant le président du tribunal, et on surseoit

provisoirement à la continuation de l'inventaire.

Fente des biens. Si toutes les parties sont majeures

,

jouissant de leurs droits, d'accord entre elles, et. qu'il

n'y ait point de tiers intéressés , les biens peuvent être

vendus sans aucune formalité de justice.

S'il y a des créanciers saisissants ou opposants, ou si

la majorité des cohéritiers juge la vente nécessaire pour
l'acquit des dettes et charges de la succession , les meu-
bles sont vendus dans la forme des saisies- exécutions, en
vertu d'une ordonnance du président, et par un officier

public. Le président statue provisoirement en référé

s'il s'élève des difficultés. L'autorisation n'est pas né-

cessaire pour la vente d'une rente sur l'État au-dessous

de 50 fr.

Les majeurs peuvent vendre les immeubles de la ma-
nière dont ils conviennent; ils doivent se conformer,
quand il y a lieu à liciter, aux règles concernant les

partages et licitations : si les immeubles appartiennent
à des majeurs et à des mineurs, on suit les mêmes for-

mes; s'ils appartiennent seulement à des mineurs, les

formalités sont plus compliquées : il faut un avis du con-

seil de famille, homologué par le tribunal , lequel doit

nommer, pour estimer les immeubles , un ou trois ex-

perts qui font leur rapport ai)rès avoir prêté serment.

Il est procédé aux enchères, devant le tribunal ou de-

vant le notaire, après publications, affiches et an-

nonces. Si, au jour de l'adjudication définitive, les

enchères ne s'élèvent pas au prix de l'estimation des ex-

perts , le tribunal peut , sur un nouvel avis des parents
,

ordonner que fimmeuble sera adjugé, après nouvelles

affiches et annonces, au ])lus offrant, même au-dessous

de l'estimation.

Partages et Lkitations. Si un cohéritier refuse de par-

tager, s'il s'élève des contestations sui* le partage, si

tous les cohéritiers ne sont ])as ])résents , ou s'il y a

parmi eux des incapables , le partage se fait en justice ;

dans tout autre cas, les cohéritiers peuvent o|)ércr en-



5^8 LIVRE TROISIÈME.

trc eux le partage dans la lormc qu'il leur convient. La
demande on |)arlage est formée par la partie la plus di-

ligente : entre deux demandeurs, la poursuite a|)pai'lient

à celui qui, le premier, a lait viser l'original de son ex-

j^loitpar le greffier du tribunal. Le jugement qui pro-

nonce sur la demande peut commettre , s'il y a lieu , un
juge, et ordonner l'estimation des immeubles pai- ex-

jKM'ts; il ])eut aussi ordonner, par le mc*me jugement

,

le partage, s'il est possible, ou la vente par licitation

devant un membre du tribunal ou un notaire, (|ni font

conij)araître les parties et procèdent aux oj)éralions qui

leur sont confiées. Les difficultés (pii s'élèvent sont por-

tées au tribunal et jugées sommairement. La vente a

lieu confornuMuent à ce qui est prescrit pour la vente

des innneubles d'une fcuccession. Le jirocès-verbal de

partage doit être homologué par le tribunal. Les for-

malités des partages de succession doivent êti*e observées

clijupie fois (juil y a lieu de faire cesseï" lindivision , et

que des mineurs ou autres personnes non jouissant de
leurs droits civils y sont intéressés.

BcncfUc (linventaire. L'héritier qui veuf, d'après les

règles du droit civil, avant de prendre (pialité, faire

vendre les nu'ubles d(^ la succession, y procède en vertu

(l'une autorisation du président du tribunal , et suivant

les formes prescrites pour la vente du mobilier d'une

succession, ou, s'il y a lieu, pour celle des l'cntes sur

particuliers : l'autorisation n'est pas nécessaire pour
vendre les inscriptions de rentes sur l'Etat, inférieures

à ôO fr. S'il y a lieu à la vente des innneubles, il faut

aussi une autorisation du président, et, de plus, un
jugement, et un rapport d'expert homologué; la vente

se fait avec les formalités prescrites pour les partages

et licitations. Le prix de la vente du mobilier est ré-

parti suivant les règles de la distribution pai* contribu-

tion ; celui d<' la \cntc des imn)en)>l('s l'est suivant l'or-

dre des privilèges (ît h> pollu'cpu's. Si un crt-ancier exige

de l'héritier bénéficiaire une caution , il lui adresse une
sonunation ; l'iu-ritiei' doit en présenter une au greffe

dans la forme ordinaire. Le compte tju'il doit de sa gcs-
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lioti est rendu suivant les formes communes des reddi-

tions de (îomptes.

Curateur à une succession vacante. I^orsqu'il s'agit

d'en nommer un , il l'est, sur la requête de la partie in-

téressée, par le tribunal du lieu de l'ouverture delà
succession; s'il y en a plusieurs, le premier nommé a,

de droit, la préférence. Il doit, avant tout, faire procé-

der à l'inventaire, s'il n'y en a pas, et à la vente des

meubles et innneubles, comme dans le cas de bénéfice

d'inventaire; il rend son compte de la môme manière
que l'héritier bénéficiaire.

6". Ve/itcs publiques. On donne ce nom, en général ,à
toutes les ventes qui , d'après la loi, doivent être faites

avec publicité, soit en justice, soit devant des officiers

publics. Ces dernières se font toutes avec des formalités

à peu près semblables; elles diffèrent par la qualité des

officiers qui ont le droit d'y procéder. Les notaires seuls

peuvent vendre publiquement à l'amiable les immeu-
bles; seuls aussi ils ont le droit de vendre aux enchères
les rentes, créances et autres droits mobiliers

;
pour les

meubles corporels , le droit de les vendre publiquement
appartient, d'une manière exclusive , à Paris et dans les

chefs-lieux de leur établissement, aux commissaires-
l)i*iseurs, qui, dans les autres endroits, n'ont que la

concurrence avec les notaires, les huissiers et greffiers.

Les courtiers de marchandises concourent avec les com-
missaires-priseurs pour les ventes de meubles des fail-

lis; ils ont seuls qualité pour faire certaines ventes de
mai'chandisesen gros, ordonnées par les tribunaux de
commerce. Dans les ports de mer, on vend chaque jour
publiquement les produits de la pêche : on arrête le

cours du jour; chaque acheteur fait inscrire la (|uantilé

qu'il demande, et on fait la répartition proportionnelle

de ce qui existe : cette vente a lieu sans intervention d'of-

ficiers publics.

30
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CHAPITRE IV.

DES ARIIITRAGES.

L'arbitrage est le jugement criine conleslatioii par

(les juges privés, ou arbitres , choisis par les parties. Vax

matière commerciale , il y a un arbitrage forcé dans cer-

tains cas : il n'est ici question (jue de l'arbitrage volon-

taire. Les arbitres tiennent leur pouvoir de la conven-

tion, appelée compromis , par hujuelle les parties leur

entremis le jugement de leur différent.

PREMIÈRE SECTION.

Du compromis et des pouvoirs des arbitres.

Le compromis, étant une convention, est soumis

comme tel aux règles générales des contrats; il a, de plus,

certaines règles (jui lui sont jiarticuiières. Celui qui le fait

doitavoii'la libre disi)ositi()n des droits sur les(pu'ls il

compromet. On ne peut compromettre sur des objets

de nécessité, tels que dons et legs d'aliment, logement
et vêtements, sur les (juestions relatives à l'état des

personnes, ni sur aucune contestation cpii intéresse

Tordre public. Le compromis verbal ne serait point va-

lable ; mais il peut se faire ou devant notaire, ou ymv
acte sous seing privé, ou par |)rocès-verbal devant les

arbitres. Il doit désigner les objets en litige, pour que
la matière de Tarbiti'age soit bien déterminée, et les

noms des arbitres. Toute pei'sonne jouissant du plein

exercice de ses droits civils peut être arbitre; cette fa-

culté cesse d'appartenir à celui ((ui a été condamné à

une peine inlamante, et à celui cpTun jugement coi-rec-

tionnel a privé du droit d'être témoin dans les actes ou
en justice.

Les arbitres nonnnés par les parties ne sont pas obli-

gés d'accepter ces fonctions : ils peuvent nu^me rétracter

1 eur acceptation , lantiju'ils n'ont pas encore comniencc
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leurs opérations; mais d(is qu'ils ont commencé, ils ne
peuvent ni refuser, ni négliger, ni retarder de juger,

sous peine de dommages-intérêts. Leurs fondions ne
sont pas essentiellement gratuites. Elles peuvent être li-

mitées "quant à la durée : mais le compromis n'est pas

moins valable quoiqu'il ne fixe pas de délai; dans ce

dernier cas, la mission des arbitres ne dure que trois

mois, du jour du compromis , à moins qu'il n'y ait eu
interruption forcée, comme s'il a été formé une inscrip-

tion (le faux, ou s'il s'est élevé un incident criminel,

ou que les parties n'aient, d'un commun accord, pro-
rogé les pouvoirs; la prorogation est de trois nouveaux
mois, si elle ne porte point de délais déterminés. Les
arbitres peuvent être révoqués pendant l'arbitrage, du
consentement unanime des parties. Le décès des parties

ne fait pas cesser le compromis, si tous les héritiers sont
majeurs. Il cesse par le décès , le refus , la renonciation
ou déport, ou l'empêchement d'un arbitre, à moins que
ces cas n'aient été prévus et réglés par le compromis

;

et par le partage d'opinions , si les arbitres n'ont pas
reçu le pouvoir de prendre un tiers-arbitre. Les arbitres

étant bien connus des parties qui les nomment, ne peu-
vent être récusés par elles, si ce n'est pour des causes
survenues depuis le compromis : ce sont les mômes cau-

ses qui donnent lieu à la récusation des juges.

Les parties peuvent donner aux arbitres des pouvoirs
plus ou moins étendus. Ainsi elles peuvent les autoriser

à juger sans appel ou autre recours, à ne pas suivre les

formes et délais de la procédure ordinaire, etc.

DEUXIÈME SECTION.

De la procédure et des jugements.

Les arbitres doivent suivre, s'ils n'en ont pas été dis-

pens«'*s par le compromis, les règles de proc«''dure et

(rinstruclion prescrites pour le tribunal (jui aurait jugé
s'il n'y avait pas eu d'arbitinge. T/un des avantages de

la jui'idiction ai-bitrale, c'est l« simplicité des formes et
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l'économie des frais; le ministère des avoués n'y est pas

nécessaire. Chaque partie est tenue seulement de pro-

duire ses défenses et pièces
,
quinze jours avant l'expira-

tion du délai du compromis ; les arbitres jugent sur les

pièces produites.

Il n'est pas nécessaire que le jugement soit prononcé
en présence des parties. Il doit être motivé, et signé par

les arbitres. S'il y a partage d'opinions, et que le com-
promis contienne pouvoir de nommer un tiers-arbitre

,

celui-ci est nommé par la déclaration même de par-

tage : si les arbitres ne s'accordent pas sur le choix, ils

le déclarent, et la partie la plus diligente demande la

nomination au pn'sident du tribunal. Chacun des arbi-

tres rédige à part et signe son avis; le tiers-arbiti'c doit

juger dans le mois, après s'être éclairé par des confé-

rences avec les arbitres divisés ; dans aucun cas, il ne

peut décider autrement qu'en se coiiibrmant à Tune des

opinions des premiers arbitres, parce qu'il n'a été ap-

pelé que pour départager les arbitres sur les opinions

déjà manifestées; il signe la déclaration de son opinion.

Les arbitres sont tenus de se conformer à la loi sur le

fond du droit , h moins f[u'ils n'aient reçu le pouvoir de
juger conuua a///iah/c.s co/npositciirx , ce qui les auto-

rise à ne se décider que d'après les inspirations de

Técpiité.

Les jugements d'arbitres n'ont point par eux-mêmes
la force exécutoire : ils ne la reçoivent que des tribu-

naux ordinaires. A cet effet , ils sont déposés, |)ar l'un

des arbitres, dans les trois jours, au greffe tlu tribunal,

ou , s'il a été con)i)romis sur l'appel d'un jugement, au
greffe de la Cour royale; ils sont rendus ex(''('utoires par

ime ordonnance du pi'ésident du tribunal ou de la Coui*,

laquelle est expédiée à la suite de l'expédition de la dé-

cision arl)itrale. Si le président refusait son oi'donnance,

(pi'on nouniie ordoniKinrc (Tci (ujiKititr, on pourrait se

pourvoir au tribunal ou à la Coui*. Les contestations

élevées sur l'exéiMilion d'une sentence ai'biti'ale sont ju-

gées naturellement i)ai' les ti'ibunaux d'où est (''inani'e

l'oidonnance. Les juj^emcnls d'arbitres «'tant le résultat
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(Tune convention, ils no peuvent être opposés aux tiers

qui n'ont pas été parties au compromis.

TROISIÈME SECTION.

Du recours contre les décisions arbitrales.

L'arbitrage reposant primitivement sur un contrat,

les parties qui ont compromis en avaient pleine connais-

sance; elles ne peuvent donc, comme ceux qui en jus-

tice ordinaire sont jugés par défaut, former opposition.

Mais quand la cause est susceptible des deux degrés de
juridiction, l'appel peut être admis, si les parties n'y

ont pas renoncé dans le compromis. Il est porté devant
le juge d'appel du tribunal qui aurait prononcé s'il n'y

avait j)as eu d'arbitrage; si l'appel est rejeté, il y a

lieu à l'amende comme pour celui des jugements ordi-

naires.

La requête civile peut être employée contre les sen-
tences arbitrales , de la même manière et dans les mô-
mes cas que devant la justice ordinaire : elle est portée
devant le tribunal qui eût été compétent pour connaître
de raj)pel; cependant, à raison de la nature convention-
nelle et simple de l'arbitrage, on ne peut proposer pour
ouvertures de requête civile l'inobservation des formes
quand les parties n'en ont pas été dispensées, ni le moyen
pris de ce qu'il aurait été prononcé sur choses non de-
mandées.
Le jugement arbitral étant émané de simples parti-

culiers, n'a pas la même force que celui des juges in-

stitués par le souverain : d'un autre côté, il importe aux
parties de pouvoir faire réparer par les arbitres eux-
mêmes, c'est-à-dire par une voie facnle et non coûteuse,
les vices d'un jugement arbitral. La loi accorde donc
contre ce jugement une action en nullité, sur laciuelle

les arbitres prononcent eux-nu*'mes; elle se forme au
moyen d'une opposition des parties à l'ordonnance
d'exécution, et d'une demande tendant à obtenir des
arbitres la nullité de l'acte qualifié jugement arbitral. Ce

30.
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modo (le l'ecoursrsl admis : si le jugement a vAô rendu

sans compromis ou hors des termes du compromis, ou

sur un compromis nul ou expii'é ; s'il a été rendu i)ar des

arbitres non autorisés à juger en l'absence des auti-es,

ou par un tiers-arbitre sans conférence avec les pre-

miers, enfin sur des choses non demandées.

Quant au pourvoi en cassation , il ne peut avoir lieu

que contre les jugements des tribunaux ren(his sui' re-

(juèle civile ou appel d'un jugemeni arbitral.
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DU DROIT COMMERCIAL.

Le droit commercial règle les rapports de l'adminis-

Iration publique avec le commerce et l'industrie : cette

partie des lois commerciales appartient au droit admi-
nistratif (voyez liv. II

, p. 182). Il règle aussi les di'oits

et intérêts privés des commerçants dans Texercice de

leur profession , et détermine les effets des actes et con-
trats commerciaux. On peut donc diviser la législation

commerciale en droit commercial public, et droit com-
mercial privé ; c'est de ce dernier seulement qu'il va être

((ueslion.

CHAPITRE P^
DF.S COMMERÇANTS ET DE LEURS ORMGATIONS GÉNÉRALES.

TiCS commerçants sont soumis à une législation spé-

ciale; il inq)orte donc de déterminer à c|uels caractères

on reconnaît le commerçant, et à quelles conditions on
peut le devenir; quels sont les devoirs qu(; ce titre im-
pose, indépendamment des obligations attachées en
|)aiti('ulier à l'exercice de chaque profession indus-
lri<;lle; enfin quelles sont les personnes (|ue la loi re-

connaît comme intermédiaires entre les (commerçants,
et (|ui sont elles-mêmes soumises à des règles conmier-
ciales.

PREMIÈRE SECTION.

Des commerçants.

Sont commerçants ceux qui font leur profession ha-

bituelle d'exercju' des actes de commei'ce. La loi consi-

dère comme tels les marchands, en général , c'(;st-à-dire

ceu\ qui achètent et revendent, soii en gros, soit en
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détail; les faj)rirants, les banquiers qui font le com-
merce d'argent et d'effets de crédit; les armateurs et

entrepreneurs d'expéditions maritimes; les assureurs;

les courtiers intermédiaires entre les commerçants
(agents), les commissionnaires, les agents d'affaii'es;

toutes les personnes qui ont des professions dont Tob-
jet consiste essentiellement dans des actes de com-
merce. La loi donne encore à d'autres actes la qualifi-

cation commerciale : elle range dans les actes de com-
merce tout achat de marchandises en denrées pour les

revendre, soit en nature, soit après les avoir travaillées

et mises en œuvre pour en louer simplement l'usage. Ce
sont les tribunaux qui décident si les achats ont eu lieu

avec les circonstances qui en font des actes conmier-
ciaux, et distinguent , à cet égard , entre le commerçant
et le simple artisan. — Les receveurs, paveurs, percep-

teurs ou autres ('omptal)]es des deniei's publics, sont

assimilés aux commerçants j)ource qui concerne la qua-

lité commerciale de leurs billets.

Toute personne à qui une disposition spéciale de la

loi ne le défend pas, a le droit de se faire commerçant.
Les mineurs et les femmes mariées ne sont pas pi'i-

vés de cette faculté , mais ne i)euvent l'exercer que sous

certaines conditions fondées sur leur incapacité civile.

Le mineur, pour devenir commerçant, et comme tel,

capable de s'engager, doit être âgé de dix-huit ans,

émancipt', autorisé par ses père et mère, ou par le

conseil de famille, autorisation qui doit être enregistrée

et afficlu'c au tribunal de commerce. Ainsi au.torisés, les

mineurs peuvent engager et h}p()thé(juer leurs immeu-
bles, même les vendre, en suivant les formes pres-

(l'ites pour CCS soj'tes de ventes. Vue fennne mai'ii'c ne

ptMJt être marchande publiipie sans le consentement de

son mari; elle n'est réj)utée telle que quand elle fait un
commerce séparé, et non (piand clic (h'taille seulem(>nt

les marchandises du connnerce de son mari. La fennne
marchande publuiue peut disposer de ses innneublcs,

sauf les règles prescrites par le Code civil pour le réginn;

dotal {voyez liv, 111, t^. 120).
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DEUXIEME SECTION.

Ohligalions générales des commerçants.

1^ Patentes. Tout commerçant doit être patenté

{lyoyez liv. P% p. 95).

2°. Livres de commerce. Tout commerçant est tenu

d'avoir des livres qui retracent toutes ses opérations et

qui permettent de voir constamment sa véritable posi-

tion. Il peut multiplier ces livres, selon l'étendue et la

nature de ses affaires; mais il en est qu'il ne peut se

dispenser de tenir. Ainsi , il doit avoir un livre journal

qui présente, jour par jour, ses dettes et créances, les

opérations de son commerce, et généralement tout ce

qu'il reçoit et paye, à quelque titre que ce soit , et qui

énonce, mois par mois, les sommes employées à la dé-

pense de sa maison. Il est tenu , en outre, de copier sur

un registre spécial , les lettres qu'il envoie , et de mettre

en liasse celles qu'il reçoit. Enfin, il doit porter , sur un
registre particulier, l'inventaire qu'il est tenu de faire

chaque année de ses effets mobiliers et immobiliers, de

ses dettes et créances. Ces trois livres obligés, rédigés

par ordre de dates , sans blancs, lacunes ni transports

en marge, cotés et paraphés j)ar un juge conuncrcial,
ou le maire ou adjoint, doivent être conservés pendant
dix ans. Les livres régulièrement tenus , font foi en jus-

tice, sous certaines conditions et restrictions dont il

sera i)arlé ci-après, p. 'A'I

3". Conventions matrimoniales. Le mariage introdui-

sant de graves modifications dans la position des per-

sonnes c|ui le contractent, il importe, s'il intervient
<'ntre commerçants, ou si l'un des époux est ou devient
connnei-çant

,
que les créanciers et h\s tiers en général

soient avertis. Un extrait du contrat de mariage, énon-
çant si les époux sont mariés en communauté, séparés
de biens

, ou sous le iM'ginie dolal, doit êlre inséré dans
un tableau, et rester alficlu'* pendant un an aux gi-effes

du tiibunal civil et du tribunal de commerce, ainsi que
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dans les chambres des notaires et avoués de l'arrondis-

seinent. Si une personne, mariée sous le régime dotal

,

ou séj)arée de biens, embrasse, depuis , la profession

de commerçant, elle doit faire faire les mêmes publica-

tions, sous peine, en cas de faillite, d'être considérée

comme banqueroutier frauduleux; la publication n'est

plus exigée si le mariage avait été contracté sous le ré-

gime de la communauté; il n'est pas nécessaire de le

déclarer, puis(|ue c'est le droit commun , dans le silence

ou l'absence du contrat.

4". Scpciration de. biens et de corps. La loi veut que les

jugements de séparation de corps , rendus entre époux,

dont l'un est commerçant, et qui emportent aussi celle

des biens, soient publiés dans la forme tracée pour les

jugements de séparations de biens, à défaut de quoi ils

ne peuvent être opposés aux créanciers.

TROISIÈME SECTION.

AuNJlinircs dos coniineicnnls; intiM'nH''Jiair('s rntre les cnmnioroanls;

aijcnls '.le cliange, roiirliers.

T.es commerçants emploient, dans leurs affaires, des

préposés, commis, facteurs , etc., qui les représentent,

et les obligent, dans la limite des fonctions qui leur

étaient atlribuc'cs. Ces individus ne sont pas conuiKM*-

çanls; mais leurs actes, quant aux faits pour lesquels

ils ont été préposés, sont de la comjK'tence des tribu-

naux de commerce.
Il y a une classe de commerçants intermédiaires entre

les autres comnu^rçants , ou entre les connneirants et

les particuliers : ce sont les commissionnaires; ils ne se

bornent pas cepeiulant au rôle de simples enti'emel-

teurs;car ils contractent des obligations en leur nom
personnel pou»' les affaires dont ils se chargent. Il <mi

sera traité (|uan(l nous parlerons du contrat de com-
mission.

ylî^ents de clianf^e et eoiirtiers. Ea loi a établi des in-

l«MMn(''(liaires pi'opremenl dits , lescjucls ne sont (|u"en-
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ti'ometteurs : ce sont les agents de change et les courtiers.

On les a considérés comme officiers publics, du moins
dans les villes où il y a des bourses de commerce; et là

leur nomination dépend de l'autorité {voyez liv. II,

p. 219). Nous n'avons ici à les montrer que dans l'exer-

cice de leurs fonctions. Comme se livrant au courtage,

c'est-à-dire servant d'agents entre les parties, ils ap-

partiennent au commerce : dans les villes où ils sont

nonnnés parle roi, ils forment deux corporations, deux
compagnies distinctes Tune de l'autre, et exercent un
ministère exclusif, qu'on ne peut usurper que sous

peine d'amende et de nullité des opérations faites en

contravention. Ils doivent consigner sur des carnets les

opérations qu'ils ont consommées, et les transcrire,

chaque jour , sur un livre tenu comme ceux des com-
merçants; de plus, ils doivent délivrer à tous intéressés,

dès le lendemain de l'opération , un extrait de leur jour-

nal, en ce qui les concerne. Us font signer par les par-

ties les bordereaux ou actes qui constatent leurs opéra-

lions autres que les négociations d'effets publics; ils ré-

pondent de l'identité des personnes avec qui ils annoncent
avoir traité. Leurs salaires sont payés par les personnes

(jui les emploient. Il leur est défendu de se livrer per-

sonnellement à aucune opération commerciale. Leurs
prévarications donnent lieu à des dommages-intérêts , à

la suspension ou destitution , à des poursuites crimi-

nelles, si le fait les com[)orte.

Jgents de change. Les fonctions particulières des

agents de change consistent à servir d'intcrmédiaii-es

dans les ventes et achats de matières métalliques, des

billets et papiers connnerçables quelconcpies, et à coter

,

c'est-à-dire constater seuls le cours des effets particuliers

ou publics dont la négociation j)eut ou doit être faite

par eux. Ils n'ont le droit exclusif de négocier que lors-

que les parties ne le font pas elles-mêmes, à moins que
la loi n'ait exigé leur entremise d'une manière inipera-

tivc et spéciale, comme j)Our les effets publics. La vente

de ces derniers siî fait au moyen d'un irdiisfvit , (|ui

n'est délivré que sur la preuve que le |)()rteur de l'in-
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scriplion est bien Fiiidiviclu inscrit comme titulaire sur

le grand livre {vojcz liv. 1*^% p. 121). Les agents de

change répondent pendant cinq ans de Tidentilé du
])ropi'iétaire , de la vérité des signatures et des pièces

produites. Pour opérer les négociations à la bourse, ils

sont enfermés dans un parquet, où seuls ils peuvent

entrer : le public comnuini({ue avec eux par une bar-

rière; les ventes se l'ont par les agents de change res-

pectifs du vendeur et de l'acheteur. Quand une vente

est faite à un |)rix différent du dernier connu, ce |)rix

est annoncé aussitôt par un crieur public; la réunion

des différents prix publiés pendant la tenue de la bourse

constitue les cours oKiciels du jour. Les cours des négo-

ciations autres que celles des effets publics ne sont pas

annoncés [)ar le crieur; ils sont imprimés sur les notes

recueillies a|)rès la bourse, d'après les rapports réunis

des agents de change.— Les agents de change doivent

garder un inviolable secret aux personnes qui ne veu-

lent pas èli'c nonnnées. Ils sont personnellement tenus,

quand ils ont reçu de l'argent pour acheter, ou des ef-

fets pour vendre, de payer le prix de l'achat ou de déli-

vrer ce qu'ils ont vendu : aussi ont-ils le droit d'exiger

la remise effective des sommes ou effets ; s'ils les ont

reçus, ils ont, à cet égard, les obligations de déposi-

taires. Sur les marchés fictifs {vojcz liv. 111, p. 442).

Enfin les agents de change sont civilement garants de

la vérité de la dernière signature des effets qu'ils négo-

cient.

Courtiers. La loi reconnaît différentes espèces de

courtiers :

l". Les courtiers fie limrchandises. Ils ont seuls le droit

de faire le courtage des marchandises, c'est-à-dire de

servir dinlermédiaire pour consommer les achats et

ventes de marchandises entre un acheteur et un vendeur
qui ne veulent ou ne peuvent |)as contracter directe-

ment entre eux : ils ont le droit exclusif d'en constater

le cours. Ils concourent avec les agents de change pour

le courtage des matières métallicpies. Ils procèdent aussi

à la vente de certaines marchandises dans des cas spé-
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cialemcnt déterminés , sur raulorisation du tribunal

de conmierce, et après l'impression et l'affichage d'un

catalogue des deni'ées ou marchandises h vendre : ces

ventes se font par lots. Les courtiers de marchan-
dises constatent l'adjudication, en fout payer le prix,

rcgicnl les comptes avec celui ([ui a provoqué la vente;

le triiiunal de commerce fixe le courtage dû pour ces

ventes.

l^.l^iiscourtic/'sd'a.sMtrances rédigentles contrats d'as-

surance maritime, concurremment avec les notaires;

ils en attestent lavérilé parleur signature, et certifient

le taux des primes ; les courtiers pour les assurances ter-

restres n'ont point de caractère public, ni de ministère

obligé. Les courtiers et notaires doivent inscrire sur un
registre les assurances qu'ils négocient et rédigent.

fi 3°. Les courtiers-iiitcrpî'ètes et conducteurs de navires

négocient, entre personnes qui ne traitent pas directe-

ment, les conventions relatives aux locations de navires,

et constatent seuls le prix de ces locations. Ils ont seuls

le droit de traduire, en cas de contestations devant les

tribunaux , les actes de commerce, et de servir d'inter

prêtes, en cas de contestations commerciales, ou poin

le service des douanes, à tous les étrangers , marchands
ou personnes de mer. Une même personne peut, avec

l'aulorisation du gouvernement, cumuler les fonctions

d'agent de change, de courtier de marchandises ou d'as-

surances, et de courtier-interprète.

4 '. Les courtiers de transports par terre et par eau ont
seuls le droit , dans les lieux où ils sont établis , de faire

le courtage des transports et d'en constater le cours;
leurs fonctions ne peuvent se cumuler avec celles des

auli'cs courtiers.

â". \jCs courtiers '^ourniets-piqiteurs sont établis seule-

ment à Paris; ils servent exclusivement d'interuiédiai-

res, dans l'entrepôt, entre les vendeurs et acheteurs de

boissons, (pi'ils dégustent à cet effet, et d'experts, en

cas de contestations sur la qualit»'; des vins, ou sur l'alté-

rai ion ou falsification alléguée contre les voiluricrs et

bateliers; ils u'cxcrcciil <[uc tians rciilrcpùt , cl sur les
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vins; ils n ont de concurrence que de la part des cour-

tiers de marchandises.

CHAPITRE II.

DES CO.\Tl\ATS COMMERCIAUX.

PREMIÈRE SECTION.

Règles générales sur les contrats commerciaux et sur la manière d'eu

faire la preuve.

Les engagements conmierciaux sont des obligations ,

des contrats , soumis aux règles ordinaires du droit civil

en tout ce (jui n'est pas régi par les dispositions particu-

lières des lois conunerciales.

Les modifiealions les plus importantes au droit com-
mun , sont celles (jui concernent la preuve des engage-

ments el <h's libérations. De nu^ue que les conventions
civiles, les obligations coimn reiales peuvent être con-
tractées sans acte, à moins qu'une loi spéciale n'exige

formelleuient l'écriture , comme lorsqu'il s'agit d'un

contrat de société conunerciale. — IJjie des preuves les

plus inq^ortantes, ce .sont les livres de conuucrce. Ils

ftcuvr/it faire preuve entre les commerçants, pour les

faits relatifs à leur commerce, et à condition (ju'ils soient

l'c'gulièrement tenus. S'ils n'ont pas été tenus conformé-
ment il la loi , ils ne peuvent être repi'ésentés ni faire foi

en justice au profit de ceux qui les auront tenus. Les li-

vres ne font pas seuls preuve en faveur du commei'çant
vis-à-vis un non-commercnnt ; mais ils font preuve con-
tre lui.

Lorscpi'il est nt'cessaire de consulter les registres d'un
commerçant, la n'pré-sentatiou peut en être offerte, de-
mandée, ou ordonnée, même doKiee; mais, dans ce
cas, la vérification qu'on veut y faire ne doit pas devenir
un prétexte poui* scruter indiscrètement toutes les af-

faires du conunercant ; il n'est |)ermis (pie d'extraire des
livres cetjui concerne le procès. Si la partie à laquelle

on offre d'ajouter foi à ses livres, refuse de les rcprésen-
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tel", il s'élève une grave présomption contre elle et en
faveur du réclamant; cette présomption ne devient une
preuve qu'au moyen du serment que le juge peut défé-

rer à la partie qui a demandé à voir les livres. La com-
munication des livres tout entiers ne peut être ordon-

née en justice, que dans des cas qui supposent une série

d'opérations, c'est-à-dire quand il s'agit de succession,

communauté
,
pai'tage de société, ou faillite.

La preuve par témoins est plus facilement admise en
matière commerciale que pour les contrats civils ; les

juges peuvenj^ l'ordonner chaque fois que la loi com-
merciale n'exige pas un acte écrit, et que les autres

preuves manquent. La bonne foi du commerce, et le

grand nombre d'actes qui s'y font sans écrit, exigent

qu'il en soit ainsi.

DEUXIÈME SECTION.
Des achats cl ventes.

Le contrat de vente commerciale est régi par les prin-

cipes du droit civil , et par les lois parliculières concer-
nant la vente de certains objets, tels, par exemple, que
les effets publics. Les ventes et achats se constatent de
différentes manières : 1" par actes publics ou sous signa-
tures privées; 2" par le bordereau ou arrêté d'un agent
de change ou courtier, signé des parties; 3° par une
facture acceptée: on appelle en général , facture, un état
détaillé indicjuant la nature, la qualité, la quantité et
le prix de choses vendues, mises en dépôt, etc.; 4" par
la correspondance, moyen de preuve qu'assure Tobliga-
lion, imposée aux connnercants, de tenii" un livre de
copie de toutes leurs lettres de commerce; ô" par les li-

vres des parties ; et 0" enfin par la preuve testimoniale
,

que les juges sont libres d'accorder ou de refuseï'.

TROISIÈME SECTION.
Du contrat de cliango.

Le contrat de change est éminemiiienl commercial,
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même lorsqu'il intervient entre des personnes et pour

des actes étrangers au conmiercc. On appelle ainsi une

convention par lacpielle un des contractants s'oblij^e à

faire paver une somme dans un lieu déterminé, juvir

une valeur (jui lui est promise ou donnée dans un autre.

Ce contrat a son essence dans le consentement des par-

ties; il se constate et s'exécute au moyen d'un acte qu'on

ai)pelle lettre de change.

§ l•'^ De la lettre de change.

C'est un acte, rédigé dans certaines formes, par lequel

une j)ersonne mande à une autre de payer une somme dé-

terminée à celui (pii est désigné dans cet acte , ou à celui

(pii exercera ses droits. II peut être notarié ou sous seing

pi'ivé; il doit constater tous les éléments (jui jieuvent

rendre le contrat de change |)arrait et obligatoire.

Comme le contrat a pour objet d'éviter le transport ma-
léi'iel des monnaies, il n'alieu (pie d'un lieu à \\\\ autre;

c'est donc une première condition pour une lettre de

change , (pie d'être tirée d'un lieu sur \\\\ autre. Il faut

,

de plus , (pi'elle soit datt'e, (pi'elle énonce la sonnne à

payei", le nom de celui (pii doit payer, le lien et l'épocpie

du payement, le nom de celui à (pii le pa}(^ment doit

être fait, la valeur (pii a été ibui'uie en mar<'handises

,

en argent, ou de toute autre manière; puis(pi'ellea pour
but dey<^7//7'/-'cny/une somme , il faut (pi'elle soit a l'or-

dre de celui (pii de\ ra êti*e i)ayé; si elle est à l'ordre de
celui (pii la tire lui-même, elle n'est parfaite (pi'après

(pTil Ta r('*ellemeut transmise l\ celui (pii en a fourni la

Nalcur ou à \\\\ tiers; enfin, si, par précaution conti'C

les accidents (pii peuvent la détruire ou la faire perdre,

surtout dans les voyages lointains, la lelli'e de change
est faite en j>lusieui's exemplaiivs, vWe expriine si elle

est tirée par r"", 2'', :r , etc.

liCs actes dans les(pH'ls les caractères essentiels de la

bMtre de change ont été faussement («nonces, et ceux oii

les formes spi'ciales de cette espèce d'i'ci'it n'ont pas été

()bscr\écs, s'appellent lettres de change inq)aj"failcs : les
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suppositions qui altèrent le caractère des lettres de

change peuvent se prouver de toutes manières. Dans le

cas de supposition , soit des lieux, soit des personnes es-

sentielles à la formation du change, celui qui a fait l'acte

est obligé, s'il a pris, moyennant un ëc(uivalent, l'enga-

gement de faire payer la somme. De même on doit voir

une promesse ou obligation ordinaire de la part des

femmes ou filles, non marchandes publiques, qui ont

apposé leur signature sur une lettre de change.

Endossement. La transmission de la propriété de la

lettre de change s'écrit sur la lettre même : cette voie de

cession se nonnne endossement
,
parce qu'on l'écrit or-

dinairement sur le dos de la lettre
;
quand les endosse-

ments sont trop nombreux , on ajoute au papier primitif

une allonge pour recevoir les négociations ultérieures.

Pour que l'endossement transfère la propriété, il faut

qu'il soit daté
,
qu'il exprime la valeur fournie , et le nom

de celui à l'ordre de qui il est passé. S'il ne remplit pas

ces conditions, il n'est pas nul; seulement celui qui l'a

fait est légalement présumé n'avoir pas voulu se dessai-

sir de la propriété, mais avoir simplement donné pou-
voir de toucher pour lui, ou de disposer de la lettre par
un endoi-sement nouveau.

yicceptation, refus d'acceptation , acceptation par in-

tervention. L'accei)tation d'une lettre de change est la

déclaration parla(|uelle celui sur qui elle est tirée, s'o-

blige à la payer. Celui ([ui a tiré une lettre de change , et

qu'on appelle le tireur, doit en donner immédiatement
avis à celui sur lequel il l'a tirée, pour que ce dernier
soit averti et prenne ses mesures de manière à ne faire

essuyer aucun refus à celui qui se présentera porteur
de la lettre. Kn général, le porteur n'est pas obligé de
requérir l'acceplation ; il y est cependant tenu lorsque

la lettre n'est point payable à un jour certain , mais à un
délai commençant du moment où elhî esl vue : dans
cette circonstance, on comprend (jue le porteur doit

recpuîrir l'acciîplation pour mettre le débiteur de la let-

tre en demeure; le d(';lai varie suivant les distances.

L'acceptation peut être requise en tout temps ; si on at-
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Iciid jusqu'au jour de l'échéance, il est clair que la de-

mande d'acceptation se confond avec celle du pavement.

Si !e porteur n'est pas astreint, il est autorisé toujours

à l'equérir l'acceptation ; elle ne peut être exigée que sur

la présentation du titre.

I^ersonne n'est tenu d'accepter une lettre de change

qu'on a tirée sur lui; mais celui cpii en reçoit une, doit,

sur la pi'ésentation, ou dans les vingt-quatre heures,

déclarer s'il l'accepte ou non; faute de l'avoir rendue

dans ce délai, acceptée ou non, il est passible de dom-
mages-intérêts. L'acceptation est forcée de la part de ce-

lui (pii s'y était obligé d'avance.— L'acceptation se donne
])ar écrit : elle s'expi-inie ordinairement par le seul mot
rircrptr ; mais il n'y a point de formule sacramentelle à

ce sujet; on y ajoute le plus souvent la somme d'accep-

tation. Klle peut être domîée par acte séj^aré; elle doit

être signée; elle doit aussi être datée quand elle est à un
ou plusieurs mois de vue , sinon le terme de payement
conq)te à partir de la date de la lettre et non de l'accep-

tation. Mie indicpielelieu du payement, s'il doit se faire

ailleurs (pi'au domicile du tii-t'. Olui-ci ne peut imposer

au porteur aucune c(nulition qui ne soil. pas dans le li-

tre; il faut ([u'il accei)te ou (pi'il refuse : seulement, il

jîcut restreindre son acc(^j)tatio!i (piantà la somme; les

poursuites pour non acceptation ne se font alors que
sur l'excédant.

Celui <pn a accepté devient, vis-à-vis du poi'leur, dé-

biteur direct de la lettre, (pj'il doit |)ay(M' aux terme et

conditions indifpiés. Le tireur et les endosseurs ne sont

plus (pic les gai-anls du payement ; avant de contracter

son engagement , il d«'>ail prendre des informations , ou

ne pas s'obliger .«^ans avoir la certitude d'être remboursé
s'il y avait lieu; il ne peut donc se l'nire décbarger deson
acceptation. Le défaut d'acceptalion e-^t constaté par le

porteur, ou moyen d'uiie protestation ou acte appelé

prott-t /(iitfc tVacrvpidtion , dont la forme et les effets

sont semblables à ce (pii est prescrit pour \o piotrtfaute

de payement. — Quand une lettre <le change a été pro-

testée faute d'acceptation , elle peut être acceptée /^^z-//
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intcivcntiori y c'est-à-dire par un tiers complètement
étranger à la lettre, pour tous ou quelqu'un des signa-

taires. Cette acceptation doit être signée par l'interve-

nant, ou les intervenants s'il y en a plusieurs, et notifiée

sans délai à celui pour qui il sont intervenus. L'accep-

teur par intervention est tenu, dans les limites qu'il a

données h son intervention, envers le porteur et ceux à

qui la lettre a été endossée. Celui qui a reçu la lettre

du tireur, et le porteur à qui il a cédé ses droits, ne sont

pas tenus de se contenter de l'acceptation par interven-

tion, changement non prévu et auquel ils sont étran-

gers; ils conservent donc contre le tireur et les endos-

seurs les mêmes recours que s'il n'y avait pas eu accep-

tation, c'est-à-dire le droit de se faire rembourser ou
d'exiger une caution.

Provision. On appelle ainsi la somme ou les valeurs

destinées à servir au paiement de la lettre de change.

Lorsqu'elle n'existe pas entre les mains du tiré, c'est-à-

dire lorsqu'il ne doit rien au tireur, ou qu'il n'a reçu de

lui aucune valeur pour se couvrir des obligations résul-

tant de son acceptation, qu'on appelle, dans ce cas, ac-

ceptation à découvert, il peut se faire garantir par le ti-

reur, et se faire rembourser de ses avances; mais, ayant
accepté un mandat de payer, qu'il était libre de refuser,

il n'a pas le droit de contraindre le tireur à lui remettre

d'avance les fonds nécessaires au payement. La provi-

sion est faite, soit par le tireur, soit par celui pour le

compte de qui la lettre est tirée. Lorsque l'acceptation

a eu lieu, elle suppose que la provision a été faite, de
sorte (fue le porteur n'a pas, avant l'échéance, le droit

d'exiger la preuve qu'elle existe. Après l'échéance, la

preuve de l'existence de la provision devient importante
entre le tireur et le porteur qui a négligé de faire les

poursuites pour obtenir payement, le tireur pouvant,
dans ce cas, le faire déclarer déchu en établissant qu'il

y avait provision entre les mains du tiré : celle preuve
est à la charge du tireur, et ne résulte i)as alors de la

seule acceptation; du rester, il suKit, pour que la provi-

sion soitcens'ée exister, ((ue le tire; se trouve devoir au
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tireur, à l'époque de l'échéance, une somme au moins
égale au moulant de la lellre.

Aval. Indc'peiulammcnt de la garantie qui résulte de

racceptation et de rendossement , le payement de la

lettre de change peut encore être garanti par un aval^

espèce de cautionnement cpii engage solidairement ce-

lui qui l'a souscrit, à toutes les obligations de celui pour
<jui il a été donné : il se donne siii' la letti'c même, ou

l)ar acte séparé : il s'exprime ordinairement par les mots
pour aval

.,
écrits avant la signature. 11 peut être plus ou

moins ('tendu selon les conventions des parties.

Fajvincnt y ci paycniciit j)ai- iiiteivcutioii. I^e payement
d'une lettre de change ne peut être exigé que par celui

au profit de cpii ell<' a été tirée , s'il ne s'en est pas des-

saisi; ou , s'il Fa endossée à un tieis, par celui au nom
<le qui est le dernier endossement. La lettre ne peut être

payée (pie dans la monnaie (pi'elh' indicpie. C'est au tiré'

seul, et non au\ autres signataires, obligés seulement
à son défaut, que le payement doit être demandé. Le
])ayen)ent ne peut êti'e exigé (\\\\\ l'échéance. Il y a diC-

ii'renles es|)èces d"éeliéance ; la letti'c de change peut

être tir«''e à jour fixe, à une époque déterminée, ou à

ini certain ternu' /-/r vue, c'est-à-dii'c en partant du Jour
oii elle aura été présentée au tiré , ou de date : dans le cas

du terme partant de la vue, l'échéance est fixée parla
date de l'acceptation, ou du protêt faute d'acceptation.

Quand la lettre est sinq)lemenl // rue , elle doit être payée
au moment même de sa pré.sentation. Le terme à pai'tir

<le la vue peut être d'un ou plusieurs jours, d'un ou plu-

sieurs mois, d'une ou plusieurs //.sY///rr.v; on appelle ainsi

une série de trenl<' jours. Si l'échéance tond)e à un jour
IV'rit' légal, la lelti-e cslp^yable la veille. Les juges ne|)eu-

vent accorder aucun délai pour le payeuienl des lettres

de change. D'un autre coté, le porteur doit réclamer

son payement dans des délais plus ou moins longs, sui-

vant la distance existant entre le lieu d'où la lettre a éU-

tirée, et celui oii elle doit être payée.

TiC |)ayement (ait ;i ri'elK'ance, et sans opposition
,
par

le tii'«*, lil>èie foutes les parties envers le porieur, sauf
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les recours dont il sera parlé plus tard. Souvent le tireur

ou un endosseur, dans la prévoyance que le tiré ne
payera pas, ajoute ces mots : Au besoin chez M. La
personne ainsi indiquée qui paye et se fait subroger au
porteur payé , conserve ses droits en remplissant les

formalités qui seront bientôt expliquées.

Quand une lettre de change non payée a été protes-

tée , toute personne peut rac(|uilter, en payant par in-

tervention
,
pour tous ou pour tel des signataires. Si

plusieurs personnes se présentent pour payer par inter-

vention, on doit préférer celle dont le payement opère
le plus de libérations. L'intervention et le payement
sont constatés dans l'acte de protêt ou à la suite.

Pour prévenir les inconvénients de la perte d'une let-

tre de change, on peutla faire en plusieurs exemplaires;

le payement fait sur la deuxième, troisième, etc., est

"valable quand cette deuxième, troisième, etc., porte

que le payement annule l'effet des autres. Si celui qui a

mis son acceptation sur l'un des exemplaires paye sans

retirer cet exemplaire, son imprudence doit tourner

contre lui : il n'est point libéré à l'égard du porteur de

son acceptation. — Malgré les précautions prises, il

peut arriver qu'une lettre de change se perde ou s'égare.

Le premier soin de celui qui l'a perdue doit être de for-

mer opposition entre les mains de celui qui doit la

payer. Si la lettre n'a i)as été acceptée et qu'il en existe

j)Uisieurs exemplaires, il est indifférent que le payement
en soit demandé sur un second, troisième, etc., auti'C

que celui perdu. Mais si la lettre perdue était précisé-

numt celle qui portait l'acceptation, de plus grandes

j)récautions sont nécessaires : la loi ne permet d'en de-

mander le payement sur une deuxième, troisième , etc.,

qu'en vertu d'une ordonnance du juge et en donnant
caution, dans la crainte que l'exemplaire perdu ne soit

ultérieurement présenté au tiré. 11 en est de même dans

le cas où celui qui a perdu une lelln; de change en a

perdu également tous les exemplaires : mais, connue il

n'a aucun titre, il doit , en outre
,
justifier par ses livres

qu'il est réelleuuMit propric'laiic de la lettre. Si , après

au
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cos formalités, on ne le paye pas, il conserve ses droits

au moyen (riinc protestation laite le lendemain de !*(»-

cliéance. Lorsqu'une lettre j^erdue n'a été faite qu'eu

un seul exemplaire, le propriétaire qui veul s'en pro-

curer une seconde, doit s'adresser à celui dont il la

lient, qui est obligé de lui i)ièler son nom et ses soins

pour agir envers son propre endosseur, et ainsi de suite

en remontant jusqu'au tireur; le propriétaire de la let-

tre égarée suppoi'le les Irais.

yictions ri'sitlldnt du non- payciuciit des lettres de

rhani^e ; protêt , recours. Le noii-pr.yement donne lieu

à des actions i)rineipales et à dV's actions en garantie;

elles ont cela de commun qu'elles donnent au porteur

le droit de faire, avec i'aulorisation du président du tri-

bunal de commerce, une saisie conservatoire sur les ef-

fets mobiliers de celui (pril poursuit. — En général, et

sauf les cas d'incapacité, de réduction de la lettre à la

force d'ime simple promesse, ou de stipulations parti-

culières, tous les signataires de la lettre de change sont

solidairement obligés au payenu'nt. Le pointeur peut
agir conti'c le tiré, ou contre le tireur, les endosseurs

,

les donneurs d'aval, tous garants du payement; mais
tous ces dci'nicrs n'ayant pron)is de payer qu'à défaut
du tiré, il faut, pour (ju'ils puissent être poursuivis, qu'il

soit conslat('' que le tii'é n'a pas payé.

(]elte constatation ne peut se faire que par un acte

nonuné protêt. Il est dressé, à la r(V|uète du porteur,

soit par deux notaires, soit par un notaire ou un huis-

sier accompagné de deux té'uioins. 11 doit contenir la

transcription litlt'rale de la lettre de change, de l'accep-

tation, des endossenuMits , etc. , la sonnnation de payer;
il énonce la présen<'e ou l'absence de celui qui doit

payer, les motifs du refus, et l'impuissance ou le refus

de signer. Si le pa\ement a lieu pour une partie, le pr(»-

lêt se fait pour le surplus. T^es notaires et huissiers doi-

vent laisser copie exacte d«'s protêts, et les inscrire en
entier, jour |)ar jour, et par ordre de date, sur un re-

gistre particulier. Le protêt faute de payement ne se

fait que le lendemain de r('chéance : on laisse un jour
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, au débiteur pour des démarches tendant à arriver au
payement. Si le jour du protêt est un dimanche ou un
jour (le lèlo légale , on ne proleste que le lendemain.

Tous les intéressés devant , au moins de frais possible
,

avoir connaissance du défaut de payement, le protêt

doit être fait
,
par un seul et même acte , au domicile du

tiré ou à son dernier domicile connu, à celui des per-

sonnes indiquées pour payer au besoin , à celui du tiers

qui a accepté par intervention; en cas de fausse indi-

cation , le protêt est précédé d'un acte de perquisition.

Le porteur de la lettre de change protestée peut
exercer son recours contre le tireur et chacun des

endosseurs individuellement, ou contre eux collecti-

vement; il en est de même pour chaque endosseur à

l'égard des endosseurs qui le précèdent, et du tireur.

En cas de recours individuel , le protêt doit être notifié

à celui des signataires qu'on veut poursuivre, et le por-

teur doit, à défaut de remboursement, introduire une
action en justice, dans le délai de quinzaine à compter
du protêt; le délai est augmenté suivant la distance qui
sépare le lieu où la lettre est payable de celui où les

pouisuites doivent être exercées. Si le porteur exerce
son recours collectivement contre les endosseurs et le

tireur, il jouit du délai légal à l'égard de chacun d'eux :

pour les endosseurs qui exercent le même recours, le

délai court du lendemain de la citation en justice. La
déchéance est encourue par l'expiration des délais fixés

pour la présentation
, le prolêt et l'exercice de l'action;

elle a lieu même contre le tireur, si celui-ci prouve qu'à
l'échéance , la provision se trouvait entre les mains du
tiré, qui demeure alors seul passible du recours du j)or-

teur. Oncom})rend aussi que le porteur ne doit pas être

déchu si le tireur ou les endosseurs qu'il veut poursui-
vre ont reçu, d'une manière quelconcpie, depuis l'ex-

piration des délais , les fonds destinés au payement de la

lettre.

Le prtrteur non payé a encore, s'il le préfère, une
autre voie de recours. Il peut tii-er, du lieu oii la lettre

était payable , sur le tireur ou l'un des endosseurs , une
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aiilro 11 llro do cliange q!U se compose : du nionlaid «le

celle (jui a été protestée, et des inlérèts; des frais de

protêt, et autres; des déboursés du timbre, et du port

des lettres occasionnées par le défaut de payement.

Cette nouvelle lettJ'e s'appelle retraite; elle ne peut ex-

céder ce qui est réellement dû à celui qui la tire; c'est

pourquoi elle est accompagnée d'un compte de retour^

énonçant le nom de celui sur (jui la retraite est faite, et

le prix du chanj^e auquel elle est néj^ociée, qu'on nomme
rechange : le cours du rechange est certifie par un agent

de change, et là où il n'y en a pas, par deux commer-
çants. Le porteur ne peut faiie (ju'une seule retraite

sur une lettre de clunige ; mais si celui qui est forcé

d'acciuitter une retraite est un endosseur, il peut, à son

tour, en tirer une sur l'un dos endosseurs, ou sur le

tireur.

^ 2. Du h'Ulel à ordre j et (ut porteur.

V\\ billet ;» ordre est rengagement pai' lequel une
personniî s'oblige à payer une souune déterminée, au
créancier dénommé, ou à quiconque sera devenu por*

teui" légitime en vertu d'un endossement. 11 doit être

daté, énoncer la sonnne à payer, le nom de celui à l'or*

drc de qui il est souscrit , l'époque du payement , la va-

leur qui a ('{c. fournie, (h; (piehjue manière cpie ce soit.

On y applicpie les règles de la lettre de change pour
l'cchéance, l'endossenu'nt, la solidarité, l'aval, le paye-

ment, le i)ayement par intervention, le protêt, le re-

chang{".

Le billet au i)oileur est celui (|ui n'indique le nom
d'aucun ciM-ancier, et dans le(iuel le souscripteur
s'oblige à i)ayer, entre les mains tie la personne (juel-

concpu^ qui sera en j)ossession du titre à l'i'cheancc;

ou celui (pii indique un créancier, mais eu laissant son
nom en blanc. L'individu (pu présente un tel billet n'a

rien à prouver pour se faire payer : c'est à celui (jui

refuse h' i)ayement de jn'ouver que le détenteur ne l'a

pas à litH' de ]>ropriétaii-e . ou (ju'il l'a voh'. L(^s bilb'ts
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de celle nalure sont régis par Jes principes généraux du

droit civil. Leur validité est contestée.

§ 3. De la prescription.

Toutes les actions relatives aux lettres de change
,

qui sont commerciales à l'égard de tout le monde , et

aux billets à ordre quand ils ont été souscrits par des

conmierçants ou pour faits de commerce, se prescrivent

par cincf ans, à partir du jour du protêt, ou de la der-

nière poursuite, s'il n'y a eu condamnation, ou si la

dette n'a pas été reconnue par acte séj)aré. Toutefois,

la loi permet un appel à la bonne foi commerciale; les

prélendus débiteurs qui opposent la prescription, sont

tenus, sur la demande des réclamants, d'affirmer, sous

serment, qu'ils ne sont plus redevables; et leurs veuves,

lu'ritiers ou ayants cause, qu'ils estiment de bonne foi

qu'il n'est plus rien dû.

QUATRIÈME SECTION.

Lu contrat de société.

Les sociétés commerciales sont régies par les principes

généraux du droit civil
,
par les lois et usages du com-

nierce , et par les stipulations des parties.

§ l^'". Des différentes espèces de société et de Icujs

effets.

La loi reconnaît trois espèces de sociétés connner-

ciales. 1". La société en nom collectif est celle (jui se

forme entre deux ou plusieurs personnes, sous le nom
d'une ou plusieurs d'entre elles, pour faire un com-
merce. Le nom collectif donné à la société et qui ne

peut être que celui ou ceux des associés, s'a[)pelle lai-

son soci(de ^ ou raison de commerce. I^a société ainsi dé-

nommée est considérée comme une personne, qui s'en-

gage par l'organe de ses membres. Les engagements pris

îious la signature sociale, même quand ce scMait pai' un
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seul des associés en nom collectif, obligent tous les asso-

ciés solidairement.

2". La .socictr vn comiimnditc se eon tracte entre un
ou plusieurs associés gérants responsables et solidaires

,

et un ou plusieurs ^'s'^ÇMi\é% commanditaires , c'est-à-diie

qui ne font que confier des fonds. I!ne telle société a un
double caractère ; elle est en nom collectif, sous le nom
social d'un ou plusieurs associés solidaires , à l'égard de

ceux-ci , et seulement en commandite à l'égard des sim-

ples bailleurs de fonds. Le connnanditaire ne peut don-

ner son nom à la raison sociale, ni rien perdre au delà

des fonds qu'il a mis ou dû mettre dans la société, ni

faire aucun acte de gestion, même par proeuration
,

sous peine d'être obligé solidairement avec les associés

en nom ccllectif, pour toutes les dettes delà société.

Lorscpie la somme (pie chaque connnanditaire verse

dans la société est représentée par des actions, c'est-à-

dire des titres (jui donnent des droits à la projiriété et

aux bénéficies de l'entreprise, la soeiété s'a])pelle en com-

mandite par actions.

3". A.^,socictr anonyme s'a|)pelle ainsi j)arce qu'elle ne

porte le nom d'aucun associé , et n'est (pialifiée que par
la désignation de l'objet de son entreprise. Elle est gérée

par des directeui's ou autres administrateurs, nommés
par les associés , cjui sont tous connnanditaires : ces ad-

ministrateurs sont des mandataires, révocables, et res-

ponsables seul(>ment de Texécution de leur mandat. Le
fond social se divise en aetions, et même en portions ou
coupons d'actiops : Taclion peut être établie sous la

forme d'un titre au pointeur, et alors elle se transmet

par la seule remise du titre. T.a propriété des actions

peut être établie par une inseription swv les registres

de la société, et leur cession par une dc'claration si-

gnée, sur les mêmes i-egislres, de celui qui en opère

le transfert; la transmission peut aussi se faire par un
simple transfert sur le titre, sous la forme d'un endos-

sement.
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§ 2. De Informe des sociétés.

Les sociéles doivent èlre constatées par des écrits

,

et aucune preuve testimoniale n'est admise contre ni

outre leur contenu. Les sociétés en nom collectif ou en

commandite peuvent se l'aire par des actes publics ou

des actes sous-seing privé; les sociétés anon;ymes, qui

n'offrent pas la garantie d'associés connus , doivent

toujours être faites [)ar actes publics, avec l'approba-

tion et l'autorisation du roi.

Il importe à tous ceux qui auront à traiter avec une
société commerciale, de connaître sa constitution et les

conditions de son existence. C'est dans ce but que la loi

ordonne la transcription au greffe , et l'affiche, pendant
trois mois, dans l'auditoire du tribunal de commerce
de l'arrondissement où est établie la maison sociale,

d'un extrait des actes de société en nom collectif et en
commandite; l'exti'ait est aussi publié dans deux jour-

naux. Pour les sociétés anonymes , on affiche l'ordon-

nance d'autorisation avec l'acte d'association. La même
publicité doit être donnée aux dissolutions de société,

et aux changements qui seraient faits pendant sa durée.

Le défaut de publication des extraits entraîne la nul-

lité de la société; toutefois, la négligence des associés

ne doit pas nuire aux tiers ; les associés ne peuvent se

prévaloir du défaut d'accomplissement des formalités,

pour se soustraire à leurs obligations.

§ 3. Des associaiions en participation.

On donne ce nom aux réunions passagères que deux
ou plusieurs personnes font entre elles pour une ou
plusieurs opérations de commerce déterminées, sans

d'ailleurs rc'unir leurs autres affaires, ni mêler aucun
autre de leurs intérêts, (^es associations ont lieu })our

les objets, dans les proportions d'intérêt et aux condi-

tions convenues entre les parties. EUesntî forment j)oint

ime maison, un établissement connnereial; elles n'ont

point de raison de connnei'ce , ne sont pas assujetties
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aux formalités des sociétés : elles peuvent être faites

par des écrits quelconques, et uième verbalemeut; elles

se prouvent par les livres, par la correspondance, par
témoins si le juge les admet.

§ 4. De la liquiddtion des socicics et des contestations

entre associés.

Quand une société est dissoute, il faut procéder au
règlement définitif de ses intérêts , constater ce qu'elle

doit et ce (jui lui est dû
,
payer les dettes et faire rentrer

les créances ; c'est ce (ju'ou appelle la liqiii/lation.'Le

plus souvent la manière tle licjuider est prévue et réglée

j)ar le contrat. Le li(|uidateur est une espèce de gérant,

qui doit un compte (U; tout ce cpi'il a reçu et de tout ce

(ju'il a payé, en cette (pialilé. Il n'est déchargé de se.s

obligations qu'après le délai des ])rescriptions ordi-

naires; les ass(jci(''s non liquidateurs sont libérés de

tout(; obligation sociale ai)rès cincj ans.

Toute contestation entre associés, pour raison de la

société, est jugée par des arbitres. Cet arbitrage forcé

est soumis à des règles semblables à celles de l'arbitrage

volontaire. L'appel devant la Cour royale, ou le pourvoi

en cassation sont admis si on n'y a ])as renoncé. Les ar-

bitres sont nounnés par actes i)ublies ou privés, ou par

un consentement en justice; ils jugent dans le délai fixé

par les parties, ou, à défaut, par le tribunal. Kn cas de

refus d'un ou plusieurs des assoeii's, la nomination des

arbitres se fait d'office par le tribunal de commerce. Les
pièces se renuMlenl aux arbitres sans formalité. En cas

de partag(>, les arbitres nouunenl un tiers arbitre, s'il

n'est pas déjà nonum'' par le compromis : si on ne s'ac-

corde pas sui' l(î choix , il est fait |)ar le tribunal de com-
nuM'ce. Le jugement arbilral est moli\é, déposé au
greffe du tribunal d<' commerce , et, dans les trois mois

,

rendu exi'eutoire i)ar une ordonnau(M* du président.
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CINQUIÈME SECTION.

Du contrai de commission.

Le mandat intervient fréciuemment entre commer-
çants ; ce sont les ol)ligations résultant de ce contrat

qui existent quand un commissionnaire traite et agit au

nom du commettant. Le commissionnaire proprement
dit est celui qui agit, sous son propre nom ou sous un
nom social, pour le compte d'un commettant. Cette diC-

férence n'a d'importance que vis-à-vis les tiers; ceux-ci

ne connaissent que le commissionnaire avec lequel ils

ont traité : ils n'ont d'action que contre lui. Du commet-
tant au commissionnaire les droits et obligations ne

diffèrent pas du mandat ; toutefois il y a quelques excep-

tions; de plus, il peut être convenu que le commission-

naire qui est resté dans les limites de son pouvoir ré-

pondra cependant, même sans faute de sa part, des suites

(ie la négociation; dans ce dernier cas, et comme in-

demnité des chances (pi'il court, il perçoit un décroire

ou du croire, droit de commission qui est ordinairement

double» de la commission simple.

Les différentes espèces de commissions se distinguent

par la nature de leurs objets; il y a des commissions de
\en(lre ou d'acheter, de tirer, prendre, accepter ou
négocier des lettres de change. Le commissionnaire
qui a fait des avances sur des marchandises a un pri-

vilège pour s'en faire rembourser; il est payé sur le

prix de la vente, par préférence aux autres créanciers

du commettant, s'il a rempli certaines conditions inq^o-

sées par la loi.

Les commissionnaires de transports sont ceux qui

,

en leur nom, niais pour le compte d'aulrui, font des

marcluîs avec des voituriers, pour conduire les mar-
chandises d'un commettant; il ne faut pas les confondre
avec l(>s entrepreneurs qui expédient des niai'chandises

avec leurs j)ropres voituriers ou autres individus à leui\s

gages. TiCs commissionnaires par terre ou par eau
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doivent inscrire sur leur livre journal toutes les mar-
chandises (|irils transportent ; ils répondent de rarri\ée

des objets dans le délai fixé, hors le cas de force majeure
constatée; ils garantissent aussi les pertes et dégâts,

sauf conveiil ion contraire ou Corée majeure; ils répon-

dent des voituriers qu'ils emploient et clés faits du com-
missionnaire intermédiaire auquel ils adressent les

marchandises. Le contrat |)our le transport
,
par terre

ou par eau , se constate au mo_yen d'un acte nonmié
lettre (le voiture, qui forme titre entre l'expéditeur et

Je voiturier, ou ontie l'expéditeur, le commissionnaire
et le voiturier; elle contient toutes les indications rela-

tives aux marchandises, aux contractants, au prix, au
délai et au relard (iu transpoi't; elle est copiée par le

commissionnaire sui' un registre régidier.

SIXIÈME SKCTION.

Du loiia;;e d'ouvrage et d'iiulustrie.

1°. Conventions (/'aj?prenfis.saî^f. On nomme ainsi le

contrat qui intervient entre celui (|ui prend l'engage-

ment d'enseigner à une personne un métier, un com-
merce, une industrie, et cette personne ou celles que la

loi charge de son éducation. Les condi lions de ce con-

trat dépendent des stipulations de l'acte, de la position

des])arties ou de l'usage. Si l'appienti est mineur, il ne

peut contracter qu'avfc le concours des personnes sous

l'autorili'' des(juelles il est placé; s'il est or|)helin , élevt*

dans un <''tal>lissement public, l'autorisation est donnée
par les administrateurs chargés de la tutelle de ces en-

fjints (liv. Il, j). oI(i). Le maître doit instruire rapi)ienti,

veiller sur sa conduite, sans abuser de son autorité; il

ne peut le congédier (jue ptun* des faits d'inconduite,

d'offense o»i d'infidi'lit»', indocilité ou défaut d'aptitude;

aj)rès rapju'cutissage, il ne peut refuser un congé , à

moins que l'ajjprenti n'ait ujancpié h ses obligations.

De son c<)té , rap|)renti do't répondre aux soins du
maître, et lui obéir en ce (pii concerne l'instruction et
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la surveillance. Sauf le cas du service militaire, et de

maladie ou infirmité, il ne peut le quitter avant la fin

de l'apprentissage. Un apprenti dans l'indigence peut

s'engager à ne payer son maître que par le produit gra-

tuit de son travail pendant un certain temps après l'ap-

prentissage ; mais, afin d'empêcher les abus , la loi per-

met à l'apprenti, dans ce cas, de se dégager de l'obligation

du travail , et de s'acquitter en argent.

2". Louage dit travail des ouvriers . Cette convention se

forme avec ou sans écrit , ou même tacitement , sous la

sanction de l'usage.' Le maître ou fabricant peut in-

specter la conduite de ses ouvriers ; ceux-ci sont tenus

de s'acquitter de leur travail avec diligence et fidélité,

de se conformer au règlement intérieur de la maison
s'ils y demeurent ; ils ne peuvent ni refuser l'ouvrage

qui leur est commandé, s'il n'a rien d'illégal, ni en
faire un autre; ils répondent de leurs fautes, à moins
qu'on ne leur ait enjoint de se conformer à telles in-

structions, s'écartant, sur quelque point, des règles de

l'art ; ils ne peuv ent se faire remplacer sans autorisation.

Aucun ouvrier ne peut sortir de chez son maître sans

un congé d'acquit de ses engagements, qui ne doit pas

lui être refusé sans motifs légitimes : le maître qui le

recevrait avant la délivrance du congé, serait passible de

dommages-intérêts. D'un autre côté, l'ouvrier peut exi-

ger de son maître un congé , s'il a le droit de l'obtenir,

ce que les tribunaux décident d'après les circonstances.

Lorsqu'il n'y a pas eu d'engagement écrit , un ouvrier
n'est pas tenu de rester plus d'uî» an , s'il n'est contre-

maître ou conducteur des autres ouvriers : dans ce der-

nier cas , la preuve même testimoniale d'un engagement
plus long est a(hnissible. L'ouvrier des manufactures et

ateliers qui travaille à la tâche, \\ la pièce , et non à la

joni'née, peut êlie (considéré comme entrepreneur d'ou-

vrage. Sur le livret des ouvriers ,
voyez p. 188.

3°. Louage de services, soias et industrie. On range
dans cette classe rengagement ûqs facteurs , conintis^

serviteurs des commerçants; sa durée peut être limitée

ou indéfinie; dans ce dernier cas , chaque partie peut
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résilier à son gré, à moins que les lèglcmenls ou usages

locaux n'exigent des avertissements préalables. Ces per-

sonnes reniplissent souvent des emplois de confiance

qui doivent les faire considérer comme des mandataires.

KUes sont censées avoir promis leurs serNices dans
toute leur étendue; elles ne peuvent donc, sans l'aveu

du chef, faire un connnerce particulier. Les employés
d'un commerçant répondent du tort que cause leur

conduite, leur négligence ou impéritie. Ils peuvent exi-

ger un salaire, qu'on appelle ordinairement appointe-

ments, gages; s'ils ne sont pas fixés, les tril)unaux les

apprécient. Aucune réduction ne doit être faite pour
un empêchement momentané, fondé sur une cause lé-

gitime, non imputable à une faute de l'employé. Celui

qui ne travaille qu'h la journée n'a droit (ju'au pavement
des jours du travail effectif qu'il a exécuté. Le maître

d'un |)réposé doit lui rembourser toutes ses avances,

faites pour le service, l'indemniser des pertes dont la

gestion aura été la cause , et le garantir des suites qu'elle

pourrait avoir contre lui.

1". J.on(i<^i' pour II' transport des personnes et des

nuirc/iandises. Ce (contrat intervient entre un voiturier

ou rouliei-, pour les ti-ansporls par terre, un patron

ou batelier poui" les transports par eau, et un chargeur

ou expéditeur; il a pour objet de conduire des per-

sonnes ou des choses, moyennant un prix convenu. Les
coiulilions du contrat sont léghies ordinairement dans

une lettre de voiture, remise par l'expéditeur au voi-

turier, bien (jue cet acte ne soit pas nécessaire j)our

obliger le voilurier, s'il est prouvé (jue les marchandises
lui ont été remises; dès qu'il les a reçues, il est garant
des perles et di'gàls , sauf le cas de force majeure ; il

doit aussi, sous la nuMue exception, une indemnité pour
le retard dans le transport. Il n'est plus passible d'au-

cun l'ccours lors(|U(* les objets transportés ont ('té reçus,

et cpie le prix de la voilui'ca el('' i)aye ; ces circonstances

sont une reconnaissance de l'acquittement de ses obli-

gations. Si on refuse la rc'ception, ou s'il s'élève des

contestations, par exemj)le sur la proi)riélé des objets
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transportés, l'état de ces objets est vérifié par des ex-

perts, et ils sont transportés dans un dépôt public : la

vente peut en être ordonnée en faveur du voiturier jus-

([u'à concurrence du prix de la voitnre; les obligations

imposées aux voituriers et commissionnaires de trans-

ports sont communes aux maîtres de bateaux, entre-

preneurs de diligences et voitures publiques. Les ac-

tions contre les commissionnaires ou voituriers, à rai-

son de pertes ou avaries, se prescrivent i)ar six mois,

pour les expéditions faites dans l'intérieur de la France,

et par un an pour les autres.

CHAPITRE HT.

DU COMMERCE MAllITIME.

11 ne s'agit ici que des droits que les particuliers exer-

cent sur les navires, et des contrats usités dans le com-
merce maritime. C'est dans le livre II que nous avons
traité ce qui concerne les rapports du gouvernement
avec la navigation et le commerce de mer.

PREMIÈRE SECTION.

Des navires, de leurs propriélaires et capitaines.

Les navires et autres bâtiments de mer sont meubles;
néanmoins ils sont affectés aux dettes du vendeur, et

à d'autres privilèges déterminés par la loi. Les navii'cs

ne peuvent se vendre volontairement qu'au moyen d'un

écrit, soit pidilic , soit privé, le navire étant dans le

port nu en voyage. Les bâtiments de mer peuvent èlre

saisis et vendus par aulorilé de justice, dans des formes
analogues h celles des saisies-exécutions.

Le |)r()[)riétaire du navire répond civilement des faits

du capitaine, pour ce qui est relatif au navin^ et à IVx-

j)édilion, responsabilité dont il se d('cbarg(* en ai)aM-

donnanl le navire et ley><7, prix du louage d'un vais-
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seau. Le propriétaire peut congédier le capitaine, et

même sans indeninilé s'il n'y a eu entre eux conven-

tion écrite.— Si un navire appartient à plusieurs, l'avis

de la majorité est suivi en tout ce cpii concerne l'inléi et

commun des propriétaires. La majorité se détermine

par une portion d'intérêt de plus de moitié.

On appelle capitaine, mai Ire ou patron, la personne

chargée de la conduite d'un vaisseau ou autre bâti-

ment; le capitaine, les officiers et matelots composent
Vcqiilpage. Le propriétaire s"'a[)pelle (uinatcui\, (juand

on considère sa propriété, non plus en elle-même, mais

comme étant en état de prendre la mer. Le titre de

capitaine est , à raison des rapports éventuels de la

marine marchande avec la marine royale, un grade qui

ne s'acquiert (|u'à des conditions (ixées par la loi (liv. II
,

p. 207). C'est l'armateur (jui l'ait choix d'un capitaine

pour connnander et conduire son navire, et pour le

représenter, comme son mandataire responsable, dans

toutes les aflaiiTs du navire. On nonnne sabncar^ue
le préposé que l'armateur place à bord simplement j)our

veiller à la garde des eiïets embarqués. Le capitaine

ré|)ond des marchandises dont il se charge, et dont il

fournit une reconnaissance (jui se nonnue comuiissc-

inciit. C'est lui cpn forme l'équipage, et loue les matelots

et gens de mer néc(\ssaires. Il est obligé de tenir un re-

gistre contenant tout ce (jui, dans le voyage, concerne
le fait de sa charge, et peut donner lieu à un compte
ou à une demande. ]l fait visiter son navire avant le

départ; il emi)()rte à bord tous les contrats et actes

concernant ses fonctions, et doit se trouver en per-

sonne dans son navire , so\is p<'ine de répondre des

é\énemenls, à l'entrée e! à la sortie des ports , havres

et rivières. Il ne peut , à bord, non plus que les gens
de IVupiipage, èli'e arrêté pour dettes autres que celles

conlracti'es pour le ^oyage : encore, dans-ce cas, ne
peuvent-ils être arrêtés s'ils donnent caution Le caj)!-

laine peut, après sommation à l'armateur, faire mettre
le vaisseau en état de tenir la m<M'; pendant le voyage,
s'il y a nécessite constatée de n'parations ou achats,
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il peut , en se faisant autoriser par le magistrat du
lieu, emprunter, lyiettre en gage ou vendre des .mar-

chandises jusqu'à concurrence des besoins prouvés :

il est resi)onsable, s'il agit ainsi sans nécessité. 11 ne
peut jamais, hors le cas d'innavigahilité légalement
constatée, vendre le navire sans un pouvoir spécial des

propriétaires. Il doit achever le voyage pour lequel il

est engagé; il ne peut abandonner son navire pendant
le voyage

,
pour un danger quelconque, sans l'avis des

officiers et principaux de réqui])age : alors il doit sau-

ver avec lui l'argent et les choses les plus précieuses

de son chargement.
Dans les vingt-quatre heures de son arrivée, il est

tenu de faire au greffe un raj)port sur tout ce qui

concerne son voyage. S'il aborde dans un port étran-

ger, il doit se présenter au consul de France , lui faire

un rapport, et prendre un certificat constatant l'époque

de son arrivée et de son départ, l'état et la nature de
son chargement. S'il est obligé de relâcher dans un
port français, il en déclare la cause au président du
tribunal de commerce ou au juge de paix; dans un port

élriuiger, au consul, ou au magistrat du lieu. Le ca-

pitaine qui a fait naufrage est tenu de se présenter de-

vant le juge du lieu , ou autre autorité civile, et de faire

son l'apport, qui est vérifié j)ar les gens de l'équipage

et les passagers qui se seraient sauvés avec lui ; les

rapports non certifiés ne sont pas admis à décharge , et

ne Ibnt pas foi en justice, sauf le cas oîi le capitaine

s'est sauvé seul , et sous la réserve de la preuve con-
traire. Si les vivres du bâtiment manquent juMidant k^

voyage, le capitaine peut, en jjrenant l'avis des piin-

cipaux de l'équipage , obliger ceux qui ont des vivres à

les mettre en commun, à la charge de leur en payer
la valeur.
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DEUXIÈME SECTION.

Des ton Irais du comnieiTo inariliiiie,

§ l'''. De rciigdgcinc/it et des loyers des inalelots et

gens de l'équipage.

Les conditions d'engagement sont réglées par les

conventions des parties. Si le voyage est rompu, re-

lai-dé ou [)rolongé, il est dû une indenmité plus ou
moins forte , selon que la rupture a lieu avant ou après
le dé|)art, et qu'elle est ou n'est pas du fait des pro-
priétaires. — En cas de prise, de bris et naufrage, avec
perte entière, les matelots ne peuvent plus prétendre
aucun loyer; ils ne peuvent se faire payer dos lo>ers

échus (|ue sur ce ([u'ils ont sauvé, et sur le fret; dans
tous les cas ils ont droit au payement des journées em-
plo}éés par cu\ à sauver les débris et les effets naufra-

gés. Les frais de traitement et j)ansement d'un matelot
blessé ne lui sont dus qu'autant qu'il est tombé ma-
lade |)endant le voyage, ou (pi'il a été blessé au service

du naNJre. S'il meurt, ce qui lui est dû sera payé à sa

succession. Si un matelot est pris et fait esclave dans
le navire, il participe au malheur eonnnun, et ne peut

rien prélendre pour le paNement de son rachat; il a

droit non-seulement à ses loyers, mais encore à une
indemnilt" de rachat, (|ue la loi fixe à GOO fr. s'il a (ilé

f.iit esclave tandis (pril était envo\é en mer, ou à terre

pour le service du navire. Un matelot congédié sans

cause valable a di-oit à une indenmité contre le caj)i-

taine; celui-ci ne peut jamais donner congé dans les

pays étrangers : le matelot serait sans ressources , et

sans magistrat pour se faire rendi'c justice.

§ 2. Du louage des navires.

Le louage d'un na\ii(» s'appelle ajfrettementf nolis-

seiuent ; le prix de la location est \q, fret ou nolis.

Le bailleur se nounne //cVc///, le locataire affréteur.
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li'uclc qui contient ce coiilrat se nomme charte-partie ;

il contient l'indication des contractants, le prix, le

temps et le lieu du cliargenieiît et du déchargement,
l'indemnité convenue en cas de retard. — Le connaisse-

ment j reconnaissance fournie par le capitaine, décla-

rant avoir reçu à bord la marchandise avec promesse
de la rendre au lieu convenu et à la personne indiquée

par le chargeur, moyennant le fret convenu, doit être

signé dans les vingt-quatre heures après le chargement.

11 indique les noms du chargeur, du destinataire, du
ca})itaine , du navire , le tonnage (ce que le navire peut

porter légalement), le lieu de départ et celui de des-

tination , le prix du fret; il est fait en quatre originaux

,

un pour le chargeur, un pour le destinataire, un pour
le capitaine, un pour l'armateur. Il fait foi entre les

parties, et à l'égard des assureurs. — Le fret est réglé

par les conventions des parties, constatées par la charte-

partie ou le connaissement; il a lieu pour tout ou partie

(lu bâtiment, pour un voyage entier ou un temps li-

mité, au tonneau , au quintal , à foilait , ou à cueillette

,

c'est à-dire en recevant de côté et d'autre les marchan-
dises apportées , comme fait une diligence pour les

voyages par terre. Les effets du contrat relativement

au fret, varient selon la manière dont il a été passé,

et selon les événements arrivés au navire.

§ 3. Des conlrats a la grosse.

^ oici ce qui constitue le contrat à la grosse aventure
^

ou, par abréviation, contrat à la grosse. Un prêteur four-

nit à un enq)runteur une somme d'argent que celui-ci

em})loie dans une ex])édilion maritime, à la condition

que si les effets dans lesquels les deniers sont convertis

n'arrivent pas sains et saufs, le prêteur n'aura rien à

demander; et qu'au contraire, à l'heureuse arrivée, il

recevra, avec la restitution du cai)ital, une augmenta-

tion ou prime convenue en considération de la chance

(ju'il court. Ce contrat se fait|)ai' écrit, devant nolaiie,

ou sous seing privé; il énonce le capital prêté ,
la sonnne

32
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convenue pour le profit nuirUiinc (prime stipulée en
compensation des risques courus) , les objets alïectés au
prêt, les noms du navire, du capitaine, du prêteur et

de l'emprunteur, le temps et le voyage pour lequel Taele

est fait, l'époque du remboursement; il est eiu'tgisti'é

au greffe ; il peut être à ordre, et négocie par endosse-

ment. Les emprunts peuvent être affectés sur le corps
du vaisseau, sur les agrès, l'armement et les victuailles

(vivres), le chargement, soit en totalité sur tous ces

objets conjointement, soit sur une partie déterminée
de chacun d'eux. La fraude de l'emprunteur qui a em-
prunté pour une somme supérieure aux objets affectés,

peut annuler le contrat; s'il n'y a pas fraude, l'emprunt

est seulement réduit. On ne peut emprunter sur le pro-

fit espéré des marchandises.

Le prêteur sur un navire désigné, ne supporl(* |)as

la perte des marchandises, si elles ont été chargées sur

un autre navire, sauf le cas de force majeure démon-
trée. Si les effets sur les(juels on a emj^ruuté sont en-

tièrement perdus par eas fortuit, dans le temps et le

lieu des ristpies , la somme prêtée ne peut être rée la-

mée : c'a été une des chances prévues par le prêteur. En
cas de naufrage, le remboursement des sommes em-
pruntées est réduit à la valeur des effets sauvés et affec-

tés aueontrat, déduction faite des frais de sauvetage.

Si le contrat ne fixe pas le tenq)s des i-is(|ues , il court
,

pour le navire, du jour oîi il a fait voile jusqu'à celui

oij il est ancré ou atlaclu' au pcu't ou lieu de sa destina-

tion; pour les marchandises, du jour où elles sont dt^-

livrées à terre. La perte du navii-e et du chargement
ne libère* pas rem|)runteur à la grosse sur des marclian-

dises, à nu)ins (pi'il ni; justifie (ju'il avait pour sou

compte, dans ce chargement, des effets jusqu'à con-

currence de la somme (Mupruntée.

§ 4. DVS HSSUKUUCS.

L'assiiranccMTinritime est un <ontrat par lequel une

des parljes prend à son conq)tc, mounuanl un prix
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convenu , certains ris([iies auxquels sont exposés les ob-

jets du commerce maritime ou de la navigation. L'acte

contenant une ou plusieurs assurances se nomme police;

il peut se faire sous signature privée; il est daté; il

exprime le nom, le domicile et la qualité de commis-
sionnaire ou de propriétaire de celui qui fait assurer,

les noms du navire, du capitaine, le lieu du chargement,

les ports de départ, de chargement et déchargement,

ceux où il doit entrer, la nature et la valeur des mar-
chandises assurées, la durée des risques, la somme as-

surée, le prix de l'assurance, enfin tout ce qui a été con-

venu entre les parties. L'assurance peut avoir pour ob-

jet le vaisseau , les agrès , les armements , les victuailles,

les sommes prctces à la grosse, le chargement, et toutes

choses estimables à prix d'argent, sujettes aux risques

de la navigation
,
pour tout ou pour partie

, pour le

temps de paix et le temps de guerre
,
pour l'aller et le

retour, ou l'un des deux, pour tous voyages et trans-

ports par mer, rivières et canaux navigables. La loi

excepte de l'assurance, comme étant suffisamment ga-

rantis, ou comme ne pouvant être assurés sans incon-
vénients, le fret et le profit es|)éré des marchandises , les

loyers des gens de mer, les sommes empruntées à la

grosse, et les profits maritimes des sommes prêtées à la

grosse. Si les marchandises ont été évaluées trop haut,
s'il y a eu supposition ou falsification, l'assureur peut
les faire vérifier et estimer, sans préjudice de l'action

en nullité, et môme de poursuites criminelles, s'il y a
lieu : si la surévaluation n'était pas frauduleuse, l'assu-

rance peut seulement être réduite. En général, toute

fausse déclaration de la part de l'assuré, toute dif-

férence entre le connaissement et l'assurance , qui di-

minueraient l'opinion que l'assureur avait du risque

à sa charge, ou en changeraient le sujet, annulent l'as-

surance, même quand il n'en serait résulté aucune in-

fluence sur le dommage ou la perte de l'objet assuré.

La faillite de l'assureur, avant la fin des l'iscjues, donne
à l'assuré le droit de demander une caution, ou la rési-

liation du contrat x l'assureur a le même droit , en cas
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(lo faillite de rassuré. L'assurance est nulle si ell<- i^sl

faite api'ès la perte ou l'arrivée des objets assurés, qui,

ainsi , ne coui'raient plus de riscjues; et s'il y a présomp-
tion que l'assuré a pu être informé de la perle, ou l'as-

sureur de l'arrivée des objets. Toutefois, si l'assurance

a été cojitractée avec la chance spéciale des bonnes ou
mauvaises nouvelles , la présomption dont il vient d'être

j)arlé ne suffit pas; il faut une preuve positive pour an-

nuler le contrat. La loi autorise la réassurance, c'est-à-

dire fpie l'assureur peut faire assurer par d'autres les

effets qu'il a assurés; c'est une nouvelle assurance à

lacpielle le premier assuré demeure tout à fait étranp;er.

L'assurance impose des obligations aux deux parties

qui la contractent ; elles n'ont pas lieu , si le voyage est

rompu avant le départ du vaisseau, car alors il n'a été

couru aucun risque : mais l'assureur a droit à une in-

denniité. Sont aux risques des assureurs les pertes et

donmiages résultant des accidents appelés yo/////?c.v fie

nier, tels qu(* tempête, naufrage, cchoucmcnt, chan-

gements foi'cés de route, prise, pillage, arrêt par or-

dre d'une puissance étrangère, déclaration de guerre, re-

présailles , feu , etc. , etc. Les assureurs ne répondent pas

des pertes jM'ovenant du fait de l'assuré, ni de celles (jui

proviennent du vice pro|)re des objets assurés, ni des

prévarications et fautes du capitaine ou patron, ni des

droits imposés sur le navii'e et les marchandises; ils ne

sont, en un mot, tenus (jue des risques entièrement for-

tuits, étrangers au fait des personnes ou au défaut des

objets assurc's. Pour qu'ils l'épondent des marchantlises

sujettes à dét(''i'ioi'alion ou diminution , conune des blés

ou du sel, il faut (pi'elles aient été désignées dans la po-

lice. S'il existe plusieui's contrats d'assui'ances faits sans

fraude sur le même chargement, et (pie le premier as-

sure l'entière valeur des effets chargés, il subsiste seul :

les autres sont sans cause. Si le premier assure seule-

ment une i)arlie d(\s effets chargés , les assureurs subsé-

<puMits,en suivant la date de leurs contrats, répondent
de l'excédant. Si les diverses ai^surances sont égales au

montant des effets, les assureurs pavent en proportion
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de leur intérêt respectif. T^c changement de vaisseau
,

1 envoi dans un lieu plus éloigné, font cesser la respon-
sabilité de l'assureur. Si l'assurance a été faite pour un
temps limité, l'assureur est libre après l'expiration de
ce temps, et l'assuré peut faiie assurer ailleurs les nou-
veaux risques.

Quant à l'assuré, sa principale obligation, indépen-

damment de la sincérité dans les déclarations, c'est le

pavement de la prime,

Lorscpie l'un des risques prévus par la police s'est

réalisé, l'assureur doit payer la somme promise ; il ne
le fait que sur l'avis que l'assuré doit lui notifier, des

accidents survenus. L'assuré n'a pas seulement le droit

de se faire payer l'indemnité du dommage; il peut aussi,

en cas de sinistre majeur, abdiquer la propriété de ce

qui reste des choses assurées, et exiger de l'assureur la

somme assurée comme si la perte était entière : c'est ce

((ui s'appelle Xiidélaissement.CGiie acquisition forcée im-

l)osée à l'assureur, étant une exception aux règles ordi-

naires , le délaissement ne peut être exercé que dans les

cas très-graves , dans les délais et avec les formes que la

loi établit.

TROISIÈME SECTION.

Des avaries.

On appelle avaries les dommages, moindres que la

perte totale, qu'éprouvent le navire ou les objets qui com-
posent le chargement ; on répute aussi avaries toutes dé-

penses extraordinaires faites pour le navire ou les mar-
chandises, conjointement ou séparément. A défaut de
règlement des avaries entre les contractants, elles sont
reparties par la loi, selon qu'elles sont considérées conmie
grosses ou coniniitncs, ou comme si/nplc.s on j)(irticuli('rcs.

Les prenùères empruntent le nom de ce que le gros,

c'est-à-dire la totalité des choses sauvées, y contribue,
et (jn'ellcs sont supportées en commun ; les antres sont

ainsi apjielées parce qu'elles ne sont sui)porlées que par
certaines personnes , ou à raison de certains objets. En

VI.
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général , Ion! co cjiii a été sacrifié ou pavé pour la con-
servation

,
pour le bien et le salut commun du navire et

des marchandises , rentre dans la classe des avaries j^ros-

ses ou communes; elles sont pajées proportionnelle-

ment par les marchandises et par la moitié du navire et

du fret. Les avaries particulières, c'est-à-dire les dé-

penses faites et le dommage souffert pour le navire seul

ou pour les marchandises seules, sont payées pai' le

proprii'laire de la chose (pii a essuyé le domma;;e ou oc-

casionné la dépense; le propriétaire des marchandises
sup|)orte les dommages (jui y sont causés par (U's acci-

dents provenant de la faute ou néi^ligence du capitaine

ou de récjuipapjc. Ou ne considère pas connue avaries les

différents di'oits iuiposés sur la navigation : ce sont de

simples Irais à la charge du navire. L'al)ordage purement
forluitest réparé par celui desnavires cpii en a souffert;

s'il y a faute d'un des cajutaines
, piw celui (|ui l'a causé;

en cas de doute, à frais conuuuns. J'ourquele conuuerce

ne soit point entravé par des réclamations trop minu-
tieuses, la loi n'accorde pas d'action si l'avarit^ com-
nunie n'excède j)as un pour cent de la valeur cumulée
du navire et des marchandises, et si l'avarie particu-

lière n'excède pas aussi un |iourcenl de la valeur de la

chose endommagée. On peut mciiie stipuler une clause

franc d\ivarirx : dans un contrat d'assurance, cette

clause affranchit les assureurs du l'cnihoursenu'ut d'une

avarie ([uelle (ju'elle soit; toutefois, si elle est ass^z grave

pour donner lieu au délaissenuMit, la clause cesse d'a-

voir sou clfet : Tassui'é a l'oi^tion entre le délaissement

et l'exercice de l'action d'avarie.

QUATRIKIVIE SECTION.

Du jcl v\ (1(J la cDiitrihiitioi).

Si le capitaine, assailli par une tempête, ou poursuivi

par l'ennemi, se croit obligé, pour h* salut du navire,

de jeter en mer une p:nlie du chargeuuMit, de coupei*

ses mâts, ou d'ahaiulonner une partie de sesanci'es, il
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prend l'avis des inliiressés au chargement, et des prin-

cipaux de réquipage : en cas de partage , Tavis du capi-

taine et des principaux l'emporte. On jette d'abord les

choses les moins nécessaires, les plus pesantes et de

moindre ptix, puis les marchandises du premier pont,

au choix du capitaine, el de l'avis des principaux. Le
capitaine est tenu de rédiger, aussitôt qu'il le peut, la

délibération. Au premier ])ort où il aborde, il doit af-

firmer la vérité des faits. L'élal des pertes et donuiiages

est dressé par des experts qui , après avoir constaté le prix

el la qualité des marchandises jetées, font la répartition,

dette réjjarlilion s'étal)îit sur les effets jetés elles effets

sauvés, et sur moitié du navire et du fret, d'après la va-

leur, la cjnalilé, l'état des marchandises, la nature et le

but du dommage causé au navire. Si , depuis la réparti-

tion , les effets jetés sont recouvrés par les propriétaires,

il est juste que ceux-ci soient tenus de rapporter ce

(ju'iîs ont reçu dans la contribution, déduction faite des

donunages causés par le jet, et des frais de recouvre-
ment.

CINQUIÈME SECTION.

Des prescriptions el fins de non recevoir.

Le capitaine ne possédant pas le navire pour lui , mais
pour autrui, ne peut en acquérir la propriété par pres-

(M'iption. L'action en délaissement de la part des assu-

rés se prescrit contre eux par six mois, un an, ou deux
ans, selon les distances. Les actions dérivant d'une as-

surance ou d'un contrat à la grosse se prescrivent par
cinq ans. Sont prescrites par un an, les actions en
paiement du fret, des gages et loyers des officiers, ma-
telots, gens de l'écpiipage; pour nourritui'c des uiale-

lols foui'nie par ordre du capitaine, poui* fourniture de
choses nécessaires à la construction , à l'équipement et

avitaillement du navire, |)our salaires d'ouvriers el ou-
vrages faits, pour dtUivrancede iuarchandises.

Sont non recevables, s'il n'y a pas eu protestation au
moment de la réception, les actions conti-e le capitaine
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et les assureurs, et toutes les actions contre l'affréleur,

pour avaries , si le capitaine a livré les marchandises et

reçu le fret sans prolester; il en est de même de la de-

mande d'indemnité à l'égard du capitaine qui n'a pas

réclamé en cas de dommages causés par l'abordage dans
un lieu où il pouvait agir. Les protestations et récla-

mations doivent, à peine de nullité, être faites et signi-

fiées dans les vingt-cpuitre heures, et suivies, dans le

mois , d'une demande en justice.

CHAPITRE IV.

DES FAILLITES ET DAXOUEUOUTES.

PRKMIKRK SKCTÏON.

l)t\s faillili-s.

liOrsqu'un non-commerçant se Ironvc hors d'état de
payer ses délies, <'l de subvenir au\ besoins de sa posi-

tion, il est en état de dcutujiuuc : ses créanciers pren-

nent avec lui des arrangements, ou le poursuivent, soit

dans ses biens , soit dans sa j)ersonne. Lorsqu'il s'agit

d'un connncrçanl (jui man(iue à ses engagements, les

conséquences sont plus graves : les intérêts de divers

commerçants entre eu\ sont intimement liés; chacun
compte, pour pouvoir reniplir ses engagements, sur

l'exactituch» et la fidélité des autres : un njécom|)te re-

jaillit au loin ,el devicMit prcscjne nn désastre public. Ces

raisons ont dél< rmini' le législateur à régler d'une ma-
nière particulière la laillite, c'esl-à-dii'e l'état d'un
connnerçant (|ni ne renij)lit |)as ses engagements, et à y
faire intervenir l'autorité.

Pour (ju'un connnerçant soit en élal de faillite, il

n'est pas nécessaire (ju'il ne puisse plus soutenir ses af-

faires, par suite d'uiu' insohabililé démontrée; il suffit

(pi'il cesse de payer ce cpi'il doit : la cessation des paie-

ments emporte i)reu\e de l'impossibilité d'y satisfaire.

Si ce fait caracté>Msli(|ue est le résultat de malheurs (fui



DU DROIT COMMERCIAL. 5^3

n'atteignent pas la bonne foi
,
que l'on ne puisse repro-

rhcr aucune faute au roinnierrant, celui-ci n'est qu'en

état (le faillite. Si la faillite est accompagnée de faute

grave ou de fraude, elle prend le nom de banqueroute,

et devient passible d'une répression pénale.

§ l''''. De Couverture de lafaillite et de ses effets.

C'est le fait de la cessation de payement qui constitue

l'état de faillite; mais ce fait doit être constaté judiciai-

rement; de plus, le ti-ibunal de commerce doit exami-

ner et décider à partir de quelle époque la faillite a com-
mencé; son ouverture est fixée, soit par la retraite du
débiteur, soit par la clôture de ses magasins , soit par la

date de tous actes constatant le refus d'acquitter des en-

gagements de commerce
,
pourvu que , dans tous ces cas

,

il y ait eu , en même temps, cessation effective de paye-

ments, ou déclaration du failli lui-même. Du jour au-

quel la faillite est déclarée ouverte, le failli est dessaisi

,

(le plein droit, de Tadminislration de ses biens; dans les

dix jours cjui précèdent, personne ne peut acquérir de

droit sur ses propriétés : toutes les aliénations gratuites

d'immeubles qu'il a faites, dans ce même intervalle
,

sont présumées frauduleuses et demeurent nulles à l'é-

gard des créanciers : celles qu'il aurait consenties à ti-

tre onéreux peuvent être annulées si les juges y décou-

vrent les traces de la fraude; les engagements pour fait

de connnerce sont présumés frauduleux quant au failli ,

et sont nuls à l'égard de ceux avec qui il a contracté , s'il

est |)i'ouvé qu'il y a eu fraude de leur part; toutes som-
mes qni ont été payées par le failli poui' dettes commer-
ciales en anticipant le terme oii elles auraient été exigi-

bles, doivent être rapportées. Enfin, en général, tous

actes ou payements faits en fraude des créanciers , sont

nids. — T.a faillite enlevant aux créanciers toute sécu-

im'I<* dans l'avenir, rend aussil()t exigibles toutes les dél-

ies du failli , (|iii ne sont pas encore échues.

\^ 2. Des différentes oprralions vonceruant la faillite.

V'- Pi'r'todc. — Poiu' (pie rnutorité judiciaire puisse
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intervenir dans les faillites, il faut qu'elle en ail connais-

sance. A cet effet , la loi exige (jue le failli en fasse lui-

même la déclaration, dans les trois jours de la cessation

de ses payements, au greffe du tribunal de commerce.
Si cette déclaration n'a pas eu lieu , le tribunal , informé

de la faillite par la requête d'un créancier, ou par la no-

toriété publique, ordonne l'apposition des scellés dans

tous les établissements et sur tous les effets du failli , ap-

position descellés à laquelle le juge de paix peut pi-océ-

der d'of(ice , sur la notoriété acquise. Par le même juge-

ment , le tribunal déclare Touverlure de la faillite,

nonnne un de ses membres conunissaire, un ou plu-

sieurs agents (jui procéderont sous la surveillance de ce

juge; il ordonne en même temps (ju'on s'assure provi-

soirement de la personne du failli. J.e jugement est affi-

ché et inséré par extrait dans les journaux : il est exécu-

toire i)rovisoirement , mais susceplibh; (ropi)(\silion de

la part du iailli et des créanciers. La gestion des agents

dure jusqu'à la nomination des syndics , et ne peut s'é-

lendi'c au delà de (juinze jours , à moins (pie le tribunal

n'ordonne, pour tout délai, une j)r()longation de l'a-

gence pour quinze autres jours. Les agents prêtent ser-

ment , et sont révocables par le tribunal. Ils font apposer

les scellés s'ils ne l'ont pas encore été ; les livres du l'ailli

leur sont remis, après que l'état en a été constaté par le

juge de paix , ainsi (jue les effets à courte échéance ou
susceptibles (raccei)lalion , dont il s'agit d'opérer le re-

couvrement; ils reçoivent les sonnnes duos au failli, ou-

vrentles lettres , devant lui , s'il est pri'sent; font vendre,

ave(" l'autorisation dujuge conunissaire, les denrées et les

marchandises sujettes à dépérissement prochain; la per-

mission du tribunal entiei* leur est ni'cessaire j)our ven-

dre les marchandises non dé()érissables ; toutes les som-

mes qu'ils reçoivent sont versées dans une caisse à deux

clefs. — Leur administration est soumise, sur i)lusieurs

points, aux mêmes règles (|ue celles des syiulicscpii leur

succèdent {voyez ci-après
, p. 575). Aussitôt après l'appo-

sition (les scellés, le connnissaiiM» rend compte au ti'ibu-

nal de l'état apparent des affaires du failli, et peut pro-
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noncer, ou sa mise en liberté pure et simple , avec sauf-

conduit i)r()visoire de sa personne, ou sa mise en liberté,

moyennant caution de se représenter : si le commis-
saire ne l'a pas fait, le failli lui-même peut demander un
sauf-conduit au tribunal. S'il n'en a pas obtenu , il doit

se faire représenter par un fonde de pouvoir, sinon il est

réputé s'être absenté à dessein. S'il y a présomption de

bancpieroute , le sauf-conduit ne doit pas être accordé.

—

P^nfin c'est à cette première période de la faillite qu'ap-

l)artient la confection du bilan, c'est-à-dire l'exposé de

la situation du failli, l'état de ce qu'il a et de ce qu'il doit.

Si le failli a dressé son bilan, il le remet aux agents : si-

non , il est tenu ,
par lui ou par son fondé de pouvoir, de

le rédiger, en présence des agents : s'il n'y procède pas

non plus ainsi , ce sont les agents qui forment le bilan
,

au moyen des livres et papiers du failli , et des informa-

tions qu'ils peuvent se procurer, auprès de toutes {per-

sonnes autres que les enfants et la femme du failli,

dont la véracité serait susj)ecte, et qu'il serait barbare

d'interroger sur des faits douloureux pour la famille. Si

le failli meurt depuis la déclaration de faillite, sa veuve

ou ses béritiers peuvent le suppléer dans la formation

du bilan et pour les autres obligations qui lui sont impo-

sées.

2'^ Vcriodc. La seconde phase de la faillite commence
avec la nomination des syndics provisoires. Le commis-
saire convoque les créanciers, par lettres , affiches et

insertions dans les journaux : les créanciers se réunis-

sent en sa présence, aux lieu et jour indiqués; ils lui

présentent une liste triple du nombre des syndics pro-

\ isoii'cs qu'ils estiment devoir être nommés : le tribunal

choisit sur cette liste. Leur nomination fait cesser les

fonctions des agents, qui rendent compte aux syndics,

et ont droit \\ une indemnité (pie les syndics leur paxeut
,

à moins (pi'ils n'aient" été chosis parmi les créancieis :

dansée cas, leur mission est gratuite. Les syndics provi-

soires font lever les scellés, et procèdent à rinventair<*

des biens du failli : le juge de paix y assiste ; le failli doit

y être présent ou aiipeic. Les syndics doivent (et c'est
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une obli{;alion (jui leur est commune aveclcs agents et

avec less}n(lics défiiiitirs) remellre au procureur du val

un mémoire ou comple sonmiaiie de Tctat apparent de

la faillile , de ses causes, de ses circonstances et de son

caractère; ce magistrat ijent et doit faire tous les actes

d(î son ministère tendant à s'assui-er s'il y a lieu à pour-

suites pour banqueroute. — L'inventaire terminé, les

marchandises, l'argent, les titres, meubles, efl'els du

failli sont leniis au\ syndics
,
qui, autorisés par le eom-

missaire, peuvent procéder au recouvrement des créan-

ces dues au failli , et à la vente des effets et mai'chandi-

ses; les sonnnes ([ui |)roviennent de ces opérations sont

versées , déduction faite des frais , dans une caisse à dou-

bleserrure; une des clefs est remiseau plusàgédesagents

ou syndics, l'auti-e à un créancier pi-éposé par le juge

commissaire. Toutes les semaines, l'état de situation

de la caisse est remis au eonnnissaire qui peut, sur la

demande des syndics et selon les eirconstances. ordon-

ner le versement de tout ou partie des fonds à la caisse

des dépôts et eonsigualions.

LessNudics, et a\aut eux les agents, sont tenus de

faire tous les actes propres à conserver les droits du lailii

sur ses débiteurs, de pi'CMulre inscription sui' les biens de

ces mêmes dt'bileui's, s'il a des lettres em[)ortant liypo-

llièque ; ils doivent aussi , au nom de la masse des créan-

ciers ,
prendre insei'iption sur les iimiieubles du failli.

il doit cire procédé promptement à la vérification des

créances : les droits de chacun dans la faillite ne peu-

vent, en effet, rester ineertains. I.(\s créanciers sont

avertis par lettres et [)ar les jouinauv, de se présenter,

dans le délai de quarante jours, di' déclarer aux sNudics

leurs créances, et d'en remetli-e les litres, sur des re-

çus. Dans la quinzaine, la vérilieaiion se fait, devant le

juge, entre le créancier cl les syndics : le créancier dont

la créance a été vérifiée et affirnuie, peut ensuite assister

aux autres vérifications et les discuter. Chacun doit,

dans la huitaine après la vérification, affirmer (jue sa

créance e.st sincère et vériiable. Il est dressé un procès-

V(>i bal déliiiilé de la vérification. Si la créance nVst pa^
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contestée, les s}iulics signent, sui* chaque litre , la dé-

claration suivante : « Admis an passif (on appelle ainsi

rensembki de ce qui est dû) de la faillite de pour la

somme de le ; s'il y a contestation, le juge peut
ordonner la représentation des titres, et leur dépôt au
greffe du tribunal de commerce; il peut môme , sans ci-

tation , renvoyer les parties, à bref délai, devant le tri-

bunal, qui juge sur son rapport. Les syndics dressent

un procès-verbal contenant les noms des créanciers non
c()m|)arants; le tribunal fixe, par jugement, un nou-
veau délai pour la vérification, en accordant un temps
plus ou moins long selon la distance du domicile du
créancier en demeure; ce jugement est notifié, affiché,

cl inséré dans les journaux. A défaut de comparution et

affirmation dans le délai fixé, les défaillants ne sont pas
compris dans les répartitions à faire; toutefois l'oppo-

sition leur est ouverte jusqu'à la dernière distribution
,

mais sans qu'ils puissent rien prétendre aux répartitions

consommées qui, à leur égard, sont réputées irrévocables.

3" Pcriodc.— Trois jours après l'expiration des délais

prescrits pour l'affirmation des créanciers connus , les

créanciers admis sont convoqués par les syndics provi-

soires. I/assemblée se forme sous la présidence du com-
missaire : le failli y est appelé; s'il a un sauf-conduit,

il ne peut se faire représenter que pour des motifs ap-

l)rouvés par le commissaire. Celui-ci fait rendre compte,
par les syndics provisoires, de l'état de la faillite et de

tout ce qui a été fait jusqu'alors. Le failli est entendu :

\\\\ procès-verbal constate les discussions et décisions

de l'assemblée. D'après le résultat de la délibération,

ou les créanciers s'arrangent, ou ils ne s'arrangent pas

avec le failli; dans le premier cas, il se forme un
concorflat ; dans le second, luie union de cnancicrs.

i". Concordat. Ce traité ne s'établit que par le concours

de créanciers formant la majorité, et représentant, en

outre, j)ar leurs créances vérifiées, les trois quarts de

la totalité des sommes dues. Les créanciers liypoth(*-

caires, pri\ilégiés et gagistes, n'ont pas voix dcMlx-ra-

li\(' pour le coiieordnt : iK n'y soni pas intéressés,
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ayant les moyens crêtre payés préférablenient aux au-

tres créanciers. Aucun traité ne peut être accordé au

failli contre le([uel s'élèvent des présomptions de ban-

queroute. L'accord convenu ne doit pas devenir une
source de débats ultérieurs ; il doit donc être signé

séance tenante; seulement, si la majorité consentante

ne lorme pas les trois quarts en somme, la délibération

est remise à huitaine. Les opposants au concordai n'ont

que huit jours pour faire signifier leur opposition. Le
traité doit être revêtu de l'homologation judiciaire qui

le rend obligatoire pour tous Les crcdiuicj's et conserve

leur hypothèque sur les biens du failli. Le tribunal

qui accorde Thomologation, déclare le failli excusable,

et susceptible crètre réhabilité. 11 peut la refuser pour
cause d'inconduite ou de fraude; dans ce cas, le failli

est en prévention de ban(|ueroute , et renvoyé , de

droit, devant le procureur du roi, tenu de poursuivre.

— Après riiomologation du concordat, la mission des

syndics provisoires est terminée ; ils rendent leur

compte au failli , devant le conmiissaire; en cas de con-

testation, le tribunal de connnerce prononce; les syn-

dics remettent ensuite au failli tous ses biens et effets;

leurs fonctions cessent, ainsi (|ue celles du connuis-

saire, qui dresse, tlu tout, un procès-verbal.

2*\ Union des crcanciers. S'il n'intervient point de
concoi'dat , les créanciers présents forment, à la majo-
rité individuelle, un contrat d'union; ils nomment un
ou plusieurs syndics définitifs et un caissier chargé de
recevoir les so»nmes |)rovenant des recouvrements; ils

reçoivent les comptes des syndics provisoires; procè-
dent, sous la surveillance du tribunal de commerce,
à la vérification du bilan, s'il a a lieu, à la vente des

immeubles, marchandises et effets du failli, à la licjui-

dation de ses dettes actives et passives. Les immeubles
sont veiulus dans la foruK* pi"esci-it(^ pour la vente des
biens des mineurs, fout créancier a, pendant huitaine,

le droit de surenchérir, mais du dixième, au moins,
du prix principal d'adjudication. Dans tous les cas il

est lemis, aiiiui que riunnanilé l'exige, au failli et à sa
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famille, les vêtements, hardes et meubles nécessaires à

l'usage de leurs personnes. S'il n'y a pas de présomp-

tion de banqueroute, le failli peut aussi demander, sur

ses biens, une somme à titre de secours : les syndics

en proposent la quotité, le tribunal la fixe, en pro-

portion des besoins du failli et de sa famille, de sa

bonne foi, et de la perte qu'il fait supporter à ses

créanciers. Le commissaire rend compte au tribunal

des circonstances (jui se présentent ; c'est sur son rap-

port que le tribunal décide si le failli est excusable

et susceptible de réhabilitation; en cas de négative, le

failli est en prévention de banqueroute, et poursuivi

comme tel.

§ 3. Des droits des créanciers , de la revendication

,

et de la cession de biens.

Les syndics poursuivent l'expropriation des immeu-
bles du failli ; ils présentent l'état des créanciers qui se

prétendent privilégiés sur les meubles. Le commissaire

autorise leur payement sur les premiers fonds rentrés;

le tribunal prononce sur le privilège s'il est contesté.

Les créanciers solidaires de y)lusieurs faillis participent

aux diverses distributions, jusqu'à leur entier pa}ement.
Les syndics peuvent retirer les gages des mains des

créanciers nantis, en remboursant la dette; s'ils ne re-

tirent pas le gage et qu'il soit vendu, le surplus, s'il

y en a, est recouvré par les syndics : si le prix est

moindre, le créancier est admisà ladistributiïui pour le

surplus. Quant aux créanciers cautionnés, ils suppor-

tent la déduction de ce qu'ils ont reçu de la caution,

laquelle est comprise dans la masse pour tout ce qu'exile

a payé à la déchargea du failli.

Les créaîiciers liypotliéraires appelés eu ordre utile

prennent seuls part ii la distribution du prix des im-
meubles : ils participent aussi à la disti'ibulion du pi'ix

du mobilier.

T,r montant du mobilier, disti'aclion fait«ules frais, se-

coui's au failli, cl snnmies f>a\ées aux privilégiés, cslrc-
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parti proporlioniicllcmeiit entre les créanciers, d'après

un état de situation , remis chaque mois par les syndics

,

et sur une ordonnance du commissaire; le payement ne
se fait que sur la présentation du litre. Lorsque la liqui-

dation est terminée, l'union des créanciers est convo-
quée i)our recevoir les comptes des syndics, et le reli-

quat forme la dernière réi)artition. L'union peut, en
tout état de cause, se faire autorisera traiter à forfait

des droits dont le recouvrement n'a pas été opéré : les

actes nécessaires à cet égard sont faits par les syndics.

Dans l'intérêt des créanciers, et pour donner plus de
crédit aux commerçants mariés, les droits des femmes
reçoivent de graves modifications en cas de faillite du
mari. Ainsi , les avantages nuptiaux que les époux
s'étaient promis deviennent comme non avenus; la

femme du failli reprend les innneubles par elle ap-

jmrtés et non entrés en communauté, ceux (jui lui se-

raient échus i)ar succession, donation ou legs, ceux
qu'elle aurait acquis en son nom des deniers provenant
de successions ou donations, si l'origine de ces deniers

et la déclaration d'enq)loi sont constatés par acte au-

thentique. Hors ce cas, tous les immeubles achetés par
la fennne sont présumés avoir été payés de l'ai'gent du
mari, et doivent vive, léunis ii la masse de ses biens,

sauf la preuve contraire; il en est de même des dettes

(ju'elle aurait payées pour son mari , et qu'elle ne peut
répéter (ju'en prouvant cpiClle a pau* avec ses propres
fonds. Elle reprend les bijoux, diamants, vaisselles,

seulement quand elle justifie (|u'ils lui ont été donnés
|)ar confiât de niariage ou par succession; sinon, elle

n'a droit qu'aux habits et linges nécessaires à son usage
et à celui de sa famille. l',lle n'a d'h} polhèque h'-gale que
sui' les immeubles (jue son mari j)os^é{lait à Tépcxpu^ de

son mariage : à cet égard, la loi va même juscju'à assi-

miler à la femme dont le mari était eonunerçant à l'épo-

que de la célébration du mariage, la fennne (pii a

épousé un fds de négociant n'ayant, à cette époque,
aucun état ou profession (h'teiMuinée , et cjui devien-

drait lui-même négociant. La fennne (pii a détourne e»u
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recelé de l'argent ou des effets , est condamnée à les

rapporter à la masse , et poursuivie comme complice de

banqueroute frauduleuse; il pourrait en être de même
si elle avait prêté son intervention à des actes faits par le

mari en fraude des créanciers.

La loi distingue des créanciers le propriétaire qui re-

trouve ses effets en nature et séparés de ceux du failli
;

elle lui accorde, aux conditions qu'elle prescrit, le

droit de revendication
,
qui s'applique aux dépôts, let-

tres de change , marchandises vendues ou consignées :

ce droit ne s'exerce qu'en indemnisant la faillite de tous

les frais.

Comme un débiteur ordinaire, aux mêmes conditions,

et avec les mêmes formalités , le failli peut être admis
au bénéfice de la cession de biens

,
pour se soustraire à la

contrainte par corps {^voyez p, 406).

DEUXIÈME SECTION.

Dcg banqueroutes.

1". Banqueroute simple. La loi déclare impérative-
ment banqueroutier simple , le commerçant failli dont
les dépenses d<; maison sont jugées excessives ; ou qui a

consommé de fortes sommes au jeu ou à des opéra-

tions de pur hasard ; ou qui a fait des emprunts consi-

dérables ou revendu des marchandises soit à perte soit

au-dessous du cours, lorsque dt'jà il était en perte de
cinquante pour cent dans ses affaires; ou qui a usé de
son crédit pour une somme triple de son actif. Elle

n'ordonne pas, mais permet seulement de poursuivre

et de condamner connue banqueroutier le failli cpii n'a

pas déclaré au greffe sa faillite, ou qui ne s'est pas [)ré-

senté aux agents et syndics dans les d(Hais fixés, ou qui

produit des livres irrégulièrement tenus, ou ne les

pi'oduit |)as tous. Ce sont les tribunaux correctionnels

qui prononcent; le ministère public est tenu d'appeler

si, dans l'instruction, il a reconnu ([u'il y a lieu ù

une j)révention de banqueroute frauduleuse. Le juge-
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ment de condamnation est affiché et publié dans un
journal.

T. Banqueroutefrauduleuse . Le failli qui a commis
des actes frauduleux, supposé des opérations ou des

pertes, détourné des fonds ou autres objets, simulé des

dettes ou créances, caché ses livres, acheté par un prête-

nom, doit être condamné comme banqueroutier frau-

duleux. Peut être poursuivi comme tel , le failli qui n'a

pas tenu de livres ou dont les livres ne présentent pas

sa véritable situation, celui qui, ayant obtenu un sauf-

conduit, ne s'est pas présenté à la justice. La poursuite

se fait devant les Cours d'assises. Sont poursuivis et pu-

nis comme complices , les individus convaincus de s'être

entendus avec le banqueroutier pour receler ou sous-

tj'aire tout ou partie de ses biens; d'avoir acquis sur lui

des créances fausses et de les avoir afQrmées et fait va-

loir comme sincères. Les complices sont, outre les pei-

nes , condanniés à réintégrer à la masse ce qu'ils ont

soustrait, et à lui payer des dommages-intérêts. Les ar-

rêts de condamnation sont affichés et insérés par extrait

dans un journal.

TROISIÈME SECTION.

De la réhabilitation.

Les dispositions de la faillite relatives aux biens , s'ap-

pliquent à la banqueroute, simple ou frauduleuse, sauf

la remise et la eomnmnieation des titres et j)ièees, qui

doivent toujours être tenus à la disposition du procu-

reur du roi.

L'état d(^ faillite ,
pi'ononeé par jugement, entraînela

suspension des droits politicpu's , et une privation de

renommée et d'honneur; pour être réhabilité, il faut

l'inhM'vention de la justice : le failli doit s'adresser à la

Cour royale. La réhabilitation n'est accordée (pi'au failli

(pii a eu la loyauté de payer tout ce qu'il devait au mo-

ment de sa faillite, en cai)ilal , intérêt et frais, alors

même (|u'il aurait pblenu de ses cr»''anciers un coïicor-
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dat. Le procureur général demande des renseignements
au tribunal de commerce ou d'arrondissement; la de-

mande , insérée par extrait dans les journaux, reste

pendant deux mois affichée au tribunal , à la bourse et à

la mairie. Tout créancier qui n'a pas été intégralement
payé peut y former opposition. D'après les avis qu'il a

reçus, le procureur général fait rendre un arrêt por-

tant admission ou rejet de la demande : si elle est reje-

tée , elle ne peut plus être reproduite. L'arrêt de réha-

bilitation est adressé aux tribunaux qui ont reçu la

demande : ils en font faire lecture publique et trans-

cription sur leurs registres. Ne peuvent se faire réhabi-

liter ceux que leur mauvaise conduite rend indignes de
cet avantage, les stellionnaires , banqueroutiers fraudu-

leux, condamnés pourvois ou escroquerie, comptables
qui n'ont pas rendu ou terminé leurs comptes. Quant
aux banqueroutiers simples, leur tort étant celui de la

négligence plutôt que d'une intention coupable, ils peu-

vent être réhabilités après avoir subi leur condamna-
tion. jNuI failli ne peut se présenter à la bourse avant
d'avoir obtenu la réhabilitation.

CHAPITRE V.

T)K LA rnOCÉDURE COMMERCIALE, ET DE LA CONTRAINTE
PAR CORPS.

PREMIÈRE SECTION.
De la procédure commerciale.

Nous avons parh* ailleurs (liv. I", p. 2.>) de l'orga-

nisation Cl (le la compétence de la juridiction commer-
ciale. La procédure (ju'on y suit est simple et i'a|)ide.

Elle n'admet point le ministère d'avoués. La demande y
est introduite par une assignation, avec délai d'un
jour; si le cas recpiiert e(;lérit('', le pri'sident peut per-

mettre d'assigner, et même de saisir, les meubles de jour
1; jour ri d'heure à heure , avec ou sntis caution. T,e de-
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inandt'ur peut assigner, à son choix, devant le tribunal

du domicile du dclendeur, du lieu où la promesse a été

laite et la marcluindise livi'ée, ou du lieu où le paye-

ment devait être effectué. Les parties comparaissent en
personne ou par un mandataire spécial.

Les exceptions et incidents qui se présentent en ma-
tière civile se trouvent aussi en matière commerciale.
Le demandeur étranger peut être tenu à fournir caution.

Si le tribunal ne peut, à raison de la matière, connaître

de la cause , il doit , même d'office , renvoyer les parties
;

le déclinaloire pour toute autre cause, doit être })roposé

avant aucune autie défense. Si une i)ièce est arguée de

faux, le tribunal surseoit au jugement du fond jusqu'à

ce que le tribunal civil ait prononcé sur le faux. Un
moyen d'instruction parliculier au commerce, c'est le

renvoi devant un ou trois arbitres, pour examen de

comptes, pièces et registres ; les arbitres entendent les

parties , les concilient ou donnent leur avis ; le tribunal

juge sur leur rapport. Les enquêtes sont faites dans la

forme des enquêtes sommaires.

Les jugements sont rédigés connue ceux des tribu-

naux civils. Ceux rendus par défaut faute de comj)a-

raitre, doivcMit être exécutés dans les six mois; ils sont

susceplil)les d'opi^osition jus(iu*à l'exécution : les juge-

ments par défaut faute seulement de plaider, doivent

être attaqués par opposition dans la huitaine de la signi-

fication. Les tribunaux de connnerce peuvent ordonner
l'exécution provisoire de leurs jugements, nonobstant

appel, même sans caution , s'il y a litre non attaqué, ou
jugement précédent non frapjié d'appel. Les tribunaux

de commerce ne connaissent pas de l'exécution de leurs

jugements.

Le taux du premier ou deriîit'r ressort est le même
que j)Our les tribunaux civils. Le délai de l'appel est de

trois mois; on peut appeler le jour même du jugement.

Les appels sont portés devant les (]ours royah^s dans le

ressoi'l des(pi(^lles sont situés les tiMbunnux (pii onljugé.

Les Cours i'oyal(\s n(^ peuvent, en aucun cas , suspei»-

(Ire l'exécution dos juginiients des tribunaux de corn-
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merce; elles peuvent seulement, selon l'exigence des

cas, permettre de citer e\traordinairement à jour et

heure fixes pour plaideK sur l'appel. Les appels des ju-

gements de commerce sont instruits et jugés comme
ceux des jugements en matière sommaire, dans les for-

mes tracées pour les appels des jugements civils.

DEUXIÈME SECTIOIN,

Do la coutraiule par corps.

I.a contrainte par corps doit être prononcée contre

toute personne condainuée, pour dette commerciale,
ou payement d'une somme principale de 200 fr. et au-

dessus. Les principes de la contrainte facultative s'ap-

pliquent en cas de reliquats de comptes d'administra-

tion confiée par justice, comme celle des agents et

syndics des faillites, et en cas de dommages-intérêts

excédant 300 fr. La caution d'un contraignable peut se

soumellre à la contrainte par cor])s.

ISe peuvent y être soumis les femmes et les filles non
légalement réputées marchandes publiques , les mineurs
non commerçants, ou non réputés majeurs pour fait de

leur commerce; les veuves et héritiers des justiciables

des tribunaux de commerce, lorsqu'ils sont poursuivis

en cette qualité de veuves ou héritiers; ceux qui ont
commencé leur soixante-dixième année. La contrainte

n'a pas lieu entre certains parens (^voycz liv. III, p. 401).

Pour que la contrainte puisse être exercée, il faut un
jugement. L'emprisonnement pour dettes commerciales
cesse de plein droit après un an , deux , trois , ou quali'e

années, selon que la condaninalion principale ne s'élève

pas à .500, à 1 ,000 , à 3,0C0, à .5,000 fr.; après cinq ans lors-

(pi'elle est de .5,000 fr. et au-dessus.

Les autres conditions et les fornies de mise à exécu-
tion de la contrainte par corps, sont celles que la loi a
tracées pour les matières ci\i!('s ordinaires.

3a.



LIVRE V.

DROIT CRIMINEL.

Le droit criminel est rensemhle des lois relatives à

la poursuite et à la punition des délits, c'est-à-dire des

infractions à Tordre légalement établi dans chaque
pays. De même (pie le droit civil , il se divise en deu\
parties : la première ti'aite des délits, et des peines qui

y sont attachées : c'est le droit pénal ; la seconde con-

tient les rèj^h's sur la manière de constater, poursuivra

et juger les délits : c'est la procédure ou instruction

criminelle. Ue là la division de ce livre en deuv parties.

PREMIÈRE PARTIE.

n i\ o I r i» K >' A I..

CHAPITRE 1'.

DES DÉLITS.

Le mot (Irlits, dans son sens le plus étendu, désigne

toutes les actions frappées d'une jx'ine, conuue étant

contraires à la pai\ et à l'ordre ])ul)lics. Une action,
quoi((ue coupable, n'est consi(lér«'e et punie comme \\\\

d('lit , (ju'autant (pie cela ri'sulle d'une loi expresse anté-

rieureàcette action; les juges ne j)euventjamaissuppl('er

à la loi pénale, ni applicpicr au dcMit d'autre p<Mne (pie

celle (pie la loi a fixi-e, ou (prellc leur a permis d'arbitrer

dans certaines limites. Les délits commis par des étran-

gers en France louïbent sous la loi pénale française;

l'ordre public lu' doit pas être iinpuiK'ment troubh' par
(pli que (îe soit; un malfaiteur étranger n'a pas à se plain-

dre d'être traité comme les ciloyen.s du pays qu'il est

venu alla(pu'r.
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Pour qu'il y nit délil , il faut la réunion du fait ré-

prouvé par la loi pénale avec rinLcnlion raisoniïée de

Je comnfieltre (voyez ci -après, p. 596). L'homme qui

commet un délit en est le sujet; la matière sur laquelle

il frappe est Vobjet du délit; les traces matérielles de

l'existence du fait forment le cojps du délit.

La loi établit trois grandes divisions des délits, divi-

sions fondées sur la gravité des infractions , et sur la

nature des peines qui, en conséquence, leur sont in-

lligées : 1° Le crime est Tinfraction punie d'une peine

alïlictive, c'est-à-dire corporelle, ou infamante ;
2" Le

délit, proprement dit, est l'infraction punie de peines

correctionnelles; 3" La contravention est l'infraction

|)unie des peines de simple police. Comme l'élévation

ou la nature de la peine détermine la comptHence des

tribunaux appelés à juger les délits, cette classification

a l'avantage de faire connaître, parla seule qualification

du fait le juge qui doit en connaître.

Dans la pensée de celui qui médite un acte coupable,
le délit tenté n'est pas moins repréhensible que le délit

consommé. Toutefois , la loi n'atteint pas les simples in-

tentions ; elle ne frappe qu(^ les actions : mais si l'acte a
(Hé commencé, il peut et doit être puni. La loi considère

comme le crime même, et punit de la même peine, toute

tentative de crime, manifestée par des actes extérieurs et

suivie d'un commencement d'exécution , si elle n'a été

suspendue ou n'a manqué son effet que par des cir-

constances fortuites ou indépendantes de la volonté de
son auteur. Les délits ajant moins d'imi)orlance (jue

les crimes y les tentatives de délits ne sont considéi'ées

comme délits que dans les cas spécialement détermi-
n('-s; la tentative de simple contravention n'est jamais
punie.

CHAPITRE IL

DES PEINES ET DE I.EinS EFFETS.

T.(\s peines établies par la loi ne donnent satisfaction

qu'à l'ordre public outragé par le délit; elles ne font pas
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obstacle à ce que les personnes dont les intérêts ont été

lésés poursuivent aussi la réparation civile du préjudice

que le délit leur a causé.

La principale division des peines correspond à celle

des délits en crimes , délits et contraventions.

PREMIÈRE SECTION.

Des peines eu matière criminelle.

Ces peines sont de deux espèces, ou afflictives cl infa-

mantes , ou infamantes seulement.

Les peines à la fois afflictives et infamantes sont, eu

suivant l'ordre de leur l;•ra^ité : 1" La ?)iort ; elle con-

siste dans la privation de la vie, par la décapitation au
moyen d'un instrument aj^pelé guillotine, du nom de

son inventeur, le médecin (Uiillolin. En cas de parri-

cide et d'attentat contre la j)ersonne du roi , le coupable
est, en outre, conduit au lieu de l'exécution, en che-

mise, nu-pieds, la tête couverte d'un voile noir, et ex-

posé sur l'écliafaud pendant ([u'un huissier fait au j)eu-

ple lecture de la condamnation; ces accessoires de la

l)eine ont pour but d'ajouter à Thorreur qu'inspirent

des crimes aussi atroces. L'exécution d'une femme con-

damnée à mort et ([ui est enceinte , est suspendue jus-

qu'après la naissance de son enfant. T-es corps des sup-

pliciés sont rendus à leurs familles, si elles le demandent;
ils doivent être inhuuK's sans aucun api)areil.

2°. Les travauxforces n pcrpctuitc ; ils emportent mort
civile. Les travaux forcés consistent dans les travaux

physiques les plus pénibles. Les condamnés portent le

nom (\v. forcots ; les lieux de détention où ils sont en-

fermés s'appellent haines, et sont placés dans des ports

de mer militaires. liCs femmes ne sont en)plo}ées aux

travaux forcés que dans l'intérieur des maisons de

force. Celte peiiîc ne peut être appliquée aux septua-

j^énaires.

3°. La dcportalioii ; elle consiste à être transporté <^t

à demeurera perpétuité dans un lieu déterminé pai* la
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loi hors du territoire continental du royaume, et., à dé-

faut d'un lieu de déportation, dans l'uni? d(îs forteresses

du royaume designées par ordonnance du roi. Les juges

peuvent aussi désigner une des prisons françaises hors

du territoire continental déterminées par la loi q. cet ef-

fet. La déportation emporte mort civile ; mais le gou-

vernement peut accorder au déporté l'exercice de tous

ou (pielques-uns des droits civils. Elle ne soumet i)as le

condamné à l'exposition publique. Elle est principale-

ment une peine politique. — Le déporté ne peut impu-

nément quitter le lieu de sa déportation ; s'il rentre eu

France , il est, sur la seule preuve de son identité , cou-

danmé aux travaux forcés à perpétuité : .s'il est saisi

tians un j^ays occupé parles armées françaises, il est con-

duit au lieu de sa déportation.

Dans les troubles civils qui ont suivi la révolution

de 1789, la déportation a été employée connue mesure
politique : elle a été exercée surtout avec rigueur contre

les prêtres. Ces sortes de violences ne sont plus possi-

bles : la déportation n'est jamais prononcée que par

les tribunaux, comme peine encourue pour un crime,

et après une instruction entourée de garanties pour
l'accusé.

4". Les travauxforcés a temps; ils sont prononcés pour
cin(( ans au moins et vingt ans au plus.

5". La détention; elle consiste à être renfermé dans
l'une des forteresses situées sur le territoire continen-

tal du royaume , déterminée par une ordonnance
royale. Elle ne peut être prononcée pour moins de

cinq ans ni pour plus de vingt; elle .s'ai)i>rK|ue i)arli-

culièrement aux crimes polili((ues. Le détenu peut

'connnuniijuer avec les personnes de l'intérieur ou de
re\t('rieur, selon les règlements de police établis par

ordonnance royale.

()«. La réclusion consiste dans la détention dans une
maison de force , oîi le condamné est employé à des tra-

vaux dont K; produit peut êlre en partie api)li(|U(' à son

profil. Sa durée est de cin({ ans au moins cl di\ ans au

plus.
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T-es peines non alfliclives, mais seulement inlamantes
sont I" le baiinisscmciit; il consiste dans le transport, par

ordre du gouvernement, hors du tei'ritoire du royaume,
j)our cinq années au moins, et dix ans au plus. Si

le banni rentre volontairement sur le territoire du
royaume avant l'expiration de sa peine, il est condamné,
sur la seule preuve de son identité, à la détention pour
un temps au moins égal à celui qui restait à courir jus-

qu'à l'expiration du bannissement, et qui ne peut excé-

der le double de ce temps.
Le bannissement n'est jamais qu'une peine appliquée

par les tribunaux d'après une instruction judiciaire;

nos lois ne reconnaissent et nos mœurs n'admettent
plus le bannissement prononce'' comnK? mesure poli-

tique.

2". La degradation civique ; elle consiste dans la des-

titution et exclusion des fonctions publiques; dans la

pi'ivation des droits électoraux et de tous droits poli-

li(pies, ainsi que de celui de porter aucune décoration;

dans l'incapacité d'être juré, expert ou témoin , mem-
bre d'un conseil de famille, tuteui", subrogé-tuleur, cu-

rateur, conseil judiciaire, si ce n'est de ses propres en-

fants, et de l'avis de la famille; dans la pi'ivation du
droit de porter des armes, de faire partie de la garde

nationale ou de l'armée, d'appartenir, à aucun titre, à

un établissement d'instruction. Elle peut être acconi-

])agnée d'un emprisonuement de cin(| ans au plus, le-

quel doit toujours être prononcé, si le coupable est un
('tranger ou un Finançais (jui a perdu la (pialilé de ci-

to\(Mi : car sur eux la sinq)le dt'gradalion sans peine af-

llictivc n'aurait aucun effet.

Plusieurs des pein(\s dont il vient d'être parb' en-

traînent des peines accessoires, savoir : rexi)osilion, la

dégradation civi(|ue et l'interdiction légale. Quiconcpie

a été condannu' aux travaux forci'-s ou à la réclusion,

doit, avant de subir sa peine, demeurer j)endant une

beure exposé aux regards du peuple sur une place pu-

bli(pu^, avec un écriteau |)ortant son nom, son crime et

sa peine. Kxcepté dans le cas de travaux forcés à lenq)s,
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les juges peuvent dispenser de l'exposition, laquelle n'a

jamais lieu pour les condamnés au-dessous de dix-huit

ans, ni pour les septuagénaires.

La dégradation civique est la conséquence de la con-

damnation aux travaux forcés à temps, de la détention,

de la réclusion, du bannissement. Quicon(jue a été con-

damné aux travaux forcés à temps , à la détention ou à

la réclusion , est, de plus, i)endant la durée de sa peine,

en état d'interdiction légale ; il lui est nommé un tu-

teur et un subrogé-tuteur, ])Our gérer et administrer

ses biens, dans les formes prescrites pour la tutelle des

interdits. Après qu'il a subi sa peine, ses biens lui sont

remis, et le tuteur lui rend compte de son administra-

tion : pendant la dui'ée de la peine, on ne peut lui re-

mettre aucune somme ni portion de ses revenus.

Tout membre de la légion d'honneur, condamné à

une peine infamante, doit être préalablement dégradé.

Une disposition commune à toutes les peines crimi-

nelles, c'est celle qui prescrit l'impression par exti-ait

de la condamnation , et l'affiche dans la ville centrale du
département, dans celle du tribunal qui a jugé, dans

les communes du lieu du délit , de l'exécution et du
domicile du condamné. XTne telle publicité peut avoir

pour effet de prévenir des actes criminels |)ar l'exemple

du châtiment et la crainte de la honte. Les peines ac-

cessoires de la surveillance de la haute police, de la con-

fiscation spéciale et de l'amende sont conununes aux
matières criminelles et aux matières correctionnelles

(vo) cz p. f){)'2).

La dur(''e des peines criminelles temporaires compte
du jour où la condamnation est devenue irrévocabhî.

Toutefois elle part du jour du jugement ou arrèl , mal-
gré l'appel ou le poiu'voi tlu minislèi'e i)ublie, à l'égard

des condamnations à l'emprisonnement
,
prononcées

contre des irulividus d<Henus avant d'avoir ('h' jugés.

Aucune condanmation ne peut être exécutée les jours

de fêtes nationales ou religieuses, ni les dimanches.
Les exécutions se font sur l'une des places pnblifiues

. du lien (jui rsl iiuliciué par l'arrêt de condamnation.
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DEUXlÈiME SECTION.

Des peines en matière conoclionnelle.

Ces peines sont : 1". Vciuprisonncmcnt dans une mai-
son de correction, où le condamné est employé h l'un

des Iravanx établis dans celte maison, à son choix. Sa
durcie est de six jours au moins et de cinq ans au plus:

le jour d'empi'is(»nnement est de vingt-quatre heures,

le mois de trente jours. Une partie des produits du
travail de chaque détenu est appliquée aux dépenses de

la maison , une autre à lui procurer des adoucissements,

s'il les nK'rite, une autre enfin à lui former un fonds

de réserve pour l'époque de la sortie.

2". 'Vintc.rdiction à temps
,
quand elle est formelle-

ment autorisée ou ordonnée i)ai' une disposition pai'ti-

culière de la loi, interdiction qui est partielle ou totale,

prive des droits de vole et d'élection , d'éligibilité, d'exer-

cer des fonctions ou emi)lois publics, d'être juré , de por-

ter des armes , de voter dans les assemblées de famille,

d'être tuteur ou curateur, si ce n'est de ses propres

enfants et sur l'axis de la iamille, d'être témoin dans

les actes ou expert, enfin témoin en justice autrement
que pour faire de sinq)les déclarations.

.3". \i amende prononct'e par les tribunaux correction-

nels est soumise aux mêmes règles que celle prononcée
par les juges au criminel {voyez p. ô93).

TROTSIÈME SECTION.

Règles couiuuiiu'.s aux peines ciiniinelles el coiTCClionnellcs.

Renvoi sous la Miiv<-(N(i/iee de Id luiute police. On ap-

pelle haute police la jiolice administrative générale du
royaume exercée par les agents du gouvernement. Par
suitt^ de ce renvoi, le gouvcrneuu'ul a le droit de (!«'-

liMiniiuM' cei'lains lieux dans lesquels il sera interdit,

au condamné de paraître après avoir î>u))i sa peine. I.e
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rondamiié doit déclarer, avant sa mise en liberté, le

lieu où il veut fixer sa résidence; il reçoit une feuille

de route réglant son itinéraire et ses séjours; il doit

se présenter, aussitôt après son arrivée, devant le maire
de la commune, et ne peut changer de résidence sans

lui avoir indiqué, trois jours d'avance, le lieu où il se

propose de résider. La désobéissance à ces disposi-

tions entraîne un emprisonnement qui ne peut excéder

cinq ans. La surveillance s'applique de plein droit aux
condamnés aux travaux forcés à temps, à la détention

,

à la réclusion
,
pendant toute leur vie, et aux condam-

nés au bannissement pendant un temps égal à la durée

de leur peine. Les condamnés pour crimes ou délits

intéressant la sûreté intérieure ou extérieure de l'État,

doivent être renvoyés sous la même surveillance. Hors
ces cas, elle ne peut être ordonnée qu'en vertu d'une

disposition particulière de la loi.

Confiscation spéciale. La confiscation générale qui

attribuait à l'Etat la propriété de tous les biens du
condamné, a été abolie par la Charte : c'était, en effet,

une spoliation des familles, innocentes de la faute d'un

de leurs membres. Mais cette abrogation n'entraîne

pas celle de la confiscation spéciale, expressément con-

servée par les lois; on appelle ainsi la confiscation qui

porte ou sur l'objet du délit, ou sur les choses qu'il a

pi'oduites, comme les fausses monnaies fabriquées, ou
sur celles (jui ont servi à le commettre, comme armes,
clefs, échelles, etc.

Jnicndc. (]'est une peine qui consiste dans la con-

damnation d'une certaine somme au profit de l'Etat.

Elle est personnelle et ne frappe point l'héritier ou re-

j)rés(»ntant du condamné, non plus que les i)ersonnes

civilement responsables du crime ou délit. Elle ne peut

être prorjoncée (ju'en vertu d'une loi ex[)r('sse. T>'exé-

culion d'une condamnation à l'amende peut être pour-

suivie par la voie de la contrainte par corps. Si Tinsol-

vabililé du condamiu' est constatée, il est mis en lib('rl('

après avoir subi une contraint(i de (piin/.e jours, un,
deux , ou (|uatre mois , selon l'importarjcc de la somme



594 LIVRE CINQUIÈME.

due, et sauf à être contraint de nouveau, mais une
seule fois, s'il est redevenu solvable. Si l'insolval)ililé

n'est pas constatée, la durée de la contrainte est illi-

mitée, à moins que le condamné n'ait présenté une
caution qui soit acceptée ou jugée valable. Si plusieurs

j)ersonnos ont été condamnées pour le même crime ou
délit, elles sont toutes tenues solidairement au pave-

ment de l'amende; cette disposition ne s'étend pas aux
contraventions de i)olice.

Rcstitutio/is, domnia^cs-intcrctSyfrais. Les choses qui

ont été enlevées ou détournées doivent être rendues à

leurs propriétaires. Les juges peuvent, en outre, con-

damner le coupal)le, au profil de la personne lésée, à

une indemnité qui est laissée à leur appréciation , si la

loi ne l'a pas elle-même réglée. Le condamné doit aussi

payer les frais. L'exécution des condanmations aux
restitutions, dommages-intérêts et frais, peut être j)our-

suivie par la voie de conirainte par corj)s, en faisant la

même distinction, (juant à la solvabilité, que pour les

amendes. Si les biens du condamné sont insuffisants

poui* payer à la fois l'amende et l(\s restitutions et dom-
mages-ijitérêts, ces dei'nières créances sont préférées,

disposition fondée sur la faveur due au malheur de
ceux qui ont ('té lésés ]>ar un ci'ime ou délit. La solida-

rité a lieu
,
pour les restitutions et donmiages-intérêls,

entre tous les condamnés pour un même crime, délit

ou contravention.

QUATRILIMK SECTION.

Dos peines de sinipU! police.

Ces peines sont remprisonuemcnt , l'amende et la

confiscation de certains objets saisis. L'emprisonne-

ment est, suivant la nature des contraventions, d'un

jour à cinq jours , les jours étant c()nq)tés comme com-
plets, et de vingl-(|ualre heures. L'amende, appliqui'e

au profit de la conunune où la conlrav(intion a t'l(' com-
mise

, |)eut être de 1 fr. à 1'» U\ inclusivement: elle
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donne lieu à la contrainte par corps, mais pour quinze

jours au plus, si le condamué Justifie de son insolvabi-

lité. Les restitutions et dommages-intérêts de la partie

lésée sont préférés à l'amende, en cas d'insuffisance des

biens du condamné; ainsi que les frais, ils donnent
lieu à la contrainte par corps jusqu'à parfait payement,

sauf la justification de l'insolvabilité, s'ils ont été pro-

noncés au profit de l'État. La confiscation sj)éciale peut

être prononcée par les tribunaux de police.

CINQUIÈME SECTION.

Du concours des peinis, et des peines de la récidive.

Les peines ne se cumulent pas ; celui qui est con-

vaincu à la fois de plusieurs délits ne doit être puni que
de la peine la plus forte; cela suppose que tous les

crimes ou délits imputés à la même personne ont été

poursuivis et jugés en même temps. Le princij)e de la

non-cumulation des peines, appuyé sur ce que l'ap-

plication de la peine la plus grave doit suffire pour
l'exemple et pour l'intimidation du condamné, s'étend

aux peines accessoires comme à la peine principale.

Lorsqu'une personne, condamnée pour un premier
crime ou délit, en commet un nouveau, elle est en état

de rccidive. Une telle rechute accuse une perversité

obstinée qui provoque la sévérité de la loi : la récidive

entraine donc une aggravation de peine pour le nou-
veau délit. L'augmentation graduelle des peines de la

récidive, réglée d'après la gravité de la première con-
damnation, peut s'élever jusqu'à la i)eine de mort. Un
délit correctionnel commis après une condamnation
l)Our crime est passible du ma.viniuni de la peine, la-

(jueile peut même être portée au double. Si un délit

est commis après une condamnation
,
pour un autre dé-

lit correctionnel, à un emprisonnement de plus d'une
année , la peine est aussi du nia.iiiniini et peut être

portée au double : de plus, il y a lieu à la mise en sur-

veillance pendant cin(j ans au moins et dix ans au plus.
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La loi ne fixe pas le temps après lequel une seconde
condaninalion pour crime ou pour délit emporte les

peines de la récidive; mais, pour les simples contraven-

tions de police, elle ne reconnaît de récidive que lors-

qu'il a été rendu , dans les douze mois précédents

,

contre le contrevenant, un jugement pour contraven-

ticm de police commise dans le ressort du même tri-

bunal.

CHAPITRE III.

DES PERSOW ES Pl'MSSABLES, EXCUSABLES OU
RESPONSABLES.

Par une fiction politique destinée à mettre la royauté

à l'abri de toute atteinte, et lui laisser toute la consi-

dération dont elle a besoin pour accomplir sa haute

mission , le roi ne peut pas commettre de délit : sa per-

sonne est inviolable; tout ce qu'il ferait de contraire

aux lois serait imputé à ses ministres, (pii doivent veiller

sur toutes ses actions et qui en répondent. Une invio-

lal)ilit('' analogue, mais moins étendue, est celle des

amliassadeurs étrangers ; comme représentants de leurs

souverains, ils ne sont pas punissables en France à

raison des délits (ju'ils y conmiettraient : s'ils agissent

contre le repos public, ils peuvent être arrêtés par le

gouvernement, et renvoyés i\ leurs maîtres ; c'est aussi

le gouvernement qui poursuit, par voie diplomatique,

la réparation des dt'lils connnis j)ar eux contre les par-

ticuliers. Les pairs de France et les députés ne sont

point punissables pour les discours (ju'ils prononcent

dans l'exercMce de leurs fonctions législatives.

Dans les cas oïdinaires , une personne n'est punissa-

ble qu'autant (jn'clle a agi sciemment , en pleine con-

naissance du délil (in'ellecomniçllait, et avec l'intention

coupable de le conunellre. L'intention criminelle est

nécessaii'*" pour (pi'il y ait crime ou délit, à moins (pie

la loi n'ail e\i)ressément déclar<'' (jue le fait seul de l'in-

fraclion serait puni , abstraction faite de l'intention.
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Les fous n'ayant pas la connaissance de la valeur ino-

rale de leurs actions, il n'y a ni crime ni dclit lorsqu'on

ctait en clat de démence au temps de l'action : la crainte

ou la violence ne laissant j)as à la volonté la liberté d'a-

gir ou de s'abstenir, celui-là ne commet non plus ni

crime ni délit qui a été contraint pur une force à la({nelle

il n'a pu résister. L'emportement des passions ne doit

pas être confondu a\ec la démence , dont il a souvent les

effets.

La jeunesse n'exclut pas l'intention coupable; mais

on ne peut pas non plus supposer toujours à un enfant

l'appréciation morale de ses actions. Par ce motif la loi

veut que, si un enfant de moins de seize ans a commis
un crime ou un délit, on pose expressément la question

de savoir s'il a agi ou non avec discernement; si la ré-

ponse est négative , l'accusé doit être acquitté; mais

comme il y a lieu de craindre, de sa part, des disposi-

tions perverses, les juges peuvent, suivant les circon-

stances, le remettre à ses parents, ou le faire conduire

dans une maison de correction où il sera élevé et détenu
pendant le temps fixé par eux. Si la question de discer-

nement est décidée afiirmativemenl, il y a lieu à con-
damnation, mais la peine est mitigée dans des propor-
tions déterminées par la loi. Le grand âge n'enqicchc

pas l'application des peines : mais les septuagénaires ne

peuvent être condamnés aux travaux forcés ni à la dé-

portation : on leur applique les peines inférieures. Ceux
(pii

,
pendantqu'ils subissent les travaux forcés, attei-

gnent leurs soixante-dix ans, achèvent leur peine dans
une maison de force.

On voit i)ar là ((ne l'âge n'est point une cause de non-

culpabilité légale, mais seulement d'adoucissement de
la peine, ou d'excuse. En général, nul crime ou délit

ne peut être excusé , ni la peine mitigée, que dans les cas

et dans les circonstances oit la loi déclare le fait excusa-

ble, ou permet de lui appli([uei- une peine moins rigou-

reuse. Dans toutes lesalïaires eriminelbîs ou correelion-

lU'Iles, la peine doit ètn* mitigée dans les proportions

fixées par la loi . (pinncl il a été recoinui qu'il cxisic des



698 LIVRE CINQUIÈME.

circonstances atténuantes, déclarées dans la forme in-

dicjiiée par les lois d'instruction criminelle : l'apprécia-

tion en est laissée aux jurés, en matière de crimes; aux

juges, en matière de délits.

Les peines sont personnelles : ainsi aucune des con-
séquences légales d'une condamnation ne peut rejaillir

sur la famille du condamné. Un délit peut être comuu's

par plusieurs personnes : il y a même des délits qui sup-

posent nécessairement un(* réunion de personnes, par

exemple les attroupements. Bien que les délits soient

personnels, ceux qui , sans les avoir commis, en oat.été

complices, sont punis comme les auteurs principaux, et

de la même peine. La complicité a des caractères tracés

par la loi , et auxquels seuls il est permis de reconnaitre

et punir un véritable complice; sont traités comme com-
plices d'un crime ou délit ceux qui, par dons, promes-
ses, abus d'autorité, manœuvres coupables, l'ont provo-
qué, ou ont donné des instructions pour le conunettre;

ceux qui ont pi'ocuré sciemment des armes ou instru-

ments, aidé ou assisté l'autour dans les faits qui ont pré-

paré , facilité ou consommé le crime ou délit. Sont aussi

punis conmie complices ceux qui, connaissant la con-

duite criminelle des malfaiteurs , leur fournissent habi-

tuellement logement ou lieu de relraite ou de réunion
;

enfin ceux (|ui ont sciemment recelé des choses enle-

vées, détournées ou obtenues à l'aide d'un crime ou dé-

lit ; toutefois la loi adoucit , à regard des complices ])ar

recelé, la |)eine infligée à l'auteur du crime : en effet

cette complicité, portant moins sur Tacte lui-même que
sur ses consé(pu*nces

,
parait présenter un caractère

moins criminel. Lu conq)lice n'est jamais punissable

loi'sque l'acte principal n'est pas déclaré par la loi crime

ou délit. La tentative d'un crime suffit pour entraîner

la culpabilité des complices.

Lue personne |)eut, sans être auteur d'un d('lit ou
crime , et même sans pouvoir eiuourir aucune i)eine à

ce sujet , être condanuiéeà en réparer les conséquences,

(l'est ce qui arrive dans les cas où il y a lieu à la respon-

sabilité civile.
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CHAPITRE IV.

DES DUFÉREIXÏS CRIMES ET DÉLITS, ET DE I.tlR

PUMTIO\.

liO Code pénal a prévu et classe un gi'and nombre de

crimes et délits; mais sa nomenclature ne pouvait pas

cire complète. On comprend aisément qne le législa-

teur, en établissant des dispositions pour un objet spé-

cial, y attache des peines qui en sanctionnent l'exécu-

tion : tels sont les délits de douanes, de contributions

indirectes {vojcz liv. P"", p. 99) les infractions aux lois sur

l'enseignement (vojez liv. II, p. 145) les délits forestiers
,

{voj'cz liv. II, p. 173) les contraventions aux lois qui rè-

glent l'exercice de diverses professions ( vnjcz liv. II
,

p. 213), les délits militaires, qui forment un code spécial

pour l'armée de terre : la marine a aussi son code pénal

particulier. Tous les faits relatifs à la discipline militaire

sont punis par les lois militaires : tels sont la désertion
,

l'embauchage pour les rebelles ou i)our l'étranger, le vol

des effets militaires, l'insubordination , etc. Les infrac-

tions des lois élrangères aux actes de la vie militaire , et

(pii ne sont point incriminées par les lois de l'année,

sont punies d'après les lois ordinaires.

Les crimes et délits sont classés par le Code pénal en
deux grandes catégories, celle des délits publics, et

celle des délits privés, c'est-à-dire des crinu;s et délits

contre la chose publique , et des crimes et délits contre
les particuliers.

PREMIÈRE SECTION.

Des crimes et délits contre la chose piil)li(jiie.

Ces sortes de méfaits affectent la sûreté extérieure ou
la sûreté intérieure de l'Étal

,
quand ils ont i)0ur objet

le renversement ou une attaque directe contre la nation

ou son gouvernement ; s'ils ont pour oiijel de troubler
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vA non de détruire , ils s'appellent crimes el délits con-

tre la paix publique. La (lliarte, en permettant de met-
tre en accusation les ministres du roi, établit une espèce

à part de crimes et délits contre la chose publique ; elle

ne définit pas les actes qui peu\cnt donner lieu à Taccu-

salion ; ils sont laissés à l'appréciation de la Chambre
des Députés, qui accuse, et de la Chambre des Pairs, qui

juj.e.

§ l^^ Des' crimes et délits contre la sûreté de VEtat.

S'agit-il de la sûreté extérieure de l'État? la loi punit

de mort le Français <jui porte les armes contre la France,

celui (jui praliciue des machinations ou entretient des

intelligences avec les puissances étrangères ou leurs

agents, dans le but de les engager à des hostilités , ou
de leur procurer des moyens d'en commettre contre la

France ou contre ses alliés, même quand les hostilités

ne s'en seraient ))as ensuivies, ou dans le but de facilitera

l'ennemi l'entrée du royaume, de lui livrer des places,

postes , villes
,
ports, magasins , vaisseaux de ri'Llal , de lui

foui'nir des secours, de seconder ses i)rogrès de (pu'hjue

manière (pie ce soit. La correspondance qui n'aui'ait

pas eu w\\ but aussi coupable, mais <pii aurait lourni

aux enu{nnis des instructions nuisibles sur la situation

de la Fiance, serait punie <\(\ la delention.il y a i)eine de

mort contre quiconcjue livre à l'ennemi le secret d'une

nc'gociation ou exjiédition dont il était chargé ou in-

struit par son état, et contre le fonctionnaire (pii livre

à Tennemi les plans de fortifications ou établissements

militaires (pii lui étaient confiés : c'est la détention qui

est prononcée si les jilans ont (Mé livrés à uiu^ puissance

allit-e ou neutre; les mêmes peines sont prononcées con-

tre ceux qui ont soustrait et livré les plans. Le recel des

individus connus comme espions de l'ennemi emporte

peine de mort; le baimissement frappe celui qui, par

des actions hostiles, a exposé l'Ktat à une guerre, et la

déportation , si la guerre s'en est suivie; c'est le bannis-

sement <pii atteint celui qui, par des actions hostiles, a

exposé des Français à des représailles.
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Quant aux crimes OU délits contre la sûreté intérieure,

ils se coinmolfent, soit contre PKIat en j^énéral
,
qu'ils

tendent à délruire ou à dissoudre par le désordre, soit

contre le souverain, soit contre la constitution. La pro-

vocation à ces crimes ou d('*lits par tous les moyens qui

ont de la jiublicité, est considérée comme complicité.

On range dans les attaques tendant au renversement,
l'attentat (c'est-à-dire violence physique) contre la vie

ou la personne du roi; c'est le crime de lèse-majesté;

il est puni de mort , de même que celui contre la vie ou
la personne des membres de la famille ro3ale : l'atten-

tat contre le roi est puni des peines du parricide , le roi

étant considéré comme le père de la pairie. L'offense

publi{fue envers la personne du roi , est punie d'un em-
jirisonnement et d'une amende, qui peuvent être ac-

compagnés de l'interdiction légale. Si l'attentat a pour
but de délruire ou de changer le gouvernement ou l'or-

dre de successibilité au trône, ou d'exciter les citoyens

à s'armer contre l'autorité royale, la peine est la mort.
Pour qu'il y ait attentat , dans les cas dont il vient d'être

parlé, il faut (ju'il y ait eu exécution, ou tentative ré-

unissant les caractères voulus pour qu'elle |)uisse être

punie; mais la détention atteint celui (jui a fomni seul

la rcisolution de commettre un attentat conti'c le roi ou
1rs mend)rcs de la famille royale, et (pii a commis ou
connnencé seul un acte pour en préparer rexécution.

—

T.e complot ou la conspiration ayant pour but un at-

tentat contre le roi, ou sa famille, ou coulis; le gouver-
nement, est puni delà d(''poiM;ition, s'il a été suivi d'un
acte commis ou commencé j)()ui* en pi'épai'cr l'exéeu-

lion; et, s'il n'y r; pas eu d'acte de celte natur<\ la p<'ine

est la détention. 11 y a complot, dès (|ue la r('solution

d'agir est concei't(''e et arrèlc'e enh'e deux ou |)!usieurs

personnes : celui qui a fait une proposition non agrc'ée

est |)nni i\\\i\ emprisonnement.
On comprend sous le nom g(Mi(''ral de si-dition los cri-

mes tendant à dissondre l'Klat |)ar le (N-sordre et le

trf)uble. Sont punis de mort les altenlals on complots
a\anl pour luil de\( iler i« I,) j,»!» fie ri\ile on de p(»r(er
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la dévastation, le massacre et le pillage dans une on plu-

sieurs communes; le crime de ceu\ cpii lè\eMl, enga-

gent, enrôlent ou ai'ment des soldats sans ordre ou au-

torisation du gouvernement; de ceux qui, sans droit,

ont pris ou retenu le eommaudemeut d'une force ar-

mée quelconque, des conunaiidanls qui ont tenu leurs

troupes rassemblées après qu'elles ont été licenciées, de

ceux qui ont incendié ou détruit par Texplosion d'une

mine des édifices, magasins, vaisseaux, ou auti'os pro-

piiétés de l'État. Est déporté celui qui
,
pouvant dispo-

ser de la force publi{[ue, l'emploie pour empêcher la

levée légale des gens de guerre. La peine de mort est ap-

pliquée à ceux qui, pour envahir des domaines, pro-
priétés ou deniers publics, pour piller ou partager des
propriétés publiques

,
pour attacpicr ou repousser la

force publique agissant contre les auteurs de ces crimes,
se sont mis à la tète de bandes arniées , ou y ont exercé
une fonction ou un connnandement ; à ceux qui ont di-

rigé l'association, levé, organisé, armé, secouru les

bandes , ou ont eu toutes autres intelligences avec leurs

directeurs ou conmiandanls; à ceux qui, par bande,
ont exécuté ou simplement tenté un attentat contre le

roi ou sa famille, contre le gouvernement, ou ayant
pour but la guerre civile , le massacre, la dévastation et

le pillage, et ont clé i)ris sur le lieu de la réunion sédi-

tieuse, circonstance (jui n'est même pas exigée (juand il

s'agit des personnes (jui ont exercé dans les bandes un
emploi ou connnandement : si le but de l'associatioii

était un crime moins grave (jue ces attentats, la peine
est la dépoi'tation : les travaux forcés sont appli(|ués à

ceux (|ui , sans y être contraints , fournissent aux bandes
des logements, lieux <le retraite ou de reunion. Aucune
peine n'atteint ceuv qui , n'ayant reni])li au('un em|)loi

dans les bandes, s'en retirent au j)remier avertissement
de l'autorité, ou urmuc depuis, sils sont saisis sans ar-

mes hors des lieux de réunion , et(|u'ils ne résistent pas.

La loi punissant les bandes armées, et faisant, dans

<rautres cas, un motif d'aggi*avation de ce que le cou-

pable portait une arme, il importe de savoir ce qui lé-
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gaiement constitue des a?nies; ce sont toutes machines,

tons insti'nments ou ustensiles, tranchants, perçants ou

contondants ; les couteaux et ciseaux de poche , les can-

nes simples, sans lame, ne sont réputés armes qu'au-

tant qu'il en a été fait usage pour tuer, blesser ou frap-

per. Dans l'intérêt de la tranquillité publique et de la

sécurité des citoyens, certaines armes sont prohibées,

et la loi punit ceux qui les fabriquent , vendent ou dis-

tribuent. De plus, une amende et la prison frappent

ceux qui fabriquent, débitent ou distribuent de la pou-

dre à tirer, ceux qui ont chez eux une quantité quelcon-

que de poudre de guerre, ou plus de quatre livres de

toute autre poudre; il en est de même du confectionne-

ment de cartouches ou autres munitions de guerre, et

de la détention d'un dépôt non autorisé d'armes de

guerre. Ceux qui, dans un mouvement insurrection-

nel, ont porté un uniforme, ou costume, ou des insi-

gnes militairesou civils, sont punis de la détention; de la

déportation , s'ils y ont joint le jjort des armes, et de la

peine de mort , s'ils ont fait usage des armes. Des peines

sont portées aussi contre ceux qui ont pillé des bouti-

ques, postes, etc., ou occupé des maisons habitées ou

servant d'habitation, ou envahi des édifices et établisse-

ments publics, ou construit des barricades ou autres

travaux semblables , ou empêché la convocation ou ré-

union delà force publique, provoqué ou facilité le ras-

semblement des insurgés, intercepté la correspondance

administrative, télégraphique ou autre. Toutes ces dis-

positions ont pour but de prévenir, par des ])eines sé-

vères, tous les malheureux actes de la guerre civile et

de l'insurrection.

Autrefois la non-révélation d'un crime contre la sû-

reté de l'État était considérée et punie; connue un
crime. Aujourd'hui cette loi n'existe plus; seulement

ceux qui font connaître les auteurs ou complices des at-

tentats ou complots dont ils étaient eux-mêmes coupa-

bles, ne sont passibles d'aucune autre peine que de la

surveillance de la police.
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<^ 2. Des rjinies et drlits contre la Chm te.

1". L'exercice des droils politi(iues consacrés par la

Charte peut donner lieu à des crimes ou délits qu'il im-

porte de réprimer. L'empêchement
,
|)ar attroupement

,

violences ou menaces , d'exercer les droits civiques, en-

traîne l'emprisonnement et l'interdiction temporaire du
droit de vote et d'éligibilité; s'il y a concert pour exé-

cuter ce crime dans un ou plusieurs arrondissements

ou départements, la peine est le bannissement. Est puni

delà dégradation civile celui (jui , chart;>é du dépouille-

ment d'un scrutin, est surpris, altérant, d'une manière

quelconque, cette opération ; un emprisonnement et Tin-

terdiclion à temps punissent le même l'ait commis i)ar

toute autre i)ersonne. La veqte ou l'achat d'un suf-

frage dans une élection donne lieu à l'interdiction des

droits de citoyen, et de tout emi)loi i)ublic, pendant

cinq ans au moins et dix ans au plus.

2". La (U'gradation civifpie ria|)pe tout fonctionnaire

ou agent du gouvernement qui oi'doinie ou lait un acte

arbitraire, ou attentatoireà la liberté individuelle, aux

droits civicpies ou à la ('hai'te, sauf le cas d'ordres supé-

rieurs des chefs hiérarehi(|ues, lesqu(>ls sont alors seuls

punissables pour les ordres (|u'ils ont donnés. Pour les

mêmes faits, un ministre s(M'ait \)\\\ï\ du bannissement :

car, plus on a de pouvoir, i)his la r(?.sponsabilité doit

s'accroître; le ministre i\\\\ prétendrait cpie sa signature

lui a été surprise, doit, pour é(bai)pei" à la peine, faii-e

cesser l'acle et ({(Mioneer Tautcur de la surprise. J^es

dommages-intérêts dus pour ces faits, peuvent être j)our-

suivis par la voie criminelle ou |)ar la voie civile, et ne

doivent jamais êlremoindres de 2Ô ïv. par personne, i)Our

chaque jour d'indue détention. Si l'acte contraire à la

(Iharle a eu lieu d'après une fausse signature, ceuv qui

ont fait ou em|»lc)}é sciemment le faux, sont punis des

travaux forcés à temps. D'autres jinH-aulions sont prises

eneoj-e poni" ])rol(''ger la liberlt' (Us cilovens. Tout fone.

lionfiaire chargé de la police, (jui m'-glige on l'efnse de
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constater les arrestations arbitraires ou illégales , ou de
les dénoncer à l'aulori lé supérieure, est passible de la

dégradation civique. Les gardiens et concierges des pri-

sons qui reçoivent un prisonnier sans l'ordre du magis-

trat ou du gouvernement, qui le retiennent ou refusent

de le représenter malgré des réquisitions légales, ou qui

refusent de montrer leurs registres à l'officier de police, ,

sont punis d'un emprisonnement et d'une amende. La
dégradation civique pèse sur les magistrats ou officiers

publics qui retiennent un individu hors des lieux déter-

minés par Tautorité, ou qui traduisent un citoyen de-

vant une Cour d'assises sans l'avoir mis préalablement

(îu accusation. Les fonctionnaires ou autres personnes

jouissant d'une protection spéciale, ne peuvent en être

dépouillés: aussi la dégradation civique frappe-t-elle tous

les magistrats ou officiers de police qui ordonnent, sans

les autorisations prescrites, la poursuite, l'accusation

ou l'arrestation d'un ministre , ou d'un membre des

Chambres ou du Conseil d'État.

:î'\ Si des fonctionnaires concertent des mesures con-

traires aux lois, ils sont punis d'un emprisonnement, et

peuvent être, pour dix ans, au plus , interdits des droits

civiques et de tout emploi public ; s'ils ont agi contre les

ordres du gouvernement, la peine est le bannissement;

les provocateurs de coalition entre les autorités civiles et

militaires sont déportés; il y a peine de mort, si c'est

\u\ complot contre la sûreté intérieure de l'État quia

été concerté. Des fonctionnaires qui arrêtent de donner

des démissions de manière à entraver le cours de la jus-

tice ou l'accomplissement d'un service public quelcon-

que, commettent un acte éminemment nuisible ;i la so-

ciété : ils en sont punis par la dégradation civique.

4°. La même peine frappe les magistrats qui se sont

immiscésdansl'exercicedupouvoirlégislalif ou dans les

attributions de l'autorité administrative. Les magistrats

kpii auront jugé ou conclu sur des affaires après une

i-evendicalion formelle par l'autorité administrative ,
ou

(|ui auront, sans autorisation du gouverneniei\t et après

veclamalion légale, rendu des ordonnances ou décerm*

34.
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(les mandats contre des agents du goiivcrnonuMit , sont

passibles d'une amende. D'un autre ccMé, les préfets et

autres administrateurs qui se sont inuniseés dans le

pouvoir législatif, ou oiil pris des arrêtés généraux con-

traires à des décisions de tribunaux, sont punis de la

dégradation civicjue, et d'une amende, s'ils ont, après ré-

clamation , connu d'une affaire du ressort des tribunaux.

§ 3. Des crimes et délits contre Ui paix ])nhLi(iue.

I. Vufdiix. I.e faux blesse les intérêts particuliers;

•

mais il lèse surtout l'intéi-êt, l'ordre, la paix publics; il

trouble toutes les relations et lait disparaiti'e la eon-

liance, sans laquelle il n'y a plus de sécurité so(Male. 11} a

différentes espèces de faux , selon les objets sur lestpiels

il s'exerce.

1". Fausse monnaie. Ceux (jui ont contrefait ou altéi'é

les monnaies d*or ou d'argent a3ant cours légal en
France, ou participé à l'émission ou exposition des

monnaies fausses ou altérées, sont punis des travaux

forcés à perpétuité, et d(^s travaux forcés à temps; s'il

s'agit, soit de monnaies françaises de billon ou de cui-

vre, soit de monnaies étrangères, (lelui qui a reçu pour
bonnes des monnaies fausses n'est i)assible (rancune
peine ; mais il est sujet à une amende s'il fait usage des

pièces fausses après en avoir vérifi('' ou fait vérifier les

vices. liCs complices sont exemptt'vs de la peine, s'ils ont
fait connaître , avant (ju'ils aient é'té poui'suivis ,ou s'ils

ont fait arrêter les cou|)ables.

2°. Contrefaçon des sceaux de llîtat , effets et mar-
r/ues puO/ic\.Cvu\ (fui ont contrefait ou em|)loyé contre-

faits le sceau de llltat, des billets de banque autorisés

ou eff(^ts publies, sont j)unis des travaux forc(;s à perpci-

tuilé; la peine est des travaux torci's à temps, s'il s'agit

de timbres, maiMeaux, mar(pies ou poiiuons publies.

Sont condauHK's à la riU'lusion ceux qui ont contre-
fait , ou emplov(' (contrefaites les marques apposées
au nom du gouveriuMm'nt sur des déniées ou marcban-
dises, contrefait le sceau d'une autorité, ou d'un éta-

blissement parliculi^sM' ou (fui enani-onl fait usage mal-
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j^ré la falsification ; la dégfadalion civique est prononcée

contre ceux qui, s'étant procure les véritables sceaux

ou marques , en ont fait un usage préjudiciable.

0°. Faux en écriture. Les fonctionnaires ou officiers

publics qui commettent un faux dans leurs fonctions,

sont punis des travaux forcés à perpétuité; les autres

personnes qui commettent un faux en écriture autlien-

li(pie et publique , ou de commerce ou de banque, sont

condanmées aux travaux forcés à temps. En tous cas,

celui qui a fait usage des actes faux subit cette dernière

pjîine. Le faux en écriture i)rivée est i)uni de la réclu-

sion , de même que l'usage de la pièce fausse.

4". Fdux darts Les passe-ports
,
feuilies de route et certi-

ficats. Un emprisonnement gradué est prononcé contre

quiconque fabrique ou falsifie un passe-port, en emploie

un falsifié
,
prend dans un passse-port un nom supposé,

ou concourt comme témoin à le faire délivrer sous un
faux nom ; contre les aubergistes et logeurs qui sciem-

ment ont inscrit sous un faux nom les personnes logées

chez eux, contre les officiers publics qui, sans Tattes-

tation de deux témoins connus d'eux, délivrent un passe-

port à une personne qu'ils ne connaissent pas ; si l'of-

ficier public a cormu la supposition de nom et qu'il ait

néanmoins délivré le passe-port, il est puni du bannisse-

ment. — Le faux sur une feuille de route est puni d'un

emj)risonnement, du bannissement ou de la réclusion ,

selon la gravité des conséquences qui en résultent; la

même gradation est observée à l'égard des personnes qui

se font délivrer la feuille de route par un officier public,

et , aussi , mais en partant d'une jicine plus élevée , à l'é-

gard de l'officier qui a délivi'é la feuille, connaissant la

supposition. Un emprisonnement est prononcé contre

ceux ([ui, pour racheter ou affranchir \\\\ aulre d'un

service public, tel que celui du rc^crulemeut, fabiique,

sous le nom du médecin , chii'urgien ou officier de
santé, un certificat de maladie ou d'infiiinité, et con-

tre le médecin, chii'urgien ou oflicier de santé, qui

donne à cet égard un faux ceitificat : s'il y a eu dons ou
promesses pour l'obtenir, la i)eine est le bannissement.
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I.a fabrication , la falsification ou l'emploi d'un ceilificat

«le bonne conduite, indigence ou autre circonstance*

propre à appeler la bienfaisance et à procurer place

,

crédit ou secours, est puni d'un emprisonnement. Les
peines du faux en écritures ])ubliques ou privées s'ap-,

pliquent lorsque les faux certificats peuvent léser des
liei's ou l'État.

o". Dispositions codimîmes mu: différentsfaux. La per-

sonne qui a fait usage d'un objet faux, n'est passible

d'aucune peine quand le faux n'a pas été connu d'elle.

Les auteurs ou complices du faux sont condamnés à

une amende de 100 fr. au moins, et, au plus, du (piarl

du bénéfice illicite du faux. Tout faussaire condamné
aux travaux forcés ou à la réclusion, doit subir Texpc)-

sition publique.

II.— De la fojfdHiirc et des delits roDunis j)ar lesfonc-
tionnaires publics dd/ts rexercice de leurs fonctions. On
appelle forfaiture tout crime commis pai" un fonction-

naii'c public dans Texercice de ses fonctions; elle est

punie de la dégradation civique, si la loi ne prononce
pas de peine plus grave. I^es sim|)les délits ou les contra-

ventions ne constituent pas la forfaiture. Quand la loi

ne fixe pas spécialement la ])eine encourue, les fon<'-

tioimaires (|ni {)articipent à un autre crime ou délit

([u'ils étaient chargés de surveiller ou de i'éprimer,sont

punis du maxinumi de la peine , s'il s'agit d'un délit, et

de la peine supérieure, Juscju'aux travaux forcés à per-

pétuité, s'il s'agit d'uu ci'ime.

1 '. Soustractions. Tout d(;|)ositaire ou comptable pu-
blic (|ui a d(''lourné ou soustrait des deniers ou auti'es

effets qui étaient entre ses mains (m vertu de ses fonc-

tions , est puni , suivant la valeur de ces objets , des tra-

vaux for(;és à temps ou d'un emprisonnement, avec in-

capacité d'exercer jamais aucune fonction publique, et,

dans tous les cas, d'une amende proport ionn('*e au mou-
lant des l'estitutions. Sont soumis aux travaux forcés ;i

temps tout fonctionnaire ou officier public , tous agenis

préposés ou connnis des dépositaires publics, ({ui au-
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ront (l('triiit, supprimé , soustrait ou détourné les actes

et titres à eux déposés en leur qualité.

2". Concussions. On appelle ainsi le délit des fonction-

naires ou officiers publics, ou de leurs agents ou com-
mis, qui ordonnent de j)ercevoir, exigent ou reçoivent

ce qu'ils savent n'être pas dû ou excéder ce qui était dû.

La peine est un emprisonnement, et une amende pro-

portionnée aux restitutions et donmiages-intérêts.
3". yiffaires ou commerce incompcitiulcs avec les fonc'

lions. Jout fonctionnaire ou agent du gouvernement
qui , soit directement soitindirectement, a pris ou reçu
un intérêt quelconque dans un acte ou une entreprise

dont il avait l'administration ou la surveillance, ou
dans une affaire dont il était chargé d'ordonnancer le

payement ou de faire la liquidation, doit être con-

damné à un emprisonnement et une amende, et, de

plus, déclaré à jamais incapable d'exercer aucune fonc-

tion publique. Un commandant militaire, un préfet ou
sous-préfet, qui, dans l'étendue des lieux où il exerce
son autorité, fait, directement ou indirectement, le

commerce des denrées ou boissons, autres que celles

provenant de ses propriétés , est puni d'une amende et

de la confiscation des denrées.
4°. Corruption. La loi pénale frappe à la fois le cor-

rupteur et celui qui s'est laissé corrompre. Tout magis-
trat, fonctionnaire, agent

,
préposé de l'autorité, qui a

agréé des offres ou promesses , ou reçu des dons
j)our faire ou s'abstenir de faire un acte de ses attribu-

tions, même juste, mais gi-atuit, est puni de la dégra-
dation civique et d'une amende double de la valeur des

promesses ou présents. Si la corruption avait pour ob-

jet un fait criminel emportant une peine plus forte que
la dégradation civique, le coupable subira cette j)eine

plus forte. Les peines prononcées contre le fonction-

naire s'appli(picnt aussi à quiconque l'a contraint ou a

tenté de le contraindre par des viob.'nces , l'a corrompu
ou tenté de corromjire par des proniesses ou des dons

,

|)()nr obtenir des opinions favoi'ables, des attestations

ou acies contraires à In vérili" , des (>n)plois . (Mili-eprises
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ou tout autre acte clé])endant du ministère de ce fonr-
tioiijiairc. Si les tentatives des corrupteurs n'ont eu au-
cun elfet, la peine n'est que d'un emprisonnement et

une amende. Les choses livrées par le corrupteur sont
confisquées au profit des hospices. Le juge en matière
criminelle, ou le juré qui s'est laissé corrompre pour
ou contre l'accusé , est puni de la réclusion : et si

,
par

l'effet de la corruption, il y a eu condamnation h une
peine supérieure à la réclusion, le juge ou le juré en-
court cette peine, quelle qu'elle soit. Le juge ou admi-
nistrateur ({ui s'est décidé, par faveur pour une partie

ou par inimitié contre elle , est puni de la dégradation
civique.

5°. Jbus d'autoritc. Tout magistrat ou fonctionnaire

qui abuse de son autorité , soit contre des particuliers
,

soit contre la chose publicjue, mérite un châtiment. La
loi condamne à un emprisonnement et à une amende le

magistrat, fonctionnaire ou officier public, conunau-
dantou agent de la foj*ce i)ubli{jue, (|ui, en sa (jualité,

s'est introduit dans le domicile d'un citoyen, contre son
gré, hors les cas ])révus et sans les formes prescrites

par les lois {voyez la 2*^ partie du présent livre) : la

même peine est prononcée contre le simple particulier

qui s'introduit, à l'aide deviolences ou menaces, dans le

domicile d'un citoyen. Le juge ou administrateur qui

,

sous quekpie prétexte que ce soit , a dénié de rendre aux
parties la justi(;e en prononçant sur les différends,

aj)rès en avoir (''l('' re((uis et avoir reçu avertissement ou
injonction de ses supérieurs, est passible d'une amende
et de l'interdiclion des fonctions publiques de cin(( à

vingt ans. Les violences conti'c les i)ersonnes, quand il

n'y a pas motif légitime, et qu'elles ont été em|)loyécs

dans l'exercice des fonctions jnibliques , sont punies se-

lon leur nature et leur gravili' , en élevant la peine dans

des proportions déterminées par la loi. Au nombre des

abus d'auloi'ité contre les particuliers , se rangent les

suppressions cl ouvertures des lettres confiées à la poste

par un fonctionnaire ou agent du gouvernement ou de

l'administration des postes : la peine est un emprison-
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ncmcnt, une ameiuic et rinterdiction de loiil etnploi

public de cinq à dix ans.

Quant aux abus d'autorité contre la chose publique
,

ils consistent, de la part des fonctionnaires ou agents

tlu gouvernement, à re((uérir ou ordonner, faire re-

quérir ou ordonner l'emploi de la force publi{[ue contre

l'exécution d'une loi, ou la perception d'un impôt
légal, ou contre l'exécution d'un ordre quelconque
émané de l'autorité légitime. La peine est la réclusion,

portée au maximum quand la réquisition ou l'ordre ont

eu leur effet, et même des peines plus fortes, si, par

suite des ordres ou réquisitions, il survient d'autres

crimes punissables de ces peines plus élevées. Les fonc-

tionnaires ou agents ne peuvent faire rejeter la punition

sur leurs supérieurs cju'autant que ceux-ci auraient

donné des ordres pour des objets de leur ressort , et sur

lesquels il leur était dû obéissance hiérarchique.

G". Anticipation ou prolongation illégale de Cexercice

de Vautorité, Le fonctionnaire public qui entre en fonc-

tions sans avoir prêté serment, peut être poursuivi, et

doit être puni d'une amende. Celui qui garde ses fonc-

tions après avoir eu connaissance officielle de sa révoca-

tion, destitution, suspension ou interdiction légale,

ou après son renn)laccment, s'il est électif ou tempo-
raire, est condamné à un emprisonnement, à imc
amende, et à une interdiction de toute fonction pu-

blique pour cinq ans au moins, dix ans au plus.

\\\.—Dcs troubles apportés à tordre public par les

ministres des cultes dans l'exercice de leur mi/dstère.

l". Pour maintenir intactes les attributions de l'autorité

civile relativement aux actes de l'État civil , i\\\\ ,
autre-

fois (Paient rédig('s et conservi's par le clergé, la loi

défend aux ministres de tous les cultes de bénir un ma-
riage avant qu'il ait été justifié de l'acte préalablement

dressé par l'officier de l'état civil. La peine, pour la

première fois, est d'une amende, pour la seconde un
emprisonnement, |)our la troisième la détention.

T. Si les minisires des cultes, cédant à <|uel([ue pas-
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sion politique, prononçaient dans l'exercice de leurs

fonctions et publi([uement un discours contenant la cri-

tique ou censure du gouvernoiuent, d'une loi, d'une
ordonnance ou autre acte de l'aulorité, ils seraient pas-

sibles d'un emprisonnement, lequel prendrait une durée
plus longue si le discours provoquait à la désobéissance

ou au soulèvement des citoyens les uns contre les

autres; si la provocation a donné lieu à une désobéis-

sance, auti'e toutefois cjue la sédition ou la révolte, la

peine est le bainiissenient; enfin si la provocation a été

suivie d'une sédition ou révolte de nature à entraîner

une peine plus forte (jue le bannissement, cette peine,

(|uelle qu'elle soit, doit cire appliquée au ministi'c (jue

sa provocation fait considérer comme premier auteur

du crime.
2". Cette dernière disposition s'applique aux provoca-

tions contenues dans un écrit pastoral. Les criticpies et

censures ainsi exprimées contre le gouvernemenl ou un
acte de l'autorité i)ubli((ue, supi)osant une hostilité plus

prononcée que celles renfermées dans un discours, la

peine est plus sévère : c'est le bannissement contre le

ministre qui a publié l'écrit, et la détention lorscpi'il y

a eu provocation à la désobéissance ou la guerre civile.

3". Dans le but de maintenir riud('pendance de la

couromie de France et les libei-lés de l'i'glise gallicane
,

la loi punit d'une amende et d'un emprisonnement tout

ministre du culte qui correspond, sur des matières re-

ligieuses, avec une puissance étrangère, sans l'autori-

sation du ministre des cultes. Si la correspondance a

été accom|>agn('e 'd'autres ilb'galilés , la peine est le ban-

nissement, et même une i)eine plus forte si la nature de

ces faits la comporte. T.es criticpics pastorales ou les

correspondancesprobibées dos ministresdes cultes, sont

rangées parmi lesd<'lils poliliqu(\s, et , comme tels, tou-

jours jugi'es par les ("ours d'assises.

IV. Dr 1(1 jchcllion. T/auloiMt(> doit êti'e respectée :

ses agents ont droit à la ]>rofe(|ion de la loi dans l'exer-

cie«' de leui> fonctions; les mancpiemenls envers Tau-



DU DHOIT CRIMINEL. 6l3

torite, s'ils restaient impunis, laisseraient le pouvoir

desarmé, rendraient l'administration publique impos-

sible, et plongeraient la soeiété dans l'anarchie; les

différents manquements ont été prévus et punis par la

loi; le plus grave est la rébellion.

La loi qualifie rébellion toute attaque, toute résis-

tance avec violences et voies de fait, envers tous les offi-

ciers ou agens chargés de l'exécution des lois ou actes

de l'autorité publique, ou des mandements de justice.

La rébellion est un crime ou un délit, selon qu'elle a

été ou non commise par plus de vingt personnes. S'il y
a eu plus de vingt personnes armées, la peine est des

travaux forcés à temps : sans port d'armes, c'est la ré-

clusion, de même que lorsque le crime a été commis par
une réunion armée de trois à vingt personnes inclusi-

vement; s'il n'y a pas eu port d'armes, la peine n'est

qu'un emprisonnement , comme pour la rébellion com-
mise par une ou deux personnes avec ou sans armes.
J oute réunion pour un crime ou délit est réputée armée
quand plus de deux personnes portent des armes os-

tensibles. Les personnes munies d'armes cachées , qui
auraient fait partie d'une troupe ou réunion non armée,
sont punies individuellement comme si elles avaient fait

partie d'une réunion armée. Nous avons dit, p. 603 , ce

que Ton doit entendre légalement par armes.

La rébellion consiste dans Tattaque ou la résistance

violente, avec ou sans attroupement; le seul fait d'at-

troupement ne constitue pas la rébellion , mais bien un
délit particulier, dont il sera traité plus loin. D'un autre

côté, si dans une rébellion se commettent des crimes

punis d'une peine plus sévère, ce sont ces peines qui

doivent être appliquées. La provocation à la rébellion

est punie d'après les règles que nous exposerons en par-

lant des délits de la presse.

11 y a dos associations coupables qui, lorsqu'elles

sont accompagnées de violences contre des officiers ou
agents de l'autorité, se considèrent essentiellement

comme réunions de rebelles, alors même qu'elles ne

seraient pas armées ; ce î>ont celles des ouv rierb dans les

35
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ateliers publics on manufactures, des individus admis
dans les hospices, des prrsonniers prévenus, acquittés

ou condanmés : la sûreté de ces établissements exigeait

qu'il en fût ainsi. Les chefs et provocateurs d'une rébel-

lion peuvent être condamnés à rester, après l'expiration

de leur peine, sous la surveillance spéciale de la haute
police de cinq à dix ans.

V.— Outrages et violences envers les dépositaires rie

l'autorité et de la force publique. La sécurité et la di-

gnité des magistrats et officiers i)ublics exigeaient une
répression spéciale des outrages qui leur seraient adres-

sés. Par outrages il faut entendre une attaque directe,

faite par paroles, gestes ou menaces contre la dignité

ou qualité morale ou sociale de la personne. L'outrage

commis, à raison de leurs fonctions ou qualité, envers

un ou plusieurs membres des Chambres , un fonction-

naire public, un ministre d'une religion légalement

reconnue, un juré ou un témoin, un officier ministériel,

un connnandant de la force publique, est puni d'un

emprisonnement et d'une amende, ou d'une amende
seule, selon la dignité de la personne offensée, peine

qui est rendue plus forte si un ministre du culte a été

outragé dans l'exercice même de ses fonctions. Sauf

cette dernière exception , l'outrage commis à raison de
l'exercice des fonctions est puni comme celui qui est

commis dans l'exercice des fonctions. L'offenseur peut
être condamné, outre reniprisonuement ou l'amende,
à faire réparation, verbalement ou par écrit.

Si la loi punit les outrages, à plu^ forte raison doit-

e41e réprimer les violences. Toute ])ersonne qui, même
sans armes, frapjjc un magistrat dans l'exercice ou à

raison de ses fonctions , est puni d'un emprisonnement,
et de la dégradation civique si la voie de fait a eu lieu à

l'audience même. I>e coupable peut être coudannié, de
plus, à s'éloigner, de deux myriamètres, du lieu où siège

le magistrat, pendant cincj à dix ans, à partir de l'expi-

ration de la peine; l'infraction de cet ordre emj)orte

bannissement. — V.\\ emprisonnement est prononcé
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pour les violences dirigées contre un officier ministé-

riel, un agent de la force publi({ue, ou un citoyen

chargé d'un service public.— Dans tous les cas où les

violences ont causé effusion de sang, blessures ou ma-
ladies, ou si elles ont élé faites avec préméditation ou
de guet-apens, la peine est la réclusion : si la mort
s'en est suivie dans les quarante jours, le coupable est

condamné aux travaux forcés à perpétuité; il l'est à la

peine de mort , si les coups ont élé portés ou les bles-

sures faites avec l'intention de donner la mort.

VI.— Refus d'an service du légalement. Le refus d'un

service public est puni ordinairement par les lois qui

rétablissent; telles sont les infractions à la loi sur la

garde nationale, à la loi du recrutement {voyez liv. P%
p. 66, 74). La loi pénale générale prévoit deux cas de re-

fus de service. Elle punit d'un emprisonnement celui

qui commande une portion quelconque de la force pu-

blique, et qui, après en avoir été légalement requis,

refuse de faire agir la force à ses ordres. Les témoins

ou jurés qui allèguent une excuse reconnue fausse , sont

condamnés à un emprisonnement, outre l'amende en-
courue pour le défaut de comparution. En général

,
pour

que le refus d'un service public emporte une peine, il

faut (|u'il ait été requis légalement, c'est-à-dire par une
autorité compétente, et dans les formes prescrites par
les lois.

VIL

—

Evasion de détenus, recèlement de criminels.

Rendre illusoires les mesures prises pour la poursuite

ou la répression des crimes ou délits, c'est porter at-

teinte à la |)aix publique. Tous ceux (|ui ont contribué à

l'évasion d'individus dcitenus légalement pour crimes,

délits ou contraventions (ce qui ne s'ap[)lique pas aux
simples condamnations disciplinaires), doivent être

punis. Ceux((ui , n'élanl pas (^barges de la garde ou con-

duite du détenu, ont procuré ou facilité son évasion
,

sont punis d'un emprisonncnient, gradue* d'après l'im-

ptM'lancc du fait(|ui avait motivé la délJMilion; la ni'gli-

geiice des personnes préposées à sa garde ou conduite
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est passible aussi , selon la gravité de la cause de la

détention, d'un emprisonnement plus ou moins long,

et, s'il y a connivence, de la réclusion et des travaux

forcés à temps. Si l'évasion a été effectuée ou tentée

avec violences ou bris de prison, les peines contre ceux

qui ont fourni les instruments propres à l'opérer, sont,

selon la même gradation, l'emprisonnement et la ré-

clusion. La corruption et la connivence soumettent

ceux qui s'en rendent coupables aux mêmes peines que
les gardiens ou geôliers. Si non-seulement l'évasion a

eu lieu avec bris ou violence, mais qu'encore elle ait été

favorisée par transmission d'armes, les gardiens et con-

ducteurs qui y ont participé sont punis des travaux

forcés à perpétuité; les autres personnes, des travaux

forcés à temps. Si celui qui a favorisé une évasion ou
une tentative d'évasion a été condamné à un emprison-

nement (le six mois au moins , il i)eut être mis sous la

surveillance de la haute police, de cin(| à dix ans. Les

conducteurs ou gardiens ne sont pas punis pour leur

négligence, si , dans les quatre mois, les évadés sont re-

pris ou se représentent, car alors le préjudice social est

réparé, et qu'ils n'aient pas été arrêtés pour des faits

postérieurs à l'évasion, infractions nouvelh^s qui n'au-

raient pas VM lieu si lesdétenus ne s\4aienl pas échappes.

Dans tous ces cas, il n'est point question du détenu

lui-même : son évasion ne devient punissable (pi'autant

qu'elle a ('lé effectuée ou tentée par bris ou violence :

il est passible, pour ce fait, d'un enq)risonnement, sans

pr('"judice de |)lus fortes peines pour dautres crimes qu'il

aurait commis dans ses violences.

Un emprisonnement est prononcé contre ceux qui

recèlent ou font receler des personnes (pi'ils savent

avoir commis des crimes emportant peine alllietive;

c'est, en effet, empêcher le cours de la justice i>ubli(pie;

mais l'humanité et le respect des alïections de famille

ont obligé le législateur à excepter de cette disposition

les ascendants ou descendants, les époux, frères ou

sceurs des criminels recelés, cl leurs alliés aux mêmes
degrés.
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VIII. — i?/vv (le scellés et enlèvement depièces dans un
dépôt public. Le bris tic scellés est une violation du
droit de l'autorité qui les a apposés ; il entraîne une pu-

nition contre les gardiens négligents: c'est un emprison-

nement, qui a une durée plus longue si les papiers ou
effets sous le scellé étaient ceux d'un individu accusé ou
condamné pour un crime emportant une peine grave;

dans ce dei'nier cas, le gardien qui aurait lui-même, à

dessein, brisé ou concouru à briser les scellés, serait

puni des travaux forcés à temps; toute autre personne,

de la réclusion : pour les autres bris de scellés, la peine

est toujours un emprisonnement. Un vol commis avec

bris de scellé est puni comme vol à l'aide d'effraction

{voyez p. 638).

Les soustractions , destructions et enlèvements de

pièces, procédures, etc. , contenus dans un greffe , des

archives, ou autre dépôt public, ou remis à un déposi-

taire public en cette qualité , donnent lieu contre les

archivistes
,
greffiers , notaires ou autres dépositaires

négligents, à un emprisonnement et à une amende; les

auteurs de ce crime sont punis de la réclusion; si ce

sont l»»s dépositaires eux-mêmes, ils doivent subir les

travaux forcés à temps : cette dernière peine est pro-

noncée contre tout délinquant, s'il y a eu violences com •

mises envers les personnes.

IX. — Dégradation de monuments ^ usurpation de ti-

tres ou fonctions. Est passible d'un emprisonnement et

d'une amende quiconque a détruit, abattu, mutilé ou dé-

gradé des monuments , statues ou autres objets destinés

à l'ulilité ou à la décoration publique, et élevés par l'au-

torité ou avec son autorisation.

Celui qui s'est immiscé sans titre dans des fonctions

publiques est puni d'un emprisonnement, sans préju-

dice des peines du faux , s'il a fait un acte qui porte ce

caractère. Kst également sujet à un emprisonnement
celui qui a publiquement porté un costunu*, un uni-

forme, une décoration officiels qui ne lui a})parliennent

pas.
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X. — E/itrcn'CS au libre exercice des cultes. I^a pi'olec-

lion que la Cliarle accorde aux cultes reconnus par la

loi exige une sanction qui en garantisse le libre exer-

cice. Tout particulier qui, par des voies de fait ou des

menaces, contraint ou empêche l'exercice et les actes

d'un culte reconnu, est puni d'une amende et d'un em-
prisonnement, de mème(|ue celui qui

,
par des troubles

ou désordres causés dans un lieu destiné ou servant ac-

tuellement aux exercices d'un culte, les a empêchés,
retardés ou interrompus, et celui qui a, par paroles ou
gestes, outragé les objets d'un culte dans les lieux des-

tinés ou servant actuellement à son exercice, ou les

ministres de ce culte dans leurs fonctions. Frapper le

ministre d'un culte est un ci-ime |)uni de la dégradation

civique. Si un fonctioimaire public, agissant comme tel,

se permettait d'entraver l'exercice d'un culte, il com-
mettrait un abus d'autorité {voyez p. GIO).

XI. — Associations de malfaiteurs , vagabondage et

mendicité. Une association de malfaiteurs formée contre

les personnes ou les propriétés, est un crime contre la

paix publique. Il existe par le seul fait d'organisation

de bandes ou de correspondances entre elles et leurs

chefs, ou de conventions sur le partage du produit

des méfaits. S'il n'a été accompagné ni suivi d'aucun

autre, les auteurs, directeurs de l'association, et les

commandants en chef ou en sous-ordre, sont punis

des travaux forcés à temps. Tous autres, chargés d'un

service dans les bandes, et ceux (jui ont sciennnent et

volontairement fourni des armes, instruments, loge-

ment, retraite, lieu de réunion, sont punis de la ré-

clusion. On peut considiMer \vs />irates connue formant

une espèce particulière d'association de malfaiteurs.

La destruction de la i)iraterie est l'objet de mesures
j)olitiques autant (|ue de dispositions pénales. I^es

usages de la guerre maritime autorisent encore ce

(pi'on aj)pelle les armements en course , et la déli-

vi'ance, à des corsaires, de lettres de marcpie {voyez

liv. H, p. 211). La loi punit de peines graduées les Fran-
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çais qui, sans autorisation, prendraient commission
d'une puissance étrangère pour commander un bâti-

ment armé en course, ou qui, même autorisés, com-
mettraient des actes d'hostilité envers des navires fran-

çais. Les pirates sont justiciables des tribunaux mari-

times.

Le vagabondage est par lui-même un délit; les vaga-

bonds ou gens sans aveu sont ceux qui, n'aya/it ni do-
micile certain, ni moyens de subsistance, n'exercent

aucun état; pour avoir été déclaré tel , un individu est

puni d'un emprisonnement, et renvoyé, après sa peine
subie, sous la surveillance de la haute police, de cinq

à dix ans. Au-dessous de seize ans, les vagabonds ne
peuvent être condamnés à l'emprisonnement, mais seu-

lement renvoyés sous la surveillance jusqu'à leur ving-

tième année accomplie, à moins qu'ils n'aient contracté

plutôt un engagement régulier dans les armées. Les
étrangers déclarés vagabonds par jugement peuvent
être conduits, par ordre du gouvernement, hors du ter-

ritoire du royaume. Les vagabonds nés en France , aussi

jugés tels, peuvent être réclamés par la commune où
ils sont nés, ou cautionnés par un citoyen solvable, et,

si la réclamation ou caution est admise, ils sont, par
ordre du gouvernement, conduits dans la commune
qui les a réclamés, ou dans celle qui leur sera assignée
pour résidence.

La mendicité est punie d'un emprisonnement, à la

suite du(juel le condamné est conduit au dépôt de men-
dicité, s'il en existe un dans le lieu oii il a été trouvé
mendiant; dans les lieux où il n'y en a pas, le délit

n'existe (pie de la part des mendiants d'habitude et va-

lides. Mais l'emprisonnement est toujours prononcé
contre les mendiants, même invalides, qui usent de
menaces, ou entrent sans permission dans une maison
ou un enclos, ou feignent des plaies ou infirmités, ou
mendient en réunion, à moins que ce ne soient le mari
et la femme, le père ou la mère et leurs jeunes enfants,

l'aveugle et son conducteur : de telles associations ne

sauraient avoir par elles-même» un caractère coupable.



620 LIVRE CFNQUlîiME.

Tout mendiant ou vagabond, à raison àc la suspi-

cion qui s'attache à son état, est condamné à un cm-
])risonnement s'il a été saisi porteur d'armes, muni de

lames , crochets propres à commettre des délits ou à

le l'aire pénétrer dans les maisons, ou s'il est trouvé

porteur d'effets valant plus de 100 fr., sans pouvoir

justifier d'où ils lui proviennent; il est puni delà réclu-

sion, sans préjudice de peines plus fortes, s'il y a lieu,

quand il a exercé un acte de violence envers les per-

sonnes. 11 est toujours |)assible du maximum de la

peine établie contre les porteurs de faux certificats,

passeports ou feuilles de route. Dans tous ces cas, il

est, après l'expiration , astreint à la surveillance de

cinq à dix ans.

Xll. — Dr lits commis' par la pjc.fse et autres- moyens'

de publication. En général, c'est la publication et non
la pensée exprimée qui constitue le délit, qu'on pour-

rait, en conséquence, appeler d(''lit de publication. La
loi considère comme moyens de j)ublicati()n les dis-

cours, cris ou menaces proférés dans des lieux ou réu-

nions publics, les écrits, imprimés, dessins, gravures,

peintures, emblèmes, vendus ou distribués, mis en
vente ou exposés dans des lieux ou réunions publics,

les placards ou affiches exposés aux regards du public.

Les délits de publication sont de deux espèces, savoir:

ceux relatifs à la police de la presse ou autres moyens
de publication ; et ceux connnis par l'instrument même
de la presse ou auties moyens. T>a police de la presse

se borne à la surveillance de rinq)rimerie et de la li-

brairie, et à des précautions prises particulièrement à

l'égard des écrits périodi(jues [voyez liv. 1*"% p. 02). T.

a

censure préalable des l'crits n'est jamais autorisée : la

Charte l'a irrévocablement |)roscrile.

1". Délits' relatifs h la police de la presse et auties

moyens de publication. Les vrais noms, profession et

demeure de l'autenr ou imprimeur doivent être indi-

qués sur toute publication ou distribution d'ouvrages,

écrits, afficbes, feuilles, etc., sous peine d'un emi)ri-
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sonnement correctionnel , réduit à clés peines de simjDle

police à l'égard de ceux qui auront fait connaître le dis-

tributeur, imprimeur ou auteur. Les exemplaires saisis

sont toujours confisqués.

Nul ne peut être imprimeur ou libraire sans être bre-

veté du gouvernement et assermenté; l'imprimeur con-

trevenant est puni d'une amende et d'un emprisonne-
ment; le libraire ne subit point do peine, la loi ayant
omis d'en prononcer une formelle; seulement la clô-

ture de son magasin ou boutique peut être ordonnée.
Le brevet peut être retiré à tout imprimeur ou libraire

convaincu, par jugement, de contravention aux lois et

règlements. Les imprimeries clandestines sont détrui-

tes , et les possesseurs et dépositaires punis d'une forte

amende et d'un emprisonnement. Le défaut de déclara-

tion d'un ouvrage avant l'impression, et de dépôt avant

la publication, est puni d'une amende.
Les dispositions ordinaires relatives à l'imprimerie et

à la librairie ne concernent point l'imprimerie royale;

cet établissement, situé à Paris, est régi, pour le compte
de l'Etat, par une administration dont le directeur est

nommé par le roi. On y imprime le Bulletin des lois,

celui des arrêts de la Cour de cassation, les pièces éma-
nées du gouvernement, et les ouvrages qui , sur le rap-

port d'une commission, sont jugés dignes de cette fa-

veur. L'imprimerie royale est dans les attributions du
niinistre de la justice.

Les infractions aux règles concernant la publication

des écrits périodiques (voyez liv. I^"^, p.52'i sont j)unies

d'un emprisonnement et d'une amende, ou d'une amende
seulement, selon l'importance des cas.

Quant à la police de la distribution des écrits, dessins

ou gravures, la loi défend d'afficher ou crier dans les

rues ou places publiques aucun écrit politique, de ven-
dre ou distribuer de faux extraits de jugements, jour-

naux ou actes publics, sous peine d'emprisonnement et

d'amende, prononcés par les cours d'assises, le délit

étant considéré comme polilicjue. Les journaux
,
juge-

ments ou actes publics ne peuvent être annoncés publi-
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quement que par leur titre, les écrits quelconques ne

peuvent être criés, ni affichés publiquement qu'après

en avoir fait connaître le titre à Tautorité nuinicipale,

et lui en avoir remis un exemplaire, le tout sous peine

d'une amende et d'un emprisonnement. Nul ne peut

exercer la profession de crieur, vendeur, distributeur,

chanteur sur la voie publique , sans une autorisation

municipale, qui peut être retirée: la peine est d'un em-
prisonnement.

2°. Dclits de publication. La publication constituant

le délit, l'auteur de l'écrit publié , bien qu'étant le cou-

pable primitif, n'est cependant })as considéré comme
l'auteur du délit; cette qualité est donnée au publica-

teur, c'est-à-dire l'éditeur, vendeur, distributeur par
voie illicite; toutefois Fauteur n'est pas toujours à l'a-

bri de toutes poursuites. Le gérant responsable d'un

journal est, par sa signature sur chaque numéro du
journal , le véritable i)ul)licateur. Eu malière de presse,

les peines ne se confondent point entre elles, et doi-

vent toutes être subies quand elles ont été prononcées
pour faits postérieurs à la premièi'c poursuite. !''.n cas

de récidive , ramende peut être doublée , et même
quadruplée si le délita été commis par un éci'it pério-

dique.

La i)ublication peul présenter ou une provocation ou
un acte considéré en lui-même connue crime ou délit. Tia

j)rovocalion est un délit (piand elle a lieu i)ar l'un des

moyens énoncés plus haut (p. ()2()), et cprelle a pour but

de pi'oduire la dt'sohéissance aux lois, ou un crime ou
délit qui ne s'est pas ensuivi ; la peine est un enqirison-

nement et une amende, ou l'une de ces peines seule-

ment. La provocation à un attentat contre la vie ou la

personne du l'oi ou de la famille royale, ou contre le

gouvernement, est considérée connue un attentat à la

sûreté de l'Ktat; si elle a été suivi(* d'effet, le cou|)able

est regardé et puni conmie com|)liee du crime auquel il

a provoqué : si elle n'a |)as ét(^ suivie d'effet, elle est pu-
nissable par la détention et une forte amende.
Quant aux faits de publication (|ui forment par eux-
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mêmes des délits, ce sont les suivants : d'abord, outra-

ges contre une religion légalement reconnue en France;

ce délit, puni d'un emprisonnement et d'une amende,
n'existe pas par cela qu'on a manifesté une dissidence

d'opi[iion religieuse : il faut ([u'il y ait eu intention

d'insulte, ou dérision à l'égard de la religion attaquée.

— Les outrages à la morale publique ou religieuse ou
aux bonnes mœurs sont punis d'un emprisonnement et

d'une amende ; la loi réprime ensuite les attaques contre

la dignité ou l'autorité royale, l'ordre de successibilité

au trône, les droits que le roi tient de la nation fran-

çaise, son autorité constitutionnelle, l'inviolabilité de

sa personne ; l'attaque contre le principe ou la forme

du gouvernement établi parla Charte de 1830, est un
attentat à la sûreté de l'État, quand elle a pour but

d'exciter à la destruction ou au changement de gou-

vernement; elle est alors punie comme la provocation

au même attentat; toute autre attaque de celte espèce

est punie d'un emprisonnement ou d'une amende ; l'ad-

hésion publique à toute autre forme de gouvernement
que celle établie par la Charte de 1830 est punie de la

même peine. — Les attaques contre la liberté des cultes

et l'inviolabilité des ventes nationales sont frappées

d'emprisonnement et d'amende; — les attaques contre

les droits et l'autorité des Chambres, pourvu qu'elles

soient injurieuses et ne constituent pas seulement une
discussion d'histoire ou de droit, entraînent un empri-

sonnement ou une amende; — les offenses envers le roi,

les membres de sa famille , les Chambres , ou les souve-

rains, ou les chefs des gouvernements étrangers, sont

punies aussi d'emprisoimement et d'amende; il en est

(h' même du délit de celui qui
,
par voie de publication,

fait remonter au roi le blâme ou la responsabilité des

actes de son gouvernement.
L'excitation à la haine ou au mépris du gouverne-

ment du roi emporte la même nature de peines; cette

disposition ne porte aucune atteinte au droit, garanti

aux Français par la Charte, d'exprimer leui' opinion
,
par

conséquent de discuter et censurer les actes des minis-
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très. — L'excitation au mépris ou à la haine de'i ci-

toyens contre une ou plusieuis classes de personnes
(par exemple : les juges, les militaires, les ouvriers),

la provocation à la haine entre les diverses classes de la

société, les attaques contre la i)ropriété, le serment ou
le respect des lois, les cris séditieux publiquement pro-
férés, l'annonce publique de souscriptions ayant pour
objet d'indemniser des amendes, Irais, dommages-inté-
rêts prononcés pai* jugements, sont autant de délits ré-

primés par des emprisonnements et des amendes.
Les diffamations, injures , outrages, commis publi-

quement, forment une classe de délits contraires à la

paix publique, bien que souvent ils n'attaquent (jue

des particuliers. Toute allégation ou imi)utati()n d'un
fait qui porte atteinte à l'honneur ou à la considération
de la personne ou du corps aucjuel le fait est imputé , est

\\i\Q diffamation. Toute expression outrageante , terme
de mépris ou invective, qui ne renferme l'imputation

d'aucun fait précis, esfune injure. La diffamation et l'in-

jure sont punies d'une amende et d'un emprisonnement
plus ou moins élevés, selon qu'elles s'adressent à un
fonctionnaire français, à un agent diplomati(jue étran-

ger accrédité près du roi, ou à un simple particulier;

l'injure qui ne renfermerait pas l'imputation d'un vice

déterminé, ou qui ne serait pas j)nl)li(pu', ne serait pas-

sible que des peines de sim|)le police. Il n'y a lieu à au-

cune poursuite, pour diffamation ou injure, contrôles

discours prononcés ou les éci'ils i)i'(Hluits devant les tri-

bunaux , car ils sont l'exercice du droit de défense, à

moins qu'il ne s'agisse de faits étrangers à la cause : dans

tous les cas, les juges peuvent ordonner la suppression

des écrits injurieux ou dinamalt)ire:>, et faire des in-

jonctions à qui de droit, ou api)li(|uer des peines de dis-

cipline. Les peines |)()ur dilïanialion peuvent, à l'égard

de toutes personnes, être portées au double du maxi-

mum , et être renforcées par une interdiction légale. Ces

peines sont sévères : mais on ne saurait trop protc'ger

l'honneur des citoyens contre les attaques toujours fa-

ciles et souvent funestes de la presse, (jui n'est jamais
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plus écoutée que quand elle blâme ou qu'elle déchire, .

surtout dans les temps de partis politiques.

Remarquez que le délit de diffamation consiste dans
la publicité donnée à renonciation d'un fait; la vérité

du fait publié ne détruit pas le délit : le scandale serait

plus grand encore qu'il n'a été, si l'on admettait le dif-

famateur à prouver qu'il avait raison dans ses alléga-

tions. Cette règle ne reçoit d'exception que dans un in-

térêt de haute moralité sociale, à l'égard des fonction-

naires publics : leur vie publique doit être à l'abri du
soupçon même; celui qui leur impute un fait déshono-

rant relatif à leurs fonctions est admis à en prouver la

vérité, comme eux, aussi, sont admis à en démontrer
la fausseté. Si les faits étaient vrais, celui qui les aurait

publiés ne serait soumis à aucune peine.

Chaque corps, autorité, fonctionnaire ou particulier

étant le premier, le meilleur juge de son honneur, les

offenses, injures ou diffamations ne sont poursuivies

que sur la plainte ou la demande de la partie qui se

croit offensée, injuriée ou diffamée.

.3°. Délits de la presse périodique en particulier. Les

gérants responsables sont punis pour les délits commis
par le journal, par cela seul qu'ils l'ont signé, sans pré-

judice des poursuites contre l'auteur des articles in-

ciùminés. — L'infidélité et la mauvaise foi (ces deux
circonstances réunies) dans le compte rendu des séances

des Chambres et des audiences des tribunaux, sont pu-

nies d'une amende; s'il y a récidive, ou si le compte
rendu est injurieux pour une Chambre, ou un tribu-

nal, ou un de leurs membres, ou des jurés ou témoins,

un emprisonnement est ajouté à l'amende : de plus, il

peut être interdit au journal condamné pour avoir ainsi

abusé de sa publicité , de rendre compte des débats

législatifs ou judiciaires , sous des peines doubles de
celles du délit primitif. — Le journal cpii refuse d'in-

sérer les réponses qui lui sont adressées [voyez liv. I""",

p. .'>:}) est condamné à l'amende. — L'expérience ayant

appris ([ue, surtout dans les affaires polilicjues, le

fomple rendu des procès de diffamation était une ag-
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gravation du tort causé par le délit, et constituait le

plus souvent une dilTanialion nouvelle entée sur la

première, la loi défend aux journaux, sous peine d'a-

mende et d'emprisonnement, de rendre compte des
procès pour outrages, injures, diffamations, dajis les

cas oii la preuve des faits n'est pas admise. Ils ne peu-

vent insérer que la plainte, et le jugement qui est

essentiellement public. Ils ne peuvent non plus, et cela

sous la même sanction, rendre compte des délibéra-

tions intérieures des jurés ou des tribunaux : ce serait

rendre illusoire la loi qui ordonne le secret des délibé-

rations. Il est interdit de publier les noms des jurés

d'une affaire, excepté en rendant compte de Taudience

où le jury a été constitué : cette exception paraît sin-

gulièrement atténuer la disposition principale, qui avait

poui" but d'empêcher que le nom des jurés, dans les

causes politifpies surtout, ne fût livré à la haine ou aux

insultes de l'esprit de parti. Enfin, en cas de seconde

ou ultérieure condamnation contre le même journal

dans la même année, le tribunal peut suspendre le

journal pour deux mois au plus, ou pour quatre mois
au plus si la condamnation a eu lieu pour crime.

4". Délits rcUiùJ's a Ul censure prcidahlc des dessins

et grm'ures , etc. {voyez liv. l^"", p. 53). Les dessins,

gravures, lithographies, médailles, estampes, emblè-
mes, (jui auraient été publiés, exposés ou mis en vente

sans l'autorisation du ministre de l'intérieur, à Paris,

et des pi'éfets dans les départements, i)euvent être con-

fisqués ; le publicateur est coiulamiié, i)ar les tribu-

naux correctionnels, à un emi)risonnement et à une
amend(\

.S". Délits en matière de théâtre. Le défaut d'autori-

sation d'un théâtre ou spectacle public est puni, corrcc-

tionnellement, d'un emprisonnement et d'une amende,
sans préjudice des poursuites contre les pièces repré-

sentées {lyojez liv. II, p. 192).

XIII. — yissociations ou réunions illicites. L'associa-

lion de plusieurs personnes dan$ un but non défendu
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par la loi n'a rion d'illicite ; toutefois la faculté de s'as-

socier, comme tous les autres droits, est soumise à des
restrictions ou conditions imposées dans l'intérêt de
la paix publique

,
qui serqit facilement troublée si

dans la grande société nationale pouvaient se former,

sans conditions, des sociétés partielles opérant dans un
but permanent : ce serait bientôt un Ëtat dans l'État,

danger qu'aucun législateur ne doit tolérer. L'acte de

s'associer suffit pour constater un délit lorsque l'asso-

ciation s'est formée en contravention aux prescriptions

de la loi. Aucune association de plus de vingt per-

sonnes, alors même ([u'elle se partagerait en sections

d'un nombre moindre dé membres, et qu'elle ne se

réunirait pas tous les jours ou à des jours mai'qués,

ne peut se former sans l'autorisation du gouvernement,
laquelle est toujours révocable; le seul fait d'avoir fait

partie d'une association non autorisée est puni d'un

emprisonnement et d'une amende, portés au double en
cas de récidive avec renvoi sous la surveillance de la po-

lice; sont punis comme comjilices ceux qui ont sciem-
ment ])rêté ou loué leur maison ou apj)artemcnt à

l'association non autorisée. De plus, l'association est

dissoute. Les peines sont plus sévères si , dans les as-

semblées, il a été fait quelque provocation à des crimes
ou délits, sans préjudice des peines plus fortes appli-

cables à ceux qui, personnellement, se sont rendus
coupables de la provocation. Si des associations com-
mettent des attentats contre la sûreté de l'État, elles

l)euvent être traduites devant la Cour des Pairs; si elles

commettent des délits politi(|ues, (îlles sont jugées par
les cours d'assises; ce sont les tribunaux correction-
nels qui prononcent sur les infractions aux conditions
prescrites i)our l'existence légale des associations.

Lois même qu'une association a été autorisée , on ne
peut, sous peine d'amende, accorder ou consentir l'u-

sage de sa maison ou de son appartement pour la réu-
nion des membres de l'association ou l'exercice d'un
culte, sans avoir obtenu la permission de l'autorité mu-
nicipale.
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XIV. — Attroupement. Une réunion de citoyens sur

la voie publique ne devient illicite que sous certaines

conditions; elle l'est d'abord, si elle encombre sans

motif légitime la circulation; les personnes qui, après

une première sommation de l'autorité civile, conti-

nuent à faire partie d'un attroupement, sont passibles

d'une amende; aj)rès la seconde et la troisième, d'un

emprisonnement graduellement élevé; il est encore aug-

menté à l'égard des chefs, si l'attroupement ne s'est pas

dispersé après la troisième sommation, et à l'égard des

porteurs d'armes même après la première sommation.
Les armes saisies sont confisquées. Si l'attroupement

a un caractère politique, les coupables sont, en outre,

condamnés à une interdiction légale pour trois ans
au plus.

XV. — Bi'lit (Vliahitiide d'usure. Un acte d'usure est

un tort envers un particulier; mais la répétition habi-

tuelle des actes de celte nature devient un délit pu-

blic. Ce délit consiste dans l'habitude de prêter à un
tauv excédant .G pour cent en matière civile, et G en
matière commerciale : on ne regarde pas comme usu-

raires les sommes allouées, de bonne foi, dans le com-
merce , sous différents titres, pour indemniser le né-

gociant de ses peines ou de la privation de ses capitaux.

Quand l'habitude est seule , elle entraîne une amende
qui ne peut excéder la moitié des capitaux prêtés :

quand elle se comj)lique d'escroquerie, l'emprisonnc-
nient se joint à Tainende.

DEUXIÈME SECTION.

Des crimes ot di-lils cnuire les pniiiciilicrs.

Ils attaquent ou les personnes ou les propriétés.

§ V^. Crimes et délits contre tes j)e"sonnes.

I. — Meurtre y assassinnt
,
pniricide , infanticide y em-

poisnn/iement. 1/arfion de priver de la vie un être hu-

main couslitue riiomicide : la loi a dû s'en occuper
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avec une sollicitude toute particulière, en réprimant

tous les actes qui peuvent porter atteinte à l'existence

des citoyens. L'homicide est un malheur et non un acte

coupable
,
quand il n'a été commis que par suite de la

nécessité d'une légitime défense de soi-même. Le con-

sentement de la personne tuée n'est pas suffisant pour
faire disparaître le caractère criminel de l'acte. L'ho-

micide de soi-même, qu'on appelle suicide, n'a de pu-

nition que dans la religion et la morale ; la loi crimi-

nelle ne l'atteint pas. L'homicide commis dans un duel

n'est pas nommément signalé par le Code pénal , mais
il réunit tous les caractères de l'homicide punissable,

en général. Il doit donc être poursuivi judiciairement :

les motifs d'atténuation résultant de l'état des mœurs
publiques à cet égard, ou des circonstances particu-

lières du combat, sont appréciés par les jurés.

L'homicide est susceptible de divers degrés de cul-

pabilité ; il est un crime ou un délit. Lorsqu'il a été

commis volontairement, sans guet-apens ni prémédi-
tation, il s'appelle meurtre ; ce qui constitue le meurtre,
c'est la volonté de tuer ; il n'existerait donc pas s'il y
avait eu seulement volonté de frapper ou de blesser,

lors même que la mort s'en serait suivie. La peine du
meurtre est celle des travaux forcés à perpétuité; il

est puni de mort quand il a précédé , accompagné ou
suivi un autre crime, ou qu'il a eu pour objet soit de
préparer, faciliter ou exécuter un délit , soit de favo-

riser la fuite ou d'assurer l'impunité des auteurs ou
complices de ce délit.

Le meurtre commis avec préméditation ou de guet-

apens est un crime spécial
,

qualifié assassinat. La
préméditation est le dessein , formé avant l'action

,

d'attenter à la personne d'un individu déterminé, ou
même de celui (jui sera trouvé ou rencontré, quand
même ce dessein serait déj)cndant de quelque circon-

stance; ou condition Le guet-apens consiste à attendre

plus ou moins de temps, dans un ou divers lieux, un
individu, soit pour lui donner la mort , soit pour exer-

cer sur lui des actes d(î violence. L'assassinat est puni
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de mort. Il en est de même du parricide , meurtre des
pères et mères légitimes, naturels ou adoplils, ou de
tout autre ascendant légitime ; et de \ inj'unti< idc

,

meurtre d'un enfant nouveau-né. Ce sont les circon-

stances qui déterminent le délai après lequel un enfant

n'est plus nouveau-né. Si l'enfant n'est pas né viable,

c'est-à-dire s'il est prouvé qu'il n'est pas venu au monde
avec les conditions d'organisation nécessaires à la vie,

il n'y a pas infanticide, car on peut dire qu'il n'y a pas

eu d'enfant.

'Vempoisonnement , aussi puni de mort, est l'attentat

à la vie d'une personne par l'effet de substances qui

peuvent doimer la mori plus ou moins promptcment,
de quelque manière que ces substances aient été em-
ployées ou administrées, et quelles qu'en aient été les

suites.

Un crime assimilé à l'assassinat est celui de tortures

employées ou actes de barbarie commis par des malfai-

teurs pour l'exécution de leurs crimes. On ap|)clle mal-
faiteurs ceux qui commettent habituellement des mé-
faits, tels que vols, incendies , brigandages , et qui, dans
ce but, vivent dans \\\\ certain accord entre eux.

lî.— Menaces. Les menaces écrites adressées à une
personne su|)posent une intention réfléchie, el attaquent
j)rofondément la sécurité générale; elles sont punies
des ti'avaux forcés à temps, si elles portent sur un fait

puni de la déportation au moins, et si elles ont été

faites avec ordre de déposer une somme dans un lieu

désigné, ou de renii>lir toute autre condition : la peine
est d'un enq>risonnement el d'une amende si les me-
naces n'ont été accom|)ngnées d'aucun ordre ou condi-
tion : la même peine n'-piMUie les menaces verbales avec

ordre ou sans condition : les menac(\s |)urement ver-

bales, sans ces circonstances, ne sont passibles d'aucune
peine; on les considère connue des ex|)ressions de mé-
contentement ou de colère, ({ui n'expriment })oint de
projets sérieux.

m. — Blessures et couj)s volontaires non qualités



DU DROIT CRIMINEL. 63 1

meurtres , et autres crimes et délits volontaires. Les faits

dont il va êlre question sii|)i)osent qu'il n'y a pas eu in-

tention de donner la mort, avec ni sans préméditation :

mais j)our que les crimes ou délits existent, il faut qu'il

y ait eu volonté; leur gravité dépend de l'importance de

leurs résultats. Si les coups ou blessures volontaires

ont produit une incapacité de travail personnel pendant
plus de vingt jours , la peine est la réclusion , et les tra-

vaux forcés à temps. S'ils ont occasionné la mort
,
quoi-

que sans intention de la donner, la préméditation et le

guet-apens font condamner, dans le premier cas , aux
travaux forcés à temps, dans le second, aux travaux

forcés à perpétuité; il n'y a lieu qu'à un emprisonne-
ment et à une amende s'il n'y a eu ni maladie ni inca-

pacité de travail personnel. Les peines sont graduelle-

ment élevées quand le crime a été commis sur les pères

et mères ou autres ascendants.

La loi punit aussi , avec plus ou moins de sévérité , la

mutilation , la destruction d'un enfant dans le sein de
sa mère, le fait d'avoir occasionné à autrui une maladie
ou incapacité de travail personnel en administrant des
substances qui, sans pouvoir donner la mort, sont nui-

sibles à la santé. Enfin, la répression pénale atteint en-

core deux autres sortes de faits qui servent à facili-

ter les crimes et délits formant l'objet du présent nu-
méro. 1° Il y a une peine d'emprisonnement contre les

fabricateurs ou débitants de stylets, tromblons ou autres
armes probibées, et une amende contre les porteurs de
ces arnu's, qui, dans tous les cas, sont confisquées.
2" L'emprisonnement, l'amende et la confiscation frap-

pent ceux qui vendent ou débitent des boissons falsi-

fiées contenant des mixtions nuisibles à la santé; si les

boissons sont seulement falsifiées, mais non nuisibles à

la santé, il n'y a lieu qu'à une peine de simple police.

IV — Homicides y blessures et coups i/noloutaires ; cas

où ils ne sont qualifies ni crimes , ni délits ; crimes et dé-

lits e,rcus(d)les ou non. Celui (jui a conmiis ou causé

involontairement un liomicide par maladresse, impru-
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dence, inattention, négligence, inobservation des rè-

glements, est passible d'un emprisonnement et d'une
amende, peines qui sont diminuées s'il n'est résulté du
défaut d'adresse ou de précaution que des blessures ou
coups. 11 n'y a ni crime ni délit quand l'homicide, les

blessures et les coups étaient ordonnés par la loi et

commandés par l'autorité légitime : tel est le cas des exé-

cutions criminelles, des actes de la guerre; de la ré-

pression
,
par la force , des actes de sédition. 11 en est de

même dans le cas de nécessité actuelle de la légitime

défense de soi-même ou d'autrui
,
par exemple en re-

poussant pendant la nuit l'escalade ou l'effraction des

clôtures, murs ou enli'ée d'une maison habitée, en se

défendant contre les auteurs de vols ou pillages exécutés

avec violence.

Le meurtre, les blessures et coups sont excusables

s'ils ont été provoqués par des coups ou violences, ou
en repoussant de jour une escalade ou effraction. Le
parricide est un crime trop affreux pour être jamais ex-

cusable. Le meurtre entre époux n'est excusable que
de la part de celui dont la vie a été mise en péril au mo-
ment même, ou lorsque le mari surprend l'infidélité de

sa femme dans sa maison. L'effet de l'excuse du crime

ou délit est d'abaisser la peine dont il est susceptible.

La peine, ainsi mitigée, peut encore l'être davantage

si les jurés déclarent qu'il y a des circonstances atté-

nuantes.

V.— Attentats aux mœurs. Les attentats aux mœurs
sont punis avec plus ou moins de sévérité, selon qu'ils

sont commis avec publicité, violence, ou par des per-

sonnes exercantautoritt!. L'iiilidélitédela femme ne peut

être punie que sur la demande du mari, qui peut arrê-

tei' l'effet de la condamnation en consentant à reprendre

sa femme ; le mari n'est punissable que si la maison con-

jugale a été le théâtre de son inconduite. La bigamie

est rangée parmi les att<'nlats aux UKrurs; on appelle

ainsi le crime de celui (pii, étant engagé dans les liens

du mariage, en a contracté un autre avant la dissolu-
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tioii du précédent; la peine est des travaux forcés à

temps; Tofficier public qui a célébré ce second ma-
riage, connaissant l'existence du précédent, est consi-

déré comme complice et condamné à la même peine.

VI.— Arrestations et séquestrations illégales. 11 s'agit

ici d'arrestations et séquestrations commises par des

particuliers, ou par des fonctionnaires publics incom-

pétents, lesquels, n'agissant pas dans le cercle légal de

leurs attributions, doivent être considéi'és comme des

personnes privées {voyez pour les atteintes à la liberté

individuelle de la part des fonctionnaires compétents
,

plus haut, p. 604). Sont condamnés aux travaux forcés

à temps ceux qui , sans ordres des autorités, et hors les

cas où la loi ordonne de saisir des prévenus , ont arrêté,

détenu ou séquestré des personnes, ou prêté un lieu

pour commettre ces actes; aux travaux forcés à perpé-

tuité si la détention a duré plus d'un mois , si l'arresla-

tion a été exécutée à l'aide d'un faux , ou s'il y a eu me-
nace de mort; enfin, à la peine de mort si des tortures

corporelles ont été exercées. — La peine est réduite à

un emprisonnement si les coupables, avant d'avoir été

poursuivis , ont rendu la liberté aux personnes arrêtées,

uioins de dix jours depuis l'arrestation ou détention.

VII. — Crimes et délits relatifs à l'état civil et à l'exis-

tence fVun enfant, enlèvement de mineur , infraction

aux lois sur les inhumations . Il y a peine de réclusion

contre ceux qui enlèvent, recèlent ou suppriment \\w

enfant , en substituent un à un autre , ou en supposent
un à une femme qui n'en a pas eu, ou qui , chargés d'un
enfant, ne le représentent pas aux personnes qui ont
l(î droit de le réclamer. Un emprisonnement et une
amende frappent ceux qui ne font pas la déclaration

d'ime naissance à laquelle ils ont assisté, ou (|ui ne re-

mettent pas à l'officier de l'état civil un enfant (ju'ils

ont trouvé, à moins qu'ils n'aient déclaré à la munici-

palité vouloir se charger de Tenfant ; il en est de même
pour ceux ((ui auraient porté à un hospice un enfant de

moins do sept ans ([ui leur avait été confié. L'expo-
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sition et délaissement d'un enfant au dessous de sept
ans, donnent lieu à un emprisonnement et à une amende
plus ou moins élevés, selon que l'enfant a été délaissé

dans un lieu solitaire ou non, par des étrangers ou par
des tuteurs ou instituteurs; le fait est punissable des

peines contre les blessures volontaires si l'enfant est

demeuré mutilé ou estropié, ou de celles du meurtre,
si le délaissement a été suivi de la mort de l'enfant.

Celui qui a enlevé ou fait enlever, par fraude ou vio-

lence, des mineurs de plus de sept ans , est condamné à
la réclusion ; l'enlèvement d'une jeune fille de moins de
seize ans est i)uni des travaux ibrcés à temps, et cela

même si elle a consenti à l'enlèvement, pourvu que le

ravisseur soit majeur : s'il est mineur, la peine n'est

que d'un emprisonnement. Le mariaj^e avec la tille enle-

vée efface la faute du ravisseur; du moins il ne peut
être poursuivi cpie lorsque le mnriagcî a été annulé, et

sur la plainte de ceu\ qui ont le droit d'en demantler la

nullité.

L'inobservation des règlements relatifs aux inhuma-
tions pouvant cacher des crimes, la loi pénale a dû les

réprimer, de même qu'elle a j)uni tous les délits qui
peuvent, en (juelque sorte, se grouper autour du ber-

ceau d'un enfant. Un emprisonnement et une amende,
l)lus ou moins élevés, atteignent ceux qui procèdent à

inie inhumation sans autorisation ou avec précipitation,

qui recèlent ou cachent le cadavre d'une personne ho-

micidée ou morte par suite de coups ou blessures, ou
qui se lendent coupables de violation de tombeaux ou
sépultures.

Vin. — Faux tèmol'^na'^e ou serment , dcnoncintion

calornuicu.se , rcvclation fie secrets. Le faux témoignage
n'existe légalement que quand la déposition a été faite

comme devant foni'uir des éit'ments de preuve aux juges

(pii peuvent |)rononcei- délinitivemenl , et non loi'squ'il

s'agit de dé|)ositi()ns simplement faites dans l'instruc-

tion préalable. Pour (|u'il v ait faux It'moignage punis-

sable, il faut (pic la déposition incriminée ne porte pas
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sur des choses étrangères à l'affaire. 11 peut y avoir ten-

tative de faux témoignage de la part de celui qui serait

interrompu dans sa fausse déposition par un accident.

Le faux témoignage en matière criminelle , soit contre

l'accusé , soit en sa faveur, est j^uni des travaux forcés à

temps; de la réclusion , en matière correctionnelle, et en
matière de |)olice, de la dégration civique et de l'empri-

sonnement; l'altération de la vérité est en effet plus ou
moins coupable aux yeux de la société , selon la gravité

des résultats qu'elle peut produire. Le coupable de faux

témoignage , en matière civile , est puni de la réclusion.

Le faux témoin qui a reçu de l'argent, une récompense
ou des promesses, est frappé d'une juste aggravation

de peine ; ce qu'il a reçu est confisqué. Zc^ suboineiw d'un

témoin, c'est-à-dire celui qui l'a provoqué à faire une
fausse déposition, est aussi coupable que lui : il est passi-

ble des mêmes peines.

Celui qui , dans un procès civil , a fait un faux ser-

ment, après qu'il lui a été déféré ou référé, encourt la

dégradation civique.

Depuis la prohibition de prouver les faits diffamatoires

{voyez p. 62.5), la calomnie se confond avec la diffama-

lian. Elle est encore réprimée cependant comme délit

spécial quand elle est judiciaire; on l'appelle alors dc-

nonciation calomnieuse. Elle emporte une peine d'em-
prisonnement et une amende; il faut, pour cela, qu'elle

ait été faite par écrit, et adressée aux magistrats ou of-

ficiers de police judiciaire ou administrative. La faus-

seté de la dénonciation ne suffit pas pour la rendre pu-
nissable : il faut qu'elle ait été faite sciemment et avec

l'intention d'attirer sur le dénoncé l'application de la

loi pénale.

La révélation des secrets confiés tient aussi à l'hon-

neur des citoyens, et elle doit d'autant plus être ré|)ri-

mée, qu'elle porte atteinte à la confiance (ju'il importe

de voir s'établir et se maintenir dans les relations so-

ciales. Un emprisonnement et une amende sont ai)pli-

cablcs aux médecins, chirurgiens, phaiinaciens, no-

taires, avocats, avoués et toutes autres personnes
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dépositaires, par état, des secrets qu'on leur confie,

qui , hors les cas où la loi les oblige à se porter dénon-

ciateurs, ont révélé ces secrets.

§ 2. Crimes et délits contre les pioprictês,

I. — Des vols. Le vol est la soustraction frauduleuse

d'une chose d'autrui.

Un acte de cette nature est un délit ; les circonstances

peuvent lui donner le caractère d'un crime. Pour éviter

d'envenimer, par un procès criminel, les divisions ou
les haines de famille, les soustractions commises entre

ascendants et descendants, entre époux, ne donnent lieu

qu'à des réparations civiles : mais cette exception ne

s'applique pas à d'autres individus qui auraient recelé

ou a|)pliqué à leur profit tout ou partie des objets volés.

T.e vol, sans circonstances aggravantes, lequel s'ap-

pelle simple vol ou larcin^ est puni, de même (pie les

filouteries^ OU vols exécutés furtivement, d'un empri-

sonnement et d'une amende, peine qui peut être aug-

mentée d'une interdiction légale et d'une mise en sur-

veillance temporaire. Les mêmes dispositions s'appli-

(jucnt à la tentative de ces délits.

Le vol, accompagné de circonstances aggravantes,

s'appelle vol qualifié. Ces circonstances sont nombreu-
ses : leur gravité ou leur réunion détermine la peine

dont le vol cpialifié est passible ; quand la loi définit l'une

des circonstances, on ne peut donner plus ou moins
d'étendue aux objets ou actes que les mots définis rap-

pellent.

Les travaux forcés à perpétuité frappent les vols com-
mis avec les cinq circonstances suivantiîs réunies : 1" la

nuit, 2° la réunion de deux ou ])lusieurs personnes
;

3" le port d'armes; 4" l'emploi d'effraction extérieure,

escalade , fausses clefs , dans un lieu d'habitation, ou
l'emploi d'un faux titre public, d'un costume ou uni-

forme, ou d'un faux ordre de l'autoritc' ; T)" enfin la vio-

lence ou menace de faire usage des armes. Deux des

quatre premières circonstances, jointes à la violence,

entraînent les travaux forcés à temps , et même à pcr-
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péliiité si la violence a laissé des traces de contusions
ou blessures. Les vols sur les chemins publics sont pu-
nis des travaux forcés à perpétuité, à temps, ou delà
réclusion , selon qu'ils ont été commis avec deux des
cinq circonstances, ou avec une , ou saus aucune d'elles.

L'emploi d'un des moyens compris dans la quatrième
circonstance emporte les travaux forcés à temps , même
quand il s'agit de lieux non habités et de simple effrac-

tion intérieure ; il en est de même de la violence qui n'a

pas laissé de trace de blessure ou contusion , et n'a pas

été accompagnée d'autre circonstance, et du vol sans

violence, mais commis la nuit, par plusieurs et avec

port d'armes.

La réclusion atteint les vols commis avec une réunion
de plusieurs circonstances, ceux qui sont commis par
un domestique , homme de service à gages , ouvrier , ap-

prenti, compagnon , ou individu travaillant habituelle-

ment dans l'habitation où il a volé; ceux commis par

un aubergiste, hôtelier, voiturier, batelier, ou leurs

préposés, des choses à eux confiées; le fait des voitu-

riers , baleliers,ou leurs préposés, d'avoir altéré des li-

quides à eux confiés pour le transport
,
par le mélange

de substances malfaisantes : s'il n'y a pas eu mélange de
substances malfaisantes, la peine n'est que d'un empri-
sonnement et d'une amende.
La loi punit aussi de la prison et d'une amende, à dif-

férents degrés, plusieurs vols d'objets ruraux commis
dans les champs, tels ([ue bestiaux, instruments ara-

toires, récoltes coupées et laissées momentanément ex-

l)osées h la foi publique; ces sortes de vols, menaçants
pour l'agriculture , nourrice de la société

,
peuvent, en

outre, faire infliger aux coupables une interdiction

légale et une surveillance de la police. Un délit analo-

gue , mais non identique à. ces vols , c'est le maraudaf^c

,

ou enlèvement de toutes productions utiles, même non
servant.'» la nourriture de l'Iiomnie, dans le dessein de

se les aj)proprier. Ce délit suppose (juc les productions

enlevées n'étaient pas encore détachées du sol au mo-
ment du délit.

36
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La peine est élevée si le délit est commis sur clos ré-

coltes avec des paniers ou sacs, ou à l'aide d'aniinau.v

de charge, ou, dans les bois, taillis, plantations d'ar-

bres , à dos d'homme ou à l'aide de charrettes , ou à

charge de béte de somme. Le déplacement des bornes
limitatives des propriétés, lorsqu'il a lieu pour com-
mettre un vol , est puni de la réclusion.

Afin qu'on ne puisse pas donner trop d'extension aux
circonstances aggravantes du vol , la loi définit ce quelle

entend par maison habitée
,
parc ou enclos , effraction ,

c'est-à-dire forcement, rupture, dégradation , enlève-

ment de tout ce qui sert à fermer ou empêcher le pas-

sage, et de toute espèce de clôture : l'effraction est ex-

térieure ou intérieure; est compris dans cette dernière

classe l'enlèvement des ballots , caisses , meubles fermés

contenant des effets : car il faut une effraction quelcon-

jque pour prendre ce qui s'y trouve renfermé. "Vesca-

lade est une entrée dans un édifice
,
jardin

,
parc ou en-

clos, par dessus les clôtures quelcon(iues; l'entrée

souterraine, autre que l'entrée ordinaire, est assimilée

à l'escalade. Après avoir défini les fausses clefs, la loi

punit l'altération ou la contrefaçon des clefs, par un
emprisonnement et une amende : si le coupable est un
serrurier, il subit la réclusion.

La peine des travaux forcés est appli(juée à celui qui

a extorcpié, par violence ou contrainte, la signature

ou remise d'un acte emportant obligation ou décharge.

Le saisi est puni d'amende et d'emprisonnement , de

même que les époux , les ascendants et descendants , s'ils

l'ont aidé, pour avoir détruit, détourné ou tenté de dé-

tourner les objets saisis sur lui.

11. — Banqueroutes y escroqueries ^ abus <Ie confiance.

La ban{iuer()ule fauduleuse {voyez liv. 1 , p. TiSS) est

punie des travaux forcés à temps, la bancpieroute sim-

ple d'un emprisonnement; la peine est plus sévère pour
les agens de change ou courtiers (jui font faillite.

Celui qui, en usant de faux noms ou de fausses (jua-

lilés, ou en employant des manœuvres frauduleuses
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pour persuader l'cxislencc de fausses entreprises, d'un

pouvoir ou d'un crédit imaginaire, ou pour faire naître

l'espérance ou la crainte d'un événement chimérique, se

sera fait remettre ou délivrer des fonds , meubles, obli-

gations ou décharges, et aura, par un de ces moyens,
escroqué ou tenté d'escroquer tout ou partie de la for-

tune d'autrui , est puni d'un emprisonnement et d'une

amende : il peut, en outre, être condamné à une inter-

diction légale de cinq à dix ans.

La loi n'atteint pas tous les abus de confiance, espèce

de déloyauté qui peut se présenter sous mille formes
différentes; elle ne réprime que ceux qui supposent le

plus de perversité, ou offrent le plus de dangers pour la

société. Ainsi est puni d'un emprisonnement et d'une

amende proportionnée au dommage causé , celui qui

abuse des besoins , faiblesses ou passions d'un mineur,

pour lui faire souscrire, à son préjudice, des obliga-

tions ou décharges pour prêt d'argent ou autres négo-

ciations quelconques. Celui qui abuse d'un blanc-seing

à lui confié pour écrire frauduleusement au-dessus des

actes compromettant la fortune ou la personne du signa-

taire, est puni comme escroc : il l'est comme faussaire,

si le blang-seing ne lui avait pas été confié. Celui qui dé-

tourne ou dissipe des effets , des actes contenant obliga-

tion ou décharge, et qui lui ont été remis à titre de
louage , dépôt , etc. , à la charge de les rendre ou d'en

faire un emploi déterminé , est passible des mêmes pei-

nes que celui qui abuse de la confiance d'un mineur : la

réclusion est prononcée si le coupable est un domesti-

que , commis , clerc , ouvrier , etc. : une amende infligée

par le tribunal saisi de la contestation, frappe celui

qui soustrait une pièce après favoir produite dans un
procès.

111. — Loteries' et maisons de prêt sur gifles. Toutes
les loteries sont supprimées et défendues {voyez liv. III,

p. 113). Des établissements non moins dangereux pour
les particuliers qu'ils lèsent, et pour la moi'alité du peu-

ple qu'ils corrompent , ce sont les maisons de prêt sur
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gages, lor.squ'elli'S ne sont pas sous la surveillanco de

l'autoi'ilé : eeux qui les ont établies ou tenues sans au-

torisation, ou qui , autorisés, n'ont pas tenu, conformé-

ment a u\ règlements, un registre contenant, sans la-

cune, l'indication et la valeur des choses prêtées, avec la

désignation des emprunteurs, sont punis d'un emprison-

neuient et d'une amende.

IV. — Entraves à la liberté des enchères. — Ceux qui

,

dans une adjudication, entravent ou troublent la libei'lé

des enchères ou soumissions, par des violences ou me-
naces, et ceux qui, par dons ou promesses, ont écarté des

enchérisseurs, commettent un délit réprimé par un em-
prisonnement et une amende.

V. — Violation des règlements relatifs aux manufac-
tures et au commerce. L'industrie et le conmierce sont

exposés à une f'ouhî de fraudes (pii ne peuvent être l'ob-

jet d'une loi pénale qu'autant (lu'elles blessent en même
temps l'intérêt public : les pénalités ne sont |)as intro-

duites connue un simple moyen de garantir les intérêts

particuliers, qui doivent se défendre eux-mêmes.
Des règlements établis pour la protection et l'hon-

neur de l'industrie française, ont pour objet de garantir

la bonne qualité, les dimensions et la nature de la fabri-

cation des produits des manufactures françaisesqui s'ex-

j)ortent à r('tranger {voyez liv. II, p. 195) : la violation

de ces règlenu^ils entraîne une amende et la confiscation

des marchandises.

Les coalitions entre les maîtres |)our forcer abusive-

ment l'abaissement des salaires peuvent compj'omettre
la tranquillité publique : elles doiuu^nt lieu à un empri-
sonnement et à \\\\i^. amendtj; celles des ouvriers pour
faire cesser, enq)êeher ou renchérir le travail, sont pu-

nies d'un emprisonnement, plus élevé à l'égard des chefs

ou moteurs. Les nu'mes peines s'applicjuent aux ouvriers

qui ont prononcé des amendes, (U's défenses
,
proscrip-

tions (pjeleon(|ues, sous le nom de damnations ou tout

aulre. Les lois rnriiles répriment par une amende et un
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emprisonnement de simple police les coalitions des pro-

priétaires ou fermiers d'un même canton pour abaisser

la journée des ouvriers ou les gages des domestiques,

et celles des moissonneurs, domestiques et ouvriers de la

campagne, pour faire hausser le prix des gages ou les sa-

laires.

L'embauchage d'ouvriers, commis ou directeurs d'éta-

blissement, pour les faire passer à l'étranger dans la vue
de nuire à l'industrie française, entraîne la prison et

l'amende; il en est de môme de la communication, par

des ouvriers ou autres employés, des secrets de leur fa-

brique : la peine est de la réclusion et d'une forte amende
si le secret a été révélé à des étrangers ou à des Français

résidant à l'étranger.

Les manœuvres frauduleuses ou coalitions des prin-

cipaux détenteurs d'une marchandise ou denrée, ten-

dant à en faire hausser ou baisser le prix, ou celui des

effets publics, autrement que cela n'aurait eu lieu par

l'effet de la concurrence libre et naturelle du com-
merce, sont réprimées par la prison et par l'amende,
auxquelles peut être ajoutée la surveillance de la police

de deux à cinq ans; ces peines sont élevées si les ma-
nœuvres ont été pratiquées sur des boissons, des grains,

farines ou substances farineuses. La loi punit comme
délit analogue les paris sur la hausse ou la baisse des
effets publics : elle répute pari de ce genre toute con-
vention de vendre ou de livrer des effets publics qui
n'existaient pas à la disposition du vendeur au temps de
la convention ou de la livraison (voyez liv. III, p. 442).

La loi punit différentes fraudes en matière de ventes ;

ainsi celui qui a trompé l'acheteur sur le titre des ma-
tières d'or et d'argent {voyez liv. I , p. lOG) , sur la qua-
lité d'une pierre fausse vendue pour fine , sur la nature
de toutes marchandises, sur la quantité des choses ven-
du(\s par l'usage de faux poids ou mcsuies, est puni d'un

emprisonnement et d'une amende, et de la confiscation

des objets et des faux poids etmesures. Quand l'acheteur

et le vendeur se sont sei'vis d'autres poids et mesures
que ceux élablis par les lois, le ()romier n'a point d'ac-

2G.
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tion contre le vendeur qui l'a trompé par l'usage des

poids et mesures prohibés.

VI. — Contrcfaron. La contrefaçon est l'infraction

des lois relatives à la propriété liltéi*aire {voyez liv. III,

p. 370). Ce délit n'existe pas lorsqu'il y a eu consente-
ment de celui qui jouit de la j^ropriété littéraire, ou que
les conditions prescrites pour l'existence du droit exclu-

sif n'ont pas été remplies. Les peines de la contrefaçon
ne concernent que les œuvres de littérature, de science

ou d'art; elles ne s'appliquent ni aux dessins des ma-
nufactures, ni aux marques des fabricants, ni aux in-

ventions mécaniques. — Ce sont les tribunaux qui ap-

précient si un ouvrage constitue véritablement une
contrefaçon, ou si, par un travail personnel de l'auteur,

il se dislingue assez d'un ouvrage précédent pour n'en

pouvoir i)as être considéré comme la copie. — La loi

(jualifie délit de contrefaçon le débit d'ouvrages con-

li'efaits, et l'introduction, en France, d'ouvrages qui,

après avoir été publiés en France, ont été contrefaits à

l'étranger.

Les contrefacteurs et introducteurs sont passibles

d'une amende de 100 à 2,000 fr. ; les débitants, d'une

amende de 15 à oOO fr. : l'édition contrefaite est confis-

(|uée, ainsi que tous les obj(Hs (\\\\ servent à re|)ro(luire

les contrefaçons. — La violation de la propriété litté-

raire dramatique
, par l'indue représentation d'ime

pièce, est punie d'une amende de 50 à 500 fr. et de la

confiscation des receltes. Da!is tous les cas de contre-

façon, le produit des confiscations est remis au pro-

priétaire pour l'indemniser du préjudice qu'il a souf-

fert; s'il n'y a pas eu d'objets confiscpiés, ou si la con-

fiscation n'a pas été suffisante pour indemniser le

propriétaire, l'indemnité est réglée par une expertise,

ou par toute autre voie ordinaire suivie pour la fixation

des donunages.

VU — Drlits (h-.s foin'nisseujs. Les individus, les com-

pagnies, hnirs agents, chargés de fourni turcs, entreprises

ou régies pour le compte des armées de terre et de mer,

j
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qui ont fait manquer leur service, sans qu'il y ait eu
force majeure, sont punis de la réclusion et d'une

amende, sans préjudice de peines plus fortes s'il y a in-

telligence avec l'ennemi; sous la même réserve, les

fonctionnaires et agents du gouverneiment qui ont aidé

à faire manquer le service , sont passibles des travaux
forcés à temps : leur position les rend, en effet, plus

coupables. La négligence qui a occasionné un retard

dans les livraisons ou travaux, et la fraude dans les

fournitures, sont punies d'un emprisonnement et d'une
amende. Les délits des fournisseurs ne peuvent être

poursuivis que sur la dénonciation du gouvernement,
tpii peut seul bien apprécier l'étendue du préjudice causé

à l'État.

VÏIL — Incendie et autres destructions, dégradations

et dommages. L'incendie est un des crimes les plus

graves qui puissent être commis ; il attaque souvent à

la fois les personnes et les propriétés : la loi en a gradué
les peines selon le dommage (ju'il a causé , ou les périls

qu'il a fait courir, ou les intentions coui)ables qu'il sup-

l)ose. Celui qui met volontairement le feu à tout édifice

ou local habité ou servant d'habitation, ou de lieu de
réunion des citoyens, que l'auteur du crime en soit pro-
priétaire ou non, est puni de mort ; si les choses brûlées
ne sont ni habitées, ni servant à l'habitation , ou consis-

tent en forêts ou récoltes, et que ces objets soient la

propriété d'autrui , les travaux forcés sont appliqués
;

ce sont les travaux forcés à temps qu'on prononce si le

propriétaire, en mettant lui-même le feu, a causé préju-

dice à d'autres, ou si on a incendié les bois et récoltes

abattus appartenant à autrui , la réclusion s'ils sont la

propriété de l'incendiaire qui a volontairement causé,

par son crime, du préjudice à autrui. Communiquer
l'incendie, c'est un acte coupable et puni comme celui

de mettre le feu directement. Dans tous les cas , il y a

peine de mort si l'incendie a causé la nioi't d'une ou
plusieurs personnes se trouvant dans les lieux incen-

diés. La destruction d'édifices ou navires par l'effet
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d'une mine est assimilée à l'incendie. La menace d'in-

cendie est punie comme la menace d'assassinat {i^oyez

sur les menaces, plus haut, p. 630). L'incendie causé

par vétusté, ou par une négligence ou imprudence ré-

sultant du défaut de réparation ou de nettoyage, ou de
feux allumés dans les champs à moins de cent mètres,

ou de feux ou lumière portés ou laissés sans précaution

suffisante, ou de pièces d'artifice allumées ou tirées par

négh'gencc ou imprudence, donne lieu à une simple
amende.
La destruction ou le renversement volontaire de di-

gues, édifices, ponts et autres constructions d'autrui
,

est puni de la réclusion et d'une amende ; de la mort,
s'il y a eu homicide ; des travaux forcés à temps, s'il y a

eu blessures. S'opposer avec des voies de faits à des tra-

vaux autorisés par le gouvernement, c'est connnettre

un délit punissable d'emprisonnement et d'amende. Le
brûlement ou la destruction volontaire d'actes de l'au-

torité publicpie, ou d'effets de commerce ou de banque,

est passible de la réclusion ; celui de toute autre pièce

entraine un emprisonnement et une amende.
Le pillage ou dégât de denrées, ou de toute autre es-

pèce de propriétés mobilières, commis en bande et à

force ouverte, est puni des travaux forcés à temps et

d'une amende, peine réduite à la réclusion pour ceux
qui prouvent avoir été entraînés à prendre pail à ces

violences ; les moteurs sont condanniés au niaxiiiiuni

des travaux forcés à temps, si les denrées pillées ou dé-

truites étaient des boissons, grains, pains, farines ou
substances farineuses.

L'altération
,
par une li(pieur corrosive ou tout autre

moyen, de marcliandises servant à la fabrication, donne
lieu à un emprisonnement et à une amende, peine aug-

mentée si le coupable est un ouvrier ou connnis de la

maison. Ti'emi)risonnement est prononcé contre la dé-

vastation des récoltes sur pied ou des plants; on peut y
ajoutei- la surveillance de cincj à dix ans. Abattre, mu-
tiler, couper ou écorcer, de manière à les faire pé-

rir, des arbres d'autrui, c'est commettre un délit pas-
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siblo trim emprisonnement pour chaque arbre, de ma-
nière loutelois que la totalité n'excède pas cinq ans : ce

total est de deux ans, s'il s'agit de destruction de greffes.

La peine est élevée si les arbres étaient plantés sur des

places ou chemins publics.

Celui qui coupe sciemment des grains ou fourrages

d'autrui subit l'emprisonnement, augmenté si le grain

a été coupé en vert, et porté au maximum si ce délit,

de même que les précédents , a été commis en haine d'un

fonctionnaire, ou pendant la nuit. 11 y a aussi empri-

sonnement contre la rupture ou destruction d'instru-

ments d'agriculture, parcs de bestiaux , cabanes de gar-

diens; l'empoisonnement des bêtes, bestiaux ou pois-

sons, entraine un emprisonnement et une amende; la

destruction, sans nécessité, d'un des animaux de ces

différentes espèces, reçoit divers degrés de peines, se-

lon les lieux où il a été commis : le maximum est tou-

jours appliqué quand il y a en violation de clôture.

Le comblement des fossés , la destruction des clôtu-

res, la coupure ou l'arrachement des haies, le déplace-

ment ou la suppression des bornes ou autres objets,

servant de limites entre des héritages, sont réprimés
par un emprisonnement et une amende. Les personnes
jouissant d'un moulin

,
qui

,
par l'élévation du déversoir

des eaux au-dessus de la hauteur fixée par l'autorité,

ont inondé les chemins ou les propriétés d'autrui, sont

punies d'une amende. L'inondation de l'héritage voisin

et la transmission volontaire des eaux d'une manière
nuisible, lorsque la hauteur du déversoir n'a pas été

déterminée par l'administration, sont punies par une
amende qui peut être égale au montant du dommage
causé.

Les épizooties sont une cause de dommages souvent
considérables. Les contraventions aux règlements spé-

ciaux sur cette matière, emportent des peines. La loi pu-
nit d'une amende et d'un emprisonnement les détenh'urs
ou gardiens d'animaux S()ui)(;()nnés d'èlre inlech's de
maladie contagieuse, s'ils n'ont pas averti sur-le-champ
le maire, et n'ont pas immédiatement renfermé les ani-
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mau\, ceux qui, au mépris des défenses de l'adminis-

tration, ont laissé leurs animaux infectés communitjuer
avec d'autres; la peine est élevée si de cette infraction

il est résulté une contagion parmi les animaux. Le maître
d'un troupeau atteint de maladie contagieuse et quia été

trouvé sur les terres de j)àturage comnmn, autres que
celles qui auraient été désignées pour lui seul , et à plus

forte raison si le troupeau a été saisi sur d'autres terres

non sujettes au pâturage commun , est condamné à une
amende par chaque tète de bétail. Quant aux épidémies

qui concernent les êtres humains , elles donnent nais-

sance à des dispositions légales sanctionnées par des

peines et même par une juridiction spéciale : cette ma-
tière est plutôt administrative que pénale (^{vofez[\i\. II

,

p. 1G2).

L'emprisonnement prononcé pour un délit contre les

propriétés en général, est augnumté (juand le délit a

été commis par des gardes champêtres ou forestiers, ou
des officiers de police.

IX. Jiainttcru'.Oï\ appelle ainsi les prévarications du
capitaine, maitre ou patron du navire et des gens de

mer placés sous ses ordres, au préjudice de ceux qui

leur ont confié le navire ou les marchandises. C'est une
atteinte grave à la propriété.

Si la baratlerie va jusqu'à faire périr volontairement

et dans une intention frauduleuse le navire, il y a peine

de mort; les autres esi)èces de fraude déterminées sont

punies de peines ijui varient depuis les travaux forcés à

perpétuité jus(|u'à la réclusion inclusivement. Les dis-

positions spéciales relatives à la baratterie n'empêchent

pas l'application, aux cas (|u'elles n'ont pas prévus, soit

des lois pénales ordinaires, soit des lois particulières

au commerce maritime. La i)aratteric est de la compé-

tence des cours d'assises.

X.Dciits (Ir chasse et de pcchc. Ce sont les tribunaux

correctionnels qui i)rononccnt sur ces deux classes de

délit.



DU DROIT CRIMINEL. (jl\']

Il ya délit de chasse dans le fait de chasse, en temps
prohibé {voyez liv. II

, p. 176) ou en temps non prohibé,

sans permis de port d'armes de chasse, sur les terres

non closes, sur les terres d'un autre sans sa permission,

dans les bois des communes, les forets royales, les do-

maines de la liste civile, sur les terrains ensemencés ou
couverts de récolte, avec des engins prohibés par les

règlements. Les délits de chasse sont constatés par les

procès-verbaux des gendarmes ou autres agents, ou par
la preuve testimoniale; ils sont poursuivis, selon les cas,

ou par le ministère public , ou par le propriétaire sur le

terrain duquel on a chassé sans sa permission, ou par

l'administration forestière. La peine est une amende qui

varie de 15 à 40 fr.; elle est doublée en cas de récidive,

triplée , et augmentée dans la même progression poui*

chaque délit ultérieur dans la même année ; le payement
peut en être forcé par la contrainte par corps d'un jour
à un mois. Dans tous les cas, les armes sontconfis([uées;

mais, pour éviter des collisions, il est défendu de désar-

mer les chasseurs. Les délinquants sont arrêtés sur-le-

champ s'ils sont déguisés, masqués, ou sans domicile
connu en France. L'action |)our délit de chasse se pres-

crit par un mois , à compter du jour où il a été commis.
Celui qui chasse sans permis de port d'armes {voyez

liv. Il
, p. 158) commet un délit distinct du délit de chasse

proprement dit; il faut, pour que ce délit ait lieu, la

réunion du fait de chasse avec le port d'armes de chasse
sans permis. Il se constate, se poursuit et se prescrit

comme le délit de chasse. Les contrevenants sont passi-

bles d'une amende portée, en cas de récidive , à un taux
plus élevé, et augmentée d'un emprisonnement ; lesar-

nies sont confisquées.

Une amende est prononcée contre ceux ([ui placent
dans les rivières, canaux et ruisseaux, aucun barrage
ou appareil de pêcherie empêchant le passage du pois-

son ; contre ceux qui pèchent en temps , saisons et heu-
res prohibés, ou avec des procédés, modes, instru-

ments ou engins de pêche prohibés ; ou (jui se servent

,

pour une autre pêche, de lilets permis seulement pour
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celle du poisson de petite espèce; contre ceux qui sont

trouvés porteurs ou munis, hors de leur domicile, d'en-

gins ou instruments prohibés, non destinés à la pèche
dans les étangs ou réservoirs ; contre les pêcheurs, dé-

bitants, colporteurs de poissons n'ayant pas les dimen-
sions déterminées par losordonnances, mais autres que
les poissons d'étangs, réservoirs, fossés on canaux des

parliculiei's. Contre les pêcheurs qui appâtent leurs ha-

meçons et engins avec des poissons d'une espèce prohi-

bée; contre ceux qui jettent dans les eaux des drogues
ou appâts de nature à enivrer ou détruire le poisson , dé-

lit réprimé, en outre, par un emprisonnement; contre

les fermiers ou i)orteurs de licence de pêche, faisant

usage d'engins non j)lombés ou marqués par les agents

de l'administration ; contre les contre-maitres ou mari-

niers qui ont dans leurs bateaux des filets quelconques

,

ou qui s'opposent à la visite des agents de la police de la

pêche. L'amende est toujours doublée en cas de réci-

dive dans les douze mois , ou si le délita été connnis de

nuit. — La poursuite des délits de ])êchc appartient à

l'administration des eaux et forêts ; ses agents spéciaux ,

et les ofhciers de la police judiciaire constatent ces dé-

lits, et peuvent saisir les engins |)r()hibés, ainsi que le

poisson péché en délit, letjuel est vendu aux enchères

publiques. Les délits qui portent préjudice aux fermiers

de la pêche, aux porteui's de licences, et aux proprié-

taires riverains, sont constatés par leurs gardes, et

poursuivis au ^lom et à la diligence des parties intéres-

sées. Les actions en réparation de délits de pêche se

prescrivent par un mois à partir de la constatation , si

les prévenus y sont désignés, sinon par trois mois.

CHAPITRE V.

DES C0NTR\VE\TI0AS DE POLICE ET DE LEUI\ PUNITION.

TjCs contraventions sont rangées en trois classes, se-

lon limportance de la peine.
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l'e Classe. Sont punis d'une amende de 1 à 5 fr. in-

clusivement : ceux qui négligent de réparer ou nettoyer

les endroits oîi Ton fait du l'eu; — qui violent la défense

de tirer, en certains lieux, des pièces d'artifice; — qui

ont négligé l'éclairage auquel ils étaient tenus, ouïe
nettoyage des rues et passages s'il est à la charge des ha-

bitants; — qui embarrassent la voie publique, ou négli-

gent d'éclairer les entrepôts de matériaux ou les exca-

vations venant de leur fait; — cpii négligent ou refusent

d'exécuter les règlements de la petite voirie, ou d'obéir

à l'administration qui les somme de réparer ou démolir

les édifices menaçant ruine; — qui jettent ou exposent

devant chez eux des choses de Jiature à nuire par leur

chute ou par des exhalaisons insalubres; — qui laissent

sur la voie publique ou dans les champs, des machines

,

instruments ou armes dont puissent abuser les voleurs

et malfaiteurs;— qui négligent d'écheniller là où ce soin

est prescrit; — qui cueillent ou mangent, sur le lieu

même, des fruits appartenant à autrui; — qui glanent

,

ratèlent ou grapillent dans les champs non encore entiè-

rement moissonnés ou vendangés, ou avant le lever et

après le coucher du soleil ; le glanage , râtelage , ou gra-

pillage, autorisé, de temps immémorial, au profit des

indigents, est interdit dans tout enclos rural; —qui
profèrent contre quelqu'un des injures non publiques,

et ne renfermant point l'imputation d'un vice déter-

miné; — ceux qui, par imprudence, ont jeté des im-
mondices sur (juclqu'un; — ceux qui, n'ayant aucun
droit de propriété , de jouissance ou passage sur un ter-

rain, y ont passé s'il est préparé ou ensemencé, ou y
ont laissé passer, avant l'enlèvement de la récolte, ieui's

bestiaux ou bêtes de trait, de charge ou de monture;
cette contravention de simple passage ne d()it])as être

confondue avec le délit de pâturage illicite
,
puni par les

lois rurales : le conducteur de bestiaux qui les laisse

pacager sur les terres des particuliers ou des commu-
nes, est passible, outre rirulenmilé, d'une amende , et

,

suivant les circonstances, d'un emprisonncnientdc Irois

jours au plus; il eu est de mèuic de celui qui garde à vue

;}7
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ses bestiaux daus les récoltes d'autvui; il y a lieu aussi

,

pour les dégâts faits dans les bois taillis des comnuuies
ou des particuliers, à une amende graduée suivant la

nature de chaque animal, suivant l'âge des taillis, et la

récidive; — enfin , ceux qui contreviennent aux règle-

ments légalement faits j)ar Tautorité administrative , ou
par le pouvoir municipal , dans le cercle de ses attribu-

tions {voyez liv. 11, p. 284). L'emprisonnement de trois

jours au plus peut être prononcé , suivant les circon-

stances , contre ceux qui ont tiré des pièces d'artifice
,

glané , râtelé ou grapillé en contravention , et , dans tous

les cas , contre ceux qui ont récidivé dans les faits de
cette première classe.

2® Classe. — Sont punis d'amende, depuis G jusqu'à

10 fr. inclusivement : ceux cjui contreviennent aux bans
de vendanges ou autres, autorisés par les règlements

;— les aubergistes ou loueurs de maisons garnies, qui

contreviennent aux règlements sur la tenue du registre

indiquant les personnes reçues chez eux; — les rouliers

ou conducteurs de voitures ou de bêtes de charge, qui

ne se tiennent pas constamment à portée de leurs che-

vaux, ou autres bêtes, et de leurs voitures, et en état de

les guider et conduire; qui ne se conforment pas à l'o-

bligation d'occuper un seul côlé de la voie publicjuc,

de se détourner ou ranger pour laisser libre à daulres

^oitures la moitié au moins des rues ou autres voies

j>ubliqucs; — ceux (|ui font ou laissent courir les che-

vaux , bêtes de trait , de charge ou de monture dans l'in-

térieur d'un lieu habité , ou violent les règlements sur

le chargement, la rapidité ou la mauvaise direction des

voitures, la solidité, le poids, le chargement des voi-

lures publiques, le nombre et la sûreté des voyageurs,

les indications prescrites à l'inliTieur et à l'extérieur

des voitures ( voyez liv. 11 , p. 228) ;
— les loteries ou au-

tres jeux de hasard ambulants dans les lieux publics; —
ceux qui ont vendu ou débité des ho'issoua Jh/si/if-es

,

qualification appréciée, dans ( ha(|ue cas, par le tribu-

nal de police : une mixtion nuisible à la santé devien-

drait un délit {voyez plus haut, p. C37) ;
— ceux qui lais-
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sent divaguer des fous ou furieux dans leur garde , ou
des animaux malfaisants ou féroces parleur nature,

comme un tigre, ou i)ar des dispositions particulières

à l'individu, tel qu'un cheval ou un chien habitués l'un

à ruer, l'autre à mordi'e; ceux qui excitent ou ne re-

tiennent pas leurs chiens lorsqu'ils attaquent ou pour-

suivent les passants, même quand il n'en est résulté au-

cun mal ;
— ceux qui jettent des pierres , des corps durs,

ou immondices contre une ])ropriété ou une personne;
— ceux qui, n'ayant droit ni de propriété, ni de jouis-

sance ou passage, entrent et passent sur un terrain

chargé de grains en tuyaux, de raisins ou autres fruits

nuu's ou voisins de la maturité; ceux qui laissent ou
font entrer des bestiaux, bètes de trait, de charge ou de

monture sur le terrain d'aulrui , ensemencé ou chargé

d'une récolte , en quelque saison que ce soit, ou dans un
bois taillis {voyez plus haut, p. 650) ;

— ceux qui , hors

les cas où la loi le permet pour certains payements en
numéraire, refusent de recevoir, pour leur valeur, les

monnaies nationales non fausses ni altérées ;
— ceux

qui, ayant été requis, refusent leur service ou secours

en cas de calamités, telles que naufrages, incendies,

inondations, ou brigandages, pillages, clameurs publi-

ques, exécution judiciaire; — les crieurs, afficheurs,

vendeurs, distributeurs, in)j)rimeurs contrevenants aux
lois sur la vente et distribution publiques des ouvrages
et inq)rimés {voyez p. 621); ceux qui exposent en vente
des comestibles gâtés, corrompus ou nuisibles; — ceux
qui dérobent, sans les circonstances (jui constitueraient

\\n vol, des récoltes ou autres productioris utiles de la

terre, non encore détachées du sol avant leur sousliac-

tion {voyez p. G37).

Suivant les circonstances, un emprisonnement de
trois jours au plus peut être ordonné contre les voi-

turiers et conducteurs en contravention, contre ceux
qui contrevicMiKînt aux règlements sur les voitures

,
qui

vendent ou débitent des boissons falsi(i(''<'s
,
jettent <les

corps durs ou d<'s immondices. Sont confiscpiés tous les

objets servant aux jeux prohibés, les boissons falsifiées.
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qui sont répandues, les écrits ou gravures contraires
aux mœurs, qui sont détruits , ainsi que les comestibles
gâtés ou corrompus. Tous les contrevenants de la

deuxième classe sont soumis, eu cas de récidive, à un
emprisonnement de cinq jours au plus, et même les

contrevenants en matière de loteries et de jeux de ha-

sard sont punis correctionnellement d'une amende et

d'un emprisonnement plus élevés.

3<= Classe. Sont punis d'une amende de 11 à 15 fr. in-

clusivement : ceux qui , hors les cas où ces actes consti-

tuent un crime ou délit {voyez p. 643), ont volontaire-

ment causé du dommage aux propriétés mobilières d'au-

trui ;
— ceux qui ont occasionné la mort ou la blessure

des animaux ou bestiaux d'autrui, en laissant divaguer
des fous ou furieux , ou des animaux malfaisants, ou |)ar

la rapidité, la mauvaise direction ou le chargement
excessif des voitures, chevaux, bêtes de trait, charge

ou monture, par l'emploi d'armes sans précaution ou
avec maladresse, ou par jet de pierres ou corps durs;

ou parla vétusté, dégradation, défaut de réparation des

édifices, ou par des travaux sur la voie publicpie sans les

précautions ou signaux d'usage; — ceux qui ont de faux

poids ou de fausses mesures dans leurs magasins, ou au-

tres établissements de conuntM'ce, ou dans les halles,

foires et marchés, ou qui emploient des poids ou mesu-

res autres que ceux légalement établis;— les boulan-

gers et bouchers qui vendent le pain ou la viande au de-

là de la taxe légale ;
— ceux qui font le métier de devins

ou interprètes de songes; — les auteurs de bruits ou ta-

pages injurieux ou nocturnes, troublant la tran(|uiilité

des habitants; — ceux (jui enlèvent méchamment les

affiches posées par ordre de l'administration; -- ceux

qui mènent sur le terrain d'autrui des bestiaux de quel-

que nature qu'ils soient; — ceux qui dégradent les che-

mins publics ou usurpent sur leur largeur;— ceux qui,

sans autorisation, enlèvent, des chemins publics, les

gazons, terres ou pierres, ou les terres ou matériaux

des lieux appartenant aux connnunes, à moins qu'il

n'existe un usage général qui y autorise.
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Un emprisonnement de cinq jours au plus peut, en

outre, être appliquée celles de ces contraventions que
la loi considère comme les plus graves. Sont, de plus,

saisis et confisqués, les poids et mesures faux ou diffé-

rents de ceux légalement établis, les instruments ou
costumes servant au métier de devin ou interprète de

songes. Pour toutes les contraventions de la troisième

classe, la récidive entraîne cinq jours de prison.

DEUXIEME PARTIE.
INSTRUCTION CExIMINELLE.

La procédure ou instruction criminelUe est l'ensem-
ble des règles sur la manière de constater, poursuivre
et juger les crimes, délits et contraventions.

CHAPITRE P^
DE l'action PUBLIQUE ET DE l'ACTION CIVILE.

Tout acte réprouvé par une loi pénale donne lieu h

l'application d'une peine, et à la réparation du dom-
mage causé : la première est l'objet de Vactioii publi-

que , ainsi nommée, parce qu'elle est intentée dans l'in-

térêt public; la seconde est l'objet de Vaction civile
,
qui

tire son nom de l'intérêt purement civil de la partie qui

demande à être indemnisée du préjudice qu'elle a souf-

fert. L'une appartient exclusivement aux fonctionnaires

que la loi en investit; l'autre peut être exercée par tous

ceux qui ont souffert du dommage.
liPs délits étant |)ersonnels, l'action publique qui en

poursuit la punition, s'éteint par la mort du prévenu;
tandis que l'action civile peut s'exercer contre les héri-

tiers qui le représentent, et sont tenus de ses obliga-

tions civiles. — Bien que chacune des d<Mi\ actions ait

son juge naturel, l'une dans les tribunaux criminels,

l'autre dans les tribunaux civils, néanmoins l'action ci-
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vile peut être portée devant les mêmes juges que l'action

pui)lique, au moyen d'une plainte adressée au magis-
trat. Elle peut aussi être poursuivie séparément; mais
Faction publique devant dominer l'action civile de toute

la prépondérance de l'intérêt général sur les intérêts in-

dividuels, elle en suspend l'exercice tant qu'elle n'a pas

été jugée définitivement, soit qu'elle ait été intentée

avant, soit qu'elle l'ait été pendant la poursuite de l'ac-

tion civile. En général, tout ce qui est convenu ou dé-

cidé quant à la réj)aration civile du dommage, est sans

influence sur l'exercice de l'action publique ; la renon-

ciation à toute action en rcj)aralion du dommage n'ar-

rête ni ne suspend la poursuite pour répression du
crime ou délit , excepté quand la loi a subordonné cette

poursuite à la plainte ou action d'une partie. 11 y a quel-

ques cas où l'exercice de l'action publique est suspendu
par l'action civile; il se présente alors des questions ou
exceptions préjudicielles^ ainsi nommées parce qu'il faut

qu'elles soient jugées avant (|u'on puisse procéder au
jugement de l'action publicpie. C'est ce (pii airive, ])ar

exemple, 1° quand le délit consiste dans une violation

d'un droit de proi)riété, de possession inunobilière, de
servitude : il n'y a plus de délit, si celui qui était pour-

suivi prouve que ce droit lui appartenait; 2" lorsque la

matièiedu délit est un élat civil : ainsi, en cas d'accusa-

tion de bigamie, la preuve de la nullité du premier ma-
riag<î fait tomber la poursuite appuyée sur la célébration

du second; 3" loiscpie le jngenu'nt criminel serrait de
nature à décider une réclamation d'état de père, de
mère, ou d'enfant : ces questions ne peuvent jamais être

jugées que par les tribunaux ci\ils, et elles doivent

l'être avant tout. Les exceptions prt\judiciclles ne de-

vant pas dégiMUM'cr en pi'étexte pour gagner du temps,
et reculer le jugement des poursuites, les tribunaux
criminels qui renvoient devant les tribunaux civils peu-
vent fixer un délai pour la preuve du droit présenté

comme formant la matière d'une; cpiestion préjudicielle

{voyez liv. II, p. 174).

En généi'al, l'action publicpie est excrci-e par le mi-

j
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nistère public , sauf les cas rares où elle est confiée à

une autre autorité.

L'action publique peut être intentée même pour des

faits commis hors de France. Ainsi tout Français, ou
même Tétranger qui, auteur ou complice, serait arrêté

en France , ou dont le gouvernement obtiendrait Vex-

tradition, c'est-à-dire la remise aux mains des agents

français, peut être poursuivi et jugé en France, d'après

les lois françaises, s'il s'est rendu coupable, hors de
France, d'un attentat à la sûreté de l'État , de contre-

façon du sceau, des monnaies ou de papiers publics.

L'extradition réciproque des criminels d'un pays à

l'autre est réglée par des conventions diplomatiques.

Le Français qui a commis, hors du royaume , un crime
contre un Français, peut, à son retour, et sur la plainte

de l'offensé, être poursuivi et jugé en France, s'il ne l'a

pas été à l'étranger.

Des règles spéciales sont établies pour les Français
qui commettent des crimes, délits ou contraventions
dans le Levant. S'il s'agit de délits ou contraventions,
ils sont jugés , sur les lieux mômes, par le consul fran-

çais, assisté de Français notables établis dans le pays.
S'il s'agit de crimes, l'instruction préparatoire est faite

sur les lieux, et les pièces, ainsi que le prévenu, sont
envoyés

, pour le jugement , à la Cour la plus voisine de
la Méditerranée, qui est la Cour royale d'Aix.

L'instruction criminelle se divise en deux périodes,
celle de la poursuite, et celle du jugement : l'une est

du ressort de la police judiciaire; l'autre, de la justice

proprement dite.

CHAPITRE II.

DE LA rOLICE JUDICIAIRE.

lia police judiciaire recherche les crimes, délits et

contraventions, en rassemble les preuves, et en livre

les auteurs aux tribunaux chargés de hs juger; elle

s'exerce, sous Tautorilé dos Cours royales, par des
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fonrlionnaires investis, dans ce but, d'attributions pUis

ou moins étendues. T/ordre public exige qu'elle ne

souffre aucune interruption : ses actes peuvent donc

avoir lieu les diniaiiclics et jours fériés; ses officiers

ne jouissent d'aucune vacance.

PREMIÈRE SECTION.

Des officiels de police judiciaire et de leurs fonctions.

La loi donne cette qualité aux gardes champêtres et

forestiers, aux commissaires de police, aux maires et

adjoints, aux procureurs du roi et leurs substituts, aux
juges de paix, aux officiers de gendarmerie, aux com-
missaires généraux de police, aux juges d'instruction.

Les préfets des départements, et, à Paris, le préfet de

police peuvent aussi faire les actes de police judiciaire,

ou recjuérir les officiers ci-dessus iiidi(|ués, chacun en

ce (jui le con(;erne. Pour certains délits spéciaux, la

loi crée des officiers de police judiciaire qui ne peu-

vent agir (jue pour la classe de délits qu'ils sont parti-

culièrement chargés d'instruire; tels sont ceux (pii

sont institués près des intendances sanitaires , les ca-

pitaines-rapporteurs jirès des conseils de guerre.

Le procureur général de clKKjue Cour royale a la

surveillance des officiers de police judiciaire du res-

sort. 11 les avertit en cas de n('gligenc(» ; s'il y a réci-

dive, il les dénonce à la Cour, les (ail citer à la chand)re

du conseil, où il leur enjoint d'être plus exacts à Ta-

venir. Le |)rocureur du roi d'uu chef-lieu surveille les

officiers de police judiciaii-e du dcpai-lement. LesCoui's

elles-nunnes peuvent, nuMue d'office, qu'il y ait ou

qu'il n'y ait pas (riiistruction counnencée , ordonner

ou faire une inlormation, et prononcer ensuite ; elles

j)euvent aussi entendre les dénonciations qui leur sont

faites ynv un de leurs mend)res; et, enfin, mandei* le

procureur général |)our lui enjoindre de poursuivre

,

ou pour se faire rendre compte du progrès des pour-

suites connnencées.
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Les principaux officiers de police judiciaire sont le

procureur du roi , et surtout le juge d'instruction :

parmi les autres, il en est qui ont des attributions per-

sonnelles , d'autres qui ne sont jamais que les auxi-

liaires du procureur du roi : les i)remiers sont les

maires, adjoints, commissaires de police, gardes cham-
pêtres et forestiers; les autres sont les juges de paix,

les officiers de gendarmerie, les commissaires géné-

raux de police. La fonction des officiers de police ju-

diciaire , en général , consiste d'abord à constater les

délits; le droit de les rechercher eX de faire ou ordon-

ner tous les actes nécessaires pour y parvenir n'appar-

tient qu'au procureur du roi et au juge d'instruction.

§ l^"". Des maires ou adjointsy commissaires de police,

gardes champêtres et forestiers.

^ Les commissaires de police , et, là où il n'y en a pas,

les maires ou, à leur défaut, les adjoints, constatent

les contraventions de police, en consignent les détails

dans un procès-verbal, reçoivent les rapports, dénon-

ciations et plaintes y relatifs. Ils agissent, s'ils sont

plusieurs dans un6 commune, dans toute l'étendue de

celte commune, et si l'un d'eux est empêché, celui de

l'arrondissement communal voisin est tenu de les sup-

pléer. S'il n'y en a qu'un dans une commune , et qu'il

soit empêché, c'est le maire, ou, à son défaut, l'ad-

joint qui le remplace. Les maires ou adjoints remet-

tent sans délai les pièces et renseignements à l'officier

remplissant le ministère public près le tribunal de

police.

La constatation des délits et contraventions portant

atteinte aux propriétés rurales et forestières est faite

par les procès-verbaux des gardes champêtres et fores-

tiers, chacun dans son territoire; ils mettent en sé-

questre les choses enlevées : ils ne i)euvent pénétrer

dans les édifices ou enclos sans la présence du juge de

paix, commissaire de police, maire ou adjoint; ils ar-

Vêtent et conduisent au juge de paix ou maire les indi^

37
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vidiis qu'ils surprennent en délit ou poursuivis par la

rianieur publique, si le délit emporte emprisonnement
ou une peine plus grave. Ils sont sous la surveiilanoe

du procureur du roi. Les gardes forestiers de l'admi-

nistration, des communes ou établissements publics,

remettent leurs procès-verbaux sans délai au conserva-

teur, inspecteur ou sous-inspecteur, lequel en donne
avis au procureur du roi , et fait citer les prévenus de-

vant le tribunal correctionnel. Les procès-verbaux des

autres gardes sont remis au commissaire de police ou
au maire, s'il s'agit de contravention, et au procureur

du roi, si le délit emporte une peine correctionnelle.

§ 2. Des ptociirciirs du roi et leurs substituts.

Le procureur du roi, du lieu du crime ou délit, de

la résidence du j)révenu, ou du lieu oii celui-ci a été

trouvé, est chargé de rechercher et poursuivre tous les

délits de la compétence des tribunaux correctionnels

ou des Cours d'assises. Ln cas (remi)êchcment , il est

remplacé par un substitut; s'il n'en a pas, par un juge

commis à cet effet. Il |)eut, connue tout officier de po-

lice judiciaire, reqiuhir directement la force publique.

11 doit, dès qu'un délit vient à sa connaissance, en don-

ner a\is au procureui* général, et exécuter ses ordres

relativement aux actes ult('rieurs.

C'est le procureur du roi qui reçoit les dénonciations,

obligéîcs ou volontaires. La dénonciation est obligée de

la part det(3Ut fonctionnaire ou ollicier public qui , dans

revercice de ses fonctions, accpiiert la connaissance

d'un crime ou (U'Iit ; il vu est de même de toute per-

soiuu^ (jui a ('té ti-moin d'un attentat , soit contre la

sûreté publicjue, soit contre la ^ie ou la propriété d'un

indi\ idu ; ces dénonciations n«' sont (jue de sinq)les avis

transmis au procureur du roi avec tous les renseigne-

ments relatifs au fait dénoncé. Les dénonciations vo-

lontaires sont rédigées par ceux i\\\\ les font ou leurs

mandataires, ou par le procureur du roi, s'il en est

requis; elles sont signées; les dénonciateurs peuvent

s'en faire d(';livrer copie à leurs frais.
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Dans les actes de recherche des crimes et délits, le

procureur du roi a des pouvoirs plus ou moins étendus

selon que le délit c?>\ J/agiant ou non. On appelle fla-

grant délit celui qui se commet actuellement ou qui

vient de se commettre ; on lui assimile le cas où le pré-

venu est poursuivi par la clameur publique, et celui où
il est trouvé saisi d'effets, armes, instruments ou pa-

piers faisant présumer qu'il est auteur ou complice

,

pourvu que ce soit dans un temps voisin du délit. Dans
tous ces cas, on comprend qu'il faut procéder avec

promptitude pour pouvoir immédiatement saisir les

tiaces du délit. Le procureur du roi , lorsque le fla-

grant délit est de nature à entraîner une peine afflic-

tive ou infamante, se transporte sur le lieu sans retard,

pour constater le fait et ses circonstances , et entendre

les déclarations des personnes qui auraient à en faire;

il prévient le juge d'instruction, mais sans être obligé

de l'attendre ; il peut défendre que qui que ce soit

sorte de la maison, ou s'éloigne, jusqu'à la clôture du
procès-verbal ; le contrevenant peut être saisi et déposé
dans la maison d'arrêt : le juge d'instruction peut le

condamner, au plus, après l'avoir entendu, et sans

recours, à dix jours d'emprisonnement et 100 fr. d'a-

mende. Le procureur du roi se saisit des armes et de
tous les instruments et produits du ci'ime; il peut saisir

au domicile du prévenu les objets ou papiers qui pour-
raient servir à la manifestation de la vérité, et qui sont

mis sous les scellés de la justice ; le tout se fait en pré-

sence du prévenu s'il est arrêté ; le procureur du roi

peut le faire saisir s'il existe contre lui des indices

graves : s'il n'est pas présent, ce magistrat rend une
ordonnance, sous le nom de mandat d'amener^ à l'effet

dt^ le faire comparaître ; il l'interroge dès qu'il a été

amené. Tous les procès-verbaux dressés dans ces cir-

constances sont faits en présence et revêtus de la signa-

ture du commissaire de police, ou du maire ou adjoint,

ou de deux citoyens domiciliés dans la commune ; l'as-

sistance des témoins peut même être négligée s'il n'est

pas possible de s'en procurer tout de suite. Le procu-
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reur du roi se fait accompagner, au besoin, d'une nu

<leu\ personnes présumées, parleur profession, (•ai)a-

Mes de bien apprécier le délit; s'il s'agit d'une morl

violente, ou dont la cause soit inconnue ou suspecte,

il se fait assister d'un ou deux officiers de santé , (jui

font leur rapport sur les causes de la mort , et l'état du

cadavre; ces personnes prêtent d'abord serment d'opé-

rer en honneur et conscience. Les pièces et toutes les

choses saisies sont transmises au juge d'instruction;

mais le prévenu reste en état de mandat d'amener. Le
mode de procéder qui vient d'être exposé a lieu aussi

chaque fois que, s'agissant d'un délit ou crime, même
non llagrant, commis dans l'intérieur d'une maison,

le chef de cette maison requiert le procureur du roi

de le constater.

Dans tous les autres cas de délit non llagrant , le pro-

cureur du roi , instruit qu'un crime ou délit a été com-
mis , ou que le prévenu est de son arrondissement, doit

requérir le juge d'instruction d'informer, de se trans-

porter, au besoin, sur les lieux pour dresser tous les

procès-verbaux nécessaires.

§ 3. Des officiers auxiliaires du procureur du roi.

Les juges de paix, ofliciers de gendarmerie , commis-
saires généraux de police, reçoivent les dénonciations, et,

en cas de flagrant délit, comme il a été dit à l'égard du
procureur du roi. 11 en est de même des maires, adjoints

et connnissaires de police. Le procureur du roi a, pour
commencer ou continuer la proct'durc, la préférence

sur ses auxiliaires, et peut leur confier une partie des ac-

tes de sa compétence. T^es officiers auxiliaires sont tenus

de renvoyer, sans délai, les dénonciations, ])rocès-vcr-

baux , etc. , au procureur du roi
,
qui les transmet, avec

ses réquisitions , au juge d'instruction.

§ 4. Des juges d'instruction.

Il y a, dans cliaciue tribunal d'arrondissement, au
moins un juge d'instruction, cboisi pai- le roi et pour
trois ans, parmi les membres du tribunal; dans les
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villes oîj il n'y en a qu'un , il est remplacé , en cas d'em-

pêchement, par un juge désigné par le président du
tribunal.

I. — Règles générales sur- l'instruction. Dans tous les

cas de flagrant délit, lesquels ne comportent point de
retard, le juge d'instruction a les mêmes attributions

et les mêmes devoirs que le procureur du roi ; il peut
requérir sa présence, mais sans l'attendre pour opérer.

Si le flagrant délit a déjà été constaté, et que le procureur
du roi transmette les actes et pièces au juge d'instruc-

tion, celui-ci doit immédiatement examiner la procédure,
et peut refaire les actesqui lui paraissent incomplets. Hors
le cas de flagrant délit, il ne lait aucun acte sans avoir

communiqué la procédure au procureur du roi
, qui

donne ses conclusions; il peut cependant, vu l'urgence

et pour prévenir des évasions, délivrer seul des mandats
d'amener et de dépôt. Quand il se transportesur les lieux,

il est toujours accompagné du procureur du roi et du
greffier du tribunal.

II. — Des plaintes et de la partie civile. Toute per-

sonne lésée par un crime et délit, peut porter plainte

devant le juge d'instruction du lieu du crime ou délit,

ou de la résidence du prévenu , ou du lieu où il pourra
êli'e trouvé ; si la plainte a été adressée au procureur du
roi ou à ses auxiliaires , elle est transmise par lui au juge
d'instruction. Si celui-ci n'était pas compétent, il ren-

verrait, devant un juge d'instruction qui pourrait en
connaître, et qui ordonnerait d'abord la communica-
tion au procureur du roi.

I.a simple plainte n'est considérée que comme une dé-

nonciation , dont elle doit présenter les formes; pour
que le plaignant puisse profilei*, dans son intérêt, des

résultats de la condamnation du prévenu, si elle a lieu,

et n'être pas obligé de poursuivre , dans ce cas , son dé-

donnnagemenl devant les tribunaux civils par une ac-

tion séparée, il faut qu'il s'arljoigne au procès, qu'il y
l)renne le rùle de partie civile. Il n'a cette qualité que
par une déclaration formelle f.iile devant le juge d'in-
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strnclion,soit dans la plainte, soit par un acte subsé-

quent, et contenant, l'une ou l'autre, des conclusions

en dommages-intérêts ; s'il se désiste dans les vingt-qua-

tre heures, il n'est pas tenu des frais depuis la signifi-

cation du désistement. On peut se porter partie civile

durant tout le procès jusqu'à la clôture des débats; on
ne peut plus se désister après le jugement. Lesadminis-
trations publiques, communes, établissements publics,

l)euvent se porter parties civiles. Dans les affaires cor-

rectionnelles, ou de police, on ne peut se porter partie

civile qu'en consignant préalablement, dans les mains du
receveur de l'enregistrement, les sommes présumées être

le montant des frais.

Par sa seule qualité, la partie civile répond, en tous

cas, envers le trésor public, des frais du procès, sauf,

en cas de condamnation , le recours contre le condamné
et les personnes civilement responsables ; dans les affai-

res soumises au jury , la partie civile n'est responsable

que si elle succombe dans sa plainte. Si le prévenu est

renvoyé de la poursuite, la partie civile est tenue des
frais envers lui.

Si le fait qui a porté préjudice est un délit et non un
crime , la partie lésée , au lieu de déposer une plainte et

de se déclarer partie civile, peut aussi s'adresser direc-

tement au tribunal correctionnel {voyez p. G7-J).

III. — De raitdition des tcDioins , des preuves écrites

et des pièces de co/niction. Le juge d'instruction fait ci-

ter, par un huissier ou un agent de la force publique,
et à la re(piêt(^ du pi'cxMireur du l'oi , les témoins (jui lui

on télé indiqués. Assisté de son grel lier, il les entend s(''pa-

rément et hors de la présence du prévenu. Les témoins
prêlent serment de diie tonte la vérité et rien que la

vérité; après avoir fait connaître leurs qualités et leurs

relations avec le prévenu, s'ils en ont, ils font leurs dé-

positions, qui leur sont lues, et (ju'ils signent , ainsi

que le juge et le greffier , (piand ils ont déclaré y per-

sister; il est fait mention du refus ou de l'impuissance

d<* signer; Tinobservalion de ces formalités entraîne
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une amende contre le greffier , et même, s'il y a lieu , la

prise à partie contre le juge.

Les enfants au-dessous de quinze ans peuvent être

entendus, mais sans prestation de serment: ils ne sont

pas présumés comprendre toute l'importance d'un acte

aussi solennel. On ne peut entendre ceux que la loi dé-

clare incapables d'être témoins {vojez liv. III, p. 478, et

plus haut, p. ;590).

liC téjuoignage des faits que l'on connaît est une obli-

gation d'ordre public. Le Français à l'él ranger peut

être appelé à témoigner en France; il ne peut l'être à

l'étranger que si cela est convenu par des traités diplo-

naatiques; la réciprocité existe pour les étrangers. Les
témoins ne sont obligés de comparaître que sur la cita-

tion donnée par le juge d'instruction ou à la requête du
procureur du roi, mais non sur celle qui émanerait du
prévenu ou de la partie civile. Toute personne , légale-

ment citée, qui ne comparaît pas ou ne satisfait pas à la

citation, peut y être contrainte par le juge d'instruc-

tion , autorisé à prononcer, sans appel, sur les conclu-
sions du procureur du roi, une amende et même la con-
trainte par corps; la personne qui , sur la seconde cita-

tion
,
produit des excuses légitimes

,
peut être déchargée

tie l'amende. Fn cas d'imj)ossibilité constatée parle cer-

tificat d'un officier de santé, le juge d'instruction, selon
la distance de l'habiiation , se transporte sur les lieux

,

ou d<'lègue un juge de paix de l'arrondissement, ou re-

quiert le juge d'instruction d'un autre arrondissement
pour recevoir les dépositions, qui sont envoyées closes

au juge d'instruction saisi de l'affaire. Si l'impossibilitfî

alléguée n'est i)as réelle, le juge d'instruction décerne
un mandat de dépôt contre le témoin et contre l'officier

de santé.

Si un témoin demande à être indemnisé de son dépla-

cement, le juge d'instruction le taxe conformément à

un tarif légal. 11 y a certaines personnes que leur dignité

ou leurs fonctions ne permettent pas de déplacer; la loi

trace des règles spéciales sur la manière de recueillir

leurs dispositions {voyez p. 700).
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Le juge d'instruction peut faire, au domicile du pré-

venu, toutes les perquisitions qu'il croit nécessaires, ainsi

que dans tous lieux oii il présume (ju'on aura pu cacher

des objets utiles à la manifestation de la vérité , et, s'ils

sont hors de l'arrondissement, requérir le juge d'in-

struction du lieu où ils se trouvent de procéder aux opé-

rations.

DEUXIÈME SECTION.

De l'arrcstalion et comparution du prévenu; des différentes espèces

de mandats.

De même que les visites domiciliaires , les arrestations

ne peuvent être faites la nuit , dans l'intérieur des habi-

tations , sauf les cas d'incendie, inondation ou récla-

mation venant de l'intérieur. Les officiers de police ju-

diciaire ne peuvent arrêter que les personnes l'ccher-

chées judiciairement pour crime ou pour délit , dans les

formes indiquées parla loi , à peine d'être punis comme
coupables d'arrestation arbitraire {voyez p. G04). L'ar-

restation et la détention doivent se borner à prévenir

l'évasion : toutes rigueurs non absolument nécessaires

sont des crimes (vojcz p. (510). On ne s'assure de la per-

sonne du prévenu (pie |)our arriver au jugement du fait

(pii lui est im|)uté ; cette détention préventive doit donc
être abrégée le plus qu'il est possible; elle n'a jamais
lieu en matière de simples contraventions de police:

c'est pour les magistrats un devoir de concilier, autant
que cela dépend d'eux , dans la manière de conduire
l'inslruclion , l'inlérêt de la lil)erlé individuelle avec

celui de la vérité et de la justice.

La répression des délits est toule pei'sonnelle, comme
le sont l(\s délits eu\-njêmes : le prexenu doit donc com-
paraître en personne pour [ùlve interrogé. Les ordres
ou nuiiKhits délivrés à son égard différent de noms et

d'efffls, selon les circonstances déterminées parjla loi,

d'après la gravité de la prévention qui autorise, plus ou
moins , la crainte de voir le prévenu , laissé libre, éclia|)-

jxM' il l'aclioij (les tribiinaux.

v,— «I
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Ce n'est qu'un mandat de comparution qui doit être

délivré par le juge d'instruction, si le prévenu est do-

micilié et qu'il ne s'agisse que d'un délit correctionnel.

Le prévenu est interrogé de suite ; l'interrogatoire , fait

hors la présence du procureur du roi , sans aucune vio-

lence physique ni morale , est constaté par un procès-

verbal , signé du juge , du greffier et du prévenu. Après
l'interrogatoire, le mandat de comparution peut être

converti en tel autre que le juge estimera nécessaire.

Le mandat d'amener Q^\ décerné contre l'inculpé qui

fait défaut sur le mandat de comparution , contre toute

personne inculpée d'un fait emportant peine afflictivc

ou infamante et contre les témoins qui refusent de com-
paraître sur la citation qu'ils ont reçue. Le prévenu

contre qui a été donné un mandat d'amener, doit être

interrogé dans les vingt-quatre heures. Après son inter-

rogatoire , le mandat peut être converti , même en man-
dat d'arrêt , sur les conclusions du procureur du roi. Le
prévenu qui refuse d'obéir au mandat d'amener, ou qui
tente de s'évader, doit être contraint , et la force publi-

que doit assurer l'exécution du mandat.
Le mandat de dépôt est décerné quand l'interroga-

toire n'a pas détruit les inculpations , et qu'il s'agit d'un
crime, ou d\m délit emportant emprisonnement, et

non susceptible d'être jugé sans instruction. H est em-
ployé aussi contre le témoin qui, pour ne pas déposer,

a allégué une excuse fausse, contre le prévenu contre

lequel s'élèvent des charges nouvelles, et dans d'autres

cas spécialement déterminés. C'est le juge d'instruction

(jui décerne ce mandat ; la loi n'autorise le procureur
du roi à le délivrer que dans deux cas : celui où l'on a

violé la défense de sortir du lieu où il procède (voyez

p. 0.30) et celui de l'éloignement du lieu où un prévenu
saisi doit être conduit en veilu d'un mandai d'amener.

Enfin , lorsque les prévenus ont été entendus , le juge
d'insti-uction peut, mais seulement après avoii- piis les

conclnsions du procureur du roi , discerner le plus sé-

vère des mandats , \e ma/fdat d'arrr/ , si le fait est un
crime, ou enq^orte un emprisonnement.
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Tous les mandats doivent être signés et munis du
sceau de celui qui les délivre; le prévenu y est nommé
ou clairement désigné ; le mandat d'arrêt doit, de plus

,

contenir renonciation du fait pour lequel il est décerné

,

et la citation de la loi qui déclare que ce fait est un crime

ou délit. L'inobservation des formalités est punie d'une

amende de 50 fr. au moins contre le greffier, et, s'il y a

lieu, d'injonclious au juge d'instruction, et au procu-

reur du roi, même de prise à partie.

Les mandats sont notifiés par un huissier ou un agent

de la force publique , lequel le montre au prévenu et

lui en délivre copie. Ils sont exécutoires dans tout le

royaume , sauf le visa qui doit être donné par l'autorité

locale si le })révenu est trouvé hors de l'arrondissenuMit

de l'officier qui a délivré le mandat. La force armée est

tenue de marcher, sur la réquisition écrite qui lui est

adressée, pour assurer l'exécution d'un mandat de dépôt

ou d'arrêt, par l'officier chargé de cette exécution. Si le

prévenu ne peut être saisi, le mandat d'arrêt est notifié

à sa dernière habitation; il est dressé un procès-verbal

de perquisition , visé par l'autorité locale. Quand lepn*-

venu est saisi, il est conduit sans délai dans la maison

d'arrêt établie près le tribunal correctionnel , et indi-

quée dans le mandat; l'officier chargé de l'exécution re-

met le prévenu au gardien, qui, sur l'exhibition du

mandat, reçoit le i)révenu , et donne à l'huissier ou

agent de la force publique une d('charge contenant re-

connaissance d(' la remis(i du prisonnier; il porte les

pièces au greffe , en prend \\n reçu , et exhibe le tout au

juge d'instruction (jui donne son visa et sa signature.

Toutes les règles relatives aux mandats, reçoivent une

notable exception, dans les cas de ilagrant délit et ceux

(pii lui sont assimilés {voyez p. Cm')). Toute personne peut

alors et doit même saisir le prévenu et le conduire de-

vant le procureur du roi , ou , dans les lieux où il n'y en

a pas, devant un de ses auxiliaires , sans qu'il soit besoin

<run mandat d'amener, pourvu (jue le crime ou délit

emporte peine afflictiveou infamante.
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TROISIÈME SECTION.

De la liberté provisoire et du cautionnement.

La détention préventive n'étant admise que comme
un mal nécessaire, elle doit cesser chaque fois qu'il n'y

a pas nécessité de la maintenir. C'est par ce motif que
la loi autorise, dans certains cas, la mise en liberté

provisoire du prévenu arrêté, moyennant un cautionne-
ment qui garantisse (ju'il ne se soustraira pas au juge-
ment. Jamais cet avantage n'est accordé quand le fait

imputé emporte une peine afflictive ou infamante
,
parce

que l'intérêt de la fuite l'emporterait toujours sur l'in-

térêt pécuniaire du cautionnement, et que, d'ailleurs,

cette peine suppose un crime assez grave pour exclure
les faveurs de la loi. Les vagabonds et les repris de jus-

tice sont aussi exceptés.

La mise en liberté provisoire ne peut être accordée
que si le fait emporte seulement une peine correction-
nelle , et moyennant une caution solvable de se présen-
ter à tous les actes de la procédure et au jugement. C'est
la chambre du conseil qui prononce, sans appel ni oppo-
sition, et sur les conclusions du procureur du roi; elle

est autorisée , mais non obligée à ordonner cette mesure.
Le prévenu peut former sa demande en tout état de
cause. La caution justifie sa solvabilité par des immeu-
bles ou par le dépôt du montant du cautionnement; le

prévenu peut , à ces conditions , être admis à se caution-
ner lui même. Le cautionnement ne peut jamais être
au-dessous de 500 fr. ; il peut s'élever plus haut. La cau-
tion admise fait sa soumission, au greffe ou devant no-
taires

, de payer le montant du cautionnement , si le

prévenu est constitué en défaut de se présenter. Le
caulioimement est affecté par privilège : 1° au payement
des réparations civiles et des frais avancés par la partie
civile; 2" aux amendes; sans préjudice du privilège du
trésor royal pour les frais faits pour l'action publique.
Le procureur du roi et la partie civile peuvent prendi*e
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inscription avant le jugement définitif. Le payement de
la somme cautionnée est poursuivi, sur une ordonnance
du juge d'instruction, à la requête du procureur du
roi, et par les soins du directeur de l'enregistrement.

Le prévenu qui a donné lieu à la poursuite sur le cau-
tionnement peut être saisi et enfermé dans la maison
d'arrêt, en exécution d'une ordonnance du juge d'in-

sti'uction ; s'il a laissé contraindre sa caution au paye-
ment, il n'est plus, à l'avenir, recevable, en aucun cas,

à demander de nouveau sa liberté provisoire moyen-
nant caution.

QUATRIÈME SECTION.

Du rapport des juges d'instruction, et des ordonnances de la

chambre du conseil.

Le juge d'instruction rend compte à la chambre du
conseil {voyez liv. P% p. 28) des affaires qu'il instruit.

Si , de l'avis des juges, il n'y a ni crime , ni délit , ni con-

travention , ou qu'il n'existe point de charge contre l'in-

cul|>é, il est tléelaré qu'il n'y a pas lieu à suivi'e ; l'in-

culpé est mis en liberté , s'il a été arrêté; il est renvoyé
au tribunal de police , s'il n'y a qu'une contravention

,

et au tribunal correctionnel, s'il y a délit; il n'est pas

mis en liberté, dans ce dernier cas, si la peine du délit

est un emprisonnement. Le procureur du roi envoie im-
médiatement les pièces au greffe du tribunal qui doit

juger. Il peut, ainsi que la partie civile, s'opposer à la

mise en liberté des prévenus : si la partie civile suc-

combe dans son o|)|)Osition, elle est condamnée aux
dommages-intéi'êts envers le prévenu. Le prévenu , mis
en liberté, peut être recherché de nouveau j)our le

même fait, s'il survient des charges nouvelles. Lorsque,

sur le rapport du juge d'instruction , les juges, ou seu-

lement l'un deux estiment (jue le fait est de nature à

être puni de peines afllictives ou infamantes, et que

l'inculpé en est suffisamment prévenu, les pièces d'in-

struction sont envoyées parJe procureur du roi au pro-
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cureur général
,
pour procéder à l'accusation ; les pièces

de conviction restent provisoirement au greffe du tri-

bunal. Dans ce cas, la chambre du conseil décerne con-

tre le prévenu une ordonnance de prise de corps, qui

contient le nom, le signalement, le domicile du pré-

venu, l'exposé du fait et la nature du délit.

Dans la procédure qui a lieu devant la chambre du
conseil, le prévenu ni la partie ne comparaissent; ils

peuvent seulement remettre des notes ou mémoires que
la chambre apprécie comme elle le juge convenable.

CINQUIÈME SECTION.

De la procédure de police judiciaire relativement aux délits de la

presse.

Des règles particulières sont établies pour le cas de

saisie des imprimés ou instruments de publication;

pour tout ce qui n'a pas été changé, les règles ordinaires

doivent être observées. Il ne peut y avoir saisie qu'au-

tant qu'il y a déjà eu publication. Le réquisitoire du mi-
nistère public ou la plainte de la partie civile doivent, à

peine de nullité, ailiculer et (jualifier les publications

incriminées qui motivent la poursuite. La saisie ne peut
porter que sur l'écrit et sur ce qui a servi directement à
]a publication : ainsi on ne peut saisir la presse. L'ordre
de saisir et la saisie doivent être notifiés dans le délai de
trois jours à la personne entre les mains de qui elle a

été faite. Si le prévenu a été arrêté, sa mise en liberté

provisoire sous caution ne peut lui être refusée. 11 n'y a

pas lieu au ra[)port du juge d'instruction lorsque le mi-
nistère public use du droit qui lui est accordé, même en
cas de saisie, de citer, à trois jours , devant la Cour d'as-

sises, à la charge seulement de faire signifier au pré-

venu le procès-verbal de saisie. S'il y a lieu à rapport,
il doit être fait, et le jugement delà chambre du conseil

rendu dans un court délai; il en est de même si le ren-

voi a été ordonné devant la chambre d'accusation de la

Cour royale. La péremption de la saisie emporte celle



670 LIVllE CINQUIÈAIE.

du délit, à moins qu'il ne s'agisse d'un crime propre-

ment dit. S'il n'y a pas eu de demande de saisie , l'alTaiie

peut être portée directement devant la (lour d'assises,

le tribunal correctionnel ou de police, selon leur com-

pétence, par le ministère public s'il s'agit de délits pu-

blics, ou de la partie lésée, s'il s'agit d'un délit privé,

tel que celui d'injures.

CHAPITRE III.

DE LA JUSTICE CRIMINELLE.

La procédure devant les tribunaux criminels est, ou
commune , c'est celle (ju'on suit pour les crimes ou dé-

lits en général , ou sprcidlc si elle s'apj)li(pio à cpieUpies

délits ou incidents particuliers. Quel que soit le tribunal

criminel , les débats doivent y avoir lieu publiquement

,

ainsi que le jugement; les débats ne peuvent être ren-

dus secrets que si l'ordre ou les nucurs re\igenl,et

cela , seulement en vertu d'un jugement prononcé en
public.

L'inculpé qui, d'après l'insfruclion, est traduit de-

vant le tribunal de police sim|)le ou correctionnel s'ap-

pelle, à proprement i)arler, prvvettu : \accusé est le

prévenu renvoyé devant la Cour d'assises. Il est de l'es-

sence de toute affaire criminelle que la personne incul-

pée puisse être défendue: (juand il s'agit d'une accusa-

tion de crime , la loi veut (pi'il soit , à cet égard , suppléé

à la négligence, même au relus de l'accusé. \ii grand
criminel (on appelle ainsi les accusations pour crime
portées devant la Cour d'assises) , l'aecusé doit toujours

comparaître en personne ; il peut, dans certains cas, se

faire représenter devant les tribunaux inférieurs. Des
que sa présence est constatée, l'insliuiclion et le juge-

ment sont contradictoires ; il ne (li'pend pas de sa mau-
vaise volonté, de son refus de se défendre , d'empêcher
cpi'il en soit ainsi. liC |)r('*venn ou l'accusi' ne <loit être

gênti dans sa dt'fense, ni pli\si<juenient , ni moralement;
il comparaît donc libre , sans fers , et sous la seule sur-
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veillance nécessaire pour qu'il ne s'évade pas. S'il abuse

du droit de défense , il peut être réprimé : s'il cause du
trouble ou du scandale , le juge peut même le faire reti-

rer de l'audience, continuer les débats et lejuger comme
s'il était présent : car c'est par sa faute qu'il est absent

;

seulement on lui signifie les jugements rendus en son
absence. Un autre abus qui ne doit pas non plus entra-

ver le cours de justice, c'est celui qui consiste dans le

refus d'un prévenu ou accusé de comi)araître à l'au-

dience; s'il est sous la main de la justice, il doit être

amené de force, après une sommation par huissier.

Le président peut aussi , après lecture , à l'audience , du
procès-verbal dressé par l'huissier, ordonné qu'il sera

passé outre aux débats, malgré l'absence du prévenu;
après chaque audience, il est donné, à ceux qui n'ont

]>as comparu , lecture du procès-verbal des débats : il

leur est fait signification des réquisitions et jugements
ou arrêts rendus , lesquels sont réputés contradictoires

avec eux.

Les greffiers tiennent un registre où ils inscrivent les

noms de tous les condamnés à un emprisonnement cor-

rectionnel ou à une peine plus forte, avec une notice

sommaire de l'affaire. Tous les trois mois, ils en en-
voient copie au ministre de la justice et à celui qui est

chargé de la police, lesquels font dresser un registre gé-

îiéral composé de ces diverses copies. Cette mesure de
sûreté sert pour la connaissance des récidives cl des in-

dividus repris de justice.

PREMIÈRE SECTION.

Des tribunaux de simple police.

1". Manière de saisir le tribunal. Les juges de police

{voyez liv. ï»', p. 27) sont saisis d'une affaire par la

citation, iiotifii'c, à la requête du procureur du roi ou
fie la partie lésée, par un huissier (pii vw laisse copie;

la citation est donnée à un délai de vingl-(pK\tre heures

au moins , outre un jour par trois inyriamètres de di-
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slance, délai qui peut être abrégé par ordre du juge. Les
parties peuvent aussi comparaître volontairement, sur

un simple avertissement, sasis qu'il soit besoin d'une ci-

tation : mode plus expéditil et moins coûteux.
2°. Instruction et débats. La personne citée comparait,

soit par elle-même, soit j^ar un mandataire spécial.

L'instruction est publique à peine de nullité, et se lait

dans l'ordre suivant : le greffier lit les procès-verbaux
s'il y en a; les témoins sont entendus, s'il y a lieu; la

partie civile prend ses conclusions ; le prévenu se dé-

fend , et fait entendre ses témoins ; le ministère public

résume l'affaire et conclut; le prévenu peut présenter

ses observations; le tribunal prononce immédiatement
ou , au })lus tard , à l'audience suivante.

Les contraventions sur lescpielles on instruit dans

cette forme sont prouvées soit par des procès-verbaux,
soit par des témoins à défaut de procès-verbaux et rap-

l)orts , ou à leur appui. La preuve testimoniale n'est

j)as admise contre les procès-verbaux des officiers de

police ayant le pouvoir de constater les délits ou con-

traventions jusqu'à inscri|)tion de faux; quant aux au-

tres, ils peuvent être débattus par des preuves con-

traires, écrites ou verbales, si le tribunal juge à propos
de les admettre. Les officiers qui doivent être crus jus-

qu'à inscription de faux , sont notanmient les gardes fo-

restiers de l'adminislration et des communes, les em-
ployés des douanes , des contributions indirectes; ces

procès-vei'baux attestent les faits matériels (jue les ol'fi-

ciers connaissent et déclarent d'après leur propre té-

moignage; ils n'ont toute leur force (jue s'ils sont rédigés

dans les formes voulues. La foi est accordée justpi'à

preuve contraire seulement, pour les contraventions

forestières , aux gardes forestiers des particuliers, aux
gardes champêtres pour les contraventions rurales,

aux maires ou adjoints, et aux conmiissaires de police.

Les procès-verbaux des simples gendarmes, sauf le cas

d'attributions spéciales, ne sont regardés que conmic

sinq)les renseignements.

Les témoins cnlcndus à raudicuce prêtent serment
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de dire toute la vérité , rien que la vérité ; le greffier eu
tient note, ainsi que de leurs principales déclarations :

les ascendants ou descendants, frères et sœurs, ou al-

liés au même degré, du prévenu, le mari ou la femme
ne peuvent être appelés ni reçus en témoignage : leur

audition n'entraîne cependant pas nullité, si aucune
des parties en cause ne s'y est opposée. Les témoins cités

et non comparants peuvent être contraints par le tribu-

nal , d'abord au moyen d'une amende, [)uis , sur un se-

cond défaut, par la contrainte par corps : en compa-
raissant volontairement ou sur citation après le pre-

mier défaut, le témoin condamné qui présente des

excuses légitimes
,
peut être déchargé de l'amende.

3". Jugement, opposition , appel y cassation. SWo. idi\i

ne présente ni délit ni contravention, le tribunal an-

nulle la citation et tout ce qui a suivi, et prononce sur

les dommages-intérêts ; si c'est un délit correctionnel,

il renvoie devant le procureur du roi ; si le prévenu est

convaincu de contravention , il lui applique la peine, et

prononce
,
par le même jugement , sur les donmiages-in-

térêts. La partie qui succombe est condamnée aux dé-

pens, qui sont liquidés par le jugement : cette condam-
nation n'atteint jamais le ministère public; c'est l'État

qui supi>orte les frais quand le prévenu est acquitté.

Tout jugement définitif de condanniation contient les

motifs, les termes de la loi appliquée, la mention s'il est

rendu en premier ou dernier ressort.

TiC jugement est rendu par défautsila personne citée

n'a pas comparu au jour et à Theure fixés. Le condamné
peut y former opposition [)ar ime déclaration au bas de
la signification du jugement, ou par un acte notifié dans
les trois jours de la signification , outre un jour par trois

myriamètres. Si, à la première audience après le délai

,

la partie fait encore défaut, elle ne peut former une se-

conde oj)position : si elle comparait, l'affaire est in-

struite et jugée à nouveau.
Il y a lieu à l'appel si le jugement prononce un em-

prisormement ou condamne à une sonnne de |)lus de
ô Ir. oulie les dépeiib. L'appel suspend Texécution du
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jugcmenl. 11 doit être porté au tribunal correctionnel,

interjeté dans les dix jours de la signification , instruit

et jugé d'après les règles prescrites pour les tribunaux,

de police ; de nouveaux témoins peuvent être entendus,

si cela est demandé. La condamnation ne peut être ag-

gravée sur l'appel
,
qui n'est permis qu'au prévenu. Le

pourvoi en cassation est ouvert au ministère public, à la

partiecivileetau prévenu, contre les jugements de police

en dernier ressort, et contre les jugements correction'

nels rendus sur l'appel de ces jugements.

DEUXIÈME SECTION.

Des tribunaux correctiounels (i).

1°. Manière de saisir le tribunal. Une affaire correc-

tionnelle est déférée au tribunal compétent par le ren-

voi du tribunal de police, de la chambre du conseil ou

de la chambre d'accusation, ou par une citation directe

de la partie civile , des agents de l'administration fores-

tière ou du procureur du roi. Le idéhii de la citation

est au moins de trois jours. Si le délit nVutraine pas

emprisonnement , le prévenu peut se faire représenter

par un avoué ; mais le tribunal peut ordonner sa com-

parution en personne.

2°. Justructioji et jugement. L'instruction se fait de la

mêmemanièreque devant les tribunauxdepolice: les dé-

lits s'y constatent de même ; il y a seulement une obser-

vation à faire quant aux procès-verbaux des gardes fo-

restiers autres que ceux des particuliers : quoique s'ils

sont rédigés dans les formes légales, ils fassent foi jus-

qu'à inscription de faux, néanmoins la ])reuve contraire

est reçue si l'un des signataires peut être récusé; s'ils

sont signés par un seul agent, ils ne font preuve jusqu'à

(i) 5fur l'organisalion ol la compctunce de ces Uibunaux, voyez

liv. I", p. a8.
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inscription de faux
,
que si le montant total de la con-

damnation n'excède pas 100 fr.

Le jugement est prononcé, rédigé et signé comme ce-

lui de simple police; il contient, outre le texte de la loi,

la mention de la lecture de ce texte à l'audience. S'il n'y

a ni délit ni contravention, le tribunal annulle la pro-

cédure et renvoie le prévenu; s'il n'y a qu'une contra-

vention de police, et si la partie publique ou la partie

civile n'a pas demandé le renvoi, le tribunal peut juger,

et sa décision est en dernier ressort; si le fait emporte
une peine afflictive ou infamante, le tribunal peut, par

mesure de sûreté, décerner de suite le mandat de dépôt
ou d'arrêt; il renvoie le prévenu devant le juge d'in-

struction. Tout jugement correctionnel est exécuté à la

requête du procureur du roi et de la partie civile, chacun
en ce qui le concerne; mais c'est le directeur de l'enre-

gistrement qui poursuit le recouvrement des amendes et

confiscations. Le procureur du roi envoie au procureur
général un extrait de chaque jugement correctionnel.

S*». Opposition et appel. Le délai de l'opposition aux
jugements par défaut est de cinq jours : du reste , on
procède sur l'opposition comme en matière de police.

— Les jugements correctionnels sont toujours sujets à

l'appel , de la part du prévenu , des personnes responsa-

bles , de la partie civile , de l'administration forestière
,

du ministère public près du tribunal quiajugé et de celui

qui doit prononcer sur l'appel : ce dernier est averti par
l'envoi que le premier doit lui faire d'un extrait de cha-

que jugement. L'appel doit être déclaré au greffe dans
les dix jours du jugement contradictoire, ou de la si-

gnification si le jugement est par défaut; il doit être ac-

compagné ou suivi, dans le même délai, d'une requête
contenant les moyens d'appel , signée de l'appelant ou
de son mandataire, et déposée au greffe soit du tribunal

qui a jugé, soit de celui qui prononcera sur ra|)pel. Le
ministère public de ce dernier tribunal a un délai parti-

culier pour l'appel : il peut le notifier dans les deux
mois du jugement, ou , si ce jugement lui a été notifié,

dans le mois de la notification. L'appel a un effet sus-
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pensif ; toutefois , la mise en liberté du prévenu ac-

quitté ne peut être susi)entlue , si aucun appel n'a élé dé-

claré ni notifié dans les trois jours aj)rès le jugement.

Quand il y a appel, le procureur du roi envoie les

pièces au greffe du tribunal qui doit prononcer. Si le

prévenu est en état d'arrestation , il est transféré dans

la maison d'arrêt du lieu où siège le juge d'appel. L'ap-

pel est jugé sur le rapport d'un juge , et après que toutes

les parties ont été entendues : rinstruction se fait comme
en première instance. Suivant que le fait n'est ni délit

ni contravention, ou qu'il constitue soit une simple

contravention, soit un crime, il est prononcé comme
devant les premiers juges; seulenuMil, en cas de crime,

le prévenu ne doit pas être renvoyé devant le juge qui

a rendu le jugement ou fait l'instruction. Si le jugement
esl annulé pour nullité de forme, le tribunal d'api^el sta-

tue sur le fond. Les jugements d'appel rendus par défaut

sont susceptibles d'opposition connue ceu\ du premier

degré de juridiction correctionnelle Knlin le pourvoi

en cassation est admis de la part de toutes les parties.

TROISIEME SECTION.
Des affaires portées devant la Cour d'assises.

§ l*""". De la mise en accusation.

En général , les Cours d'assises ne sont saisies que par

un arrêt d'accusation qui , à raison de son importance,

n'est pas considéré comme un simple acte d'instruction,

mais comme un acte de la justice criminelle. Toutefois,

il y a exception à la nécessitt* d'un arrêt d'accusation

(piand il s'agit de rébellion ou de détention d'armes et

munitions de guerre (voyez p. G()3 etGI3); le procureur

général peut, dans ces cas, citer directement les pré-

venus en état d'arrestation devant la Cour d'assises. H
rétlige un réquisitoire , et l'adresse au président des

assises, qui fixe le jour des débats; il doit y avoir au

moins dix jours (Mitre l'ouverlni'o des débats et la si-

gnificnlion du réquisitoire el de l'ordonnance du pré-

sident.
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Dans les cas ordinaires, le procureur géndral doit,

dans les cinq jours de la réception des pièces, mettre

l'affaire en état, et faire son rapport dans les cinq jours

suivants. Pendant ce temps, le prévenu et la partie ci-

vile peuvent fournir des mémoires. La chambre d'accu-

sation prononce dans les trois jours après le rapport.

Les juges examinent s'il existe des indices d'un fait

qualifié crime, assez graves pour que la mise en accu-

sation soit prononcée. L'instruction se fait par la lecture

des pièces; personne ne comparaît. Les juges délibèrent

sans communiquer au dehors; ils prononcent par un
même arrêt, si toutes les pièces se trouvent en même
temps produites devant eux , sur les délits qui ont enti'e

eux de la connexité. Ils peuvent ordonner des informa-

tions nouvelles, ou l'apport des pièces de conviction.

S'il n'y a pas trace de délit ou pas d'indice suffisant de
culpabilité , ils ordonnent la mise en liberté immédiate
du prévenu, de même que dans le cas où ils rejettent

l'opposition formée à l'ordonnance de la chambre du
conseil prescrivant la mise en liberté. Ils prononcent
s'il y a lieu le renvoi au tribunal de police ou au tribu-

nal correctionnel. Si le fait est qualifié crime et que la

Cour trouve qu'il y a des charges suffisantes, elle or-

donne le renvoi du prévenu aux assises, sous le poids

de l'ordonnance de prise de corps qui existe, ou de celle

qu'elle décerne elle-même , et qui est insérée dans l'arrêt

de mise en accusation. Cet arrêt est signé par chacun
des juges qui l'ont rendu : il mentionne leur nom et les

récpiisitions du ministère public.

Quand le prévenu est renvoyé aux assises, le procu-

reur général rédige un acte d'accusation , exposant la

nature du crime, le fait et toutes ses circonstances, h^

nom ou la désignation claire du prévenu. L'arrêt de

l'envoi et l'acte d'accusation sont signifiés à l'accusé,

afin (ju'il sache ce qu'on lui impute , et ([u'il prépare ses

moyens de défense. 11 est immédiatement transféré dans

la maison de justice établie piès hi (j)ur où il doit être

jug»'. S'il ne peut être saisi ou ne se présente pas, on
proeède eoutr*' lui par rontnmace (?'o> 7*:;. p. (îi)?).

3^.
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Si la Cour décide qu'il n\ a pas lieu au renvoi devant

les assises, le prévenu ne peut plus y être traduit pour
le même fait, à moins qu'il ne survienne d« nouvelles

charges. Dans ce dernier cas , les oKiciers de police judi-

ciaire envoient copie des pièces et charges au procureur

général, sur les réquisitions du(juel le président de la

chambre criminelle indique le juge qui procédera à la

nouvelle instruction: en attendant, le juge d'instruction

peut , sur les nouvelles charges, décerner un mandat de
dépôt contre le prévenu mis en liberté.

Si dans la notice des causes de police ou correction-

nelles que les procureurs du roi lui envoient, le pro-

cureur général trouve des caractères j)l us graves, il peut,

dans la quinzaine, ordonner l'apport des pièces, faireses

ré(juisitions, et la Cour prononcer dans un bref délai.

§ 2. De la procédure prvalalde devant la Cour d'as-

sises (1).

Avant que l'instruction ne conmience à l'audience, il

doit être procédé par le président des assises à l'inter-

rogatoire de l'accusé, et à divers actes préalables, puis \s

la formation du jury appelé à juger cliacpie affaire.

Quand Taccusation a été prononcée, les pièces doi-

vent être immédiatement adressées au greffe , et l'accusé

transféré à la maison de justice <\\\ lieu où se tiendront

les assises. Dans les vingt-quatre heures après la remise

des pièces et l'arrivée de l'accusé dans la maison de

justice, celui-ci est interrogé par le président des assises

ou par le juge qu'il aura délégué. 11 est interpellé sur le

choix de son défenseur : s'il n'en a pas choisi , il lui en

est désigné un sur-le-champ, nomination dont l'effet

cesse si l'accusé en prend un autre. Le conseil ne peut

être choisi ou désigné (jue parmi les avocats ou avoués

de la Cour ou du ressort, à moins (jue l'accusé n'ob-

tienne du président la permission de prendre pour con-

(i) Sur les fonctions et la compétence des Conrs d'assises, voyez
liv. I«^ p. lo.
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seil un parent on nn ami , facultt"» que le président peut

refuser s'il pense que son exercice nuirait à la défense,

ou causerait du scandale ou du trouble. Après l'inter-

rogatoire, le conseil peut communiquer avec l'accusé,

prendre communication de toutes les pièces, prendre

ou faire prendre, à leurs frais, copie des pièces qu'ils

croient utiles h la défense.

L'accusé doit être averti qu'il a cinq jours, délai

accordé aussi au ministère public, pour se pourvoir en
cassation contre l'arrêt qui l'a renvoyé devant la Cour
d'assises : le défaut d'avertissement empêche le délai de

courir contre l'accusé. La demande en nullité ne peut

être formée que si le fait n'est pas qualifié crime par la

loi , si le ministère public n'a pas été entendu, si l'ar-

rêt n'a pas été rendu par le nombre de jnges légal. La
déclaration de pourvoi est faite au greffe; sur l'envoi

de l'arrêt, la Cour de cassation prononce immédiate-
ment, toutes autres affaires cessantes.

S'il y a de nouveaux témoins à entendre , hors du lieu

où se tient la Cour d'assises, le président commet un
juge d'instruction , (jui , après avoir recules dépositions,

les envoie closes et cachetées au greffe de la Cour d'as-

sises.— Si le procureur général ou l'accusé demandent
que l'affaire ne soit pas portée à la première assemblée du
jury, le président décide si la prorogation de délai doit

être accordée; il peut aussi la prononcer d'office.— S'il

a été formé, à raison du même délit, plusieurs actes

(l'accusation contre différents accusés, le procureiu'
général peut en requérir la jonction, et le président
l'ordonner, même d'office; il peut aussi être ordonné de
ne procéder qu'à l'égard d'un ou plusieurs des accusés
compris dans un même acte d'accusation pour plusieurs
délits non connexes.

La dernière opération qui précède l'instruction à

l'audience est la composition du jury; c'est ici le lieu

de faire connaître l'organisation de cette institution.

§ 3. Du jury et de hi manière de leformer.

L — De In qnrdité, et de re.rercire des fonctions de
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juré. Pour pouvoir être juré, il faut avoir trente ans ac-
complis, et jouir de ses droits politiques et civils.

Les jurés sont pris parmi les électeurs du départe-
ment, ou ceux qui, ayant leur domicile dans le dépar-
tement , exercent ailleurs leurs droits électoraux; parmi
les fonctionnaires publics nommés par le roi et exerçant

des fonctions gratuites, les officiers en retraite des ar-

mées de terre et de mer, jouissant d'une pension de

1,200 fr. au moins, et domiciliés dans le département;
les notaires, après trois ans d'exercice; les docteurs ou
licenciés des facultés de droit , des sciences et des lettres,

lesquels s'ils ne sont inscrits au tableau des avocats ou
avoués ou ne sont pas chargés d'une partie d'enseignement

dans leurs facultés respe('tives, doivent juslilier d'un do-

micile établi depuis dix ans dans le département; les doc-

teurs en médecine, les membres et correspondants de
l'Institut, les membres des autres sociétés savantes recon-

nues par le roi. On voit (jue ces différentes classes de per-

sonnes sont choisies de manière à donner aux accusés et

h la société des garanliesde lumières et d'indépendance.

Les fonctions de jurés sont incompatibles avec celles

de ministre du roi, préfet, sous-préfet, juge (ce qui
comprend les juges de paix et de commerce) , membre
du parquet, ministre d'un culte. L'incompatibilité

n'existe pas avec les fonctions de pair de France et de dé-

puté, qui ne donnent lieu qu'à une excuse dans le tem|)s

où les Chambres sont assemblées. Les mailles, adjoints,

conseillers de préfecture, conseillers d'Étal, peuvent
être juH's : la parenté entre les jurés n'est pas une cause
d'incompatibilité. Ae peut êlrejuré celui (pii, dans la

même affaire , a été officier de police jiidiciaire , témoin,
interprèle, exj)ert ou partie : ils ont joué dans la cause
un rôle qui compromettrait leur impartialité.

Peuvent être disjicnsés de l'exercice des fonctions de
jurés, s'ils le re(]uièrent, les conseillers d'Ktat chai'gi's

d'une partie d'administration, les commissaires du roi

près les administrations ou régies du gouvernement, les

militaires en activité de service, aptes à être jurés; les

,se|)tu:ïgénajres.
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II. — De laformation et de la notification des listes du
jury. La loi prescrit (liffércntes listes du jury. T.a pre-

mière est la liste générale de tous les citoyens du dépar-

tement, aptes à être jurés. Elle est dressée par le pré-

fet; elle se divise en deux parties : la première comprend
les électeurs, la seconde les jurés des autres classes;

pour la première partie , elle se confond avec la liste élec-

torale : ell(; est permanente comme cette dernière, et

donne lieu au\ mêmes réclamations et rectilicalions

{voyez liv. I*^"", p. 10). Quand les listes générales sont défi-

nitivementcloses et arrêtées , c'est-à-dire après le 30 sep-

tembre , le préfet en extrait une liste destinée à subvenir

au service du jury pendant toute l'année suivante; elle

est composée du quart des listes générales , sans pouvoir

excéder trois cents noms, et quinze cents dans le dé-

part(îment de la Seine. Ce tirage, par le choix du préfet,

a paru sans inconvénient, parce qu'il amène un grand

ncmibre de noms, qu'il ne porte que sur descitoyens éga-

lement aptes aux yeux de la loi, et qu'il précède de trop

longtemps l'ouverture des assises pour qu'on le suppose

fait en vue des affaires qui doivent s'y juger. Nul ne peut

être porté deux ans de sui te sur cette liste : le service du
jury ne doit pas devenir pour les citoyens une charge

accablante.

La liste annuelle, envoyée par le préfet au président

et au procureur général de la Cour royale du ressort,

sert à former la liste des jurés pour chaque session. A
cet effet, dix jours avant l'ouverture de la session, le

premier président de la Cour tire au sort, sur la liste

transmise par le préfet, trente-six noms formant la liste

des jurés pour toute la session ; il tire en outre, au sort,

quatre jurés supplémentaires, pris parmi les citoyens

résidant dans la ville oii se tiendront les assises. TiC ti-

rage des jurés i)our chaque session se fait en audience

publi(|ue : c'est une garantie pour la bonne administra-

lion de la justice criminelle. Le préfet est chargé indi-

viduellement de notifier un extrait de la liste de session

à chacun de ceux (|ui s'y trouvent appelées. T-a Cour pro-

cède, séance tenante, et parla voie (lu sort ,au remplace-
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ment des jurés décèdes ou devenus incapal)les de faire

partie du jury. La liste de session ne sert que pour la ses-

sion pour laquelle elle a été formée; hors le cas d'assises

extraordinaires, ceu\ qui ont satisfait à l'appel à eux
adressé en vertu de cette liste , ne peuvent plus y être

portés dans la même année.
C'est sur la liste de session que se forme le tableau des

jurés qui prononcent sur chaque affaire; à cet effet, la

liste doit toujours être maintenue au complet fixé par
la loi. Au jour indiqué pour chaque affaire, s'il y a

moins de trente jurés présents, ce nombre est complété
par les jurés sup|)lémentaires : en cas d'insuffisance, le

président des assises tire au sort, en audience publique,

les jurés qui doivent compléter les trente : pour qu'ils

puissent se présenter immédiatement, ils sont pris sur

la liste annuelle, et subsidiairement sur la liste géné-

rale, parmi les habitants de la ville où se tiennent les

assises.

La liste des jurés de chaque affaire, c'est-à-dire celle

des trente-six et des quatre supplémentaires, sur la-

quelle se formera le tableau des douze, est notifiée à

l'accusé, à la diligence du ministère public , la veille du
jour déterminé pour la formation du tableau : la notifi-

cation est nulle, si elle est faite |>lus tôt, parce que la loi

craint que l'accusé ait pu faire circonvenir les jurés, ou
plus tard, parce que l'accusé doit avoir assez de temps
pour préparer ses récusations en connaissance de cause.

IlL — De l<i formation du tahlcau des douze jurés , et

de 1(1 rcciisdiion. Au jour indiqué, et pour chaque af-

faire, l'appel des jurés non dispensés ni excusés se fait

avant l'ouverture de l'autlience, en leur présence et en
j)résence de l'accusé et du procureur général. I^e nom
de chaciue juré est déposé dans une urne : le jury est

formé (juand douze noms de jurés non récusés sont sor-

tis de l'urne. La présence, à cette opération , du défen-

seur de l'accusé, n'est ni prescrite ni défendue.

Nul ne peut faire partie des douze jurés s'il n'a été

porté sur les listes légales , et si son nom n'a été notifié
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à l'accusé. Le nombre de douze jurés ayant droit de sié-

ger est de rigueur, et doit être clairement constaté, à

peine de nullité. Une fois ce nombre complété, déduc-
tion faite des récusations dont il sera bientôt parlé , les

jurés ne peuvent plus être changés.

Le premier juré désigné par le sort est le chef du jury
;

mais les jurés sont autorisés à se choisir un autre chef,

pourvu que celui-ci y consente.

Lorsque le procès paraît de nature à entraîner de
longs débats, la Cour d'assises peut ordonner, avant le

tirage
,
qu'indépendamment des douze jurés, il en sera

tiré, au sort, un ou deux autres, qui assisteront aux dé-

bats, et remplaceront ceux qui seraient empêchés de
suivre l'affaire jusqu'au jugement définitif.

Si le sort a désigné pour jurés des personnes en qui

l'accusé ou l'accusateur ne trouvent pas les qualités

qu'ils cherchent dans leurs juges, ils peuvent exercer le

droit de récusation- L'accusé d'abord, ou son conseil,

puis le procureur général récusent lesjurés à mesure que
leurs noms sortent de l'urne i ils ne donnent aucun mo-
tif de leur récusation; la discussion pourrait être acri-

monieuse, et serait, d'ailleurs, sans utilité. Les récu-

sations doivent s'arrêter quand il ne reste plus que douze
jurés non récusés; si les jurés de la liste sur laquelle se

prend le tableau des douze sonten nombre impair, l'ac-

cusé peut exercer une récusation de plus que le procu-

reur général : l'humanilé demandait cette préférence.

S'il y a plusieurs accusés, ils i)euvent se concerter pour
exercer tout ou partie de leurs récusations , ou bien les

exercer séparément; s'ils ne se concertent pas, c'est le

sort qui régie l'ordre dans lequel ils récuseront. Dans
aucun cas , leurs récusalions, combinées ou isolées , ne

peuvent excéder le nombre total de celles qui seraient

permises à un seul accusé.

IV. — Com'ocation des j'iucs ; peines , excuses. Pour
(jue le juré qui ne comparaît pas puisse être passible

d'une peine , il faut qu'il ait reçu , huit jours d'avance , la

notification, par le préfet, de l'extrait de la liste de ses-
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sion, et (fue lejourdela convocation lui aitéléinili(|ué,

I>a noUdcalion se fait par le ministère d'un huissier,

(l'un gendarme ou aulie agent de la force ])ublique. I.e

juré qui , après avoir reçu la notification , ne se rendrait

pas à son poste, ou celui qui se retirerait avant l'expi-

ration de ses fonctions, serait condamné, par la Cour
d'assises, à une amende de 500 fr. pour la première fois,

de 1,000 fr. pour la seconde, 1,500 fr. pour la troisième;

cette dernière fois, il serait de plus déclaré, par un ar-

rêt imprimé et aflicliéà ses frais, incapable d'exercer à

l'avenir les fonctions tie juré. 11 pourrait former oppo-
sition devant la Cour d'assises (|ui l'aurait condamné.
Ceux qui justifient qu'ils étaient dans l'impossibilité

de se rendre au jour indicpié, ne sont passibles d'aucune
peine. La Cour d'assises apprécie les excuses, et décide

souverainement si l'impossibilité alléguée a réellement

existé.

V. — Serment des jures ; leurs droits et devoirs pen-
dant les débats. Les jurés ne prêtent point de serment
politique ; ils ne sont tenus que de prêter à l'audience

celui où la loi a résumé tous les principaux devoirs de

leurs fonctions. Le juré qui reluse de prêter serment ne

|)eut y être contraint, mais il doit être renqilacé. La
prestation de sernuînt est expressément constatée.

Durant les débals, les jurés ont le droit, en deman-
danl la parole au |)i'ésident, de questionner l'accusé et

les témoins sur tout ce qu'ils croient utile a la manifes-

tation de la vérité; ils peuvent prendre note de tout ce

(jui leur paraît inqiorla?it , mais sans interrompre la dis-

cussion. Il leur est délendu de communiquer avec per-

sonne, soit pendant les débats, soit durant les suspen-

sions d'audience, relativement à l'affaire conmiencéc.

Psous traiterons plus loin ce cpii concerne la délibéra-

tion et la déclaration des jurés.
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§ 4. De rinstruction ci des débats devant la Cour d'assises'.

L'examen public de l'accusé doit commencer aussitôt

après la formation du tableau des douze jurés. Les dé-

bats qui s'ouvrent alors sont dirigés par le président de

la Cour d'assises, lequel a, pour découvrir la vérité, une
autorité limitée seulement par sa prudence et son hon-
neur, et qu'on appelle pouvoir discrétionnaire; il a

aussi la police de l'audience.

Quand la Cour d'assises a pris séance dans la salle

d'audience publique, les douze jurés se placent, dans
Tordre désigné par le sort, sur des sièges vséparés du pu-
blic, des parties et des témoins, en face de l'accusé,

dont il importe qu'ils puissent suivre tous les mouve-
ments. La présence de l'accusé est indispensable aux
débats; toutefois, s'il résiste , refuse de comparaître , on
met le président dans la nécessité de le faire sortir de
l'auditoire, l'affaire n'en est pas moins suivie , en obser-

vant les formes tracées pour ces cas {voyez p. 671). L'ac-

cusé comparaît toujours libre , sans fers, accompagné
de gardes pour l'empêcher de s'évader. Le président

lui adresse des questions ayant pour but de constater
son identité; il avertit le défenseur qu'il ne doit rien

(lire contre sa conscience, contre les lois, la décence et

la modération ; il fait prêter serment à chaque juré in-

dividuellement. 11 avertit l'accusé d'être attentif à ce

qu'il va entendre.

Le greffier lit à haute voi\ l'arrêt de renvoi et l'acte

d'accusation ; le président rappelle à l'accusé l'objet de
l'accusation. Le procureur général fait un exposé, et

produit la liste de tous les témoins, dont les noms, pro-

fession vX résidence doivent avoir été indiqués vingt-

quatre heures au moins avant l'examen, faute de quoi
la partie intéressée peut s'opposer à leur audition , op-

position sur laquelle prononce la Cour d'assises. Les té-

moins déposent successivement et séparément; ils prê-

tent d'abord serment d(^ pniler sans haine et sans

crainte , de dire toute la vérité et rien que la vciilé. Ils
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disposent oralement , après avoir été inlerrogcssur leurs

noms et qualités, et leurs rapports avec l'accusé; ils ne

peuvent être interrompus : quand ils ont fini leur dépo-

sition , le président demande à l'accusé s'il veut répon-

dre; celui-ci ou son conseil peut les questionner par

l'organe du président, et dire, tant contre eu\ cpie

contre leur témoignage, tout ce qu'ils croiront utile à

la défense ; le président, les juges, le procureur général

,

la partie civile peuvent adiesser ou faire adresser auv té-

moins les questions (ju'ils croient nécessaires. Après leur

déposition , les témoins restent dans l'audoilire pendant
toute l'affaire, afin de pouvoir être entendus de nou-
veau s'il devient utile de les rappeler. Il peut aussi être

demandé et ordonné qu'après avoir déposé, un ou plu-

sieurs témoins se retirent, et qu'un ou plusieurs d'entre

eux soient introduits et entendus de nouveau , ensem-
ble ou séparément. L'accusé fait entendre les témoins
qui déposent, sur son indication, des faits de Taccusa-

lion, ou de la moralité et de la conduite de l'accusé. 11

y a des personnes dont l'humanité ou les convenances
défendent de recevoir les dépositions : ce sont les ascen-

dants , descendants , frères et sœurs, ou alliés au même
<legré, de l'accusé; le mari ou la fennne; les dénoncia-

teurs dont la dénonciation est récompensée pécuniaire-

ment. L'audition de ces personnes n'entraîne pas nul-

lité, si les parties intéressées ne s'y sont pas opposées.

Si une déposition paraît fausse, le témoin peut être sur-

le-champ mis en état d'arrestation ; le procureur géné-

ral remplit les fonctions d'officier de police judiciaire,

le président ou l'un dos juges celles déjuge d'instruc-

tion : les pièces sont transmises à la Cour royale pour
qu'elle statue sur la mise en accusation. Dans ce cas,

l'affaire en jugement peut être renvoyée à la prochaine

session. — Les pièces de conviction sont représentées à

l'accusé et aux témoins, s'il y a lieu
, dans le cours ou à

la suite des dépositions.

La loi prévoit, pour la direction des débats, le casoii

il y aurait plusieurs accusés, et celui où un accusé au-

rait besoin ilun inlerpicte. S'il y a i)lusieurs accusés, le
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président détermine celui qui sera soumis le premier

au\ débats, en commençant par le principal accusé, s'il

y en a un ; il se fait ensuite un débat particulier sur cha-

cun des autres accusés. Le président peut taire retirer

un ou plusieurs accusés, et les examiner séparément

sur quekpies circonstances du procès ; mais il ne doit re-

prendre la suite des débats généraux qu'après avoir in-

struit chaque accusé de ce qui s'est fait en son absence.

— Si l'accusé, les témoins ou l'un d'eux ne parlent pas

la même langue, le président nomme d'office un inter-

prète, majeur, pris hors des témoins, juges ou jurés, et

qui prête serment de traduire fidèlement ; il peut être

récusé : la récusation est motivée, et jugée par la Cour
d'assises. Il en est de même à l'égard des sourds-muets

qui ne savent pas écrire ; s'ils savent écrire , ils donnent
par écrit leurs réponses aux questions ou observations

que le greffier a écrites ; le tout est lu par le greffier.

A la suite des dépositions, et des discussions auxquelles

elles ont pu donner lieu , la partie civile et le ministère

public sont entendus ; l'accusé et son conseil peuvent ré-

pondre , et, si on leur réplique , ils ont toujours la pa-

role les derniers. Ensuite le président déclare les débals

terminés.

Quand l'examen elles débatsd'uneaffairesontentamés,

ils doivent être continués sans interruption jusqu'après

la déclaration du jury; le président ne peut les suspen-

dre que dans les intervalles nécessaires pour le repos des

juges, des jurés et des témoins. Toutefois il y a des cas

où Taffaire conunencée est renvoyée, pendant les dé-

bats, à la session prochaine; tel est, d'abord, celui d'une

fausse déposition et de la poursuite du faux témoin; tel

est ensuite le cas ou un événement quelconque , dont la

Cour d'assises peut et doit peser rinHuence sur lissuc

du procès, décide à ne pasjugerinnnétliatenuMU; la Cour
d'assises peut encore ordonner le ren\oi si un témoin

cité ne conq)araitpas, et (fue son audition soit jugée né-

CL'ssaiic : pour (pie le renvoi soit ordonné dans ce cas,

il faut qu'il ail été demandé, et (pi'aucun témoin n'ait

encore été entendu ; les frais du renvoi sont à la charge
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du témoin défaillant, sans préjudice des condamna-
tions ordinaires pour ce fait ; le témoin peut, par la voie

d'opposition , obtenir soit sa décharge, soit une modéra-
tion de l'amende prononcée contre lui.

§ 5. De la position des questions, de la délibération et

déclaration des jurés.

Quand les débats ont été déclarés terminés, le pré-

sident résume l'affaire : il fait remarquer aux jurés les

principales preuves pour ou contre l'accusé ; il leur

rappelle leurs fonctions, et pose les questions qu'ils

auront h décider. Ces questions sont écrites ; elles peu-

vent être critiquées par l'accusé, avant d'avoir été sou-

mises à la délibération; la Cour d'assises doit pronon-

cer sur les réclamations. Les questions, définitivement

arrêtées, sont remises aux jurés, dans la personne de

leur chef; en même temps ils reçoivent, des mains du
président, pour aider, au besoin, leur mémoire, les

pièces du procès, à la seule exception des dépositions

écrites des témoins, les jurés ne devant se déterminer
que par le débat oral qui a eu lieu devant eux, et qui

a fixé le dernier état de la cause. I.e président fait re-

tirer l'accusé de l'auditoire.

Les questions posées au jury doivent embrasser les

faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusation , avec
toutes les circonstances qui y sont énoncées, et celles

(pii sont résultées des débats de manière à aggraver le

crime; il doit aussi être posé une (juestion sur les ex-

cuses qui auraient été proposées, et sur le discerne-

ment si l'accusé a moins de seize ans. Knfin, dans tous

les cas , le président avertit les jun's (|ue s'ils pensent , à

la majorité, qu'il existe, en faveur de l'accusé l'econnu

coupable, des circonstances atléiuiantes , ils doivent le

déclarer; il avertit les jurés que leur vole doit avoir lieu

au scrutin secret, et que si l'accusé est déclaré cou-
pable du fait princij^al à la majorité simple, ils doivent
en faire mention , en tête de leur déclaration.

Les jurés se retirent, pour délibérer, dans la chambre
consacrée à cet objet. Ils ne peuvent plus en sortir,
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avant d'avoir formé leur déclaration

;
personne ne peut

entrer auprès d'eux, pour quelque cause que ce soit,

qu'avec la permission écrite du président, lequel fait

garder toutes les issues par le chef de la gendarmerie de

service ; le juré contrevenant peut être puni de 500 fr.

d'amende, et toute autre personne, de vingt -quatre
heui'es d'emprisonnement. Avant de commencer la dé-

libération , le chef des jurés leur lit une instruction qui

leur rappelle sommairement leurs obligations, et qui
est, en oulre, affichée, en gros caractères, dans le lieu

le plus apparent de la chambre.
La loi n'ordonne ni ne défend aux jurés de commen-

cer leur délibération par une discussion de l'affaire :

elle ne prescrit que les formes du vote. Le chef du
jury lit successivement chacune des questions, et le

vote a lieu, sur chacune, au scrutin secret, par des

bulletins que le chef distribue tout ouverts, marqués
du timbre de la Cour d'assises, et portant ces mots :

Sur mon honneur et ma conscience y ma déclaration est....

Il écrit, ou fait écrire par un juré de son choix, secrè-

tement , le mot oui, ou le mot non , et remet le bulle-

tin fermé au chef du jury, qui le dépose dans une urne
ou boîte destinée à cet usage. Le chef dépouille chaque
scrutin en présence des jurés, et en consigne le résultat

en marge ou à la suite de chaque question résolue : ce

résultat n'est exprimé
,
pour les circonstances atté-

nuantes, que lorsqu'il est aflirmatif. Les billets blancs,

et ceux que six jurés au moins déclareraient illisibles,

compteraient comme favorables à l'accusé. Les bulle-

tins sont brûlés aussitôt après le dépouillement de

chaque scrutin. Ces précautions ont pour but d'assurer

rindé[)endance des jurés, en cachant leur opinion à la

haine et à la vengeance.

La décision du jury se forme à la majorité de sept

contre cinq; la déclaration doit exprimer (jne cette ma-
jorité a existé, mais sans j)réciser bî nombre de voix,

si ce n'est dans le cas où l'accusé n'a été déclaré cou-

pable du fait principal qu'à la simple majorité de sept

contre cinq.
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Quand la déclaration est arrêtée, les jurés rentrent

dans l'auditoire, et reprennent leur plaee : leur ehef se

lève, met la main sur son eœur, et lit la déclaration,

en la faisant précéder de ces mots : « Sur mon honneur
et ma conscience, devant Dieu et devant les hommes,
la déclaration du jury est,.... » La déclaration est si-

gnée par le chef, remise au président, le tout en pré-

sence des jurés
,
puis signée par le président et le

greffier.

I.a décision du jury est souveraine, et ne peut être

soumise à aucun recours. Toutefois si, à l'unanimité,

les juges sont convaincus que, tout en observant les

formes , les jurés se sont trompés au fond , ils peuvent,

d'office, immédiatement après la lecture publique de

ta déclaration , et seulement dans le cas où l'aecusc' aura

été déclaré coupable, ordonner de surseoir, et ren-

voyer l'affaire à la session suivante pour être jugée par

de nouveaux jurés. Cette mesure peut être prise même
à la simple majorité des juge.> , si l'accusé n'a été dé-

claré coupable qu'à la siniple majorité. La loi a voulu

ménager un recours contre les chances d'une erreur

fatale, quelquefois irréparable. ])e plus, si la déclara-

tion des jurés pèche par la forme , si elle est obscure,

incomplète, contradictoire, entachée d'erreurs maté-

rielles, la Cour d'assises peut en exiger une nouvelle,

et renvoyer, à cet effet, les jurés dans la chambre des

délibérations.

§ G. Du jIIferment et de feréciition.

Le président fait rentrer l'accusci : le greffier lit en

sa présence la déclaralio!i du jury.

Si l'accusé a été déclare non coupable, le président

prononce sort accjuittement et ordonne sa mise en li-

berté, s'il n'est rel<'nu pour une autre cause; la Cour
d'assises prononce sur les domningcs-inlérêts. L'accusé

accjuitté ne peut plus être poursuivi pour le même fait;

niiiis si, dans le couis des débats, il a (''té inculpé sur

un antre fait, le presidcnl , après avoir prononcé l'ac-
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cfuittement , ordonne que l'accusé sera poursuivi à rai-

son du nouveau lait, pour lequel le ministère public

aura lait des réserves de poursuivre, et le renvoie de-

vant le juge d'instruction.

Si l'accusé a été déclaré coupable , le procureur gé-

néral fait sa réquisition pour l'application de la peine,

et la partie civile pour ses intérêts pécuniaires. L'ac-

cusé et son défenseur ne peuvent plus soutenir que le

fait est faux, mais seulement qu'il n'est pas défendu
ou qualifié délit, qu'il ne mérite pas une peine aussi

sévère que celle qui a été^requise, que les dommages-
intérêts réclamés ne sont pas dus, ou qu'il en est di*i

de moindres. Si le fait n'est réellement pas défendu
parla loi pénale, la Cour d'assises prononce l'absolu-

tion de l'accusé ; s'il est défendu, elle applique la peine,

lors même qu'il ne constitue pas un crime ; dans tous

les cas, elle prononce aussi sur les dommages-intérêts
et restitutions réclamées contre l'accusé. La condam-
nation aux frais est prononcée contre l'accusé ou la

partie civile qui succombe.
Avant de prononcer un arrêt de condamnation déli-

béré par la Cour d'assises , le président est tenu de lire

le texte de la loi sur lequel il est fondé : ce texte y est

inséré, sous peine d'amende contre le greffier. La mi-
nute de l'arrêt est signée dans les vingt-quatre heures
par les juges qui l'ont rendu.
Toutes les opérations de la Cour d'assises doivent

être consignées dans un procès-verbal écrit en entier

de la main du greffier, sous peine de nullité, et d'a-

mende contre le greffier

Le condamné, qui a été averti de celte faculté par le

président, a trois jours pour se pourvoir en cassation

par déclaration au greffe : le délai est le même pour le

pi'ocureur général et la partie civile. La condamna-
tion n'est exécutée que dans les vingt-quatre heures
(pii suivent l'expiration du dt'lai du pourvoi , ou la i('*-

ceplion de l'arrêt de la Cour de cassation (jui le rejette.

Si le condamné veut faire une déclaration , elle est

reçue par un juge du lieu de l'exécution , assisté du
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greffier. L'exécution est constatée par un procès-verbal

du greffier, transcrit au bas de la minute de l'arrêt.

Il est sursis à l'exécution, si le condamné se trouve in-

culpé sur d'autres crimes de nature à entraîner une
peine plus grave, ou s'il a des comi)lices en état d'ar-

restation.

Les exécutions sont faites par des agents qui portent

le nom iVe.rccutcurs des arrêts de justice criminelle ; ils

sont nonmiés par le ministre de la justice. — Les con-

damnés aux travaux forcés sont répartis, par l'auto-

rité administrative , entre les bagnes des trois ports de

Brest, Rocheforl et Toulon. Autrefois ils y étaient

conduits enchaînés deux à deux , à pied ou sur des

charrettes, et exposés aux regards du public; cela s'ap-

pelait la chaîne des foicats : une ordonnance récente

a supprimé la chaîne, et prescrit le transport des for-

rats au moyen de voitures fermées.

§ 7. Procédures spéciales pour les délits correctionnels

soumis aux Cours d'assises.

Les délits correctionnels commis par la presse ou
par un autre moyen de publication , doivent être jugés

par la Cour d'assises. Le ministère public peut, à leur

égard, suivre les formes ordinaires de l'instruction

préalable, ou citer direclemenl devant la Cour, en pré-

sentant un récjuisitoi rc au président (|ui fixe le jour; la

citation est donnée en conséquence à trois jours au
moins. Le récjuisitoire doit articuler les faits. Les dé-

bats et le jugenuMil ont lieu connue dans les affaires or-

dinaires. Si le prévenu ne comparait pas, il est jugé par

défaut, sans assistance de jures ; il a la faculté de faire

défaut, en se retirant avant l'appel et le tirage au sort

des jurés. L'arrêt par défaut est susceptible d'opposi-

tion : le second arrêt, s'il est |)ar défaut, ne peut plus

être attaqué de cette manière. Le i)ourvoi en cassation,

contre (juelque arrêt préparatoire qim ce soit, ne peut
être formé qu'avec celui <lc lairêl définitif : autrement

le jugement du délit pounait être coustanuueut éludé
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OU retardé par des incidens. La procédure est la même
quand il s'agit des délits en matière de criage et d'affi-

chage publics ; seulement la loi permet au prévenu de

faire défaut, même après le tirage des jurés. — Quant
aux délits qualifiés politiques, ils ne peuvent être dé-

férés aux Cours d'assises par une citation directe : l'af-

faire s'instruit comme dans les cas ordinaires ; seule-

ment le prévenu a aussi la faculté, s'il n'a pas été saisi,

de faire défaut, et d'attaquer l'arrêt par opposition,

QUATRIÈME SECTION.

Du recours en cassation.

En général, on ne peut se pourvoir en cassation,

même contre les actes de l'instruction préparatoire,

qu'après le jugement définitif en dernier ressort, afin

de ne pas retarder ce jugement. Il y a cependant des

exceptions, comme pour l'arrêt de mise en accusation :

dans ces cas exceptionnels, si le délai du pourvoi n'a

pas été fixé, il n'est que de trois jours.

Dans les matières du grand criminel, on ne peut re-

courir en cassation que pour incompétence ou excès de
pouvoir, pour violation ou omission d'une formalité

prescrite à peine de nullité, pour omission ou refus,

par la chambre d'accusation ou la Cour d'assises, de
prononcer sur une ou plusieurs demandes de l'accusé

ou du ministère public tendant à user d'une faculté ou
d'un droit accordé parla loi , moyen qui ne doit pas être

confondu avec le rejet de la demande, puisqu'alors il a

été statué; enfin, pour violation ou fausse application

de la loi pénale, lorsque l'accusé, déclaré couj)al)le, a

été condamné à une peine autre que celle portée par la

loi , ou pour un fait que la loi n'incrimine pas : la seule

erreur dans la citation de la loi pénale ne fournit pas,

on le conçoit aisément, une ouverture à cassation. La
partie civile peut se pourvoir aussi, mais seulement
dans son intérêt, c'esl-à-dire relativement à ses dom-
Uinges-inlérèls ou réparations contre le condamné. Si

39.
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racniisc' a et»'* absous, le minislèi'e public peut attaquer

Tai-i'èt d'absolution , en se fondant sur l'existence de la

loi pénale qui aurait dii être appliquée; la partie civile

ne peut se pourvoir que contre la disposition de l'arrêt

qui la condamnerait à des donmiages-intérêts supérieurs

fi ceux demandés par l'accusé, et l'accusé ou la partie

civilement responsable contre les condamnations civiles

que l'arrêt contiendrait. Les ordonnances d'acquitte-

ment , rendues conformément à la déclaration sou-

veraine du jui'v, jwi'tant non-culpabilité, sont inat-

taquables à l'égard de l'accusé. Le pourvoi serait re-

cevable si l'accpiittement était illégal. Dans tous les

ras , le ministère public peut se pourvoir dans l'intérêt

de la loi.

Les jugements correctionnels ou de police, rendus en
dernier ressort, peuvent être attacpiés en cassation par
les mêmes moyens que les décisions fies Cours d'assises,

'Ctc(;la, soit qu'ils aient coudannu'*, soit (pi'ils aient ren-

voyé le prévenu. Si une nullité, autre que celle qui ré-

sulte de rincomiM'teiire du juge, a eu lieu en pi-emière

instance, on ne j)eut la faire valoii'en cassation qu'autant
qu'on s'en est pi'évalu en appel.

Le délai le plus ordinaiiT pour se pourvoir en cassa-

tion en matière ci'imiuelle , rorreclionuelle ou de po-
lice, est de trois jours, (pii parlent soit du jour oîi le ju-
gement a ét('' prononcé au condannu*, soit de celui oii il

lui a été signi(i(\ Quanta la forme, le pouivoi doit être

déclaré au greffe du tribunal qui a prononcé; si le con-
<lanm('' doit subir une peine emportant i)rivation delà li-

bei'te, il doit èlic en elal (rarrestalion, ou libre sous cau-
tion , ou, s'il s'agit du recours pour cause d'incompé-
tence, constitué prisonnier dans le lieu où siège la Cour
de cassation : il justifie par là (pic le pourvoi n'est pas
poin* lui un moyen d'éluder l'exécution des décisions de
la justi<'e ; le pourvoi est notifié à l'accusé s'il est formc'^

par toute autre j)artie(jue lui ; la partie (Mvile
, qui n'est

point dans la classe de ceux que la loi repute indigents
ou dans l'un des autres cas de dispense, doit corrsigner
\i\Hi amende <pii réponde des frais et autres condanma-



DU DROIT CRIMINEL. 69$

tions éventuelles; enfin la partie civile doit joindre à

son pourvoi une copie authentique de l'arrêt ou juge-

ment attaqué. Le pourvoi, ainsi formé, suspend l'exécu-

tion du jugement ou de l'arrêt. Pendant dix jours après

la déclaration du pourvoi, on peut déposer au greffe les

moyens de cassation ; le ministère public envoie ensuite

les pièces au ministère de la justice, qui les adresse im-

médiatement à la Cour de cassation; la Cour peut être

saisie aussi par l'envoi direct, à son greffe, des pièces

adressées par le condamné ou la partie civile.

La Cour de cassation, chambre criminelle, prononce,
sans citation préalable, après un rapport, les observa-

tions du défenseur, s'il y en a, et les conclusions du mi-
nistère public. Si la Cour annule, elle renvoie l'affaire

à un juge autre que celui dont émanait l'acte annulé,
afin que la procédure soit refaite à partir du plus ancien
acte nul. Le nouveau juge prononce sur l'affaire comme
si elle avait commencé devant lui. L'arrêt de la Cour de
cassation,s'il est rendu par défaut, peut être attaqué, dans
les trois jours, par opposition. La Cour de cassation ne
prononce aucun renvoi dans les cas où il ne pourrait y
avoir lieu ultérieurement à aucun jugement, par exem-
ple, si l'arrêt ou jugement a été cassé parce que le fait

ne présentait ni crime, ni délit, ni contravention. Si le

pourvoi a été rejeté, le tribunal qui a rendu la décision

attaquée en est averti par l'envoi d'un extrait de l'arrêt

de la Cour de cassation. La partie civile qui succombe
est condamnée à une amende, à une indemnité envers la

partie, et aux frais.

CINQUIÈME SECTION.

Du pourvoi en révision.

C'est un recours suspensif extraordinaire accordé
dans l'intérêt de certains accusés (|ui ont été con-
damnés à des peines afflictives ou infamantes. La ré-

vision a lieu ,
1" lorsqu'il y a inconciliabilité entre deux

condamnations prononcées pour le même crime contre
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deux accusés, qui peuvent être jugés de nouveau en

présence l'un de l'autre ; le ministre de la justice or-

donne de surseoir à l'exécution; les deux décisions sont

dénoncées à la chambre criminelle de la Cour de cassa-

tion
,
qui, si la cause existe, casse les deux jugements,

et renvoie les deux accusés devant une nouvelle Cour
d'assises ;

2° lorsque, après une condamnation contre un
accusé, un des témoins à charge est poursuivi et con-

damné pour faux témoignage : il est sursis à l'exécution :

l'acquittement du témoin lève le sursis; sa condamnation
donne lieu à la cassation du premier arrêt, et au renvoi

de l'accusé devant une autre Cour d'assises : le faux té-

moin ne peut plus y être entendu; 3" lorsqu'un accusé a

été condamné pour homicide consommé, et que la pré-

somption de l'existence de la personne prétenduement
homicidée se fonde sur des indices suffisants et des

pièces représentées à l'autorité postérieurement à la

condamnation. La Cour de cassation, saisie par le mi-

nistre de la justice, peut déclarer (jue les indices ne

sont point suffisants: alors le sursis est levé; si elle les

trouve suffisants, elle charge une Cour royale de véri-

fier l'identité de la personne; Tarrêl de cette Cour est

transmis à la Cour de cassation, (jiii déclare s'il y a lieu

ou s'il n'y a pas lieu à révision : si elle admet la révision,

elle casse la condamnation et renvoie, s'il y a lieu, de-

vant une Cour d'assises. Dans le cas où le condamné
serait mort dei)uis, la (^our de cassation crée un cura-

teur à sa mémoire; c'est lui qui le re|)résente : si la ré-

vision prouve l'injustice de la condanmation, le nouvel
arrêt doit décharger la mémoire du défunt.

SIXIÈMK SECTION.
De 4|iielqucs prorcdiircs pniiiculières.

$ 1". Dufaux.

L'instruction sur le crime de faux a quelques règles
spéciales. L'état de la pièce arguée de faux doit être

constaté au greffe ; si elle est aux uiuins d'un tiers, celui-
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ci peut être contraint, même par corps, à la remettre.

Tout dépositaire de pièces de comparaison peut aussi

être obligé de les fournir. La vérification de la pièce se

fait comme pour le faux en matière civile {voyez liv.lll,

p. 477 ). Le jugement de condamnation qui déclare faux,

en tout ou en partie, un acte authentique, doit ordonner
qu'il soit rétabli , ou rayé, ou réformé selon les circon-

stances. — Si, dans le cours d'une instruction ou d'un

procès devant une juridiction criminelle quelconque,
pour quelque objet que ce soit, une pièce est arguée de
faux, on procède comme il vient d'être dit devant le tri-

bunal saisi de l'affaire principale : toutefois le juge de
simple police n'a pas des pouvoirs assez étendus, et il

doit renvoyer au tribunal civil; il en est de même, mais
par un autre motif, de la Cour de cassation, qui ne s'oc-

cupe que des questions de droit, et non de la vérifica-

tion des faits. Cette procédure a pour objet la pièce pro-

duite, et non la personne coupable de faux : mais les in-

dices qui naîtraient de cette procédure peuvent donner
lieu ultérieurement à une poursuite criminelle ; dans
ce cas, le rejet d'une pièce qu'on a déclaré ne pas vou-
loir employer n'empêche pas le juge criminel d'y avoir

tel égard que de raison, — Toutes les fois qu'un tri-

bunal trouve dans la visite d'un procès, même civil,

des indices sur un faux, et sur la personne qui serait

coupable
, le président ou le ministère public doit

transmettre les pièces au substitut près le juge d'in-

struction compétent, et il peut même délivrer le mandat
d'amener.

§ 2. De la contumace.

C'est l'état de celui qui, accusé d'un crime, n'est

, pas présent à l'audience, soit parce qu'il n'a pu être

saisi, soit parce qu'il s'est évadé; cet accusé porte

le nom de contumax. La mise en accusation , ainsi que
la procédure qui la précède, ont lieu en l'absence

comme en présence du prévenu. La contumace ne com-
mence qu'après dix jours à partir de la notification

de l'arrêt de mise en accusation ; toutefois le prési-
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(lent des assises, ou le président dutribunnl fait publier

une ordonnance portant qu'il sera tenu de se repré-

senter dans un nouveau délai de dix jours, sinon qu'il

sera déclaré rebelle à la loi, suspendu de Texer-

cice de ses droits de citoyen , que ses biens seront sé-

questrés et qu'il sera privé de toute action en justice

pendant le procès
,
qu'il sera procédé contre lui , et que

toute personne est tcnued'indiquerlelieuoiiilsctrouve.

L'ordonnance mentionne le crime dont il est accusé ; il

en est adressé copie au directeur des domaines, pour
qu'après le délai , il fasse mettre sous le séquestre les

biens de l'accusé. Après les dix jours, la Cour d'as-

sises procède à l'instruction et au jugement sans assis-

tance de jurés; aucun défenseur n'est admis, excepté

dans le cas d'absence hors d'Kuropc, ou d'impossibilité

absolue de se rendre ; alors les amis ou les parents peu-

vent faire valoir cette excuse, et la ('oui' peut surseoir

au jugement i)en(lant un délai (|u'elie fixe. Les témoins

ne sont point entendus à l'audience; il n'y a point de dé-

bats
,
puisqu'il n'y a pas d'accusé pour y défendre : on

se borne à la Icctui'e des interrogatoires s'il en a été

subi , et des autres j)ièces du procès. Si , d'après l'appré-

ciation des charges , l'accusation est mal fondée , ou non
prouvée, la Cour doit acquitter l'accusé, qui cependant,

même dans ce cas, est puni de sa désobéissance à la loi

par la condamnation aux frais. Si le vontitvmx es^ con-

damné, ne fût-ce (juà une peine correctionnelle, ses

biens sont régis comme ceux des absents déclarés. 11 ne
|)eut se pourvoir contre l'arrêt (jiii le condamne. Cet
arrêt tombe de plein droitsi l'accusé se présente ou est

saisi {voir\\\. III, p. 330); la procédure est reprise, à

partir de l'arrêt démise en accusation et devant la Cour
d'assises désignée par cet arrêt , (|ui juge dans la forme
ordinaire. Les frais de la contumace restent au compte
de l'accusé même acquitté par l'arrêt contradictoire,

§ 3. Proccdure rc/f/t/ic nit.r drlits et crimes de certains

fonctionndircs.

Il faut, à cet égard , distinguer entre les faits commis
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hors des fonctions et ceux qui sont relatifs à l'exercice

des fonctions.

1". Si les faits ont eu lieu hors des fonctions, la loi

distingue encore entre les délits correctionnels et les

crimes. Pour les premiers, les juges de paix et de pre-

mière instance , les officiers du ministère public près des

tribunaux , les grands officiers de la Légion-d'Honneur,

les généraux commandant une division ou un départe-

ment, les archevêques , évêques, présidents de consis-

toire , membres de la Cour de cassation , des comptes,

ou Cours royales, les préfets, membres de l'Université,

et môme, lorsque les (^ours royales l'ordonnent, les étu-

diants, ne peuvent être traduits devant le tribunal cor-

rectionnel : ils sont cités, par le procureur général,

devantla Cour royale, qui prononce sans appel. S'il s'agit

d'un crime, le premier président désigne un magistrat

pour remplir les fonctions déjuge d'instruction, et le

procureur général celui qui agira comme officier de

police judiciaire; si c'est un membre de la Cour royale

elle-même c[ui est inculpé, le renvoi est fait, sur la dili-

gence du ministre de la justice, au tribunal ou juge

d'instruction désigné par ce ministre.

2". I.e délit correctionnel commis dans l'exercice des

fonctions, eslpoursuivi comme il aétéditprécédemment,
itiêmc à l'égard des juges de commerce et des officiers

de police judiciaire; la même garantie est donnée aux
conseillers des Cours royales. S'il s'agit d'un crime, le

premier président et le procureur général, ou les ma-
gistrats par eux délégués, instruisent l'affaire. Si le

crime est imputé à un tribunal entier, de commerce ou
de pi'emière instance , ou individuellement à un on plu-

sieui's membres des Cours royales ou de leur païquet,

c'est la Cour de cassation (jui procède sur l'ordre du mi-

nistre d(; la justice: la chambre des requêtes fait l'of-

fice de chambre du conseil; la chambre civile reni|)lit

celui de chambre d'accusation, s'ily a lieu, t^l renvoie,

si elle admet l'accusation, devant une Cour d'assises

qu'elle désigne.
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§ 4. Procédures coîicernant certains délits contraires

au respect dû aux autorités constituées.

Quand , à l'audience d'un tribunal d'arrondissement,

même civil , ou d'une Cour, il se commet un délit cor-

rectionnel non dirigé contre le tribunal, par exemple
un vol sur un des assistants, le juge peut immédiate-

ment instruire et condamnera raison de ce fait; ce droit,

quant aux crimes , ne peut être exercé que par la Cour
de cassation , les Cours royales et les Cours d'assises

,

qui, toutes, prononcent sans l'intervention de jurés.

Si le fait coupable , commis à l'audience, ou en tout

autre lieu où se fait publiquement une instruction judi-

ciaire, porte atteinte au respect dû au juge, il est sus-

ceptible de diverses répressions, selon sa gravité. En
cas désignes publics d'approbation ou improbation, ou
de tumulte, le juge fait expulser les perturbateurs; s'ils

résistent, ou s'ils rentrent, il les fait arrêter et détenir

pendant vingl-quatre heures. Les peines correctionnelles

et de police sont prononcées inmiédiatement, si le tu-

multe a été accompagné d'injures ou voies de fait. S'il

s'agit d'un crime commis à l'audience d'un tribunal, le

fait est constaté, et les pièces et le prévenu sont envoyés
devant le juge compétent. Si le crime a eu lieu à l'au-

dience de la Cour de cassation, d'une Cour royale ou
d'assises, ces Cours peuvent procéder de suite au juge-

ment ; une majorité plus forte que dans les cas ordinai-

res est nécessaire pour la condamnation. Les préfets,

sous-préfets, maires et adjoints , officiers de police ad-

minisli'alive ou judiciaire , lorsqu'ils oj)èrent publique-

ment, peuvent aussi faire saisir les perturbateurs; ils

dressent procès-verbal du délit, s'il y a lieu, et l'envoient,

avec le prévenu , devant les juges compétents.

§ 5. Manière de recevoir les dépositions des princes et de
certains fonctionnaires,

La dignité ou les fonctions de cei'taines personnes

couuuandenl une dérogation à l'obligation de compa^
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raître en justice pour y prêter témoignage ; à raison de

leur dignité , les princes et princesses du sang royal , les

grands dignitaires du royaume, les ministres; à raison

de leurs fonctions , les grands officiers de la couronne
,

conseillers d'État chargés d'une partie dans l'adminis-

tration publique
,
généraux en chef actuellement en ser-

vice, ambassadeurs ou autres agents diplomatiques ac-

crédités près les puissances étrangères ; les préfets sont

compris dans l'exception. Aucune de ces personnes n'est

obligée de se transporter devant le juge en matière de
police simple ou correctionnelle; si leur témoignage est

nécessaire , leurs dépositions , rédigées par écrit, sur un
état des faits, demandes et questions, adressé par le

juge saisi de l'affaire , sont reçues par le premier prési-

dent de la Cour royale , ou le président du tribunal de
première instance, qui se transporte à leur domicile.

Quant aux affaires criminelles, proprement dites, les

personnes de la première classe ne peuvent être citées

qu'en vertu d'une ordonnance du roi; celles de la se-

conde classe doivent déposer dans les formes ordinaires,

si l'instruction ou lejugement se fait dans le lieu de leur

résidence ; si l'instruction se fait ailleurs , elles peuvent
se dispenser , et le magistrat auquel a été adressé l'état

des questions doit se présenter chez elles pour recevoir

leurs dépositions par écrit. Il en est de même pour leur

déposition à l'audience ; si ces personnes déclarent se

dispenser, leur témoignage , reçu par écrit, est lu au
jury ou au tribunal.

§ 6. — Reconnaissance de l'identité des individus con-

damnés , évadés et repris.

La constatation de l'identité d'un individu accusé ou
prévenu, est un incident du procès; après la condamna-
tion, elle devient une procédure principale, qui peut
avoir lieu devant tout juge qui a condamné: elle ne peut
se faire que quand l'individu repris est présent. Si c'est

la Cour d'assises qui y procède, elle le fait sans inter-

vention de jurés, car il n'y a pas de culpabilité à dé-
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rlarer. L'individu qu'il s'agit de reconnatti'e est traduit

directement à l'audience publi(jue, les témoins sont en-

tendus, comme dans les affaires ordinaires; l'effet du
jugement sur l'identité est, suivant qu'elle est ou n'est

pas reconnue, de rendre la condamualion applicable

ou non applicable à l'individu qui a été repris. La
décision sur la reconnaissance est susceptible de cas-

sation.

§ 7. Procédure en cas de destruction ou enlèvement de

pièces ou d'unjugement.

La loi a pourvu au moyen de rétablir, s'il n'a pas été

possible de le faire autrement, les minutes d'arrêts ou
jugements en matière criminelle ou correctionnelle, non
encore exécutés , ou les proct'dures encore indécises,

lorscpie, par l'effet i\\\\\ incendie, d'une inondation ou
autre cause extraordinaire, elles ont été détruites, en-

levées, ou égai'ées. S'il existe une expédition ou copie

authentique, elle est considérée connue original, et re-

mise au déj)ôt destiné à en assurer la conservation.

S'il n'existe pas de telle copie, l'instruction est recom-
mencée à partir du point oii les pièces man(|uent, à

moins que par l'effet d'une cause légale, telle cpie l'am-

nistie, l'application d'une peine soit désormais impossi-

ble. Si l'affaii'e a été soumise au jury, et que la déclara-

tion des jurés existe encore en original ou en copie au-

tlienli(pu', on procède au nouveau jugement sur cette

déclaialion.

sp:ptième section.

Des règlements de juges, renvois et récusations.

Lorsque deux ou plusieurs juges d'instruction, Cours
ou ti'ibunaux (pu*ic()U(|ues, sont saisis de la même af-

faire, ou d'affaires (Connexes, ou bien lorsqu'ils se sont

également dt'clarés incompétents, et s'il n'y a pas de

juge inf('rieur à la Cour de cassation dont ressortissent

lesjuges en conflit, et au(|ueiraffaire puisse être déférée
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par Opposition ou appel , la Cour de cassation lève la dif-

ficulté par un règlement de juges; il en est de même si

le cours de la justice est interrompu par un conflit dont

la loi n'attribue le règlement à aucune autre autorité.

Si les différents juges ou tribunaux, saisis de la même
affaire, ressortissaient les uns aux autres, il faudrait se

pourvoir devant celui d'entre eux qui serait le supérieur

de l'autre, sauf le recours, s'il y a lieu, devant la Cour de
cassation. On ne peut se pourvoir en règlement de juges

contre un jugement qui a prononcé sur un moyen d'in-

compétence : il faut suivre la voie ordinaire de l'appel

,

puis de la cassation. — La demande en règlement de

juges, soit par le ministère public , soit par le prévenu

ou la partie civile, est formée devant la Cour de cassa-

tion par une requête, comme le pourvoi. La chambre
criminelle peut ou statuer immédiatement, si l'affaire lui

J^aralt claire, sauf l'opposition de la partie qui n'aura pas

été entendue , ou ordonner un sait communiqué aux par-

ties. L'opposition à l'arrêt qui a statué immédiatement
doit être formée dans les trois jours de la notification,

et elle emporte de droit le sursis au jugement du procès
;

elle n'est recevable que dans la forme et aux conditions

du pourvoi en cassation. La notification de l'arrêt de

soit communiqué fait aussi surseoir aux poursuites; les

parties ayant été appelées par le soit communiqué

,

l'arrêt de règlement de juges qui intervient sur celle

mesure, si elle a été exécutée, n'est plus susceptible d'op-

position. L'arrêt qui prononce sur le conflit statue aussi

sur les actes qui peuvent avoir été faits par le juge des-

saisi.

Le renvoi d'un tribunal ou d'un juge d'instruction à

un autre ne peut être demandé que pour cause de sii-

reti' publique ou suspicion légitime : le renvoi pour la

])remière de ces deux causes ne peut être requis que par

le ministère public. La Cour de cassation, juge suprême
des juridictions, prononce seule sur les demandes en

renvoi. La forme de la demande est la même que celle

des règlements de juges ; si elle a lieu pour cause de sû-

reté publique, l'officier du ministère public qiïi se
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pourvoit, doit l'adresser, avec les pièces, au ministre

de la justice, qui les transmet k la Cour de cassation,

s'il le juge convenable. Il est procédé comme pour les

règlements de juges. La Cour de cassation peut faire

précéder son arrêt définitif d'une enquête, ou de tout

autre moyen d'information. Le rejet de la demande
n'empêche pas qu'elle ne soit représentée ultérieure-

ment si de nouveaux faits sont survenus.

Les lois criminelles n'ayant rien statué quant aux
récusations des juges, on suit, à cet égard, les règles

de la procédure civile {voyez liv. III, p. 487).

CHAPITRE IV.

DES PRISONS , MAISONS d'aRRÈT ET DE JUSTICE.

Indépendamment des prisons destinées à renfermer
les condamnés, il y a, près de chaque tribunal d'ar-

rondissement, une maison d'arrêt pour retenir les pré-

venus , et , près de chaque Cour d'assises, une maison de
justice pour retenir ceux contre lesquels il a été rendu
une ordonnance de prise de corps : ces deux dernières

espèces de prisons sont essentiellement distinctes des
prisons pour peines ; celte séparation est fondée sur la

présomption d'innocence qui milite en faveur d'un pré-
venu jusqu'à son jugenuMit dt'linitif, et sur le danger de
le confondre avec des individus dont rimmoralité a été

constatée par leur condamnation. Ce sont les préfets

qui sont chargés de surveiller la tenue de ces maisons;
ils nonnnent les gardiens. Ceux-ci sont tenus d'avoir un
registre signé par les magistrats , ou par le préfet s'il

s'agit de prisons pour peines; tout mandat , ordonnance
ou condanmalion doit y être inscrit avant derccevoirson
exécution, ainsi que l'acte de remise du prisonnier, et

copie en est donnée à rexécuteui'; il doit contenir aussi

la date et la cause de la sortie du piisonnier. Le juge
d'instruction est tenu de visiter au moins une fois par
mois les personnes détenues dans la maison d'arrêt; le

présidentdesasbisesdoitlaniêuie visite au moins uuefois



DIT DROIT CRIMINEL. 703

dans la session pour la maison de justice ; le préfet doit

visiter, au moins une fois par an, toutes les maisons de

justice et prisons, et tous les prisonniers du départe-

ment; en outre, chaque mois au moins, une semblable

visite est faite dans chaque commune par le maire, et,

dans les communes où il y a plusieurs maires, par le

préfet ou commissaire général de police. La surveillance

de la nourriture des prisonniers et la police des prisons

appartiennent aux maire, préfet ou commissaire géné-

ral de police , sans préjudice des ordres que le juge d'in-

struction et le président des assises peuvent donner
pour l'instruction et le jugement. Les prisonniers qui

se permettent des injures ou violences sont resserrés

plus étroitement, enfermés seuls, même mis aux fers

en cas de fureur ou de violence grave.

CHAPITRE V.

DE LA RÉHABILITATION DES CONDAMNES.

La justice, l'humanité, l'intérêt même de la société,

exigent que les condamnés dont la conduite offre des

garanties puissent, après avoir subi leur ])cine, rentrer

dans le plein exercice de leurs droits civils. La réhabi-

litation est un acte de la prérogative royale : l'autorité

judiciaire n'y intervient que pour le préparer et donner
un avis, l-^lle peut être demandée pour tout individu

condamné à une peine afflictive ou infamante qu'il a su-

bie, ou à une peine perpétuelle quand il y a eu commu-
tation ou grâce. La récidive suppose la persévérance dans
le crime: elle exclutla réhabilitation. La loi demande un
temps d'épreuve; il faut que cinq ans se soient écoulés
depuis la cessation de la peine : les cinq ans , en cas de
connnutation, courent de l'expiration de la nouvelle
peine, et, en cas de grâce , de l'enregistrement des let-

tres de grâce; en cas de bannissement, delà rentrée dans
le royaume. Le condamné qui veut obtenir sa réhabili-

tation doit demeurer depuis cinq ans dans l'arrondisse-

ment , cl depuis deux ans dans la conniume où il se
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trouve; présenter des atteslalions de bonne conduite,
délivrées par les conseils municipaux des conuuunes oii

il a demeuré depuis la cessation de sa peine , et approu-
vées par le sous-préfet, le procureur du roi et le juge de
paix. La demande est adressée , avec les pièces à l'appui,

à la Cour royale : la chambre d'accusation rexamine

,

peut ordonner de nouvelles informations, entend le

procureur général, seulement trois mois après la de-

mande
;
pendant ce temps un avis est inséré au journal

judiciaire du lieu où siège la Cour, mesure destinée à

provoquer des renseignements sur le condamné. Si Tavis

de la Cour n'est pas pour la réhabilitation, il n'est plus

donné aucune suite à la demande, qui ne peut être re-

présentée qu'après un inter>alle de cinq ans. S'il est fa-

vorable, il est transmis au ministre de la justice, qui

doit faire un rapport au roi. Si la réhabilitation est ac-

cordée, il est expédié des lettres de rc/tahilitatio/i y con-

tenant l'avis de la Cour, témoignage honorable pour le

réhabilité; elles sont adressées à celte Cour, ainsi cprà

celle qui a prononcé la condamnation, et elles sont

transcrites en marge de l'arrêt qui avait condanmé.
L'effet de la réhabilitation est de faire cesser pour l'ave-

nir, dans la personne du condamné, les incapacités qui

résultaient de la condamnation.

CHAPITRE VI.

DE LA PRESCRIPTION.

La prescription est la cessation , par le laps de temps,
des effets d'un acte punissable par les lois pénales. Elle

est fondée sur le dépérissement des pieuves , sur l'expia-

tion suffisante de la faute par les angt)isses de la crainte

du châtinuMit toujours innuinenl, enfin sur rineffica-

cilé d'une punition arrivant trop longtemps après le

fait (pii la motive. lia |)rescriplion porte ou sur l'action

pour l'application de la peine : «lie efface alors le dé-

lit; ou sur la peine : alors elle n'efface (pu; la condam-
nation, et seulement en ce qu'elle n'a pas encore in-
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fligé au condamné : l'infamie encourue au moment
même de la condamnation , n'est pas effacée par la pres-

cription.

1". Prescription de l'action. S'il s'agit d'un crime, l'ac-

tion publique et l'action civile sont prescrites par dix

années révolues , du jour où le crime a été commis , si

,

dans l'intervalle, il n'a été fait aucun acte d'instruction

ni de poursuite ; s'il en a été fait, les dix ans partent du
dernier acte. Pour les délits correctionnels , le délai est

de trois ans : il n'est jamais que d'un an pour les simples

contraventions, qu'il y ait eu ou non des actes d'in-

struction ou de poursuite. La prescription a lieu de
plein droit : elle n'a pas besoin d'être déclarée par le

juge, qui peut même la suppléer d'office.

2°. Prescription de la peine. Ici la prescription exige

plus de temps
,
parce qu'il existe une décision judiciaire

qu'on ne doit j)as aisément dépouiller de sa force exécu-

toire. La prescription de la peine prononcée court du
jour de l'arrêt ou jugement en dernier ressort, ou , s'il

est en premier ressort, du jour où il n'est plus suscepti-

ble d'appel. S'il s'agit d'une condamnation pour crime

,

la prescription de la peine n'est acquise qu'au bout de
vingt ans; pour un délit, la prescription est de cinq

ans, et pour une contravention, de deux ans. Cette

prescription ne porte que sur la peine publique ; elle

n'efface point les condamnations civiles , dommages-in-
térêts , restitutions, frais, etc.; on ne suit, pour ces

chefs de condamnation, que la prescrij>tion civile, sauf
les exceptions renfermées dans des lois spéciales. La
prescription de la peine étant acquise de plein droit,
et devant même être suppléée d'office , on comprend que
des individus qui auraient été condamnés par défaut ou
par contumace ne pourraient plus, après le délai de la

prescription, demander à être jugés : les tribunaux ne
peuvent pas plus les absoudre que les condamner.

^". Prescriptions particulières. Dans un grand nombre
de cas, les crimes , délits et contraventions, sont pres-

crits par les délais réglés dans des lois spéciales : ainsi

les crimes cl délits des troupes tie terre se prescrivent
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par dix ans , ceux de l'armée navale par trois ou six ans
;

en matière de presse , les délits et contraventions rela-

tifs à la police de la presse se prescrivent suivant les rè-

gles ordinaires. 11 en est de même des délits de publi-

cation , à moins que le fait de publication n'ait été pré-

cédé du dépôt et de la déclaration ordonnés : dans ce

cas la prescription est de six mois; celle de l'action ci-

vile est de trois ans, à partir du fait de publication.

Quant aux délits de la presse périodique, ils se prescri-

vent , en général
,
par six mois.

FIN.

ADDITION.

Après la dernière ligne de la page 14, Usez :

Le temps pendant lequel dure une même chambre , sans être re-

nouvelée ou dissoute, s'appelle législature.

L'administration intérieure de la Cliami)re des Pairs est dirigée

par un ^rnud-référcndairc , choisi par le roi parmi les pairs', celle

de la Cliani!)rc des Députés est dirigée par deux questeurs qui sont

élus par la Chamhre parmi les députés, et dont les fonctions durent

pendant toute la législature.

ERRATJ.
Page 14 « ligne 8, au lieu de: pendant qu'elles se font, Uses' : à l'ouvertmv Ae

chaque session. — Page i8, ligne 17, après 1rs mots : instruction publique,

liset : et des iinances. — Pape 27 , ligne ?.;> , au lieu de : les aj)prlcs consuls,

lisez : les ageuts appi-lés consuls.— Page 83, ligne .| , au lieu de liv. Il , j« par-

tie , li%rz : liv. Il , I" partie , p ?3ï. — Page 1 1 1 , ligne ir> , atant le mol .- con-

damnations , lisez : librrations. — Page 1 1 3 , ligne 5 , au lira de il est de p.5 c.

pour r>oo fr. , lise: ; il est de i5 cent, pour 3oo fr., ï5 cent, pour r)Oo. — Page

1 1 3 , ligne 1 1 , «h lieu de : de deux manières , lisez : de trois inanirres, — l'âge

J2I , ligne 3.\ , au lim de : vojei chap. 8 , lisez : voyez liv. Il , cliap. 8. — Page

i7(), ligne >o, au lieu de : connaître des nstdtats, lisez .• connaître cpic des rv-

sultats. — Page io5 , ligue 17, au lieu de: «piatre adjoints, lisez quatre négo-

ciants. — Page 23 1 , ligne 26, au lieu de: Icj prcfcls peuvent, Usa . h prcf"!

peut.
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